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Nous, You Bunleng (ŎР ĠпНĕЮΌ₣) et Marcel Lemonde, co-juges d’instruction des Chambres 

extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens (les « CETC »),  

 

Vu la Loi relative à la création de Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, en 

date du 27 octobre 2004 (la « Loi relative aux CETC »),  

 

Vu les règles 55, 66, et 67 du Règlement intérieur des CETC (le « Règlement intérieur »), 

 

Vu l’instruction suivie des chefs de crimes contre l’humanité, violations graves des Conventions 

de Genève du 12 août 1949, génocide, meurtre, torture, persécution religieuse, infractions visées 

aux articles 3, 4, 5, 6, 29 (nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, et 209, 210, 500, 

501, 503 à 508 du Code pénal de 1956, contre : 

 

- Nuon Chea, de sexe masculin, né le 7 juillet 1926,  

Détenu (Ordonnance de placement en détention provisoire en date du 19 septembre  2007 (C9); 

Ordonnances de prolongation de la détention provisoire en dates du 16 septembre 2008 (C9/3) et 

du 15 septembre 2009 (C9/6), 

 

- Ieng Sary, de sexe masculin, né le 24 octobre 1925,  

Détenu (Ordonnance de placement en détention provisoire en date du 14 novembre 2007 (C22) ; 

Ordonnances de prolongation de la détention provisoire en dates du 10 novembre 2008 (C22/4) et 

du 10 novembre 2009 (C22/8), 

 

- Ieng Thirith, de sexe féminin, née le 10 mars 1932, 

Détenue (Ordonnance de placement en détention provisoire en date du 14 novembre 2007 (C20); 

Ordonnances de prolongation de la détention provisoire en dates du 10 novembre 2008 (C20/4) et 

du 10 novembre 2009 (C20/8),  

 

- Khieu Samphan, de sexe masculin, né le 27 juillet 1931,  

Détenu (Ordonnance de placement en détention provisoire en date du 19 novembre 2007 (C26); 

Ordonnances de prolongation de la détention provisoire en dates du 18 novembre 2008 (C26/4) et 

du 18 novembre 2009 (C26/8), 

 

Vu le Réquisitoire introductif des co-procureurs en date du 18 juillet 2007 (D3),   

 

Vu notre Ordonnance de disjonction en date du 19 septembre 2007 (D18),  
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Vu les Réquisitoires supplétifs des co-procureurs en dates du 26 mars 2008 (D83) ; 13 août 2008 

(D98/I); 30 avril 2009 (D146/3) ; 31 juillet 2009 (D196) ; 5 novembre 2009 (D146/4) ; 26 novembre 

2009 (D146/5); et les « Eclaircissements apportés par les Co-Procureurs sur les allégations relatives à 

cinq centres de sécurité et sites d’exécution décrits dans le Réquisitoire introductif » datés du 11 

septembre 2009 (D202),     

 

Vu notre Avis de fin d’instruction, en date du 14 janvier 2010 (D317), 

 

Vu notre Ordonnance de soit communiqué en date du 19 juillet 2010 (D385), 

 

Vu le Réquisitoire définitif des co-procureurs en date du 16 août 2010 (D390), 

 
Vu le mémoire en réponse au Réquisitoire définitif déposé par la défense de Ieng Sary le 1er 
septembre 2010 (D390/1/2/1.3), 
 

Vu l’Ordonnance de non-lieu rendue le 14 septembre 2010 à l’égard de Kaing Guek Eav alias Duch 

(D420) 

 

Considérant qu’il résulte de l’instruction les faits suivants : 
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INTRODUCTION 

 

I. CREATION DES CETC 

 

1. Faisant suite à une demande officielle d’assistance du Royaume du Cambodge en date du 

21 juin 19971, un Accord a été signé, le 6 juin 2003, entre l’Organisation des Nations Unies 

et le Gouvernement royal du Cambodge aux fins de traduire en justice les dirigeants 

du Kampuchéa démocratique et les principaux responsables des crimes et graves violations du 

droit cambodgien et du droit international commis pendant la période du Kampuchéa 

démocratique du 17 avril 1975 au 6 janvier 1979 ( l’« Accord relatif aux CETC »)2. 

 

2. Les CETC ont été créées dans l’ordre juridique cambodgien à la suite de la promulgation de 

la Loi relative à la création de chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 

pour la poursuite des crimes commis durant la période du Kampuchéa démocratique (la « Loi 

relative aux CETC »)3. Elles ont été officiellement installées le 3 juillet 2006.  

 

II. RAPPEL DE LA PROCEDURE 

 

3. Le 10 juillet 2006, les co-procureurs ont ouvert une enquête préliminaire sur les crimes 

susceptibles d’avoir été commis par les dirigeants du Kampuchéa démocratique et les 

principaux responsables, pendant la période comprise entre le 17 avril 1975 et le 6 janvier 

1979.  Le 18 juillet 2007, ils ont, conformément à la règle 53 du Règlement intérieur, délivré 

un Réquisitoire introductif mettant en cause cinq suspects (Nuon Chea, Ieng Sary, Ieng 

Thirith, Khieu Samphan et Kaing Guek Eav alias Duch)4, pour des actes criminels allégués 

en de multiples lieux. Le dossier a alors été transmis au Bureau des co-juges d'instruction 

(BCJI) aux fins d'ouverture d'une instruction, comme le prévoit la règle 55 du Règlement 

intérieur.  

 

4. Le 31 juillet 2007, Duch a été placé sous mandat de dépôt par les co-juges d’instruction et 

transféré au centre de détention des CETC. Dans le cadre de cette instruction, il a été mis 

en examen pour crimes contre l'humanité et violations graves des Conventions de Genève du 

12 août 19495. 

 

5. Le 19 septembre 2007, les co-juges d’instruction ont ordonné la disjonction du dossier relatif 

à la responsabilité de Duch dans le cadre de ses activités à S-216. 
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6. Egalement le 19 septembre 2007, Nuon Chea a été placé sous mandat de dépôt par les co-

juges d’instruction et transféré au centre de détention des CETC. Dans le cadre de cette 

instruction, il a été mis en examen pour crimes contre l’humanité, violations graves des 

Conventions de Genève du 12 août 1949, génocide et infractions au Code pénal cambodgien 

de 19567.  

 

7. Le 14 Novembre 2007, Ieng Sary a été placé sous mandat de dépôt par les co-juges 

d’instruction et transféré au centre de détention des CETC. Dans le cadre de cette instruction, 

il a été mis en examen pour crimes contre l’humanité, violations graves des Conventions de 

Genève du 12 août 1949, génocide et infractions au Code pénal cambodgien de 19568.  

 

8. Le 14 Novembre 2007, Ieng Thirith a été placé sous mandat de dépôt par les co-juges 

d’instruction et transféré au centre de détention des CETC. Dans le cadre de cette instruction, 

elle a été mise en examen pour crimes contre l’humanité, violations graves des Conventions 

de Genève du 12 août 1949, génocide et infractions au Code pénal cambodgien de 19569.  

 

9. Le 19 novembre 2007, Khieu Samphan a été placé sous mandat de dépôt par les co-juges 

d’instruction et transféré au centre de détention des CETC. Dans le cadre de cette instruction, 

il a été mis en examen pour crimes contre l’humanité, violations graves des Conventions de 

Genève du 12 août 1949, génocide et infractions au Code pénal cambodgien de 195610.  

 

10. Pendant l'instruction, la Section d’appui aux victimes a transmis aux co-juges d’instruction 

4 128 demandes de constitution de partie civile. Ultérieurement, 104 demandeurs ont fait 

connaître qu’ils préféraient changer leur mode de participation et être considérés comme 

simples plaignants ; 11 demandeurs se sont désistés de leurs demandes ; il a été constaté que 

19 constitutions de partie civile avaient été déposées en double et 6 constitutions de partie 

civile ont été re-déposées à la demande des victimes. Les co-juges d’instruction ont donc été 

appelés à statuer sur la recevabilité de 3 988 constitutions de partie civile en application des 

règles 23 et 23bis du Règlement intérieur11. Ils ont, à cette occasion, constaté que 18 

demandeurs étaient décédés après avoir porté plainte.  

 

11. Près de 40% des demandeurs résident dans les provinces de Kampot, Kampong Cham, 

Kandal et Kampong Speu. 133 demandeurs résident à l’étranger, principalement aux Etats-

Unis et en France. Sur l’ensemble des victimes s’étant constituées parties civiles, plus de 60% 

sont des femmes. La moitié des demandeurs avaient entre 18 et 35 ans au 17 avril 1975, plus 

d’un tiers était alors mineur, et 24 sont nés après la fin du régime du Kampuchéa 

démocratique12. 82% des constitutions de parties civiles ont été déposées avec l’assistance 
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d’intermédiaires, associations ou organisations non-gouvernementales, dont plus de la moitié 

par la seule Association des droits de l’homme au Cambodge (ADHOC)13.  

 

12. 2 123 constitutions de parties civiles ont été jugées recevables par les co-juges d’instruction14. 

Un certain nombre de demandes ont été déclarées irrecevables, principalement au motif que 

les victimes avaient subi un préjudice non directement lié aux faits visés dans les réquisitoires 

introductif et supplétifs. Toutes les constitutions irrecevables sont cependant maintenues au 

dossier en tant que plaintes, où elles rejoignent les 4 151 plaintes versées au dossier par les 

co-procureurs. Ce sont donc 6 274 plaintes qui sont à la disposition des parties à titre de 

renseignements (ce chiffre est provisoire, un certain nombre de décisions des co-juges 

d’instruction sur la recevabilité ayant été frappées d’appel). 

 

13. Le 14 janvier 2010, les co-juges d’instruction ont informé les parties que l'instruction leur 

paraissait terminée15. Les parties ont alors formé un certain nombre de demandes, comme les 

y autorise la règle 66(1) du Règlement intérieur. Les co-juges d’instruction ont accompli les 

actes demandés ou rejeté les demandes par ordonnances, conformément à la règle 66(2). Le 

15 juillet 2010, la Chambre préliminaire a fait connaître qu’elle s'était prononcée sur tous les 

appels dont elle avait été saisie à la suite des ordonnances des co-juges d’instruction16. Par 

Ordonnance du 19 juillet 2010, le dossier a été communiqué au Bureau des co-procureurs 

(BCP) aux fins de réquisitoire définitif, comme le prévoit la règle 66(4)17.  

 

14. Le 16 août 2010, les co-procureurs ont déposé leur réquisitoire définitif, dans lequel ils 

demandaient aux co-juges d’instruction de mettre en accusation Nuon Chea, Ieng Sary, Ieng 

Thirith et Khieu Samphan et de les renvoyer devant la juridiction de jugement pour 

génocide, crimes contre l'humanité, violations graves des Conventions de Genève du 12 août 

1949 et infractions au Code pénal cambodgien de 195618.  

 

15. Dans un réquisitoire additionnel du même jour, les co-procureurs ont demandé aux co-juges 

d’instruction de rendre une Ordonnance de non-lieu à l’égard de Duch19. Les co-juges 

d’instruction ont rendu sur ce point une Ordonnance séparée en date du 14 septembre 201020. 

 

16. Enfin, le 1er septembre 2010, Ieng Sary a déposé un mémoire en réponse au réquisitoire 

définitif des co-procureurs21. Excédant le nombre de pages autorisées, ce mémoire a été rejeté 

par les co-juges d’instruction en application de l'article 5(1) de la Directive pratique sur le 

dépôt des documents auprès des CETC 22. Ieng Sary a alors interjeté appel23. Statuant sur cet 

appel par décision du 10 septembre 2010, la Chambre préliminaire a ordonné le versement au 
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dossier de ce mémoire, indiquant que « les motifs de cette décision suivraient en temps 

voulu » 24. 

 

* 

 

17. Outre les documents que les co-procureurs avaient déposé à l'appui de leur réquisitoire 

introductif, les éléments versés au dossier comprennent : 46 procès-verbaux d’interrogatoires 

de personnes mises en examen, plus de 1 000 procès-verbaux d’audition de témoins et de 

parties civiles, 36 rapports d’identification de sites ; un rapport d’expertise démographique 

ainsi que de multiples rapports d’expertise médicale, et plus de 11 600 documents relatifs aux 

faits versés au dossier par les co-juges d’instruction, les co-procureurs, les personnes mises en 

examen, les parties civiles et leurs avocats, l’ensemble dépassant 350 000 pages, dont plus de 

223 000 pages concernant les faits. 
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PREMIERE PARTIE : EXPOSE DES FAITS 

 

I. CONTEXTE HISTORIQUE 

 

18. L’existence du Parti communiste du Kampuchéa (PCK) ne fut annoncée officiellement qu’en 

septembre 1977, alors que le Parti était déjà au pouvoir depuis plus de deux ans  (auparavant, 

le terme « Angkar », en usage depuis les années 1940 et signifiant « l'Organisation », 

désignait le Parti dans son ensemble mais aussi les dirigeants aux divers niveaux, sans autre 

précision). Bien avant cette date, il existait au Cambodge des groupes épousant l’idéologie 

communiste. Quoique le Parti ait eu tendance à réécrire sa propre histoire25, il est possible de 

retracer son évolution à partir d’un certain nombre de dates-clés présentant un intérêt pour 

l’instruction26.  

 

19. L’une des premières organisations communistes dans la région fut le Parti Communiste 

Indochinois (PCI), fortement influencé par les communistes vietnamiens et dont la création 

remonte à 1930. Le parti fut officiellement dissous en 1951 et ses anciens membres étaient 

censés créer alors des organisations révolutionnaires distinctes pour chaque pays. Le nouveau 

parti fondé au Cambodge fut le « Parti Révolutionnaire du Peuple Khmer » (PRPK), qui 

tentait de dominer les  groupes  Issarak  luttant pour l’indépendance27, laquelle devait 

finalement être proclamée en 1953 et reconnue à la Conférence de Genève de 1954.  

 

20. Les déclarations et documents officiels du PCK postérieurs au 17 avril 1975 mentionnent 

comme véritable point de départ du mouvement communiste cambodgien le Congrès tenu à 

Phnom Penh le 30 septembre 1960, au cours duquel le PRPK devint un « Parti des 

Travailleurs » (PTK)28. Une vingtaine de personnes auraient participé à ce Congrès, parmi 

lesquelles Nuon Chea (élu secrétaire-adjoint du Parti), Saloth Sar alias Pol Pot (membre du 

Comité permanent), Ieng Sary et Sao Phim (membres suppléants du Comité permanent) et 

Vorn Vet29. Selon l’Étendard révolutionnaire (l’une des revues officielles du Parti) du mois 

d’août 1975, « [la] ligne stratégique et tactique du Parti communiste du Kampuchéa a été 

rédigée très clairement et très correctement, comme un fondement, en 1960 au cours de la 

première Assemblée générale du Parti (bien que notre Parti ait vu le jour en 1951) »30. Le 30 

mars 1976, le Comité central décida que « L'anniversaire du Parti [serait] fixé à 1960 et non 

pas à 1951, pour ne pas mélanger avec d'autres et pour être complètement distingué »31. 

Nuon Chea a affirmé depuis que, sans lui et Pol Pot, le Parti communiste du Kampuchéa 

aurait été dominé par les Vietnamiens32. 
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21. Immédiatement après la Conférence de 1954, le mouvement communiste avait créé d’abord 

un groupe public, le Pracheachon, ayant pour objectif de réaliser une réforme sociale par la 

voie démocratique. Mais, sous le coup de la répression gouvernementale, les leaders du Parti 

des travailleurs militants jugèrent de plus en plus que la victoire passait par la lutte armée et 

commencèrent à s’y préparer33. Au début des années 1960, le PTK créa une unité de défense 

secrète34 afin de protéger ses cadres et ses activités politiques, et « écraser » l’ennemi. Duch 

affirme que cette politique fut adoptée à l’occasion du premier Congrès, afin d’« extirper les 

parties que l’on pouvait extirper ; neutraliser les forces qui pouvaient être neutralisées ; 

isoler et anéantir les forces isolées »35.  

 

22. Après la disparition, en 1962, du Secrétaire du PTK, Tou Samuth (jamais vraiment élucidée), 

le Parti tint son deuxième Congrès à la fin du mois de février 1963. Saloth Sar devint le 

nouveau secrétaire, Nuon Chea conservant ses fonctions de secrétaire-adjoint36. Ce Congrès, 

organisé à Phnom Penh, réunit à nouveau un nombre restreint de participants au rang desquels 

figuraient Ieng Sary et Sao Phim (qui furent tous deux élus membres de « plein droit » du 

Comité permanent), Ta Mok, Vorn Vet, Son Sen, Ruos Nheum et Kong Sophal37. Quelques 

mois plus tard, le Gouvernement ayant publié une liste de trente-quatre « gauchistes » 

connus38, Pol Pot et un certain nombre d’autres dirigeants du PTK figurant sur cette liste, 

parmi lesquels Ieng Sary et Son Sen, s’enfuirent de la capitale. Ils trouvèrent refuge dans une 

base vietnamienne située à proximité de la frontière où ils créèrent par la suite un bureau 

connu sous le nom de « Bureau 100 »39. Leurs épouses, Khieu Ponnary, Ieng Thirith et Yun 

Yat, les y rejoignirent en 196540. Nuon Chea, dont l’identité n’avait pas été révélée et qui ne 

figurait donc pas sur la « liste des 34 », resta à Phnom Penh où il prit en charge les opérations 

du PTK dans la capitale et la plupart des zones41. 

 

23. En janvier 1965, le PTK adopta une résolution par laquelle il rejetait la possibilité d’une 

« transition pacifique » vers le socialisme et affirmait qu’il « était absolument nécessaire de 

recourir à la violence révolutionnaire » dans la lutte engagée contre les impérialistes42. Au 

cours d’une réunion du Comité central qui se tint en septembre ou octobre 1966, les dirigeants 

décidèrent de modifier le nom du Parti, qui devint le « PCK » (cette décision fut toutefois 

gardée secrète jusqu’au Congrès suivant), de transférer le « bureau 100 » dans la province de 

Ratanakiri et de commencer les préparatifs pour la lutte armée dans chaque zone43. Pendant 

l’année 1967, certains dirigeants du Parti convinrent de lancer un soulèvement armé en 

196844. Peu de temps après, le Comité central établit son nouveau quartier général (également 
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appelé « Bureau 100 ») à Ratanakiri à quelques kilomètres du « Bureau 102 », le bureau de la 

Zone du Nord-Est qui était utilisé par Ieng Sary (qui avait été nommé secrétaire de la zone)45.  

 

24. Le 17 janvier 1968, les forces du PCK attaquèrent, conformément aux ordres transmis par 

Nuon Chea, un poste de l’armée gouvernementale basé dans le village de Bay Ram, au sud 

de la ville de Battambang, et s’emparèrent d’un certain nombre d’armes46. Le PCK fit 

ultérieurement de cette date l’anniversaire de la naissance de l’Armée Révolutionnaire du 

Kampuchéa (ARK)47. Dans les mois qui suivirent, les forces du PCK continuèrent leurs 

attaques un peu partout dans le pays48.  

 

25. Le 18 mars 1970, le Prince Norodom Sihanouk fut renversé par le Général Lon Nol et le 

Prince Sirik Matak, lesquels instituèrent un régime qui, par la suite, prit le nom de 

« République khmère »49. Le 23 mars 1970, Sihanouk annonça la création du « Front National 

Uni du Kampuchéa » (FUNK) et appela ses compratriots à se révolter contre le nouveau 

gouvernement50. Le Prince Sihanouk et le PCK formèrent alors une alliance et un 

gouvernement en exil, établi à Pékin, le « Gouvernement Royal d’Union Nationale du 

Kampuchéa » (GRUNK). Il fut officiellement proclamé le 5 mai 197051. Norodom Sihanouk 

était le Président du FUNK, le Premier ministre du GRUNK étant le non-communiste Penn 

Nouth52, tandis que Khieu Samphan était vice-premier Ministre et Ministre de la Défense. 

Ieng Thirith fut nommée vice-ministre de la Culture, de l’Éducation et de la Jeunesse en août 

197053.  

 

26. A cette époque, les dirigeants du PCK quittèrent le Ratanakiri. Commença alors un périple de 

plusieurs mois, au sud de la rivière Stung Chinit, à la limite des provinces de Kampong Cham 

et Kampong Thom où Koy Thuon, le secrétaire de la Zone Nord, avait établi son quartier 

général54. Dans un premier temps, Pol Pot et Nuon Chea restèrent dans une base « K-1 », 

située dans le village de Dâng Kda, au nord-est du Sous-district de Speu55 puis, à la fin de 

l’année 1970, ils partirent s’installer dans une base plus grande située à proximité et 

dénommée « S-71 »56. Parmi les dirigeants du Parti installés à cet endroit figuraient Pol Pot, 

Nuon Chea, Khieu Samphan, et Chhim Sâm Aok alias  Pang 57.  

 

27. En décembre 1970, Ieng Sary se rendit à Hanoï afin d’organiser la radio (la « Voix du 

FUNK ») qui, jusqu’en mai 1975, fut placée sous l’autorité et le contrôle de Ieng Thirith58. 

Puis, en avril 1971, il partit pour Pékin afin de rester auprès du Prince Sihanouk et servir 

d’« émissaire spécial du mouvement de résistance »59. Dans sa villa de Pékin, Ieng Sary 

disposait d’une ligne télégraphique directe avec S-7160. 
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28. Au début de l’année 1971, à « S-71 », le Comité central du PCK se réunit à nouveau, pour la 

première fois depuis octobre 1966, et cela pendant trois jours. Vingt-sept de ses membres 

étaient présents, parmi lesquels Pol Pot, Nuon Chea, Sao Phim, Vorn Vet, Ta Mok, Ruos 

Nheum, Kong Sophal, Chou Chet, Kang Chap, Koy Thuon, Ke Pork, Soeu Vasi alias 

Doeun,  et Pang61.  

 

29. À l’issue d’une session de formation dirigée par Pol Pot au quartier général de la Zone Nord 

en 1971, destinée à deux cents cadres des zones, secteurs et districts, un certain nombre de 

participants furent sélectionnés et conduits à quelques kilomètres de là, dans un camp situé 

dans la jungle, où se tint le troisième Congrès du Parti62. Quelque soixante délégués 

assistèrent à ce Congrès, parmi lesquels Khieu Samphan, tous les secrétaires des zones, ainsi 

que des commandants militaires tels que Ke Pork63. Le Congrès entérina officiellement le 

nom « PCK » qui avait été adopté cinq ans auparavant, et élut un nouveau Comité central 

avec, dans ses rangs, Khieu Samphan en tant que membre « suppléant » ou « candidat »64. 

 

30. Le nouveau Comité central se réunit au mois de mai 1972. À cette occasion, il donna ordre 

aux membres du Parti d’intensifier la lutte contre les « diverses classes oppressives » et 

approuva les plans pour la collectivisation de l’agriculture65. Le PCK imposa officiellement 

les coopératives dans les zones placées sous son contrôle, un an plus tard, en l’occurrence le 

20 mai 197366. 

 

31. Plus avant en 1973, le PCK établit une nouvelle base avancée à proximité du village de Chrok 

Sdech, à l’ouest d’Oudong, dans le District de Kampong Tralach Leu, non loin de l’endroit où 

se trouvaient le quartier général de la Zone Spéciale de Vorn Vet et le poste de 

commandement de Son Sen67. Vingt-cinq bataillons du PCK prirent position autour 

d’Oudong. Le 3 mars 1974, ils attaquèrent l’ancienne capitale royale68. 

 

32. En juin 1974, le Comité central se réunit dans le Sous-district de Prek Kok à proximité du lieu 

où était situé auparavant « K-1 » et « décida de monter l’attaque finale pour libérer Phnom 

Penh et le pays tout entier »69. L’assaut final sur Phnom Penh commença en janvier 197570. 

Au début du mois de mars 1975, Pol Pot établit une base de commandement dans le village de 

Sdok Taol dans le District d’Oudong ou de Ponhea Leu, à une trentaine de kilomètres 

seulement de la capitale71. Le 1er avril 1975, les forces du PCK ayant « libéré Neak Loeung », 

Lon Nol démissionna et s’exila à Hawaï72. Le 17 avril 1975 au matin, les forces du PCK 

entrèrent dans Phnom Penh73. 
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II. STRUCTURES ADMINISTRATIVES (CENTRE) 

 

A. LE PARTI COMMUNISTE DU KAMPUCHEA (PCK) 

 

33. Au 17 avril 1975, le Parti communiste du Kampuchéa était régi par des statuts qui, à l’origine, 

avaient été adoptés au premier Congrès du Parti, en septembre 196074. De nouveaux statuts75 

furent adoptés à l’occasion du quatrième Congrès76, en janvier 1976. Ces statuts exposaient 

l’idéologie, les conditions d’adhésion, la structure et l’organisation du Parti, et mettaient en 

exergue un certain nombre d’organes de l’État: l’Armée révolutionnaire du Kampuchéa77, le 

système national des Comités du Parti78, le Comité central79 ainsi que les bureaux et 

différents ministères rattachés à ce dernier80. Le Parti, en tant que tel, était dirigé par le 

Comité central et le Comité permanent81. 

 

34. Les statuts précisaient, par ailleurs, que le Parti était gouverné par un système de « direction 

collectiviste82 », fondée sur le principe du « centralisme démocratique »83.  Appliqué au 

système des Comités, cela voulait dire que les membres ne pouvaient prendre de décision que 

de concert avec les autres membres et non individuellement84, étant précisé que des personnes 

déterminées étaient investies de responsabilités thématiques particulières. Le procès-verbal 

d’une réunion du Comité permanent en date du 9 octobre 1975 rappelle que : « Concernant 

les télégrammes, une fois reçus, le Bureau doit les confier immédiatement aux responsables 

pour qu’ils les examinent, les vérifient et soulèvent certains problèmes au Comité 

Permanent85.»  

 

35. Le Comité central tout comme le Comité permanent étaient composés de membres de « plein 

droit » et de membres « candidats » (ou de « réserve »). Les membres « candidats » avaient un 

statut inférieur à celui des membres de « plein droit »86 : un membre de « plein droit » avait le 

droit « d’échanger, de discuter et de co-décider » dans tout domaine relevant de la 

compétence de l’organe en question87 alors qu’un membre « candidat » était seulement 

autorisé à assister aux réunions, sans droit de vote88. À l’échelon du Comité central, le fait de 

ne pas être membre de « plein droit » signifiait que l’intéressé était privé du « pouvoir de 

décision pour éliminer des gens89». Selon Duch, seuls certains membres du Comité central 

jouissaient officiellement dudit pouvoir90. Les « assistants » du Comité central, bien qu’ils 

n’eussent pas en tant que tel le statut de membre, jouissaient d’un statut qui, par certains 

aspects, s’apparentait à celui d’un membre puisqu’ils étaient autorisés à prendre part, aux 
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côtés des membres de « plein droit » et des membres « candidats », à la formation politique 

organisée à l’échelon du Centre du Parti91.  

 

36. Selon la présentation officielle, d’autres organes faisaient partie intégrante du Parti, tels que 

l’Assemblée représentative du Peuple (dont il est dit qu’elle aurait été élue le 20 mars 197692, 

voir la section de la présente Ordonnance relative aux rôles et fonctions de Nuon Chea), le 

Présidium de l’État (voir la section de la présente Ordonnance relative aux rôles et fonctions 

de Khieu Samphan) et le Comité d’organisation du Comité central du Parti (dirigé par Nuon 

Chea), qui était habilité à surveiller et à contrôler les membres du Parti et à superviser leur 

intégration au sein des bureaux et des ministères93. 

 

B. LE COMITE CENTRAL  

 

37. Aux termes des statuts du Parti communiste du Kampuchéa, le Comité central avait pour 

fonctions d’« appliquer la ligne politique du Parti et les statuts dans le Parti tout entier », de 

« donner des instructions à toutes les zones et tous les secteurs » ainsi que de « contrôler et 

gérer les cadres et les membres du Parti, à l’intérieur du Parti tout entier94 ».   

 

38. Le Comité central comptait notamment parmi ses membres95 Pol Pot (que les médias officiels 

qualifiaient de « Secrétaire du Comité central »96), Nuon Chea (secrétaire-adjoint du Comité 

central97), Ieng Sary, Khieu Samphan, Koy Thuon (qui fut arrêté et exécuté par la suite98), 

Ta Mok, Ney Saran alias Ya (qui fut arrêté et exécuté par la suite99), Soeung et Ke Pork. Soeu 

Vasy alias Doeun, le président du Bureau politique 870 (qui fut arrêté et exécuté par la 

suite100) était également membre du Comité central101. Chhim Sam Aok alias Pang a été 

tantôt qualifié de « membre » du Comité central, tantôt « d’assistant » dudit Comité102. En 

outre, d’autres  secrétaires de zones et au moins certains secrétaires de secteurs étaient 

également membres du Comité central, ainsi que certains cadres militaires103. Des témoins 

affirment, par ailleurs, qu’Ieng Thirith assistait aux réunions du Comité central104.  

 

39. En outre, il existait un Comité militaire spécialisé105 ou Comité militaire de haut-rang106 au 

sein du Comité central composé, à l'origine,  de Pol Pot, Nuon Chea, Son Sen107, Sao Phim et 

Ta Mok108. Vorn Vet109 et Ke Pork sont devenus membres du Comité militaire plus tard110. 

Duch a déclaré que [CAVIARDÉ], [CAVIARDÉ], Sam Bit et Soeung111, également attachés 

au Comité central, étaient assistants investis de responsabilités militaires. Le Comité central et 

le Comité militaire tenaient parfois des réunions communes afin d’évoquer des questions 
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militaires112. L’Armée révolutionnaire du Kampuchéa, mais aussi les unités militaires locales, 

étaient sous la tutelle du Comité militaire et du Comité central, l’Armée étant, dans un des 

numéros de l’Étendard révolutionnaire, qualifiée d’« instrument de la dictature du Parti, le 

plus pur et le plus net qui soit113». 

 

40. Au total, bien que le nombre de membres ait évolué au fil du régime du Kampuchea 

démocratique, le Comité central se composait de plus de trente membres qui, en vertu des 

statuts, avaient l’obligation de superviser la mise en œuvre fidèle des politiques du Parti à 

tous les niveaux de la société et d’en rendre compte à travers la hiérarchie. Selon ces mêmes 

statuts, ils se réunissaient environ tous les six mois114. 

 

C. LE COMITE PERMANENT 

 

41. Le Comité permanent était un organe plus restreint que le Comité central. Il était composé des 

plus hauts dirigeants du Parti. Selon Khieu Samphan, si, d’après les statuts, le Comité central 

était en principe investi du pouvoir de décision suprême, dans les faits le pouvoir était exercé 

par le Comité permanent, qui assurait la gestion quotidienne des affaires115. La suprématie du 

Comité permanent est notamment illustrée par le fait qu’il était habilité à donner l’ordre 

d’arrêter les membres du Comité central116. 

 

42. Dans un interrogatoire, Khieu Samphan confirme qu’en sa qualité de secrétaire du Comité 

permanent, POL Pot, était l’autorité suprême du Parti communiste du Kampuchéa : « parler à 

POL Pot, c’était comme parler à la réunion puisqu’il était le secrétaire du Parti117. »  Et 

d’ajouter que « pour la prise de décision, tout se passait au niveau du Comité permanent et ce 

n’est qu’ensuite que l’information était diffusée au Comité central, pour instructions aux 

unités locales118. » 

 

43. La suprématie du Comité permanent est corroborée par Duch, qui confirme également que 

Nuon Chea était le numéro deux, après Pol Pot, dans la hiérarchie du Comité permanent, 

suivi de Ung Choeun alias Ta Mok119. Les procès-verbaux des réunions tendent à indiquer 

qu’en l’absence de Pol Pot, Nuon Chea présidait les réunions du Comité permanent120. Les 

autres membres du Comité permanent étaient Sao Yann alias Sao Phim (qui se suicida en 

1978121), Ieng Sary, Vorn Vet (qui fut arrêté et exécuté par la suite122), Ruos Nheum (qui fut 

arrêté et exécuté par la suite123) et Son Sen124. Sur ces sept membres, cinq étaient établis en 

permanence à Phnom Penh. Il s’agit de Pol Pot, Nuon Chea, Ieng Sary, Vorn Vet et Son Sen 
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(jusqu’à son affectation dans la Zone Est en août 1977 afin de suivre de près le conflit avec le 

Vietnam)125. 

 

44. Outre Pol Pot, les membres de « plein droit » du Comité permanent126 étaient Nuon Chea, Ta 

Mok et Ieng Sary. Vorn Vet et Son Sen semblent avoir été soit membres de « plein droit », 

soit membres « candidats »127. 

 

45. Bien qu’il soit clairement établi que Khieu Samphan n’était pas officiellement membre du 

Comité permanent lorsque le PCK était au pouvoir, il semble qu’il ait aidé ou contribué aux 

travaux du Comité permanent, comme cela est expliqué dans la section de la présente 

Ordonnance consacrée à Khieu Samphan128. 

 

46. Au cours d’une réunion organisée le 9 octobre 1975, le Comité permanent confia à des cadres 

de haut rang du Parti, parmi lesquels figuraient des membres du Comité permanent, une 

responsabilité opérationnelle dans divers domaines relevant de l’action du gouvernement, tels 

que l’Armée, l’économie, la sécurité, les affaires étrangères et l’action sociale129. Ces cadres 

devaient rendre compte au Comité permanent qui conservait le pouvoir de décision. Ainsi est-

il constaté dans le procès-verbal de cette réunion que « l’élaboration des projets doit se faire 

avec l’avis du Comité Permanent, en terme de décision et d’adoption »130. Le même procès-

verbal, précisant que devaient être conservés les procès-verbaux des décisions du Comité 

permanent, énonce que « L’essentiel c’est que les procès-verbaux doivent être clairs, une 

question correspond à une réponse, sur la décision du Comité Central, du Comité Permanent. 

Les documents de réunions du Comité Central de tels jours, de tels mois, doivent être 

clairement rédigés ». 

 

47. Le Comité permanent se réunissait fréquemment, tous les sept à dix jours environ, selon 

Khieu Samphan131. Un témoin affirme, en outre, qu’une réunion du Comité permanent était 

convoquée dès qu’une question importante appelait un débat, ce afin de prendre une 

décision132. 

 

D. LES BUREAUX DE  « 870 » 

 

48. Il existait à l’échelon du Centre du Parti communiste du Kampuchéa tout un ensemble 

d’organes liés au chiffre « 870 », code qui faisait allusion au niveau le plus élevé du Centre du 

Parti133 et, le cas échéant, à Pol Pot lui-même134. Ces organes accomplissaient diverses tâches 

politiques, administratives, militaires, en matière de communications et de sécurité, pour le 
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compte du Comité permanent, ou l’aidaient dans l’exécution de ces tâches. Ils étaient tenus de 

rendre compte, en particulier aux membres du Comité permanent installés à Phnom Penh135. 

 

49. Les noms officiels des deux organes les plus importants des instances en question étaient : le 

« Bureau politique de 870136 » et le « Bureau d’administration137 », que le Comité permanent 

désignait encore sous le nom de « Bureau S-71 » ou « Ministère S-71138 ». Les procès-

verbaux de réunions du Comité permanent font également état d’un « Bureau 870 » que 

dirigeait Sim Son alias Yem. Ces procès-verbaux tendent à indiquer que ce dernier était 

chargé de l’établissement des procès-verbaux des réunions du Comité permanent et du Comité 

central139. 

 

50. Le premier président du Bureau politique 870 fut Soeu Vasy alias Doeun, qui le resta jusqu’à 

son arrestation en 1977140. Khieu Samphan, qui travaillait au sein dudit Bureau141, a 

catégoriquement nié en avoir été, à un moment quelconque, le Président.  Le Bureau 

d’administration (Bureau S-71) était présidé par Chhim Sam Aok alias Pang142, du 17 avril 

1975 jusqu’à son arrestation en 1978143. Il fut remplacé par Ken alias Lin144 qui occupa cette 

fonction jusqu’au 6 janvier 1979.  Bien qu’un témoin déclare que le bureau de Pang était 

dirigé par Pol Pot lui-même avec Pang sous sa responsabilité directe145, les éléments de 

preuve montrent que le bureau de Pang faisait plus largement « rapport au Centre146 » . 

 

51. La différence entre ces deux bureaux tenait au fait que le Bureau politique 870, que dirigeait 

Doeun s’occupait de questions politiques alors que le Bureau S-71 à la tête duquel se trouvait 

Pang était chargé de tâches administratives et d’assistance147. Le Bureau politique 870 et le 

Bureau S-71, mais aussi d’autres organes associés, étaient souvent désignés sous le terme 

générique de « Bureau 870 » ou de « Bureau de l’Organisation » sans que l’on sache 

exactement à quel bureau il était fait référence.  

 

52. Le Bureau politique 870 avait pour principales fonctions de veiller au flux des 

communications entre les décideurs du Centre du Parti d’une part, de contrôler l’application 

des décisions grâce à un système de communication régulière et directe d’informations au 

Bureau politique 870 d’autre part148. Évoquant le bureau dirigé par Doeun, le procès-verbal 

de la réunion du Comité permanent en date du 9 octobre 1975 énonce que « le Bureau du 

Comité Permanent fait la liaison d’un service à un autre. Le Comité Permanent suit chaque 

service dans l’application de la Ligne. Le Bureau est chargé de suivre le processus de 

l’application149. ». 
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53. Selon la description qu’en a donnée Duch, les fonctions du bureau S-71 étaient les suivantes : 

« la protection du bureau central et de ses cadres ; l’accueil des invités ; les 

télécommunications (y compris les messagers et les télégrammes) ; la logistique ; la 

nourriture, les transports »150. Mais le Bureau S-71 était également chargé, pour le compte du 

Comité permanent, de faire des enquêtes sur les membres du Parti, des ministères, du Comité 

central et même du Comité permanent, à l’égard desquels ce dernier nourrissait des 

soupçons, et de procéder à l’arrestation de ceux qui étaient considérés comme des traîtres et à 

leur transfert à S-21151.   

 

54. La structure de S-71 comprenait en son sein un certain nombre de sous-bureaux qui avaient 

pour nom de code le préfixe « K » et qui s’acquittaient de diverses fonctions administratives 

ou de logistique afin d’aider le Centre dans le cadre de ses activités ; ces « bureaux K » 

relevaient directement de Pang152. Parmi les bureaux présentant une importance particulière 

figuraient : les bureaux K-1, K-3, K-7 et K-18. 

 

55. Il ressort des éléments de preuve que K-1 était un complexe où Pol Pot avait, à la fois, son 

lieu de résidence et son lieu de travail153 (certains témoins affirmant toutefois que K-1 servait 

uniquement de lieu de travail à Pol Pot154). Par ailleurs, un certain nombre de témoins 

affirment que Nuon Chea et/ou Khieu Samphan résidaient et/ou travaillaient également, par 

moments, à K-1 avec Pol Pot155.  

 

56. Il est par ailleurs établi que le lieu connu sous le nom de « K-3 » servait, de temps à autre, de 

résidence et de lieu de travail à Nuon Chea et/ou à Khieu Samphan, Ieng Sary, Son Sen ou 

Vorn Vet156.  Néanmoins, un certain nombre de témoins attestent avoir vu Pol Pot arriver afin 

de tenir des réunions à K-1 ou à K-3, avec Nuon Chea, Ieng Sary, Son Sen, Vorn Vet et 

Khieu Samphan157 ainsi qu’à l’occasion - si la réunion portait sur l’action sociale - avec 

Ieng Thirith158. 

 

57. K-7 était un bureau des messagers par lequel transitaient les messages écrits adressés au 

« Comité 870 » ou au « Bureau 870 » avant qu’ils ne soient envoyés à POL Pot à K-1 ainsi 

qu’aux membres du Comité 870 ou, en fonction de la responsabilité thématique, au membre 

compétent dudit Comité159. K-18 était un centre télégraphique qui réceptionnait les 

communications radiophoniques, puis les transmettaient à K-1160. 

 

58. Les éléments de preuve disponibles ne permettent pas de savoir précisément quels individus 

étaient considérés comme les destinataires des messages adressés au « Comité 870 », ou 
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au « Bureau 870 ». Certains témoins affirment que ces termes faisaient directement allusion 

au Comité central161 alors que, selon d’autres, il s’agissait, au contraire, du Comité 

permanent162, voire de Pol Pot lui-même163.  Néanmoins, un certain nombre de témoins, 

parmi lesquels figurent Duch, affirment avoir cru comprendre que les termes « Comité 870 » 

ou « Bureau 870 » pouvait indifféremment viser Pol Pot, Nuon Chea, Ieng Sary, Vorn Vet, 

Son Sen ainsi que d’autres hauts responsables164, y compris Khieu Samphan, selon le 

contenu de la communication165. 

 

59. Il ressort des éléments de preuve disponibles, relatifs à d’autres « bureaux K », que K-6 était 

un lieu de réunion connu sous le nom de « Borei Keila »166 ; K-8, un potager167, K-11, un 

centre médical168 et que K-12 s’occupait du parc automobile et des chauffeurs pour le Centre 

du Parti169. 

 

60. Quoiqu’il ressorte clairement des faits que Khieu Samphan a joué un rôle au sein des 

Bureaux 870, les dépositions concernant le contenu de ce rôle ne sont pas claires. Duch et 

deux autres témoins affirment que, vers 1977, Khieu Samphan devint le président du Bureau 

politique 870 antérieurement dirigé par Doeun170, alors que d’autres témoins indiquent 

seulement que Khieu Samphan rencontrait Pang au Bureau S-71 pour examiner la situation 

avec lui et que Pang recevait ses ordres de Khieu Samphan ainsi que des autres cadres 

dirigeants171. Khieu Samphan, pour sa part, nie avoir succédé à Doeun à la tête du Bureau, 

affirmant qu’au sein de ce dernier, il était pour l’essentiel chargé de questions de logistique 

nationale telles que la distribution de sel, de riz, de grains, de vêtements, de biens et de 

matériel aux zones ainsi que des relations avec le Prince Sihanouk172. Des témoins, 

corroborés par les procès-verbaux des réunions du Comité permanent173, confirment que les 

télégrammes relatifs à l’équipement et à la logistique, qui étaient envoyés au Bureau 870 ou 

que ce dernier envoyait, portaient le nom de Khieu Samphan, agissant au nom et pour le 

compte du dudit Bureau174. Toutefois, Khieu Samphan a fait une déclaration en 1980 

admettant son implication dans le suivi et les enquêtes sur les allégations contre les cadres des 

zones, fonction auparavant exercée par Doeun.175. 

    

61. Enfin, Khieu Samphan et Duch, ainsi que de nombreux témoins, confirment que les termes 

« Bureau 870 », « Organisation 870 », « Comité 870 » ou « Angkar » étaient utilisés 

indifféremment pour désigner les organes directeurs du Centre du Parti176. Duch a déclaré au 

sujet du bureau 870 : « je peux dire que c’était le siège des organes dirigeants du Parti177». 
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E. LES MINISTERES (LE GOUVERNEMENT DU KAMPUCHEA DEMOCRATIQUE) 

 

62. Par décision du 30 mars 1976, le Comité central a arrêté la composition des organes de l’État 

appelés à remplacer, en tant que Gouvernement officiel, le Gouvernement Royal d’Union 

Nationale du Kampuchéa178. Il était affirmé : le Gouvernement « doit être un propre organe 

du Parti. Il doit représenter notre propre État ». Les noms des ministres furent annoncés 

publiquement le 14 avril 1976179. 

 

63. Bien que cette composition fût susceptible d’évoluer au fil du régime du Kampuchéa 

démocratique, le Gouvernement était grosso modo organisé selon le modèle suivant180 : Pol 

Pot occupait le poste de Premier Ministre, investi de la responsabilité générale de l’Armée et 

de l’Économie, Ieng Sary celui de vice-Premier ministre en charge des Affaires étrangères, 

Son Sen celui de vice-Premier ministre en charge de la Défense Nationale, Vorn Vet celui de 

vice-Premier ministre en charge de l’Économie. Nuon Chea exerçait la fonction de Président 

de l’Assemblée représentative du Peuple181, Hu Nim était Ministre de la Propagande, Yun 

Yat Ministre de l’Éducation, Touch Phoeun Ministre des Travaux publics, des Transports et 

de la Poste, Koy Thuon Ministre du Commerce, Cheng An Ministre de l’Industrie182, Ieng 

Thirith Ministre des Affaires sociales, Thioun Thioeun Ministre de la Santé et Khieu 

Samphan Président du Présidium de l’État, était responsable de tâches commerciales liées à 

la comptabilité et la fixation des prix183. 

 

III. STRUCTURES ADMINISTRATIVES (LOCALES) 

  

64. Localement, le Kampuchéa démocratique était subdivisé en une série d'entités administratives 

hiérarchisées, relevant d’une chaine verticale de commandement, dominée par le Centre. Un 

certain nombre de grandes « zones » se trouvaient immédiatement en-dessous du Centre. Elles 

étaient subdivisées en « secteurs », chacun d’eux contenant un certain nombre de « districts », 

dans lesquels se trouvaient une série de « sous-districts » et de « coopératives »184.  A chaque 

niveau, la zone, le secteur, le district et le sous-district étaient chacun dirigés par un comité,  à 

la tête duquel se trouvait un secrétaire185. 

 

65. Immédiatement après avril 1975, il y avait six zones : Zone Nord, Zone Nord-Ouest, Zone 

Nord-Est, Zone Sud-Ouest, Zone Ouest et Zone Est186. En 1977, la Zone Nord a été 

rebaptisée Zone Centrale187 et une nouvelle Zone Nord a été créée. 
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66. Outre les zones qui relevaient directement du Centre, le PCK créa un certain nombre de 

« secteurs autonomes » qui contournaient le niveau de la zone pour rapporter directement au 

Centre. Il y avait le Secteur autonome 103 (Preah Vihear), le Secteur autonome 105 

(Mondulkiri), le Secteur autonome 106 (Siem Reap), le Secteur autonome 505 (Kratie) et la 

ville autonome de Kampong Saom (principal port du Cambodge)188. En outre, Phnom Penh 

était elle-même classée territoire distinct, n'entrant pas dans les structures administratives 

formelles nationales et relevant directement du Centre189. En 1977, le Secteur autonome 106 

(Siem Reap) fut réuni avec le Secteur autonome 103 (Preah Vihear) pour créer la nouvelle 

Zone Nord190. 

 

67. Les faits dont les co-juges d’instructions ont été saisis ont eu lieu dans toutes les zones ainsi 

que dans deux des secteurs autonomes. Les Centres de sécurité de Sang et Kraing Ta Chan, la 

Coopérative de Tram Kok, les sites de Srae Ambel et Prey Sar (S-24) étaient tous situés dans 

la Zone Sud-Ouest. Le Centre de sécurité de Wat Kirirum, le Site d’exécution de Tuol Po 

Chrey et le Site de Trapeang Thma étaient situés dans la Zone Nord-Ouest. Le Site 

d’exécution de Steung Tauch et le Centre de sécurité de Wat Tlork étaient situés dans la Zone 

Est. Le Centre de sécurité de la Zone Nord était situé dans la nouvelle Zone Nord. Le Site du 

Barrage du 1er Janvier était situé dans la Zone Centrale (ancienne Zone Nord). Le Centre de 

sécurité d’Au Kanseng était situé dans la Zone Nord-Est. Les Centres de sécurité de Prey 

Damrei Srot et de Koh Kyang, les Sites d’exécution du District 12, et le Site de construction 

de l’Aéroport Kampong Chhnang étaient tous situés dans la Zone Ouest. Le Centre de 

sécurité S-21 était localisé sur le territoire de Phnom Penh. Enfin, le Centre de sécurité de 

Phnom Kraol était situé dans le Secteur autonome 105 et le Centre de sécurité de Kok Kduoch 

était dans le Secteur autonome 505. 

 

68. La nomination des secrétaires des zones relevait généralement du Centre191. La mise en 

œuvre des décisions du Comité central et du Comité permanent était réalisée par les 

secrétaires des zones et des secteurs autonomes192. Les politiques et les instructions du 

Comité central et du Comité permanent étaient diffusées aux secrétaires des zones et des 

secteurs autonomes qui, à leur tour, les diffusaient auprès des secrétaires des secteurs et des 

districts pour exécution193. Inversement, les sous-districts rendaient compte aux comités du 

district, qui rapportaient aux comités du secteur, qui à leur tour rapportaient aux comités de 

zone. 
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69.  Les Statuts du CPK énonçaient que les tâches et fonctions des comités de zones étaient de 

« diriger l’application des devoirs » conformément aux politiques du PCK, dans les secteurs, 

districts et sous-districts. A ce titre, ils étaient habilités à « planifier les nouvelles taches 

suivant la Ligne politique du Parti194 », ce qui signifait que la ligne du Parti devait être mise 

en œuvre « selon la ligne politique de défense du pays et de l’édification du Kampuchéa 

Démocratique195 », en d’autres termes que les zones étaient responsables de la sécurité 

intérieure au sein de leur territoires. A cet effet, les comités de zones étaient autorisés à 

« appliquer la discipline dans le cadre de la zone196 ». En outre, les comités des zones étaient 

habilités à choisir de nouveaux membres pour la direction de la zone, sous réserve de 

l’approbation du Comité central197. Ils étaient aussi légalement tenus de « systématiser les 

rapports de situation et d’activités de la Région [Zone], à soumettre au Comité central198 ». 

 

70. Des tâches et fonctions similaires étaient accordées, dans les Statuts du PCK, aux comités de 

secteurs199, aux comités de districts200 et aux comités de sous-districts201, prévoyant la mise 

en œuvre des instructions et les rapports au niveau administratif supérieur. 

 

71. En plus des six réunions mensuelles du Comité central202, il y avait une réunion annuelle à 

Phnom Penh entre les secrétaires des zones et le Centre du PCK203, ainsi que des réunions 

fréquentes à Phnom Penh entre le centre et les membres des zones, secteurs et districts204. En 

outre, des rencontres directes avaient lieu entre les zones et les secteurs, les secteurs invitant 

ensuite les secrétaires des districts et sous districts à des réunions, qui à leur tour, diffusaient 

les instructions à leurs unités205. 

 

IV. LE SYSTEME DE COMMUNICATION 

 

72. C’est le Comité permanent qui était à la tête des communications du Parti à l’échelle 

nationale. Il était au centre d’un système de flux constants d’information entre les divers 

échelons de la hiérarchie administrative. Il émit les consignes suivantes « Envoyez les 

rapports généraux par l’intermédiaire des différents fers de lance. Proposez que les rapports 

courts soient transmis par télégramme, [pour que] le Comité permanent soit informé de la 

situation, de sorte à pouvoir donner ses instructions en temps voulu »206. 
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A. LES RESEAUX DE COMMUNICATION 

 

73. Les réseaux de communication étaient minutieusement organisés à l’échelon du Centre (entre 

les différents ministères et bureaux autour du Centre, au sein des forces armées du Centre et 

dans l’appareil de sécurité du Centre, S-21), entre le Centre et les zones (aucune 

communication directe n’étant autorisée entre les zones), et entre les zones et les secteurs.  

 

La communication au Centre 

 

74. La distribution des messages que les organes extérieurs adressaient au Centre était 

coordonnée par le Bureau K-1, où l’on décidait qui devait en recevoir copie207. Cette décision 

était prise par Pol Pot et ses collaborateurs qui, à cette fin, recevaient plusieurs messages 

entrants par jour208. Selon un témoin, Nuon Chea recevait toujours une copie des messages 

que Pol Pot avait lus209. 

 

75. Il y avait aussi une fréquente communication écrite entre les dirigeants eux-mêmes, en 

particulier entre Pol Pot et Nuon Chea qui, tous les jours ou tous les deux jours, 

s’échangeaient des lettres210.  

 

La communication des zones au Centre  

 

76. Les zones et les secteurs autonomes rendaient compte au Comité permanent, en particulier sur 

la situation agricole et, plus précisément, sur la récolte de riz et les systèmes d’irrigation, les 

moyens d’existence de la population, les « ennemis » et la situation militaire211. Un témoin (le 

secrétaire du Secteur autonome 105) indique qu’il envoyait des télégrammes au Centre et que 

Pol Pot lui adressait, en retour, ses commentaires sur les arrestations de cadres et leurs 

aveux212.  

 

77. Les télégrammes qui ont été retrouvés font état des problèmes liés à la désertion et à la 

désobéissance213, du conflit avec les Vietnamiens (donnant des détails sur le nombre 

d’ennemis tués et de matériels saisis et informant le Bureau 870 des offensives prévues et des 

mouvements des ennemis)214, des questions de sécurité intérieure (en termes généraux215 ou 

en détail  : parfois en faisant nommément allusion aux suspects)216, des espions vietnamiens, 

de leurs interrogatoires (en mentionnant le recours à la torture)217, ou encore des « traîtres » 

(en les citant nommément)218. 
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78. Une zone échangeait, selon les cas, un ou plusieurs télégrammes par jour avec chacun des 

secteurs, et cela de façon irrégulière219. Il y avait des communications entre le Centre et les 

secteurs mais non entre le Centre et les districts220. 

 

79. Le secrétaire de zone disposait d’une grille d’horaires établie par le Centre, qui indiquait les 

heures auxquelles les télégrammes devaient lui être expédiés221. Les envois par les zones 

avaient lieu au moins une fois par jour222, parfois deux (matin et soir223) et, dans des 

circonstances spéciales, à d’autres heures de la journée224. L’un des télégraphistes de secteur 

de la Zone Centrale (ancienne Zone Nord) indique qu’il recevait entre quatre et cinq messages 

par jour du Centre (870)225. 

 

80. La grille des horaires de communication par télégramme qui étaient envoyés de la zone aux 

secteurs était fixée par la première, de manière à pouvoir distinguer facilement les 

télégrammes qui émanaient du Centre et ceux qui provenaient des différents secteurs226. La 

réception d’un télégramme était confirmée par son destinataire qui, à cet effet, utilisait un mot 

de passe227. En 1978, la communication entre le Centre et les zones s’intensifia grâce aux 

progrès techniques228. 

 

81. Les témoins font état d’une politique draconienne interdisant toute communication directe 

entre les zones : la communication entre les zones passait par le Centre229. Il n’existait pas de 

grille des horaires de communication par télégramme de zone-à-zone, ni de tableau de 

décodage pour ces télégrammes, de sorte que les zones ne pouvaient pas communiquer 

directement entre elles230. Cependant, un télégraphiste affirme qu’il existait une 

communication directe entre les zones, par lettres portées par des messagers, ces lettres 

devant être authentifiées par le tampon de la zone231. 

 

La communication de zone à secteur et à district 

 

82. Chaque secteur disposait de son propre bureau des télégrammes mais tous les messages 

envoyés par les secteurs devaient passer par la zone232. 

 

83. Seuls les secteurs autonomes communiquaient directement avec le Centre233. Un témoin qui 

travaillait comme télégraphiste dans le Secteur autonome 105 indique que, la plupart du 

temps, les bureaux de district rendaient compte au secteur des projets de construction de 

barrages et de canaux, des questions de santé, de surveillance des forces, des « bons ou des 
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mauvais éléments, des traîtres ou des alliés » 234.Le secrétaire de secteur établissait un rapport 

sur le travail accompli par chaque district, qu’il envoyait quotidiennement au Centre235. 

 

84. On avait principalement recours à des messagers pour la communication au sein des secteurs 

et des districts. Ainsi, comme indiqué par les sources américaines (Stoney Beach report) 

« Chaque district et secteur dans la région [Zone] de l’Est avait un réseau de messagers. La 

structure des réseaux était rigide, à l’image de la chaîne de commandement de la région 

[Zone].  Ainsi, même si un district disposait d’une unité de messagers à proximité de l’unité 

régionale, il envoyait d’abord les messages au Quartier général, et ensuite seulement au 

bureau des messagers de la région [Zone]. Le message entrait alors dans le réseau de la 

région [Zone]. Les messagers portaient les messages militaires, les messages relatifs au Parti 

et les messages relatifs aux questions de sécurité ayant un degré de priorité élevé, ainsi que 

les courriers personnels sur les effectifs déployés »236. 

 

La communication externe 

 

85. Le Kampuchea démocratique avait les moyens techniques de communiquer avec les pays 

étrangers et les dirigeants du PCK ont envoyé des télégrammes à d’autres pays, 

principalement aux États socialistes amis, pendant toute la durée du régime, pour commenter 

tel ou tel événement, présenter des félicitations237 ou expliquer que tout allait bien238. 

 

86. Selon [CAVIARDÉ], les communications extérieures passaient par l’Ambassade à Pékin : 

elles étaient transmises à la cellule du Parti à Pékin, en provenance soit du Parti ou du 

Gouvernement, soit directement de Pol Pot239. À l’intérieur du pays, il n’y avait aucune 

possibilité pour la population d’accéder aux services d’information étrangers240. Le Ministère 

de la Propagande avait pour ordre d’informer quotidiennement les principaux dirigeants sur ce 

qui se passait dans le monde241. [CAVIARDÉ] affirme par ailleurs que Ieng Sary avait 

chargé [CAVIARDÉ] d’écouter les informations diffusées par les services d’informations 

étrangers242. 

 

Les réunions pour « étudier au Centre » 

 

87. Les cadres des comités de zone et de secteur, y compris les militaires, étaient invités à des 

« réunions d’études » à Phnom Penh243 ou au « Centre »244. À la question de savoir qui 

envoyaient les invitations, les témoins citèrent Nuon Chea245, le « Bureau 870 »246 ou 

simplement « 870 »247, ou encore Pol Pot248. 
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88. À plusieurs reprises, il est arrivé que les cadres qui avaient été convoqués au Centre soient 

arrêtés et ne retournent jamais dans leur zone249. 

 

89. Les réunions mensuelles au Centre, auxquelles étaient conviés les comités de districts, de 

secteurs et de zones, se tenaient à K-1250. Les hauts dirigeants du Parti y assistaient 

régulièrement et en assuraient fréquemment la présidence251. Les réunions rassemblant les 

commandants militaires se tenaient au Stade olympique. Elles étaient présidées par Pol Pot et 

Son Sen252. Des réunions spéciales, qui ne réunissaient que quelques participants, étaient 

parfois organisées à intervalles irréguliers253. 

  

B. LES MOYENS DE COMMUNICATION 

 

90. Au vu, entre autres, des rapports des agents subalternes, des directives des supérieurs et des 

demandes d’information qui ont pu être retrouvés254, il apparaît que les principales 

communications entre individus ou entre bureaux se faisaient par lettres, par télégrammes et 

par messagers. Les communications officielles se faisaient aussi dans le cadre de réunions 

organisées à chaque niveau administratif ainsi que sous forme de rassemblements plus larges 

à Phnom Penh255. En général, les invitations pour de telles réunions officielles étaient portées 

par des messagers ou transmises par télégramme. Par ailleurs, le Parti diffusait un certain 

nombre de directives et du matériel d’éducation politique dans l’ensemble du pays. Ce 

matériel était envoyé par le Centre aux niveaux inférieurs qui, à leur tour, le diffusaient auprès 

de la population dans les zones et les secteurs256. 

 

Les lettres 

 

91. Les lettres étaient envoyées par les principaux dirigeants comme Pol Pot, Nuon Chea, Khieu 

Samphan et Ieng Sary.257 Elles étaient portées par des messagers aux secrétaires de zone et 

de secteur258. L’un des télégrammes envoyés par la Zone Centrale fait apparaître que les 

lettres étaient parfois portées en personne par des cadres de rang plus élevé, comme Ke Pork, 

qui était secrétaire de zone259. 

 

Les messagers 

 

92. L’utilisation des messagers était privilégiée pour porter les rapports et/ou les télégrammes de 

l’unité de radiotélégraphie aux ministères260, ou encore lorsqu’il s’agissait de communiquer 
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au sujet des arrestations261. « Les messagers portaient la correspondance, en mains propres, 

en bicyclette ou en motocyclette. Les messagers étaient très occupés et ne passaient que très 

peu de temps dans chaque endroit avant de retourner à leur lieu d’affectation. Les messagers 

n’étaient pas limités à une liaison mais effectuaient toutes les liaisons desservies par leur 

station »262.Un témoin rapporte que les messagers de l’échelon national utilisaient un hors-

bord pour faire le voyage dans le Secteur autonome 505 de Kratie263. 

 

Les télégrammes 

 

93. Après la chute de Phnom Penh en 1975, l’unité centrale des télégrammes qui, auparavant 

exerçait ses activités dans les « zones libérées » fut transférée à Phnom Penh.264 Quelque 

quarante enfants, auxquels on enseigna les techniques de base de la communication par 

télégramme (codage, dactylographie, etc), ainsi que parfois le français et l’anglais, furent 

recrutés dans les provinces265. Le 9 octobre 1975, le Comité permanent arrêta la procédure de 

fonctionnement de l’unité des télégrammes266. 

 

94. Cette unité, qui comportait deux sections (l’une s’occupant de l’envoi et de la réception des 

télégrammes, l’autre de l’encodage et du décodage267), avait pour nom de code « K-18 ». Elle 

était située à Phnom Penh dans l’ancienne Ambassade des Etats-Unis (de nos jours 

l’Administration des pêches)268. Le Bureau K-18 se composait d’un groupe des 

communications internes, dirigé par Oeun, et d’un groupe des communications externes, 

dirigé par Rim269. Entre vingt et trente personnes travaillaient dans chaque groupe270. Les 

chefs de l’unité des télégrammes furent successivement Yos271 (également cité en qualité de 

chef adjoint272) et [CAVIARDÉ]273. 

 

95. Dans les zones, les unités des télégrammes se composaient d’un codeur, d’un expéditeur ou 

télégraphiste, ainsi que d’un dactylographe ou secrétaire274. 

 

96. Les messages sortants du Centre étaient d’abord envoyés à l’unité de codage des télégrammes 

qui était située au bureau même du Centre du Parti, K-1, afin d’être codés en chiffres275. Puis, 

le message encodé était tranmis au groupe des télégraphistes à K-18 qui le transmettait à ses 

destinataires où il était décodé en texte ordinaire276. Les télégrammes envoyés par les zones 

arrivaient à K-18 où le groupe de dactylographie les mettait par écrit. Puis, le message encodé 

était envoyé à K-1 aux fins de décodage et de transmission au cadre du Parti qui en était le 

destinataire277. Les télégrammes reçus étaient transmis à d’autres cadres sur décision de Pol 

Pot et de ses collaborateurs, lesquels recevaient copie de tous les messages278. L’apposition 
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du terme « document » sur un message signifiait qu’il devait être conservé aux archives du 

décodeur du télégramme279. Les copies de la version codée et de la version texte des 

télégrammes devaient être conservées six mois, avant d’être brûlées280.  

 

97. Les noms de code de destinataires ci-après étaient fréquemment utilisés dans les télégrammes: 

Om pour Pol Pot281, Om Nuon pour Nuon Chea282, Om Van ou Vann pour Ieng Sary283, Om 

Frère Vorn pour Vorn Vet284, Frère Hem pour Khieu Samphan285, Bang bien respecté pour 

Pol Pot286, K-3 pour le Bureau de Khieu Samphan et de Nuon Chea287, K-1 pour le Bureau 

de Pol Pot288. 

 

98. Plusieurs témoins ont indiqué que le numéro « 870 » était le numéro de code du Centre289. 

Khieu Samphan a précisé à cet égard que « [Pol Pot] signait « 870 »290. Des témoins ont 

indiqué que le mot « M-870 » était le numéro de code du bureau du Comité central291 ou, de 

façon interchangeable, celui de Nuon Chea et de Pol Pot292. Le terme « Comité 870 » 

renvoyait au Comité central293. D’après Duch, toute communication mentionnant “Pol” 

“870” ou “Bureau 870” était destinée à Pol Pot294.   

 

Les documents politiques et le matériel éducatif  

 

La presse écrite 

 

99. L’Étendard Révolutionnaire et la Jeunesse Révolutionnaire étaient les magazines de 

propagande les plus importants du PCK, et reflètaient les vues des hauts dirigeants du Parti et 

notament les vues du Comité permanent, même s’il existait d’autres magazines durant le 

régime. Ils étaient réalisés au Bureau K-25295 par le Ministère de la Propagande296. Depuis 

avril 1975 et jusqu’à son arrestation en 1977, le Ministre de la Propagande était Hou Nim297. 

Après son arrestation, Yun Yat dirigea ce ministère298.  

 

100. L’Étendard révolutionnaire était une « revue confidentielle » clandestine avant 1975299 et 

resta la publication officielle du Parti à l’époque du Kampuchéa démocratique300. 

 

101.  L’Étendard révolutionnaire  et la  Jeunesse révolutionnaire se faisaient l’écho de la politique 

du Parti une fois par mois301. Seuls les membres du Parti avaient accès aux revues elles-

mêmes302 et celles-ci étaient utilisées pour éduquer les cadres, tant politiques que 

militaires303. Ils avaient l’obligation d’étudier la revue, de diffuser ses principes et ses 
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recommandations auprès de leurs subordonnés et de les appliquer304. Ils étaient aussi tenus de 

participer à des sessions d’étude sur les principes énoncés dans la revue. Quant à la Jeunesse 

révolutionnaire, elle était distribuée aux membres de la Ligue de la Jeunesse305. 

 

102. Toute la communication publique du régime était influencée par les revues précitées. Ainsi, 

les émissions de radio en reprenaient les articles306. Des exemplaires de l’Étendard 

révolutionnaire furent retrouvés à S-21 et dans les maisons alentours307. Duch en personne a 

déclaré qu’il utilisait cette revue aux fins d’information sur la ligne politique générale du 

Parti308. Les Bureaux de 870 recevaient les revues309, qui étaient aussi diffusées à l’étranger 

via l’Ambassade du Cambodge en Chine310. 

 

103. Les revues étaient aussi utilisées à des fins d’instruction, en particulier par Nuon Chea311 et 

Ieng Sary312. Des sessions d’étude plus générales étaient organisées pour se rallier la 

population et éduquer « les jeunes, hommes et femmes, à prendre part à la révolution313. » 

Selon certains témoins « les principes et les recommandations publiées dans ces revues 

évoluaient très rapidement. Quiconque ne parvenait pas à s’adapter aux principes énoncés 

passait pour un ennemi314» et l’un des principaux messages véhiculés était que tout opposant 

au Parti devait être considéré comme un ennemi315. 

 

104. Un témoin indique que, dans un cas, des tracts, qui avaient été imprimés à K-25 et qui 

accusaient Sao Phim d’être un traître et appelaient la population à garder son sang-froid, 

furent largués d’un avion dans la Zone Est316. 

 

Le cinema et la photographie 

 

105. Le Parti avait une politique de cinéma draconienne. Des équipes de tournage furent créées 

pour montrer la réussite de la classe paysanne et diffuser les directives auxquelles il fallait se 

conformer « Ce que nous  devrions filmer ? (Nous) devons filmer le mouvement d’édification 

du pays, de la défense du pays, en particulier l’édification des zones rurales du pays. Nous 

tournons (des films) de leur activité du matin au soir »317. 

 

106. Tourner des films était considéré comme un moyen important d’associer la population à la 

politique du Parti, comme cela été expliqué à l’occasion d’une réunion de travail tenu le 1er 

juin 1976 « En général, tourner des films est quelque chose d’important. La population est 

vraiment demandeuse. Lorsqu’elle voit la situation telle qu’elle se présente aujourd’hui, elle 
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est heureuse car c’est son chef d’oeuvre qu’on lui donne à voir et c’est sa propre histoire qui 

est dépeinte »318. 

 

107. La photographie, comparée au cinéma, passait pour être secondaire et la seule 

recommandation était de prendre des photos des cérémonies officielles ou des hôtes étrangers, 

à des fins documentaires319. Il y avait une section de photographie et du cinéma à l’École 

technique soviétique qui était sous la tutelle du Ministère de la Propagande320. 

 

La radio  

 

108. Les dirigeants voyaient dans la radio le principal moyen de répandre les idées 

révolutionnaires au sein de la population321. Dans cette perspective, des directives étaient 

données sur la façon d’interviewer la population dans les zones et d’annoncer les nouvelles, 

ainsi que sur le contenu des autres programmes322. Des spécialistes chinois étaient consultés 

pour la mise en place technique de la radiodiffusion323. 

 

109. Avant 1975, le PCK avaient une station de radio mobile dans le District de Steung Trang324. 

Les chansons étaient enregistrées à Steung Trang avant d’être envoyées dans la station 

principale du FUNK à Hanoi325, qui était dirigée par Ieng Thirith326, le travail technique 

étant effectué par les Vietnamiens327. L’unité de radio mobile, qui était en place et diffusait 

normalement pendant l’évacuation de la population de Phnom Penh, fut ensuite transférée 

dans la capitale et elle devint alors la seule dans le pays328. 

 

110. Le Ministère de la Propagande disposait d’une équipe de rédacteurs, d’intervieweurs, de 

présentateurs, de censeurs et d’éditeurs329. Les émissions diffusaient des informations 

internationales, tirées des radios étrangères, et des informations nationales, diffusées par le 

ministère et consistant pour l’essentiel à faire l’éloge des coopératives rurales et des 

réalisations du régime, à expliquer la ligne du Parti, à présenter les discours des dirigeants, à 

parler de la défense du pays, en un mot à éduquer la population330. 

 

111. Les informations étaient aussi tirées des radios vietnamienne, chinoise, laotienne et 

thaïlandaise. Aucune information attaquant le régime du Kampuchéa démocratique n’était 

diffusée331. Il y avait aussi des émissions en anglais et en vietnamien. Des émissions en thaï 

étaient également prévues332. Un programme spécial destiné aux khmers du Vietnam 

(nommé, par le PCK, Kampuchéa Krom) diffusait des informations sur le conflit frontalier 
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Khméro-Vietnamien, sur le déplacement des Khmers Krom à Phnom Den au Cambodge et sur 

leur persécution présumée par les Vietnamiens333.    

 

112. Les aveux des prisonniers de guerre vietnamiens interrogés à S-21 étaient diffusés à la 

radio334, notamment dans la perspective de montrer que les Vietnamiens avaient pénétré sur le 

territoire cambodgien335. Un témoin affirme que les prisonniers de guerre vietnamiens étaient 

interrogés sur le champ de bataille et que les interrogatoires ainsi enregistrés étaient ensuite 

envoyés à la radio aux fins de diffusion336.  

 

V. STRUCTURE MILITAIRE  

 

A. LA CREATION DE L’ARMEE REVOLUTIONNAIRE DU KAMPUCHEA 

 

113. L’Armée révolutionnaire du Kampuchéa (« ARK ») était une institution clé du Kampuchéa 

démocratique337. La politique du Parti communiste du Kampuchéa comptait beaucoup sur la 

force  pour la réalisation de ses objectifs, érigeant l’Armée en composante essentielle de son 

appareil administratif. Dès le début, le Parti considéra que « Pour se défendre, se libérer, il 

fallait utiliser la violence, que ce soit la violence politique, ou la violence armée. Il fallait 

qu’il y ait une population qui soit armée. Bref, il fallait qu’il y ait une armée. (…) il fallait des 

armes et une Armée révolutionnaire afin de protéger la population, la révolution et de 

riposter aux ennemis ».338 

 

114. L’histoire officielle du PCK veut que ses forces armées naquirent d’une « unité secrète des 

agents de sécurité »339. En 1968, ces forces furent transformées en unités « de guérilleros 

armés »340. Le 17 janvier 1968 marqua le lancement officiel de la lutte armée et la naissance 

de l’« Armée révolutionnaire » du Parti communiste du Kampuchéa341. Le PCK prétendit 

ultérieurement que, dès 1969, « L’armée avait déjà toutes les conditions favorables requises.  

(…) à certains  endroits,  dans les  zones d’importance, il y avait déjà des compagnies, et en 

grand nombre déjà, en plus. (…) Et à d’autres endroits, il n’y avait que des sections, des 

groupes et des équipes. Cependant ces forces en question représentaient déjà le corps d’une 

Armée révolutionnaire ! »342. En mars 1970, cette dernière prit officiellement le nom de 

« Forces armées populaires de libération nationale du Cambodge » (« FAPLNC »).  

 

115. La restructuration formelle des forces armées fut rendue publique en juillet 1975, à l’occasion 

d’un rassemblement qui fut officiellement qualifié d’« importante conférence politique à 
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l’attention des trois mille représentants environ de toutes les unités de l’Armée 

révolutionnaire », et lors duquel « le camarade chef du Comité suprême militaire du 

Parti »343 s’est adressé à l’audience. L’ARK a reçu l’assistance d’experts344 et des 

équipements militaire345 provenant d’autres pays, principalement de la Chine. 

 

B. LE ROLE DE L’ARK 

 

116. Le rôle de l’Armée révolutionnaire du Kampuchéa est défini dans deux documents 

fondamentaux relatifs à l’organisation du Kampuchéa démocratique. L’article 19 de la 

Constitution assignait à l’ARK deux objectifs « défendre les résultats de la révolution, 

défendre le  pays, correctement, ainsi que les travaux de l’édification du pays, correctement » 

346. Selon l’article 27 des Statuts du Parti communiste du Kampuchéa, l’Armée 

révolutionnaire du Kampuchéa était responsable, à la fois de la sécurité intérieure et de la 

sécurité extérieure. Elle devait, de manière générale, participer à « l’édification du pays »347. 

Cette conception du rôle de l’Armée révolutionnaire du Kampuchéa fut réitérée dans de 

multiples publications du PCK et à l’occasion d‘innombrables réunions organisées par le 

Parti348. 

 

117. La principale fonction de l’ARK était d’assurer la sécurité extérieure ou la défense nationale, 

en particulier dans le contexte du conflit armé qui opposait le Kampuchéa démocratique à la 

République socialiste du Vietnam et des différends frontaliers349. Par « sécurité intérieure », il 

fallait comprendre la défense du régime contre les ennemis et les espions présumés qui 

sévissaient au sein des forces armées, du  Parti et dans le pays tout entier.  

 

118. Par l’expression « édification du pays », le Parti attribuait à l’ARK la responsabilité d’assurer 

la prospérité et d’accroître le niveau de vie de la population350 ainsi que celle d’œuvrer en 

faveur de la réalisation de l’objectif du plan de quatre ans, à savoir récolter trois tonnes de riz 

par hectare351. En outre, chaque unité militaire, hormis les troupes stationnées aux frontières, 

était censée subvenir à ses besoins par ses propres moyens352. 

 

C. LES ORGANES MILITAIRES DU CENTRE DU PCK 

 

Le Comité militaire du Comité central  

 

119. Le Comité militaire353 ou Comité suprême militaire354 était un organe du Comité central qui, 

au plus tard, fut créé en 1970 et qui vit son existence confirmée au quatrième Congrès du 
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Parti355. Étant donné la nature originale des attributions des forces armées du CPK, combinant 

la sécurité et les tâches purement militaires, le Comité militaire a encore été appelé « Comité 

de sécurité  »356 ou « Comité militaire et de sécurité »357. Étaient également rattachés au 

Comité central des assistants investis de responsabilités militaires358. 

 

120. Le Comité militaire agissait en tant qu’organe du Centre du Parti, assurant par là-même le 

contrôle de l’Armée révolutionnaire du Kampuchéa par le Centre359. Le Comité central et le 

Comité militaire se réunissaient parfois en session commune pour décider des questions 

militaires360, exerçant un commandant stratégique unifié sur les forces armées361. 

 

121. Dans des interviews, Ieng Sary a affirmé que le Comité militaire et de sécurité était composé 

de Pol Pot, de Nuon Chea et de Son Sen362. Parmi les autres membres du Comité militaire 

figuraient Sao Phim et Ta Mok363 bien qu’ils fussent probablement investis de responsabilités 

plus limitées364. Selon des témoins, Vorn Vet365 et Ke Pork auraient également été membres 

du Comité militaire366. Pol Pot continua de présider le Comité militaire après le 17 avril 

1975367. Nuon Chea reconnaît que pareil organe a existé et que son rôle était la défense 

nationale et les purges des ennemis internes mais il a fermement nié en avoir été membre368. 

Plusieurs témoins affirment toutefois qu’il en fut membre369. 

 

122. Le Comité militaire et de sécurité décidait des questions militaires et de sécurité, en 

particulier des « exécutions », « l’operation de S-21 », d’« autres endroits secrets », des 

« agents secrets » et des « questions générales ». Ieng Sary affirme, en outre, que ledit 

Comité faisait rapport au Comité permanent après avoir reçu des rapports des zones, précisant 

qu’il avait personnellement été le témoin de comptes-rendus sur la sécurité370. 

 

123. Compte tenu, semble-t-il, de leur position dans le Comité militaire371, Pol Pot, Nuon Chea et 

Son Sen avaient l’entière responsabilité de S-21 et de la politique de la sécurité, en général372. 

Son Sen rencontrait et coordonnait ses activités régulièrement avec les autres membres du 

Comité permanent, assurant ainsi aux dirigeants du PCK d’être en permanence au courant de 

la situation et de contrôler les activités de l’ARK.373  

 

L’État-major 

 

124. Le principal organe de l’Armée révolutionnaire du Kampuchéa était l’État-major. Son Sen 

était « responsable de l’État-major et de la sécurité »374 tandis que Pol Pot fut investi de la 

responsabilité générale de l’armée375 au cours d’une réunion du Comité permanent du Parti 
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communiste du Kampuchéa qui se tint le 9 octobre 1975. En tant que chef d’État-major, Son 

Sen était le destinataire des rapports et c’est lui qui donnait les ordres376. 

 

125. L’État-major était responsable du commandement et de l’administration des forces armées. Il 

assurait la coordination à l’échelon central de diverses tâches parmi lesquelles la création de 

divisions, les questions d’organisation, le renseignement, les installations militaires, la 

planification et la conduite des opérations militaires, la logistique, l’approvisionnement en 

armes, en munitions, en vivres, en uniformes et en médicaments ainsi que le transport377, et 

donnait les ordres de mouvement aux divisions378. L’État-major avait également le pouvoir de 

destituer de leurs fonctions les secrétaires et autres cadres des divisions du Centre379, alors 

que les nominations aux principaux postes des divisions du Centre étaient faites, au nom du 

Comité central, par Pol Pot, Nuon Chea, Ieng Sary et Son Sen380. Pour mettre en œuvre la 

ligne et la politique du Parti, l’État-major organisait des sessions d’études à l’intention de 

cadres « choisis »381 ainsi qu’à intervalles réguliers des réunions des chefs des divisions du 

Centre et des régiments indépendants pour qu’ils lui fassent rapport et, à son tour, leur donner 

des instructions sur différents sujets382. 

 

D. LA COMPOSITION DE L’ARMEE REVOLUTIONNAIRE DU KAMPUCHEA 

 

126. Aux termes de l’article 19 de la Constitution du Kampuchéa démocratique, les trois 

composantes de l’Armée révolutionnaire du Kampuchéa étaient : l’armée régulière, l’armée 

régionale et les guérilleros383. Toutes trois étaient placées « sous l’autorité absolue du Parti 

communiste du Kampuchéa »384.  Les forces armées révolutionnaires comprenaient : 

« l’armée régulière du Centre » et toutes les unités militaires locales385 qui, en fin de compte, 

étaient toutes placées sous le commandement du Comité central et de son Comité militaire386. 

À l’instar des organes de l’État, l’Armée révolutionnaire du Kampuchéa était qualifiée 

d’« instrument de la dictature du Parti »387.  

 

L’armée régulière  

 

127. L’armée « régulière » était composée de divisions388 et de régiments indépendants. Les 

divisions comprenaient les divisions qui relevaient directement du Centre389 et les divisions 

régionales. Dans la plupart des cas, une division se composait de trois régiments390, un 

régiment de trois bataillons et un bataillon de trois compagnies391. 
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Les divisions du Centre 

 

128. Les divisions du Centre, à l’instar des régiments indépendants, recevaient directement leurs 

ordres du Centre. Elles étaient les principales forces militaires de l’Armée révolutionnaire du 

Kampuchéa et, en tant que telles, elles accomplissaient l’essentiel des opérations militaires 

contre les ennemis externes.  

 

129. À l’époque du Kampuchéa démocratique, les divisions du Centre étaient fréquemment 

renommées, dissoutes ou fusionnées entre elles. Au mois de mars 1977, les forces du Centre 

comprenaient les Divisions 801, 703, 310, 450, 170, 290, 502, 920 et 164 ainsi que les 

régiments indépendants 152, 377 et 488392. 

 

130. L’Armée révolutionnaire du Kampuchéa créa également deux commandements de terrain 

intégrés, chacun d’eux contrôlant directement les opérations de plusieurs divisions. Tous deux 

étaient situés dans la Zone Est. Le premier quartier général de terrain était basé sur la Route 1 

dans le Secteur 23. Il était commandé par Son Sen393 et était composé des Divisions 703, 340, 

221, 460, 805, 210, 230, 250 et 270394. Le second était basé sur la Route Nationale 7, là 

encore dans la Zone Est. Il comprenait la Division 207 (ex-division 310), la Division 603 (ex-

division 450)395, la Division 280396 et la Division 175397, auxquelles s’ajoutaient des éléments 

de la Division 502398 et des forces de la Zone Centrale (ancienne Zone Nord)399. Au début, le 

quartier général de terrain de la Route 7 était commandé par Sao Phim, son adjoint étant Ke 

Pork ; après la purge et son suicide, Sao Phim fut remplacé par Son Sen. 

 

131. Les divisions du Centre furent l’objet de purges draconiennes qui conduisirent à un 

changement de nom et à leur fusion avec d’autres divisions. Ce fut en particulier le cas des 

Divisions 310, 450 et 920, dans le cadre des purges menées dans la Zone Nord dont elles 

émanaient. Par suite de ces purges, la Division 310 et la Division 450 devinrent 

respectivement la Division 207400 et la Division 603401. 

 

132. La réorganisation des divisions intervint également par suite de l’intensification du conflit 

armé avec le Vietnam à compter de la fin de l’année 1977402. Elle s’accompagna de la 

création de plusieurs nouvelles divisions du Centre, nées de l’accroissement et de la 

réorganisation des unités de la Zone Sud-Ouest. Parmi celles-ci figuraient les Divisions 340, 

221, 440, 460, 210, 230, 250 et 270403. 
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Les armées de zones 

 

133. Au sein de l’ARK, la seconde branche d’importance était les armées de zone qui étaient 

généralement organisées en divisions404. Bien qu’elles relevaient en dernier ressort du 

commandement du Centre, elles étaient intégrées dans la structure administrative de la 

zone405. Leurs tâches étaient connectées de près aux activités de leur zones respectives et 

incluaient notamment la défense du territoire et la sécurité intérieure. Les armées des zones à 

la frontière thaïlandaise et vietnamienne étaient largement impliquées dans les combats qui 

eurent lieu  le long de ces frontières406.A l’échelon inférieur de la division, les districts 

possédaient également des forces locales qui appartenaient à l’échelon du bataillon.  

 

Les milices 

 

134. Le troisième pilier des forces armées était constitué par les milices locales, encore appelées 

« guérilleros ». 

 

135. Les miliciens vivaient parmi la population dans les villages et s’acquittaient de fonctions liées 

à la sécurité locale407. Ces fonctions comprenaient les arrestations408 et les exécutions409, 

mais aussi des fonctions plus « militaires » telles qu’assurer la défense des villages et 

coopératives410. Les milices relevaient directement des comités de village, de sous-district ou 

de district411. L’administration civile faisait appel à elles pour accomplir des tâches liées à la 

sécurité412. 

 

E. COMMUNICATION / INFORMATION 

 

136. L’Armée révolutionnaire du Kampuchéa avait une structure de commandement hiérarchisée 

qui se retrouvait dans l’organisation de ses communications. Les rapports étaient rassemblés 

au sein des divisions, puis transmis aux organes de commandement à l’échelon central, en 

l’occurrence l’État-major. Les ordres suivaient le cheminement inverse : le commandement 

central transmettait ses ordres aux divisions qui, à leur tour, les transmettaient aux 

commandants des échelons inférieurs qui les exécutaient.  

 

La communication entre les divisions et le Centre 

 

137. La communication entre les divisions et le Centre n’était jamais interrompue, avec plusieurs 

contacts par jour413. L’échelon central de commandement communiquait régulièrement avec 
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les divisions414 et comptait sur les divisions pour transmettre ses ordres aux unités des 

échelons inférieurs. Seuls les organes de commandement du Centre prenaient les décisions 

importantes concernant les divisions415. Les divisions envoyaient régulièrement des rapports 

aux organes de commandement du Centre. Ces rapports portaient généralement sur les 

batailles ou la découverte d’ennemis intérieurs, mais aussi sur d’autres sujets416. 

 

138. La communication se trouvait facilitée par l’existence de divers moyens de communication. 

Les moyens de communication les plus couramment utilisées étaient la radio et les 

télégrammes417. L’État-major418, mais aussi chaque division419, avaient des unités de radio et 

de télégraphie à cet effet. Les messages envoyés et reçus par l’Armée révolutionnaire du 

Kampuchéa étaient encodés420. 

 

139. On avait aussi souvent recours à des messagers pour porter les messages à leur destinataire421. 

Chaque division avait un groupe de messagers pour offrir ces services422. 

 

140. Les messages entre l’État-major ou le Comité militaire, d’une part, et les différentes divisions, 

d’autre part, étaient souvent communiqués aux membres du Comité central423. 

 

141. Un autre moyen couramment utilisé pour communiquer entre les organes de commandement 

du Centre et les divisions étaient les réunions424. Les réunions pouvaient être des rencontres 

en groupe restreint425 ou de grands rassemblements426. Comme exemples de rassemblements 

plus importants, peuvent être cités ceux organisés avant l’attaque finale de Phnom Penh427, ou 

encore avant la purge de la Zone Est428. Les dirigeants du Parti prononçaient souvent des 

discours aux grands rassemblements429. Certains témoins font état de l’organisation de 

rassemblements militaires au Stade olympique de Phnom Penh, réunissant tous les 

commandants des unités à partir de l’échelon des bataillons, sous la présidence de Son Sen430. 

 

La communication au sein des divisions 

 

142. Au sein des divisions, la communication suivait la structure de commandement, les 

commandants communiquant habituellement avec leurs supérieurs et leurs subordonnés 

immédiats431. La communication quotidienne s’effectuait souvent par radios portables432, 

mais les messagers433, les télégrammes434 et les réunions435 étaient également utilisés. 
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F. LA DISCIPLINE 

 

143. L’Armée révolutionnaire du Kampuchéa soumettait ses troupes et ses commandants à un 

régime disciplinaire strict, qui prévoyait divers moyens de surveillance et de sanction. 

 

144. Des sessions de critique et d’autocritique étaient organisées au sein des unités militaires au 

cours desquelles l’on attendait des troupes qu’elles critiquent leurs erreurs et dénoncent leurs 

camarades436. Cette technique de contrôle et de discipline était également utilisée dans les 

réunions organisées par l’État-major437. 

 

145. On avait recours à divers types de sanctions pour mettre au pas les troupes en cas de mauvaise 

conduite. Les sanctions qui trouvaient à s’appliquer au sein même des unités438 coexistaient 

avec l’envoi des troupes en rééducation439 ou sur des sites440, et avec des exécutions441. Les 

commandants qui avaient désobéi aux ordres ou qui passaient pour des traîtres étaient arrêtés, 

puis exécutés442. Pour les arrestations et les interrogatoires des traitres supposés, les unités de 

l’ARK utilisaient les installations d’autres centres tel que S-21443 ou leur propre Bureau de 

Sécurité444. 

 

G. LA PARTICIPATION DE  L’ARK AUX PURGES 

 

146. L’ARK, en tant que responsable de la sécurité intérieure, procéda aux purges sur ordre du 

Centre du Parti.  

 

147. Au cours d’un rassemblement officiel de l’ARK au mois de juillet 1975, le Chef du Comité 

suprême militaire du Parti déclara que l’Armée révolutionnaire devait défendre le pays contre 

les « ennemis internes » qu’il était, selon lui, du devoir de l’Armée révolutionnaire de 

« continuer à anéantir »445. Parmi les mesures dont il fut débattu au cours des réunions des 

secrétaires et des secrétaires adjoints de divisions et de régiments indépendants figuraient les 

purges des éléments « propres à rien »446. 

 

148. Duch explique que, dans la période qui suivit le 17 avril 1975 - en l’absence d’organes de 

sécurité du Centre - les ordres relatifs à l’exécution du personnel de l’ex-République khmère 

et d’autres considérées comme ennemies étaient exécutés par le personnel militaire relevant 

des secrétaires de zone, lesquels recevaient leurs ordres du Comité permanent447. Les unités 

des zones entrant à Phnom Penh448 ainsi que les unités de zone et les unités subordonnées 

entrant dans d’autres villes telles que Pursat dans la Zone du Nord-Ouest449 procédèrent aux 
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exécutions450. Les forces militaires des zones, des secteurs et des districts continuèrent de 

prendre part aux exécutions au niveau régional, dans certaines parties du pays, tout au long du 

régime. Ce fut notamment le cas dans le Secteur 37 de la Zone Ouest et le Centre de sécurité 

de Koh Kyang (District de Prey Nup)451, dans le Centre de sécurité de Phnom Kraol (District 

de Koh Nhek, Secteur autonome 105)452 et dans le Centre de sécurité de Prey Damrei Srot 

(District de Kampong Tralach Leu, Secteur 31 de la Zone Ouest)453. 

 

149. Selon un témoin, la décision de procéder à des purges dans les rangs miliaires était prise par le 

Comité permanent, Son Sen agissant sur ordre de Pol Pot, Nuon Chea et Ta Mok454. Le 

même témoin fait aussi état de l’existence d’une purge « planifiée à une réunion du Comité 

permanent composé de Pol Pot, de Nuon Chea et de Ieng Sary455. » Il raconte encore que les 

ordres concernant les purges étaient transmis à une réunion des commandants militaires 

convoquée par Pol Pot, Nuon Chea, Ta Mok et Son Sen456.  

 

VI. LE CONFLIT ARME  

 

150. Un conflit armé international opposant la République socialiste du Vietnam et le Kampuchéa 

démocratique a éclaté presque immédiatement après l’entrée dans Phnom Penh des Forces 

armées populaires de libération nationale du Cambodge (« FAPLNC »), le 17 avril 1975. Ces 

hostilités armées prolongées ont duré au moins jusqu’à la prise de Phnom Penh par les forces 

vietnamiennes, le 7 janvier 1979, et au-delà. 

 

151. Bien que le Kampuchéa démocratique et la République socialiste du Vietnam n’aient 

officiellement reconnu que le 31 décembre 1977 qu’un conflit armé international les opposait, 

par une déclaration du Ministre cambodgien des Affaires étrangères mettant un terme à toute 

relation diplomatique entre les deux Etats457, il est permis de considérer que, dès la mi-avril 

1975, des hostilités armées existaient et qu’elles n’ont cessé de s’intensifier et de se multiplier 

entre les deux pays à tous les niveaux jusqu’à la chute du régime du Kampuchéa 

démocratique. 

 

152. En effet, il existe de nombreux indices montrant que le Kampuchéa démocratique et la 

République socialiste du Vietnam se sont livrés bataille en 1975,458 1976459, 1977460 et de 

1978 à janvier 1979461.  Si les combats furent maintes fois interrompus (en particulier, avant 

1977), à aucun moment les deux Etats ne parvinrent à conclure un accord de paix général 

caractérisant la fin du conflit armé international. 
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153. Les FAPLNC, devenues plus tard « l’Armée révolutionnaire du Kampuchéa » (ARK) et 

l’Armée populaire du Vietnam engagèrent un combat armé sous forme d’attaques et 

d’incursions, tant dans le territoire du Kampuchéa démocratique462 que sur le territoire de la 

République socialiste du Vietnam463.  Des invasions et des combats eurent, en outre, lieu sur 

diverses îles du golfe de Thaïlande que les deux États se disputaient464. 

 

154. Le conflit armé ne cessa de gagner en ampleur et en intensité jusqu’à déboucher sur deux 

incursions massives au Kampuchéa démocratique par les forces vietnamiennes, d’abord en 

décembre 1977 puis en décembre 1978, cette ultime invasion conduisant le Kampuchéa 

démocratique à saisir de la question le Conseil de Sécurité des Nations unies, le 31 décembre 

1978465. Le 7 janvier 1979, l’Armée révolutionnaire du Kampuchéa fuyait Phnom Penh et, à 

partir de cette date, le Parti communiste du Kampuchéa perdit rapidement le contrôle effectif 

d’une grande partie du territoire cambodgien. 

 

155. Dans son jugement du 26 juillet 2010, rendu dans l’affaire Duch, la Chambre de première 

instance a confirmé qu’un conflit armé international relevant des dispositions des 

Conventions de Genève de 1949 avait existé entre le Kampuchéa démocratique et le Vietnam 

pendant toute la période comprise entre le mois d’avril 1975 et le 7 janvier 1979466.  

 

VII. CARACTERISATION FACTUELLE DE L’ENTREPRISE CRIMINELLE 

COMMUNE 

 

156. Les dirigeants du PCK avaient pour projet commun de réaliser au Cambodge une révolution 

socialiste rapide, par tous les moyens nécessaires, à la faveur d’un « grand bond en avant », et 

en défendant le Parti contre les ennemis de l’intérieur comme de l’extérieur.  

 

157. Pour réaliser ce projet commun, les dirigeants du PCK ont notamment défini et mis en œuvre 

les cinq politiques suivantes :  

- le déplacement, à plusieurs reprises, de la population des agglomérations vers la 

campagne et entre les zones rurales; 

- la création et l’exploitation de coopératives et de camps de travail; 

- la rééducation des « mauvais éléments » et l’élimination des « ennemis » qui se trouvaient 

tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du Parti;  

- la prise de mesures particulières à l’encontre de certains groupes spécifiques, notamment 

les Chams, les Vietnamiens, les religieux bouddhistes et les anciens responsables 

(fonctionnaires, militaires et leurs familles) de la République khmère ;  
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- la réglementation des mariages.  

 

158. Le projet commun existait avant le 17 avril 1975 et a continué d’exister jusqu’au 

6 janvier 1979 au moins. Les cinq politiques conçues pour réaliser ce projet commun ont été 

mises en œuvre entre ces dates ou préalablement. Ces politiques ont évolué au cours du 

régime, gagnant en ampleur et en intensité. L’une des conséquences de ces politiques fut une 

collectivisation de la société en tous ses aspects. Cette collectivisation impliqua la suppression 

du marché, de la monnaie et de la propriété privée467, l’interdiction de toute libre circulation 

des personnes et le regroupement de celles-ci par catégories, en unités où la vie commune 

était généralisée. Il en résulta la mise en place d’un système que les Cambodgiens ont 

généralement défini ensuite par la formule suivante : le pays tout entier était devenu une 

« prison sans murs ». 

 

159. Les personnes ayant adhéré au projet commun comprenaient, sans s’y limiter, les membres du 

Comité permanent, notamment Nuon Chea et Ieng Sary, ceux du Comité central, notamment 

Khieu Samphan, des Ministres, notamment Ieng Thirith, des secrétaires de zones et de 

secteurs autonomes, ainsi que des responsables des divisions militaires centrales. 

 

A. DEPLACEMENT DE LA POPULATION 

 

160. L’une des cinq politiques mises en œuvre pour réaliser et défendre la révolution socialiste 

consistait à déplacer la population des agglomérations vers les zones rurales et entre ces zones 

rurales, par tous les moyens nécessaires. Le PCK avait commencé à déplacer les habitants 

avant le 17 avril 1975 et a continué de le faire jusqu’au 6 janvier 1979 au moins. Les co-juges 

d’instruction ont été saisis de trois phases de déplacement spécifiques, touchant 

respectivement les populations de Phnom Penh (phase 1), des Zones Centrale (ancienne 

Zone Nord), Sud-Ouest, Ouest et Est (phase 2) et de la Zone Est (phase 3). 

 

161. Un des objectifs de ces déplacements de population était de répondre aux besoins en main-

d’œuvre des coopératives et des sites de travail468. Le PCK a également déclaré qu’il 

s’agissait d’assurer l’alimentation et la sécurité de la population. Un document du Parti daté 

de septembre 1975 atteste d’un autre objectif majeur : priver les citadins et les anciens 

fonctionnaires de leur statut économique et politique pour les transformer en paysans469 et 

ainsi « préserver les acquis de la révolution »470. Les déplacements de population occupaient 

donc une place importante dans « tous les efforts possibles » entrepris par le PCK pour que la 

situation fût « bénéfique à la révolution »471. 
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Dates et participation 

 

162. Dès avant 1975, le PCK pratiqua une politique d’évacuation progressive des habitants des 

villes dont il avait pris le contrôle : les populations furent totalement ou partiellement 

déplacées des zones urbaines des provinces de Steung Treng, Kratie, Banan et Udong, jusque 

dans les Zones Nord, Est, Nord Est et dans le Secteur 505472. Des numéros de l’Étendard 

révolutionnaire attestent de ce que le PCK déplaçait délibérément la population des zones 

urbaines vers les zones rurales473. 

 

163. Cette politique a d’abord été mise à exécution le 17 avril 1975 ou autour de cette date 

(Phase 1), puis notamment dans la seconde moitié de 1975 jusqu’en 1977 (Phase 2) et à la fin 

de l’année 1977 jusqu’à fin 1978 (Phase 3).  

 

164. S’agissant de la phase 1, Pol Pot a joué un rôle déterminant dans la décision de vider Phnom 

Penh de sa population474. Les plans prévoyant la réception des évacués de la capitale ont été 

disséminés préalablement à sa mise en oeuvre475. Les membres du Centre du Parti se sont 

aussi impliqués dans la planification de cette phase476, lors de réunions tenues fin mars et 

début avril 1975477. D’autres réunions ont suivi afin d’informer les cadres subalternes de la 

décision478. Alors que certains soldats du PCK avaient été informés au préalable de l’attaque 

contre Phnom Penh, généralement par leurs supérieurs militaires et selon la voie 

hiérarchique479, d’autres n’ont reçu l’ordre de faire sortir les gens de la capitale que peu après 

y être eux-mêmes arrivés480. L’évacuation de la population de Phnom Penh n’était pas un 

phénomène isolé mais faisait partie d’un projet plus large de déplacement de la population des 

villes après le 17 avril 1975481. 

 

165. S’agissant de la phase 2, le projet d’envoyer les gens dans les Zones Nord et Nord-Ouest 

ressort d’une visite effectuée dans ces zones par le Comité permanent du PCK avant ou vers 

le mois d’août 1975482. Cette visite a donné lieu au constat suivant : « On n’a pas assez de 

forces humaines. Il faut [augmenter] les forces de production. Même si on ajoute trois cent 

mille ou quatre cent mille [personnes], ce ne sera pas suffisant. Actuellement, nos forces 

comptent un million de personnes, mais nous n’avons même pas réalisé [nos objectifs] à 

50 %. Il faut en ajouter quatre cent mille ou cinq cent mille. »483 Selon un document du Parti 

datant de septembre 1975, le « peuple nouveau » devait être déplacé hors des zones où la trop 

grande concentration temporaire de ses membres avait entraîné des pénuries alimentaires. Il 

est précisé dans ce même document qu’une solution à ce problème, à la fois permanente et 

adaptée aux exigences de production, devait être mise en place à partir de novembre 1975484. 
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Des témoins485 et des documents486 apportent des éléments supplémentaires quant à la nature 

de l’implication du Centre du Parti dans ces déplacements. Le Télégramme 15, daté de 

novembre 1975 et adressé à Pol Pot487, évoque une décision du Centre du PCK concernant la 

phase 2 des déplacements de population488. Aux dires de l’ancien chef du service 

télégraphique de la Zone Centrale (ancienne Zone Nord), la Zone Est « devait obligatoirement 

envoyer le rapport de la zone à Pol Pot, à l’échelon du Comité central, en premier lieu. 

Ensuite, il fallait attendre les ordres de Pol Pot pour la suite. D’autre part, Ke Pork, 

(secrétaire de la Zone Centrale (ancienne Zone Nord)) a reçu ce télégramme [du] 

Comité central. Il ne l’a pas reçu directement de la zone Est »489.  

 

166. S’agissant de la phase 3, s’il est vrai que le PCK a pu déplacer une partie de la population de 

la Zone Est à l’intérieur ou à l’extérieur de celle-ci pour des raisons liées à la production 

alimentaire490 ou au conflit avec le Vietnam491, il apparaît également que des déplacements 

massifs de population ont eu lieu à l’occasion des purges de la Zone Est, exposées ci-

dessous492.  

 

167.  Entre 1976 et 1978, à la suite des phases 2 et 3 de déplacements de population, la Zone Nord-

Ouest a été confrontée à des problèmes de surpopulation et de famine, dont il est fait état dans 

la section de la présente Ordonnance relative à la caractérisation factuelle des crimes. Le 

Centre en a été tenu informé par des visites sur le terrain de ses representants493 et par des 

rapports de secrétaires de la zone, dans lesquels ces problèmes ont été discutés.494 

 

B. COOPERATIVES ET CAMPS DE TRAVAIL 

 

168. L’une des cinq politiques mises en œuvre pour réaliser et défendre la révolution socialiste 

consistait en la création et l’exploitation de coopératives et de camps de travail par tous les 

moyens nécessaires. Des coopératives et des camps de travail avaient été créés à travers le 

Cambodge dès avant 1975, aux premiers stades de la prise de contrôle de certaines parties du 

territoire par le PCK. L’établissement de coopératives s’est poursuivi jusqu’au 6 janvier 1979 

au moins. Les co-juges d’instruction ont été saisis de six sites de travail et coopératives 

spécifiques : le Barrage de Trapeang Thma, l’Aéroport de Kampong Chhnang, le Barrage du 

1er Janvier, le Site de Srae Ambel, les Coopératives de Tram Kok et le Camp de travail de S-

24.  

 

169. Un des objectifs de la création des coopératives et des camps de travail était de faire travailler 

la population à la production de denrées alimentaires destinées à la consommation interne et à 

l’exportation495. Il s’agissait notamment d’élever rapidement la production rizicole à trois 
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tonnes par hectare496, de créer un réseau d’irrigation à l’échelle du pays497, d’augmenter la 

production d’autres produits comme le caoutchouc498 et le sel499, et d’effectuer des travaux 

d’infrastructure comme la construction d’aéroports ou de barrages500. Ces résultats devaient 

être atteints quelque soit l’impact que leur réalisation pouvait avoir sur la population ; dans 

certains cas, comme lorsque les terres qui n’étaient pas propres à produire trois tonnes de riz 

par hectare, la tâche relevait de l’impossibilité physique501. Cette politique consistait 

également à détecter l’ennemi, à se défendre contre lui, à le rééduquer et à l’ « écraser »502. 

Cela ressort par exemple, d’une radiodiffusion de février 1976 citant les fonctions militaires 

parmi les six missions des coopératives503. La Constitution du Kampuchéa démocratique de 

janvier 1976 imposait aux populations des coopératives l’obligation de défendre le pays504. De 

façon croissante à partir de 1978, les coopératives ont été chargées d’ « écraser » les  ennemis  

qui, selon le PCK, se cachaient en leur sein505. Les coopératives et les camps de travail avaient 

également pour objectif d’éliminer la sphère privée506, détruisant ainsi la structure sociale 

existante pour lui substituer un régime collectiviste507 dans lequel les intérêts individuels ou 

familiaux n’avaient pas leur place508. Les coopératives et les camps de travail occupaient donc 

une place importante dans « tous les efforts possibles » entrepris par le PCK pour que la 

situation fût « bénéfique à la production »509. 

 

Dates et participation 

 

170. Le PCK a commencé à collectiviser la production agricole vers 1970 et a accru cette pratique 

à mesure qu’il consolidait son contrôle sur le territoire national510. Des coopératives étaient en 

place dès 1973511. En mai 1975, à une conférence rassemblant des représentants du PCK 

venus de tout le pays, Pol Pot et d’autres hauts dirigeants ont décidé que la révolution 

socialiste cambodgienne devait mettre l’accent sur l’agriculture et l’industrie par la création 

continue de coopératives de même que par la construction de canaux et de barrages. Ce 

dernier projet sera mis en œuvre en 1976512.  

 

171. Cette politique, telle que la concevait le Comité permanent, ressort d’une série de réunions au 

cours desquelles celui-ci a donné des instructions sur des questions comme le rationnement du 

riz513, les objectifs à atteindre dans la production de riz et d’autres produits514, ou encore 

l’aménagement des eaux515. Le 26 août 1975, se référant à un déplacement qu’il avait fait 

dans la Zone Nord-Ouest et à l’occasion duquel il avait pu se rendre compte des mauvaises 

conditions de vie et de travail qui y régnaient, en raison notamment de la pénurie de vivres, de 

la famine516 et du manque de médicaments517, le Comité permanent a conclu qu’il 

fallait « renforcer et agrandir encore les coopératives »518 et que le Sud-Ouest avait « très 

peu d’espoir (peu de terrain, peu d’eau et le riz n’est pas bon) »519. Le 2 novembre 1975, le 
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Comité permanent a envisagé des mesures de formation dans les domaines de la machinerie 

agricole520 et de la production saline521. Le 22 février 1976, il a donné des instructions 

relativement au transport et à la distribution du riz, à l’augmentation de la production saline et 

à la construction de voies ferrées, d’installations hydroélectriques522 et de l’Aéroport de 

Kampong Chhnang523. À une réunion tenue du 19 au 21 avril 1976, le Comité permanent a 

déclaré qu’il irait jusque dans les bases en mai 1976524, soulignant également qu’il devait 

travailler avec les ministères pour « préciser la position commune du Parti et pour conseiller 

à temps »525. À la même réunion, le Comité permanent a mis en place des comités entourant le 

Bureau 870526 en matière d’agriculture, de commerce et d’économie527, et a donné des 

instructions relatives aux négociations sur le commerce extérieur avec la Corée du Nord et la 

Chine528, le développement de la production du caoutchouc et de la récolte hâtive du riz529, 

ainsi que la fabrication et la distribution de pompes à eau530. Le 30 mai 1976, le Comité 

permanent a émis des directives relatives au rôle que l’armée avait à jouer dans la production 

agricole conformément au « devoir de construction du pays »531. Enfin, en août 1976, le 

Comité permanent a élaboré un plan quadriennal de construction du socialisme couvrant tous 

les domaines et prévoyant notamment le développement rapide de l’agriculture532.  

 

172. Le Conseil des ministres a également affirmé la nécessité « de faire tout ce [qui était] 

possible pour récolter trois tonnes par hectare »533 et que, par conséquent, « le Comité 

permanent devait veiller à descendre dans les rizières fréquemment, au moins 15 jours 

chaque mois »534. À une réunion du Conseil des ministres tenue le 22 avril 1976, il a été noté 

que le Gouvernement cambodgien avait pour tâche d’ « édifier le pays dans tous les 

domaines, l’économie, l’agriculture, l’industrie, la communication, les affaires sociales, la 

santé, etc, selon le rythme et les aspirations du Parti, de telle sorte que chaque ministère, 

chaque Bureau et chaque unité accomplisse davantage de tâches, de façon admirable, à la 

vitesse du grand bond en avant le plus extraordinaire qui soit »535. À une réunion tenue le 

31 mai 1976, il a été rendu compte de visites effectuées dans de « nombreuses bases », 

notamment l’état d’avancement du système de digues536, de la production rizicole de certains 

districts537 et de questions relatives aux canaux et aux engrais538. À la même réunion, le 

Conseil des ministres a noté la pénurie de rations de riz et la présence de « maladies 

humaines », tout en déclarant qu’on serait à même de résoudre ces problèmes539. 

 

173. De la même façon, l'Assemblée des représentants du peuple a souscrit à cette politique à une 

conférence tenue du 11 au 13 avril 1976, appelant le « peuple tout entier [à] intensifier [ses 

efforts] sur tous les fronts de la production générale, dans tous les secteurs, et en particulier 

dans le secteur agricole, en produisant du [riz] au maximum (…) pour pousser l’édification 

[du] pays, le plus vite possible, à l’exemple du Grand Bond en avant »540. Des représentants 
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présumés des travailleurs541, des paysans542et des militaires543 ont dit leur résolution de 

soutenir cette politique. À cet égard, l’objectif des « trois tonnes par hectare » a été élargi au 

cours d’un grand rassemblement du Parti début novembre 1975 au cours duquel il est devenu 

« une décision du Parti tout entier, une décision de la population tout entière, une décision de 

l’armée révolutionnaire tout entière »544. Les unités militaires tenaient régulièrement des 

réunions au cours desquelles cette politique était traitée et des précisions étaient données sur 

sa mise en œuvre545. 

 

174. Les directives546 et réunions du PCK portaient également sur cette politique547, comme la 

réunion du 8 mars 1976 au cours de laquelle il a été noté que, selon les instructions relatives à 

la situation agricole dans les Secteurs 106 et 103 et à l’objectif d’exporter le riz du 

Secteur 106 en 1977548, des rapports réguliers devaient être établis sur tous les aspects cette 

politique549. Les pénuries de riz, les maladies et leur grand impact négatif sur la main-d’œuvre 

des camps de travail ont également été mentionnés à cette réunion550. Des instructions ont été 

données pour que les gens reçoivent une ration quotidienne de deux boîtes de riz, mais il a été 

noté qu’au « moment de transition entre les saisons, la pénurie pourrait exister [et cela] 

affecterait la santé [et] ferait perdre les forces de production »551. Des télégrammes ont 

également été adressés au Centre du Parti pour faire rapport sur la politique relative aux 

coopératives et aux camps de travail, notamment sur les conditions de travail résultant des 

pénuries de vivres et de la famine552. 

 

175. Un certain nombre de problèmes spécifiques liés à la santé et leur effet négatif sur cette 

politique furent soulevés lors d'une réunion improvisée du PCK du 10 juin 1976. Le niveau de 

vie de la population, les maladies en résultant, et le manque considérable de médicaments 

dans l'ensemble du pays furent notés, le Ministère de la Santé et des Affaires sociales se vit 

rappeler ses obligations concernant cette politique, et des instructions furent données pour 

remédier à ces problèmes553. Les questions de santé furent ensuite examinées par Pol Pot et 

les médecins des zones et secteurs ainsi qu'avec le personnel médical militaire réunis à la 

première Conférence médicale nationale du mois d'octobre 1978554. 

 

176. La politique de création des coopératives et des camps de travail a également été 

radiodiffusée555 et annoncée dans des numéros de l’Étendard révolutionnaire556. Un numéro 

de cette publication datant de 1975 proclamait que « [l]e Parti [devait] construire une 

nouvelle économie, le plus rapidement qui soit, en se basant sur l’agriculture, de façon 

fondamentale »557 et qu’il fallait « organiser les forces afin d’intensifier le travail »558. En 

1976, il a été déclaré que le Parti évaluait mensuellement la situation économique559, qu’il y 

avait encore eu des pénuries de vivres et des maladies cette année-là mais que les problèmes 
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avaient été résolus, la « plupart des districts » ayant assez à manger560. En 1978, cependant, il 

a été consigné que les bons résultats agricoles précédemment annoncés avaient été exagérés, 

les échecs enregistrés ayant été causés par des ennemis de l’intérieur561. 

 

177. Bien que l’établissement du régime du PCK au Cambodge ait causé de graves problèmes 

sanitaires562 et alimentaires563, les dirigeants du Parti n’ont pas prévu de systèmes adéquats 

pour faire face à cette situation564 et n’ont pas accepté d’aide internationale565, à l’exception 

d’un soutien limité principalement fourni par la Chine566. Ils ont, au contraire, axé leurs 

politiques sur l’isolement et l’autosuffisance de l’économie nationale567.  

 

C. CENTRES DE SECURITE ET SITE D’EXECUTION 

 

178. L’une des cinq politiques mises en œuvre pour réaliser et défendre la révolution socialiste par 

tous les moyens nécessaires consistait en la rééducation des « mauvais éléments » et 

l’élimination des « ennemis » qui se trouvaient tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du Parti.568 À 

mesure qu’il prenait le pouvoir, le PCK détruisait les structures légales et judiciaires 

existantes569. Au 17 avril 1975, il les avait remplacées par un réseau de centres de sécurité et 

de sites d’exécution établis dans les régions dont il avait pris le contrôle, avec pour vocation 

de détenir et de rééduquer ou de tuer ceux qui étaient suspectés de se livrer à des activités 

hostiles à l’État570. À la fin du régime, environ 200 centres de sécurité et d’innombrables sites 

d’exécution avaient été créés. Il s’en trouvait dans toutes les zones du Cambodge et à tous les 

niveaux de la structure administrative du PCK, y compris au niveau du Centre du Parti571. Les 

co-juges d’instruction ont été saisis de 11 centres de sécurité (à savoir S-21, Au Kanseng, Koh 

Kyang, Kok Kduoch, Kraing Ta Chan, celui de la Zone Nord, ceux de Prey Damrei Srot, de 

Phnom Kraol, de Sang, de Wat Kirirum, de Wat Tlork) et de trois sites d’exécution (outre 

Choeung Ek, rattaché à S-21) : ceux de District 12, Steung Tauch et Tuol Po Chrey. 

 

179. Les deux objectifs-clefs des centres de sécurité et des sites d’exécution étaient de rééduquer 

les mauvais éléments et d’« écraser » les ennemis. Dans son acception courante, le terme 

« écraser » signifiait « tuer »572. Toutefois, dans le contexte d’un centre de sécurité, cette 

notion recouvrait l’arrestation secrète, l’interrogatoire, la torture et l’exécution573. De la même 

façon, le terme « balayer » était utilisé pour décrire des arrestations574, habituellement suivies 

d’exécutions575. Le chapitre VII de la Constitution du Kampuchéa démocratique, intitulé « De 

l’organe judiciaire », illustre le souci du PCK de protéger l’État de la subversion576. 

L’article 10 de ce chapitre énonce, en évoquant les peines encourues, deux types d’activités 

qui constituaient une menace pour l’État, d’une part « les actes hostiles et destructifs 

caractérisés qui mettent en danger l’État populaire (…) punis de la peine la plus sévère » et 
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d’autre part « les actes autres (…) traités par la rééducation dans le cadre des organisations 

de l’État ou du peuple »577. Une personne suspectée de se livrer à des actes de la première 

catégorie était considérée comme un « ennemi » à « écraser »578, tandis qu’une personne dont les 

actes relevaient de la seconde était considérée comme un « mauvais élément » à rééduquer 

conformément à la Constitution579. Les centres de sécurité servaient à détenir tant les « ennemis » 

que les « mauvais éléments », lesquels étaient respectivement qualifiés de prisonniers « graves » 

et « légers »580 .  

 

180. Le PCK identifiait par divers moyens ceux qui s’étaient livrés à des actes « contre l’État », 

notamment en faisant rédiger des autobiographies et en organisant des réunions 

d’autocritique. Les personnes arrêtées puis interrogées dans un centre de sécurité devaient 

fournir les noms des membres de leur « réseau » allégué, ce qui se faisait normalement sous la 

torture, laquelle était utilisée dans les centres de sécurité de tout le pays et était pratiquée 

avant même le 17 avril 1975581. Les méthodes d’interrogatoire employées étaient qualifiées de 

méthode « froide », « de mastication » ou « chaude »582. Ces méthodes semblent avoir été 

enseignées au personnel des centres de sécurité par les cadres des secteurs et des districts, les 

termes en question étant communément compris583. En outre, d’un centre de sécurité à un 

autre, les interrogateurs posaient systématiquement les mêmes questions, notamment celle de 

savoir si les intéressés étaient des agents de la CIA. L’ordre de mener l’interrogatoire de la 

sorte provenait du Centre du Parti ainsi que des zones584 et reflétait le fait que les dirigeants 

redoutaient une entente entre la CIA et les Vietnamiens en vue de renverser le régime585. La 

création de centres de sécurité et de sites d’exécution était un moyen-clef pour le PCK de faire 

en « sorte que les classes dominées vainquent les classes dominantes »586. 

 

181. Comme exposé ci-dessous, la liste de ceux que le Parti soupçonnait d’activités hostiles à 

l’État s’est élargie et a évolué au fil du temps en fonction de la situation interne du pays et du 

conflit armé international qui l’opposait au Vietnam. Sur ce dernier point, le PCK qui se 

considérait sous une menace constance d’invasion et d’annexation par les forces 

vietnamiemmes, s’est engagé dans un conflit armé international avec le Vietnam s’inscrivant 

dans sa politique de défense contre les ennemis extérieurs. 

 

Dates et participation 

 

182. Cette politique a principalement été exécutée par des membres des forces militaires et de 

l’appareil de sécurité du PCK (« Santebal »)587. Il a évolué avant et pendant le régime. Dès les 

années 1970, des centres de sécurité et des sites d’exécution avaient été établis dans les zones 

« libérées » et l’on s’y employait à rééduquer et à tuer les ennemis588. Cette politique avait été 
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largement diffusée à partir de 1971 et des chants incitant à « écraser » étaient utilisés dans le 

cadre de sa mise en œuvre589.  

 

183. En juillet 1975, à un rassemblement de l’ARK, le « chef du Comité suprême militaire du 

Parti » a déclaré que l’Armée révolutionnaire devait défendre le pays contre « l’ennemi de 

l’intérieur » et continuer à l’ « anéantir »590. À diverses autres réunions de l’ARK, il a été 

question des méthodes à utiliser contre les mauvais éléments591.  

 

184. Le Comité permanent a porté son attention sur cette politique à l’occasion d’une série de 

réunions tenues entre août 1975 et août 1976592, et portant notamment sur les méthodes de 

surveillance593, sur la situation de certains individus tels que Norodom Sihanouk ou des 

cadres considérés comme des « traîtres » potentiels594 et sur la situation de la défense 

nationale595 et des ennemis596. 

 

185. Deux documents du Parti datant de septembre 1975 portaient sur des personnes que le PCK 

suspectait de se livrer à des activités hostiles à l’État, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du 

Cambodge, et proposaient dans certains cas des sanctions appropriées597. Ainsi a-t-il 

notamment été décidé qu’à leur retour au pays, les intellectuels vivant à l’étranger seraient 

rééduqués par le travail598. 

 

186. Le 30 mars 1976, le Comité central a annoncé ce qui suit relativement au « pouvoir de décider 

de l’exécution au sein et en dehors des rangs » : « Au niveau de la base, le Comité permanent 

de la zone décide ; pour les administrations relevant du Centre, le Comité de l’administration 

centrale décide ; dans les secteurs indépendants, le Comité permanent décide ; pour l’armée 

relevant du Centre, l’état-major décide ». 599. Dans les mois qui ont suivi, des documents 

internes du PCK ont exigé plus de « vigilance révolutionnaire » pour empêcher les ennemis 

de « ronger de l’intérieur » le Parti et l’armée600. En pratique, il est arrivé que les secteurs 

prennent la décision « d’écraser »601 ou supervisent les décisions d’ « écraser » au niveau des 

districts.602 Apparement, certains districts prenaient eux-mêmes de telles décisions.603 Par 

ailleurs, le Comité central délégua cette autorité au moins à quelques coopératives. Le fait que 

certaines coopératives aient détenu le pouvoir « d’écraser » ressort de déclarations de témoins,604 

de rapports de presse officiels,605 et de télégrammes.606 En outre, les autorités de certaines 

coopératives fournissaient des prisoniers aux centres de sécurité des districts pour exécution, 

comme ce fut par exemple le cas dans le District de Tram Kok, décrit dans les sections de la 

présente Ordonnance relative à la caractérisation factuelle des crimes relatives aux 

Coopératives de Tram Kok et au Centre de sécurité de Kraing Ta Chan. 
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187. L’Assemblée des représentants du peuple a formulé cette politique lors de réunions tenues du 

11 au 13 avril 1976, reconnaissant la nécessité d’élever « la vigilance révolutionnaire, très 

haut, en permanence »607.  

 

188. À une réunion du Conseil des ministres tenue le 22 avril 1976608, Pol Pot a déclaré que les 

politiques du PCK devaient être correctement appliquées dans tous les secteurs et ministères, 

précisant ceci : « Même les ennemis devraient nous respecter et devraient nous craindre »609. 

En ce qui concerne le danger que représentaient les impérialistes et la CIA, il s’est exprimé en 

ces termes : « Peu importe ce que nous ferions, s’il y avait encore des impérialistes, s’il y 

avait encore des agents de la CIA, s’il y avait encore des réactionnaires dans le monde, ils 

continueraient à contrer la révolution, à nous contrer et à s’opposer au progrès, à la fois 

ouvertement et secrètement »610. Il a également insisté sur l’importance de la « vigilance 

révolutionnaire » contre « toutes les formes d’activités qui sont perpétrées (…) par les 

ennemis » et sur la rééducation des masses « dans tous les ministères, tous les bureaux, dans 

l’armée, dans les coopératives, le syndicat, etc »611. Le 31 mai 1976, Pol Pot a rendu compte 

au Conseil des ministres des difficultés causées à la frontière orientale par un « groupe 

militaire et un petit nombre d’étudiants que les méprisables ont désigné pour constituer un 

réseau de la CIA »612.  

 

189. Cette politique fut également examinée dans quatre réunions ad hoc du PCK tenues en 1976: 

deux réunions sur la propagande, une sur le travail à la base et une sur la santé et les affaires 

sociales.613 Le procès-verbal de la première réunion sur la propagande, tenue en mars 1976, 

insista sur l'importance des émissions radiodiffusées pour « empêcher l'ennemi de nous 

attaquer » ou pour s'assurer de la rééducation et de « l’apprentissage de la Constitution ».614 

Au cours de la deuxième réunion sur la propagande tenue en juin 1976, une série 

d'instructions précises du Comité permanent relatives à cette question furent communiquées, 

soulignant en particulier la nécessité de faire preuve de « plus de vigilance révolutionnaire, 

spécialement à l’égard des ennemis rongeant de l’intérieur »615. La situation de l'ennemi à la 

base fut également examinée lors de la troisieme réunion, en mars 1976, au cours de laquelle 

fut évoquée la nécessité « d'une dictature de la classe prolétaire (...) pour empêcher l'ennemi 

de saisir l'opportunité (d'attaquer »616. Lors de la quatrième réunion, en juin 1976, le travail 

politique de sensibilisation et le besoin de davantage d'endoctrination fut discutée avec le 

Ministère des Affaires Sociales.617 

 

190. En juin 1978, la ligne du Parti vis-à-vis des ennemis et des mauvais éléments semble avoir 

changé à la suite d’une directive de son Comité central intitulée « instructions du Comité 

central du PCK quant à la politique du Parti vis-à-vis des personnes trompées qui ont rejoint 
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la CIA, sont devenus des agents du Vietnam ou des membres du KGB, et se sont opposées à la 

Révolution, au Peuple et au Kampuchéa démocratique »618. Cette directive prescrivait la 

rééducation de ceux qui s’étaient prétendument ralliés à la CIA, au KGB et aux Vietnamiens 

avant juillet 1978 et enjoignait au Parti et à la population générale d’éliminer les réseaux qui 

continuaient de s’opposer au Parti619. Un témoin indique que cette directive de juin 1978 

donnait au Comité central du PCK l’autorité d’« écraser » les ennemis, auparavant déléguée 

en dehors du Centre du Parti par la directive du 30 mars 1976620. Cette directive de juin 1978 

a été publiée dans un numéro de l’Étendard révolutionnaire621. Un autre numéro de la revue, 

daté de juillet 1978, annonçait par ailleurs que la distinction entre les « pleins droits », les 

« candidats » et les « déchus » au sein des coopératives était abolie622. Le numéro de 

l'Étendard Révolutionnaire de juillet 1978 exhortait également les membres du Parti à 

« continuer constamment à pousser en avant le mouvement de masse pour balayer 

proprement les ennemis  »623. En septembre 1978, Pol Pot diffusa la nouvelle politique lors 

d’une grande assemblée qui réunit les cadres du Parti de tout le pays624. Selon Duch, toutefois, 

ce soi-disant changement dans la politique du PCK n’était qu’une supercherie destinée à 

calmer la population625.  

 

« Moralité » 

 

191. Les relations intimes hors mariage étaient perçues comme contraires à l’approche collectiviste 

du PCK626 et en conséquence, considérées comme « immorales »627 et associées aux 

comportements de l’ancien régime628. A cet égard, le code moral du Parti disposait « Ne 

prenez pas de libertés avec les femmes »629 et le code moral des forces armées disposait 

« nous ne devons rien faire au détriment des femmes »630 Il est rapporté que les codes moraux 

étaient étudiés par la jeunesse631. La population était encouragée à adhérer aux règles qu’ils 

contenaient632. Les personnes accusées d’attitude « immorale » étaient catactérisées comme 

« mauvais éléments » ou « ennenis », et étaient souvent rééduquées ou exécutées633. De plus, 

il apparait que les détenus étaient régulièrement intérrogés sur leur « immoralité » dans les 

centres de sécurité634. Des cas d’ « immoralité » et leurs sanctions ont été rapportés à leurs 

supérieurs par les cadres du PCK.635 Toutefois, aux alentours de mi-1978, le Bureau 870 a 

délivré une circulaire aux zones « selon laquelle les prisonniers condamnés à des peines 

intermédiaire et ceux condamnés à des peines légères seraient libérés » et des prisonniers 

pour « turpitude morale » furent effectivement libérés.636   
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« Purges » 

 

192. Des « purges » internes se développèrent en parallèle de l’évolution de cette politique. 

“Purger” signifiait purifier politiquement, par le biais d’une série de sanctions pouvant aller 

de la rétrogradation à la rééducation, voire « l’écrasement »637. Les membres du Parti comme 

les non-membres étaient concernés. Nombres des sites sous instruction décrivent des 

situations susceptibles d’être factuellement caractérisées de purges. En particulier, les co-

juges d’instruction ont été saisis de deux phénomènes de purges spécifiques qui ont eu lieu 

pendant le régime du Kampuchea démocratique : les purges des anciennes et nouvelles Zones 

Nord et les purges de la Zone Est.  

 

Purge des ancienne et nouvelle Zones Nord 

 

193. A la suite de la décision du 30 mars 1976 d’ « écraser » les ennemis au sein des rangs 

révolutionnaires638, des purges, se soldant entre autres par de nombreuses exécutions, ont été 

pratiquées dans la Zone Nord et dans le Secteur 106, à partir de la fin de 1976. Celles-ci se 

sont intensifiées de façon spectaculaire au début de 1977 et se sont poursuivies jusqu’à la fin 

de la même année.  

 

194. Avant avril 1975, la Zone Nord (ou Zone 304 selon son code)639 était constituée de ce qui 

deviendra ultérieurement les secteurs 41, 42, 43 et 106640. Elle était alors dirigée par le 

secrétaire Koy Thuon et le secrétaire adjoint Ke Pork641 (tous deux membres du Comité 

central)642. Après avril 1975, la Zone Nord (rebaptisée Zone 303) n’a plus compté que les 

secteurs 41, 42 et 43, le Secteur 106 étant devenu autonome643. Koy Thuon a été muté au 

Centre pour devenir Ministre du commerce644, tandis que Ke Pork lui a succédé au poste de 

secrétaire de la Zone Nord645. Cette situation s’est maintenue jusqu’à l’intensification des 

purges en 1977. Dans le contexte de ces purges, Ke Pork est devenu dans un premier temps 

secrétaire d’une Zone Nord remaniée englobant à nouveau le Secteur 106646 et Chan Sam 

alias Kang Chap alias Se fut transféré de ses postes précédents de la Zone Sud-Ouest647, vers 

les postes de secrétaire adjoint de cette zone et secrétaire du Secteur 106648. Plus tard dans 

l’année, une nouvelle Zone Nord (désignée par le code 801)649 fut créée. Elle comprenait cette 

fois le Secteur 106 et le Secteur 103650, et avait Se comme secrétaire651. Les secteurs 41, 42 et 

43 devinrent la Zone Centrale, avec Ke Pork comme secrétaire652. 

 

195. Quelques jours après que le Comité central eut pris sa décision du 30 mars 1976, Ke Pork, 

secrétaire de la Zone Nord, a informé Pol Pot et Nuon chea qu’il était disposé à prendre des 
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mesures contre les traîtres au sein des rangs révolutionnaires653. Peu après, Koy Thuon, ancien 

secrétaire de la Zone Nord et alors Ministre du Commerce654, a été placé en résidence 

surveillée655 en raison de certaines infractions alléguées (qui le situaient à la limite de 

l’accusation d’être un agent de l’ennemi)656 et il apparait qu’il fut traité comme un élément à 

rééduquer politiquement, tel que cela était prévu par la Constitution du Kampuchéa 

démocratique657. Il a également été expulsé du Parti conformément aux Statuts de celui-ci 658. 

 

196. À l’intérieur de la Zone Nord, l’application de la décision du 30 mars 1976 a occasionné, à la 

fin de 1976, la première arrestation d’un cadre de haut niveau, Chheum Meas alias Hah 

(secrétaire d’un régiment de la 117eme division de la zone), qui fut envoyé à S-21659, y livrant 

ensuite des aveux incriminant Koy Thuon660. A peu près au même moment, S-21 a arrêté le 

premier cadre important du Ministère du commerce étroitement associé à Koy Thuon : Tit 

Son alias Nhem661, second en rang au sein du Comité du commerce du Centre662, qui a 

commencé à livrer des aveux sous la torture vers novembre 1976663. 

 

197. Ayant été mis en cause dans ces premiers aveux, Koy Thuon a cette fois été qualifié de traître, 

arrêté sur décision du Comité permanent664 et envoyé à S-21, où son interrogatoire a été mené 

en partie par Duch en personne665. Koy Thuon a ainsi avoué avoir été membre d’un vaste 

réseau de traîtres s’étendant à de nombreux cadres administratifs et militaires de la 

Zone Nord666. Ces aveux ont entraîné un élargissement significatif des purges, les personnes 

arrêtées étant livrées à S-21 par camions entiers667. Selon Duch, les premiers aveux de Koy 

Thuon ont déclenché des purges massives qui se sont soldées par l’arrestation de nombreux 

cadres de la Zone Nord668. Ke Pork a supervisé les purges du Secteur 106 et en a fait rapport 

au Comité 870669. Un grand nombre de traîtres allégués de ce secteur sont arrivés à S-21 à 

partir du début de l’année 1977670. Lorsqu’elles étaient de rang moins élevé, les victimes 

étaient exécutées sur place et remplacées par des cadres dépêchés de la Zone Sud Ouest671 et 

par des membres de la famille de Ke Pork, pour prêter main forte aux purges 672. 

 

198. Les purges de la Zone Nord se sont poursuivies jusqu’en 1978. Outre le Secteur 106, elles ont 

gravement affecté la 174ème Division de la zone673, le Secteur 103674, la 920eme Division du 

Centre et le Secteur 105675, de même que les 310ème et 450ème Divisions du Centre676 ; les 

Bureaux 870 du Centre677 ; ainsi que les anciens cadres de la Zone Nord, travaillant au sein du 

Ministère du Commerce678. Des précisions complémentaires concernant les purges de la 

nouvelle Zone Nord sont fournies dans la section de la présente Ordonnance consacrée au 

Centre de sécurité de la Zone Nord. 
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Purge de la Zone Est 

 

199. Les purges de la Zone Est se sont amorcées au milieu de 1976 avec les arrestations de Suos 

Nov alias Chhouk, ancien secrétaire du Secteur 24, et Chan Chakrei alias Nov Mean, ancien 

cadre de la 170ème division de la Zone Est679. Tous deux ont été arrêtés par décision du Comité 

permanent680. Interrogés et torturés, ils ont livré des aveux dans lesquels ils impliquaient un 

certain nombre de cadres du Secteur 24681. Ces aveux ont été analysés et à la mi-

septembre 1976, Son Sen et le personnel de S-21 ont intensifié leur recherche des supposés 

traîtres, c’est-à-dire des cadres et ex-cadres de la Zone Est dénoncés comme agents de la CIA, 

du KGB et du Vietnam682. Ce qui a donné lieu à une série d’arrestations de cadres de la 

Zone Est, dont bon nombre ont été envoyés à S-21 tout au long de l’année 1977683. Le 

30 avril 1997, par exemple, a vu l’arrestation de Seat Chhae alias Tum, ancien secrétaire du 

Secteur 22, dont les aveux livrés à S-21 et datés du 5 juin 1977 ont été suivis d’une grande 

purge du Secteur 22684. 

 

200. À partir de la mi-août 1997, les arrestations et les transferts dans la Zone Est ont été 

orchestrés par Son Sen et Ke Pork685, avec l’appui de forces régulières du Centre, d’unités de 

la Zone Centrale (ancienne Zone Nord) et d’anciens militaires de la Zone Sud Ouest placés 

sous le commandement du Centre686. En mars 1978, les purges visant les cadres et les 

combattants de la Zone Est se sont considérablement intensifiées à Svay Rieng 

(Secteur 23)687. Cette intensification a débouché sur un nombre encore plus grand 

d’arrestations et d’exécutions, en mai et juin 1978, dans d’autres parties de la Zone Est688. 

C’est à cette époque que Sao Phim, secrétaire de la zone, s’est suicidé pour éviter d’être 

arrêté689. 

 

201. Les cadres de la Zone Est et ceux qui, bien qu’opérant en dehors de cette zone en étaient 

originaires, notamment dans divers ministères, comme celui des affaires sociales690 ont 

continué de faire l’objet de purges jusqu’à la fin du régime du PCK691. Des centaines de 

cadres ont été envoyés de la Zone Est à S-21692, tandis que d’autres étaient tués sur-le-

champ693 ou déplacés dans d’autres endroits du pays694. Nombre d’autres cadres, ex-cadres et 

combattants de la Zone Est ont été affectés à des sites de travail de « rééducation » tels que le 

Site de construction de l’aéroport de Kampong Chhnang695.  

 

202. Comme pour les purges de la Zone Nord et celles qui leur étaient associées, les hauts 

dirigeants du PCK ont utilisé l’organe du Parti, l’Étendard révolutionnaire, pour justifier les 

purges en cours, de la Zone Est, convaincre les cadres que des ennemis de l’intérieur s’étaient 

infiltrés dans les rangs du Parti et les encourager à rechercher et à « écraser » ces ennemis696. 
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203. Des faits supplémentaires relatifs aux purges de la Zone Est sont présentés dans les sections 

de la présente Ordonnance portant spécifiquement sur S-21, l’Aéroport de Kampong 

Chhnang, le Site d’exécution de Steung Tauch et le déplacement de population de la Zone Est 

(Phase 3). 

 

*  * 

      *  

 

204. Cent seize (116) parties civiles ont été déclarées recevables en relation avec les « purges » 

organisées par le régime du Kampuchéa démocratique et en particulier dans la (Ancienne 

et/ou Nouvelle) Zone Nord en 1976 et la (Nouvelle) Zone Nord fin 1976 et début 1977 et 

dans la Zone Est en 1978697; les faits décrits dans leurs demandes ayant été considérés comme 

établis sur la base de l’hypothèse la plus probable conformément à la règle 23 bis (4). Ces 

parties civiles ont apporté des éléments suffisamment pertinents pour établir prima facie que 

son préjudice est une conséquence directe des crimes commis dans le contexte des « purges » 

organisées par le régime du Kampuchéa démocratique et en particulier dans la (Ancienne 

et/ou Nouvelle) Zone Nord en 1976 et la (Nouvelle) Zone Nord fin 1976 et début 1977 et 

dans la Zone Est en 1978. 

 

D. MESURES DIRIGEES CONTRE DES GROUPES SPECIFIQUES 

 

205. L’une des cinq politiques mises en œuvre pour réaliser et défendre la révolution socialiste par 

tous les moyens nécessaires consistait à prendre des mesures contre des groupes spécifiques. 

Cette action a affecté directement ou indirectement de nombreux groupes présents au 

Cambodge à l’époque des faits. Les co-juges d’instruction ont été spécifiquement saisis 

d’actes visant les groupes cham, vietnamien et bouddhiste ainsi que les anciens responsables 

(notamment les fonctionnaires, les militaires et leurs familles) de la République khmère, ces 

actes ayant été commis par le PCK en divers endroits du Cambodge dès avant 1975, aux 

premiers stades de sa prise de contrôle de certaines portions du territoire, et jusqu’au 

6 janvier 1979 au moins.  

 

206. Les co-juges d’instruction ont été saisis de mesures dirigées contre les Chams dans les 

Zones Centrale, Est et Nord-Ouest, contre les Vietnamiens dans les provinces de Prey Veng, 

de Svay Rieng (Zone Est) et lors d’incursions au Vietnam, contre les bouddhistes dans tout le 

Kampuchéa démocratique, et contre les anciens responsables de la République khmère lors du 

déplacement de la population de Phnom Penh. Ce dernier évènement constitue l’un des 
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nombreux exemples d’un ensemble de mesures visant les anciens fonctionnaires de la 

République khmère698. 

 

207. Un des objectifs de cette politique était l’instauration, par l’abolition de toutes les différences 

ethniques, nationales, religieuses, sociales et culturelles, d’une société athée et homogène sans 

divisions de classe. Cet objectif est attesté par des documents du Parti relatifs à la question 

des classes. En 1974, un article de Pol Pot publié dans l’Étendard révolutionnaire faisait 

valoir qu’il existait au Cambodge une « classe spéciale » constituée « [d]es soldats, des 

agents de police et des bonzes »699. Selon les notes prises par des cadres et se référant 

apparemment audit article, toutes les minorités nationales étaient elles aussi considérées 

comme faisant partie d’un « type de classe spécial et séparé »700. D’autres classes, tels les 

féodaux, les capitalistes et les bourgeois, étaient décrits comme des opposants à la révolution701. 

En septembre 1975, la mise en œuvre de cet objectif a connu une évolution quand le PCK a 

proclamé l’abolition de ces classes et de la classe spéciale séparée, déclarant que seules existaient 

les classes des travailleurs et des paysans, toutes les autres s’étant fondues dans ces deux 

groupes702. À ce moment ou peu après, la radio de Phnom Penh a fait pour la dernière fois 

mention des moines bouddhistes703, des Chams704 et d’autres « minorités nationales »705. Bien 

que les hautes autorités du Parti eussent continué à parler, jusqu’en 1976, d’une population 

cambodgienne comprenant des nationalités non khmères706, il a été officiellement annoncé en 

août 1977 que l’abolition et l’assimilation de fait des minorités nationales était telle que l’on 

pouvait parler d’un pays à « 99 pour cent » khmer707. Un autre objectif de cette politique était 

d’éliminer les ennemis et de détruire en tout ou en partie certains groupes comme tels. Les 

mesures dirigées contre des groupes spécifiques occupaient une place importante dans « tous 

les efforts possibles » entrepris par le PCK pour que la situation fût « bénéfique à la 

révolution »708.  

 

Dates et participation 

 

208. Les mesures dirigées contre les anciens responsables de la République khmère résultaient 

d’une politique qui existait avant 1975 et a continué d’exister jusqu’au 6 janvier 1979 au 

moins. En février 1975, des déclarations d’intention faites publiquement, relatives à 

l’exécution de hautes personalités de la République khmère après la victoire, ont été suivies 

après le 17 avril 1975 d’une décision secrète de tuer un grand nombre d’autres membres de 

l’élite de la République khmère709 pour « faire en sorte que ceux-ci ne puissent pas se lever 

contre la révolution »710.  
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209. Lors de l’évacuation de la population de Phnom Penh, les anciens responsables de la 

République khmère, en particulier les responsables de haut rang711, ont été repérés pour être 

arrêtés et tués712. Des éléments indiquent que ce groupe a également été visé au cours des 

déplacements de population d’autres centres urbains (et, consécutivement, ailleurs dans le 

pays), en particulier dans les Zones Nord Ouest713 et Sud Ouest714, comme il est exposé dans 

la section de la présente Ordonnance relative à la caractérisation factuelle des crimes.  

 

210. Les mesures dirigées contre les bouddhistes résultaient d’une politique qui existait le 

17 avril 1975 ou avant cette date et qui a continué d’exister jusqu’au 6 janvier 1979 au moins. 

Les plus hautes personnalités de la hiérarchie bouddhiste furent executées au cours de 

l’évacuation de Phnom Penh, selon ce qui aurait été rapporté à Duch par ceux qui ont perpétré 

les exécutions715. L’article 20 du chapitre 15 de la Constitution du Kampuchéa démocratique 

était censé régir la question religieuse en ces termes : « Chaque citoyen du Kampuchéa a le 

droit d’avoir des croyances et des religions, et a tout aussi bien le droit de n’avoir ni 

croyance ni religion. Est rigoureusement interdite toute religion réactionnaire portant 

atteinte au Kampuchéa démocratique et à son peuple »716. Il est cependant apparu que la 

liberté du culte qui aurait dû être consacrée par ces dispositions était une supercherie, dès lors 

que toutes les religions étaient considérées comme réactionnaires717. Toute religion était donc 

interdite par le Parti718, y compris le bouddhisme719. De fait, les pagodes ont été détruites720 et 

pratiquement tous les moines et toutes les nonnes bouddhistes ont été défroqués721, certains 

moines réfractaires étant menacés de mort ou tués722. Le peuple était appelé à accorder son 

allégeance et sa foi à l’ « Angkar » et non à la religion723. L’abolition du bouddhisme et de la 

vie monastique bouddhiste a été justifiée au niveau local par la présomption que les moines 

faisaient partie de la « classe spéciale », laquelle était présentée par les cadres locaux comme 

une classe d’exploiteurs et d’oppresseurs724. Cette politique a été mise en oeuvre dans tout le 

Cambodge pendant la durée du régime du Kampuchea démocratique. 

 

211. Les mesures dirigées contre les Chams résultaient d’une politique qui existait déjà en 1970 

dans certaines régions725 et qui a pris de l’ampleur tout au long du régime, jusqu’au 

6 janvier 1979 au moins. Le déplacement de villages chams a commencé vers 1973726 et a pris 

de l’ampleur après 1975727, certains membres du groupe étant dispersés dans des villages 

d’ethnie khmère728. Le Télégramme 15 daté de novembre 1975 évoquait le « principe de 

division »729 des Chams que le PCK s’employait à appliquer au moyen des déplacements 

forcés730. Tout au long du régime, le Parti a interdit aux Chams de pratiquer leur religion731. 

Les chefs religieux et les anciens du groupe cham ont été emprisonnés ou tués732, de même 

que les membres de ce groupe qui protestaient ou continuaient de pratiquer leur religion733. Le 
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PCK a également frappé d’interdiction la culture, la langue et les habits traditionnels 

chams734. 

 

212. À partir de 1977 et de façon plus généralisée dès le milieu de l’année 1978, le PCK est allé 

au-delà de la persécution religieuse dans l’exécution de cette politique, en adoptant une 

politique visant à détruire les Chams en tant que groupe dans les parties du Cambodge où la 

plupart des Chams vivaient à l’époque. Des exécutions en masse ont ainsi été perpétrées en 

1977 et en 1978735 dans les Zones Centrale (ancienne Zone Nord) et Est. Des témoins ont 

expliqué que les Chams étaient considérés comme des ennemis de la révolution736 et que le 

PCK voulait avoir détruit leur groupe737 en 1980738. Des éléments indiquent que Ke Pork, 

Secrétaire de la Zone Centrale (ancienne Zone Nord)739 et membre du Comité central et du 

Comité militaire central740, de même que les secrétaires des districts des Zones Est et 

Centrale, ont personnellement pris part à la destruction des Chams ainsi que des unités 

militaires du Centre et autres unités militaires741. 

 

213. Les mesures dirigées contre les Vietnamiens résultaient d’une politique qui existait avant 

1975 et qui a continué de prendre de l’ampleur pendant la durée du régime, jusqu’au 

6 janvier 1979 au moins. En 1973742, le PCK a commencé à expulser les Vietnamiens du 

territoire cambodgien et à les renvoyer au Vietnam, une politique qui avait déjà été pratiquée 

par le gouvernement de Lon Nol, dès 1970. Les expulsions se sont poursuivies en 1975 et en 

1976743. Le numéro d’avril 1976 de l’Étendard révolutionnaire évoquait l’expulsion des 

Vietnamiens du territoire cambodgien en ces termes : « Notre mouvement a balayé des 

centaines de milliers d’étrangers, en les expulsant tous […] de notre pays, hors de notre 

territoire définitivement »744. 

 

214. À partir d’avril 1977, l’intention du PCK était de pousser plus loin cette politique par la 

destruction totale ou partielle du groupe vietnamien comme tel. Ce fait est attesté par le 

numéro d’avril 1977 de l’Étendard révolutionnaire qui appelait directement à tuer tous les 

membres de la communauté vietnamienne se trouvant encore au Cambodge. Il engageait les 

masses à « rechercher » les Vietnamiens et à les « écraser »745, déclarant notamment ce qui 

suit : « Quant à leurs vieilles racines [qui resteront] une fois qu’on les aura extermin[é]s, 

nous nous mettrons à stimuler les masses populaires pour qu’elles les balayent […] à leur 

tour, pour faire place nette, une fois pour toute »746. Des éléments attestant la mise en œuvre 

de cette politique sont fournis dans des communications entre zone et Centre747. D’anciens 

cadres ont également confirmé que partout où il y avait des Vietnamiens, « [t]out le monde 

devait être vigilant pour trouver et éliminer ces ennemis infiltrés »748. De fait, à partir de 

1977749, des massacres en masse de civils vietnamiens ont été perpétrés sur l’ensemble du 
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territoire des provinces de Prey Veng750 et de Svay Rieng751, dans la Zone Est. Des éléments 

indiquent également que des civils vietnamiens ont été pris pour cibles et tués à travers tout le 

Cambodge, comme exposé dans la section de la présente Ordonnance relative à la 

caractérisation factuelle des crimes en particulier dans les Zones Nord Est752 et Nord753. 

 

215. Le PCK a fondé sa politique de destruction du groupe vietnamien sur la théorie de la 

descendance matrilinéaire, à savoir qu’un Vietnamien marié à une Khmère devait être tué, 

mais son épouse et ses enfants épargnés, tandis qu’une Vietnamienne mariée à un Khmer 

devait être tuée, de même que ses enfants, mais son époux épargné. Cette pratique semble 

avoir été appliquée sur l’ensemble du territoire des provinces de Prey Veng754 et de Svay 

Rieng755, de même que dans d’autres parties du pays756.  

 

E. REGLEMENTATION DU MARIAGE  

 

216. L’une des cinq politiques mises en œuvre pour réaliser et défendre la révolution socialiste par 

tous les moyens nécessaires consistait à réglementer les mariages par tous les moyens 

nécessaires. Le Parti avait forcé des couples à se marier dès avant 1975, à mesure qu’il prenait 

le contrôle de portions du territoire cambodgien, et il a continué de le faire jusqu’au 

6 janvier 1979 au moins. Les co-juges d’instructions sont saisis de tels faits survenus sur 

l’ensemble du territoire cambodgien.  

 

217. Un des objectifs de cette politique était de contrôler les interactions entre individus, ceux-ci 

n’étant autorisés à se marier et à avoir des relations sexuelles qu’en conformité avec la 

politique du Parti. Le concept du mariage a été reconstruit sous le régime du Kampuchéa 

démocratique pour permettre au PCK de se substituer aux parents757, et de permettre aux 

mères d'aller travailler758. Le Parti avait pour objectif d’accélérer la croissance 

démographique759 et de « se constituer une famille »760. Cet objectif était réalisé en mariant 

entre eux des individus ayant le même statut politique761 ainsi que de marier des militaires762. 

Les mariages occupaient donc une place importante dans «tous les efforts possibles » 

entrepris par le PCK pour que la situation fût « bénéfique à la révolution »763. 

 

Dates et participation 

 

218. Des éléments attestent de ce que le PCK forçait des gens à se marier dès 1974764. En 

septembre 1977, Pol Pot a formulé l’objectif de porter la population du Cambodge à 

20 millions de personnes en l’espace de 10 à 15 ans765. Il a également déclaré que les 

mariages devaient être célébrés pour plusieurs couples en même temps766. Cette politique 
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relative à l’accroissement de la population a été réaffirmée à une conférence médicale 

nationale inaugurée par Pol Pot et à laquelle ont assisté des représentants des ministères et des 

bureaux, des zones et des secteurs, ainsi que des forces armées du PCK767. La mise en œuvre 

d’un système de mariages arrangés par les autorités du Parti, au sein de la population et du 

Parti lui-même, a été décrite dans des publications du PCK768 et a fait l’objet de rapports 

télégraphiques adressés à la hiérarchie du Parti769. Un rapport de la Zone Ouest rend compte 

au Centre du nombre de naissances et du nombre de mariages enregistrés770. 

 

219. Des documents et des déclarations faisaient état du caractère supposé volontaire de ces 

unions : Pol Pot a ainsi déclaré que « les jeunes hommes et les jeunes femmes [devaient] 

fonder des familles volontairement »771 et il a été dit que les mariages avaient lieu sur 

proposition des intéressés, puis par approbation du comité responsable772. De nombreux 

témoins affirment qu’ils avaient été obligés de se marier773. Les mêmes responsables qui 

affirmaient que les mariages étaient librement consentis ne pouvaient que constater que, dans 

la pratique, les gens n’étaient pas en mesure de marquer leur opposition à de telles unions car 

ils craignaient la violence ou la mort774.  

 

220. Pour réaliser cette politique, des célibataires d’une vingtaine ou d’une trentaine d’années775 

ont été contraints au mariage776 par les autorités du PCK777, les cérémonies se tenant 

généralement dans des bâtiments officiels ou des lieux publics778. Après qu’on leur ait fait 

passer un court laps de temps ensemble, les mariés devaient retourner à leurs travaux 

respectifs, ne se retrouvant ensuite que lorsque le régime en décidait ainsi779, dans certains cas 

pour assurer la consommation du mariage780. Certaines personnes qui n’avaient pas consenti à 

se marier selon la ligne du parti ont été considérées comme des « ennemis »781, d‘autres 

toutefois n’ont pas connu ce sort782.  
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VIII. CARACTERISATION FACTUELLE DES CRIMES 

 
A. DEPLACEMENTS DE POPULATION 

 
Evacuation de Phnom Pen (Phase 1)783 

ŁũĄЮņųЭ₤ŪĠďĄĕĮБķĖеЮĮŀ៖ řе₧˝ сŁŲ◦Бơ 

 

Situation avant 1975 

 

221. Entre 1970 et 1975, la population de Phnom Penh a fortement augmenté pour atteindre 

plusieurs millions du fait des déplacements de populations qui arrivaient de la campagne, 

cherchant à se protéger du conflit784. 

 

222. Les personnels785 et installations786 des services de santé ont vu leur capacité décroître durant 

cette période et ces services étaient moins disponibles dans les campagnes que dans les villes, 

en grande partie à cause du conflit sévissant entre les forces du PCK et les forces du régime 

de Lon Nol787. Les hôpitaux de la capitale étaient surpeuplés788 et de qualité789 variable. La 

santé représentait moins de 3 % du budget national à la fin de l’année 1974, à comparer aux 

5,7 % de 1968790.  

 

223. Bien que la malnutrition ait été au rang des préoccupations importantes durant la période du 

conflit antérieure à 1975791, on ne signale aucune famine généralisée nis risque d’épidémie à 

cette époque792. Ceci est dû en grande partie au soutien des populations par les organisations 

étrangères793, bien que leur capacité de prise en charge des communautés affectées ait baissé 

au fur et à mesure que l'insécurité grandissait794. 

 

Départs 

 

224. Quand les troupes du PCK795 sont entrées dans la capitale, la population a été forcée de quitter 

la ville796 dès le matin du 17 avril 1975797, et ce durant plusieurs semaines798, de jour comme 

de nuit799. Les gens partaient généralement de leur domicile familial, quel que soit le 

quartier800.  
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Populations déplacées 

 

225. Les personnes forcées à quitter Phnom Penh étaient principalement des civils801, hommes, 

femmes, personnes âgées, enfants802, moines, etc803. Médecins et infirmiers804 durent 

également quitter la ville, ainsi que les patients des hôpitaux, les blessés, les malades805 et les 

mères qui venaient d’accoucher806. Des familles entières furent forcées à quitter Phnom 

Penh807, les membres d’une même famille étant fréquemment séparés808.  

 

226. Le nombre exact de personnes que l’on força à quitter Phnom Penh n’est pas précis, même si 

le chiffre total est probablement proche des 1,5 à 2,6 millions de personnes809. Les témoins 

parlent de masses de personnes voyageant dans les rues810 et d’une ville totalement vidée de 

sa population811. Avant le 17 avril 1975, selon le PCK, la population de Phnom Penh et 

d’autres zones contrôlées par l’ennemi tournait autour du million812. Après le 17 avril 1975, le 

PCK estimait officiellement le nombre total d’évacués à deux millions813. Plus tard, le PCK a 

porté le nombre des évacués de Phnom Penh et des capitales provinciales à environ trois 

millions814 (bien que le chiffre de trois millions ait parfois été cité pour Phnom Penh 

uniquement, notamment par Ieng Sary)815. En 1977, le PCK a modifié son estimation du 

nombre total d’évacués pour le porter à quatre millions816.  

 

Destination initiale 

 

227. La population civile qui quittait Phnom Penh partait, par les routes nationales, dans toutes les 

directions : nord, sud, est et ouest817. En général, les personnes ne recevaient aucune 

consigne818, pas plus qu’on ne les informait de leur destination finale819, si ce n’est qu’on leur 

disait d’aller dans les zones rurales820 ou vers leur village d’origine821. Les troupes du PCK les 

faisaient parfois changer de direction822. Les témoignages montrent que les gens partaient 

dans la plupart des régions du pays823. Souvent, les communautés locales recevaient l’ordre 

d’accueillir les nouveaux arrivés et de leur offrir le gîte et le couvert, mais cela ne suffisait pas 

au regard du nombre d’arrivés824. Dans certains cas, les populations civiles venues de Phnom 

Penh étaient hébergées dans des salles polyvalentes825 ou devaient se débrouiller seules pour 

s’installer826. Certains tombaient malades du fait du voyage ou du fait des conditions de vie à 

l’arrivée827. Ceux qui venaient de Phnom Penh étaient identifiés comme le « peuple nouveau » 

ou le « peuple du 17 avril » ou encore le « peuple dépositaire » et furent souvent ciblés à 

l’arrivée sur la base de cette identité828.  
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Moyens et méthodes de déplacement 

 

Moyens 

 

228. Les personnes qui organisèrent le déplacement des habitants de Phnom Penh ont été désignées 

par les témoins comme étant les troupes « khmères rouges »829. Elles ont été décrites comme 

portant des vêtements noirs830 ou kaki831, certains avec des écharpes832 ou kramas autour du 

cou833. Les troupes « khmères rouges » étaient souvent armées834. 

 

229. Les troupes faisaient des annonces835, généralement par haut-parleur ou mégaphone836, pour 

indiquer à la population qu’elle avait un temps limité pour quitter la ville837. Dans certains cas, 

il a été rapporté que les troupes possédaient des listes de noms838 et se voyaient attribuer 

certaines zones spécifiques de la capitale pour superviser les déplacements de population839.  

 

230. Différents contingents de l’armée du PCK ont été identifiés comme ayant participé à la mise 

en œuvre des déplacements de population à Phnom Penh840, notamment les forces de la Zone 

Nord841 (y compris la Division 1 sous les ordres du commandant Oeun842), de la Zone Sud-

Ouest843, les forces de la Zone Spéciale844, et l’armée de la Zone Est845, les uns et les autres 

ayant parfois, selon les témoignages, des attitudes différentes envers la population846.  

 

231. Personne ne résista aux ordres de quitter Phnom Penh847. Selon quelques témoins, il n’y aurait 

pas eu de violence particulière du côté de certaines troupes du PCK848. Pourtant, la plupart des 

témoignages attestent de ce que les militaires usaient de menaces849 et employaient la force 

pour s'assurer que les gens quittent leur domicile850. Des témoins font état de coups de feu851.  

 

232. D’autres témoins encore déclarent que les soldats abattaient les gens qui refusaient de quitter 

leur maison852. Des civils ont également été tués par les tirs croisés visant les soldats de Lon 

Nol853. Certains témoins précisent avoir vu des cadavres dans les rues de Phnom Penh854. 

D’autres soulignent que les troupes du PCK avaient ordre d’utiliser tous les moyens pour 

s’assurer que la population quittait Phnom Penh855. 

 

233. Il est également fait état de mauvais traitements et d’actes de violence contre les populations 

civiles, de coups et de tirs en l’air856. On rapporte que les biens personnels des habitants de 

Phnom Penh furent saisis par les troupes du PCK857.  

 

234. En ce qui concerne les soldats de Lon Nol, certains auraient été désarmés par les troupes du 

PCK858 et chassés de la ville avec les populations civiles859. D’autres auraient été identifiés au 
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cours d’interrogatoires et emmenés séparément des personnes quittant la ville860. Il avait été 

antérieurement annoncé que l’« Angkar » pardonnerait à tous les membres de l’ancien régime 

sauf à sept hauts responsables861 et, lors de l’évacuation, les soldats du PCK auraient demandé 

aux anciens soldats de Lon Nol, aux responsables gouvernementaux et aux policiers de se 

présenter pour travailler pour le Parti, ces personnes étant ensuite emmenées vers une 

destination inconnue avant de disparaître862.   

 

235. Certains soldats de Lon Nol furent abattus quand ils refusaient de déposer les armes ou 

montraient des signes de résistance863. Il existe notamment un ordre écrit signé du Camarade 

Pin ordonnant qu’une liste d’officiers de Lon Nol soient « écrasés »864 et un témoin déclare 

que Son Sen ordonna l’arrestation de fonctionnaires de haut rang du régime de Lon Nol, y 

compris ceux qui étaient hospitalisés. Les intéressés furent plus tard tués et jetés dans un puits 

du quartier de Tuol Kork865. Certains témoins racontent avoir assisté à l’exécution de soldats 

de Lon Nol866 et avoir vu les cadavres de tels soldats dans les rues867.  

 

Méthodes 

 

236. Aucun témoignage ne mentionne la fourniture de moyens de transport868, à l’exception de 

quelques références limitées à l’utilisation de camions militaires869. La plupart des gens 

voyageait à pied870, d’autres conduisaient leur automobile et autres véhicules ou les 

poussaient871, notamment les scooters ou les motocyclettes872 et les bicyclettes ou les cyclo-

pousses873. Dans certains cas, les populations utilisèrent des bateaux874.  

 

237. Les troupes du PCK disaient aux gens de ne pas prendre trop d’affaires personnelles875, 

spécifiant dans certains cas que ce n’était pas nécessaire876 puisqu’ils partaient pour peu de 

temps, ou que ce n’était pas possible parce qu'ils devaient partir rapidement877, de sorte que la 

plupart des évacués laissèrent leurs biens chez eux878. Pour ceux qui transportaient leurs 

affaires personnelles, nul ne fait état d’une aide quelconque qui leur aurait été apportée879. Les 

gens portaient leurs affaires sur la tête ou sur les épaules, dans des charrettes ou dans leurs 

véhicules880. Ils emportaient du riz881, de l’argent, des médicaments, des livres scolaires ou 

des vêtements882, et aidaient également les malades et les personnes âgées883. 

 

238. Quelques témoignages laissent entendre que de la nourriture ou d’autres formes d’aide furent 

offertes aux populations durant le voyage884. Toutefois, si certains témoignages évoquent des 

troupes du PCK offrant du riz885, la plupart des témoins rapportent qu’ils devaient boire de 

l’eau sale dans les étangs le long du chemin886 et que les cadres du Parti relevaient les noms 

de ceux qui recevaient de la nourriture et de ceux qui ne voulaient pas poursuivre le 
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voyage887. Deux témoins précisent qu’ils n’ont vu personne souffrir de la faim durant les 

déplacements de populations hors de Phnom Penh888.  

 

239. Aucun témoignage n'indique que les troupes du PCK aient offert sécurité ou protection aux 

gens en chemin889. Personne ne put s’abriter durant le voyage890 et tout le monde dormait sur 

des matelas sur la route891 dans des maisons vides ou sous les arbres892. Les populations ne 

reçurent aucune eau ni nourriture893. Selon un témoin, les Khmers rouges refusaient la 

permission de recevoir de la nourriture894. Sinon, le riz vapeur était la seule nourriture 

disponible895. Certains durent voyager toute la nuit sans repos896 pendant plusieurs jours897. 

Les gens finissaient par voir leurs membres enfler du fait des longues marches898 et certains 

rapports font état de décès899. Aucun témoignage ne mentionne que les populations reçurent 

des médicaments d’aucune sorte900. Certains soldats dépouillaient les gens de leurs biens 

personnels durant le voyage901. 

 

240. Nombreux sont ceux qui indiquent avoir vu des cadavres de personnes ayant été abattues902 le 

long des routes903. Les gens étaient abattus pour des broutilles telles que refuser d’abandonner 

leur bicyclette904. Si certains témoins déclarent n’avoir assisté à aucun mauvais traitement de 

la part des soldats du PCK contre les civils905 ou n’avoir vu personne mourir le long de la 

route906, Ieng Sary lui-même a déclaré que 2 000 à 3 000 personnes décédèrent durant 

l’évacuation de Phnom Penh907. 

 

Retour à Phnom Penh 

 

241. Un témoin a précisé que les soldats du PCK menaçaient d’abattre les gens s’ils retournaient à 

Phnom Penh908. Nuon Chea a déclaré que l’intention était d’autoriser les populations à 

retourner à Phnom Penh909 et Ieng Sary a déclaré en mai 1977 que les villes étaient 

repeuplées après les déplacements initiaux de population vers les campagnes910 et que les gens 

étaient autorisés à choisir de rester à la campagne ou de retourner vivre en ville s’ils le 

souhaitaient911. Cependant, bien qu’il semble qu’en de rares circonstances certains aient été 

renvoyés à Phnom Penh pour travailler912, la ville resta généralement vide de toute population 

hormis un nombre limité de soldats et de cadres913 jusqu’à la chute du régime914. Selon une 

déclaration de POL Pot dans une réunion le 6 juin 1976, la population de Phnom Penh 

s’élevait alors à « plus de cent mille habitants »915. En avril 1977, 43 810 rations étaient 

fournies par l’État-major général916.  
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Raisons invoquées pour le déplacement des populations 

 

242. Lors de l’évacuation de Phnom Penh, les troupes du PCK indiquaient souvent aux populations 

qu’elles ne quittaient leur domicile que pour un court moment : deux917 ou trois jours918, une 

semaine ou deux, tout au plus919.  

 

243. Plusieurs témoins déclarent que les militaires leur expliquèrent qu’il était nécessaire de quitter 

Phnom Penh pour leur sécurité personnelle920 et qu’ainsi les soldats pourraient identifier921 ou 

 éliminer922 les soldats de Lon Nol ou encore repérer les ennemis923. Il est également fait 

mention des bombardements américains attendus sur la ville924, bien qu’il y ait également des 

signes que certaines des personnes présentes n’aient pas cru à cette explication925. Parmi les 

justifications avancées, figure également l’infiltration planifiée des agents de la CIA pour le 

lancement d’une contre-attaque926.  

 

244. On indiqua encore à certains témoins qu’il était nécessaire de faire partir la population pour 

organiser927 et nettoyer la ville928, notamment pour récupérer les munitions929.  

 

245. Certaines justifications politiques furent également avancées : on expliqua à certaines 

personnes que l’« Angkar » attendait de les accueillir930, qu’il fallait bâtir une économie 

rurale931, construire des barrages, des canaux, et travailler à la riziculture932 et que les seules 

personnes autorisées à rester en ville étaient les membres des forces militaires pour les 

besoins de leur travail933. On évoqua le manque de nourriture à Phnom Penh et le fait qu’elle 

était plus abondante à la campagne934.  

 

246. Ces justifications que mentionnent les témoignages se retrouvent dans les déclarations des 

personnes mises en examen. Ieng Sary, dans un entretien qu’elle a accordé à une journaliste 

en 1980, fait référence en général aux raisons économiques, politiques et militaires justifiant 

ces déplacements de population935. 

 

247. Ieng Sary a déclaré dans un entretien avec un journaliste en 1975, et réitéré dans une 

conférence en 1978, que la principale raison des déplacements de population était la 

nourriture. Il a précisé qu’à l’origine on pensait qu’il y avait deux millions d'habitants à 

Phnom Penh et qu’on a découvert plus tard que la population de la ville s’élevait en fait à trois 

millions. Il a indiqué qu’avant le régime du Kampuchea démocratique, le Cambodge recevait 

entre 30 et 40 000 tonnes de nourriture par mois des États-Unis et que le PCK, qui ne 

souhaitait pas faire appel à l’aide internationale, n’aurait pas été capable de transporter la 

nourriture des campagnes vers les villes936. Khieu Samphan a également déclaré dans un 
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entretien accordé à la radio en 2007 que la population était affamée à l’époque, tout en 

reconnaissant qu’il n’y avait pas assez de nourriture à la campagne non plus, précisant que les 

populations mangeaient des bananes avec du riz ou du manioc et que seule une aide 

alimentaire limitée leur parvenait de la part des alliés du PCK937. Dans une déclaration 

antérieure, cependant, Khieu Samphan avait affirmé que tout gouvernement récemment sorti 

d’une guerre aurait dû faire face au problème de la famine et qu’après le déplacement des 

populations hors de Phnom Penh, il y avait suffisamment de quoi manger dans les 

coopératives938. 

 

248. Les personnes mises en examen ont également fait référence à l’idéologie du régime pour 

justifier le déplacement des populations. Face à la crise alimentaire, Nuon Chea a affirmé que 

l’objectif du régime était de rester indépendant et souverain939. Khieu Samphan a également 

déclaré que POL Pot ne voulait pas vivre sous le contrôle de nations étrangères940. Le 

déplacement des populations des villes vers la campagne est aussi mentionné par Nuon Chea 

comme une composante de la révolution socialiste941. Ieng Sary a expliqué que l’objectif était 

de transformer les quartiers inhabités de la ville en sites industriels942. Il a également déclaré 

qu’il était nécessaire d’entrainer les gens des villes à endurer les souffrances morales et 

physiques à travers un dur labeur943. Selon un témoin, Ta Mok aurait déclaré qu’il n’était pas 

nécessaire d’avoir des marchés ou des villes et que toute la population devait se rendre dans 

les zones rurales pour bâtir l’économie agraire944. Duch a expliqué que les objectifs du PCK 

étaient de transformer tout le pays en une nation de paysans, d’abolir la privatisation et 

d’obliger les techniciens à faire des travaux agricoles pour les neutraliser et les obliger à 

dépendre des paysans945. Les documents de cette époque démontrent que la rééducation 

n’était pas considérée comme possible à grande échelle et qu’il était nécessaire d’évacuer les 

gens vers les zones rurales946 pour arrêter « la contamination idéologique incontrôlable des 

troupes révolutionnaires »947, participer au mouvement d’accroissement de la production et 

contribuer à défendre et renforcer le pays948.  

 

249. Enfin, en ce qui concerne les questions de sécurité, Nuon Chea a déclaré qu’il était nécessaire 

de déplacer les populations hors de Phnom Penh pour faciliter la défense militaire du pays 

face au Vietnam949 afin de protéger le peuple de la guerre950. Ieng Sary a mentionné un 

document secret de la CIA relatif aux plans d’infiltration de la ville951. Khieu Samphan a 

évoqué le besoin de renforcer le pays pour combattre l’ennemi952. Selon les documents 

d’époque du PCK, si la population n’avait pas quitté les villes, les ennemis auraient été en 

mesure de lancer des attaques surprises de l’arrière953. 
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Planification  

 

250. Dès avant 1975, le PCK pratiqua une politique d’évacuation progressive des habitants des 

villes dont il avait pris le contrôle: les populations furent totalement ou partiellement 

déplacées des zones urbaines des provinces de Steung Treng, Kratie, Banan et Udong954.  

 

251. Selon certains témoignages, la décision de déplacer les populations de Phnom Penh aurait été 

prise en février 1975955 et il s’agissait d’un plan délibéré des principaux responsables du 

PCK956. Un ancien cadre de la Zone Est précise que cette décision fut suivie en février 1975 

d’ordres de Pol Pot demandant que tous les districts et secteurs se préparent à construire des 

logements pour accueillir les populations de Phnom Penh957. 

 

252. Un témoin a expliqué qu’au début d’avril 1975, s’est tenue une réunion dans le bureau de Pol 

Pot au village de Tang Poun, district de Kampong Tralach (Leu), province de Kampong 

Chhnang, qui portait essentiellement sur le plan d’évacuation des populations de Phnom 

Penh958. Il précise que, bien qu’aucun procès-verbal officiel de cette réunion n’ait été établi, 

Nuon Chea et Khieu Samphan ont tous deux participé à cette réunion959 et pris leurs propres 

notes960. Selon lui, les commandants reçurent l’ordre « d'organiser des réunions et de 

préparer des plans de transfert des populations de chefs-lieux des zones sous leur contrôle. 

Cette directive a été plus tard publiée dans les revues Étendard révolutionnaire et Drapeau 

du Front [du Kampuchéa], et distribuée à tous les cadres du parti » (bien qu’il n’y ait aucune 

trace de ces publications)961. 

 

253. Un autre témoin fait référence à une réunion de coordination tenue avant le 17 avril 1975 à 

laquelle tous les commandants du PCK de son unité (la Division 1 de ce qui s’appelait alors la 

Zone Nord, appelée par la suite la Division 310 du Centre) furent invités comme le lui a 

rapporté Et, le commandant de son bataillon962. Un autre témoin déclare qu’un mois avant 

d’entrer dans Phnom Penh, une réunion s’est tenue au Phnom Sar (le quartier général du 

commandement militaire du PCK de Kampot). Sek, le chef d’état-major du secteur 35 de la 

Zone Sud-Ouest: la présidait. Ta Mok, secrétaire de la Zone Sud-Ouest, y déclara qu’il n’était 

pas nécessaire de développer les marchés ou les villes et que tout le monde devait être évacué 

des villes vers les zones rurales afin de bâtir une économie rurale dans les deux jours suivant 

l’occupation de la ville963.  

 

254. Certains témoignages indiquent que Sam Bit, le commandant de la Division 2 de la Zone Sud-

Ouest, a participé à une réunion avec les membres de l’échelon supérieur du PCK où il fut 
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déclaré que Phnom Penh devait être évacuée pour repérer les éléments de Lon Nol964. Cette 

information a ensuite été transmise aux régiments et bataillons965. 

 

255. D’anciens cadres subalternes du Parti déclarent également qu’ils furent informés à l’avance 

du plan de déplacement des populations de Phnom Penh. Un soldat du PCK entendit dire que 

l’« Angkar » prévoyait d’évacuer les populations vers leurs districts de naissance966. Un autre 

témoin déclare que Oeun, secrétaire de la Division 1 de la Zone Nord donna des ordres à son 

groupe à propos de ce déplacement de populations environ trois jours avant la 

« libération »967, tandis qu’un autre ancien soldat fait également référence à cette information 

reçue de  [CAVIARDÉ] trois jours avant l’attaque de Phnom Penh968.  

 

256. A l’inverse, d’autres cadres du niveau inférieur du PCK déclarent qu’il n’y eut aucune 

instruction avant les événements969. Certains soldats indiquent qu’ils reçurent l’ordre de 

déplacer la population seulement après plusieurs jours avoir investi la ville970. 

 

257. Les soldats du PCK reçurent également, via la chaîne de commandement militaire, des 

instructions de leurs supérieurs pour déplacer les populations de Phnom Penh971. Le 2ème 

régiment (qui devint ultérieurement le 723ème) de la Division 310 (Division 1 de la Zone 

Nord) reçut l’ordre d’évacuer les populations du commandant Chheang972 ainsi que du 

commandant Oeun973. Les soldats du PCK parlent également de « l’échelon supérieur » ou de 

l’« Angkar » comme ayant donné l’ordre de quitter la ville974.  

 

258. En ce qui concerne l’implication des personnes mises en examen dans le processus de 

décision, Nuon Chea a participé à la préparation militaire de l’attaque de Phnom Penh par le 

PCK, comme en témoigne sa présence aux réunions avec les chefs militaires.975 Dans une 

déclaration à un journaliste, Nuon Chea a indiqué que la décision d’évacuer les populations 

des villes avait été prise par le « Comité central du Parti… À l’époque, tout le monde 

participait au développement des idées, il s’agissait d’associer un peu de ceci à un peu de 

cela »976. Deplus Nuon Chea a déclaré : « nous avons attaqué et pris les bases militaires. 

Donc, le 17 avril 1975, libération, l’armée est entrée et a complètement libéré Phnom 

Penh ».977 Ieng Sary a affirmé dans une déclaration écrite en 1996 que la décision avait été 

prise par Pol Pot sans qu’il en eût connaissance978, mais il a aussi indiqué qu’il avait tenté de 

dissuader Pol Pot, déclarant : « en 1974, j'ai dit à Pol Pot qu'il était facile d'évacuer la 

population de Stung Treng et de Kratie car les habitants n'étaient pas nombreux, mais qu'il ne 

serait pas facile d'évacuer la population de Phnom Penh, que tout devait être organisé de 

façon précise car on parlait là de millions de personnes »979. Ieng Sary a encore déclaré : 

« Toutes les décisions étaient prises par ce comité composé de ces quatre personnes [y 
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compris lui-même et Nuon Chea]. Je ne participais pas aux décisions relatives à l'évacuation 

de la population des villes. Le 23 avril 1975, je suis descendu de l'avion en provenance de 

Pékin et j'ai constaté que la ville avait déjà été vidée de ses habitants »980. Selon Ieng Sary, 

la décision qui fit autorité dans l’évacuation de Phnom Penh fut prise fin mars ou début avril 

1975981. Khieu Samphan a affirmé dans un entretien radio qu’il s’opposait à l’évacuation 

mais que cela avait été fait dans l’intérêt des citadins982, et il a déclaré dans un autre entretien 

que de telles mesures avaient été « pensées et planifiées par le Comité permanent »983. Quant 

à Ieng Thirith, elle a déclaré dans un entretien avec Elizabeth BECKER en 1980 qu’elle ne 

savait pas quand l’évacuation de Phnom Penh avait été décidée parce qu’elle était ailleurs à 

l’époque984.  

 

259. En ce qui concerne la présence des personnes mises en examen à Phnom Penh, Nuon Chea 

quitta le précédent quartier general du PCK le 17 avril et arriva à Phnom Penh le 20 avril 

environ.985 Ieng Sary a déclaré être arrivé à Phnom Penh le 23 avril 1975 de Pékin986, Ieng 

Thirith qu’elle était arrivée à Phnom Penh vers juin, mais qu’elle avait eu connaissance de 

l'évacuation avant son arrivée987, Khieu Samphan qu’il était entré dans Phnom Penh sept à 

10 jours après le 17 avril 1975988.  

 

260. Ainsi, sur la base des témoignages cités, il apparaît que la décision de déplacer les populations 

de Phnom Penh a vraisemblablement été prise par Pol Pot en février 1975989, les plans ayant 

déjà été distribués pour préparer l’accueil des personnes venant de Phnom Penh ce même 

mois990. L’implication des membres du Centre du Parti991 semble établie sous la forme de 

certaines réunions fin mars ou début avril 1975992, avec la participation de Nuon Chea, 

Khieu Samphan et Ieng Sary993. Bien que Ieng Sary n’ait pas été pas dans le pays à 

l’époque, certains témoignages montrent qu’il recevait communication des décisions et qu’il 

avait déjà discuté de la question avec Pol Pot en 1974994. Des réunions se sont alors tenues 

avec les cadres du niveau inférieur pour diffuser la décision995 et certaines troupes du PCK 

reçurent des ordres à l’avance à propos de l’offensive sur Phnom Penh996, même si d’autres 

n’ont pas été informées avant de recevoir l’ordre de déplacer les populations de la ville997.  

 

*  * 

* 

 

261. Six cent soixante quatre (664) parties civiles ont été déclarées recevables dans le contexte de 

l’évacuation de Phnom Penh (Phase 1)998 ; les faits décrits dans leurs demandes ayant été 

considérés comme établis sur la base de l’hypothèse la plus probable conformément à la règle 

23 bis (4). Ces parties civiles ont apporté suffisamment d’éléments pertinents pour établir 
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prima facie que leur préjudice est une conséquence directe des crimes commis dans le 

contexte de l’évacuation de Phnom Penh (Phase1). 

 

Déplacements de population de l’ancienne zone Nord/Centrale, de la zone Sud-Ouest, de la zone 

Est et de la zone Ouest (Phase 2)999 

ŁũĬų ₤с◦БŲеЮĝŪĠďĄĕ ĮБķРņЊļÐ˝₧ŉ Ų (ΧĳŉũČ₤с), ĕЊũĳБ, Ġ₤Ć Еņ ĕЊ₣ĠРĵх ៖ řе₧˝ сŁŲ◦БƯ 

 

Dates et lieux1000 

 

262. Autour de septembre 19751001 et jusqu’en 19761002 et 19771003, un grand nombre de personnes 

furent déplacées du centre et du sud-ouest du pays, ce qui comprend, selon le système 

d’identification des frontières administratives du PCK, la Zone Centrale (ancienne Zone 

Nord) et la Zone Sud-Ouest et des régions de la Zone Ouest et de la Zone Est, à savoir les 

provinces de Kandal, Kampong Thom, Takeo, Kampong Speu, Kampong Chhnang et 

Kampong Cham1004. La plupart des populations déplacées furent envoyées vers ce que le PCK 

appelait le Secteur 106 (secteur de Siem Reap), le Secteur 103 (secteur de Preah Vihear) et la 

Zone Nord-Ouest (notamment en des endroits aujourd’hui situés dans les provinces de 

Battambang, Pursat et Banteay Meanchey)1005 ou vers ce que le PCK appelait Zone Centrale 

(ancienne Zone Nord) (l’actuelle province de Kampong Thom et certaines régions de la 

province de Kampong Cham)1006. 

 

263. En outre, certains témoignages font état d’autres déplacements de population à la même 

époque, notamment à partir de la Zone Est1007 ou à l’intérieur de la Zone Est1008 (Prey Veng et 

Svay Rieng), vers Kratie (Secteur 505)1009, à l’intérieur de la Zone Centrale (ancienne Zone 

Nord)1010 ou à l’intérieur de la province de Battambang1011. La plupart des témoins déclarent 

que les populations étaient déplacées plusieurs fois1012 avant d’atteindre leur destination 

finale. Ce fut notamment le cas d’un certain nombre de personnes initialement évacuées de 

Phnom Penh1013.  

 

Populations déplacées  

 

264. Il est difficile d’estimer le nombre de personnes déplacées du centre et du sud-ouest du 

Cambodge vers le nord et le nord-ouest entre la fin 1975 et 1976. Un compte rendu du Comité 

permanent daté d’août 1975 fait référence à la nécessité d’ajouter 400 000 ou 500 000 

personnes à la population de la Zone Nord-Ouest, ainsi que de transférer un nombre indéterminé 
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de personnes dans ce qu’on appelait alors la Zone Nord1014. Selon un document du Parti daté de 

septembre 1975, 500 000 personnes devaient être déplacées vers le nord-ouest, 20 000 à Preah 

Vihear, d’autres à Kampong Thom dans la Zone Nord et certains secteurs de l’est.1015 Un 

télégramme daté de novembre 1975 (« Télégramme n° 15 ») indiquait que 50 000 personnes 

devaient être déplacées de la Zone Est et qu’il restait 100 000 Chams dans la Zone Est1016. 

Selon le témoignage d’anciens employés des chemins de fer, il semble que des milliers de 

personnes aient été déplacées en train via Phnom Penh jusqu’à leur destination à Pursat et 

Battambang dans la Zone Nord-Ouest1017.  

 

265. Selon la plupart des témoins (dont certains sont d’anciens déplacés1018), des enfants, des 

femmes, des personnes âgées, des familles entières furent déplacés1019. Certains avaient des 

liens avec le régime de Lon Nol1020. D’autres étaient considérés comme appartenant au 

« Peuple nouveau »1021 notamment des personnes précédemment évacuées de Phnom Penh1022. 

Certains témoins déclarent qu’il n’avait été demandé qu’aux seules personnes du « Peuple 

nouveau » de partir1023. Un témoin fait état de déplacements des populations chinoises et de la 

minorité Krom1024.  

 

266. Un certain nombre de Chams firent également partie des populations déplacées:1025 ces 

déplacements se produisirent à la fin de l’année 19751026, après la rébellion des Chams, dans 

deux régions de la Zone Est1027. De nombreux Chams furent déplacés de leurs villages 

d’origine, dans la province de Kampong Cham1028, et envoyés vers d’autres villages de la 

même province1029. Certains furent envoyés plus loin, vers des villages situés dans les 

provinces de Kratie1030, de Kampong Thom1031 et de Battambang1032. Le Télégramme n° 151033 

et d’autres éléments de preuve1034 laissent entendre qu’une décision fut prise par le Comité 

central et mise en œuvre par la suite pour transférer des milliers de Chams dans la Zone Nord 

et la Zone Nord-Ouest. 

 

Moyens et méthode de déplacement 

 

267. Les populations étaient déplacées en camion militaire ou civil1035, en train1036, en bateau1037, 

en char à bœufs1038, en tracteur1039 et/ou à pied1040. Dans de nombreux cas, c’est une 

combinaison de ces différents moyens de transport qui fut utilisée, selon la destination1041. La 

plupart des témoins se sont sentis menacés ou forcés de partir1042. Ceux qui pensaient qu’on 

leur laissait le choix décidèrent de partir de peur d’être arrêtés1043 ou exécutés1044. Certains 

témoignages mentionnent que des déplacés étaient attachés1045, d’autres qu’on les menaça 

d’une arme à feu1046, tandis que d’autres indiquent qu’on ne les a pas attachés1047, maltraités 
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ou battus1048. Certains témoins déclarent qu’on leur a permis d’empaqueter quelques affaires 

ou un peu de nourriture avant de partir1049.  

 

268. Les populations déplacées1050, y compris les Chams1051, furent organisées en groupes. Certains 

furent séparés au départ1052, durant le trajet1053 ou à l’arrivée1054. Un ancien cadre local déclare 

« [o]n n'avait pas pour principe d'interdire au nouveau peuple de vivre avec leurs proches qui 

faisaient partie du peuple de base »1055. Un certain nombre de témoins déclarent que les 

Chams furent dispersés à travers les villages khmers1056 et que seul un petit nombre de Chams 

était autorisé à vivre dans chaque village1057. Les témoignages mentionnent que les hommes, 

les femmes et les enfants chams furent séparés et transférés à différents endroits1058. Certains 

témoins chams déclarent cependant qu’ils sont restés avec leur famille durant tous leurs 

déplacements1059 ou qu’ils furent par la suite autorisés à rejoindre leur famille1060. D’autres 

précisent que, bien que la majorité des Chams fût déplacée, on exigea d’un petit nombre 

d’entre eux qu’ils restent dans leurs villages d’origine1061. Trois témoins précisent qu’on leur a 

demandé de vivre dans les espaces ouverts sous les maisons des populations khmères1062. 

Deux autres indiquent que les anciens et les leaders religieux de leur village furent arrêtés et 

tués avant que le déplacement des populations ordinaires ne commence1063. 

 

269. Les voyages pouvaient durer un1064 ou plusieurs jours1065 avec des arrêts en chemin. Les 

populations pouvaient se reposer quelques minutes1066, toute une nuit1067 ou quelques jours, 

voire une semaine1068, selon la distance et le trajet. On voyageait de jour et/ou de nuit1069, la 

grande majorité des personnes étaient en mauvaise condition physique1070. De nombreux 

témoins expliquent que les personnes déplacées étaient entassées dans des wagons surchargés, 

des camions ou des bateaux1071. Elles ne recevaient que très peu à manger ou à boire1072 

durant les déplacements1073 ou à l’arrivée1074, même si un témoin a déclaré que les soldats du 

Parti donnaient du pain à ceux qui embarquaient sur les bateaux1075. Les médicaments 

manquaient également1076. Les gens mouraient avant le départ, durant le voyage1077 ou après, 

du fait de la famine1078, parce qu’ils étaient trop vieux ou trop faibles1079, ou encore de 

maladie1080. Les témoins déclarent également que des arrestations1081 se produisaient aussi 

dans le contexte de ces déplacements.  

 

270. Certaines personnes ont disparu au cours des déplacements1082. Un témoin explique qu’il avait 

été dit au cours d’une réunion que ceux qui refuseraient de partir seraient envoyés en ré-

éducation d’où l’on ne revenait pas1083.  

 

271. Les témoignages s’accordent pour dire que les dirigeants locaux du Parti étaient chargés de la 

mise en œuvre des déplacements, aussi bien au départ qu’à l’arrivée1084. Au point de départ, 
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ils recevaient les instructions de l’échelon supérieur1085, encore qu’un témoin ait déclaré que 

la décision de choisir les villageois à déplacer était prise en secret par les chefs de peloton1086. 

Ceux qui posaient des questions étaient menacés1087. Selon certains témoins, les cadres locaux 

du Parti recevaient des listes de noms1088 et organisaient des réunions où ces noms étaient lus 

à voix haute1089 et c’est eux également qui déterminaient comment transporter les personnes à 

déplacer1090. 

 

272. Les déplacements étaient supervisés par des troupes, des miliciens ou du personnel de 

sécurité. La plupart des témoins rapportent la présence de ces éléments armés à toutes les 

étapes du déplacement de populations : pour superviser les départs1091, durant les 

déplacements de populations1092, pour surveiller les personnes embarquées sur les bateaux1093, 

dans les camions1094, dans les trains1095 ou les charrettes à bœufs1096, et à l’arrivée1097. À 

l’inverse, quelques témoins déclarent qu’ils ne furent pas toujours escortés par des forces 

armées1098.  

 

273. À Battambang ou à Pursat, la plupart des personnes déplacées arrivaient par train. 

L’organisation du réseau ferré, au sommet duquel se trouvait l’Unité des chemins de fer de 

Phnom Penh1099, était clairement et hiérarchiquement définie. Un ancien employé des chemins 

de fer à Battambang rapporte que les trains étaient escortés par des soldats armés et que les 

miliciens prenaient la relève après l’arrivée des trains. Selon son impression « [c]e genre de 

transport avait été  planifié  par  la hiérarchie ».1100 Deux anciens employés des chemins de 

fer expliquent que trois soldats s’occupaient des télécommunications aux gares de Pursat1101 et 

de Battambang1102. Selon les témoins qui travaillaient aux chemins de fer à Battambang1103 et 

à Pursat1104, les cadres du Parti responsables des gares ferroviaires relevaient directement de 

l’Unité des chemins de fer de Phnom Penh. De plus, confirmant que le Comité central était 

constamment informé de ces mouvements de populations, un de ces témoins explique qu’en 

qualité de membre du Parti, le cadre responsable de la gare de Pursat participait à des 

séminaires à Phnom Penh1105.  

 

274. Les dirigeants locaux du Parti accueillaient les personnes déplacées1106 et les affectaient aux 

coopératives1107. Certains témoins déclarent qu’à leur arrivée, ils furent interrogés par les 

cadres du Parti au sujet de leur biographie1108. Une des parties civiles explique qu’à un 

moment donné, elle se vit offrir la possibilité de choisir la coopérative où elle voulait aller1109, 

tout en précisant qu’elle fut par la suite envoyée en rééducation, suite à l’arrestation de son 

mari1110. En ce qui concerne les personnes envoyées dans les régions centrales du pays1111 ou 

à Kratie1112, les témoins concernés offrent des témoignages similaires. 
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Retour  

 

275. La plupart des déplacés qui survécurent au régime du Kampuchéa démocratique sont 

retournés chez eux ou dans leur village d’origine dès qu’ils ont pu1113. Certains ont trouvé leur 

ancien village déserté1114, les maisons détruites, et des charniers1115. Les témoignages 

établissent qu‘il n’était pas question de laisser les populations rentrer dans leur village 

d’origine sous le régime du Kampuchéa démocratique 1116. 

 

Raisons invoquées pour le déplacement des populations 

 

276. Un compte-rendu du Comité permanent daté d’août 1975 fait état de sa visite de la Zone 

Nord-Ouest1117. Ce rapport insiste sur la nécessité de développer la production de riz dans 

toute la Zone Nord-Ouest, l’« Angkar » offrant ses conseils, entre autres, sur l’économie et la 

diversification des cultures et déclarant que les Zones Nord et Nord-Ouest étaient dotées de 

« bons avantages », notamment une rizière et du riz de meilleure qualité pour répondre aux 

besoins du « peuple nouveau »1118. Un procès-verbal de réunion du Comité permanent daté de 

juillet/août 1976 et contenant la planification sur quatre ans du Parti1119 insiste sur la nécessité 

de concentrer les efforts sur la production de riz. 

 

277. Un certain nombre d’anciens déplacés déclarent qu’on leur avait expliqué qu’ils étaient 

déplacés vers une région où la nourriture était plus abondante1120 et des terres fertiles1121, ou 

du fait d’un manque de main d’œuvre1122. Un témoin déclare qu’on disait aux populations 

qu’elles devaient travailler pour le régime1123 socialiste. À leur arrivée, les gens étaient 

envoyés au travail dans les coopératives1124 à la construction de barrages et de canaux1125 ou à 

la riziculture1126.  

 

278. Un ancien cadre local du Parti a, pour sa part, déclaré : « [j]e savais que le principe du Centre 

était de retirer le nouveau peuple de l'Est lors de la guerre avec le Vietnam, fin 1975 et début 

1976 et la période qui suivait. (...) À mon avis, c'était à cause de la guerre frontalière que le 

nouveau peuple était évacué »1127.  

 

Planification  

 

279. Témoignages1128 et documents1129 offrent des éléments de preuve sur la façon dont le Centre 

était impliqué dans ces déplacements. La décision d’envoyer les gens dans les Zones Nord et 

Nord-Ouest du pays semble avoir été prise à la suite de la visite du Comité permanent dans 
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cette région aux alentours du mois d’août 19751130 et il est question de sa mise en oeuvre dans 

un document du Parti daté de septembre 1975.1131 

 

280. Le Télégramme n° 15, daté de novembre 19751132, décrit une décision, prise à un niveau élevé 

du Parti à propos des déplacements de populations, qui, selon de nombreuses déclarations 

concordantes de témoins, fut mise en œuvre par la suite. Ce télégramme a été envoyé par un 

certain Chhon à Pol Pot, avec copie à Nuon Chea, frère Doeun (Secrétaire du Bureau 

politique 870) et frère Yem (Bureau 870). Un témoin, qui traduisait les télégrammes pour le 

Bureau K-1 sous le régime du Kampuchéa démocratique, déclare que le chef de l’unité de 

télégraphie prit la décision de mettre Nuon Chea en copie, précisant : « [t]out d'abord, ce 

télégramme devait être envoyé uniquement à Pol Pot, mais le responsable des télégrammes 

savait que ce problème devait être soumis au responsable du secteur relatif au peuple qui 

était chargé de trouver la solution, comme Nuon Chea, par exemple »1133. Ce témoin fait 

également allusion à l’implication du Comité permanent dans la résolution de ce problème1134. 

Un autre témoin, ancien chef de l’unité de télégraphie de la Zone Centrale (ancienne Zone 

Nord), explique que « [d]'une part, il s'agissait là d'un problème d'ordre technique de la zone 

Est, et dans ce cas-là, on devait obligatoirement envoyer le rapport de la zone à Pol Pot, à 

l'échelon du Comité central, en premier lieu. Ensuite, il fallait attendre les ordres de Pol Pot 

pour la suite. D'autre part, Ke Pork, lui, a reçu ce télégramme en question de la part du 

Comité central. Il ne l'a pas reçu directement de la zone Est »1135. 

 

281. Le Télégramme n° 15 fait spécifiquement référence à un problème créé par le déplacement 

des Chams et indique « il reste encore plus de 100 000 musulmans dans la Zone Est. (...) 

Cette déportation était le principe de division dont nous avions discutée avec vous, […]. 

Mais, si le Nord n'était pas d'accord pour les accueillir, nous continuerions de gérer les 

musulmans, sans problème »1136. Cela s’est produit quelques semaines après la rébellion des 

chams à Koh Phal et Svay Kleang1137. Quand il est lu dans ce contexte, ce document suggère 

que la raison sous-jacente du déplacement et de la séparation planifiée du peuple cham était 

de répondre à la menace sécuritaire qu’il représentait, illustration de la politique du Parti 

consistant à « briser » les Chams. 

 

*  * 

* 

 

282. Trois cent cinquante quatre (354) parties civiles ont été déclarées recevables dans le 

contexte du déplacement de la population de l’ancienne Zone Nord/Centrale, de la Zone Sud-

Ouest, de la Zone Est et de la Zone Ouest  (Phase 2)1138; les faits décrits dans leurs demandes 
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ayant été considérés comme établis sur la base de l’hypothèse la plus probable conformément 

à la règle 23 bis (4). Ces parties civiles ont apporté suffisamment d’éléments pertinents pour 

établir prima facie que leur préjudice est une conséquence directe des crimes commis dans le 

contexte déplacement de la population de l’ancienne Zone Nord/Centrale, de la Zone Sud-

Ouest, de la Zone Est et de la Zone Ouest  (Phase 2). 

 

Déplacement de population de la Zone Est (Phase 3)1139 

ŁũĬų ₤с◦БŲеЮĝŪĠďĄĕĮБķРņЊļÐĠРĵх ៖ řе₧˝ сŁŲ◦Бư 

 

Date et lieu 

 

283. A partir de la fin de l’année 19771140 et tout au long de l’année 19781141, un grand nombre de 

personnes résidant dans la Zone Est, selon le système d’identification des frontières 

administratives du PCK, furent transférées en dehors de cette zone. Au vu des nombreux 

témoignages, il apparait qu’en général le processus de déplacement de la population a 

commencé dans le contexte d’une purge progressive de la Zone Est1142  

 

284. Les éléments de preuve et les témoignages portent notamment sur des déplacements de 

population des provinces de Prey Veng1143, de Svay Rieng1144 et de Kampong Cham (districts 

de Kroch Chmar1145 et de Ponhea Krek1146). Un grand nombre des personnes chassées des 

provinces de Prey Veng et de Svay Rieng furent envoyées, soit dans la province de Pursat1147, 

soit dans celle de Battambang, toutes deux situées dans la Zone Nord-Ouest1148, alors que 

beaucoup de personnes déplacées de Kampong Cham semblent avoir été envoyées dans la 

province de Kampong Thom, dans la Zone Centrale (ancienne Zone Nord)1149. Selon certains 

témoignages, au cours de cette même période, le personnel militaire de la Zone Est fut 

transféré vers la province de Kampong Chhnang, dans la Zone Ouest1150. Selon d’autres, dans 

les derniers jours du régime du Kampuchéa démocratique, il fut procédé à un ultime transfert 

de civils restants dans quelques localités de la Zone Est, vers d’autres endroits, notamment 

vers la Zone Nord-Ouest1151. 

 

Personnes déplacées 

 

285. S’agissant des catégories de personnes déplacées, une grande partie des témoignages fait état 

soit de cadres ou soldats du PCK1152, soit de personnes accusées d’être des traîtres ou de 

mauvais éléments1153, ou encore d’être alliées aux Vietnamiens (« Yuon »)1154 ou à Sao Phim, 
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le secrétaire de la Zone Est ayant fait l’objet d’une purge1155. D’autres témoignages 

mentionnent des personnes liées à l’ancien régime de Sihanouk1156 ou à celui de la République 

Khmère1157 et/ou des personnes considéreés comme faisant partie du « peuple nouveau »1158 

qui, antérieurement, avaient été évacuées de Phnom Penh ou d’autres villes comme Svay 

Rieng1159, ainsi que des moines boudhistes1160, des Chams1161, des Chinois de souche1162 et des 

personnes d’origine vietnamienne1163. Parmi les déplacés figuraient des jeunes, des personnes 

âgées, des hommes, des femmes et des enfants1164.  

 

Moyens et méthode de déplacement  

 

286. En général, les gens étaient d’abord convoqués (souvent par des cadres locaux nouvellement 

nommés1165) à une réunion où on les informait qu’ils devaient partir ou qu’« Angkar » avait 

décidé de les transférer dans un autre lieu1166. Les témoins déclarent généralement que, hormis 

quelques exceptions1167, les gens n’étaient pas ligotés.1168 Certains témoins affirment avoir été 

en mesure de mettre quelques effets personnels dans une valise avant de partir1169. La plupart 

expliquent avoir été forcés à partir1170. Certains déclarent que ceux qui essayaient de s’enfuir 

étaient abattus1171. 

 

287. D’après les témoignages, après le remplacement des cadres locaux de la Zone Est,  tous les 

habitants n’ont pas été déplacés : certains témoins font état de vagues de déplacement 

successives1172 ; d’autres indiquent que, parfois, les gens ont pu rester dans leurs villages ou 

coopératives. Parmi ceux-ci figuraient les gens du peuple de base ou les membres des unités 

mobiles1173, ainsi que les « personnes ayant une relation familiale avec des miliciens du 

village et de la commune »1174. Il y eut au moins une famille chame du District de Kroch 

Chhmar qui put rester1175. 

 

288. Dans la plupart des cas, c’est une combinaison de moyens de transport qui fut utilisée, selon 

la destination finale : camion militaire ou civil1176, char à boeufs1177, bateau1178, train1179, 

marche à pied1180. Le transport était généralement organisé à l’avance et les moyens de 

transport étaient prêts à accueillir les personnes qui devaient être déplacées1181. 

 

289. Il ressort des témoignages que les déplacés des provinces de Prey Veng et de Svay Rieng 

devaient emprunter le même initéraire général. Les gens devaient d’abord marcher1182, à 

moins qu’ils ne soient transportés dans des chars à boeufs1183 de leurs villages jusqu’à Neak 

Loeung1184 (où la route nationale 1 croise le Mékong, dans la province de Prey Veng, Secteur 

24). Puis, ils embarquaient dans un bateau à moteur1185 qui les emmenait à Phnom Penh en 

empruntant le Mékong. La plupart des personnes déplacées débarquaient à Chhbar Ampeou, 
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au sud de Phnom Penh, ou à proximité1186. Plusieurs témoins indiquent qu’à leur arrivée à 

Phnom Penh, on leur a donné de la nourriture1187 et/ou un krama bleu et blanc1188. Un ancien 

cadre du Ministère de la Propagande et de l’Education rapporte que des « films montr[ant] les 

champs de bataille et des films chinois parlant de résistance » étaient diffusés aux déplacés 

lors de leur transit à Phnom Penh1189. Ce propos est confirmé par un témoin déplacé de Prey 

Veng vers la province de Pursat, qui fait état de la diffusion, alors qu’il était à Phnom Penh, 

de films de propagande1190. Les déplacés étaient ensuite transportés dans des camions1191 

jusqu’à la gare principale de Phnom Penh où on les obligeait à monter dans un train qui, sur le 

trajet vers Pursat et Battambang1192, s’arrêtait en divers endroits. 

 

290. Parallèlement, au cours de cette même période, un grand nombre de soldats de la Zone Est 

furent déplacés : notamment, cinq mille soldats désarmés furent transférés en camion 

militaire, de Svay Rieng au site de construction de l’aéroport de Kampong Chhnang, via 

Phnom Penh1193.  

 

291. Un grand nombre de personnes déplacées de la Zone Est disparurent1194 ou décédèrent au 

cours du déplacement, suite aux mauvaises conditions de transport1195. Un témoin rapporte, en 

outre, que : « ceux qui étaient obstinés (qui se sont opposés aux soldats des Khmers rouges), 

ceux-là devaient être fusillés par les soldats des Khmers rouges, tout simplement1196». 

D’autres témoins précisent que les personnes déplacées ne recevaient ni nourriture, ni eau 

pendant le trajet1197. 

 

292. S’agissant des personnes transportées par train vers les provinces de Pursat et de Battambang, 

un témoin raconte qu’« à leur arrivée dans les provinces, on établissait leur biographie. 

Selon leur histoire personnelle, elles étaient transférées vers tel ou tel endroit1198. » La plupart 

d’entre elles furent envoyées dans des coopératives ou dans des camps de travail1199. On leur 

demandait d’effectuer des travaux consistant, par exemple, à creuser des réservoirs d’eau1200 

et/ou à prêter main forte dans la production de riz1201. Tous font état de dures conditions de 

vie et de travail1202. La plupart des personnes déplacées rappellent qu’on les obligeait à vivre 

et à travailler à l’écart du peuple de base local1203 (quoiqu’un témoin de la province de Pursat 

affirme qu’elles « vivaient, travaillaient et mangeaient comme le peuple de base1204»).  Enfin, 

selon certains témoignages, juste avant l’arrivée des troupes vietnamiennes, les déplacés des 

provinces de Prey Veng et Svay Rieng furent rassemblés de tous les camps de travail alentour 

et envoyés à la pagode de Rumlech, dans le district de Bakan Leu (Secteur 2 de la Zone Nord-

Ouest)1205, où ils furent abattus1206.   
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293. Quelques déplacés furent envoyés dans des centres de sécurité1207 où ils furent 

emprisonnés1208 et subirent des mauvais traitements d’une gravité particulière1209, ou encore 

furent directement envoyés dans des sites d’exécution1210. Un témoin décrit les circonstances 

dans lesquelles son père fut tué dans la province de Pursat et comment on l’aurait également 

tué si sa mère n’avait protesté en affirmant qu’ « elle avait ses parentes qui étaient cadres à la 

zone Sud-Ouest », ce qui avait permis d’épargner sa famille « ainsi que 30 autres 

familles1211».  Un autre témoin a vu des personnes déplacées, portant encore leurs effets 

personnels, abattues à proximité de la rivière de Pursat1212.  

 

Retour 

 

294. La plupart des personnes qui ont survécu au déplacement de la Zone Est sont retournés dans 

leurs villages aussitôt que possible1213. Un témoin a dû attendre deux mois avant de pouvoir 

retourner dans son village natal car il avait été emprisonné par les Vietnamiens1214. Quelques 

témoins, parmi ceux qui sont retournés dans leur foyer, ont vu des cadavres joncher le sol le 

long de la route nationale1215, ou des fosses remplies de corps décomposés, d’ossements et de 

crânes1216. 

 

Raisons invoquées pour le déplacement  

 

295. Lors des réunions organisées avant le déplacement, on disait généralement aux habitants 

qu’on les envoyait dans des régions où la nourriture était plus abondante et les terres arables 

plus nombreuses1217. Un témoin déclare qu’on lui expliqua qu’il devait aller dans la province 

de Pursat dans le cadre du « grand bond en avant »1218. Un autre témoin relate le discours du 

président d’une coopérative selon lequel « dans la province de Battambang, on [avait] besoin 

de gens pour faire des travaux de riziculture afin d'assurer les intérêts de la nation »1219.  

 

296. Ta Mok aurait laissé entendre, au cours d’une réunion avec des cadres de la Zone Nord-Ouest 

organisée dans la ville de Pursat, que le déplacement était dû à l’agression du Cambodge par 

le Vietnam et à la trahison du responsable de la Zone Est, Sao Phim. L’ancien chef de la 

coopérative de Rumlech (District de Bakan Leu, Secteur 2 de la Zone Nord-Ouest), qui a 

assisté à cette réunion, affirme que Ta Mok y a qualifié Sao Phim de traître et qu’il a précisé 

qu’« Angkar » allait déplacer la population de la Zone Est vers la Zone Nord-Ouest. Ta Mok 

aurait ajouté : « Il faut suivre à la trace les gens de la zone Est, il faut être vigilant. En effet, 

tous ces gens s'opposent à la ligne politique du Parti. Sur le chemin de leur déportation de la 

zone Est, ils ont été parqués dans l'usine de fabrication de sucre à Phnom Penh. Durant cette 
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halte, on a fouillé ces gens et on a trouvé des armes sur eux. Alors, i1 est sûr et certain qu'ils 

appartiennent à des filières vietnamiennes1220 ». 

 

297. Deux anciens cadres du PCK expliquent que le déplacement visait à évacuer les populations 

de la zone de combat avec les Vietnamiens1221. Tel est bien le cas s’agissant du dernier 

transfert de la population civile auquel il fut procédé peu de temps avant l’effondrement du 

régime, à la fin de l’année 1978 et au début de l’année 19791222. Un ancien cuisinier du 

Bureau du commerce de Kroch Chhmar affirme que le déplacement des populations visait à 

éviter «  des combats entre les gens de la zone Nord et ceux de la zone Est »1223. Il semble que 

ce déplacement visait un double objectif, à savoir emmener la population frontalière dans des 

lieux plus sûrs tout en retirant de la zone des gens politiquement suspects1224. 

 

Mise en œuvre et supervision 

 

298. La plupart des témoins indiquent que la gestion et la supervision du transfert étaient assurées 

par des cadres de la Zone Sud-Ouest et de la Zone Centrale (ancienne Zone Nord) (qui avaient 

auparavant procédé à la purge des cadres locaux de la Zone Est)1225. D’autres affirment que 

des cadres parlant avec un accent1226 et/ou des miliciens participèrent au déplacement des 

populations1227. Certains précisent que des cadres locaux les escortaient jusqu’à Neak 

Loeung1228. 

 

299. S’agissant de la gestion des arrivées dans la Zone Nord-Ouest, un témoin relate qu’une 

réunion de district fut organisée dans la ville de Pursat pour discuter des conditions1229. Elle 

était présidée par Ta Mok (du comité de la Zone Nord-Ouest), et Sarun (comité de secteur) et 

[CAVIARDÉ] (comité de district) y assistaient.  

 

300. Un ancien employé des chemins de fer rapporte qu’à Pursat des soldats armés surveillaient les 

personnes dans les trains, leur indiquant « À quel moment ils pouvaient quitter le train, aux 

différents endroits » et/ou les transportaient en camion jusqu’aux coopératives1230. Les cadres 

locaux du Parti affectaient ensuite les personnes déplacées aux coopératives des provinces de 

Pursat et Battambang1231 pour y travailler.  

 

*  * 

      * 
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301. Deux cent dix neuf (219) parties civiles ont été déclarées recevables dans le contexte du 

déplacement de la population de la Zone Est (Phase 3)1232 ; les faits décrits dans leurs 

demandes ayant été considérés comme établis sur la base de l’hypothèse la plus probable 

conformément à la règle 23 bis (4). Ces parties civiles ont apporté suffisamment d’éléments 

pertinents pour établir prima facie que leur préjudice est une conséquence directe des crimes 

commis dans le contexte du déplacement de la population de la Zone Est (Phase 3). 

 

B. CAMPS DE TRAVAIL ET COOPERATIVES 

 

Coopératives de Tram Kok1233 

₤΅˝ũ‗чŪ″е̋ ˝ с 

Emplacement et création  

 

302. Les huit Sous-districts de Kus, Samrong, Trapeang Thom Tboung, Trapeang Thom Cheung, 

Tram Kok, Nheng Nhang, Sre Ronong et Ta Phem faisaient partie du District de Tram Kok, 

province de Takeo. Selon le système d’identification des frontières administratives du PCK, 

ces sous-districts étaient situés dans le District 105, Secteur 13, Zone Sud-Ouest1234. 

 

303. Peu de temps après 1970, le PCK a progressivement regroupé ceux qui étaient responsables 

de la production agricole dans des zones qu’il contrôlait, et ce, au sein de petites coopératives, 

lesquelles ont ensuite étaient agrandies en coopératives de village, puis en coopératives de 

sous-districts1235. Dans une coopérative, les biens privés, tels que les rizières, ont été placés 

sous la propriété collective de l’État1236. Le processus de collectivisation fut progressif. Par 

exemple, un témoin qui vivait dans le sous-district de Samrong se souvient qu’en 1975, le 

Parti a commencé à rassembler les biens privés et a institué les repas en commun. Mais ce 

n’est qu’en 1976 que les gens ont été répartis en différentes unités de travail1237. En tout état 

de cause, il semble qu’en avril 1977, tous les sous-districts du District de Tram Kok aient été 

organisées en coopératives et ce, jusqu’à la fin du régime1238. 

 

Fonctionnement  

 

Organisation et personnel 

 

304. Avant 1975, les sous-districts du District de Tram Kok étaient pour la plupart habitées par des 

villageois locaux. Mais, après l’évacuation de Phnom Penh, bon nombre d’anciens citadins 
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ont été installés dans le District de Tram Kok. L’ancien [CAVIARDÉ], se souvient d’avoir 

reçu du secteur l’instruction de se préparer à recevoir l’afflux des déplacés. Il précise avoir 

envoyé environ 3 500 à 4 000 familles dans les villages et sous-districts, où elles ont été 

organisées en coopératives locales1239. Par la suite, les déplacés qui avaient été installés à 

Tram Kok étaient parfois déplacés en masse d’un endroit à un autre dans le district1240. 

 

305. L’organisation précise de la population dans chaque coopérative dépendait de la direction1241. 

Toutefois, conformément à la politique nationale du Parti, les membres étaient officiellement 

divisés en trois catégories : les habitants de plein droit, les habitants candidats et les habitants 

allogènes. Ces catégories déterminaient le degré de leur participation dans le fonctionnement 

des coopératives1242. La catégorie des allogènes semble avoir englobé en grande partie les 

personnes évacuées de Phnom Penh et d’autres lieux relevant de l’administration de la 

République khmère jusqu’au 17 avril 1975. Ces personnes étaient communément dénommées 

le « peuple nouveau »1243 ou les « gens du 17 avril »1244. Les gens du peuple nouveau 

n’avaient aucun droit politique leur permettant d’être chefs d’unité au sein des 

coopératives1245. Les membres du « peuple de base »1246 pouvaient bénéficier du statut 

d’habitant de plein droit ou d’habitant candidat. La catégorie des habitants candidats 

rassemblait les personnes dont des membres de la famille ou autres relations étaient supposés 

avoir des liens avec l’ennemi1247. En milieu d’année 1978, cette classification en trois 

catégories fut abolie1248. Cependant, cette abolition a pu être factice1249.  

 

306. Plusieurs témoins se souviennent qu’au sein de leur coopérative, les habitants de plein droit, 

les habitants candidats et les habitants allogènes étaient affectés à des unités de travail 

différentes, l’unité un, l’unité deux et l’unité trois, respectivement1250. L’unité à laquelle on 

était affecté était fonction des faits qu’on avait révélés dans sa biographie1251. L’unité des 

habitants allogènes était contrôlée par des membres de l’unité des habitants de plein droit et 

de l’unité des habitants candidats, conformément à la politique initiale selon laquelle les 

personnes du peuple nouveau ne pouvaient être chefs d’unité1252. Dans le Sous-district de 

Nheng Nhang, ces trois groupes ont vécu et travaillé séparément jusqu’en 1978, époque à 

laquelle ils ont été rassemblés1253, ce qui s’inscrit peut être dans la ligne de l’abolition des 

trois catégories par le Parti au niveau national1254. Chaque unité comptait plusieurs sous-unités 

telles qu’une unité de sciage de bois, une unité de creusement des canaux et une unité de 

labourage1255. Le chef de chaque unité relevait du secrétaire du comité du sous-district, lequel 

relevait du comité de district1256. Généralement, les messagers portaient des communications 

entre les différents niveaux, y compris les invitations aux réunions1257.  
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307. Toutes les deux semaines, le comité du sous-district se réunissait afin de discuter du plan de 

travail. Ces réunions étaient dirigées par les cadres du comité de district1258. Suite à ces 

réunions, le chef du sous-district diffusait verbalement le plan de travail aux membres de la 

coopérative, et les exhortait à faire des efforts pour produire trois à quatre tonnes de riz par 

hectare et par an1259. Un ancien membre se souvient d’avoir assisté à des petites réunions 

d’unité trois fois par mois. Lors de ces réunions, les membres se livraient à des séances de 

critique et d’autocritique1260.  

 

308. Le sous-district rendait régulièrement des rapports écrits et verbaux au district pour rendre 

compte de la mise en œuvre du plan de travail1261. Dans le même sens, le district rendait des 

rapports mensuels sur la mise en œuvre du plan de travail, au secteur1262. Cette chaine 

verticale de rapports sur la mise en œuvre du plan de travail à la base remontait jusqu’au siège 

du Parti1263. Au moins deux témoins se souviennent de la visite du secrétaire de la zone, Ta 

Mok, dans leurs coopératives1264.  

 

309. Un ancien membre du comité du sous-district de Sre Ronong se souvient d’avoir assisté, 

en 1977 ou en 1978, à une réunion lors de laquelle il a reçu des instructions sur les « purges 

qui devaient être faites à l’égard des ennemis internes et des ennemis externes qui avaient de 

la sympathie pour les partisans de Lon Nol. Et les gens qui se trouvaient dans les rangs du 

Parti et qui avaient des mauvaises tendances devaient également être l’objet de purges… Les 

ennemis qui étaient à l’intérieur des rangs, c’était les cadres même. Quant aux ennemis 

externes, c’était les habitants ordinaires » 1265. Il se souvient également d’avoir lu des copies 

du magazine L’Étendard révolutionnaire, qui était distribué par le district à certaines 

personnes du sous-district. Le numéro 6 de ce magazine, daté de juin 1977, contenait une 

lettre du Comité central adressée à plusieurs districts, dont celui de Tram Kok, leur remettant 

le drapeau rouge d’honneur « pour [avoir réalisé] la politique de défense du pays, pour 

continuer à faire la révolution socialiste et à construire le socialisme au rythme du grand 

bond en avant, au fur et à mesure et sans relâche, tous les ans »1266. Dans la lettre, le Comité 

central énonce un plan de travail exhaustif et détaillé pour le deuxième semestre de 1977 et 

inclut des instructions relatives à la défense du pays, à la poursuite de la construction 

socialiste ainsi qu’à la production de trois à six tonnes de riz par hectare et par an.  

 

Conditions de vie et de travail 

 

310. Les membres de la coopérative ne pouvaient se déplacer sans autorisation1267. Un témoin 

déclare n’avoir été autorisé à voir sa famille qu’une fois tous les 10 jours1268. Un autre indique 

qu’il était autorisé à voir sa famille une fois tous les 20 jours1269. Les enfants qui travaillaient 
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dans la Coopérative de Pen Meas (Sous-district de Samrong) avaient rarement l’autorisation 

de voir leurs parents et frères et sœurs1270. Les individus n’étaient pas autorisés à parler 

librement les uns aux autres1271. Par ailleurs, les cadres du Parti déplaçaient parfois le peuple 

de base et le peuple nouveau pour les installer en des endroits différents dans le même 

district1272.  

 

311. Les témoins accomplissaient une variété de tâches en fonction des sous-unités dans lesquelles 

ils étaient placés. Les horaires de travail s’étendaient en général de 7 heures à midi, et de 

13 heures à 17 heures, sauf pendant la récolte, où les gens travaillaient plus longtemps. 

Toutefois, au moins trois témoins des Sous-districts de Trapeang Thom Tboung, Samrong et 

Nheng Nhang se souviennent également d’avoir travaillé dans une troisième équipe de 

18 heures à 22 heures1273. Les femmes enceintes devaient également travailler1274. Ceux qui 

travaillaient dans les rizières avaient la responsabilité d’un certain nombre d’hectares. S’ils ne 

terminaient pas à temps, ils étaient sermonnés et accusés d’être des ennemis1275. Ceux qui 

n’étaient pas en état de travailler étaient accusés de faire semblant d’être malades et étaient 

envoyés en rééducation1276. D’autres qui résistaient étaient arrêtés et disparaissaient1277. Un 

témoin se rappelle :  « On nous forçait à travailler tous les jours. Nous n’osions pas refuser 

de travailler car nous avions peur d’être tués »1278. 

 

312. Le riz récolté par les coopératives n’était pas automatiquement distribué aux habitants des 

sous-districts. Chaque sous-district devait plutôt signaler sa production au district. Le district 

décidait ensuite de la quantité de riz à collecter auprès de chaque sous-district 1279. Il semble 

qu’une partie de ce riz était ensuite envoyée pour être moulue1280. Certains sous-districts 

déclaraient un rendement moindre et conservaient le surplus afin de le distribuer en secret 

parmi leurs habitants1281. Presque tous les témoins affirment que les coopératives manquaient 

de nourriture1282. Certains se souviennent de personnes qui sont mortes de faim1283, fait 

contesté par d’autres1284. Plusieurs témoins attestent de ce que les gens avaient peur de se 

plaindre du manque de nourriture, parce qu’ils auraient pu être punis ou tués1285. Plusieurs 

documents du District 105 attestent également de l’arrestation de personnes qui s’étaient 

plaintes des conditions de travail et de vie dans les coopératives1286. 

 

313. Bon nombre de personnes vivant dans les coopératives avaient des problèmes de santé, en 

particulier les déportés qui n’étaient pas habitués à vivre en zone rurale1287. Ceux qui étaient 

malades étaient soignés par les auxiliaires médicales du sous-district. Les soins étaient plutôt 

rudimentaires, et les médicaments utilisés étaient fabriqués localement. Les patients 

recevaient par intraveineuse des médicaments préparés à partir de racines et d’herbes1288. On 

injectait également aux patients du jus de noix de coco mélangé avec de la pénicilline1289. Les 
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auxiliaires médicales étaient des cadres de sexe féminin qui n’avaient reçu aucune formation 

officielle1290. La plupart d’entre elles avaient entre 12 et 13 ans1291. Lorsque les gens 

mouraient, on les enterrait sans en informer la famille1292. 

 

314. Les mariages en groupes étaient célébrés dans les sous-districts avec entre 10 et 

20 couples1293. Certains couples se connaissaient, tandis que d’autres ne se connaissaient 

pas1294. Seuls ceux qui appartenaient à la même catégorie politique (habitants de plein droit, 

habitants candidats ou habitants allogènes) pouvaient se marier entre eux, avec l’assentiment 

du chef d’unité. Les mariages étaient célébrés la nuit, avec la participation du comité du sous-

district, ainsi que des chefs de coopérative et d’unité1295. Un témoin, [CAVIARDÉ], décrit la 

manière dont un autre témoin, [CAVIARDÉ], chef de l’unité des femmes et organisatrice des 

mariages dans le sous-district de Nheng Nhang, a arrangé son mariage avec un homme qu’elle 

détestait. Elle déclare que [CAVIARDÉ] lui a dit qu’elle devait se marier, et que par 

conséquent elle a eu l’impression qu’elle n’avait pas le choix. Lors de sa nuit de noce, elle a 

eu des rapports sexuels avec son mari contre sa volonté. Elle se souvient que des miliciens se 

tenaient en dessous de la maison pour espionner1296. Un autre témoin se rappelle la présence 

de miliciens qui espionnaient lors de la nuit de noce d’un couple dans le but de savoir si le 

couple « s’entend[ait] ou non »1297. À l’inverse, deux autres témoins, dont [CAVIARDÉ], ont 

réfuté l’existence d’une telle pratique lors de leur audition1298. D’autres témoins se 

souviennent que, si une femme n’était pas satisfaite de son mariage, elle était envoyée à une 

session ré-éducation ou on lui conseillait que : « L’homme doit prendre une femme et la 

femme doit prendre un mari, c’est normal »1299. [CAVIARDÉ] nie qu’on forçait les gens à se 

marier lorsqu’elle organisait les mariages1300. De plus, les femmes du District Tram Kok 

étaient envoyées à Kampomg Som pour épouser des soldats handicapés sur la 

demande de l’armée1301.  

 

Sécurité  

 

315. Le processus par lequel les gens étaient considérés comme ennemis, et en conséquence, 

envoyés en rééducation ou arrêtés, est expliqué par l’ancien secrétaire de district, 

[CAVIARDÉ]1302. Il indique que, lorsque les gens des sous-districts étaient accusés de fautes, 

ils étaient tout d’abord rééduqués au niveau du village et du sous-district. S’ils continuaient à 

désobéir, le sous-district demandait l’opinion du comité de district. Le comité de district tenait 

ensuite une réunion afin de débattre de la question et de prendre une décision. Par exemple, 

un rapport émanant du sous-district de Nheng Nhang et adressé au district expose la 

biographie d’un « ennemi » en énumérant divers délits qu’il aurait commis. Une note en 
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réponse apposée en bas du rapport adressée par le secrétaire du district au sous-district 

ordonne son arrestation1303. [CAVIARDÉ] déclare qu’avant que toute mesure spécifique 

puisse être prise, le comité de secteur devait d’abord être consulté. La décision du comité de 

secteur était ensuite mise en œuvre par le district. Si la décision ordonnait la rééducation, la 

personne était arrêtée par la milice du sous-district et envoyée au Centre de sécurité de Kraing 

Ta Chan1304, qu’il s’agisse d’un cadre du Parti ou d’un civil.  

 

316. Plusieurs témoins relatent que, parmi les fautes sanctionnées, figuraient les « actes 

d’immoralité ».1305  Certains éléments de preuve documentaires le confirment1306. Un témoin 

qui a assisté à des réunions du comité du Secteur 13 se souvient d’avoir entendu parler de la 

politique de « un mari – une femme » aux termes de laquelle celui qui commettait des actes 

d’immoralité devait être « anéanti »1307. 

 

317. Les miliciens du sous-district arrêtaient, détenaient et interrogeaient les gens. Selon certains 

témoins, ils n’avaient pas autorité pour procéder aux exécutions, qui étaient décidées au 

niveau du district1308. Un témoin qui vivait dans le sous-district de Samrong se souvient de 

réunions au cours desquelles des personnes étaient accusées d’inconduite, et il a vu des cadres 

raser les cheveux d’hommes et de femmes en forme de croix et les faire défiler devant 

l’assistance ; ces personnes étaient ensuite envoyées dans un centre de détention relevant de la 

milice du sous-district 1309. Plusieurs documents du District 105 attestent de ce que la milice 

du sous-district interrogeait les prisonniers en utilisant aussi bien la méthode « chaude » que 

la méthode « froide », avant d’en référer au district1310. Par exemple, dans un document qui 

semble avoir été adressé par l’un des sous-districts au comité de district, l’auteur du document 

s’exprime ainsi, s’agissant d’un jeune homme accusé de vols répétés : « J’ai même tenu des 

réunions (collectives) pour le juger à trois reprises jusqu’à présent. De plus, j’ai laissé les 

jeunes du groupe et de l’unité mettre sa tête dans un sac plastique, l’enchaîner et l’interroger, 

mais cela ne l’a pas dissuadé »1311.  

 

318. Un témoin qui vivait dans le sous-district de Tram Kok se souvient qu’avant 1975, des cadres 

arrêtaient les personnes accusées d’être riches ou d’avoir de grandes rizières. On leur disait 

qu’on les envoyait étudier. Après 1975, certains d’entre eux sont revenus dans le sous-district, 

et d’autres non1312. Pendant le régime du Kampuchéa démocratique, les habitants de la 

coopérative ont continué de disparaître1313. Les gens étaient souvent emmenés la nuit1314. 

L’ancien secrétaire de district, [CAVIARDÉ], explique qu’« un certain nombre d’habitants 

ont porté plainte au sujet de la disparition de leurs frères, de leurs sœurs, et de leurs enfants, 

mais je leur ai dit que je ne pouvais pas les aider. Les habitants sont venus porter plainte 
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pour la disparition de leurs frères et sœurs, et de leurs enfants, parce que ceux-ci ont été 

impliqués dans des problèmes d’ordre politique et ont été accusés de trahison »1315. 

 

Traitement de groupes spécifiques 

 

319. Les milices du sous-district surveillaient de près les personnes déplacées qui étaient arrivées 

de Phnom Penh. Si elles disaient quelque chose contre le Parti, elles étaient arrêtées et 

emmenées1316. Les anciens membres des forces armées et des forces de police de la 

République khmère, notamment ceux qui avaient été officiers, étaient eux aussi étroitement 

surveillés. Des listes d’anciens officiers de Lon Nol arrivés dans les sous-districts ont été 

établies et envoyées au district. Par exemple, un document adressé au District 105 par le sous-

district de Nheng Nhang consigne les noms de 11 anciens officiers de Lon Nol qui avaient été 

envoyés dans le sous-district 1317. 

 

320. Deux témoins se souviennent que les Chams dans le district de Tram Kok étaient traités de la 

même manière que tout le monde1318. En revanche, les Vietnamiens semblent avoir été traités 

différemment. Un témoin se souvient que tous les Vietnamiens ont fini par disparaître de son 

village1319. Une ancienne enseignante de l’unité des enfants du sous-district de Nheng Nhang 

se souvient qu’en 1976 le chef du sous-district a annoncé que les habitants du sous-district 

d’origine vietnamienne seraient renvoyés au Vietnam. Elle se souvient de l’arrestation et de 

l’exécution de personnes qui avaient menti sur leur appartenance ethnique en espérant se 

sauver. Elle explique qu’il y avait deux phases dans le traitement des Vietnamiens. Dans la 

première phase, les Vietnamiens étaient réellement renvoyés chez eux. En revanche, dans la 

seconde phase, les Vietnamiens de souche étaient emmenés et exécutés1320. Plusieurs 

documents émanant du District 105 attestent de l’arrestation de Vietnamiens de souche1321. 

Un rapport du sous-district de Ang Ta Soam, daté du 26 avril 1977, demande l’avis de 

l’« Angkar » au sujet de l’enregistrement des Khmers Kroms. Il semble qu’il y ait eu plusieurs 

couples dont seulement une personne était vietnamienne, mais que les deux demandaient à 

être envoyés au Vietnam1322. Un autre rapport indique qu’en vertu d’une décision de 

l’« Angkar », sept Khmers Kroms ont été renvoyés au Vietnam1323. 

 

321. Dans certaines parties du sous-district de Tram Kok, le PCK a interdit la religion et défroqué 

les moines dès 19721324. En avril 1975, cette politique était instituée à l’échelle des sous-

districts. Un témoin, ancien moine, se souvient qu’après avril 1975, tous les moines qui 

étaient nés à Takeo ou à Phnom Penh avaient reçu pour instruction de rester dans la pagode de 

Ang Rakar, à Tram Kok. Les cadres du PCK étaient ensuite venus et leur avaient dit de se 

défroquer1325. Les témoins se souviennent de la destruction de statues bouddhistes et de la 
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transformation de monastères en salles de réunions, centres de détention, réfectoires, 

porcheries et entrepôts1326. Les gens n’étaient pas autorisés à  faire brûler de l’encens1327. Les 

moines qui avaient été défroqués étaient enrôlés dans l’armée ou envoyés travailler1328. De 

plus, la famille n’était pas autorisée à incinérer les corps ou à organiser une cérémonie 

funéraire.1329   

 

*  * 

      * 

 

322. Cinquante et un (51) parties civiles ont été déclarées recevables en relation avec les 

coopératives de Tram Kok1330; les faits décrits dans leurs demandes ayant été considérés 

comme établis sur la base de l’hypothèse la plus probable conformément à la règle 23 bis (4). 

Ces parties civiles ont apporté des éléments suffisamment pertinents pour établir prima facie 

que leur préjudice est une conséquence directe des crimes commis dans les coopératives de 

Tram Kok. 

 

 

 

Site de travail du Barrage de Trapeang Thma1331 

ŁũŢť ĕ◦еĕĠсŪĳĵе₣ℓŊ 

 

Emplacement et création  

 

323. Le site du Barrage de Trapeang Thma était situé dans les villages de Trapeang Thma Kandal 

et de Paoy Char, Sous-district de Paoy Char1332, district de Phnom Srok1333, dans l’actuelle 

province de Banteay Meanchey (anciennement dans la province de Battambang)1334. Selon le 

système d’identification des frontières administratives du PCK, Trapeang Thma était situé 

dans le Secteur 5 de la Zone Nord-Ouest1335. La partie principale du barrage était située à 

environ 50 kilomètres au nord-est de la ville de Sisophon1336. 

 

324. La date précise du début de la construction du Barrage n’est pas connue. Les témoignages 

varient, certains la plaçant au début de l’année 19761337, d’autres fin 1976 - début 19771338, 

tandis que d’autres témoins déclarent que le barrage a été entièrement construit en 19771339. 

En tous cas, presque tous les témoignages confirment que le barrage était terminé dès la fin de 

l’année 19771340, ou en mai 19781341 au plus tard. Il fut officiellement décrit par le PCK en 
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octobre 1977 comme le résultat d’un effort national des travailleurs pour répondre au plan 

économique de 1977 du Parti, en accord avec une politique selon laquelle les travailleurs 

avaient « tout sacrifié pour produire un maximum de riz »1342.  

 

325. Une cérémonie d’inauguration s’est déroulée au barrage en décembre 1977, à laquelle divers 

cadres supérieurs du Parti ont participé. Elle était, présidée par Pol Pot, qu’accompagnait une 

délégation chinoise, comme en fit état la presse de Pékin1343. Heng Rin, alias Mei, alias Neou 

Rin, secrétaire de secteur, et Cheal1344, du comité de secteur, sont les autres cadres du comité 

du Secteur 5 ayant participé à cette cérémonie. 

 

326. À la fin des travaux, le barrage mesurait environ 10 mètres de large au sommet, 18 mètres de 

large à la base et de 3 à 5 mètres de hauteur1345. L’eau ainsi retenue s’étendait sur environ 

10 km de long et 7 km de large1346. 

 

Fonctionnement  

 

Organisation et personnel 

 

327. La construction du barrage fut organisée et administrée par les cadres du Parti qui divisèrent 

la main d’œuvre en unités qu’ils dirigeaient, décidant des tâches individuelles et des plans de 

travail, nommant les chefs d’unité1347 et relevant les biographies de ceux qui travaillaient sur 

le site1348. La structure hiérarchique comportait des chefs d’unité, des chefs de compagnie et 

des chefs de peloton1349.  

 

328. Les chefs d’unité devaient régulièrement rendre compte des progrès de la construction afin de 

recevoir les ordres de leurs supérieurs et de définir le plan de travail des jours suivants1350. 

Val, Pheng, Thoang et Hang étaient responsables du développement des plans de travail1351. 

Les rapports étaient envoyés à l’« Angkar 870 »1352 pour faire état des progrès, comme le 

montre l’un d’eux, envoyé en copie à « Oncle (sic), Oncle Nuon, frère Van, frère Vorn, 

Bureau, Documentation », qui fait le compte rendu d’une visite de journalistes yougoslaves 

au barrage1353. 

 

329. La responsabilité globale de la construction de Trapeang Thma relevait de Val alias Aok 

Haun1354, cadre du Parti du Secteur 5 de la Zone Nord-Ouest1355, qui se rendait fréquemment 

au site de travail pour vérifier les progrès1356. Val était le chef de l’unité mobile de travail du 

secteur 51357 et, comme le déclare un témoin, c’est lui qui  « a élaboré le plan pour recruter 

les mains d’œuvre pour la construction de la digue »1358.  
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330. Il était aidé dans ses tâches de supervision par Hat, du comité du District de Phnom Srok1359, 

avec qui il communiquait et correspondait. Val fut arrêté et transféré à S-21 en juin 19771360, 

de même que Hat, en septembre 1977 : tous deux ont été accusés de traîtrise1361, avant la fin 

de la construction du barrage.  

 

331. Men Chun alias Hoeng1362 était le secrétaire du Secteur 5 de la Zone Nord-Ouest. Il fut arrêté 

en septembre 19771363 et remplacé par Heng Rin, alias Mei, alias Noeov Rin, jusqu’à son 

arrestation le 16 novembre 19781364, qui fut suivie de son exécution le 15 décembre 19781365. 

 

332. Parmi les autres responsables supervisant la construction du barrage, il y avait Muol Sambat, 

alias Ta Nhim, alias Ruos Nheum, alias Moul Un, secrétaire du comité de la Zone Nord-

Ouest, qui s’est rendu plusieurs fois en visite sur le site avant la fin de la construction1366 et 

Cheal, un membre du comité du Secteur 51367, tous furent arrêtés en 1978 et 19771368.  

 

333. Les dirigeants du PCK se sont rendus plusieurs fois sur le site1369. Ainsi, il apparaît que Pol 

Pot et Khieu Samphan ont visité Trapeang Thma à différents moments durant la 

construction1370. Un témoin fait référence à la visite de Ieng Sary à Trapeang Thma, avec Pol 

Pot. Le témoin n’a cependant eu connaissance de cela que par ouï-dire et n’a pas vu 

personnellement la personne mise en examen sur le site de travail1371. 

 

Conditions de vie et de travail 

 

334. Des milliers de personnes ont été forcées à participer à la construction de Trapeang Thma1372. 

Un ancien travailleur estime ce nombre à approximativement 15 0001373, tandis qu’un autre 

parle de « toute  la  région [Secteur] 5,  plus  la  population des coopératives »1374. D’autres 

témoins mentionnent des « milliers » ou des « dizaines de milliers » de travailleurs ayant 

participé à la construction du barrage1375. La presse chinoise, dans une dépêche sur la visite 

d’une délégation chinoise, évoque 20 000 travailleurs1376, de même qu’un télégramme du 

PCK rapportant la visite de journalistes yougoslaves au barrage1377. 

 

335. Les travailleurs de Trapeang Thma venaient des villages des districts du Secteur 5 de la Zone 

Nord-Ouest, notamment du District de Thma Puok, du District de Phnom Srok, du District de 

Serei Saophan et du District de Preah Net1378. On trouvait également parmi les travailleurs des 

gens du peuple nouveau qui avaient été évacués de Phnom Penh1379 et de Siem Reap1380.  
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336. Des hommes, des femmes et des enfants1381 travaillaient au barrage, organisés en unités de 

travail. Les unités etaient composées de 10 personnes environ, provenant de pelotons, 

compagnies et bataillons plus grands qui comprenaient  respectivement 30, 100 et 300 

personnes1382. Les « unités mobiles » étaient formées de « personnes d’âge moyen »1383. 

Certaines étaient mixtes ; dans d’autres, les travailleurs étaient regroupés par sexe mais il n’y 

avait pas de différence dans les tâches qu’on leur attribuait1384. Les travailleurs des unités 

mobiles devaient construire le barrage, creuser les canaux, construire les systèmes 

d’irrigation, faire pousser le riz et le repiquer1385. Les « unités d’enfants », regroupaient des 

adolescents de 13 à 17 ans1386. Les enfants des unités d’enfants étaient séparés de leur famille 

et obligés à vivre avec leurs compagnons d’unité1387. Il y avait par ailleurs des « unités de cas 

spéciaux » où ceux qu’on considérait comme tire-au-flanc ou souffrant d’une « maladie 

idéologique » étaient placés en observation et en rééducation1388. L’unité des « cas spéciaux » 

se voyait attribuer les plus gros quotas1389 et ceux dont on pensait qu’ils ne pouvaient pas être 

rééduqués par l’unité disparaissaient à tout jamais1390 

 

337. Le barrage a été presque entièrement construit à la main1391, avec des quotas de 1 à 3,5 m3 de 

terre à creuser par personne chaque jour1392. Il semble qu’on ait utilisé certaines machines 

mais seulement pour des tâches secondaires, des tracteurs par exemple, pour niveler le sol1393.  

 

338. Bien que cela ait varié entre les différentes unités, les horaires de travail de Trapeang Thma 

allaient de 7 heures à 11 heures et de 13 heures à 17 heures environ1394. Certains témoins 

parlent également d’horaires de nuit, de 19 h à 22 h ou plus, surtout si les quotas n’étaient pas 

atteints1395. Certaines unités commençaient à travailler plus tôt le matin, à l’aurore1396 selon un 

témoin. Aucun repos ni aucune pause n’était autorisé avant que la tâche prévue ne soit 

terminée1397. Ceux qui achevaient leur quota se voyaient ensuite attribuer des quotas 

supplémentaires1398. Même si certains témoins déclarent qu’il n’y avait pas de punition 

infligée à ceux qui n’atteignaient pas leurs quotas1399, il paraît établi que les travailleurs 

étaient punis1400 physiquement1401 ou par la réduction de leur ration alimentaire1402. D’autres 

travailleurs qui n’avaient pas atteint leurs quotas étaient envoyés en rééducation1403 ou dans 

l’unité des « cas spéciaux »1404 

 

339. Les travailleurs n’avaient pas le droit de s’arrêter pour se reposer pendant les heures de 

travail1405. La plupart des témoins déclarent qu’il leur était interdit de parler entre eux1406. On 

leur accordait de courtes pauses pour boire ou aller aux toilettes1407, mais les surveillants et les 

espions1408 sur le site prenaient note des travailleurs « paresseux » et les signalaient, aussi 

personne n’osait demander de faire une pause1409. On accordait des jours de congés 

uniquement quand les parents des enfants étaient malades1410. 
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340. Les travailleurs devaient habiter près du site, dans de grandes salles communes qui abritaient 

parfois jusqu’à 600 personnes1411. On ne leur donnait pas de natte, ni de couverture, d’oreiller 

ou de hamac pour dormir ; ils devaient se les fabriquer eux-mêmes à partir de sacs de riz et ils 

devaient souvent dormir à même le sol1412. Les hommes et femmes célibataires devaient vivre 

séparément1413. 

 

341. Bien qu’un petit nombre de témoins déclarent qu’il y avait assez à manger1414, la nourriture 

était généralement insuffisante1415. Selon certains témoins «  il fallait boire de l’eau pour 

compléter » ou « [cueillir] les feuilles des arbres pour manger »1416. À l’occasion, ils 

recevaient du poisson ou de la viande séchée1417, mais, même quand on leur donnait ces 

aliments, cela ne suffisait pas1418. L’eau qu’on donnait aux travailleurs venait des proches 

étangs boueux1419. Personne n’osait se plaindre des rations alimentaires par peur d’être tué1420. 

Les travailleurs du barrage mouraient de faim1421 et d’épuisement, sur place, parfois en plein 

travail alors même qu’ils transportaient de la terre1422. 

 

342. Il y avait un total manque d’hygiène1423. L’eau boueuse amenée des étangs n’était pas 

bouillie1424. Les conditions d’hygiène épouvantables entraînaient des maladies chez nombre 

de travailleurs : dysenterie, cholera, paludisme, etc1425. Les rations alimentaires des malades 

étaient réduites1426. Le personnel médical n’était pas formé : les médecins n’avaient aucune 

connaissance et on les choisissait sur le tas1427. Ils arpentaient le site pour donner à tous les 

malades le même remède à base de plantes, assimilées à des crottes de lapin1428. Des enfants 

étaient recrutés pour être envoyés au service des Affaires Sociales pendant deux semaines et 

ils revenaient à Trapeang Thma en qualité de personnel médical dans leur unité respective1429. 

Dans ces conditions, nombreux sont ceux qui moururent de maladie1430, parfois par familles 

entières1431. 

 

343. Les travailleurs du peuple nouveau étaient soumis à des conditions de travail plus dures, 

notamment des quotas de travail plus importants ou des punitions injustifiées1432. Les soldats 

et les cadres du Parti notaient les biographies des travailleurs sur le site pour identifier ceux 

qu’ils allaient ensuite arrêter et exécuter1433. 

 

344. Certains témoins disent avoir assisté ou participé à des cérémonies de mariage à Trapeang 

Thma, où souvent des dizaines de couples étaient unis lors de cérémonies de masse1434. Un 

témoin déclare que les couples étaient forcés de s’unir1435, d’autres mariages devaient être 

approuvés par le chef de l’unité et les travailleurs qui ne respectaient pas cette règle étaient 

exécutés1436. 
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345. La grande majorité des témoignages, a deux exceptions prés1437, demontrent qu’il n’y avait 

aucune éducation des enfants1438.  

 

Sécurité  

 

346. Certains travailleurs, notamment du peuple nouveau1439, étaient arrêtés par les cadres du Parti 

pour être « rééduqués en réunion »1440 et disparaissaient ensuite à tout jamais1441. Des 

informateurs étaient intégrés aux unités pour s’enquérir des biographies et du passé des 

travailleurs et identifier les individus à arrêter, même parmi ceux qui atteignaient les 

quotas1442. On les accusait d’être « des gens de la CIA des Américains » ou d’être liés aux 

« Yuons »1443. Ces travailleurs étaient escortés, attachés, par des soldats ou des miliciens1444 

jusqu’à leur lieu d’exécution.  

 

347. Les travailleurs qui n’atteignaient pas les quotas étaient considérés comme souffrant de 

problèmes idéologiques et  étiquetés comme traîtres et transférés à l’unité des « cas 

spéciaux » où les quotas étaient plus importants (entre 3 et 3,5 métres cube de terre)1445. Tout 

travailleur qui n’atteignait pas ces quotas était emmené de nuit et exécuté1446. 

 

348. Aucun témoin ne parle de centre de sécurité proche du site de travail. Les témoins attestent 

cependant de ce que les personnes étaient emmenées pour être exécutées de nuit par groupe 

de deux ou trois, jusqu’à 15 à 20 personnes d’un coup1447. Aucune des personnes arrêtées 

n’est jamais revenue1448. Un témoin déclare que ces disparitions étaient la conséquence directe 

de « l’ordre de l’échelon supérieur »1449. Les chefs d’unité devaient être informés avant que 

les arrestations ne soient menées1450. 

 

349. Nombre de personnes furent battues à mort et jetées dans le bassin de retenue d’eau. Dans 

certains cas, on leur faisait creuser leur propre tombe avant de les frapper à mort1451. Des 

témoins rapportent qu’on battait les femmes enceintes à mort avant de les jeter dans le bassin, 

parce que l’encadrement du Parti déclarait que « [p]our que le pont soit solide, il fallait tuer 

les femmes enceintes et enterrer au pied de ce pont »1452. Le « pont 1 », ou « vanne 1 », était 

un emplacement habituel pour les exécutions1453. Les corps étaient alors jetés au fond1454. 

 

*  * 

      * 
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350. Quatre-vingt-dix-neuf (99) parties civiles ont été déclarées recevables en relation avec le 

Site de travail du Barrage de Trapeang Thma1455, les faits décrits dans leurs demandes ayant 

été considérés comme établis sur la base de l’hypothèse la plus probable conformément à la 

règle 23 bis (4). Ces parties civiles ont apporté des éléments suffisamment pertinents pour 

établir prima facie que son préjudice est une conséquence directe des crimes commis au Site 

de travail de Barrage de Trapeang Thma. 

 

 

Site de travail du Barrage du 1er Janvier1456 

ŁũŢť ĕ◦еĕĠс ơ-ņ˝Ŭ 

Emplacement et création 

 

351. Le Site de travail du Barrage du 1er Janvier a été créé pour construire un système 

d’irrigation1457. Le barrage lui-même, construit pour former un réservoir de retenue sur la 

rivière Stoeung Chinit, couvrait certaines zones des Districts de Baray et Santuk de l’actuelle 

province de Kampong Thom1458, qui, selon le système d’identification des frontières 

administratives du PCK, se situaient dans les Secteurs 42 et 43 de la Zone Nord1459 renommée 

ensuite Zone Centrale très probablement durant la construction du barrage1460   

 

352. Un ensemble de canaux fut creusé pour faire venir l’eau jusqu’aux rizières. Le canal principal 

faisait 20 mètres de large et menait à des canaux plus petits de deux ou trois mètres de 

largeur1461. Le barrage était relié par le canal principal à un second barrage connu sous le nom 

de « Barrage du 6 Janvier »1462. La construction du barrage commença à la fin de l’année 1976 

ou au début de 19771463 et s’acheva au moment où commençait la construction du Barrage du 

6 Janvier, début 19781464.  

 

Fonctionnement   

 

Organisation et personnel 

 

353. La construction du barrage était de la responsabilité du comité de la Zone Centrale (ancienne 

Zone Nord), dont le secrétaire était Ke Pork,1465 également membre du Comité central du 

PCK1466. La communication entre la zone et le Centre passait donc par Ke Pork. Duch déclare 

que Ke Pork se rendait à Phnom Penh pour participer à la réunion annuelle des dirigeants de 
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zones ou sur convocation de Pol Pot1467. Par ailleurs, un certain nombre de témoins établissent 

l’importance de la communication par télégrammes1468.  

 

354. Le plan d’ensemble du barrage fut transmis par Ke Pork1469 au Bureau des travaux publics de 

la zone, dirigé à l’origine par Săo1470 avec l’assistance de techniciens, notamment, 

[CAVIARDÉ] et Pech Sokha1471. [CAVIARDÉ] aussi bien que Pech Sokha avaient 

précédemment étudié l’irrigation et l’hydroélectricité à l’école Russei Keo de Phnom 

Penh1472.  [CAVIARDÉ]1473 devint chef du Bureau des travaux publics de la zone à la suite de 

la disparition de Săo1474.  [CAVIARDÉ] a déclaré qu’il rendait compte à Ke Pork, ou à ses 

forces quand elles venaient inspecter le site1475. Certains témoins ont observé que ces visites 

se produisaient régulièrement1476. Oeun, cadre supérieur très impliqué dans la construction,1477 

finit par être nommé secrétaire du secteur 421478, là où se trouvait le site. 

 

355. La construction du barrage et sa supervision ont impliqué tous les niveaux de la hiérarchie du 

Parti. Chaque niveau s’est vu affecté des responsabilités spécifiques et a occupé une place 

dans la chaîne officielle de commandement, depuis les chefs d’unité et les cadres du sous-

district, du district, du secteur, jusqu’aux cadres de la zone1479. Une à deux fois par an se 

tenait une réunion de zone, présidée par Ke Pork et à laquelle participaient les membres des 

comités de sous-district, de district et de secteur ; les résultats y étaient présentés1480.  

 

356. La composition des comités de secteur, de district et autres, de la Zone Centrale (ancienne 

Zone Nord), a évolué au fil du temps au gré des arrestations et disparitions de leurs membres 

durant la construction du barrage1481. Les secrétaires des Secteurs 41, 42 et 43 et certains des 

cadres qui les ont remplacés1482 ont disparu. Certains furent envoyés à S-211483. Les comités 

des trois Secteurs – 41, 42 et 43 – étaient chargés de rassembler la main d’œuvre dans tous les 

districts pour participer à la construction du barrage1484. Les secteurs communiquaient avec 

les districts grâce aux réunions et aux rapports1485. Il en était de même pour les districts et les 

sous-districts, à qui ils distribuaient les tâches et donnaient les ordres sur la mise en œuvre des 

plans1486. La main d’œuvre était divisée en unités agissant sous l’autorité d’un chef1487, 

désigné par les cadres des sous-districts et les chefs de village1488. Les réunions étaient 

l’occasion de vérifier si les quotas étaient atteints ou non, si les ordres étaient suivis ou non, et 

les participants devaient avouer leurs fautes1489. L’« échelon inférieur » devait informer 

l’« échelon supérieur » sur des questions telles que le manque de nourriture ou de 

médicaments1490, sur la construction et la sécurité1491. Un ancien chef de village a expliqué 

que, lorsque le travail n'était pas fait selon le plan, les membres de « l'échelon inférieur » 

étaient qualifiés de traitres et tués, parfois sur le rapport de leurs chefs de groupe1492. Il ressort 

d'autres témoignages que les chefs d'unités ou d'équipes étaient impliqués dans le processus 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 

 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Route nationale 4, Choam Chao, Dangkao, Phnom Penh 
Boite postale 71, Phnom Penh. Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

101

de décision conduisant au transfert de travailleurs1493 et à la prise d'autres types de sanctions à 

leur encontre.1494 Certains membres de la milice locale ont été vus transportant des bâtons, des 

houes, des armes à feu ou des couteaux1495 et étaient connus comme des exécuteurs1496. 

Certains témoins précisent que le personnel de sécurité et certains cadres locaux1497 venaient 

de la Zone Sud-Ouest1498.  

 

357. POL Pot s’est rendu sur le site du barrage au moins une fois, pour son inauguration1499, avec 

des visiteurs étrangers1500. Ieng Sary1501 et Khieu Samphan1502, ainsi que Ta Mok1503 et Son 

Sen1504, ont également été vus sur le site. Nuon Chea1505 s’est egalement rendu sur le site ou 

« [i]l a dit à la population de s'efforcer de travailler afin de stocker de l'eau en faveur de la 

riziculture »1506.  Ieng Thirith s’est rendu en visite au barrage accompagnée d’une délégation 

laotienne, en avril 1977.1507 Selon un témoin, à cette occasion, on donna suffisament de 

nourriture et des vêtements décents à ceux qui devaient accueillir Ieng Thirith et cette 

dernière fut informée de la pénurie de médicaments dans le cadre de sa visite d’un hopital.1508. 

 

Conditions de travail et de vie  

 

358. Selon la plupart des anciens travailleurs1509 et des anciens cadres locaux1510, des dizaines de 

milliers de personnes ont participé à la construction du barrage1511. Elles provenaient en 

général des districts des environs1512 et des Secteurs 41, 42 et 431513. Les travailleurs étaient 

principalement des hommes et des femmes jeunes ou d’âge moyen1514. Certains appartenaient 

au peuple nouveau1515 (certains avaient été évacués de Phnom Penh)1516, d’autres étaient des 

Chams1517 ou, selon au moins un témoin, des vietnamiens et des chinois1518.  
 

359. Personne ne pouvait parler1519 ni se déplacer librement1520. Les travailleurs étaient appelés à se 

rassembler par sifflet ou haut-parleurs1521, ils travaillaient selon des horaires définis sans repos 

ou avec des pauses strictement contrôlées1522. La plupart des équipes devaient travailler de 

nuit1523. Il y avait des quotas prédéterminés de volume de terre à creuser et à transporter par 

jour et ceux qui n’atteignaient pas le quota étaient punis1524. Les témoins racontent que le 

quota quotidien variait de un à trois mètres cubes de terre1525. Un ancien chef de village 

précise qu’il mentait parfois à l’échelon supérieur et déclarait que son équipe avait atteint son 

quota1526. La majeure partie du gros œuvre a été faite à la main, mais on utiliait également des 

machines1527. Dans la plupart des cas, la nourriture manquait1528. Hommes et femmes vivaient 

séparément1529 dans des cabanes ou des abris basiques1530. Aucune moustiquaire, couverture 

ou tapis n’était fourni et la plupart des travailleurs dormaient à même le sol1531.  
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360. Les travailleurs étaient traités différemment selon leur unité, ou encore s’ils appartenaient au 

peuple nouveau ou étaient Chams1532. Les Chams et les bouddhistes n’étaient pas autorisés à 

pratiquer leur religion1533. Les horaires de travail, les quotas, la discipline variaient 

d’une équipe à l’autre1534. Si deux témoins affirment qu’il y avait suffisamment de 

nourriture1535, un autre déclare que le peuple nouveau recevait moins de nourriture que les 

autres1536. D’autres témoins indiquent que le peuple de base et les cadres du Parti étaient 

mieux vêtus1537 et mieux logés1538. Certains postes, tels ceux de cuisinier, chef d’équipe ou 

chargé des communications, n’étaient pas accessibles au peuple nouveau, aux Chams ou aux 

Sino-khmer1539. Tout cela, ajouté aux mauvaises conditions d’hygiène1540, fit que de 

nombreuses personnes tombèrent malades, atteintes de divers maux1541. Les soins médicaux 

n’étaient pas adéquats, la plupart des hôpitaux étaient loin, le personnel médical n’était pas 

correctement formé et pas toujours en résidence sur le site. Les médicaments étaient 

insuffisants et inefficaces1542, on utilisait la médecine traditionnelle, telle que Ach Tunsay, des 

cachets qui ressemblaient à des déjections de lapin ou des médicaments liquides1543.  

 

361. Les chefs de village1544 ou « Angkar »1545 arrangeaient les mariages des travailleurs1546 ou des 

cadres, comme par exemple [CAVIARDÉ] en 19761547. Des témoins rapportent avoir été 

mariés avec beaucoup d’autres couples lors d’une cérémonie1548 et un ancien chef de village 

déclare « J'avais l'habitude d'organiser des mariages pour eux, parfois de 30 à 40 couples à 

la fois »1549. La plupart des témoins rapportent que personne n’était libre de choisir son époux 

et que personne n’osait refuser les mariages arrangés ni protester de peur d’être envoyé en 

rééducation1550. Si un ancien cadre explique que « [l]orsqu'une des parties n'était pas 

d'accord, on ne les mariait pas », elle ajoute « Certains couples ne s'entendaient pas bien 

après le mariage. Cependant, ils (les hommes comme les femmes) n'osaient pas 

s'exprimer »1551. 

 

362. Le site du barrage était surveillé de près. Les superviseurs allaient et venaient pour vérifier 

que les quotas étaient atteints et que le travail se déroulait suivant le plan. La construction 

était supervisée à tous les niveaux, par les chefs d’unité, de groupe, de sous-district, de 

district1552 et parfois même par les cadres de secteur ou de zone1553. Il y avait également du 

personnel de sécurité pour surveiller1554 le site et certains témoins rapportent que des espions 

infiltraient leurs équipes1555. Toute « faute » ou « mauvaise conduite » devait être examinée 

lors des réunions de critique / autocritique qui se tenaient le soir, et pouvait être sanctionnée. 

La rééducation s’appliquait également aux personnes qui ne suivaient pas les instructions1556. 

Certaines personnes furent battues ou sérieusement maltraitées1557. Tout le monde, travailleurs 

et cadres, vivait dans la peur incessante d’être arrêté et renvoyé pour exécution1558. 
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363. Certains se suicidèrent, d’autres moururent de maladie1559, de faim et/ou d’épuisement1560. 

D’autres furent tués dans des accidents tels que les effondrements de pierres ou de terre1561. 

Un témoin affirme cependant que, dans son unité au moins, personne ne mourut de faim ni de 

surmenage1562. 

 

Sécurité  

 

364. Le Secrétaire de zone, Ke Pork se vit déléguer l’autorité de prendre des décisions en matière 

d’exécution dans sa zone, et semble avoir exercé cette autorité de manière arbitraire1563, du 

moins en ce qui concerne les personnes ordinaires car, pour les purges et la liquidation des 

cadres et membres du Parti, il lui fallait semble-t-il consulter les autorités supérieures du 

Parti1564. Deux témoins rapportent que des mesures étaient prises contre ceux qui 

commettaient des fautes d’immoralité (sans qu’ils soient nécessairement exécutés)1565. 

 

365. On savait qu’on serait arrêté si l’on faisait mal quelque chose ou si on ne suivait pas les 

ordres1566, en volant des pommes de terre par exemple1567, en ne remplissant pas les quotas au 

travail, en étant malade, « paresseux » ou en se plaignant1568.  

 

366. La plupart des témoins connaissent des personnes qui ont disparu du site du barrage, ou ont 

entendu parler des disparitions1569. La plupart des disparitions avaient lieu la nuit1570. Les 

travailleurs étaient appelés « en réunion » ou pour étudier1571, ou on les attachait1572 et les 

emmenait en camion ou en char à bœufs et ils disparaissaient1573. Les raisons des disparitions 

n’étaient pas toujours connues1574 et n’étaient pas demandées par peur de s’exposer.1575 Des 

haut-parleurs étaient en action durant les exécutions, pour tenter de couvrir les cris des 

victimes et d’ainsi dissimuler le sort des personnes disparues.1576 Un grand nombre de ceux 

qui disparurent étaient perçus comme ayant des liens avec l’ancien régime de la République 

Khmère1577, étaient vietnamiens ou étaient accusés « d’avoir des tendances 

vietnamiennes »1578, appartenaient au peuple nouveau1579 ou étaient Chams1580. Le peuple de 

base vit certains de ses membres disparaître également1581.  

 

367. Certains témoins ont assisté aux arrestations1582, d’autres ont entendu parler des personnes 

exécutées ou envoyées dans des camps de sécurité1583. Un témoin a vu une personne être 

exécutée1584. La proche pagode Wat Baray Choan Dek1585 était connue comme le lieu où l’on 

amenait les personnes pour les exécuter1586, mais on exécutait également dans d’autres 

endroits1587.  
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*  * 

      * 

 

368. Quarante cinq (45) parties civiles ont été déclarées recevables en relation avec le site de 

travail du Barrage du 1er Janvier1588; les faits décrits dans leurs demandes ayant été considérés 

comme établis sur la base de l’hypothèse la plus probable conformément à la règle 23 bis (4). 

Ces parties civiles ont apporté suffisamment d’éléments pertinents pour établir prima facie 

que leur préjudice est une conséquence directe des crimes commis sur le site de travail du 

Barrage du 1er Janvier. 

 

Site de travail de Srae Ambel1589 

ŁũŢť ĕЯŪ₤ΒеĠЊŲ 

Emplacement et création  

 

369. Le site de travail de Srae Ambel est un complexe de marais salants situé sur la côte du District 

de Kampot, dans la province de Kampot. Selon le système d’identification des frontières 

administratives du PCK, le chantier se situait dans le District de Kampot, Secteur 35 de la 

Zone Sud-Ouest1590. Les témoins interrogés travaillaient tous dans les marais de Kampong 

Kandal (désormais appelé Boeung Roung 1 et 2, d’une surface de1 400 hectares), Ses Sar 

(314 hectares), Traey Koh (796 hectares) et Boeung Touk (200 hectares)1591. Il semblerait que 

d’autres lieux aient également fait partie du site de Srae Ambel, dont Chrey Yul, Kbal 

Romeas, Kampong Nung, Kep, Kep Thmei, Lok, Angkaol Rey et Sre Koh1592. 

 

370. Les marais salants existaient avant le 17 avril 19751593 et ont été placés sous l’autorité du PCK 

avant cette date1594. Leur superficie a été considérablement agrandie pendant la période du 

Kampuchéa démocratique1595. La plupart des témoins sont arrivés à Srae Ambel au cours des 

mois qui ont suivi le 17 avril 19751596, et le site a fonctionné jusqu’en janvier 19791597. Les 

marais salants sont toujours exploités de nos jours. 

 

Fonctionnement  

 

Organisation et personnel 

 

371. Le site de Srae Ambel était officiellement désigné sous l’appelation de « camp de travail 

gouvernemental » de Srae Ambel, et était placé sous l’autorité directe du « Centre » du PCK 
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et en particulier du Ministère ou Comité de l’Industrie1598 dirigé par Cheng An alias An 

jusqu’à son arrestation début novembre 19781599.  Le Ministère ou Comité de l’Industrie était 

sous la supervision de Vorn Vet, membre du Comité permanent et Premier Ministre adjoint 

pour les affaires économiques1600.  

 

372. La production de sel préoccupait directement le Centre du Parti1601. Lors de la réunion du 

Comité permanent du 22 février 1976, à laquelle assistaient Nuon Chea, Ieng Sary et Khieu 

Samphan, l’augmentation de la production de sel de 50 000 à 60 000 tonnes a été ordonnée 

par l’« Angkar »1602. L’augmentation de la production pour les années 1977 à 1980 a 

également été planifiée par le Comité permanent dans le cadre de la « Planification des plans 

quadriennaux de la construction du socialisme dans tous les domaines du Parti »1603. Il 

semblerait que le sel produit ait été transporté et distribué à travers tout le Cambodge1604. 

[CAVIARDÉ] a expliqué que Khieu Samphan était chargé d’allouer les différentes 

ressources produites à la population et qu’il échangeait périodiquement avec telle ou telle 

unité des télégrammes et des messages relatifs à la distribution de sel, de riz, de vêtements et 

autre matériel1605. 

 

373. Srae Ambel a reçu la visite de membres haut placés du Parti ce qui atteste de son importance 

pour les autorités centrales. Des témoins affirment que Ta Mok (secrétaire de la Zone Sud-

Ouest et membre du Comité permanent, décédé), Vorn Vet (Vice premier ministre chargé de 

l’économie, décédé) et Chou Chet alias Sy (secrétaire de la Zone Ouest, décédé) y sont 

venus1606. Un ancien cadre affirme que Nuon Chea a inspecté le site fin 1977. Lors de sa 

visite, il a tenu une réunion avec un bataillon dans l’un des marais salants et a ordonné aux 

ouvriers « de faire des efforts dans le travail », et leur a dit qu’« [ainsi] [à] l’avenir, le pays 

se développerait, avec un grand bond en avant, de manière grandiose »1607. Il apparaît 

également que des délégations étrangères ont visité le site en 19781608. 

 

374. Srae Ambel a été présenté par le PCK comme un modèle de réussite de la révolution et a été 

régulièrement loué pour avoir rempli largement tous les objectifs assignés1609. Ses cadres et 

ses masses de travailleurs ont été définis comme étant particulièrement forts sur le plan 

politique, une unité pour laquelle n’existait « aucune crainte » en matière de sécurité1610. Dans 

les discours de 1977 et 1978 commémorant la victoire du 17 avril, Khieu Samphan a félicité 

les unités de production de sel et les a décrites comme étant des unités modèles avancées et 

des exemples à suivre pour le pays tout entier1611. 

 

375. Bien que les éléments de preuve ne sont pas totalement clairs, il semble que le premier chef 

du site fut Pon alias Sin Keum Ean, et ce jusqu’à son arrestation et son transfert à S-21 le 
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26 février 19781612. Choeun, initialement l’adjoint de Pon, l’a ensuite remplacé1613. Selon un 

ancien cadre, [CAVIARDÉ] a dirigé Kampong Kandal, Ry (une femme) a dirigé un bataillon 

à Ses Sor, et [CAVIARDÉ] a dirigé le site de Trauy Koh1614 après l’arrestation de Veng1615. 

Les travailleurs étaient organisés en bataillons, divisions et peloton1616. Les techniciens des 

marais salants expliquent qu’ils n’avaient pas le droit de donner des ordres aux travailleurs et 

qu’ils étaient eux-mêmes étroitement surveillés par les chefs d’équipe ou d’unité1617. On disait 

aux travailleurs et aux techniciens lors des réunions organisées par les chefs du site que 

l’augmentation de la production et l’accomplissement des objectifs devaient être réalisés en 

renforçant le travail1618. 

 

Conditions de vie et de travail 

 

376. Des sources officielles du Parti indiquent qu’environ 5 000 femmes et 500 anciens 

combattants (essentiellement des techniciens) travaillaient à Srae Ambel. Ce chiffre est 

confirmé par des témoins1619. À Kampong Kandal, il y avait quelque 3 000 ouvrières1620 et à 

Trauy Koh, elles étaient environ un millier1621. Douze témoins sont d’anciennes ouvrières1622. 

La plupart des ouvriers étaient des gens de la base originaires des provinces de Kampot1623 et 

Takeo1624. Certains ouvriers étaient originaires des provinces de Kampong Speu, Kampong 

Chhnang, Svay Rieng, Kampong Thom et Koh Kong1625. Il semble que certains cadres du 

Parti, initialement postés dans la Zone Est, aient été envoyés travailler à Srae Ambel lorsque 

Sao Phim a été accusé de trahison et arrêté ; ces cadres de la Zone Est travaillaient jusqu’alors 

dans des hôpitaux de Phnom Penh1626. En outre, des témoins expliquent qu’il y avait des 

transferts réguliers d’ouvriers entre Srae Ambel et le Bureau K-2 du Ministère des Affaires 

Sociales ou d’autres hôpitaux de ce Ministère, notamment l’hôpital du 6 Janvier et l’hôpital 

Po-1, ainsi que des laboratoires, et ce de fin 1977 à fin 19781627. 

 

377. Les ouvriers vivaient dans des maisons servant d’habitations communes, surveillées la nuit 

par des gardes non armés1628. Durant la saison sèche, les ouvriers réalisaient des tâches telles 

qu’élever des diguettes dans les marais salants, déblayer la terre, la tasser en utilisant des 

dameuses, tirer la charrue à la place des bœufs dans l’eau salée, et transporter les sacs de sel 

jusqu’aux entrepôts ou dans des camions1629. Durant la saison des pluies, ils devaient 

fabriquer, préparer et améliorer les outils en vue de la production suivante, et ils étaient 

envoyés dans les rizières des coopératives dans tout le secteur de Kampot1630. Ils 

commençaient à travailler à 4 heures ou à 6 heures du matin1631. Parfois, les ouvriers devaient 

continuer la nuit s’ils n’avaient pas terminé leur travail ou pour éviter que le sel ne fonde1632. 

Les ouvriers devaient travailler dur sans se plaindre, pour ne pas être accusés de 
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fainéantise1633. C’est pour cette raison qu’ils travaillaient même lorsqu’ils étaient très 

malades1634. 

 

378. Certains ouvriers accusés de fainéantise ou de traîtrise, qui étaient malades ou qui manquaient 

de nourriture, se sont suicidés1635. Les ouvriers n’étaient pas autorisés à partir sans 

autorisation. Ils travaillaient et vivaient sous le contrôle strict des cadres du Parti1636. Les 

marais salants de Traey Koh étaient entourés par la mer, ce qui empêchait les ouvriers de 

s’évader1637. Des réunions de critique/autocritique se tenaient régulièrement1638 et les 

biographies des ouvriers étaient recueillies1639. 

 

379. Les gardes et les techniciens recevaient de plus grandes portions de nourriture que les 

ouvriers1640. Des témoins indiquent que si quelqu’un était en retard ou malade, sa ration était 

réduite voire supprimée en guise de sanction1641. L’un d’eux raconte que certains ouvriers, 

pris en flagrant délit de vol de nourriture, avaient été privés de repas pendant deux jours1642. 

On emmenait les ouvriers se laver une ou deux fois par semaine, et en conséquence, beaucoup  

souffraient du manque d’hygiène.1643. Ils étaient soignés au moyen de médicaments produits 

localement, qui étaient inefficaces. Les ouvriers gravement malades ou blessés étaient 

envoyés se faire soigner à la pagode de Chhum Kreal, située dans le sous-district de Chhum 

Kreal, à proximité de Kampong Kandal, tandis que les ouvriers les moins malades étaient 

soignés sur le site lui-même1644. Plusieurs témoins ont vu de nombreux ouvriers mourir 

d’épuisement ou de maladie soit à la pagode de Chhum Kreal ou sur le site1645. Pendant ce 

temps-là, la radio de Phnom Penh annonçait que le PCK prêtait attention aux conditions de 

vie et à la santé des ouvriers des marais salants1646. 

 

Sécurité 

 

380. Certains témoins affirment que des ouvriers ont été arrêtés ou enmenés, ont  disparurent1647. 

La plupart des témoins ne savent pas où ils étaient envoyés, tandis que d’autres indiquent 

qu’ils étaient envoyés au Centre de sécurité de Phnom Salong, dans le District de Treang, 

province de Takeo, Zone Sud-Ouest1648. Un témoin affirme que les gens disparaissaient après 

avoir été appellé pour « porter des paniers ».1649 Des arrestations avaient lieu régulièrement 

pendant la nuit1650. Les témoins ignorent qui exécutait ces arrestations1651. Certains ont 

compris que les ouvriers étaient arrêtés en raison de leurs relations présumées avec l’ancien 

régime de la République Khmère1652 ou parce qu’ils avaient commis des actes immoraux1653.  

Les ouvriers craignaient d’être eux aussi enmenés.1654 
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381. Enfin, certains ouvriers ont tenté de s’évader par la mer ou en profitant de travaux supervisés 

par un nombre moindre de gardes, par exemple lors de coupes de bois. Ceux qui étaient 

arrêtés étaient ramenés et présentés, lors de réunions, comme de mauvais exemples, envoyés 

en rééducation dans un autre site, ou disparaissaient.1655 D’autres ouvriers ont péri lors de 

leurs tentatives d’évasion1656. 

 

*  * 

      * 

 

382. Dix sept (17) parties civiles ont été déclarées recevables en relation avec le Site de travail de 

Srae Ambel1657; les faits décrits dans leurs demandes ayant été considérés comme établis sur 

la base de l’hypothèse la plus probable conformément à la règle 23 bis (4). Ces parties civiles 

ont apporté des éléments suffisamment pertinents pour établir prima facie que leur préjudice 

est une conséquence directe des crimes commis au Site de travail de Srae Ambel. 

 

Site de construction de l’aéroport de Kampong Chhnang 1658 

ŁũŢť ĕ⅜₣₤₣сŪĮŵĕŎĕŉЮΉй˝ еĮ₣сĂĖ е₣ 

Emplacement et création 

 

383. Le site de contruction de l’aéroport de Kampong Chhnang était situé dans le village de 

Patlang, sous-district de Kraing Lea, District de Rolea P’ier, dans la province de Kampong 

Chhnang. Selon le système d’identification des frontières administratives du PCK, il se 

trouvait dans le District 20, Secteur 31, dans la Zone Ouest (Zone 401). L’aérodrome existe 

toujours et couvre trois cents hectares. Il se compose de deux pistes de 2 400 mètres chacune, 

d’une tour de contrôle et d’un bloc administratif. En tout, le site faisait sept kilomètres de long 

et comprenait la maison du superviseur et les cuisines du chantier (toutes deux étaient situées 

à deux kilomètres au sud-ouest de la piste), ainsi qu’un tunnel en cours de construction dans 

la colline située non loin1659. 

 

384. La nécessité de construire un nouvel aérodrome militaire fut examinée et discutée par le 

Comité permanent au cours de réunions tenues à la fin de l’année 1975 et au début de l’année 

1976. Le choix de Kampong Chhnang fut officialisé au cours de la réunion qui se déroula du 

19 au 21 avril 19761660. Les témoins font remonter le début de la contruction au début de 

l’année 19761661. Il ressort des procès-verbaux d’une réunion du Comité permanent qu’en tous 

cas la contruction avait déjà commencé aux alentours du mois de mai 19761662. Le site était 

toujours en construction en janvier 1979 et ne fut jamais achevé1663. 
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Fonctionnement 

 

Organisation et personnel 

 

385. La décision de construire un aéroport à Kampong Chhnang fut prise par le Comité permanent. 

Nuon Chea, Khieu Samphan et Ieng Sary assistèrent à cette réunion, comme le montre l’un 

des procès-verbaux de la réunion1664. Son Sen, le chef d’état-major général, fit rapport de 

l’état d’avancement des travaux au cours d’une autre réunion du Comité permanent, tenue en 

mai 1976, à laquelle assistèrent Nuon Chea et Khieu Samphan1665. 

 

386. La construction de l’aéroport de Kampong Chhnang se fit sous le contrôle de la Division 502 

du Centre1666. Cette division fut créée peu de temps après le 17 avril 1975, par fusion de 

plusieurs unités pré-existantes1667. A l’instar des autres divisions du Centre, elle relevait 

directement de l’Etat-major et de son chef, Son Sen1668. La Division 502 avait notamment 

sous ses ordres l’aviation de l’ARK et était responsable de tous les aéroports au 

Cambodge.1669. [CAVIARDÉ], le secrétaire du Comité de la Division 5021670, se rendait 

régulièrement sur le site de Kampong Chhnang1671. En dépit de ses dénégations, formulées au 

cours d’une audition, il semble que [CAVIARDÉ] ait été un cadre dirigeant de la Division 

5021672. Les témoins ont désigné Lvey (décédé) comme ayant été l’adjoint de [CAVIARDÉ], 

à tout le moins pendant un certain laps de temps au cours de la construction de l’aéroport. Il 

était responsable de la supervision directe du site1673. Lvey tenait des réunions quotidiennes 

concernant la construction de l’aéroport, sur lequel il se rendait, du reste, tous les jours, et 

donnait des ordres à ses assistants. Des réunions de critique/autocritique étaient en outre 

organisées à l’intention des cadres1674. Le secrétaire du Comité de la Division 502 assistait 

aux réunions, organisées à intervalles réguliers, entre le chef de l’Etat-major général et les 

cadres supérieurs des divisions du Centre et des régiments indépendants. Au cours de ces 

réunions, ces cadres faisaient rapport à Son Sen, en particulier sur divers sujets intéressant la 

situation ennemie, interne et externe, et sollicitait des instructions aux fins de mise en œuvre à 

l’échelon de la division1675.  

 

387. Le site de contruction de l’aéroport de Kampong Chhnang a été utilisé dans le cadre du 

processus de purge des membres de l’ARK, pour ré-éduquer ceux d’entre eux considérés 

comme de « mauvais éléments », qu’ils appartiennent à la Division 502 elle-même1676 ou à 

d’autres divisions ou unités militaires. Il ressort des procès-verbaux desdites réunions, 

corroborés par des lettres et des rapports échangés entre la Division 502 et S-211677, que la 

Division 502 participa activement à la purge des membres de l’Armée révolutionnaire du 
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Kampuchéa. À titre d’exemple, au cours de l’une de ces réunions militaires, en l’espèce celle 

du 9 octobre 1976, le secrétaire du Comité de la division 502 déclara « Ces problèmes 

montrent que nous avons éliminé les ennemis, en général. Mais, il faut continuer à prendre 

des mesures. Il ne faut pas qu'il y ait des deuxièmement, troisièmement ou autre. Les ennemis 

ne peuvent plus nous toucher quand notre  armée est solide et propre en politique. Il faut 

renforcer le Parti, sur le plan de la politique, de la mentalité et du commandement. Il faut 

oser purger, à tout prix1678. » Au cours d’une autre réunion, en mars 1977, il constata que 

« Un certain nombre d'éléments que nous avons arrêtés dans le passé sont certainement des 

éléments ennemis. Plus de 50 mauvais éléments ont été envoyés à S-21. Concernant les 

secrétaires de compagnies, il faut retirer cinq personnes encore pour être en sécurité1679. »  

 

388. Plusieurs témoins attestent de ce que les personnes mises en examen sont venues sur le Site 

de contruction de l’aéroport de Kampong Chhnang. Un ancien cadre explique que Khieu 

Samphan et Ieng Sary sont venus au début de l’année 1977 et qu’à cette occasion, ils ont 

rencontré le responsable du site1680. Un ancien ouvrier affirme avoir vu Ieng Sary, Nuon 

Chea et Ke Pok visiter le site, regarder les ouvriers travailler et rencontrer les responsables du 

site à diverses reprises entre 1978 et la fin du régime du Kampuchéa démocratique1681. Un 

autre ouvrier a vu Khieu Samphan visiter le site à la fin de l’année 19771682. De même, un 

quatrième témoin explique qu’à la fin de l’année 1977, il a vu Khieu Samphan arriver en 

hélicoptère sur le site, pour voir les ouvriers travailler1683. Celui qui fut son chauffeur, de 1978 

à la fin du régime, déclare que Khieu Samphan ne s’est jamais rendu sur le site durant cette 

période1684. Plusieurs témoins font également état de la présence, à diverses reprises, de Ta 

Mok sur le site1685. 

 

Conditions de vie et de travail  

 

389. Le nombre d’ouvriers présents sur le site évolua au fil du temps, passant de quelques 

centaines au début de l’année 1976 à plus de 10 000 en 19771686. S’agissant d’un site de 

construction militaire, presque tous les ouvriers, hommes et femmes1687, avaient été membres 

de l’ARK1688. Quatorze anciens ouvriers ont été entendus comme témoins1689. Il ressort des 

témoignages qu’on envoyait les ouvriers sur le Site de Kampong Chhnang aux fins de les 

endurcir ou de les rééduquer, en raison de leur biographie jugée « mauvaise » ou de leurs liens 

supposés avec les réseaux de traîtres1690. Outre les « mauvais éléments » de la Division 502 

elle-même1691, la plupart des ouvriers avaient été envoyés sur ce site en raison de leur liens 

supposés avec les cadres des unités de l’ARK arrêtés et envoyés à S-21, parmi lesquels des 

cadres de la Division 170 du Centre (une ancienne unité de la Zone Est)1692, la Division 310 

du Centre1693, la Division 450 du Centre1694 (anciennes unités de la Zone Nord)1695 et la 
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Division 703 du Centre1696, une ancienne unité de la Zone Spéciale. À partir de 1978, la 

plupart des soldats envoyés à Kampong Chhnang le furent parce que leurs supérieurs 

hiérarchiques venaient de la Zone Est ou avaient des liens avec cette Zone. Ils arrivaient 

généralement en camion, par groupe de la même unité militaire1697. Toutefois, il y avait aussi 

des soldats des Zones Sud-Ouest et Ouest1698. De surcroît, selon un témoin qui, à l’époque des 

faits, travaillait pour le ministère des Affaires étrangères (B1), des employés de B1 auraient 

également été envoyés sur ce site1699. Enfin, certains ouvriers ou employés furent d’abord 

rééduqués dans d’autres sites1700, parmi lesquels Prey Sar (S-24),1701 avant de travailler à 

Kampong Chhnang.  

 

390. Les conditions de vie et de travail variaient en fonction de la « traîtrise » supposée de 

l’ouvrier. Plusieurs témoins expliquent que la journée de travail démarrait à 7 heures et 

prenait fin à 17 heures, entrecoupée d’une pause de 11 à 13 heures. D’autres ouvriers 

travaillaient uniquement la nuit1702 alors que les ouvriers qui passaient pour les plus grands 

traîtres devaient travailler de jour comme de nuit1703. Les ouvriers travaillaient sept jours sur 

sept1704. 

 

391. Pour la construction de la piste, les ouvriers eurent à couper les arbres, à extraire les souches 

de terre et à ramasser toutes les racines afin de préparer le terrain, à creuser, passer au 

bulldozer, casser la roche, presser et damer la terre, transporter et mélanger le ciment et le 

sable, emplir le tarmac de béton et niveller le sol1705. D’autres soldats travaillaient sur le 

coteau situé à proximité de la piste : les uns travaillaient dans la carrière, les autres creusaient 

un tunnel1706. Plusieurs témoins rapportent que les ouvriers étaient souvent blessés, voire tués 

par des éboulements1707. Un témoin a vu une personne mourir parce qu’elle avait été atteinte 

par les fragments projetés lors de l’explosion d’une roche1708. Quelques machines chinoises se 

trouvaient sur le site mais la majorité des travaux fut effectuée à la main1709. Tout au long de 

la phase de construction, le site bénéficia de l’assistance d’un grand nombre de techniciens 

chinois1710. Les ouvriers évoluaient sous le contrôle rigoureux des gardes1711. 

 

392. Pour certaines catégories d’ouvriers, les rations alimentaires étaient insuffisantes1712. En 

revanche, celles des cadres1713 et d’autres ouvriers, notamment ceux qui travaillaient avec les 

spécialistes chinois, étaient plus abondantes et de meilleure qualité1714. Les ouvriers qui 

tombaient malades étaient conduits, en ambulance, à l’hôpital de Kampong Chhnang1715. Les 

témoins expliquent qu’un certain nombre d’ouvriers sont morts de faim, de maladie, de 

surmenage ou d’épuisement1716. Un cadre indique par ailleurs que des ouvriers se suicidaient 

toutes les semaines1717. Un autre précise que les cadavres de ceux qui mouraient sur le site 

étaient brûlés dans la forêt située à proximité de la pagode de Steung1718. 
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Sécurité 

 

393. Les témoins ont vu un grand nombre d’ouvriers disparaître du Site de contruction de 

l’aéroport de Kampong Chhnang1719. Ils ont relevé une corrélation entre les réunions de 

critique/auto-critique quotidiennes et les disparitions1720. Au cours de ces réunions, il était 

reproché aux ouvriers d’être malades ou paresseux, d’avoir commis des erreurs dans leur 

travail ou une infraction mineure - voler du tabac, par exemple - ou d’entretenir des liens avec 

les Vietnamiens1721. Plusieurs témoins ont vu des camions transportant des ouvriers quitter 

l’aréoport ; ils n’ont jamais vu revenir les ouvriers1722. De nombreux témoins expliquent qu’ils 

ne pouvaient être certains du sort reel qui attendait les personnes qui disparaissaient puisqu’ils 

n’ont pas été témoin des exécutions.1723.  

 

394. Un ouvrier affirme avoir assisté à des arrestations alors qu’il se trouvait dans le bureau de 

Lvey, précisant que ce dernier était toujours présent lors des arrestations1724.  

 

395. Plusieurs témoins ont cru comprendre que les prisonniers qui avaient disparu avaient été tués ; 

ils indiquent qu’il s’agissait pour la plupart d’ouvriers originaires de la Zone Est ou ayant des 

liens avec cette zone1725. Un témoin a entendu dire que des personnes étaient emmenées à 

l’ouest de l’aéroport pour y être tuées1726. Un autre raconte qu’il a vu des cadavres dans des 

fosses creusées sur la montagne de Piem Lok, distante de cinq kilomètres environ de 

l’aéroport ; il suppose qu’il s’agissait des cadavres d’ouvriers du site de l’aéroport, sans 

cependant pouvoir l’affirmer avec certitude1727. Un ancien cadre du site a identifié un endroit 

situé à trois kilomètres au nord-ouest dudit site où, d’après lui, pouvait se trouver une fosse 

commune contenant les cadavres d’ouvriers exécutés en 1977 : il avait vu des camions qui 

transportaient des personnes s’arrêter à cet endroit. Très peu de temps après que le camion se 

fut arrêté, il avait entendu des hurlements s’élever de cet endroit et, sept jours plus tard, il 

avait senti l’odeur de cadavres décomposés. Cependant, il n’y a pas de restes humains visibles 

à cet endroit actuellement1728. Aucun des témoins n’a directement assisté à l’exécution 

d’ouvriers du site1729. Rien n’indique que des exécutions aient eu lieu sur le site lui-même. 

 

396. Il semble que certains ouvriers aient été envoyés de Kampong Chhnang à Phnom Penh. 

Certains témoins ont cru comprendre que les ouvriers que l’on faisait monter dans les camions 

étaient envoyés à Phnom Penh, Prey Sar (S-24) et S-21 étant les destinations possibles1730. Un 

témoin raconte qu’il a vu 30 ouvriers de la Zone Est ligotés et transportés dans des camions le 

long de la Route Nationale 51731. Un ancien gardien de S-21 explique qu’il pense avoir été 

envoyé à S-24 aux fins de rééducation car son frère, [CAVIARDÉ], qui était au Site de 
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Kampong Chhnang, avait été arrêté et envoyé à S-21 à la fin de l’année 19781732. D’autres 

témoins confirment que des ouvriers travaillant à l’aéroport ont été envoyés à S-211733, 

comme l’ont été certains cadres de ce même site. Il semble que Yim Sam Ol alias « Nhâ » 

dont le nom est cité parmi les personnes disparues du site de l’aéroport, fut envoyé à S-21 à la 

fin de l’année 19781734. Duch a aussi  expliqué, au cours de son procès, que son beau-frère, 

cadre sur ce Chantier, avait été transféré à S-211735. En dépit de ces témoignages, certains 

témoins affirment qu’à leur connaissance, aucun ouvrier n’a disparu, n’a été arrêté ou tué1736. 

 

397. De nombreux ouvriers (parmi lesquels un certain nombre de témoins) furent par la suite 

réintégrés dans l’ARK et envoyés au combat dans le conflit opposant le Kampuchéa 

démocratique au Vietnam1737. 

 

398. La construction de l’aéroport se poursuivait toujours au moment où les Vietnamiens 

atteignirent la province de Kampong Chhnang au début de l’année 1979. À cette date, les 

travaux cessèrent et les ouvriers furent évacués1738. La majorité d’entre-eux allèrent à la gare 

de Romeas, située à 20 kilomètres au sud de l’aéroport, dans le District de Toek Phos (district 

14)1739. On disait aux ouvriers qu’ils devaient être armés pour combattre les Vietnamiens. 

Cependant, les soldats de la Zone Est furent séparés des autres et exécutés à la pagode de 

Mongol Khan, située dans le village de Tuol Kpos, et à l’ancien fort français du village de 

Kbal Lan (Sous-district d’Aphivoat, district de Teuk Phos)1740. Ces exécutions systématiques 

des soldats de la Zone Est eurent lieu après le 6 janvier 19791741. 

 

*  * 

      * 

 

399. Neuf (9) parties civiles ont été déclarées recevables en relation avec le Site de construction de 

l’aéroport de Kampong Chhnang1742; les faits décrits dans leurs demandes ayant été 

considérés comme établis sur la base de l’hypothèse la plus probable conformément à la règle 

23 bis (4). Ces parties civiles ont apporté des éléments suffisamment pertinents pour établir 

prima facie que leur préjudice est une conséquence directe des crimes commis au Site de 

construction de l’aéroport de Kampong Chhnang. 
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Camp de travail de Prey Sar (S-24)1743 

ŁũŢť ĕаŪĮ₤ (₤-Ử) 

Emplacement et création  

 

400. Le camp de travail de Prey Sar (S-24) se situait à l’extérieur de la ville de Phnom Penh près 

du Wat Kdol, dans le District de Dangkao, province de Kandal1744Selon le système 

d’identification des frontières administratives du PCK il dépendait de Phnom Penh. D’après 

les témoignages recueillis, les installations principales de S-24 s’étendaient de la prison de 

Prey Sar jusqu’au village de Chek. Toutefois, il semble que l’ensemble du Centre S-24 ait 

occupé une zone plus large1745S-24 a commencé à fonctionner comme camp de travail pour S-

21 lorsque In Lorn alias Nat était directeur de S-21 soit avant mars 19761746 et a fonctionné 

jusqu’au 7 janvier 1979. 1747 

 

Fonctionnement 

 

Organisation et personnel  

 

401. Le camp de travail de S-24 avait pour fonction de corriger et rééduquer 

des combattants1748ainsi que de fournir en nourriture S-21 et ses antennes1749. Duch a expliqué 

que Prey Sar faisait partie de S-211750et que, lorsqu’il a été nommé directeur de S-21, ce camp 

de travail est passé sous son autorité.1751. Nun Huy alias Huy Sré (également membre du 

Comité de S-21) était responsable du fonctionnement quotidien de S-241752 jusqu’à son 

arrestation en décembre 1978. [CAVIARDÉ] fut alors désigné pour le remplacer1753. 

 

402. Duch recevait des rapports le tenant informé du fonctionnement du camp, du régime de travail 

des détenus et de l’identité de ceux qui étaient envoyés de S-24 à S-21 ou à Choeung Ek. Il a 

aussi déclaré s’être rendu à Prey Sar à quatre reprises1754. Selon Duch, dans les mêmes 

conditions que pour S-21, la décision d’envoyer des personnes à S-24 était prise par ses 

supérieurs Son Sen et Nuon Chea, alors que la décision spécifique d’envoyer des membres 

du personnel de S-21 à S-24 pour rééducation était prise par, le Comité de S-211755. 
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Conditions de vie et de travail 

 

403. En ce qui concerne S-24, trop peu de listes ont été retrouvées pour permettre de déterminer 

précisément combien de personnes y ont été envoyées. Il apparaît toutefois que le nombre de 

détenus à un instant donné s’élevait à plusieurs centaines1756, chiffre que Duch a confirmé1757. 

Dans le jugement Duch (dossier 001), la Chambre de première instance note que « les 

éléments de preuve isolés et fragmentaires qui ont été produits devant elle n’offrent qu’une 

vision incomplète du nombre de personnes qui furent détenues, exécutées ou qui survécurent 

à leur détention à S-24. La Chambre estime donc que le total cumulé des personnes qui furent 

détenues n’a pas été inférieur à 1 300.1758» 

 

404. Plusieurs témoins déclarent que S-24 accueillait des hommes, des femmes1759 et des 

enfants1760. Selon Duch, il y avait deux catégories principales : d’une part les personnes 

internées en raison des suspicions qui pesaient sur des membres de leur famille et d’autre part 

les subordonnés d’un cadre arrêté antérieurement1761. Le camp a également accueilli des 

combattants de différentes unités et des fonctionnaires de nombreux ministères et 

administrations des alentours de Phnom Penh, ainsi que les membres de leur famille1762. Se 

retrouvaient également détenus, d’anciens membres du personnel de S-21 envoyés à S-24 

pour être rééduqués1763. Duch affirme qu’aucun étranger (vietnamien ou occidental) n’a été 

envoyé à Prey Sar1764. 

 

405. Les personnes envoyées à S-24 étaient d’abord enregistrées dans un lieu situé rue 360, à 

proximité de S-21. Elles étaient ensuite amenées à  Prey Sar, où elles étaient photographiées 

et devaient fournir leurs biographies1765. S-24 était divisé en trois « unités » : la première pour 

« les meilleurs éléments »; l’unité deux, pour les cas intermédiaires ; et l’unité trois, réservée 

aux « mauvais éléments », à qui étaient reprochés les comportements les plus graves et qui 

appelaient un traitement plus dur1766. 

 

406. A S-24, les détenus étaient forcés à travailler afin de se rééduquer. Ils étaient privés de leur 

liberté et étroitement surveillés, tant au travail1767 que pendant la nuit1768. Les conditions de 

privation de liberté étaient plus strictes pour les détenus de l’unité trois puisqu’ils étaient 

enchaînés la nuit et ne pouvaient pas vivre dans des maisons ordinaires1769. Quant à ceux qui 

étaient logés dans ces maisons1770, il apparaît que certains d’entre eux étaient enfermés la 

nuit1771. Duch a soutenu que ceux qui s’y trouvaient n’étaient pas « en prison » comme on 

l’entend de ceux qui étaient détenus à S-211772 mais admet que le terme « élément » ou 
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« composant » attribué aux personnes travaillant à S-24 signifiait « détenu et mis au travail » 

afin que ces personnes ne puissent plus s’opposer au parti1773.  

 

407. Les personnes détenues à S-24, y compris les femmes et les enfants, travaillaient dans les 

rizières, pêchaient, cultivaient des légumes, effectuaient des travaux de repiquage, érigeaient 

des digues et creusaient des canaux et des étangs1774. Plusieurs témoins ont affirmé qu’ils 

travaillaient jour et nuit1775, sept jours par semaine et n’étaient pas autorisés à se reposer 

pendant les heures de travail1776. Une journée normale de travail à S-24 commençait à l’aube – 

entre 4 et 7 heures du matin – et se terminait entre 10 heures du soir et minuit1777, avec deux 

pauses d’une heure pour les repas1778. 

 

408. D’anciens détenus ont indiqué qu’ils recevaient deux repas par jour, midi et soir1779. 

À quelques rares exceptions près1780, les prisonniers ont affirmé que les rations de nourriture 

distribuées à S-24 étaient insuffisantes1781 alors même que Duch a expliqué qu’il remettait au 

Comité central les surplus de riz1782. Duch a affirmé qu’il ne pouvait pas modifier les rations 

fixées et que, selon lui, la pratique consistant à priver les prisonniers de nourriture répondait à 

une politique délibérée1783. Des détenus sont morts en raison des conditions de vie et de travail 

à Prey Sar1784.  

 

409. Les travaux étaient effectués sous la surveillance de gardiens1785 pour qui l’efficacité était de 

rigueur et qui ne toléraient pas que les détenus fassent preuve de lenteur1786. Les prisonniers 

qui étaient malades ou qui arrivaient en retard, ou ceux dont le travail n’était pas jugé 

satisfaisant, étaient battus et insultés1787. Ils étaient également punis lorsqu’ils étaient accusés 

« d’inconduite sexuelle », « d’être malades » ou « de voler »1788. La peur d’être transféré1789 

ou d’être exécuté1790 était omniprésente.   

 

410. Des séances régulières de rééducation étaient organisées à S-24, durant lesquelles les détenus, 

que l’on enjoignait de travailler rapidement et efficacement1791, étaient soumis à une 

formation politique et un endoctrinement1792 et à des séances d’auto-critique1793. 

 

Interrogatoires  

 

411. Plusieurs témoins décrivent que des interrogatoires ont eu lieu et que certains détenus ont été 

sérieusement maltraités par le personnel à cette occasion1794. Duch affirme que, normalement, 

S-24 n’était pas un centre où l’on interrogeait ou torturait les prisonniers1795. Il reconnait 

néanmoins que des interrogatoires ont pu avoir lieu, au cours desquels les détenus ont été 
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maltraités, mais il affirme qu’il n’a jamais demandé au personnel de S-24 de conduire des 

interrogatoires afin d’obtenir des aveux1796.    

 

Sécurité 

 

412. Les disparitions de prisonniers pendant la nuit étaient monnaie courante1797 et ceux qui 

disparaissaient ne revenaient jamais1798.  

 

413. Certains détenus de S-24 ont été transférés à Choeng Ek pour y être exécutés1799, notamment 

des enfants 1800. Certains prisonniers ont été également transférés de S-24 à S-211801. Duch a 

reconnu le nombre de 571 comme un minimum1802. Dans le jugement Duch (dossier 001), la 

Chambre de première instance note 1803: « Selon l’expert David Chandler, une des 

caractéristiques qui distinguait S-24 de S-21 était que les personnes détenues à S-24 avaient 

la possibilité d’obtenir leur libération. L’Accusé a toutefois déclaré que les détenus de S-24 

étaient rarement relâchés et qu’en règle générale, ils étaient tous condamnés à être exécutés, 

quelle que soit la catégorie à laquelle ils appartenaient. L’Accusé a précisé qu’il avait donné 

à ceux qui administraient S-24 l’ordre permanent d’exécuter les détenus conformément à 

la politique du PCK. Lorsqu’il était décidé qu’un détenu de S-24 devait être exécuté, soit on 

estimait qu’il avait des informations utiles à avouer et il était d’abord envoyé à S-21, soit on 

jugeait qu’il n’avait aucun aveux intéressant à livrer et il était envoyé directement à Choeung 

Ek. Généralement, ces décisions étaient prises par l’Accusé, bien que ses subordonnés aient 

eu le pouvoir d’envoyer des détenus directement à Choeung Ek, en particulier quand il 

s’avérait évident que ceux-ci n’auraient rien eu d’intéressant à avouer, ce qui était 

notamment le cas des enfants. [citations internes omises] »  

 

*  * 

      * 

 

414. Onze (11) parties civiles ont été déclarées recevables en relation avec le camp de travail de 

Prey Sar (S-24)1804; les faits décrits dans leurs demandes ayant été considérés comme établis 

sur la base de l’hypothèse la plus probable conformément à la règle 23 bis (4). Ces parties 

civiles ont apporté des éléments suffisamment pertinents pour établir prima facie que leur 

préjudice est une conséquence directe des crimes commis au camp de travail de Prey Sar (S-

24). 
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C. CENTRES DE SECURITE ET SITES D’EXECUTION 

 

Centre de Sécurité S-211805 

ņĕĀБũ₤ĕŉЊ₤НŠ ₤-Ươ 

 

Emplacement et création 

 

415. Le Centre de sécurité S-21 (S-21) était composé d’un centre de détention situé dans Phnom 

Penh et d’un site d’exécution (Choeng Ek) situé à environ 15 kilomètres au sud-ouest 

de Phnom Penh, dans la province de Kandal1806. Prey Sar (S-24) était un camp de travail qui 

dépendait de S-21 et fait l’objet d’une section spécifique de la présente Ordonnance.  

 

416. Le 15 août 1975, Son Sen a convoqué à la gare ferroviaire de Phnom Penh, Duch et In Lorn, 

alias Nat, de la 703ème division de l’ARK, pour une réunion. Son objet était de mettre en place 

S-211807. S-21 est devenu pleinement opérationnel en octobre 19751808 et fonctionna jusqu’au 

7 janvier 1979 date à laquelle, Duch, le personnel et des détenus travaillant à S-21 ont pris la 

fuite1809.  

 

417. Le centre de détention était à l’origine situé dans le sous-district de Boeng Keng Kang 3 à 

l’angle des rues 163 et 3601810. Fin novembre 1975, S-21 a été transféré au quartier général de 

la police nationale et il a ensuite été réinstallé, en janvier 1976, à son emplacement initial1811. 

En avril 1976, les détenus ont finalement été transférés sur décision de Duch et avec l’accord 

de Son Sen dans les locaux du lycée Pohnea Yat1812 qui est aujourd'hui le « Musée du 

génocide de Tuol Sleng ». Le bâtiment central (bâtiment E) servait à l’accueil, 

l’enregistrement et la prise de photo des prisonniers1813. Une salle de ce bâtiment était 

réservée à la réalisation de peintures et de sculptures à la gloire du régime. Les bâtiments B, C 

et D hébergeaient la population carcérale générale, soit dans de petites cellules individuelles 

en bois ou en briques, soit dans de grandes cellules collectives1814. Le pâté de maisons situé au 

sud de l'ancien lycée puis plus tard le bâtiment A, étaient appelé « prison spéciale » et 

hébergeait les détenus importants1815. L’ensemble était entouré de clôtures et protégés par des 

gardiens armés1816. Nombre d'autres bâtiments situés aux alentours faisaient aussi partie de S-

211817 et étaient situés dans un second périmètre extérieur, lui aussi protégé par des gardiens 

armés1818. Il s’agissait par exemple, des maisons d’interrogateurs, de sites d'exécution et de 

fosses communes, de mess, d'un « centre médical », de maisons pour le personnel, de 
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plusieurs bureaux et maisons pour Duch et d'une maison servant à l’accueil des 

prisonniers1819.  

 

418. Au début, les exécutions avaient lieu au sein ou à proximité de S-211820A une date 

indéterminée, entre 1976 et la mi-1977, Duch a décidé que les prisonniers seraient désormais 

exécutés à Choeng Ek1821. Toutefois, même après que Choeng Ek fut devenu le principal site 

d’exécution, certains prisonniers ont continué à être exécutés et enterrés dans l’enceinte de S-

21 ou à proximité1822  

 

Fonctionnement  

 

Organisation et personnel 

 

419. Lors de la réunion du 15 août 1975, Son Sen désigna Nat directeur de S-21 et secrétaire de 

son comité1823 et Duch comme directeur adjoint chargé du groupe d’interrogateurs1824. Les 

détenus étaient amenés à l’unité des interrogatoires de S-21 depuis l’hôpital psychiatrique de 

Ta Kmao, qu’In Lorn alias Nat, utilisait comme centre de détention avec l’assistance de 

membres de la Division 703.1825 En mars 1976, Nat a été nommé à l'état-major et Duch lui a 

succédé comme directeur de S-21 et secrétaire du Comité de S-211826. Duch a maintenu Khim 

Vat alias Hor dans les fonctions d’adjoint responsable de la gestion quotidienne de S-21. Le 

troisième membre du comité de S-21 était Nun Huy alias Huy Sre ; ce dernier était également 

responsable de S-241827. En qualité de Directeur, Duch était en charge de choisir le 

personnel1828 et assurait la formation, notamment politique du personnel1829. Duch a 

également enseigné au personnel de S-21 les méthodes d’interrogatoire et des techniques 

d’exécutions des détenus1830.   

 

420. Duch a dirigé le Centre S-21 sur un mode hiérarchique et y a instauré un système de 

transmission de l'information à tous les niveaux garantissant que ses ordres étaient 

immédiatement et précisément exécutés1831. S-21 était divisé en plusieurs unités1832 : l’unité 

des interrogatoires1833 ; l’unité de documentation1834 (responsable de la tenue des registres) et 

l’unité de défense qui comprenait deux sections, l’unité des gardiens (chargés de la 

surveillance des détenus dans l’enceinte de la prison) et  l'unité spéciale. Celle-ci avait 

plusieurs missions : elle accueillait ceux qui étaient envoyés à S-21 ou dans certains cas 

procédaient aux arrestations ou au transfert des prisonniers; elle intervenait en cas d'urgence 

et, enfin, transportait les prisonniers jusqu’à Choeng Ek et procédait aux exécutions1835.  
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421. S-21 était à la fois un bureau politique et militaire. Duch déclare que S-21 était un régiment 

militaire indépendant directement sous le contrôle de l’Etat major pour ses fonctions 

administratives et autres fonctions telles que la production de nourriture, le personnel et les 

formations et était en même temps sous le contrôle du Comité permanent pour ses attributions 

en matière de sécurité1836. Duch a répété à de nombreuses reprises que de mars 1976 au 15 

août 1977 son supérieur était Son Sen, remplacé à compter de cette date et jusqu’à la fin du 

régime par Nuon Chea. La relation entre Duch et ses supérieurs est évoqué en détails dans la 

section de cette Ordonnance relative à Nuon Chea.  

 

422. S-21 était un centre de sécurité très important du Kampuchéa démocratique : il était considéré 

comme un organe du Parti communiste du Kampuchéa (le « PCK »), sa direction faisait 

rapport aux plus hautes instances du Parti, il menait des activités d’envergure nationale, et des 

cadres de haut rang et des prisonniers importants y étaient incarcérés.1837  

 

Arrestations et détentions 

 

Composition de la population carcérale 

 

423. Il ressort de la liste révisée des prisonniers qu’un minimum1838 de 12 273 personnes ont été 

détenues à S-211839 . 5 994 détenus sont répertoriés comme étant des hommes, 1 698 comme 

étant des femmes et 89 comme étant des enfants1840.    

 

424. Les prisonniers étaient majoritairement cambodgiens. Le groupe le plus important était celui 

des anciens membres de l’ARK (5 609 entrées dans la liste révisée). Les purges au sein des 

rangs militaires ont souvent conduit à l’envoi de membres de l’ARK de tout échelon militaire 

à S-21. Les anciens membres de l’ARK détenus à S-21 provenaient notamment des 

Divisions 164, 170, 174, 290, 310, 450, 502, 505, 703, 801 et 920 ainsi que de tous les 

régiments indépendants (152, 377 et 488). Des membres du personnel du Bureau de l’Etat 

major ont également été envoyés à S-211841.  Les éléments de preuve recueillis montrent aussi 

que 156 membres du personnel de S-21 s’y sont également retrouvés prisonniers. Par ailleurs, 

il s’avère encore qu’un minimum de 47 membres du personnel de S-24 ont été envoyés à S-

211842. 

 

425. Le second groupe de détenus, en importance numérique, était les anciens cadres du PCK (4 

371 entrées dans la liste révisée)1843. Il apparait ainsi qu’ont été détenus à S-21 : les secrétaires 

de zones Ruos Nheum (juin 1978)1844, Men San alias Ya (septembre 1976)1845, Klang Chap 

alias Se (août 1978) ; les membres du Comité permanent, Vorn Vet (novembre 1978)1846 et 
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Kung Sophal alias Keu alias Kan (novembre 1978)1847; les secrétaires de secteurs autonomes 

Bou Phat alias Hang (juin 1978)1848, Born Nan alias Yi (juin 1978)1849 et Pa Phal alias Sot 

(février 1977)1850 ; et l’ex-Ministre de la propagande, Hou Nim (avril 1977)1851. 

 

426. Au sein des anciens cadres du PCK, au moins 209 personnes détenus à S-21 venaient du 

Bureau 870 et de S-71 et des unités qui leur étaient attachés  : de l’école de formation aux 

télégrammes ; des Bureaux de S-71 portant les noms de codes K-1 à K-18 (et en particulier du 

village de Ta lei appartenant à K-13) ; de Yo10 (les militaires en charge de la protection des 

leaders du PCK) ; de Stoeng Meanchey et de l’ancien B-20. La première arrestation 

enregistrée date du 27 juillet 1976 et la dernière du 19 décembre 19781852. 

 

427. Au moins 113 prisonniers étaient, avant leur arrestation, directement sous l’autorité du 

Ministère des Affaires Etrangères en particulier ceux qui étaient au Bureau M-1 à Chrang 

Chamres et avaient été rappelés d’ambassades du Kampuchéa Démocratique à l’étranger1853 

(la première arrestation enregistrée étant datée de septembre 1976 et la dernière de décembre 

1978). Au moins 16 détenus venaient de Boeng Trabeck et notamment de ses Bureaux 

associés K-15 et K-17 (la première arrestation étant datée de décembre 1975 et la dernière de 

juin 1978)1854.  

 

428. Sur toute la période, au moins 482 détenus provenaient du Ministère du Commerce ou des 

unités gouvernementales et locales de commerce qui y étaient attachées au moins à un 

moment, concernant notamment la pêche, les vêtements, les entrepôts d’Etat, le transport 

terrestre et le port de Kampong Som.1855 La première arrestation enregistrée date d’octobre 

1975 et la dernière de mars 1978.   

 

429. On dénombre 116 arrestations de personnes travaillant au Ministère des Affaires Sociales 

ainsi que dans les hôpitaux ou unités subordonnées : Pha-1, Pha 2 at Chroy Changva, Pha-3 

(Psah Cha), Pha 4 (anciennement DUMEX), Po-17 (Hôpital du 17 Avril),  Po-1 (Calmette), 

Po-2, Po-3, Po-4 [later Po-6], Ph-5 et le bureau de la lutte anti-paludique. La première 

arrestation enregistrée date de septembre 1976 et la dernière de  fin décembre 1978, avec un 

pic d’arrestations en 19781856. 

 

430. Au moins 84 détenus étaient originaires des Ministères de l’Education et de la Propagande et 

des unités qui en dépendaient, notamment les bureaux portant les noms de codes K-25 à K38 

désignant l’imprimerie, la station de radio du PCK, les troupes artistiques et les groupes de 

journalistes. La première arrestation enregistrée date du 21 septembre 1976 et la dernière du 

23 mai 1978 avec une augmentation du nombre d’arrestations entre février et mai 19781857.    
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431. Les cadres du PCK et les membres de l’ARK arrêtés provenaient de toutes les zones et de 

tous les secteurs autonomes du Cambodge et leur nombre augmentaient avec les vagues de 

purges associées à l’arrestation des plus hauts cadres ou commandants militaires. Ainsi le 

nombre de prisonniers provenant de la Zone Centrale (ancienne Zone Nord) s’élève à 360 

pour toute la période, avec plus de 80 arrestations pour le seul mois de février 19771858 (soit le 

mois suivant l’arrestation de Koy Thuon1859).  Pour le secteur 106 on compte 75 entrées, 

avec un pic pour le mois de mars 19771860. Certaines des personnes arrêtées étaient 

mentionnées par Koy Thuon dans sa confession au sein de la liste de son « réseau de 

traitres »1861. Enfin, pour la Zone Est, ce nombre s’élève à 1 165 avec près de 500 arrestations 

pour le seul mois de juin 19781862, qui correspond au suicide de Sao Phim.  

 

432. Outre les anciens membres de l’ARK et les anciens cadres du PCK, d’autres cambodgiens 

apparaissent dans les listes notamment d’anciens soldats et fonctionnaires de la République 

khmère ou du FANK (Forces armées nationales khmères) (328 entrées dans la liste 

révisée)1863, des enseignants, professeurs, étudiants, médecins, avocats ou ingénieurs (279 

entrées)1864, personnes détenues en raison de liens de parenté avec d’autres personnes (876 

entrées)1865 et un certain nombre dont l’origine n’a pu être établie 1866.   

 

433. Un certain nombre de ressortissants étrangers1867 ont également été détenus à S-21 dont des 

Thaïlandais, des Laotiens, des Indiens ainsi que des « occidentaux » 1868. Au sein des 

étrangers, les Vietnamiens constituaient le groupe majoritaire. La liste révisée des prisonniers 

mentionne les noms d’au moins 345 détenus désignés comme Vietnamiens, soit 122 en tant 

que soldats et 144 en tant qu’ « espions » (civils ou combattants). Pour les 79 détenus restants 

(incluant des femmes et des enfants), qui étaient vraisemblablement des civils, il n’est pas 

fourni d’indications1869. Leur présence à S-21 est également confirmée par des témoins1870, 

des aveux1871 et des photos1872. La première arrestation d’une personne décrite 

comme vietnamienne mentionnée dans les registres remonte au 7 février 1976. Duch indique 

toutefois que quelques Vietnamiens (en faible nombre) ont été envoyés à S-21 dès 19751873 et 

précise que leur nombre a augmenté avec l’escalade du conflit avec le Vietnam. 

 

Arrestation et transfert vers S-21 

 

434. Pour l’arrestation et le transfert des cadres du PCK et des membres de l’ARK provenant des 

zones ou des régions autonomes, deux méthodes étaient utilisées. Dans certains cas des 

membres du personnel de S-21 se rendaient dans les zones, procédaient aux arrestations ou 

récupéraient des prisonniers arrêtés par les unités des zones et repartaient vers Phnom 
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Penh1874. Dans d’autres cas, les cadres du PCK et les membres de l’ARK étaient convoqués à 

Phnom Penh, officiellement pour une réunion ou un séminaire, par le Bureau 870 et en 

particulier par Nuon Chea, et disparaissaient à jamais1875. Dans la grande majorité des cas, ils 

transitaient par K-7 avant d’être amenés à S-21 par des membres d’unités dépendant de S-

711876. Pour les unités de Phnom Penh et en particulier les ministères ou les unités du Centre, 

il apparait qu’en dehors des cas où les arrestations étaient effectuées par S-21, là encore des 

membres d’unités dépendant de S-71 étaient responsables des arrestations1877. Dans certains 

cas, ils transitaient également par K-71878. Parfois, les ministères pouvaient être chargés de 

transporter à S-21 les prisonniers provenant de leurs services1879. Duch confirme qu’en 

principe « S-21 [n’avait] pas le droit d’arrêter les gens », ajoutant que, dans la plupart des cas, 

il était simplement informé par l’ « échelon supérieur » d’une arrestation afin qu’il puisse 

organiser l’accueil des prisonniers1880. En dehors des cas où S-21 a procédé à des arrestations 

comme décrit ci-dessous, Duch recevait notification des prisonniers qui allaient arriver sous 

forme de listes transmises par Son Sen, Nuon Chea ou Ken alias Lin1881.  

 

435. Il ressort cependant du dossier que le personnel de S-21 a procédé parfois lui-même à des 

arrestations1882. Selon Him Huy, lorsque S-21 arrêtait quelqu’un à l’extérieur du Centre, mais 

dans Phnom Penh, deux scénarios étaient possibles : soit son unité procédait à l’arrestation, 

soit, lorsque cette arrestation avait déjà eu lieu, elle n’était responsable que du transfert 

vers S-211883. Him Huy a dit avoir été envoyé plusieurs fois hors de Phnom Penh 

pour ramener des prisonniers à S-21 et avoir, à chaque fois, reçu de Duch une liste 

des personnes à arrêter1884. Duch admet qu’en cas de besoin, une unité spéciale de S-21 

quittait Phnom Penh munie d’un ordre délivré par le Comité central et d’un laissez-passer 

spécial signé de Son Sen, l’autorisant à ramener des prisonniers á S-21. Il précise toutefois 

que ce système a ensuite été abandonné1885. De plus Duch explique qu’il était parfois consulté 

ou associé à la planification des arrestations en particulier lorsqu’il s’agissait d’arrêter un 

nombre important de personnes au sein d’une seule unité ou pour des membres importants du 

Parti1886. Finalement pour certaines personnes importantes, tel que Koy Thuon et Pang, 

l’arrestation avait parfois lieu dans la maison de Duch1887.   

 

436. Duch indique que, quand on décidait de procéder à une arrestation, le secret et le recours à la 

ruse étaient de rigueur afin d’éviter les fuites et de prévenir toute velléité de résistance, surtout 

lorsqu’il s’agissait d’arrêter un grand nombre de personnes en un même lieu1888. Dans pareils 

cas, Duch, selon ses dires, chargeait Hor de parler au responsable de l’unité concernée pour 

« calmer le personnel » et faire en sorte qu’il fasse preuve de méthode dans 

les arrestations1889. 

 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 

 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Route nationale 4, Choam Chao, Dangkao, Phnom Penh 
Boite postale 71, Phnom Penh. Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

124

Arrestation des civils ou soldats Vietnamiens  

 

437. Les civils ou soldats vietnamiens étaient généralement arrêtés dans la principale zone 

de conflit – située le long de la frontière avec le Vietnam – ou à proximité1890. L’ancien 

commandant militaire [CAVIARDÉ] déclare : « les soldats vietnamiens arrêtés à la frontière 

à proximité de Svay Rieng et de Prey Veng ont  été envoyés à Phnom  Penh. Ils ont transité 

d'abord par le quartier général de division où Rèn décidait des mesures à prendre vis-à-vis 

de ces Vietnamiens. (…)  Je pense qu'ils ont été envoyés à Duch, à S-21 mais je n'en suis pas 

sûr car à ce moment-là nous étions, disons, dans un monde obscur. Nous ignorions ce qui se 

passait réellement et les déplacements étaient très restreints »1891. 

 

438. Il apparait que, si ce n’est tous1892, certains des civils et soldats vietnamiens arrêtés dans la 

zone principale du conflit ont été détenus à S-21. Duch explique qu’il était informé seulement 

de leur arrivée, comme de celle des autres prisonniers, sous la forme de listes1893 et que S-21 

n’avait jamais eu à s’occuper du transport des Vietnamiens depuis le théâtre des 

opérations1894. Cette allégation est contredite par Him Huy, qui a déclaré qu’en 1977 et en 

1978, Duch l’avait dépêché à deux reprises sur le front à Svay Rieng pour escorter des soldats 

vietnamiens à S-211895. De plus [CAVIARDÉ], a déclaré qu’il avait été envoyé pour travailler 

à la frontière en 1977 et avait vu des membres du personnel de S-21 transporter 

des prisonniers de guerre vietnamiens dans des camions de S-21, depuis le théâtre 

des opérations1896. 

 

Arrestation du personnel de S-21 

 

439. Des membres du personnel ont également été arrêtés. Ils étaient alors, soit envoyés à S-24 

pour y être rééduqués1897, soit incarcérés à S-211898. Les cadres pouvaient être envoyés à S-24 

en cas d’infraction mineure, en particulier lorsqu’une personne de leur connaissance était 

détenue à S-211899. Pour des fautes plus graves, telles le fait de laisser survenir une évasion, 

ou encore le suicide ou le décès d’un prisonnier avant la fin de son interrogatoire1900, 

le responsable était qualifié de traître à la révolution et arrêté1901. Cependant, certains témoins 

laissent entendre que la majorité des membres du personnel de S-21 qui ont été arrêtés, et plus 

particulièrement ceux provenant de la Division 703, l’ont été sans pour autant avoir commis 

une faute grave1902. 

 

440. Un ancien garde a déclaré que seul Duch pouvait donner l’ordre d’arrêter un membre du 

personnel au sein de S-21.1903 Duch, quant à lui, fait valoir que si « la première forme de 

purge (envoyer un membre du personnel à S-24) était de la compétence de S-21, à l’inverse, 
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pour la deuxième forme de purge, (incarcérer un membre du personnel à S-21) la décision 

relevait de Son Sen ou de Nuon Chea par la suite»1904.  

 

Conditions de détention  

 

441. Des prisonniers arrivaient presque quotidiennement à S-21 en groupe et à toute heure du jour 

et de la nuit1905. L’unité spéciale les faisait entrer dans la prison, généralement menottés et 

les yeux bandés1906. Les intéressés étaient alors enregistrés par l’unité de documentation1907. 

Ils devaient ensuite fournir des renseignements sur leur biographie1908 et un résumé de leurs 

réponses était établi1909. Le plus souvent, ils n’étaient pas informés des raisons de leur 

arrestation. À leur arrivée, les prisonniers étaient aussi pris en photo1910. Ils étaient ensuite 

conduits dans leurs cellules par les gardiens1911.  

 

442. Les prisonniers étaient enfermés pratiquement 24 heures sur 241912. Le centre de détention 

comprenait de petites cellules individuelles1913 et des cellules collectives contenant de 20 à 30 

détenus, voire plus. Dans les cellules collectives, les prisonniers étaient aux fers, enchaînés 

par les pieds les uns à coté des autres1914. Les femmes détenues n’étaient pas aux fers1915, à 

l’exception de celles qui se montraient récalcitrantes1916. Les couples et les familles, y 

compris les enfants, étaient séparés1917. Tous les prisonniers étaient continuellement placés 

sous la surveillance de gardes armés1918, qui recevaient des instructions très strictes pour 

éviter toute tentative d’évasion1919. Bien qu’un certain nombre d’anciens gardiens aient 

affirmé qu’ils n’étaient pas autorisés à frapper les détenus1920, cette règle n’a pas toujours été 

respectée1921. 

 

443. Les prisonniers n’étaient pas autorisés à parler entre eux1922 ni à s’adresser aux gardiens1923. À 

leur arrivée à S-21, ils étaient forcés de se déshabiller, ne gardant que leurs sous-

vêtements1924. Il leur était interdit de faire de l’exercice ou de quitter leurs cellules1925. Aucun 

prisonnier ne disposait d’un lit1926 et la majorité des détenus devaient dormir à même le sol en 

béton1927. De nombreux détenus ont fortement souffert de piqûres de moustiques1928. Les 

détenus n’étaient pas autorisés à se laver dans des conditions d’hygiène satisfaisante1929 et la 

« toilette » consistait à asperger la pièce au moyen d’un tuyau d’arrosage par l’embrasure 

de la porte1930. Confinés dans leurs cellules, les détenus n’avaient d’autre choix que d’uriner et 

déféquer dans les bidons et les boîtes de munitions mis à leur disposition1931. 

 

444. La nourriture était insuffisante et inadéquate1932 et les prisonniers étaient sous-alimentés1933. 

Seuls les gardiens et les prisonniers importants étaient mieux nourris que les autres1934. Ces 

conditions généraient, pour bon nombre d’entre eux, un délabrement physique important1935, 
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auxquels certains ne survivaient pas1936. Duch explique que les décisions concernant le régime 

alimentaire étaient prises par « l’échelon supérieur » et qu’il n’avait pas le droit de modifier 

les rations fixées. Selon lui, la pratique consistant à priver les détenus de nourriture répondait 

à une politique délibérée du PCK1937.  

 

445. Beaucoup de prisonniers souffraient de maladie et de blessures. Les soins médicaux 

de base1938 étaient administrés par une petite équipe « médicale »1939 qui n’avait pas étudié la 

médecine et travaillaient sans la supervision de médecins1940. Nombre de ceux qui avaient 

besoin d’une assistance médicale urgente étaient laissés sans surveillance ou recevaient 

un traitement inadéquat1941. Les stocks de médicaments étaient extrêmement limités et, quand 

il y en avait, il s’agissait de médicaments fabriqués localement par des personnes non 

qualifiées1942. Les employés de S-21 ont également pratiqué des expérimentations médicales 

sur des prisonniers1943.  

 

446. Certains détenus, en nombre très limité, ont été forcés à travailler dans l’enceinte 

de S-21, dans les ateliers des artistes et des mécaniciens, pendant de longues heures, sous la 

surveillance constante des gardiens, sans liberté de mouvement et sous la menace d’être puni 

s’ils ne produsaient pas un travail jugé satisfaisant1944. Tous les témoins ont indiqué que leur 

alimentation et, d’une façon générale, leurs conditions de détention s’étaient légèrement 

améliorées une fois qu’ils avaient commencé à travailler1945. 

 

447. Les prisonniers vivaient dans la peur permanente d’être punis, emmenés, battus, interrogés et 

exécutés1946. Les conditions de vie décrites ci-dessus ont dans bien des cas provoqué la mort 

des détenus1947. Certains prisonniers ont aussi tenté de se suicider en raison de ces 

conditions1948. 

 

Interrogatoires 

 

448. La majorité des prisonniers détenus à S-21 ont été systématiquement interrogés1949. Ces 

interrogatoires étaient menés par le personnel de S-21 agissant en leur qualité officielle1950. 

Une fois les prisonniers répartis1951, les interrogateurs allaient chercher les prisonniers dans 

leurs cellules et les conduisaient, les mains menottées et les yeux bandés, vers les salles 

d’interrogatoire1952. Les prisonniers devaient fournir leur biographie aux interrogateurs et 

s’expliquer sur les accusations qui avaient conduit à leur arrestation1953. Tous les 

interrogatoires n’aboutissaient pas à des aveux écrits1954 et aucune règle générale ne fixait le 

nombre d’interrogatoires que pouvait subir un détenu ou la durée de ceux-ci1955. Les séances 

d’interrogatoire ne s’achevaient que lorsque les aveux rédigés par le prisonnier étaient jugés 
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« satisfaisants »1956 et les prisonniers pouvaient être interrogés à maintes reprises et sommés 

de réécrire plusieurs fois leurs aveux1957. 

 

449. Duch ou le personnel de S-21 avait en général autonomie pour décider de l’usage ou non de 

violence et de mauvais traitements1958, sauf pour les prisonniers importants ou ceux pour 

lesquels les supérieurs avaient un intérêt particulier, auquel cas ces derniers donnaient des 

instructions spécifiques1959.  

 

450. Duch a expliqué qu’il avait instauré trois méthodes d’interrogatoire réparties entre les 

différentes équipes d’interrogateurs : la méthode « froide », la méthode « chaude » et la 

méthode « de mastication »1960. La méthode froide consistait à interroger un prisonnier en 

usant de la propagande, sans avoir recours à des mauvais traitements ou à des insultes. La 

méthode chaude incluait explicitement les « injures, coups, ou autres tortures autorisés par 

le règlement »1961. La méthode « de mastication » était une technique intermédiaire consistant 

« à expliquer gentiment, pour établir un lien de confiance puis à implorer la personne 

interrogée, en l’invitant à écrire avec insistance » 1962, les mauvais traitements étant aussi 

autorisés1963.  

 

451. L’usage de mauvais traitements durant les interrogatoires était fréquent et est reconnu par 

Duch1964 et les interrogateurs1965 ; il est confirmé par de nombreux documents émanant de S-

211966. Deux anciens prisonniers de S-21, Chum Mey et Bou Meng, ont expliqué avoir été 

gravement maltraités pendant leur interrogatoire, faits qu’ils ont décrit avec précision tant 

pendant l’instruction que devant la Chambre de première instance1967. Il s’avère que les 

mauvais traitements gagnaient en cruauté lorsque le détenu ne livrait pas les aveux escomptés 

et tout aveu insuffisamment précis ou ne mentionnant pas le nom d’un autre « traître » était 

jugée inacceptable1968.  

 

452. Les interrogateurs utilisaient plusieurs formes de torture pour arracher des aveux aux détenus. 

Selon Duch, quatre méthodes étaient autorisées : les coups, l’électrocution, le sac en plastique 

sur la tête et verser de l’eau dans le nez1969. Cependant, il apparaît qu’au-delà de ces quatre 

méthodes, d’autres formes de mauvais traitements ont été pratiquées, dont certaines interdites 

à S-21 selon Duch. Ainsi les ongles des doigts et des orteils de personnes interrogées ont été 

percé et arrachés1970 ; au moins un prisonnier aurait été forcé de manger des excréments et 

d’autres à boire leur urine1971; la techniques de l’eau froide et du ventilateur1972 ainsi que celle 

consistant à déshabiller les prisonniers et à leur envoyer des décharges électriques sur 

les parties génitales et sur les oreilles1973 ont aussi été des méthodes utilisées. La pratique 

consistant à forcer les détenus à rendre hommage à des images de chiens affublés de la tête 
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d’Ho Chi Minh ou de Lyndon B. Johnson1974 a été considérée par la Chambre de première 

instance dans le jugement Duch comme entraînant une humiliation profonde et des 

souffrances mentales graves dans le contexte culturel cambodgien1975. En outre, Vann Nath 

s’est rappelé avoir vu un gardien emmener un prisonnier vers un portique, le suspendre par 

une corde et plonger sa tête dans une jarre remplie d’eau1976. Duch et les interrogateurs ont eu 

également  recours à la propagande, au mépris, à des bluffs et à des menaces dans le but 

d’obtenir des aveux1977. 

 

453. Les conséquences physiques des tortures et mauvais traitements durant les interrogatoires  

(lacérations, saignements, contusions, ecchymoses, pertes de conscience, ongles de doigts et 

d’orteils arrachés) étaient à ce point visible que presque tous les anciens employés de S-21 

interrogés ont reconnu que, même sans avoir personnellement assisté à des séances de torture, 

ils savaient que de tels actes étaient pratiqués1978. Ces sévices corporels ont, dans certains cas, 

été d’une gravité telle que les prisonniers en mouraient1979. Duch reconnaît que de tels excès 

se sont bien produits, ajoutant qu’il avait organisé une séance d’étude pour remédier 

à cette situation1980.  

 

454. L’usage de mauvais traitements pendant les interrogatoires avait pour objet d’obtenir une 

réponse « complète », incluant les crimes dont le prisonnier était accusé et les noms d’autres 

ennemis présumés du régime1981. S’agissant des prisonniers vietnamiens, Duch précise que 

l’objectif était d’obtenir des aveux établissant la preuve « que le Vietnam avait envahi le 

Cambodge pour l’intégrer dans une fédération indochinoise »1982. Les interrogatoires des 

prisonniers vietnamiens, contrairement à ceux des cambodgiens, étaient souvent enregistrés 

sur bande magnétique et leurs aveux étaient ensuite diffusés à la radio à des fins de 

propagande1983. L’interrogatoire des prisonniers vietnamiens avait également pour objectif 

d’obtenir des renseignements militaires1984. 

 

455. S-21 avait pour fonction primordiale d’arracher aux détenus des aveux devant servir à 

démasquer d’autres réseaux de traîtres potentiels et Duch déclare que « le contenu des 

confessions [était] le travail le plus important de S-21 »1985. Le plus souvent, ces aveux 

se présentaient sous la forme d’une autobiographie politique rédigée par le détenu, qui, sous la 

contrainte, finissait par se dénoncer et par mettre en cause d’autres traîtres agissant pour le 

compte des services secrets de puissances étrangères considérées comme des ennemis de la 

révolution cambodgienne1986. La « vérité » que devaient révéler les aveux était, à bien des 

égards, définie à l’avance puisque les interrogateurs, qui avaient reçu pour instruction de la 

part de Duch d’établir l’existence de liens avec la CIA, le KGB et/ou les Vietnamiens, 

forçaient les détenus à fournir des réponses prédéterminées1987.  
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456. Les aveux écrits obtenus par les interrogateurs étaient transmis à Duch avec leur rapport 

d’interrogatoire1988. Il lisait, analysait, annotait1989 et résumait méticuleusement1990 la plupart 

de ces aveux, pour ensuite en faire part à ses supérieurs1991. 

 

Viol à S-21  

 

457. Dans le jugement Duch, la Chambre de première instance a conclu qu’un cas de viol s’était 

produit à S-211992. Un membre du personnel de S-21 avait, au cours d’un interrogatoire, 

introduit un bâton dans le vagin d’une détenue1993. Après que le viol lui eut été rapporté, Duch 

s’est, d’après ses dires, entretenu de cet incident avec Hor. Il affirme avoir sommé Hor 

de sermonner le contrevenant. Duch précise qu’il a informé ses supérieurs de cet incident, 

mais n’a pas reçu de réponses. Il n’a donc pas puni l’auteur du viol, mais s’est contenté de 

l’affecter à l’interrogatoire d’une autre personne. Il a également demandé que ce soit 

désormais les épouses de cadres qui interrogent les femmes prisonnières, mesure qui a été 

mise en œuvre1994. Prak Khan indique cependant que ces interrogatrices ont toutes finalement 

été arrêtées et qu’à partir de 1977 au plus tard, les femmes prisonnières ont à nouveau été 

interrogées par des hommes1995.  

 

458. De plus, la partie civile [CAVIARDÉ] a déclaré lors de son audition qu’elle avait été violée 

au cours de sa détention à S-21 en 1977 par un garde qu’elle a reconnu lors du procès de 

Duch devant les CETC. Le viol a eu lieu dans une cellule individuelle alors qu’elle était 

enchainée et l’acte a conduit à des saignements vaginaux pendant plusieurs jours consécutifs. 

Le garde en question l’a également menacé de la tuer si elle parlait du viol à quiconque1996. 

Dans le cadre du jugement Duch, la Chambre de première instance a rejeté la demande de 

constitution de partie civile de [CAVIARDÉ] estimant que les éléments de preuve qu’elle 

avait fournis ne permettait pas de conclure notamment qu’elle avait été détenue à S-211997. 

Suite à cette décision de rejet, les faits décrits ci-dessus, distincts de ceux évoqués à 

l’audience, sont apparus et ont conduit les co-juges d’instruction à procéder à une nouvelle 

audition dans le cadre de ce dossier. Suite à ce nouvel acte d’instruction, les co-juges 

d’instruction estiment que les clarifications apportées par cette partie civile apparaissent 

crédibles et suffisantes selon le critère requis à ce stade de la procédure.   

 

459. Des éléments tendent à montrer que d’autres viols ont été commis à S-21 en particulier le viol 

par l’interrogateur [CAVIARDÉ] d’une détenue1998. Dans le jugement Duch (dossier 001), la 

Chambre de première instance a néanmoins considéré « que la réalité des faits relatifs à cette 

allégation de viol n’a pas été suffisamment démontrée selon le critère requis1999». 
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Exécution des prisonniers  

 

460. Plus de 12 273 détenus ont été exécutés à Choeng Ek, dans ou à proximité de l’enceinte de S-

21 ou moururent en raison des conditions de détentions à S-212000.  

 

461. Dans le jugement Duch, la Chambre de première instance note « Aucun des détenus 

emprisonnés dans le centre S-21 ne devait être relâché, puisqu’ils devaient tous être exécutés 

conformément à la politique du PCK visant à « écraser» tous les ennemis2001 ». Duch a 

déclaré qu’un prisonnier pouvait être exécuté soit en application des instructions de ses 

supérieurs, en particulier pour les exécutions en masse2002, soit sur la base d’une décision de 

sa part en application de la ligne générale du Parti qui voulait que tous les prisonniers soient 

exécutés2003. 

 

462. Plusieurs témoins confirment qu’au sein de S-21, la décision d’exécuter les prisonniers était 

prise ou transmise par Duch2004. Duch explique qu’il avait tout d’abord délégué à Hor la 

responsabilité des exécutions2005 mais que, à la suite d’un incident ayant entraîné le décès 

d’un prisonnier avant que son interrogatoire ait pu être mené à son terme, Son Sen a exigé que 

Duch avalise chaque exécution2006. En général, les détenus étaient exécutés lorsque Duch 

estimait que leurs aveux étaient terminés2007. Duch reconnaît toutefois qu’il avait le pouvoir 

de retarder l’exécution de certains prisonniers lorsqu’il s’agissait d’ouvriers qualifiés2008. 

 

Exécutions à Choeng Ek 

 

463. Les prisonniers étaient transférés en camion à Choeng Ek2009 par l’unité spéciale2010, par 

groupe de 30 à 40. Ils étaient amenés, menottés et les yeux bandés, vers les camions2011 et 

étaient sous le contrôle strict des gardes pendant le transport2012. La destination réelle était 

cachée aux prisonniers et on leur disait qu’on les transférait dans un autre centre2013.  

 

464. Un petit nombre de gardiens étaient stationnés en permanence sur le site de Choeng Ek; leur 

mission consistait à protéger la confidentialité du site, creuser des fosses et ensevelir les corps 

des détenus2014. Ces gardiens étaient rejoints par ceux qui accompagnaient les prisonniers sur 

place2015. Lorsque les camions arrivaient à Choeng Ek2016, les prisonniers étaient parqués dans 

une maison2017. Les gardiens les faisaient ensuite sortir un par un, en leur disant 

qu’on les transférait dans une autre maison. Him Huy inscrivait dans un registre les noms des 

prisonniers avant qu’ils ne soient conduits aux fosses pour y être sommairement exécutés2018. 
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465. Plusieurs témoins ont déclaré que les prisonniers recevaient sur la nuque un coup de barre de 

fer, d’essieu de char à bœufs ou de tube de conduite d’eau2019. Les gardiens les éventraient ou 

leur tranchaient la gorge2020 et les détenues étaient ensuite poussés à coups de pied dans la 

fosse, après quoi l’on retirait leurs menottes et les bandeaux2021. Une fois les exécutions 

terminées, les gardiens recouvraient les fosses2022. 

 

466. Bien que certains témoins aient nié avoir vu des enfants sur ce site2023, au moins l’une des 

fosses découvertes aurait contenu des squelettes d’enfants2024. Pendant la reconstitution 

effectuée sur le site, Duch affirme qu’il ignorait de quelle manière on tuait les enfants 

à Choeng Ek, tout en ne contestant pas que des enfants y étaient bien exécutés2025 .  

 

467. Son Sen et Nuon Chea ont ordonné des exécutions en masse de prisonniers à plusieurs 

reprises. Ces exécutions ont eu lieu à Choeng Ek plusieurs jours de suite. Le plus souvent ces 

prisonniers étaient exécutés immédiatement après leur arrivée à S-21, sans subir 

d’interrogatoires2026. Certaines de ces exécutions de masse résultaient de purges opérées au 

sein du PCK et de l’ARK. Selon Duch, au début de l’année 1977, un nombre important de 

cadres de la Zone Centrale (ancienne Zone Nord), de Phnom Penh et de l’ARK ont été 

exécutés à la suite de l’arrestation de Koy Thuon2027.  Au début de l’année 1978, il y a eu des 

exécutions de cadres de la Zone Ouest, suivies par celles de cadres de la Zone Nord-Ouest2028. 

Plus tard, en décembre 1978, environ 300 prisonniers de la Zone Est accusés de rébellion ont 

été directement envoyés à Choeng Ek et exécutés2029. Duch a ajouté que, le 2 ou le 3 janvier 

1979, Nuon Chea lui avait ordonné d’exécuter tous les prisonniers détenus à S-212030. 

Environ 200 personnes (Cambodgiens et Vietnamiens) avaient ainsi été transférées à Choeng 

Ek puis exécutées2031. 

 

Exécutions dans ou à proximité de l’enceinte de S-21 

 

468. Duch et plusieurs témoins ont indiqué que, même après que Choeng Ek fut devenu 

le principal site d’exécution, l’exécution de certains détenus, notamment des enfants, des 

anciens membres du personnel de S-21, des prisonniers importants ainsi que des étrangers, a 

continué dans ou à proximité de l’enceinte de S-212032. 

 

469. Duch a parfois demandé qu’on prenne en photo le cadavre de certains prisonniers importants, 

après leur exécution. Ces clichés, expressément demandés par Son Sen ou Nuon Chea, 

étaient destinés à apporter la preuve que ces prisonniers avaient bien été exécutés2033.  
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470. Certains des prisonniers étrangers détenus à S-21 ont été exécutés à proximité de l’enceinte de 

S-21. Ainsi, en 1978, entre le boulevard Mao Tse Toung et le quartier Boeng Tumpung, 

quatre étrangers ont été exécutés et leurs corps brulés en utilisant des pneus sur instruction 

spécifique de Nuon Chea, afin de faire en sorte que les corps ne puissent pas être 

retrouvés2034.  

 

471. Certains enfants amenés à S-21 étaient exécutés dans l’enceinte même du centre. Les enfants 

en bas âge étaient généralement exécutés immédiatement après avoir été séparés de leurs 

parents, quoique certains d’entre eux aient connu un court répit avant leur exécution. Duch 

indique que c’était le dénommé Peng, membre du personnel de S-21, qui était chargé de leurs 

exécutions2035. 

 

472. Quatre combattants appartenant à une unité militaire qui, selon les souvenirs de Duch, était 

désignée sous le nom de code Yo8, ont également été tués en marge des dernières exécutions 

de masse commises le 2 ou 3 janvier 1979. Duch indique que ces hommes ont été tués par 

l’interrogateur [CAVIARDÉ] à coups de baïonnette, le 7 janvier 1979, et que ce sont leurs 

cadavres, toujours enchaînés à leurs lits, que les soldats vietnamiens ont découverts en 

arrivant à S-212036. 

 

Prélèvement de sang  

 

473. Certains prisonniers de S-21 sont morts après que les médecins du centre leur eurent prélevé 

une grande quantité de sang2037 et Duch reconnait que le nombre de prisonniers tués de cette 

manière s’élève au moins à 1002038.  Prak Khan a déclaré qu’on les faisait se coucher sur le 

dos sur un lit et qu’on retirait ensuite leurs menottes, tout en entravant leurs pieds et en 

bandant leurs yeux. Une aiguille était alors insérée dans leurs veines, leur sang était prélevé 

jusqu’à ce que mort s’ensuive2039 et un véhicule transportait les cadavres à Choeng Ek2040. Le 

sang prélevé des prisonniers était ensuite envoyé dans des hôpitaux, en particulier afin de 

transfuser les soldats de l’ARK blessés lors des combats avec le Vietnam2041.  

 

474. Duch a contesté dans un premier temps avoir joué le moindre rôle dans cette pratique 

consistant à vider des détenus de leur sang. Il a déclaré que si une telle méthode était 

effectivement appliquée à S-21, cela devait être une « continuation de ce qui se pratiquait 

quand Nat était le chef »2042. Lors d’auditions ultérieures, il a déclaré qu’il ne pouvait nier que 

des prisonniers de S-21 aient pu être drainés de leur sang, mais a maintenu qu’il n’avait 

jamais été au courant de cette pratique2043. Finalement devant la Chambre de première 

instance, il a précisé que cette pratique avait été instaurée conformément aux ordres de Son 
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Sen et qu’elle avait cessé une fois que tous les membres de l’unité médicale eurent eux-

mêmes été exécutés2044. 

 
*  *  
 * 
 

475. Cent vingt huit (128) parties civiles ont été déclarées recevables en relation avec le Centre de 

sécurité S-212045; les faits décrits dans leurs demandes ayant été considérés comme établis sur 

la base de l’hypothèse la plus probable conformément à la règle 23 bis (4). Ces parties civiles 

ont apporté des éléments suffisamment pertinents pour établir prima facie que son préjudice 

est une conséquence directe des crimes commis au Centre de sécurité S-21. 

 
Centre de Sécurité de Sang2046 

ņĕĀБũ₤ĕŉЊ₤НŠ ₤₣с  

Emplacement et création  

 

476. Sang était un centre de sécurité de district, situé dans le village de Trapeang Sva, Sous-district 

de Trea, dans le District de Kandal Steung, province de Kandal2047. Selon le système 

d’identification des frontières administratives du Parti communiste du Kampuchéa, il se 

situait dans le district 154 (numéro de code de Kandal Steung), dans le Secteur 25 de la Zone 

Sud-Ouest. Il semble qu’il ait commencé à fonctionner comme centre de sécurité vers 1976 

ou 19772048 et qu’il ait été opérationnel jusqu’à la fin du régime du Kampuchéa 

Démocratique2049. Collège de formation des enseignants à l’origine, le centre était entouré de 

barbelés et comprenait plusieurs bâtiments en dur, notamment un certain nombre de bâtiments 

de détention, une cabane de forgeron, une cuisine et une maison individuelle pour le chef de 

la prison2050. Il y avait également un certain nombre de cellules de détention spéciales 

réservées aux cadres du PCK qui avaient commis des infractions sérieuses2051.  

 

Fonctionnement  

 

Organisation et personnel 

 

477. Servant de centre de sécurité de district, Sang était contrôlé par le comité du District 1542052. 

Ce comité de district rencontrait régulièrement le chef de la prison au quartier général du 

comité à Siem Reap Kantuot et l’un de ses secrétaires successifs, Yann (décédé), se rendait 

personnellement en visite à Sang tous les deux ou trois mois2053.Le secrétaire de la Zone Sud-

Ouest, Ta Mok (décédé), a peut être également visité Sang à certaines occasions. 2054  
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478. En permanence, il pouvait y avoir jusqu’à 20 cadres travaillant à Sang2055. Il y a eu plusieurs 

chefs à la tête de ce centre2056. Après l’arrestation du premier chef, Mong, en 1977 ou 1978, il 

semble que d’autres cadres aient pris la direction du centre2057. Le dernier chef fut Nev, qui en 

a été responsable pendant quelques mois seulement avant la chute du régime en janvier 

19792058. Deux anciens cadres se rappellent que les conditions s’étaient améliorées à l’arrivée 

de Nev. L’un d’eux n’hésite pas à dire même qu’il n’y a eu aucune nouvelle incarcération, 

que les prisonniers n’étaient pas entravés et que personne n’a été exécuté2059.  

 

Arrestations et détentions 

 

479. Sept témoins et deux parties civiles ayant été détenus à Sang ont été entendus2060. Hommes, 

femmes et enfants y étaient incarcérés2061. Il y avait en permanence 100 à 300 personnes 

environ en détention2062 et les prisonniers arrivaient et partaient régulièrement2063. Cependant, 

il semble que sous la direction de Mong, personne n’ait été libéré et renvoyé chez lui2064. 

Ceux qui ont été arrêtés semblaient venir principalement du District de Kandal Steung2065. 

Souvent, des familles entières étaient amenées ensemble2066. C’était un mélange de « peuple 

ancien », y compris des cadres du Parti communiste du Kampuchéa, et de « peuple nouveau », 

y compris les anciens soldats de l’armée de Lon Nol2067. Un ancien garde qui avait participé 

aux interrogatoires se rappelle que la majeure partie des prisonniers étaient des soldats de Lon 

Nol. Il atteste que lorsque quelqu’un était accusé d’appartenir à l’armée de Lon Nol, il était 

arrêté et incarcéré avec toute sa famille, y compris les enfants2068. On arrêtait quelqu’un parce 

qu’il était considéré comme un « ennemi », ce qui pouvait tout recouvrir : depuis les 

sympathies réelles ou perçues envers le régime de Lon Nol, les « Khmers sars », ceux qu’on 

accusait de féodalisme ou de capitalisme, ou encore d’appartenir à la CIA ou au KGB, ceux 

qu’on accusait de non respect des ordres, de destruction de charrue ou de vol de nourriture2069. 

Certains ont été arrêtés parce que d’autres les avaient impliqués durant leur interrogatoire2070. 

 

480. Les chefs de groupe, les chefs de village et les chefs de sous-district amenaient tous des 

prisonniers au Centre de sécurité de Sang2071. Souvent, on ne disait pas la vérité aux 

prisonniers quant à l’endroit où ils étaient emmenés2072. Ils arrivaient en camion, à bicyclette, 

en charrette à bœufs ou à pied. À leur arrivée, on leur ordonnait arme au poing de se mettre au 

sol où on leur attachait les mains. Ensuite, on les escortait jusqu’à leur cellule2073. Il semble 

que les prisonniers étaient placés dans différentes catégories, en qualité de prisonnier de peine 

légère ou de peine lourde, ce qui déterminait leurs conditions de détention ainsi que l’endroit 

où ils pouvaient travailler2074. Un ancien garde (et plus tard prisonnier de peine légère) déclare 
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que ceux qui appartenaient à la catégorie des peines lourdes avaient les jambes attachées et 

finissaient par être exécutés, tandis que les prisonniers de peine légère pouvaient travailler à 

l’extérieur2075. Ceux qui avaient commis des infractions plus graves dormaient en rang de 20 

personnes attachées par une jambe à une longue tige ou poutre2076. Ces prisonniers urinaient, 

déféquaient et dormaient au même endroit2077. Cependant, certaines personnes n’étaient pas 

attachées, particulièrement les femmes2078. Hommes et femmes étaient enfermés séparément 

dans différents bâtiments2079. Ils dormaient nus parce que le chef de la prison craignait qu’ils 

n’utilisent leurs vêtements pour se pendre2080. Un ancien prisonnier se souvient qu’un garde 

était entré dans sa cellule et lui avait battu les genoux avec un marteau sans aucune raison 

apparente2081. Il n’y avait pas suffisamment de nourriture et nombreux étaient ceux qui 

mouraient par manque de nourriture2082. En outre, les prisonniers mouraient également de 

maladie et des blessures qu’on leur infligeait quand on les battait2083. 

 

481. Les prisonniers, y compris les enfants, étaient assignés aux travaux forcés2084. Les gardes et 

les anciens prisonniers se rappellent que lorsque les prisonniers de peine lourde sortaient 

travailler, ils étaient enchaînés aux pieds par groupe de deux2085. Un ancien prisonnier se 

souvient d’avoir fait des travaux agricoles avec des fers et d’avoir été obligé d’enrouler sa 

chaîne autour de sa taille2086. Les prisonniers de peine légère travaillaient sans entraves2087. 

Parmi les travaux, il y avait le maraîchage, la riziculture, le transport de l’eau, la destruction 

des souches d’arbres et la surveillance du bétail2088. Un ancien garde se rappelle avoir vu des 

prisonniers être battus avec des fouets et des bâtons lorsqu’ils étaient escortés vers le lieu de 

leur travail2089. D’anciens prisonniers attestent avoir vu des gardes battre des prisonniers à 

mort pour des infractions mineures2090. Les prisonniers malades qui pouvaient encore 

travailler étaient soignés à l’aide de médicaments, tandis que ceux qui ne le pouvaient pas 

étaient abandonnés et en mouraient parfois2091.  

 

482. Deux anciens cadres se rappellent qu’au cours de l’année 1978, le sous-chef du Centre de 

sécurité de Sang, Meng, a lui-même été emprisonné pour avoir eu une « conduite immorale » 

avec une prisonnière2092. Deux anciens détenus ont entendu d’autres prisonniers dire qu’une 

prisonnière avait été violée par ses interrogateurs, qui ont eux-mêmes été emprisonnés par la 

suite2093. Le neveu d’une partie civile déclare qu’il a vu de ses propres yeux sa sœur se faire 

violer2094. 

 

Interrogatoires 

 

483. Trois témoins et deux parties civiles ont été interrogés au Centre de sécurité de Sang2095. Seul 

l’un d’entre eux a été sérieusement maltraité pendant les interrogatoires2096. Deux anciens 
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cadres admettent avoir participé aux interrogatoires ou les avoir observés2097. L’un d’entre eux 

reconnaît avoir été témoin des mauvais traitements infligés aux prisonniers2098. Il se rappelle 

qu’on interrogeait les prisonniers sur des questions de conduite immorale ou afin de savoir 

s’ils appartenaient ou non à l’armée de Lon Nol, à la CIA ou au KGB. Quand les prisonniers 

n’avouaient pas être des ennemis, ils étaient battus avec une canne en rotin ou étouffés avec 

un sac en plastique jusqu’à ce qu’ils perdent connaissance2099. Lors des interrogatoires, les 

gardes enregistraient par écrit les aveux des prisonniers avant de les porter à un autre cadre 

pour qu’ils soient dactylographiés2100.  

 

484. Un ancien agent du Centre de sécurité de Sang confirme qu’il dactylographiait les aveux, qui 

détaillaient généralement les sympathies des prisonniers pour le régime de Lon Nol, le 

capitalisme, le féodalisme, la CIA ou le KGB. Une fois les aveux dactylographiés, ils étaient 

transmis à Mong qui les signait2101. Un ancien garde, qui a travaillé comme messager pour 

Mong, se souvient qu’une fois le dossier du prisonnier finalisé, on lui demandait de livrer une 

enveloppe à une prison, une coopérative ou une unité mobile spécifique. Il pense que le but 

était de renseigner les destinataires sur les personnes de leur unité qui avaient été impliquées 

afin qu’ils puissent démanteler les réseaux ennemis. Plus tard, on voyait arriver au Centre de 

sécurité de Sang ceux qui avaient été incriminés2102.  

 

Exécutions 

 

485. Un certain nombre de témoins se rappellent que des prisonniers ont quitté le centre en camion 

et, dans les faits, ont disparus2103. Beaucoup de ces disparitions ont eu lieu pendant la nuit2104. 

Selon un témoin, cela arrivait une fois par semaine ou une fois par mois2105. Un autre témoin 

parle de disparitions quotidiennes2106.  

 

486. Certains de ces camions transféraient les prisonniers dans d’autres prisons du fait de la 

surpopulation de Sang2107. D’autres transportaient les personnes ailleurs pour les exécuter2108. 

Ceux qui étaient transférés pour être exécutés avaient été informés qu’ils été envoyés dans les 

cooperatives2109. Certaines personnes ont été exécutées à l’intérieur de l’enceinte de la prison 

principale mais le principal site d’exécution était une forêt de bambous située 

approximativement à un kilomètre de la prison2110. Un témoin, ancien garde, a assisté à des 

exécutions en trois occasions différentes2111. Il a vu un groupe de 30 à 80 prisonniers être 

attachés ensemble et se faire bander les yeux avant que les gardes les accompagnent ailleurs 

pour les tuer. Les prisonniers étaient privés de leurs vêtements, on leur ordonnait de 

s’accroupir au bord de la fosse pour les tuer en les égorgeant et en leur ouvrant l’abdomen2112. 
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Les enfants étaient tués en étant lancés contre un arbre2113. Leur vesicule billiaire leur était 

ensuite otée pour être mangée par un cadre local2114.  

 

487. Deux témoins parlent d’environ 5 000 personnes exécutées à Sang2115. Un certain nombre de 

témoins, anciennes victimes ou anciens auteurs de ces crimes, ont participé à l’exhumation de 

charniers près du Centre de sécurité de Sang après la chute du régime2116. Un témoin, membre 

du comité d’exhumation, déclare qu’environ 112 charniers ont été exhumés, chacun contenant 

30 à 120 corps. Au total, 2 600 crânes ont été recensés. Pourtant, il semble qu’on n’ait pas 

exhumé tous les charniers de cette zone2117. Outre les corps, des vêtements, y compris des 

vêtements féminins, des fers et des essieux de char à bœufs ont été déterrés2118.  

 
*  *  
 * 
 

488. Vingt sept (27) parties civiles ont été déclarées recevables en relation avec le Centre de 

sécurité de Sang2119; les faits décrits dans leurs demandes ayant été considérés comme établis 

sur la base de l’hypothèse la plus probable conformément à la règle 23 bis (4). Ces parties 

civiles ont apporté des éléments suffisamment pertinents pour établir prima facie que leur 

préjudice est une conséquence directe des crimes commis au Centre de sécurité de Sang. 

 

Centre de Sécurité de Kraing Ta Chan2120 

ņĕĀБũ₤ĕŉЊ₤НŠ ŪŁе₣″Čĕс 

Emplacement et création  

 

489. Le Centre de sécurité de Kraing Ta Chan était situé dans le sous-district de Kus, district de 

Tram Kok, province de Takeo2121. Selon le système d’identification des frontières 

administratives du Parti communiste du Kampuchéa, il se situait dans le District 105, secteur 

13 de la Zone Sud-Ouest2122. Ancien chef du Sous-district de Kus (et ancien chef de Kraing 

Ta Chan), [CAVIARDÉ] se rappelle que le centre était à l’origine un lieu de réunion du PCK. 

En milieu d’année 1973, il a été converti en centre de détention par le comité de secteur, sous 

le contrôle du comité du District 1052123. Il a fonctionné tant qu’a duré le régime du 

Kampuchéa démocratique2124. Il existe certaines divergences dans les témoignages sur la 

disposition exacte du site. Toutefois, ils s'accordent généralement sur le fait qu'une fois que le 

district en eut pris le contrôle, le centre est devenu une enceinte clôturée comprenant plusieurs 

bâtiments de bois servant à l’incarcération des prisonniers, au logement des cadres, aux 

interrogatoires et aux repas2125.  
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Fonctionnement 

 

Organisation et personnel 

 

490. Les témoins, ainsi que les archives du District 105, démontrent que la chaîne de 

commandement mise en place par le Parti communiste du Kampuchéa à l’échelle du pays 

était à l’œuvre dans le Secteur 13 avant même avril 1975. Les sous-districts relevaient du 

Comité de district, lequel dépendait du comité de secteur, qui relevait de la zone. Si le niveau 

supérieur donnait un ordre, généralement le niveau du dessous devait obeir2126. Si le cadre de 

niveau inferieur agissait en opposition aux ordres du supérieur ou n’avait pas obtenu l’accord 

hiérarchique avant d’agir, il était arrété et tué2127. Cependant, il apparait que dans certains cas 

spécifiques, un niveau hiérarchique pouvait être circonvenu. Par exemple, si le secteur 

envoyait une convocation directe au sous-district, celui-ci pouvait répondre sans avoir à 

passer par le disctrict2128. Les ordres descendaient dans les rangs depuis les autorités centrales 

jusqu’au sous-district, par divers moyens.  

 

491. Les réunions étaient la méthode la plus courante pour donner des ordres et recevoir des 

rapports, dans la mesure où le papier était rare2129. Un des témoins, qui était basé dans le 

bâtiment du Commerce de la Zone Sud-Ouest, à Phnom Penh, se souvient avoir vu de 

nombreux dirigeants de la Zone Sud-Ouest, notamment le secrétaire de la zone, Ta Mok, et le 

secrétaire du Secteur 13, Ta Soam, venir assister aux réunions de l’Angkar à Phnom Penh2130. 

Une fois tous les trois à six mois, la zone rencontrait le comité du secteur. Le secteur 

rencontrait ensuite le district et le sous-district pour transmettre le plan de travail et donner les 

instructions sur la manière de contrôler et éduquer les personnes sous leur autorité. La 

situation, à la fois interne et externe, du pays était aussi discutée2131. L’ancien chef des jeunes 

du district, [CAVIARDÉ], se souvient être allé à ces réunions lors desquelles le secrétaire de 

secteur Ta Saom lisait à voix haute des documents contenant des instructions de 870 (un code 

qu’[CAVIARDÉ] comprenait comme faisant référence au bureau du Centre), y compris les 

magazines Jeunesse révolutionnaire et l’Etendard révolutionnaire. Selon lui, ces réunions 

avaient lieu deux à trois fois par mois, sans compter les circonstances spéciales quand 870 

envoyait une circulaire demandant à tout le monde de se réunir au bureau du secteur. Le 

secteur invitait les chefs des districts à ces réunions, qui à leur tour pouvait disséminer les 

instructions à leurs unités2132. 

 

492. Ancien secrétaire du District 105, [CAVIARDÉ] se souvient d’avoir participé à une réunion 

du comité de secteur au cours de laquelle Ta Soam fit un rapport à Ta Mok sur des questions 

liées au Centre de Kraing Ta Chan2133. À la fin de la réunion, Ta Mok et Ta Soam ont débattu 
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du sort d’un groupe de 60 personnes, vivant dans le District de Tram Kok, qui avaient été 

mises en cause dans certains aveux. Ta Mok avait ordonné au secrétaire de district de suivre 

et examiner ces personnes2134. [CAVIARDÉ], se souvient également être allé à  plusieurs 

réunions d’anniversaire du parti, presidées par Ta Mok. Ces réunions se tenaient d’abord dans 

des lieux secrets, et ont été ensuite déplacées vers les sièges des secteurs. Aux réunions, 

participaient des hauts membres de la zone pour discuter politique et revolution. Ta Mok 

enseignait comment reconnaitre les agents de la CIA et du KGB et leurs activités. 

[CAVIARDÉ] en retirait que ces ennemies devaient être identifiés et écrasés2135. 

[CAVIARDÉ] se souvient également participer à une réunion au niveau du secteur présidée 

par Ta Soam. Il déclare que, en relation avec la politique, Ta Soam a demandé à ceux présents 

d’observer s’il y avait des ennemies qui se cachaient à l’intérieur. Il leur a ordonné de 

rapporter de tels cas à leur échelon supérieur, et a dit que de telles observations ne pourraient 

être traitées que part les coopératives2136.  

 

493. Le chef de Kraing Ta Chan faisait habituellement son rapport et envoyait les aveux recueillis 

au comité de district qui, à son tour, envoyait ces documents au responsable du secteur. 

Cependant, s’ils concernaient uniquement le secteur, le chef envoyait directement son rapport 

au comité de secteur2137. À chaque fin de mois, le secrétaire de district envoyait au secteur un 

rapport écrit sur les activités du district2138. [CAVIARDÉ] se rappelle, ainsi que le montrent 

les archives de juillet à novembre 1977 du District 105, que le chef de Kraing Ta Chan 

établissait également un rapport mensuel pour le district.  Ce rapport intégrait le nombre total 

d’admissions de prisonniers, le nombre de décès dues aux maladies et exécutions, la 

population totale, les dépenses financières et la production alimentaire2139. 

 

494. La composition précise de chaque comité a évolué au fil des années, en fonction des 

mutations, des arrestations ou des décès. Il semble cependant que les personnes suivantes 

aient occupé le poste de secrétaire du District 105 à différentes époques : [CAVIARDÉ], 

[CAVIARDÉ], [CAVIARDÉ], [CAVIARDÉ] et Kit2140. Ta Soam et Prak ont occupé le 

poste de secrétaire du Secteur 132141. Le secrétaire de la Zone Sud-Ouest était Ta Mok2142. 

 

495. Certains témoins, notamment [CAVIARDÉ], désignent [CAVIARDÉ] comme le premier 

chef de Kraing Ta Chan. [CAVIARDÉ] nie pourtant avoir jamais formellement occupé ce 

poste et déclare qu’il n’a fait qu’aider le centre en sa qualité de chef du sous-district de 

Kus2143. Quoi qu’il en soit, en avril 1975, [CAVIARDÉ] a été muté et son adjoint, 

[CAVIARDÉ], a pris son poste de chef, à la tête de 12 soldats qui travaillaient sous ses 

ordres2144. [CAVIARDÉ] a occupé le poste de chef jusqu’en septembre 19782145, au moins. Il 

semble que [CAVIARDÉ], et plus tard [CAVIARDÉ], étaient sous les ordres directs de 
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[CAVIARDÉ], membre du comité de district et probablement en charge de la sécurité du 

district2146.  

 

496. Certains cadres de haut rang semblent avoir visité Kraing Ta Chan. Ainsi, des témoins 

suggèrent que Ta Mok a inspecté les prisonniers en plusieurs occasions, même si 

[CAVIARDÉ] (ancien chef de la jeunesse du district 105), [CAVIARDÉ] et [CAVIARDÉ] 

contestent cette information ou ont oublié2147, Cependant, aucun de ces trois témoins n’était 

présent au centre pendant l’intégralité de la période concernée. Un témoin pense avoir vu 

Nuon Chea à Kraing Ta Chan, bavardant avec [CAVIARDÉ]. Ce dernier nie que cet 

événement ait jamais eu lieu2148. Enfin, certains témoins déclarent que les chefs de district, 

notamment [CAVIARDÉ], Kit et [CAVIARDÉ], visitaient régulièrement Kraing Ta 

Chan2149. 

 

Arrestations et détentions 

 

497. Les témoignages de [CAVIARDÉ] et [CAVIARDÉ], ainsi que divers documents d’archive 

du District 105, révèlent comment se déroulaient les arrestations, les incarcérations, les 

exécutions et les libérations dans le Secteur 13. Dans un premier temps, le sous-district faisait 

état de ses inquiétudes au sujet des divers suspects (civils ou cadres du PCK) auprès du 

district : par exemple, dans un rapport au Sous-district de Nheng Nhang au district, est 

détaillée la biographie d'un « ennemi » et apparaît la liste des diverses infractions alléguées à 

son endroit ; une réponse en bas du document, de la main du secrétaire du district, indique 

qu’il doit être arrêté2150. Une fois arrêté, les personnes étaient envoyées au district. Le district 

consultait alors le secrétaire de district avant d’envoyer les personnes concernées à Kraing Ta 

Chan, avec un rapport2151 : ainsi, un rapport du Sous-district de Trapeang Thom Tboung 

adressé au chef de Kraing Ta Chan détaille les infractions de trois personnes que le Parti a 

décidé d’arrêter et d’envoyer au Centre Kraing Ta Chan2152. On envoyait en même temps un 

rapport au comité de secteur. Ces rapports étaient la base des interrogatoires des détenus2153. 

Plus tard, le chef du centre envoyait les aveux des prisonniers au secrétaire du district, qui les 

transmettait au comité de secteur2154. Le secrétaire de secteur indiquait alors au comité de 

district les noms de ceux qui devaient être exécutés ou relâchés. Les noms de ces personnes 

étaient envoyés à Kraing Ta Chan pour exécution des ordres2155. Il semble donc que ce soit au 

niveau du secteur que le sort des détenus incarcérés à Kraing Ta Chan se décidait, sur la base 

presque exclusive des aveux et autres informations produites par le bureau du district. Le 

district, pour sa part, s’appuyait sur les informations que lui fournissait le sous-district, 

notamment les allégations faites par la milice du sous-district et les dénonciations qui 

venaient de la population. 
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498. Un habitant du District de Tram Kok se rappelle qu’avant l’arrivée dans la région des 

habitants évacués de Phnom Penh, les chefs de district et de sous-district avaient participé à 

une réunion où on les avait prévenus que les évacués feraient l’objet de purges. Toute 

personne ayant atteint le grade de caporal-chef ou plus sous le régime de Lon Nol et tout 

ancien fonctionnaire de ce régime qui avait occupé un poste de premier chef adjoint ou un 

poste supérieur allait faire l’objet d’une purge. Ceci est confirmé par trois témoins, 

notamment l’ancien chef de la jeunesse du district, qui se souvient qu’à l’arrivée à Tram Kok 

des personnes appartenant au « peuple nouveau », on leur demanda d’écrire leur biographie. Il 

a aussi déclaré que tous ceux qui avaient admis avoir servi dans l’armée disparurent par la 

suite2156. Un témoin déclare être arrivé à Tram Kok en avril 1975 et avoir reçu l’ordre d’écrire 

sa biographie. On lui avait précisément demandé de dire la vérité sur son appartenance à 

l'armée ou au gouvernement2157. Un membre du comité du Sous-district de Tram Kok se 

souvient que le secrétaire du sous-district avait reçu l’ordre de rassembler les évacués qui 

avaient au moins le rang de sous-lieutenant. Une fois rassemblés, l’échelon supérieur avait 

envoyé un camion pour les ramasser. Ces personnes ont disparu à tout jamais2158. Les listes de 

prisonniers de Kraing Ta Chan, ainsi que l’augmentation du nombre de détenus après avril 

1975, suggèrent qu’un grand nombre de ceux qui disparurent furent envoyés à Kraing Ta 

Chan2159. Plusieurs rapports du sous-district au district, en 1977, révèlent que les purges des 

anciens soldats de Lon Nol et des anciens fonctionnaires se poursuivirent après 19752160.  

 

499. Nombre de ceux qui furent envoyés à Kraing Ta Chan avaient été arrêtés par la milice du 

sous-district2161. Un ancien garde se souvient que la milice du sous-district amenait les 

personnes au centre de jour comme de nuit, parfois en groupe pouvant aller jusqu’à dix 

personnes attachées ensemble2162. Un autre garde déclare avoir vu des prisonniers arriver 

attachés ensemble, mains et avant-bras entravés2163. Ceux qui escortaient les prisonniers 

n’étaient pas autorisés à entrer dans l’enceinte du centre2164. 

 

500. Hommes, femmes, enfants étaient détenus à Kraing Ta Chan, y compris des familles 

entières2165. Huit témoins sont d’anciens détenus2166. Ils se souviennent que la plupart des 

prisonniers appartenaient au peuple nouveau et venaient de Phnom Penh2167. Cependant, la 

population du centre était également composée de personnes issues du peuple de base, 

d’anciens soldats de Lon Nol, de cadres du PCK, de Chinois, de Vietnamiens et de Chams2168. 

Concernant les Chams, des témoins qui vivaient dans le District de Tram Kok ont dit que les 

Chams étaient traités comme les autres2169. D’autre part, les Vietnamiens vivant dans cette 

région ont d’abord été renvoyés vers le Vietnam mais ceux qui sont restés ont ensuite été 

arrêtés et exécutés, probablement à Kraing Ta Chan2170. La capacité de la prison et le nombre 
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de prisonniers incarcérés entre avril 1975 et janvier 1979 restent indéterminés. Cependant, 

certaines estimations sont possibles à partir de différentes sources. Un rapport du centre au 

comité de district pour le mois de juillet 1977 fait état de 18 nouveaux prisonniers arrivés 

durant ce mois, portant les effectifs à un total de 81 détenus. Parmi ces détenus, deux sont 

décédés de maladie et 39 furent exécutés, laissant l’effectif total de la population carcérale à 

402171. Un rapport similaire pour le mois de novembre 1977 fait état d’une population 

carcérale de 85 personnes au total2172. Un autre rapport d’[CAVIARDÉ] au comité de district 

indique qu’à la date (inconnue) du rapport, 15 000 détenus avaient été exécutés2173. 

 

501. Les déclarations des témoins suggèrent que les prisonniers étaient répartis en deux 

catégories : les auteurs d’infractions mineures et les auteurs d’infractions graves.2174 Un 

ancien garde déclare cependant que de telles distinctions n’existaient pas2175. Tous étaient 

entravés jour et nuit sauf quand ils étaient envoyés travailler2176. Quand les prisonniers 

voulaient faire leurs besoins, on leur donnait une noix de coco, qui passait de personne en 

personne jusqu’au bout de la rangée. Si quelqu’un renversait les excréments, il était battu avec 

une baguette de bambou. Chaque bâtiment de détention abritait deux rangées de personnes, 

soit approximativement 20 à 25 personnes par rangée2177. Hommes, femmes et enfants étaient 

tous détenus dans la même pièce, dans différentes rangées2178. Tout enfant de plus de 10 ans 

était entravé2179. Les petits enfants étaient installés sur le ventre de leur mère2180. Les 

prisonniers n’étaient pas autorisés à se mouvoir librement2181.  

 

502. Chaque jour, dans chaque bâtiment, se produisaient de un à trois décès de prisonnier2182. Les 

causes de la mort allaient de la famine aux mauvais traitements en passant par la maladie et la 

vermine2183. Un ancien garde atteste que le centre ne possédait aucune installation médicale et 

qu’on laissait simplement mourir les prisonniers malades2184. Plusieurs documents du District 

105 rapportent le décès de prisonniers pour cause de maladie2185. 

 

503. Certains prisonniers expliquent avoir été forcés de travailler à différentes tâches dans 

l’enceinte de la prison2186. Ceux qui travaillaient recevaient plus de nourriture que ceux qui 

restaient entravés dans les bâtiments de détention2187. Ceux qui travaillaient dans les rizières 

n’étaient pas entravés mais sous surveillance. Certains de ceux qui travaillaient à l’extérieur 

rentraient le soir pour être entravés dans les principaux bâtiments de détention2188. 

 

504. Deux témoins se souviennent que des cadres ont violé des détenues2189. Un ancien détenu 

déclare qu’il y avait un garde qui souvent violait et tuait les prisonnières. Le garde lui 

demandait de s’occuper des corps. Il est arrivé à ce témoin de trouver les victimes nues, avec 

des munitions insérées dans leurs organes génitaux2190. Un ancien garde nie qu’il y ait eu des 
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viols à Kraing Ta Chan, déclarant que, si cela avait été le cas, la victime ainsi que l’auteur du 

viol auraient été exécutés pour conduite immorale2191. L’ancien chef de la jeunesse du district 

déclare qu’il avait reçu l’ordre, de la zone ou du secteur, d’enquêter sur le viol présumé d’une 

femme par un cadre du PCK sur le site2192. 

 

505. Six des témoins sont d’anciens détenus libérés de Kraing Ta Chan durant ses années de 

fonctionnement2193. L’un déclare qu’après 29 jours de détention, il a été personnellement 

libéré par Ta Mok2194. Deux anciens gardes de la prison déclarent qu’il y eut très peu de 

personnes libérées2195. 

 

Interrogatoires 

 

506. Sept des anciens détenus indiquent avoir été interrogés à Kraing Ta Chan2196. Certains le 

furent dans les heures qui suivirent leur arrivée sur le site2197. Les interrogatoires étaient 

menés tous les jours2198. Les prisonniers étaient accusés d’être des « ennemis » et on leur 

demandait de donner l’identité de leurs chefs2199. Un ancien détenu se souvient qu’on lui avait 

demandé d’où il venait, s’il appartenait à la CIA américaine ou vietnamienne et quel était son 

rang sous le régime de Lon Nol2200. Un autre fut accusé d’avoir une sexualité immorale2201. 

D’autres se rappellent qu’on les questionna sur la raison du manque de nourriture dans les 

coopératives ou sur des choses toutes simples telles que les disputes qui naissaient quand on 

conduisait les charrettes2202. À certains moments, il semble que l’on ait interrogé les détenus 

sur leurs liens avec Prum San, leader du Front à l’époque du maquis2203. Durant les 

interrogatoires, les aveux des prisonniers étaient manuscrits avant d’être dactylographiés2204. 

 

507. Les détenus étaient parfois gravement maltraités durant les interrogatoires. Le Parti 

communiste du Kampuchéa utilisait des termes tels que « chaud » ou « froid » pour décrire 

les différentes méthodes employées pour interroger un prisonnier. Le terme « chaud » faisait 

référence aux méthodes des coups et autres mauvais traitements physiques, tandis que le 

terme « froid » impliquait l’emploi de la supplication, la tromperie, des ruses et des efforts de 

persuasion. C’est au niveau du secteur et du district que ces techniques étaient enseignées aux 

cadres2205. Certains documents du District 105 démontrent l’utilisation de ce langage au 

niveau du sous-district dans les rapports au Parti au sujet des personnes qui avaient été 

interrogées2206. Ainsi, Kit, dans une lettre à [CAVIARDÉ] au sujet des prisonniers 

récemment arrivés, lui ordonne de les « interroger durement et minutieusement… »2207. 

 

508. Deux des anciens détenus interrogés à Kraing Ta Chan déclarent qu’ils furent gravement 

maltraités durant leur interrogatoire2208. D’autres indiquent au contraire qu’ils n’ont jamais été 
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battus2209. Les témoins (anciens prisonniers et gardes) font état de méthodes variées durant les 

interrogatoires, notamment l’utilisation de sacs en plastique pour étouffer, les coups de fouet 

ou de bâton, l’usage de tenailles pour tirer le nez et les lobes d’oreille, l’arrosage avec de 

l’acide, la torture par l’eau, la pendaison par les pieds ou autour du cou2210. Deux témoins se 

rappellent avoir vu des prisonniers mourir des blessures infligées durant l’interrogatoire2211. 

En outre, un autre ancien détenu déclare qu’il devait débarrasser les corps de ceux qui étaient 

décédés suite aux blessures infligées durant les interrogatoires, au manque de nourriture ou à 

la maladie2212.  

 

509. Un ancien détenu affirme avoir été interrogé pendant trois jours à son arrivée. Il déclare : 

« Pendant l’interrogatoire, on nous avait demandé qui était le chef de file de la trahison ; 

quand nous répondions que nous ne savions pas, on utilisait une souche de rotin pour nous 

frapper la cuisse, la colonne vertébrale au niveau des épaules et nos bras attachés en arrière 

avec une colonne de tronc d’arbuste. Quand nous répondions que nous ne savions pas, on 

utilisait une toile en caoutchouc pour nous envelopper la tête, les oreilles et la figure, pour 

[nous] asphyxie[r jusqu’]à l’évanouissement avant de l’enlever et [de nous] demander de 

nouveau [qui était] le chef de file. Puis on [nous] accusait [en disant] : « s'il n'y avait pas de 

chef, c'est toi même […] le chef ». Ensuite on [nous] disait que dans trois jours on [nous] 

interroge[r]ait de nouveau »2213. Un certain nombre d’anciens détenus et de cadres se 

rappellent avoir entendu des cris en provenance de la salle d’interrogatoire2214. 

 

Disparitions et exécutions 

 

510. Les ordres d’exécution étaient envoyés par le secrétaire de secteur au secrétaire de district qui 

informait alors le chef du centre. Les ordres étaient manuscrits sur les aveux dactylographiés 

envoyés par Kraing Ta Chan au secrétaire de district2215.  

 

511. Certains témoins disent que les prisonniers étaient emmenés pendant la nuit2216 dans des 

camions2217, et dans les faits disparaissaient2218. Les gardes leurs disaient qu’ils retournaient 

dans les coopératives2219. Leur sort était caché aux autres par des haut-parleurs qui jouaient 

pour couvrir leurs cris2220. Un ancien prisonnier s’est vu préciser qu’il ne pouvait pas parler de 

ces exécutions aux autres prisonniers2221.  

 

512. Une grande partie des témoins entendus par les enquêteurs se souviennent d’avoir assisté aux 

exécutions ou d’avoir vu les corps des victimes2222. Les exécutions avaient lieu en différents 

endroits, dans l’enceinte du centre et à l’extérieur, y compris dans les bâtiments de détention, 

dans les salles d’interrogatoire et près de tombes qu’on avait fait creuser quelques instants 
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auparavant2223. Un des témoins se souvient qu’il y avait tant de cadavres enterrés autour de la 

prison qu’il lui arrivait de découvrir des corps quand il creusait le sol pour y planter des 

cocotiers2224.  

 

513. Trois témoins ont fait des dépositions détaillées sur les exécutions auxquelles ils avaient 

assisté. Les prisonniers étaient aveuglés par un bandeau sur les yeux avant d’être frappés sur 

la nuque avec une arme contondante telle qu’un essieu de charrette ou une pioche. Quand ils 

tombaient en avant, on les décapitait avec une épée. On exécutait les jeunes enfants en leur 

cognant la tête contre un tronc d’arbre2225.  

 

514. Les corps des victimes étaient enterrés dans l’enceinte du centre et tout autour2226. Soit on 

faisait creuser leur propre tombe à ceux qui allaient être exécutés, soit d’autres prisonniers 

recevaient l’ordre de les creuser2227. A une certaine époque, un prisonnier fut forcé de creuser 

une ou deux fosses par jour, chacune de trois mètres de long et d’un mètre et demi de 

profondeur. Chaque fosse pouvait contenir de 30 à 60 corps2228. Un témoin, ancien chef de 

sous-district, a participé en 1979 à l’exhumation des fosses dans la région. Il déclare que huit 

charniers furent exhumés, d’où l’on retira 10 045 crânes. Il se rappelle que de nombreux 

autres charniers n’ont pas été exhumés2229. Un autre temoin dit qu’environ 17 000 crânes ont 

été comptés2230. Un rapport envoyé au district par le chef de Kraing Ta Chan indiquait qu’à 

cette date (inconnue) 15 000 ennemis avaient été liquidés, ce qui montre que le nombre total 

de personnes exécutées au centre fut bien plus élevé que le nombre de crânes retrouvés2231. 

 
*  *  
 * 

515. Onze (11) parties civiles ont été déclarées recevables en relation avec le Centre de sécurité de 

Kraing Ta Chan2232; les faits décrits dans leurs demandes ayant été considérés comme établis 

sur la base de l’hypothèse la plus probable conformément à la règle 23 bis (4). Ces parties 

civiles ont apporté des éléments suffisamment pertinents pour établir prima facie que leur 

préjudice est une conséquence directe des crimes commis au Centre de sécurité de Kraing Ta 

Chan. 

 

Centre de Sécurité de Koh Kyang2233 

ņĕĀБũ₤ĕŉЊ₤НŠ ЮŁйŠŏ₣ 

Emplacement et création  
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516. Selon le système d’identification des frontières administratives du Parti communiste du 

Kampuchéa, le Centre de sécurité de Koh Kyang était situé dans le village de Koh Kyang, 

district de Prey Nup, Secteur 37, Zone Ouest, dans l’actuel sous-district de Khum O Chrov, 

District de Prey Nup, province de Sihanouk2234. Il servait de centre de sécurité pour le Secteur 

372235 et la Zone Ouest2236. Il semble avoir fonctionné dès 19762237. 

 

517. Le centre se divisait en trois prisons2238. La première comprenait un bâtiment de prisonniers 

de 40 m par 6, un bâtiment pour les gardes et la base militaire du régiment du Secteur 372239. 

La seconde servait à interroger les prisonniers2240. La troisième était un chantier2241 et se 

composait de deux bâtiments de prisonniers et d’une cuisine2242.  

 

Fonctionnement  

 

Organisation et personnel 

 

518. Dans la période qui suivit immédiatement le 17 avril 1975, le Secteur 37 de la Zone Ouest 

était sous la direction de Sao Kang alias Nheuk2243 (arrêté et transféré à S-21 en décembre 

1976)2244, son adjoint était [CAVIARDÉ]2245. Fin 1976 et en 1977, la Zone Ouest et 

particulièrement le Secteur 37 furent soumis à des purges : des « activités ennemies » 

présumées entraînèrent l’arrestation d’un grand nombre de cadres2246, ce qui est corroboré par 

certains rapports sur les activités des zones2247. [CAVIARDÉ] devint alors le nouveau 

secrétaire du Secteur 37, avec [CAVIARDÉ] pour adjoint2248. Ta Phlorng alias Plang, 

secrétaire du district de Prey Nup, fut arrêté en 1977 et incarcéré à Koh Kyang2249. 

  

519. Lors des purges de 1977, le Secteur 37 a été repris par les forces militaires de la Division 1 de 

la Zone Ouest et les troupes en provenance de Kampong Chhnang ont supervisé 

l’administration locale et dissous les unités militaires locales2250. Tandis que Koh Kyang 

gardait sa fonction de centre de sécurité du Secteur 372251, il était placé sous la supervision de 

forces militaires2252 sous le commandement de Soueng (décédé), et plus tard [CAVIARDÉ] 
2253.  

 

520. Le chef du centre était Voeun alias Savoeun (décédé)2254. [CAVIARDÉ], était son adjoint 

chargé du fonctionnement2255. Par la suite, [CAVIARDÉ] a remplacé Voeun, qui s’est 

suicidé, au poste de chef2256. Au total, quelques 20 à 30 cadres travaillaient au Centre de 

sécurité de Koh Kyang2257.  
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Arrestations et détention 

 

521. Les prisonniers incarcérés à Koh Kyang venaient de Kampong Saom, de la Province de Koh 

Kong et en partie de la province de Kampot, du District de Prey Nup et du village de Sre 

Ambel, notamment, tous situés dans le Secteur 372258.  

 

522. Les prisonniers étaient généralement arrêtés par la Division militaire 12259. En outre, la 

Division 1 disposait d’une force spéciale qui s’occupait d’enquêter sur le passé de ses propres 

combattants2260. 

 

523. Aussi bien des membres du peuple de base que du peuple nouveau furent incarcérés à Koh 

Kyang2261. A partir de la mi-1977, au moins, la plupart des prisonniers amenés au centre 

étaient des cadres du Parti, les détenus du peuple nouveau ayant déjà été exécutés2262.  

 

524. Les prisonniers étaient classés en deux catégories : les auteurs d’infractions graves et les 

auteurs d’infractions mineures. Les premiers étaient détenus parce qu’on les considérait 

comme des traîtres. C’était d’anciens cadres du Parti,  d’anciens officiers de l’armée de Lon 

Nol ou des personnes qui avaient avoué des liens avec la CIA2263. Les auteurs d’infractions 

mineures étaient généralement accusés d’avoir volé de la nourriture, d’être paresseux au 

travail ou d’avoir participé à des « actes immoraux »2264.  

 

525. Il y avait en permanence entre 100 et 200 détenus au centre2265. Hommes, femmes et enfants 

étaient séparés dans différents bâtiments2266. Certains enfants sont nés dans la prison2267, 

d’autres furent amenés avec leurs parents2268 ou arrêtés alors qu’ils leur rendaient visite 

secrètement2269.  

 

526. À leur arrivée à Koh Kyang, les prisonniers étaient enchaînés les uns aux autres, par 

rangées2270. Les auteurs d’infractions mineures étaient détachés le matin afin d’aller travailler 

et de nouveau enchaînés le soir2271. Les auteurs d’infractions graves restaient enchaînés nuit et 

jour, jusqu’à ce qu’ils soient déplacés pour être exécutés2272.  

 

527. Les conditions de vie au centre étaient particulièrement difficiles : des témoins ont indiqué 

que les prisonniers étaient allongés dans leurs propres excréments, qu’ils n’avaient pas le droit 

de se laver, qu’ils n’avaient rien pour se protéger des piqûres de moustique, qu’on ne leur 

donnait pas suffisamment de nourriture, etc2273. Un témoin déclare que les prisonniers ne 

recevaient rien à manger ni à boire les dix premiers jours de leur incarcération2274. Chaque 
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semaine, certains prisonniers, les femmes et les enfants surtout, mouraient d’inanition2275. Les 

auteurs d’infractions mineures recevaient plus de nourriture que les auteurs d’infractions 

graves2276. Les prisonniers se voyaient imposer les travaux forcés dans l’enceinte de la prison 

et ses environs : ils devaient creuser des fosses, cultiver et arroser les plantes2277. Aucun 

traitement médical n’était disponible au centre et de nombreux prisonniers sont morts de 

maladie ou d’épuisement2278.  

 

Interrogatoires  

 

528. Habituellement, les interrogatoires se déroulaient à l’extérieur de la prison ou dans un 

bâtiment séparé réservé à cet usage2279. On réclamait aux prisonniers de faire le récit de leur 

biographie ainsi que d’expliquer la raison de leur arrestation et on les accusait d’être membres 

de la CIA ou de soutenir le régime de Lon Nol2280. D’anciens prisonniers ont indiqué que 

leurs aveux étaient notés par écrit2281. Un témoin a précisé : « Tous les trois, quatre jours, on 

envoyait ces documents à la hiérarchie. Et, quand les documents revenaient, on sortait les 

gens pour les exécuter, le soir, à chaque fois par dizaine ou vingtaine »2282. 

 

529. Les interrogatoires donnaient lieu à de graves mauvais traitements : les prisonniers étaient 

battus, on leur couvrait la tête d’un sac ou de feuilles de plastique pour les asphyxier, on les 

électrocutait, etc2283. Souvent, les prisonniers mouraient durant les interrogatoires2284. Une 

prisonnière a déclaré qu’un homme avait touché sa poitrine et son vagin et l’avait dévêtue 

totalement afin d’inspecter son corps tandis qu’un soldat observait la scène2285. On a retrouvé 

des fers et des générateurs électriques à l’intérieur du centre peu de temps après la chute du 

régime2286. 

 

Exécutions 

 

530. Les auteurs d’infractions graves qui devaient être exécutés l’étaient souvent deux ou trois 

jours après leur arrestation2287. Parfois, comme le déclare l’un des prisonniers : « Ceux qui 

devaient être exécutés étaient emmené à l’extérieur, immédiatement »2288. D’autres témoins 

font état de disparitions de prisonniers2289, certains rapportant que les malades étaient envoyés 

à « l’hôpital » mais que ces personnes ne revenaient jamais, ayant  été exécutés2290. Parmi les 

cadres du Parti ayant été détenus à Koh Kyang, exécutés ou portés disparus, figurent les chefs 

de sous-district et d’unité accusés de trahison2291. Un témoin a indiqué que des personnes 

d’ethnicité vietnamiennes ont également été arrêtés,  envoyés à Koh yang  et tués2292. 
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531. Les exécutions avaient souvent lieu devant les autres prisonniers afin de décourager les 

tentatives de fuite ou toute autre mauvaise conduite2293. Les méthodes d’exécution variaient : 

on battait les prisonniers à mort, on les exécutait à coup d’essieux, on les attachait ensemble et 

on les noyait (par famille entière parfois) ou on les jetait dans le puits2294. En outre, les 

prisonniers étaient souvent éviscérés afin de terroriser les autres2295. Des témoins se 

souviennent d’avoir vu des vésicules biliaires et des foies humains en train de sécher sur un 

grand arbre dans l’enceinte du centre2296. L’un d’eux précise que les soldats mélangeaient les 

vésicules à du vin et buvaient cela, qu’ils cuisinaient et mangeaient les foies2297. Les enfants 

étaient exécutés s’ils essayaient de s’échapper ou s’ils tentaient secrètement de rendre visite à 

leurs parents2298.  

 

532. Plusieurs témoins déclarent que, durant leur détention, ils ont vu des fosses dans l’enceinte du 

centre de détention, sous des cocotiers et des manguiers2299. Les témoins ont vu des fosses 

récemment creusées, contenant des corps enterrés pour servir d’engrais, et ont remarqué 

l’odeur de pourriture émanant du sol2300. Un témoin, détenu en 1977, a reçu l’ordre d’exhumer 

une fosse commune afin de transporter les corps vers une nouvelle fosse parce que l’on 

craignait que les liquides émanant des cadavres puissent s’écouler dans le puits tout 

proche2301. On lui a également demandé, ainsi qu’à d’autres prisonniers, de creuser trois ou 

quatre fosses avant les exécutions2302. 

 

533. Un témoin, qui vivait près de Koh Kyang et est allé à la prison en 1979 pour libérer les 

prisonniers et retrouver ses parents, déclare que les fosses avaient été profanées par ceux qui 

cherchaient de l’or et que des crânes et des restes humains avaient alors été retrouvés2303. Le 

témoin se rappelle que le comité de la pagode a recueilli les restes de plus de 200 personnes 

trouvés dans deux ou trois fosses et les a placés à la pagode Ou Chrov. Il estime qu’au total 

1 000 prisonniers ont été exécutés au Centre de sécurité de Koh Kyang2304. 

 
*  *  
 * 

534. Trente six (36) parties civiles ont été déclarées recevables en relation avec le Centre de 

sécurité de Koh Kyang2305; les faits décrits dans leurs demandes ayant été considérés comme 

établis sur la base de l’hypothèse la plus probable conformément à la règle 23 bis (4). Ces 

parties civiles ont apporté des éléments suffisamment pertinents pour établir prima facie que 

leur préjudice est une conséquence directe des crimes commis au Centre de sécurité de Koh 

Kyang. 
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Centre de Sécurité de Prey Damrei Srot 2306 

ņĕĀБũ₤ĕŉЊ₤НŠ аŪĮřеũВŪ₤Оĳ 

Emplacement et création 

 

535. Le Centre de sécurité de Prey Damrei Srot était situé dans le village de Chrak Sangke, Sous-

district de Svay Chuck, District de Samaki Meanchey (anciennement District de Kampong 

Tralach Leu), Province de Kampong Chhnang. Selon le système d’identification des 

frontières administratives du Parti communiste du Kampuchéa, c’était le centre de sécurité du 

District 12, situé dans le Secteur 31 de la Zone Ouest (Zone 401). Le centre se trouvait à 

environ 2,5 kilomètres à l’extérieur du village, dans ce qui est aujourd’hui une épaisse forêt. 

Le temps ayant passé, il ne subsiste aucun bâtiment et les ruines ne sont plus visibles. Prey 

Damrei Srot était un complexe d’environ 150 mètres sur 1002307. Créé à la fin de l’année 1976 

ou au début de l’année 19772308, il était toujours en fonctionnement à la fin du régime du 

Kampuchéa démocratique2309.  

 

Fonctionnement  

 

Organisation et personnel 

 

536. Le chef du Centre de sécurité de Prey Damrei Srot était [CAVIARDÉ], commandant de la 

Section 403 de la Compagnie 3082310. La direction du Centre était également assurée par Suon 

(décédé)2311, Soeun (décédé)2312 et [CAVIARDÉ]2313 (bien qu’il l’ait nié lorsqu’il a été 

entendu)2314. Tout le personnel était composé de jeunes soldats de la Section 4032315. Les 

anciens gardiens se rappellent que les dirigeants du centre leur expliquaient qu’ils devaient 

obéir aux ordres, faute de quoi ils seraient considérés comme des ennemis. Le chef de Prey 

Damrei Srot diffusait au haut-parleur les ordres venant de l’« Angkar » concernant 

l’élimination de tous les traîtres, notamment les espions, la CIA et les gens associés aux 

Vietnamiens et aux Khmers Sar2316. Suon, Soeun et [CAVIARDÉ] enregistraient les aveux 

des prisonniers2317 et présentaient les rapports les concernant au chef2318.  

 

537. Prey Damrei Srot relevait du comité du District 12, mais il répondait au comité par 

l’intermédiaire du district militaire. Meas Yeum était secrétaire du comité du District 12, 

avant d’être promu au niveau du secteur et remplacé par Koeun (décédé)2319. Selon 

[CAVIARDÉ] , le commandant militaire de la Compagnie 308 responsable du centre de 
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sécurité était [CAVIARDÉ], mais celui-ci a déclaré qu’il avait été renvoyé de l’armée par le 

secrétaire du District 12 avant la création de Prey Damrei Srot2320. Sarun (décédé) était le 

Secrétaire du Comité de du Secteur 31, remplacé par la suite par Ta Yeum2321. Les dirigeants 

et les cadres de Prey Damrei Srot assistaient à des réunions et à des sessions d’études au 

bureau du district mais aussi au niveau du Secteur 312322. [CAVIARDÉ] a indiqué qu’il avait 

assisté à des sessions d’études au niveau du district et du secteur, certaines étant présidées par 

le secrétaire du Secteur 31, Ta Yoem ; ces réunions avaient trait aux questions militaires, à la 

production de riz et aux infractions commises par les prisonniers2323. 

 

538. Le Secteur 31 faisait partie de la Zone Ouest (401), dont le Secrétaire était Chou Chet alias Si 

jusqu’à son arrestation en mars 19782324. Le comité de la Zone Ouest rapportait de manière 

régulière sur la situation des ennemies internes et externes et en particulier dans le Secteur 31, 

au Bureau 8702325. Dans l’autre sens, le centre donnait des instructions aux responsables de la 

zone et de ses secteurs et districts sur la politique du PCK pour la mise en œuvre dans la zone 

de la politique relative aux ennemies et notamment lors de la conférence annuelle de 1977. Le 

District 12 y a été présenté comme un district modèle de la révolution du PCK2326.    

 

539. [CAVIARDÉ]  a expliqué qu’il envoyait les rapports et les aveux à son commandant militaire 

et au comité de district2327. Des témoins ont confirmé l’autorité du district sur Prey Damrei 

Srot2328. Le comité de district décidait qui serait arrêté en fonction de rapports soumis par les 

comités de village et de sous-district (notamment les Sous-districts de Chouk Sa, Svay Chuck, 

Tbeng Khpuos, Peam et Thlork Vien). Les prisonniers étaient ensuite arrêtés par la milice du 

district et envoyés à Prey Damrei Srot avec un rapport indiquant l’infraction qu’ils avaient 

commise2329. [CAVIARDÉ]  a également expliqué qu’en 1977, il avait reçu une lettre de 

Koeun, le secrétaire de district, lui ordonnant de tuer un homme nommé Phan, ancien 

commissaire politique, accusé d’être Vietnamien2330. Les anciens cadres ont expliqué que 

pour eux la décision de tuer les prisonniers venait de l’« Angkar » ou « d’au-dessus » sans 

préciser de quel niveau exactement2331.  

 

540. Des cadres du Parti communiste du Kampuchéa du niveau du district ou du secteur, dont le 

secrétaire du comité du Secteur 31 Sarun2332 et le commandant militaire du Secteur 31, 

[CAVIARDÉ], se sont rendus à Prey Damrei Srot2333. Il n’y a aucune preuve que l’une 

quelconque des personnes mises en examen s’y soit rendue2334.  
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Arrestations et détentions 

 

541. Des hommes, des femmes, des enfants et même des familles entières étaient détenus à Prey 

Damrei Srot2335. Quatre des témoins interrogés y ont été détenus2336. Les prisonniers étaient 

notamment des gens évacués de Phnom Penh vers le District 122337, des gens accusés d’être 

d’anciens soldats ou officiers de Lon Nol2338, des cadres du Parti communiste du 

Kampuchéa2339, des habitants des sous-districts voisins2340 et des métis vietnamiens2341. 

D’après [CAVIARDÉ] , il n’y a jamais eu plus de dix prisonniers à la fois à Prey Damrei 

Srot2342 mais les déclarations des témoins permettent de penser qu’en réalité, il y avait en 

permanence de 30 à 50 détenus2343.  

 

542. Certains prisonniers ont été transférés d’autres bureaux de sécurité du niveau du sous-district 

à Prey Damrei Srot2344 tandis que d’autres y ont été envoyés directement après avoir été 

arrêtés par la milice du district2345. D’anciens détenus et d’anciens gardiens se sont souvenus 

que les prisonniers étaient emmenés au centre à pied, les mains liées derrière le dos2346. Les 

témoins présument que les gens étaient arrêtés pour immoralité2347, parce qu’il s’agissait 

d’ennemis politiques2348, ou pour des infractions mineures comme le vol de nourriture2349. Il y 

avait des degrés de gravité dans les infractions commises qui faisaient que les prisonniers 

étaient traités différemment pendant leur détention selon qu’ils avaient commis des 

infractions légères ou graves2350.  

 

543. Le bâtiment où se trouvaient les détenus était un long hangar avec un toit de feuilles de 

palmier où les prisonniers dormaient sur de longues planches en bois situées de chaque 

côté2351. Hommes, femmes et enfants étaient tous détenus dans la même pièce2352. Les 

prisonniers étaient étroitement surveillés par des gardiens2353, entravés, et ils n’étaient pas 

autorisés à se déplacer librement2354. Les témoins déclarent que la nourriture était insuffisante 

et que certains détenus étaient squelettiques2355. D’anciens gardiens et d’anciens prisonniers 

ont confirmé que plusieurs détenus sont morts de faim, de maladie ou d’épuisement2356. Un 

médecin militaire venait régulièrement examiner les prisonniers2357. 

 

544. D’après [CAVIARDÉ]  et un autre témoin, seuls les prisonniers ayant commis des infractions 

légères sortaient travailler pendant la journée2358. Toutefois, plusieurs anciens gardiens et 

anciens prisonniers disent que tous les détenus travaillaient mais que ceux qui avaient commis 

des infractions graves étaient enchaînés alors que ceux qui avaient commis des infractions 

légères étaient seulement sous la surveillance de gardiens2359. Les prisonniers travaillaient à 
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l’intérieur et à l’extérieur de la prison, construisant des digues et creusant des canaux2360. Ils 

travaillaient tous les jours, de 6 heures à 11 heures du matin et de 13 heures à 17 heures, et 

parfois de nuit2361. Les gardiens frappaient et maltraitaient les prisonniers qu’ils trouvaient 

trop lents et certains ont été battus à mort2362. Deux témoins déclarent que des prisonniers ont 

été exécutés par les gardiens alors qu’ils étaient en train de travailler2363. 

 

Interrogatoires 

 

545. Certains prisonniers ont subi des interrogatoires durant leur détention à Prey Damrei Srot2364. 

Les prisonniers étaient interrogés parce qu’ils étaient suspectés d’être des ennemis, par 

exemple d’appartenir à la CIA ou au KGB, d’être d’anciens responsables du régime de Lon 

Nol, d’avoir commis des infractions « d’immoralité » ou d’avoir des liens avec les 

Vietnamiens2365. Certains des détenus interrogés n’ont pas été maltraités2366. Toutefois, 

d’anciens détenus et d’anciens gardiens affirment que les prisonniers subissaient de graves 

sévices pendant les interrogatoires ; ils étaient battus avec des bâtons et des fouets, on leur 

mettait la tête dans des sacs en plastique jusqu’à ce qu’ils s’évanouissent, ils avaient les 

ongles arrachés et les doigts cassés2367, et certains sont morts pendant l’interrogatoire en 

raison de ces mauvais traitements2368. 

 

Disparitions et exécutions 

 

546. Les prisonniers étaient emmenés les yeux bandés à l’extérieur de la prison avec les mains 

liées derrière le dos et en fait disparaissaient2369. Le sort des prisonniers qui disparaissaient 

était gardé secret par plusieurs moyens et notamment en donnant des explications vagues tel 

que dire à la victime qu’elle allait « voir Angkar »2370, étudier2371 ou rentrer à la maison2372. 

Selon un témoin, les gardes ne parlaient jamais des exécutions devant les prisonniers et 

faisaient creuser des fosses sans leur dire qu’elles seraient utilisées comme tombe2373.    

 

547. L’ordre de tuer les prisonniers était donné par le chef ou par les trois autres cadres qui 

dirigeaient Prey Damrei Srot2374. Il semble que les dirigeants de la prison ne se soient pas 

contentés d’ordonner les exécutions mais qu’ils aient plus d’une fois exécuté eux-mêmes des 

détenus2375. Un ancien gardien ayant procédé à des exécutions affirme que tous les prisonniers 

qui avaient commis des infractions graves devaient être tués ; quant aux auteurs d’infractions 

légères, cela dépendait de la possibilité de les rééduquer2376.  

 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 

 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Route nationale 4, Choam Chao, Dangkao, Phnom Penh 
Boite postale 71, Phnom Penh. Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

154

548. Des témoins se souviennent d’avoir observé des exécutions et d’avoir vu des cadavres dans 

des fosses2377. Les détenus étaient frappés avec des bâtons ou des troncs de bambou et une 

fois morts, poussés dans les fosses2378. Les exécutions avaient lieu à proximité de la prison, 

dans la plantation de cocotiers et de bananiers, et les corps étaient mis dans les fosses qui 

avaient été creusées par les prisonniers pendant la journée. Après l’exécution, certains corps 

étaient coupés en deux ou trois morceaux avant d’être jetés dans les fosses afin de servir 

d’engrais pour les plantations2379. Un ancien gardien qui a pris part aux exécutions déclare : 

« Au cours de mon travail à la prison [1978], j’ai vu beaucoup de fosses. J’en ai déjà creusé 

moi-même trois. Chaque fosse pouvait contenir entre 10 et 15 personnes. Il y avait, selon mon 

estimation, huit ou dix fosses en tout [sic] »2380. Un villageois qui a déterré 10 cocotiers en 

1979 déclare avoir vu des cadavres sous chaque cocotier et il a ajouté : « il y avait des 

centaines de cocotiers et il y avait des cadavres sous tous les pieds de ces cocotiers »2381. 

D’après [CAVIARDÉ] , 20 prisonniers ont été exécutés à Prey Damrei Srot2382 mais au vu de 

l’ensemble des témoignages cités ci-dessus leur nombre a sans doute été beaucoup plus 

important. 

 

549. Enfin, un ancien gardien affirme que d’autres soldats lui ont dit que les prisonnières étaient 

violées par les cadres avant d’être tuées2383. [CAVIARDÉ] a nié ces allégations lors de son 

audition2384 et lorsqu’on pose la question aux prisonniers, ils déclarent qu’il n’y a pas eu de 

viols à Prey Damrei Srot2385.  

 
*  *  
 * 

550. Quatre (4) parties civiles ont été déclarées recevables en relation avec le Centre de sécurité 

de Prey Damrei Srot2386; les faits décrits dans leurs demandes ayant été considérés comme 

établis sur la base de l’hypothèse la plus probable conformément à la règle 23 bis (4). Ces 

parties civiles ont apporté des éléments suffisamment pertinents pour établir prima facie que 

leur préjudice est une conséquence directe des crimes commis au Centre de sécurité de Prey 

Damrei Srot. 

 

Centre de Sécurité de Wat Kirirum2387 

ņĕĀБũ₤ĕŉЊ₤НŠ ŷĳŉÐ БũВũņŏ 

Emplacement et création  

 

551. Le Centre de sécurité de Wat Kirirum était situé sur le Phnom Sampeou2388, Sous-district de 

Phnom Sampeou, province de Battambang2389. Selon le système d’identification des frontières 
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administratives du Parti communiste du Kampuchéa, il était situé dans le District de Phnom 

Sampeou, dans le 3ème Secteur de la Zone Nord-Ouest2390. 

 

552. Le centre comprenait un certain nombre de sections différentes : la prison de Chanlaoh 

Kdaong, connue sous le nom de « poste de police »2391 ou de « centre de détention »2392 où les 

prisonniers étaient détenus, la pagode au sommet de la montagne (accessible par des 

« Escaliers blancs ») où les prisonniers étaient exécutés2393, et les grottes de La-ang Teng 

Khluon, La-ang Lakhaon et La-ang Kangkep sur la montagne où les victimes étaient tuées et 

leurs corps jetés2394. 

 

553. La prison de Chanlaoh Kdaong se trouvait à environ 200 mètres à l’ouest des escaliers blancs 

qui menaient à la pagode2395. Elle mesurait environ 200 mètres sur 500 et détenait entre 50 et 

200 personnes en un seul moment2396. La prison était entourée d’un mur en béton sur lequel 

étaient disposés des barbelés2397.  

 

554. Certains témoignages laissent à penser que la prison a été construite vers 19762398, tandis que 

d’autres indiquent qu’elle a été construite entre 1977 et 19782399. Avant la construction de 

Chanlaoh Kdaong, les prisonniers étaient arrêtés et placés en détention provisoire dans un 

bâtiment situé dans le village de Andaung Pring2400 ou dans l’école primaire de Samdech Au 

Samdech Me2401 et le site oú la prison de Chanlaoh Kdaong a été construit était utilisé 

seulement comme un site d’éxécution2402. 

 

555. En 1975, les moines et les nonnes qui vivaient dans le monastère ont été défroqués et on les a 

envoyés vivre dans les villages2403. La pagode a ensuite été transformée en une partie du 

Centre de sécurité de Wat Kirirum2404. Le centre semble avoir été complètement opérationnel 

à partir de 1976, et a continué à fonctionner jusqu’à l’arrivée des troupes vietnamiennes en 

janvier 19792405. 

 

Fonctionnement  

 

Organisation et personnel 

 

556. Durant toute la durée du fonctionnement du centre, le secrétaire du sous-district était 

[CAVIARDÉ] 2406. Ses adjoints étaient [CAVIARDÉ] et [CAVIARDÉ] and [CAVIARDÉ] 
2407. 
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557. [CAVIARDÉ] relevait directement de Ta Chham2408, bien qu’il existe certaines incohérences 

parmi les témoignages quant à la position exacte de Ta Chham, au niveau du sous-district, du 

secteur ou de la zone2409. Malgré ces incohérences, les éléments de preuve corroborent 

fortement le fait que Ta Chham était un cadre de haut rang du PCK dans la région de Phnom 

Sampeou à partir du 17 avril 1975, et qu’il a activement supervisé le travail des coopératives 

et des sites de travail, et mis en œuvre la politique du Parti consistant à arrêter et exécuter des 

ennemis présumés. Ta Chham a été arrêté et envoyé à S-21 en janvier 19782410. 

 

558. Le secrétaire du comité de la Zone Nord-Ouest était Muol Sambat alias Ta Nhim alias Ruos 

Nheum alias Moul Un alias Ta Kao, et ce, jusqu’à son arrestation par un cadre de la Zone 

Sud-Ouest en mai 19782411 et son remplacement en tant que secrétaire de la Zone Nord-Ouest 

par Ta Mok2412. Les déclarations de témoins attestent que Moul Sambat s’est rendu à Phnom 

Sampeou à plusieurs reprises et qu’il y a rencontré des cadres du sous-district et organisé des 

réunions pour éduquer la population locale2413. 

 

Arrestations et détentions  

 

559. Hommes, femmes et enfants étaient détenus à Wat Kirirum2414. La plupart des victimes 

arrêtées travaillaient dans les coopératives locales ou étaient des cadres du PCK au niveau 

local, accusés d’être des traîtres2415. Les cadres de haut rang du Parti, notamment 

[CAVIARDÉ], inspectaient le travail des coopératives2416. Des rapports sur les activités des 

personnes y travaillant étaient rédigés au niveau du sous-district et envoyés à 

[CAVIARDÉ]2417, qui rencontrait les représentants des villages tous les dix jours2418. Des 

biographies étaient rédigées (certaines énumérant les noms et activités d’anciens soldats de la 

République khmère) ; elles étaient ensuite envoyées au chef du régiment, qui les transmettait 

à « l’échelon supérieur »2419. [CAVIARDÉ] avait le pouvoir d’arrêter toute personne 

considérée comme ennemie, travaillant dans les coopératives ou près du site voisin de 

Kamping Puoy. Il avait également le pouvoir de décider de tuer ou non ces personnes2420. 

 

560. Certaines personnes étaient arrêtées parce qu’elles étaient paresseuses2421 ; souvent menacées 

d’être « envoyées à la pagode de Kirirum en montant par l’escalier blanc »2422. Elles étaient 

envoyées en rééducation2423. D’autres personnes étaient arrêtées parce soupçonnées d’avoir 

conçu un plan pour renverser l’« Angkar » et « certaines personnes avaient participé »2424. Un 

témoin rappelle, à titre d’exemple, que 20 personnes travaillant dans les coopératives de 

Phnom Sampeou Lich ont été arrêtées par Ta Chham, lequel, après les avoir libérées, leur a 

dit : « N’ayez pas peur. Si je ne vous arrête pas tous, je ne peux pas trouver les ennemis »2425. 
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D’autres motifs d’arrestation comprenaient notamment l’immoralité2426, le vol de fruits2427 ou 

le vol d’animal2428. 

 

561. Selon certains  témoins, les prisonniers de la prison de Chanlaoh Kdaong étaient forcés à 

travailler dans le périmètre autour de la prison, devant casser des cailloux, accomplir divers 

travaux de construction2429, creuser des canaux, construire des clôtures, élever des cochons et 

du bétail2430, cultiver des légumes2431, couper de l’herbe et du bois2432 ou porter de lourdes 

charges2433. De plus les enfants des cadres du Parti, qui gardaient la prison, frappaient les 

prisonniers à la tête et les battaient à coup de crosses de fusils pendant qu’ils travaillaient2434. 

 

562. Des réunions de critiques se tenaient dans le village de Phnom Sampeou où les cadres 

parlaient d’« éliminer les ennemis » qui étaient immoraux, paresseux au travail, malades ou 

avaient trahi le régime, précisant que le parti ou l’« Angkar » leur avait ordonné « d’écraser » 

les personnes qui étaient  immorales, paresseuses au travail ou malades2435. Ces réunions 

étaient souvent présidées par Ta Chham ou [CAVIARDÉ], et ceux qui étaient considérés 

comme des ennemis étaient arrêtés ou tués sur le champ2436. Un témoin était présent lorsque 

Ta Chham a annoncé : « Il ne faut pas suivre le modèle de ces ennemis, sinon vous serez 

écrasés »2437. 

 

Interrogatoires 

 

563. Les biographies des détenus étaient étudiées dans la prison de Chanlaoh Kdaong. Ceux qui 

étaient considérés comme auteurs d’infractions graves étaient emmenés à la pagode de 

Kirirum par les escaliers blancs2438, et ceux qui étaient condamnés pour infractions légères 

restaient à Chanlaoh Kdaong2439. 

 

564. Bien qu’un témoin atteste avoir été emprisonné, avant la construction de la prison de 

Chalaonh Kdaong, dans un centre de détention temporaire situé à Andaung Pring, où il aurait 

été gravement maltraité (il aurait reçu des coups de baïonnette dans la plante du pied, parce 

qu’il était soupçonné d’avoir volé des armes), aucun autre témoignage direct ne fait état 

d’interrogatoires au centre de détention, à la prison de Chanlaoh Kdaong ou à la pagode de 

Kirirum2440. 

 

Exécutions et disparitions 
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565. Wat Kirirum était un « endroit secret » duquel les habitants n’osaient pas s’approcher2441. Des 

témoins déclarent que des groupes de prisonniers (allant de trois à une vingtaine) étaient 

emmenés par des soldats, entravés, de la prison à la pagode située en haut de la montagne, en 

montant par l’escalier blanc2442. Bien que deux témoins racontent avoir vu des prisonniers être 

ramenés en bas de la montagne2443, la plupart des témoignages attestent que les groupes de 

prisonniers qui étaient emmenés au sommet de la montagne ne redescendaient plus2444. Un 

témoin précise : « Je voyais les gardes qui avaient emmené les prisonniers à la montagne 

redescendre sans aucun prisonnier »2445. Les cadres du Parti déclaraient ouvertement : « La 

condition de vie à la pagode de Kirirum est bien confortable, c’est-à-dire qu’on n’est plus 

censé de travailler »2446. 

 

566. Selon un témoin, tous les villageois des alentours savaient qu’on emmenait et exécutait des 

gens à Phnom Sampeou2447. Les témoins interrogés n’ont assisté à aucun massacre (ayant 

l’interdiction de monter l’escalier), mais ils ont vu les corps des victimes en s’aventurant sur 

la montagne après la chute du régime, et ils y ont découvert de nombreux corps dans un 

certain nombre d’endroits, notamment les grottes situées au sommet de Phnom Sampeou2448 et 

l’intérieur de la pagode où les corps étaient encore menottés aux murs2449. Des cadavres, y 

compris d’enfants, ont été vus pendus à des branches d’arbres le long de la route menant aux 

grottes2450, dans la forêt2451 et dans les rizières2452 entre Phnom Kdaong et Phnom Sampoeu. 

Un certain nombre de témoins déclarent avoir découvert des cadavres avec les mains 

attachées2453. 

 

567. Les témoins déclarent avoir vu à l’intérieur des grottes des « centaines de cadavres »2454, l’un 

d’eux parle d’une « masse des cadavres d’hommes, de femmes et d’enfants »2455. Les témoins 

ont trouvé, à l’intérieur de la pagode et éparpillés le long des grottes, divers instruments 

d’exécution, certains maculés de sang, tels que gourdins, couteaux, haches, longues tiges de 

fer de 60-70 centimètres, morceaux de bambou, morceaux de bois,  menottes et cordes.2456 

 

568. Les corps des victimes étaient disposés dans les trois grottes de Phnom Sampeou, à savoir la 

grotte de La-ang Teng Khluon ou la « Salle de maquillage »2457, et les grottes voisines de La-

ang Lakhaon2458 et La-ang Kang Kep2459. En général, les corps retrouvés dans les grottes 

avaient le visage contre terre et la nuque fracassée2460.  

 

569. En outre, des témoins se souviennent avoir découvert une installation de bols ou de bassines 

en métal, d’une hauteur correspondant à celle d’une personne agenouillée, reliée à des trous 

percés dans le mur, servant à évacuer le sang vers l’extérieur de la pagode2461 et contenant du 

sang compact.2462 Cette installation était utilisée pour récupérer le sang des hommes dont on 
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avait tranché la gorge2463 et a été retirée depuis lors2464. À l’intérieur de la pagode se 

trouvaient des chaînes, utilisées pour empêcher les prisonniers de s’échapper2465. 

 

570. Même si l’on ne sait pas avec exactitude combien de victimes ont été exécutées au Centre de 

sécurité de Wat Kirirum, il est probable que ce chiffre soit très élevé ; si l’on prend en 

considération les divers emplacements auxquels ont été déposés les corps, ainsi que les 

déclarations de témoins, les victimes se comptent par milliers. 

 
*  *  
 * 

571. Une (1) partie civile a été déclarée recevable en relation avec le Centre de sécurité de Wat 

Kirirum2466; les faits décrits dans sa demande ayant été considérée comme établis sur la base 

de l’hypothèse la plus probable conformément à la règle 23 bis (4). Cette partie civile a 

apporté des éléments suffisamment pertinents pour établir prima facie que son préjudice est 

une conséquence directe des crimes commis au Centre de sécurité de Wat Kirirum. 

 

Centre de Sécurité de la Zone Nord2467 

ņĕĀБũ₤ĕŉЊ₤НŠķРņЊļÐΧĳŉũ 

Emplacement et création  

 

572. Le Centre de sécurité de la Zone Nord était situé dans la ville de Siem Reap, dans la province 

d’Oddar Meanchey, ou, selon le système d’identification des frontières administratives du 

Parti communiste du Kampuchéa, dans le Secteur 106 de la nouvelle Zone Nord (801)2468. En 

février et mars 1977, les cadres de la Zone Sud-Ouest vinrent remplacer les dirigeants du 

Secteur 106, y compris le secrétaire, [CAVIARDÉ], et le chef de la sécurité du secteur, Yang 

Peou2469. C’est alors qu’a été établie la nouvelle Zone Nord2470. La creation de la nouvelle 

Zone Nord a été annoncée par Nuon Chea lors d’une réunion dans le Secteur 103 fin 

19772471. Alors que ce centre était à l’origine, peu de temps après le 17 avril 1975, le centre de 

sécurité de l’ancien Secteur autonome 106, il servit, quand la zone fut instituée, de centre de 

sécurité pour toute la zone ainsi que pour l’ancien Secteur autonome 106 et le Secteur 1032472. 

Il a fonctionné jusqu’à décembre 1978, au moins2473.  

 

573. Le centre était installé dans une ancienne prison coloniale française, à l’emplacement actuel 

de l’hôtel Sokha Angkor. Les interrogatoires étaient menés à la pagode Kesararam (aussi 

connue sous le nom de pagode Dharmayudhi ou Thaomyuth), sur le flanc ouest de la prison. 

Les exécutions de prisonniers se déroulaient à la plantation de Trinh Vine, située à 500 mètres 
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approximativement au nord de l’actuel poste de péage d’Angkor Wat. Certains des 

prisonniers décédés au centre ont été enterrés à l’école primaire de Kesararam, située à l’ouest 

de la pagode Kesararam2474.  

 

Fonctionnement  

 

Organisation et personnel 

 

574. La direction du Centre de sécurité de la Zone Nord a changé durant la période concernée. Le 

chef du centre, originaire de la Zone Sud-Ouest, s’appelait Run, alias Srun (décédé)2475. En 

juin 1978, il fut remplacé par Song, originaire de la Zone Ouest2476. Pronh (décédé), son 

adjoint2477, était responsable du fonctionnement quotidien du centre, depuis les arrivées 

jusqu’à l’ensevelissement des corps, en passant par les interrogatoires et les exécutions2478. Il 

n’est pas établi que les personnes mises en examen aient jamais visité le centre2479.  

 

575. Kang Chap alias Se, le secrétaire de la Zone Nord qui fut envoyé à S-21 en août 1978 et 

remplacé par Paet Soeung,2480 rapportait régulièrement par télégrammes au Bureau 870 

(certains d’entre eux étaient copiés à Nuon Chea et Ieng Sary) en particulier sur la situation 

des ennemies internes et des arrestations dans les Secteurs 106 et 103.2481 Il envoyait 

également des aveux directement au Centre du PCK et notamment les aveux de San Eap alias 

Khon, membre de la section de Phnom Penh du comité du commerce du Secteur 103. Dans la 

lettre qui accompagne les aveux, Kang Chap alias Se a écrit qu’il envoyait ses aveux et ceux 

de Saey alias Phang de la sécurité du Secteur 103, pour examen par le Comité 870 et pour 

trouver d’autres réseaux de « traitres » internes. Il apparait que ces aveux ont été annotés de la 

mention « 19/04/1978 à suivre » par Nuon Chea.2482 

 

Arrestations et détentions 

 

576. Neuf des témoins et parties civiles entendus ont été détenus au Centre de sécurité de la Zone 

Nord2483. Ils font état par ailleurs d’autres personnes de leur connaissance qui y ont également 

été incarcérées2484. Au centre, étaient emprisonnés des hommes, des femmes, parfois 

enceintes2485, des enfants et des bébés2486. Les détenus étaient tous Cambodgiens et 

appartenaient à divers groupes : le « peuple nouveau »2487, le « peuple de base »2488, les cadres 

du Parti et les soldats des Secteurs 106 et 1032489, les personnes liées au régime de Lon 

Nol2490. La prison était entourée de murs en béton et comportait deux cellules principales 

d’une capacité de 200 personnes chacune. Au nord de la prison se trouvaient les cellules 

individuelles et deux autres cellules d’une capacité de 50 à 70 personnes, notamment la 
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cellule réservée aux femmes. La capacité totale de la prison était supérieure à 500 

prisonniers2491.  

 

577. Les personnes arrêtées, ou bien étaient envoyées directement au Centre de sécurité de la Zone 

Nord, ou bien transitaient d’abord par l’un des centres de sécurité du district2492. Les 

personnes étaient généralement arrêtées en groupe dans la même zone géographique ou la 

même unité militaire. Leur arrestation était décidée par le chef de l’unité2493. Un ancien 

prisonnier, ancien cadre du Secteur 103, déclare qu’il fut arrêté en février 1978 sur l’ordre 

direct de Kang Chap alias Se, secrétaire de la nouvelle Zone Nord2494. Les prisonniers étaient 

attachés, les yeux bandés, et transportés par camion vers le centre2495. Un témoin déclare que 

lui-même et son beau-frère furent sévèrement battus lors de leur arrestation2496. Les personnes 

arrêtées n’étaient pas forcément informées des motifs de leur arrestation, mais dans certains 

cas, on leur disait qu’elles étaient accusées de traîtrise politique ou d’immoralité2497.  

 

578. Sur le lieu de détention, les prisonniers étaient séparés, les hommes d’un côté, les femmes de 

l’autre, et placés dans différentes catégories : les auteurs d’infractions graves et les auteurs 

d’infractions mineures. Les premiers étaient traités plus durement, leurs jambes enchaînées 

jour et nuit, tandis que les auteurs d’infractions mineures étaient autorisés à travailler et 

n’étaient enchaînés que la nuit, dormant dans des bâtiments différents2498. Les prisonniers 

subissaient un contrôle strict et les gardes les maltraitaient souvent, même les enfants, en les 

menaçant, les humiliant et les frappant (parfois à mort)2499. Certains témoins ont vu des 

prisonniers ayant essayé de s’enfuir ou de voler de la nourriture être exécutés par les gardes 

dans l’enceinte de la prison2500. Un témoin se souvient du viol et de l’exécution d’une 

cuisinière par les gardes parce qu’elle avait volé de la nourriture2501.  

 

579. Les prisonniers souffraient du manque de nourriture2502. Aucun traitement médical n’était 

fourni à ceux qui tombaient malades2503, et les témoins décrivent des conditions d’hygiène 

déplorables2504. Chaque jour, de un à dix prisonniers mouraient de maladie ou du manque de 

nourriture et étaient enterrés dans l’enceinte de la pagode Kesararam2505. Une partie civile 

déclare que son enfant est décédé au centre un mois après leur arrivée à cause des coups, du 

manque de nourriture et du manque de médicament2506. Les gardes et les auteurs d’infractions 

mineures recevaient plus de nourriture2507. 

 

580. Certains témoins font état de prisonniers libérés, envoyés dans des coopératives, sur des 

chantiers ou transférés dans d’autres centres de sécurité2508. 
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Interrogatoires 

 

581. La vaste majorité des prisonniers était interrogée au centre. Cinq témoins et parties civiles ont 

été entendus à ce sujet2509. Il ressort de leurs dépositions que les prisonniers étaient interrogés 

sur leur soutien au Vietnam ou sur leur rôle d’agent de la CIA. Les interrogatoires se 

déroulaient au sud de la prison, à la pagode Kesararam)2510. Les prisonniers (au nombre de 

huit à dix pour chaque session) étaient détachés et sortis de leur cellule, menottés et 

accompagnés à la pagode. Les sessions étaient de trois heures chacune2511.  

 

582. Durant les interrogatoires, certains prisonniers étaient gravement maltraités et ce, par 

différents moyens : coups de bâton (parfois jusqu’à ce qu’ils perdent connaissance), chocs 

électriques à l’aide d’un fil sous tension placé sur l’oreille du prisonnier, suffocation, 

arrachage des ongles de main et de pied avec des tenailles, feu dans lequel on jetait les 

prisonniers2512. Un des anciens détenus explique qu’il a vu une femme envoyée à 

l’interrogatoire deux ou trois jours après son accouchement et portée par les gardes sur le 

chemin du retour à la prison parce qu’elle ne pouvait pas marcher2513. Trois des anciens 

détenus déclarent qu’ils n’ont subi aucun mauvais traitement durant leur interrogatoire2514 

mais c’était manifestement l’exception. 

 

583. Dans certains cas, une fois l’interrogatoire terminé, les prisonniers étaient transportés en 

camion. Un ancien prisonnier explique qu’il fut emmené à l’interrogatoire avec 17 autres 

prisonniers et qu’il fut le seul après l’interrogatoire à n’avoir pas été transporté en camion sur 

la route d’Angkor Wat2515.  

 

Exécutions et disparitions 

 

584. En majorité, les prisonniers du Centre de sécurité de la Zone Nord, y compris les enfants2516, 

furent exécutés. Les prisonniers étaient transportés en camion vers les sites d’exécution situés 

sur la plantation de Trinh Vine, au sud du temple d’Angkor Wat2517. Les exécutions se 

produisaient régulièrement. Un ancien garde explique qu’à chaque fois une dizaine de 

prisonniers étaient emmenés pour être exécutés2518 mais d’anciens détenus déclarent avoir vu 

des camions transportant jusqu’à 60 prisonniers2519. Des témoins expliquent également que les 

prisonniers étaient transportés en camion toutes les semaines ou tous les quinze jours2520. Un 

ancien détenu a assisté personnellement à l’exécution d’environ 60 prisonniers. Il décrit 

comment on a sorti du camion ces 60 hommes et femmes menottés et comment ils « ont été 
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exécutés l'un après l'autre, puis jetés dans une tranchée ou un puits »2521. Un garde qui 

accomplissait régulièrement des exécutions corrobore ce processus d’exécution2522.  

 

585. Des témoins (qui n’ont pas assisté aux exécutions) expliquent avoir vu des prisonniers 

transportés par camions hors du centre et ne les avoir jamais revus. Certains ont vu les 

camions revenir à vide2523. En général personne ne savait où les prisonniers étaient amenés2524 

et les tentatives de dissimuler leur sort incluait notamment l’ordre de fermer les portes et les 

fenêtres pour que personne ne puisse voir les camions partir2525 On disait aux témoins que ces 

prisonniers étaient libérés.2526 Un témoin visuel a été menacé de mort s’il révélait le sort réel 

qui attendait ces personnes disparues2527.  

 

586. Une partie civile se rappelle qu’en 1978, quand Song a remplacé Run, le nombre des 

exécutions a baissé2528. Ce qui est cohérent avec d’autres témoignages indiquant que, fin 

1978, certains prisonniers du centre ont été relâchés pour être rééduqués dans d’autres 

lieux2529.  

 

587. Bien qu’il soit difficile d’estimer le nombre d’exécutions, les témoignages suggèrent qu’il 

pourrait s’élever à plusieurs milliers. L’instruction révèle que le site de la plantation de Trinh 

Vine a été partiellement exhumé et que les ossements humains retrouvés ont été déposés dans 

un stûpa à la pagode Thmei2530. Le directeur d’un groupe de travail mis en place par le 

Ministère de la Culture au début des années 1980 pour rassembler les restes humains à Siem 

Reap, déclare : « Notre équipe s'est rendue sur place pour collecter des ossements de 

cadavres, les mettre dans des sacs [de] sel et les déposer dans la pagode Thmei qui avait été 

construite en 1983. C'était seulement aux environs de l'année 1984 qu'un mémorial réservé 

au dépôt des ossements [a] été mis en place. Nous les avons récupérés de la pagode 

Thoamyut, de la pagode Thmei et du chemin d'accès au zoo. Il restait encore des cadavres 

que nous n'avions pas collectés. Le nombre total des cadavres récupérés aux trois endroits 

s'élevait à environ 5 000 ou 6 000. Les victimes étaient habillées en noir. Certains d'entre eux 

avaient des cuillères attachées aux hanches, le crâne brisé, probablement, des coups de 

bâtons. Certains d'autres avaient des marques des fils de nylon aux bras et celles des cordes 

de hamac aux bras, vraisemblablement attachés derrière le dos. Il y avait aussi des crânes de 

petits enfants »2531. 

 
*  *  
 * 

588. Trente et une (31) parties civiles ont été déclarées recevables en relation avec le Centre de 

sécurité de la Zone Nord2532; les faits décrits dans leurs demandes ayant été considérés comme 

établis sur la base de l’hypothèse la plus probable conformément à la règle 23 bis (4). Ces 
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parties civiles ont apporté des éléments suffisamment pertinents pour établir prima facie que 

son préjudice est une conséquence directe des crimes commis au Centre de sécurité de la 

Zone Nord. 

 

Centre de Sécurité de Au Kanseng 2533 

ņĕĀБũ₤ĕŉЊ₤НŠ ΒРũ˝Яĕ℮₣ 

Emplacement et création  

 

589. Le centre de sécurité désigné sous le nom de « Bureau de rééducation et de correction d’Au 

Kanseng2534 » - aussi appelé Centre de securité de Au Kanseng,2535 Ecole 801 de 

rééducation2536, ou prison militaire 8012537 - fut créé entre la fin de l’année 1976 et le début de 

l’année 19772538 au sein de la Division militaire 8012539 de l’Armée révolutionnaire du 

Kampuchéa (« ARK »). Il fut en service jusqu’à l’arrivée des forces vietnamiennes2540. Il était 

situé dans le village de Phum 6  - et non Phum 3 comme il est parfois indiqué par erreur - 

Sous-district de Labansiek, District de Banlung, province de Rattanakiri - à proximité du 

ruisseau d’Au Kanseng2541, non loin de l’actuel hôpital provincial de la province de 

Rattanakiri2542. Selon le système d’identification des frontières administratives du Parti 

communiste du Kampuchéa, il se trouvait dans le Secteur 102 de la Zone Nord-Est2543. 

 

590. La Division 801 du Centre2544 est issue des Divisions 11 et 14, deux des trois divisions de la 

Zone militaire spéciale2545, qui, par l’intermédiaire de Son Sen2546 le chef de l’Etat-major 

général des forces armées du Parti communiste du Kampuchéa, relevaient  du Comité 

militaire du Comité central du Parti communiste du Kampuchéa2547. Le Commandant de la 

Division 801 était Sau Saroeun 2548, son adjoint San alias 06,2549 remplacé en 1976 par Kev 

Saroeun2550. Fin 1975, la Division 801 fut transférée dans la province du Rattanakiri, Zone 

Nord-Est.2551 La politique de la Division 801 était arrêtée par le Centre2552 au cours de 

réunions de l’Etat-major général auxquelles participait Sau Saroeun qui faisait rapport à Son 

Sen2553. Sau Saroeun échangeait des télégrammes du quartier général de la Division 801 avec 

l’Etat-major général à Phnom Penh2554 et en retour Son Sen donnait des instructions à la 

Division 8012555.  

 

591. La création d’Au Kanseng coïncida ou fit suite à l’arrestation et l’exécution de Men San alias 

Ya qui entra à S-21 le 20 septembre 19762556. Ce fait est corroboré par une communication  

entre Son Sen et la Division 801. Le 30 août 1976, Saroeun participa à une réunion des 

divisions du Centre et des régiments indépendants, convoquée par Son Sen, à laquelle ce 

dernier donna ordre, parce qu’« il fa[llait] continuer à purger les mauvais éléments », de les 
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concentrer en un seul endroit aux fins de leur rééducation, notamment2557. À un autre de ces 

rassemblements, le 19 septembre 1976, Son Sen insista sur l’importance de la menace venant des 

« des activités  des ennemis à l'intérieur du pays et dans nos rangs », et de déclarer qu’« iI 

fa[llai]t avoir une position ferme et absolue. N'hésitez pas à épurer les éléments opposant à la 

révolution »2558. Le 23 septembre 1976, Son Sen adressa un « avis valant instruction pour la 801 

» à Saroeun, lui ordonnant de prendre des mesures contre les ennemis présumés qui tentent « de 

se mettre à couvert et d’infiltrer notre armée et notre base »2559. Le 25 novembre 1976, 

Saroeun répondit à Son Sen que « Quant à ceux qui  ont été dénoncés par les ennemis, on doit  

examiner les documents et demander à ce qu'on les arrête, pour l'instant » alors que « ceux 

qui se déplacent de façon indisciplinée ou qui transgressent la discipline, et qui, après la 

rééducation, s'ils ne se corrigent pas, on doit prendre des mesures à leur encontre en les 

mettant à côté pour faire les suivre à la trace ». Il ajouta que « nous attendons les 

recommandations du Parti »2560.  

 

592. Le camp se composait d’une cour non clôturée2561 dont les côtés mesuraient environ deux 

cents mètres de long2562. Il était divisé en plusieurs bâtiments2563, parmi lesquels figuraient 

quatre à cinq maisons destinées à accueillir les détenus. Parmi celles-ci, deux étaient réservées 

aux auteurs d’infractions graves2564. Au Kanseng servit également de site d’exécution : à 

l’intérieur du complexe de sécurité, à quelque cent-cinquante mètres de la prison, se 

trouvaient dix fosses2565. Cependant, la plupart des cadavres étaient enterrés dans des cratères 

de B522566, situés à l’extérieur du camp2567.  

 

Fonctionnement  

 

Organisation et personnel  

 

593. Des cadres du quartier général de la Division 801, situé à Veun Sai, furent affectés à Au 

Kanseng.2568 [CAVIARDÉ] fut nommé directeur du centre par Ta Saroeun2569, le 

Commandant de la Division 8012570. [CAVIARDÉ] en était le directeur-adjoint2571, chargé 

des interrogatoires et des archives des prisonniers. [CAVIARDÉ] 2572 était responsable de 

l’unité de sécurité et de la surveillance. S’y ajoutaient un certain nombre d’autres agents de 

sécurité et de gardiens2573.  

 

594. Au Kanseng était subordonné à l’unité militaire 8062574, qui était sous la tutelle de la Division 

801. Cette dernière était responsable du transport, de la logistique, des entrepôts ainsi que du 

complexe d’Au Kanseng2575. L’Unité militaire 806 avait pour chef Ta Smien, pour chef-
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adjoint [CAVIARDÉ], [CAVIARDÉ] étant chargé de la logistique2576. À la fin de l’année 

1978, Ta Smien fut arrêté et envoyé à Phnom Penh2577. Il fut remplacé par [CAVIARDÉ] 2578. 

 

595. Les dirigeants d’Au Kanseng avaient des réunions de travail avec Sau Saroeun tous les trois 

ou quatre mois, sauf cas de nécessité. Une assemblée de zone était, en outre, organisée chaque 

année2579. Les communications de travail entre les dirigeants d’Au Kanseng et ceux de la 

Division 801 venaient de [CAVIARDÉ], qui les transmettaient au chef de l’Unité 8062580, 

bien que, sur quelques questions importantes, elles aient été soumises directement à la 

division2581. En sa qualité de secrétaire d’un bataillon, Smien participa, aux côtés d’un groupe 

de 31 cadres de la Division 801, à la première session d’études de l’Etat-major général qui fut 

convoquée le 20 octobre 19762582. 

 

596. En retour, les instructions suivaient le même cheminement2583, hormis au cours de la dernière 

année de fonctionnement d’Au Kanseng, lorsque son directeur reçut l’ordre de Son (le cadre 

dirigeant de la Division 801 qui, désormais, en était le numéro trois) de ne plus passer par 

l’Unité 806 mais, en lieu et place, de rendre compte directement et exclusivement à la 

division2584. 

 

597. Sau Saroeun se rendait rarement à Au Kanseng2585, contrairement à [CAVIARDÉ], le chef de 

l’Unité militaire 8062586, auquel le responsable d’Au Kanseng remettait des rapports à 

l’intention de la division2587. Rien n’indique que les personnes mises en examen aient visité 

Au Kanseng2588. 

 

Arrestations  

 

598. Les dirigeants d’Au Kanseng n’était pas habilités à procéder à des arrestations2589, ni à libérer 

les prisonniers. Ils étaient seulement autorisés à les accueillir2590, à étudier les rapports qui 

leur étaient adressés et à surveiller les activités des prisonniers en détention2591.  

 

599. Les dates d’entrée et de sortie des détenus étaient consignées par écrit et des notes étaient 

prises sur ceux qui entraient et sortaient2592. Entre la fin de l’année 1976 et le début de l’année 

1977, le centre comptait entre dix et quarante prisonniers2593 (tous des soldats qui avaient été 

envoyés d’unités rattachés à la Division 8012594). En 1978, le nombre de prisonniers passa à 

plus d’une centaine2595. Un témoin affirme qu’il y avait entre quatre cents et six cents 

détenus2596. À la fin de l’année 1978, la population carcérale d’Au Kanseng se composait à la 

fois de soldats2597, d’habitants des coopératives2598, d’ouvriers des plantations d’hévéas et de 

civils du Secteur 1012599. 
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600. Les prisonniers militaires appartenaient aux Régiments 81, 82 et 832600, qui étaient rattachés à 

la Division 801. Ils avaient été arrêtés par leurs régiments sur ordre de Sau Saroeun2601. Les 

soldats de la Division 801 qui avaient été arrêtés étaient considérés comme des éléments 

indisciplinés, soit qu’ils aient enfreint la discipline militaire2602 ou tenu des propos critiques à 

l’égard du Parti2603, soit qu’ils aient été compromis dans les aveux recueillis à Phnom 

Penh2604. Les aveux étaient d’abord adressés à Sau Saroeun, qui transmettait les informations 

aux unités militaires afin qu’elles procèdent aux arrestations des intéressés et les conduisent à 

Au Kanseng2605. Les prisonniers arrivaient au centre en même temps que les aveux les 

concernant.  

 

601. Le 15 juin 1977, le secrétaire de la Zone Nord-Est, Vy, envoya un télégramme aux « frères 

respectés », avec copie à l’intention de Nuon Chea, Ieng Sary et Son Sen notamment2606, 

pour les informer que « Les taupes de la plantation d'hévéa - de cotonniers et des unités 

itinérantes qui ont été sacquées  de  l'armée en 74, ont choisi le camarade 

[CAVIARDÉ] (cadre de la Division 8012607),  pour qu'il trouve les moyens d'opérer 

secrètement ».  En conséquence de quoi, les ouvriers de l’association de travailleurs des 

plantations d’hévéas furent arrêtés et envoyés à Au Kanseng sur ordre de [CAVIARDÉ], le 

responsable des plantations d’hévéas de la Zone Nord-Est2608, également membre du comité 

de zone2609. Les ouvriers furent arrêtés pour divers motifs, parmi lesquels figuraient le fait de 

faire preuve d’une conduite immorale dans leur existence quotidienne, celui de prendre la 

parole pour défendre sa femme enceinte qui avait été arrêtée2610, celui de critiquer le Parti2611 

ou encore parce qu’ils étaient accusés d’employer le « savoir-faire propre à la classe féodale, 

mais non pas à la classe paysanne »2612. Et Vy, le secrétaire de la Zone Nord-Est, d’ajouter, 

dans son télégramme du 15 juin 1977, que « dès que nous aurons obtenu des réponses de tous 

les intéressés et que nous les aurons clairement enregistrées sur magnétophone, une décision 

au plus haut niveau sera sollicitée pour chacun d’entre-eux »2613. 

 

602. Les prisonniers venant des coopératives furent envoyés par leur chef, accompagnés de 

rapports sur les fautes qui leur étaient imputées2614. La plupart avaient été arrêtés pour des 

infractions mineures comme le vol de nourriture2615.  

 

603. D’anciens détenus d’Au Kanseng précisent, par ailleurs, qu’entre cent2616 et deux-cent 

cinquante2617 personnes appartenant à la minorité Jaraï ont été arrêtées.  

 

604. Les prisonniers étaient souvent transportés en camion à la prison2618. Tous les prisonniers 

n’étaient pas menottés au moment de leur arrestation2619, mais c’est sous la menace d’un 
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pistolet qu’ils étaient conduits en file indienne jusqu’à leur cellule2620. L’arrestation des 

ouvriers syndiqués se faisait par groupe2621.  

 

Détention 

 

605. Certains prisonniers étaient enchaînés, soit individuellement, soit collectivement, par rangée 

de cinq à dix individus, à une seule chaîne en acier2622. Les civils, les femmes et les enfants 

n’étaient pas menottés, ni enchaînés2623. Hommes et femmes étaient détenus séparément2624. 

Dans la journée, la plupart des prisonniers étaient conduits à l’extérieur du centre pour 

travailler et, la nuit, ils étaient enfermés à clé dans leurs cellules, avec des soldats qui 

montaient la garde derrière la porte2625. Certains étaient enchaînés et ne quittaient jamais leur 

cellule2626. Les prisonniers travaillaient sous la surveillance des gardiens2627. Ils s’acquittaient 

d’une multitude de tâches diverses : ils arrachaient les mauvaises herbes, travaillaient dans les 

rizières, cultivaient des légumes, construisaient des barrages et des digues, par exemple2628. 

Les prisonniers étaient régulièrement conduits à des réunions de rééducation qui étaient 

dirigées par le directeur, qui avait auparavant rencontré Ta Saroeun, le chef de la division2629.  

 

606. Les conditions de vie étaient très dures, en particulier pour ceux qui étaient menottés ou 

enchaînés2630. Seuls les prisonniers qui n’étaient pas menottés étaient autorisés à se baigner 

dans un ruisseau situé à proximité de la prison, sous la surveillance des soldats2631 .  

 

607. Selon le directeur-adjoint d’Au Kanseng, les prisonniers qui n’étaient pas enchaînés avaient 

assez à manger2632. Toutefois, la plupart des témoins, hormis l’un d’eux (qui travaillait dans 

les cuisines), affirment que la nourriture était insuffisante2633. Un détenu fut témoin d’un cas 

de cannibalisme2634.  

 

608. La santé des prisonniers se détériorait au fil de la détention2635. Certains témoins affirment 

qu’il n’y avait pas de médicaments2636 alors que d’autres prétendent que, dans certains cas, un 

médecin, répondant au nom de [CAVIARDÉ], administrait des médicaments aux malades2637. 

Dans un cas, un prisonnier fut envoyé ramasser des feuilles qui devaient être bouillies avec du 

son de riz, pour servir de médicament à un prisonnier malade2638. De nombreux prisonniers 

moururent des suites de maladie ou de malnutrition2639.  

 

609. Sau Saroeun donna pour instruction de transférer, de Au Kanseng au Bureau de rééducation 

8092640, tout prisonnier qui passait pour avoir commis une infraction mineure ou dont la 

rééducation s’était avérée efficace. Le Bureau de rééducation 809, qui était situé à Phnom 
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Kach Changkeh2641 près de Au Tang, rendait compte quotidiennement de ses activités à la 

Division 8012642. 

 

Interrogatoires 

 

610. Il y avait, à l’intérieur du périmètre de la prison, un bâtiment distinct pour les 

interrogatoires2643. Ceux-ci étaient menés par [CAVIARDÉ], le directeur adjoint du 

centre2644. La plupart des prisonniers ne subissaient pas d’interrogatoire dès leur arrivée en 

prison2645 ; on les laissait dans leur cellule pour permettre à l’équipe du centre de prendre 

connaissance de leur dossier et des faits qui leur étaient reprochés2646 ou on les convoquait 

pour qu’ils exposent leur biographie et on les interrogeait sur les motifs de leur arrestation2647.  

 

611. [CAVIARDÉ], le Directeur-adjoint, affirme que, personnellement, il « [n’a] jamais infligé de 

torture a un prisonnier quelconque, mais [que] les agents de l’unité de sécurité ont pu 

torturer les prisonniers2648 ». Quant à [CAVIARDÉ], il soutient que « parfois, il y avait des 

actes de torture. mais ils  n’ont pas été perpétrés de façon systématique sur tous les 

prisonniers »2649. [CAVIARDÉ] rapporte que certains, qui étaient soupçonnés d’avoir menti, 

étaient frappés avec un fouet et soumis à des chocs électriques2650. Selon certains anciens 

détenus, il n’y pas eu de cas majeurs de mauvais traitements graves au cours des 

interrogatoires.2651 D’autres témoins affirment toutefois avoir vu de leurs propres yeux des 

prisonniers auxquels étaient infligés de graves sévices au cours des interrogatoires2652. Pour la 

majorité d’entre-eux, les mauvais traitements graves allaient de la famine à la charge de 

travail qu’on leur imposait, en passant par la restriction de leur liberté de mouvement2653.  

 

612. [CAVIARDÉ] établissait les comptes rendus des interrogatoires et les envoyait à 

[CAVIARDÉ]2654, qui, par l’intermédiaire du Commandant de l’Unité 806, transmettait à la 

fois les aveux et les résultats des interrogatoires supplémentaires à Sau Saroeun, à l’échelon 

du district2655, aux fins d’obtenir des instructions2656.   

 

613. Vers le milieu de l’année 1977, un interrogateur, répondant au nom de [CAVIARDÉ], arriva 

de Phnom Penh pour travailler pendant deux ou trois mois à Au Kanseng2657. Sau Saroeun, en 

personne, dit à [CAVIARDÉ] que [CAVIARDÉ] appartenait à l’Etat-major général, plus 

précisément à l’unité 703 qui était placée sous les ordres de Pin2658 et qu’il venait pour 

« travailler avec le nommé [CAVIARDÉ] [c’est à dire [CAVIARDÉ]] pour suivre à la trace 

le déroulement des activités des prisonniers (…) mis en cause dans les aveux de dénonciation 

faits à Phnom Penh »2659. Sau Saroeun en personne avait dit à [CAVIARDÉ] que quelqu’un 

allait venir de Phnom Penh pour travailler à Au Kanseng2660. [CAVIARDÉ] arriva avec une 
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lettre de recommandation de Phnom Penh2661 et certains aveux avec l’annotation indiquant 

que les prisonniers en référence devaient être interrogés sur leurs réseaux et 

activités2662. [CAVIARDÉ] raconta à [CAVIARDÉ] qu’avant de venir à Au Kanseng, il avait 

travaillé avec la Division 122663 et qu’« il travaillait dans un centre de sécurité, dans la 

section d’interrogatoire, situé dans l’ancienne école de Tuol Svay Prey »2664. Le irecteur 

adjoint en déduisit que [CAVIARDÉ] venait de S-212665, bien que Duch affirme ne pas avoir 

souvenir d’une personne de ce nom2666.  

 

614. D’après [CAVIARDÉ], [CAVIARDÉ] arriva à Au Kansèng deux à trois mois environ après 

l’arrestation d’un groupe de cadres de la Division 801 et d’intellectuels2667. À partir de 

décembre 1976, des discussions eurent lieu entre Son Sen et Saroeun ainsi que d’autres cadres 

de la Division 801 à propos d’une politique de purge des cadres dirigeants de la 801 et de 

cadres la Zone Nord-Est.2668 En 1977, la Division 801 fut effectivement l’objet de purges 

impitoyables, certains cadres des régiments et des bataillons étant arrêtés et envoyés à S-

212669, des cadres de rang inférieur et des combattants ordinaires étant, pour leur part, envoyés 

à Au Kanseng. 

 

615. Après l’arrivée de [CAVIARDÉ], de nombreux cadres liés à Lay Sarim furent arrêtés et 

amenés à Au Kanseng2670. [CAVIARDÉ] participa aux interrogatoires de quatre prisonniers, 

des officiers de haut rang de la Division 8012671, parmi lesquels figuraient des cadres du 

bataillon de l’ancienne Division 11 que Lay Sarim2672 (qui fut envoyé à S-21 en janvier 

19772673) dirigait avant d’être nommé Directeur de l’hôpital 805 auprès de la Division 801. 

[CAVIARDÉ] organisa, de concert avec [CAVIARDÉ]2674, les interrogatoires d’un cadre de 

l’échelon d’une compagnie, répondant au nom de Pheng Phây, du régiment de Lay Sarim2675, 

et de trois cadres de l’échelon d’une section, les nommés Port, Samrin et Thea2676. Au cours 

des interrogatoires, [CAVIARDÉ] se servait des aveux qui les « accusaient », qu’il avait 

rapportés de Phnom Penh2677. [CAVIARDÉ] établissait ses propres rapports qu’il amenait en 

personne à l’Etat-major général à Phnom Penh2678. 

 

Exécutions et disparitions 

 

616. Les responsables d’Au Kanseng n’étaient pas habilités à prendre la décision d’exécuter un 

prisonnier2679. La date à laquelle le prisonnier était emmené pour être exécuté était consignée 

par écrit et des rapports statistiques quotidiens étaient envoyés à la division2680. 

 

617. Saroeun fit état de la capture de « Yuons » par les unités de la Division 8012681 à compter du 

mois de décembre 1976 ; Vy, le secrétaire de la Zone Nord-Est, également2682.  
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618. Un télégramme daté du 15 juin 1977, que Vy alias Um Neng, en sa qualité de secrétaire de la 

Zone Nord-Est, adressa au « frère bien respecté » et dont copie fut adressée à Nuon Chea et 

Ieng Sary notamment, annonça en ces termes l’arrestation, par la Division 801, de 209 

Vietnamiens de la minorité Jaraï : « … À 9 heures du matin du 14 juin, l'unité de production 

801, en poste permanent à 107, est  allée patrouiller  et  a arrêté 209 soldats  vietnamiens,  

dont 9 jeunes filles, aux environs  de  O La'ak, à 4 km au sud de la route 9.  Ce  sont en 

majorité des Jaraï, parlant mal le khmer. On les a envoyés au commandement. […] L'unité de 

production 801 propose une décision immédiate et définitive. J'attends votre réponse 

favorable »2683.   

 

619. Sau Saroeun convoqua [CAVIARDÉ] et [CAVIARDÉ] à une réunion où, selon ce dernier, il 

leur donna ordre de « prendre des mesures contre ces Jaraï […] “Prendre des mesures” 

signifiait qu’il fallait les exécuter »2684.  

 

620. Selon [CAVIARDÉ], « les Jaraï qui ont été arrêtés se trouvaient à la frontière avec le 

Vietnam, parce qu’ils avaient été mobilisés par les Vietnamiens pour entrer sur le territoire 

cambodgien »2685. [CAVIARDÉ] a précisé par ailleurs qu’ils étaient accusés d’être des 

soldats de Thieu-Ky2686 et qu’on les appelait « des FULRO de souche »2687. 

 

621. S’en suivit l’exécution des Jaraï. Hommes, femmes et enfants2688 furent conduits auprès de Au 

Kanseng2689, attachés en ligne et emmenés en camions2690 par diverses forces, parmi lesquelles 

figuraient une unité de sécurité du secteur, des troupes du bataillon d’artillerie 8032691 et du 

personnel d’Au Kanseng2692, et exécutés dans trois cratères de B52, à moins d’un kilomètre de 

la prison2693. 

 

622. À la fin de l’année 19782694, toujours dans le secteur de Au Ya Dav, un groupe de six 

Vietnamiens2695, parmi lesquels une femme, furent arrêtés et, sur ordre de Sau Saroeun2696, 

emmenés par les unités qui les avaient arrêtés, pour être exécutés2697. 

 

623. D’après le directeur adjoint, il n’y eut qu’un seul cas d’exécutions systématiques à Au 

Kanseng2698 : celui du groupe des Jaraï. Selon les responsables du centre, si plusieurs 

centaines de personnes sont mortes à Au Kanseng, la plupart des ouvriers et des habitants des 

coopératives moururent des suites de maladie et non exécutés2699. Certains témoins affirment 

néanmoins qu’il y a eu des exécutions individuelles2700, principalement à la fin de l’année 

1978. À titre d’exemple, Sau Saroeun aurait donné ordre directement à [CAVIARDÉ] 

d’exécuter les prisonniers dont on estimait qu’ils n’avaient pas changé de comportement à 
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l’issue de leur rééducation et correction2701. Tout prisonnier qui s’était échappé et qui était 

repris était exécuté2702. Deux témoins racontent qu’on avait fendu à coups de hâche le dos 

d’une femme détenue, accusée de conduite immorale, pour en extraire la vésicule biliaire et 

l’exposer dans la cuisine2703. Ce fait est toutefois contesté par le directeur d’Au Kanseng2704. 

Certains témoins affirment qu’ils n’ont jamais vu ni entendu parler d’exécutions2705. Enfin, il 

est fait état du suicide par pendaison de trois prisonniers2706. 

 
*  *  
 * 

 
624. Cinq (5) parties civiles ont été déclarées recevables en relation avec le Centre de sécurité de 

Au Kanseng2707; les faits décrits dans leurs demandes ayant été considérés comme établis sur 

la base de l’hypothèse la plus probable conformément à la règle 23 bis (4). Ces parties civiles 

ont apporté des éléments suffisamment pertinents pour établir prima facie que leur préjudice 

est une conséquence directe des crimes commis au Centre de sécurité de Au Kanseng. 

 

Centre de Sécurité de Phnom Kraol2708 

ņĕĀБũ₤ĕŉЊ₤НŠ ķĖеЮŪŁŲ  

Emplacement et création  

 

625. Le Centre de sécurité de Phnom Kraol était situé dans le district de Koh Nhek, Sous-district 

de Sre Sangkum, dans la province de Mondulkiri2709 Ce centre était associé à son voisin, le  

Bureau K-112710 du Secteur 105, ainsi qu’au secrétariat du Secteur 105, dont le Bureau K-

172711 était le quartier général. Selon le système d’identification des frontières administratives 

du Parti communiste du Kampuchéa, il se trouvait dans le Secteur 105, aussi connu sous le 

nom de Secteur de Mondolkiri2712. Il existait déjà en 19752713. Le Mondolkiri était sous le 

contrôle de la Zone Nord-Est jusqu’à la fin de 19762714, année où il devint autonome et passa 

sous l’autorité directe du Centre2715. 

 

626. La prison de Phnom Kraol était une installation d’une seule pièce faite de piliers en bois, d’un 

sol de treillis de bambou et d’un toit de chaume2716. K-17, un bâtiment de deux étages aux 

murs de bois et au toit de zinc, faisait fonction de Bureau pour le secrétaire du Secteur 105 et 

servit lui-même également, brièvement, de centre de détention2717. K-11 était situé 

approximativement à 1 km au nord-est de la prison de Phnom Kraol2718 et servait aussi bien de 

centre de détention que de bureau militaire2719. C’était un bâtiment de bois aux murs de 

bambou, avec un toit de chaume et un sol de contreplaqué2720. 
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627. Trapeang Pring (aussi connu sous le nom de Tuol Khmaoch), le site d’exécution du centre de 

sécurité, se trouvait à 4 km environ de Koh Nhek, sur la route de la province de Kratie2721.  

 

Fonctionnement  

 

Organisation et personnel 

 

628. Parmi les secrétaires successifs du Secteur 105, qui étaient basés à K-17, on trouve Ham, alias 

Laing dont l’alias deviendra plus tard Chhan2722 (décédé en 1977 dans des circonstances peu 

claires)2723 et, en septembre 1978, [CAVIARDÉ]2724. Après la mort de Laing, le secteur a subi 

de lourdes purges dont certaines des victimes arrêtées ont été envoyées à Phnom Kraol.2725 

Parmi les chefs adjoints, on trouve Sau Kim An alias Mey2726 (arrêté le 8 décembre 1977)2727, 

Cham2728, Phak2729 et Lork2730. Kham Phoun (décédé en 1977 dans des circonstances 

indéterminées)2731 était chargé des affaires économiques. Sophea était membre du comité du 

secteur 105 et responsable des affaires militaires et de la sécurité2732 jusqu’à son arrestation en 

novembre ou décembre 19782733. 

 

629. La Division centrale 920, qui était deployée dans le Mondulkiri a la fin de 19752734 avait reçu 

pour instruction de coopérer avec les autorités locales et rapporter, et de leur rapporter ainsi 

qu’à l’Etat major  2735. La Division 920 a été purgée en 19762736 et des cadres ont été envoyés 

au Centre du PCK et ce dernier à également envoyé à la Division 920 des aveux et le Centre a 

envoye au secteur des aveux de personnes de la Division 920 impliquant les autorités 

locales2737. 

 

630. Le Centre de sécurité de Phnom Kraol était sous direction militaire. Les forces militaires du 

secteur comprenaient deux bataillons, le Bataillon 1 et le Bataillon 22738, ce dernier disposant 

d’un contingent dans la région de Phnom Kraol2739 avec Leng au poste de secrétaire jusqu’à 

ce qu’il soit arrêté en février 19782740. Le commandant de compagnie adjoint était  

[CAVIARDÉ]2741, et [CAVIARDÉ] était le membre2742. 

 

631. Le chef du Centre de sécurité de Phnom Kraol était Leng2743, [CAVIARDÉ] servant de chef 

adjoint2744 et [CAVIARDÉ] de membre du comité et selon plusieurs témoins de chef de 

Phnom Kraol après l’arrestation de Leng.2745 Le comité de secteur et les militaires relevaient 

directement du Centre2746.  

 

632. Un flot constant d’informations circulait entre les autorités centrales et le Secteur 105 et des 

messages dactylographiés codés s’échangeaient dans les deux sens entre le District et les 
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autorités centrales via K-172747. K-17 envoyait des instructions aux districts, et préparait 

également les rapports quotidiens de performance des districts2748. Le secrétaire du Secteur 

105 relevait directement de l’autorité centrale et sollicitait ses instructions concernant 

notamment les suspects2749. Les interrogatoires des espions « vietnamiens » faisaient l’objet 

de rapports2750. Les documents étaient principalement envoyés au Bureau 870 et à K-32751. Les 

messages relatifs à la santé ou aux affaires sociales étaient dactylographiés en langage 

ordinaire et envoyés à Khieu Samphan, qui renvoyait ensuite ses instructions2752. Les 

messages relatifs aux questions de sécurité étaient envoyés à Nuon Chea. Un témoin précise : 

« … Nuon Chea donnait continuellement des directions (sic) portant sur le travail de sécurité, 

sur la vigilance, de peur qu’il y ait des ennemis vietnamiens ou des ennemis infiltrés, sur 

l’ambition des Vietnamiens, sur le travail moral, qui devaient être rediffusé[e]s aux 

districts »2753. 

 

633. Un témoin indique que des réunions mensuelles se tenaient à K-11 auxquelles participaient le 

comité de secteur, l’armée de secteur et les comités de district2754. D’autres témoins déclarent 

que les réunions se tenaient dans les centres éducatifs du secteur et du district2755 et que le 

comité de secteur « rapportait les paroles de l’échelon central », précisant qu’il fallait 

« surveiller des ennemis infiltrés (en relation avec des Vietnamiens) et des traîtres »2756. 

 

Arrestations et détentions 

 

634. Tous les anciens détenus de Phnom Kraol qui ont été entendus déclarent avoir été arrêtés 

parce qu’on les soupçonnait de traîtrise envers la révolution, soit du fait de leur association 

avec les Vietnamiens2757, soit du fait de leurs prétendues connexions avec la CIA2758. Les 

accusations étaient généralement portées durant les réunions de critique/autocritique2759 : 

« Tous les soirs, après le repas, ils convoquaient la réunion pendant laquelle ils nous 

accusaient d’être agents de la CIA »2760. Les prisonniers étaient force d’écrire leurs 

biographies2761. 

 

635. Certains ont été arrêtés par les cadres du Parti et emmenés de force à Phnom Kraol2762, 

d’autres furent arrêtés à K-17 après avoir été invités à une réunion2763. Certaines arrestations 

étaient décidées par le secrétaire du secteur et mise en œuvre par les membres du secteur en 

charge des affaires militaires, avec l’aide des militaires et des cadres en charge de la sécurité 

du secteur. La Division 920 avait le droit de procéder aux arrestations des cadres et civils 

ainsi que des militaires du secteur, sur la base de listes de personnes à emprisonner détenues 

par le secrétaire [CAVIARDÉ].2764 Certains prisonniers ont d’abord été détenu par les 

autorités en charge de coopératives ou de districts avant d’être transféré à Phnom Kroal 2765. 
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636. Un ancien prisonnier déclare avoir été pendu, la tête en bas, par les chevilles, pendant 24 

heures, à son arrivée au centre de sécurité2766. Un autre se souvient avoir eu les jambes 

attachées à un banc et les mains liées dans le dos2767, tandis que d’autres rapportent avoir été 

enchaînés par des fers à leur arrivée au centre2768. Les fers variaient en taille pour enchaîner 

les prisonniers, ceux-ci étant maintenus isolément ou par groupe de quatre ou cinq2769, voire 

parfois jusqu’à une vingtaine2770. Tous les prisonniers étaient enchaînés la nuit2771 mais, selon 

certains témoignages, les auteurs d’infractions mineures étaient détachés et emmenés au 

travail durant la journée2772. 

 

637. À l’intérieur de K-11, les prisonniers étaient détenus de manière temporaire, dans des 

conditions similaires2773. En novembre 1977, 40 prisonniers étaient détenus au rez-de-

chaussée de K-17 et cinq autres au premier étage2774. Pour ce qui concerne le nombre de 

détenus à Phnom Kraol, un témoin affirme en avoir vu 802775, un autre 3852776. 

 

638. Quelques prisonniers à Phnom Kraol étaient forcés à travailler durant la journée2777, gardant 

les mains liées durant leur labeur2778. Les prisonniers étaient placés sous surveillance 

constante2779. La nourriture était insuffisante et les détenus étaient généralement, de ce fait, 

affaiblis et émaciés2780. 

 

Interrogatoires 

 

639. Plusieurs témoignages montrent que les détenus étaient sévèrement maltraités durant les 

interrogatoires à Phnom Kraol. Un témoin se rappelle avoir été pendu la tête en bas et 

interrogé2781. Un autre a vu un enfant de huit ans, fils d’une prisonnière, être pendu la tête en 

bas par les gardes, jusqu’à ce que ses yeux saignent2782. Selon d’autres témoins, les mauvais 

traitements graves n’étaient pas communs, si tant est qu’on les pratiquait2783. Un témoin 

déclare que « [l]’interrogatoire se faisait sans torture, mais avec des menaces (…) »2784, ce 

que corrobore un soldat ayant travaillé à Phnom Kraol2785. 

640. Durant les interrogatoires, les prisonniers étaient questionnés sur leurs liens allégués avec la 

CIA et/ou des réseaux vietnamiens2786. 

 

Exécutions et disparitions 

 

641. Selon un témoin, les prisonniers envoyés à Phnom Kraol avaient peu de chance de 

survivre2787. Les anciens détenus se rappellent comment certains de leurs compagnons furent 

battus à mort2788 et dans quelles conditions ils ont vu des personnes être emmenées la nuit 
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pour ne plus revenir2789. Un témoin, parlant de K-11, déclare : « J’ai vu qu’environ 30 

personnes y étaient transférées tous les deux ou trois jours. Ceux qui étaient transportés 

dehors seraient exécutés »2790. Un témoin rapporte qu’un garde de la prison de K-11 lui disait 

que les prisonniers n’étaient gardés que deux ou trois jours avant qu’on ne les exécute2791. 

 

642. Les exécutions se produisaient habituellement à Trapeang Pring2792, un site d’exécution situé 

à 4 km environ de Phnom Kraol, sur la route menant à la province de Kratie2793. Les 

prisonniers étaient emmenés en groupe vers le site d’exécution2794. Un témoin, qui vivait à 

proximité, confirme qu’environ 200 victimes, hommes et femmes, ont été enterrées dans une 

fosse à Trapeang Pring2795. En d’autres occasions, les prisonniers étaient exécutés aux abords 

de la prison de Phnom Kraol2796.  

 
*  *  
 * 

 
643. Huit (8) parties civiles ont été déclarées recevables en relation avec le Centre de sécurité de 

Phnom Kraol2797; les faits décrits dans leurs demandes ayant été considérés comme établis sur 

la base de l’hypothèse la plus probable conformément à la règle 23 bis (4). Ces parties civiles 

ont apporté des éléments suffisamment pertinents pour établir prima facie que leur préjudice 

est une conséquence directe des crimes commis au Centre de sécurité de Phnom Kraol. 

 

Centre  de Securite de Wat Tlork2798 

ņĕĀБũ₤ĕŉЊ₤НŠ ŷĳŉĊų˝ 

Emplacement et création  

 

644. Le Centre de sécurité de Wat Tlork était situé à environ 28 kilomètres au nord-est de la ville 

de Svay Rieng, dans le village de Tlork, Sous-district de Tlork, District de Meanchey Thmei 

(aujourd’hui District de Svay Chrum)2799, dans la province de Svay Rieng2800. Selon le 

système d’identification des frontières administratives du Parti communiste du Kampuchéa, il 

se situait dans le Secteur 232801 de la Zone Est (203)2802. Il comprenait un bureau situé dans le 

village de Tlork même2803, un centre de détention situé à proximité de la pagode de Tlork2804 

et une série de fosses2805. Un stupa contenant des restes humains extraits des fosses est situé 

dans le village2806. En réponse à une demande de constitution de partie civile, on a pu établir 

que, lorsque Wat Tlork cessa d’être utilisé, les prisonniers qui restaient furent transférés vers 

un autre centre de sécurité du district de Meanchey Thmei situé dans le village de Boeung 

Rai, Sous-district de Kraol Ko, à 10 kilomètres à l’ouest2807. 
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645. Les Khmers rouges ont expulsé les moines de la pagode de Wat Tlork avant le 17 avril 

19752808. D’après des témoins, le centre de sécurité a été créé peu de temps après cette date2809 

en réaffectant la population et le personnel d’un centre de sécurité antérieur à 1975, situé dans 

le village de Meun Say (Sous-district de Angk Ta Sau), à 6 km au nord-ouest du village de 

Tlork2810. Il semble que Wat Tlork soit resté2811 le centre de sécurité du District de Meanchey 

Thmei2812 jusqu’à ce que ses fonctions2813 et les derniers prisonniers soient transférés vers 

Boeung Rai au début de l’année 19782814, à la suite des incursions vietnamiennes dans la 

zone2815.  

 

Fonctionnement  

 

Organisation et personnel 

 

646. Des témoins ont confirmé que la chaîne de commandement mise en œuvre par le Parti 

communiste du Kampuchéa dans tout le pays opérait dans le Secteur 23 pendant la période du 

Kampuchéa démocratique. Les sous-districts relevaient du comité de district, lequel dépendait 

du comité de secteur2816. La composition de ces comités a varié selon les périodes, en 

particulier après la purge du district de Meanchey Thmei entre la fin de l’année 1977 et le 

milieu de l’année 1978. Il semble que Uk Savan alias Sau ait été le secrétaire du Secteur 23 

(arrêté et envoyé à S-21 le 18 mars 1978) et qu’il ait été remplacé par Chan alias Seng 

Hong2817. Il semble également qu’il y ait eu un bureau de sécurité pour le secteur dont les 

principaux responsables firent également l’objet d’une purge vers le milieu de l’année 

19782818.  

 

647. Sous le régime du Kampuchea démocratique, le District de Svay Rieng a été divisé et le 

Centre de sécurité de Wat Tlork s’est retrouvé dans le nouveau District de Meanchey Thmei 

(renommé ultérieurement District de Svay Chrum)2819. Des témoignages2820 et des 

documents2821 identifient deux secrétaires du District Meanchey Thmei, Khieu Samith et 

Phoeng Son alias Say, qui se seraient succédés et auraient fait l’objet d’une purge (Phoeng 

Son alias Say est entré à S-21 le 27 mars 1978). Ath aurait été le secrétaire du Sous-district de 

Tlork.  

 

648. Selon des témoins, le responsable de Wat Tlork supervisait les activités d’un autre centre de 

sécurité au niveau du Sous-district de Tlork et prenait des décisions quant aux arrestations2822. 

Selon un témoin, les communications étaient assurées par des messagers2823 et, aux échelons 

inférieurs, les ordres étaient donnés de vive voix2824.  
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649. Au départ, Wat Tlork était sous le commandement de cadres provenant de la Zone Est. La 

composition exacte de sa direction a changé au fil du temps et le moment où ces changements 

sont survenus n’est pas toujours clair2825. Cependant, un cadre du nom de Vung Ao a été 

clairement identifié comme ayant été le responsable du centre2826. Il semble qu’Ao soit resté 

le chef du bureau de la sécurité lorsque ce dernier a été transféré vers Boeung Rai, où se 

trouvaient d’autres autorités du district2827. Un détenu se souvient clairement qu’Ao a 

seulement été transféré à Boeung Rai au début de l’année 1978, en même temps que 

l’ensemble du personnel et que les 30 prisonniers restants, lorsque Wat Tlork a été fermé 

définitivement2828.  

 

650. Plusieurs témoignages2829, corroborés dans certains cas par les listes d’arrestation et de 

détention de S-212830, confirment qu’en mai 1978, des cadres de Meanchey Thmei (y compris 

Vung Ao et le principal responsable du sous-district de Tlork, Sok Saret), ont été arrêtés par 

des responsables du centre sur les ordres de Son Sen2831, et que certains au moins ont été 

envoyés à S-21, peut-être en transitant par la pagode de Tlork. Un témoin déclare que le 

district, y compris les Centres de sécurité de Wat Tlork et Boeung Rai, est passé plus tard 

sous le contrôle des forces du Centre2832.  

 

651. Des témoins confirment qu’environ 20 à 30 membres subalternes du personnel de la sécurité 

travaillaient au Bureau et au Centre de détention de Wat Tlork et qu’ils résidaient soit dans le 

bureau situé dans le village, soit à la pagode2833, ce chiffre ayant cependant pu tomber à 10 en 

19782834.  

 

652. Aucun témoignage ne fait état d’une visite personnelle au Centre de sécurité de Wat Tlork par 

l’une quelconque des personnes mises en examen2835. 

 

Arrestations et détentions 

 

653. Un des témoins interrogés a été détenu à Wat Tlork (avec sa famille) à partir de la fin de 

l’année 19772836. Selon des témoins, la population carcérale du centre était essentiellement 

composée de civils cambodgiens, principalement Khmers (et non d’étrangers ou de minorités 

ethniques)2837, arrêtés pour avoir volé de quoi manger ou commis une faute d’immoralité2838. 

Il semble que des personnes évacuées de Phnom Penh en 1975 et d’anciens fonctionnaires et 

militaires du régime de Lon Nol aient été détenus dans des centres pénitentiaires de 

sous-district tels que Wat Boeng Rai, et non pas à Wat Tlork2839. Cependant, le témoin 

suppose que sa famille a été arrêtée à la fin de l’année 1977 « parce que [s]on père était un 

officier de l’armée de Lon Nol, ou alors parce que [s]a mère était une Sino-Khmère, ou 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 

 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Route nationale 4, Choam Chao, Dangkao, Phnom Penh 
Boite postale 71, Phnom Penh. Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

179

encore parce qu’[ils] av[aient] été considérés comme faisant partie du peuple nouveau » et il 

relève que d’autres personnes de tout le district ont été détenues après les incursions 

vietnamiennes en 19772840. Selon des témoins, des prisonniers ont été envoyés au Centre de 

sécurité de Wat Tlork depuis d’autres centres de sécurité du district2841 ou ont été amenés 

directement à Wat Tlork depuis les villages avoisinants et les sous-districts du District de 

Meanchey Thmei2842. Des hommes, des femmes et des enfants ont été détenus à Wat 

Tlork2843, mais un témoin qui avait régulièrement accès aux installations pénitentiaires a 

déclaré que le centre de détention contenait principalement des hommes2844.  

 

654. Certains prisonniers étaient d’abord amenés au bureau du village de Tlork pour y être 

interrogés2845. Un témoin indique qu’il a vu des « gardiens en vélo emmener des gens avec les 

bras liés, tout en les frappant avec des fouets, vers le centre de sécurité »2846. Plus tard, ils 

étaient amenés à pied du bureau vers le centre de détention et ils étaient parfois tabassés en 

chemin2847. Dans d’autres cas, ils étaient emmenés directement au centre de détention2848.  

 

655. Le centre de détention était entouré de barbelés et le personnel de sécurité surveillait les trois 

bâtiments en bois2849. Une discipline de fer était imposée2850. Selon des témoins, certains 

prisonniers étaient enchaînés ou leurs mains étaient attachées dans le dos, et les prisonniers 

ayant « commis une faute grave » n’étaient pas autorisés à travailler en dehors de la prison2851. 

L’ancien prisonnier a déclaré que tous les détenus, à l’exception des plus jeunes enfants, 

étaient enchaînés à leur arrivée au centre de détention et le soir2852.  

 

656. L’ancien prisonnier ajoute qu’il n’y avait pas assez de nourriture2853, et un autre témoin fait 

observer que les prisonniers étaient dans un état physique déplorable2854. Les seuls 

médicaments disponibles étaient de fabrication artisanale et inefficaces2855. Les prisonniers 

devaient travailler en détention. Les auteurs d’infractions « mineures », y compris les 

enfants2856, devaient travailler sous surveillance en dehors du centre de détention, et 

notamment tirer les nasses, s’occuper des animaux, ramasser les excréments de bovins et tirer 

des charrettes pour aller réparer des digues. On les faisait travailler plus durement que ceux 

qui n’étaient pas des prisonniers et ils devaient porter des entraves sur les deux jambes2857. Un 

témoin a assisté au tabassage de prisonniers travaillant en dehors du périmètre, parce qu’ils 

n’avaient pas bien travaillé2858. 

 

657. Faute de documents du PCK concernant le Centre de sécurité de Wat Tlork, il est difficile 

d’estimer le nombre total de prisonniers qui y ont été détenus entre 1975 et 1978. Le centre de 

détention pouvait accueillir en moyenne entre 200 et 300 prisonniers2859, et un témoin qui 

observait les activités quotidiennes pendant la période en question confirme que les 
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prisonniers étaient amenés à pied « deux ou trois fois par jour avec au total 5 ou 6 

prisonniers »2860. 

 

Interrogatoires 

 

658. Selon plusieurs témoins, des détenus étaient amenés au bureau du village de Tlork pour y être 

interrogés, mais aucun de ces témoins n’indique qu’il était présent lors de ces 

interrogatoires2861. Un témoin déclare que les personnes qui étaient interrogées portaient des 

entraves aux deux jambes et qu’il a « entendu des cris de souffrance pendant 

l’interrogatoire » alors qu’il s’occupait du bétail à proximité2862. D’après un témoin, la 

pagode de Tlork était également utilisée pour les interrogatoires2863. Un autre témoin déclare 

qu’à la fin de 1977, il a été arrêté, que ses yeux ont été bandés, qu’il a été interrogé et accusé 

d’avoir été associé à Lon Nol (tête blanche), mais sans préciser si ces événements ont eu lieu 

au Centre de sécurité de Wat Tlork2864.  

 

Exécutions 

 

659. Selon un témoin, personne n’était tué au bureau du village, mais seulement après avoir été 

transféré au centre de détention, dans les parages duquel il a pu observer la création de 

nouvelles fosses2865. L’ancien détenu déclare que les prisonniers qui aidaient les gardes lors 

des exécutions lui avaient dit que « Tlork était un lieu d’exécution où on tuait les gens qui 

[avaient] été arrêtés et amenés de différents villages et de différentes communes »2866. Des 

témoins font également état de plusieurs exécutions de détenus travaillant en dehors du centre 

de détention, qui auraient été soit enterrés vivants2867, soit tabassés à mort par les gardes2868.  

 

660. Un témoin a vu son frère, détenu, creuser une fosse. Il lui a dit : « J’ai ordre de creuser une 

fosse destinée à m’enterrer moi-même pour que je devienne un engrais ». À une autre 

occasion, il a vu trois gardes laver le sang de leurs mains et de leurs couteaux. L’un d’eux lui 

a dit : « Bang, n’ayez pas peur ! Je ne tue que les mauvais, pas les bons »2869. Un témoin a vu 

un prisonnier atteint de maladie mentale se faire tabasser et emmener pour être tué parce 

qu’un soir il n’avait pas inséré correctement une barre de fer dans les menottes des 

prisonniers2870. 

 

661. Un témoin a assisté à l’exécution en masse « de 30 à 40 prisonniers » à l’est de la pagode de 

Tlork pendant trois jours successifs à la fin de l’année 1975, et a pu identifier les fosses2871. 

Selon ce témoin, il s’agissait « essentiellement de[…] garçons de plus de 20 ans ». Les 

exécutions étaient menées par un groupe de « personnels de sécurité », vêtus de noir et armés 
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de fusils, qui ordonnaient aux autres prisonniers de creuser des fosses avant d’y emmener les 

détenus, attachés et les yeux bandés, pour y être exécutés. Les bourreaux utilisaient « la 

douille d’une houe ou des verrous en fer long d’un demi-mètre pour frapper 2-3 fois, des fois 

sur la nuque ou sur le crâne par derrière, avant qu’ils les poussent dans la fosse ». Selon ce 

témoin, « certains prisonniers n’étaient pas encore morts ». D’autres ont tenté de s’enfuir et, 

à une occasion, deux sont parvenus à prendre la fuite mais ils furent fusillés par les gardiens et 

moururent à proximité. Le témoin ajoute qu’après les exécutions, les gardes retournaient au 

centre de détention et des prisonniers venaient pour remplir les fosses2872.  

 

662. Une ancienne détenue indique qu’elle a vu six prisonnières incarcérées dans le bureau de 

l’unité de sécurité dans le village de Tlork, qui était également son lieu d’habitation2873. Un 

autre témoin déclare (par ouï-dire) que de jolies jeunes femmes, des « métisses sino-khmères 

et vietnamo-khmères ont été rassemblées par les agents de sécurité pour travailler à l’endroit 

où ils habitaient. Puis les soldats khmers rouges ont violé ces femmes-là, leur ont coupé le 

sexe pour les faire sécher sous l’arbre de krâsaing […]. À la fin, ils les ont exécutées »2874. 

Un ancien détenu à Wat Tlork a corroboré ce témoignage et a identifié l’arbre de krâsaing sur 

lequel il a vu pendre des organes sexuels humains en 19782875. 

 

663. Ce même détenu, arrivé à Wat Tlork à la fin de l’année 1977 a trouvé le centre de détention 

vide et de trente à quarante fosses « complètement ouvertes, dans lesquelles il y avait des 

corps qui étaient décomposés », à proximité du centre de détention. Plus tard, il a vu un grand 

nombre d’autres fosses lorsqu’il travaillait en dehors du site2876. Des témoins qui sont 

retournés au village de Tlork après 1979 ont trouvé des fosses dans toute la zone avoisinant la 

pagode de Tlork, bien qu’aucun corps n’ait été trouvé dans le centre de détention2877. Des 

documents concernant le projet d’exhumation de 1982 corroborent la présence d’au moins 

41 fosses liées au centre de détention2878. D’après un témoin, qui a pris part au projet 

d’exhumation à la pagode de Tlork, il y aurait eu pas moins de 200 fosses dans les alentours, 

la plupart d’entre elles de petite taille et ne contenant pas plus de deux ou trois corps2879.  

 

664. D’après la plupart des témoins, le nombre de morts se situe entre 745 et 1 5002880. Ces chiffres 

sont corroborés par les preuves documentaires issues des statistiques de l’exhumation de 

19822881. Un témoin qui a coordonné le projet d’exhumation confirme l’exactitude des 

statistiques pour l’ensemble de la province, y compris pour le Centre de Wat Tlork2882. Un 

témoin, chef de sous-district depuis 1983, qui a participé à la construction du stupa dans le 

village de Tlork, confirme que seuls des restes provenant de fosses situées autour de la pagode 

de Tlork ont été placés dans le stupa2883. Le nombre total de dépouilles ne dépasserait pas 

1 5002884.  
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665. S’agissant des exécutions commises à Boeung Rai, l’instruction (limitée aux liens avec le 

Centre de sécurité de Wat Tlork) n’a pas permis de préciser le nombre global de victimes. 

Cependant, un témoin qui a été transféré de Wat Tlork fait observer que, pendant les quelques 

mois qu’il y a passé en 1978, « on amenait de nouveaux prisonniers, et qu’on en sortait à 

l’extérieur pour les exécuter », y compris sa propre mère et d’autres détenus transférés du 

Centre de sécurité de Wat Tlork, cinq détenus seulement étant toujours en vie lorsqu’il fut 

relâché2885.  

 
*  *  
 * 

 

666. Trois (3) parties civiles ont été déclarées recevables en relation avec le Centre de sécurité de 

Wat Tlork2886; les faits décrits dans leurs demandes ayant été considérés comme établis sur la 

base de l’hypothèse la plus probable conformément à la règle 23 bis (4). Ces parties civiles 

ont apporté des éléments suffisamment pertinents pour établir prima facie que son préjudice 

est une conséquence directe des crimes commis au Centre de sécurité de Wat Tlork. 

 

Centre de Sécurité de Kok Kduoch2887 

ņĕĀБũ₤ĕŉЊ₤НŠ Юý˝ ŉ̋Фş 

Emplacement et création  

 

667. Le Centre de sécurité de Kok Kduoch se situait dans le village de Keng Prasat, Sous-district 

de Sambo, District de Sambo, province de Kratie2888. Selon le système d’identification des 

frontières administratives du Parti communiste du Kampuch éa, il se situait dans le Secteur 

505, dans la Zone Nord-Est2889. Fin 1976 ou début 1977, le Secteur 505 fut retiré de la Zone 

Nord-Est et devint un secteur autonome2890. Kok Kduoch fut créé en 19702891 et semble avoir 

fonctionné dès 1971 ou 19722892 ; il était totalement opérationnel entre 1975 et 19792893. Le 

centre était lié à Prasral, un chantier où l’on envoyait les prisonniers ayant commis des 

infractions mineures2894. D’autres sites étaient associés à Kok Kduoch tel que le Centre de 

sécurité de l’île de Koh Sam Tauch situé sur une île sur le Mekong2895 et Sre Thnaot, une 

prison pour femmes, située à l’ouest de Kok Kduoch.2896 Avant d’être envoyés à Kok Kduoch, 

les prisonniers étaient parfois envoyés au Bureau d’Ahar, situé approximativement à 1 km de 

Kok Kduoch, pour y être interrogés2897. 
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668. Kok Kduoch était formé de deux longs bâtiments de bambou au toit de chaume qui abritaient 

chacun entre 20 et 30 prisonniers2898. À Prasral, les prisonniers étaient logés dans une dizaine 

de huttes et deux longs abris de 30 à 35 mètres, ainsi que plusieurs abris plus petits2899. 

 

Fonctionnement  

 

Organisation et personnel 

 

669. Ta Yem était le secrétaire du Secteur 505 à partir de 1971. Quelque temps après le 17 April 

1975, il fut transféré à un autre poste à Phnom Penh2900. Yi, alias Born Nan, lui a succédé au 

poste de secrétaire jusqu’en 1978, année durant laquelle il fut arrêté2901. Le secrétaire de 

secteur suivant fut Moeun2902. [CAVIARDÉ] fut le dernier secrétaire du secteur2903. Parmi les 

différents secrétaires adjoints qui se succédèrent dans le Secteur 505, on retrouve Kang (arrêté 

à Phnom Penh le 19 avril 1977)2904, Kuon (arrêté le 21 mars 1978)2905 et Khon2906.  

 

670. Le district de Sambo était gouverné par un comité composé du secrétaire de district, du 

secrétaire adjoint et d’autres responsables en charge de l’économie, de la sécurité, de la 

politique et de l’armée2907. La sécurité du district de Sambo était gérée par un comité de trois 

hommes qui supervisèrent Kok Kduoch et Prasral2908 et qui était parfois nommé Unité de 

Sécurité 322909.  

 

671. Un certain nombre de personnes ont été identifiées comme secrétaires du district de Sambo, 

incluant successivement Phan, Ny et [CAVIARDÉ] 2910. De plus, un témoin2911 indique que 

Cheth alias Chhun Yaung alias Chhoem Young, un  membre du comité du Secteur 505 qui 

surpervisait le District de Sambo2912 et qui fut  arrêté par le comité pour avoir violé une 

femme, autour de 19762913, fut également secrétaire du district.  Parmi les cadres qui 

supervisaient les opérations de sécurité dans le district et ses prisons, on trouve Ung 

Samon2914 (arrêté en 1977)2915, Phang Ny (arrêté le 9 avril 1978)2916 et [CAVIARDÉ]2917. 

[CAVIARDÉ], qui a occupé le poste jusqu’à la fin 1978, fut le dernier responsable du comité 

de la sécurité du district et chef de la prison de Kok Kduoch, selon plusieurs gardes et 

prisonniers2918. Les purges du Secteur 505 ont été entreprises par les troupes envoyées de la 

Zone Ouest et ceux qui en étaient victimes furent remplacés par des cadres de la Zone Ouest 

et de la Zone Sud-Ouest2919.  

 

672. Nuon Chea a souvent visité le Secteur de Kratie2920. Lorsque les cadres du secteur recevaient 

des ordres provenant du Centre à Phnom Penh, ils convoquaient ensuite des réunions au 

niveau inférieur pour les mettre en œuvre2921. Des réunions hebdomadaires avaient lieu au 
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niveau du district, concernant la situation des ennemies, la production et la santé de la 

population.2922 En outre des réunions hebdomadaires étaient organisées entre le sous-district et 

le district.2923 Si une personne dans le village était identifiée comme un ennemi, le district 

venait l’arrêter dans le sous-district2924. Le Magazine l’« Étendard Révolutionnaire » était 

généralement distribué entre les jeunes du secteur même s’il n’est pas apparu clairement lors 

des auditions, que les directives mentionnées dans ce Magazine étaient suivies.2925 

 

Arrestations et détention 

 

673. Même si le motif de leur arrestation ne leur était pas toujours communiqué2926, la plupart des 

prisonniers étaient accusés d’appartenir à l’ennemi2927, à l’armée de Lon Nol2928, d’être  liés 

aux Vietnamiens  ou d’être  de mauvais éléments  ou de “Khmer Sâ”2929. Des détenus faisaient 

partie du peuple nouveau2930, certains appartenaient aux minorités ethniques des Kroals, des 

Phnongs, des Chams, des Khmuons et des Mils2931. En 1977-1978, la population de la prison 

augmenta, lorsque furent arrêtés de nombreux soldats de la Zone Est2932. Des cadres du sous-

district étaient arrêtés à l’occasion de réunions au bureau du district2933. Un ancien garde de 

Kok Kduoch précise avoir assisté à une sélection des vietnamiens « on a rassemblé toutes les 

pures familles vietnamiennes (dont les deux époux étaient Vietnamiens) (…) Ces personnes 

ont par la suite été transportées à bord d’une voiture à une destination inconnue »2934.  

 

674. Les récits diffèrent quant au nombre de prisonniers, mais il semble qu’il y ait eu en 

permanence entre 40 et 100 prisonniers à Kok Kduoch, hommes, femmes et enfants2935. Selon 

un ancien garde, en 1977-1978, le nombre de prisonniers passa à 200 ou 300 en permanence, 

dont 50 environ étaient considérés comme auteurs d’infractions graves2936. 100 à 200 

prisonniers étaient détenus à Prasral, la plupart d’entre eux venant de Kok Kduoch.2937 

 

675. Les prisonniers de Kok Kduoch étaient catégorisés comme auteurs d’infractions graves ou 

comme auteurs d’infractions mineures2938. Ceux considérés comme auteurs d’infractions 

graves (prisonniers politiques ou traîtres au régime) portaient des fers2939. Les infractions 

mineures consistaient en un travail mal fait, des propos incorrects, le manque de moralité ou 

la consommation de nourriture interdite2940. Les auteurs d’infractions mineures ne portaient 

pas de fers et étaient autorisés à se déplacer librement dans l’enceinte de la prison2941. Certains 

témoins font état d’un autre groupe d’infractions dites « moyennes » dont les auteurs ne 

portaient qu’un seul fer2942. À Prasral, les auteurs d’infractions mineures, qui venaient de Kok 

Kduoch et du Bureau d’Ahar après leur interrogatoire, étaient détenus sans fer2943.  
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676. De nombreux témoins déclarent que les conditions de vie à Kok Kduoch et Prasral étaient très 

dures2944 et que la nourriture manquait2945. D’anciens prisonniers précisent qu’il n’y avait pas 

de soins médicaux2946 et que de nombreux détenus décédaient de maladie, d’épuisement et 

d’inanition2947.  

 

677. Les prisonniers de Kok Kduoch et Prasral étaient parfois mobilisés pour travailler ensemble et 

allaient et venaient entre les deux sites2948. Il leur était ordonné de cultiver la terre, de planter 

du riz, des pommes de terre ou du maïs, ou encore de travailler aux digues et aux roues à 

eau2949. Quand ils travaillaient, les prisonniers étaient constamment sous surveillance2950. 

Ceux qui s’échappaient, volaient de la nourriture ou ne respectaient pas le règlement étaient 

battus, enchaînés ou privés de leur ration alimentaire2951. Les prisonniers travaillaient toute la 

journée avec une pause à midi et devaient parfois travailler la nuit2952. 

 

678. Un témoin qui a travaillé au Centre de sécurité de Kok Kduoch declare qu’au Sector 505 les 

prisonniers détenus pour des “délits moraux” qui étaient veufs ou célibataires étaient mariés 

de force sur fondement d’une politique de « l’echelon supérieur »2953. 

 

679. Un des derniers responsables du comité de district de Sambo affirme qu’il a fait libérer des 

prisonniers incarcérés pour des infractions mineures, à son arrivée à Kok Kduoch, mais aucun 

autre témoin ne vient corroborer ses dires2954. 

 

Interrogatoires 

 

680. À Kok Kduoch, les interrogatoires étaient dirigés par trois interrogateurs et un secrétaire et 

duraient approximativement une heure ou une heure et demie2955. Prisonniers étaient 

interrogés sur leurs biographies et leurs liens allégués avec les réseaux vietnamiens.2956 Les 

aveux étaient notés par écrit et envoyés au comité de district, tandis qu’une copie restait à 

Kok Kduoch2957. À l’occasion, on voyait les membres du bureau du district assister aux 

interrogatoires2958. À Prasral, les témoins rapportent que les prisonniers n’étaient 

généralement pas interrogés : nombre d’entre eux venaient de Kok Kduoch où ils avaient déjà 

été interrogés2959. 

 

681. Les anciens prisonniers comme les anciens gardes indiquent que les interrogatoires donnaient 

lieu à de graves mauvais traitements2960 de manière répétée: coups, utilisation de câbles 

électriques et de fouets2961, notamment. Un témoin se rappelle avoir assisté à des séances de 
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torture au cours desquelles les prisonniers souillaient leurs vêtements, saignaient, voire 

tombaient dans le coma2962. 

 

Exécutions 

 

682. Certains témoins déclarent que les prisonniers étaient emmenés et qu’on ne les revoyait 

jamais plus par la suite2963. Les prisonniers emmenés étaient tous des auteurs d’infractions 

graves2964. Un témoin déclare que des membres du comité de district de Sambo accusés de 

trahison ont été exécutés à Kok Kduoch2965. Selon plusieurs récits concordants, les prisonniers 

étaient emmenés la nuit2966, parfois en camion, par les gardes de sécurité2967. 

 

683. Des témoins affirment qu’il y avait un champ d’exécution dans l’enceinte de Kok Kduoch2968. 

L’un d’eux a vu les corps de personnes exécutées qu’il a dû ensuite enterrer dans un lieu situé 

à 500 mètres du centre2969. Ce même témoin fut transféré plus tard à Prasral où il dut encore 

enterrer 89 corps, des personnes du peuple nouveau qui avaient été fusillées ou battues à 

mort2970. 

 

684. Trois fosses furent découvertes en 1979 sur le site de Kok Kduoch, chacune mesurant à peu 

près 2 m par 52971. On a retrouvé des vêtements sous les arbres près de la fosse située sur le 

côté nord ainsi que deux bâtons et deux houes sous les arbres à proximité des deux fosses 

situées sur le côté sud du centre2972.  

 

 

.  
*  *  
 * 
 
 
 

685. Six (6) parties civiles ont été déclarées recevables en relation avec le Centre de sécurité de 

Kok Kduoch2973; les faits décrits dans leurs demandes ayant été considérés comme établis sur 

la base de l’hypothèse la plus probable conformément à la règle 23 bis (4). Ces parties civiles 

ont apporté des éléments suffisamment pertinents pour établir prima facie que leur préjudice 

est une conséquence directe des crimes commis au Centre de sécurité de Kok Kduoch. 
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Sites d’exécution dans le District 12 (Zone Ouest) 

˝Яĕų₣₤Ōų ĠсņĕН₤℮ Ė̋О₣Ū₤О˝ ơƯ (ķРņЊļÐĠ₤Ć Еņ) 
 

Site d’exécution de Prey Trapeang Ampil2974 

˝Яĕų₣₤Ōų ĠсņĕН₤℮ аŪĮŪĳĵе₣ΒеĮЊŲ          
 
Emplacement et création  

 

686. Prey Trapeang Ampil et Prey Trapeang Pring sont des sites d’exécution immédiatement 

voisins l’un de l’autre, en zone forestière, à environ 3 km au sud du village de Kraing Lvea, 

dans le Sous-district de Kraing Lvea, District de Samaki Meanchey (à l’origine, District de 

Kampong Tralach Leu, jusqu’en 1985), province de Kampong Chhnang2975. Selon le système 

d’identification des frontières administratives du Parti communiste du Kampuchéa, ils étaient 

situés dans le District 12, Secteur 31 de la Zone Ouest (Zone 401). 

 

Fonctionnement  

 

Organisation et personnel  

 

687. Le Parti communiste du Kampuchéa prit le contrôle du District de Kampong Tralach Leu en 

1972 ou 19732976. À l’époque, fut créé le Centre de sécurité de Chum Teav Chreng, situé dans 

le village de Chum Teav Chreng (aujourd’hui abandonné)2977, où se trouvait l’un des quartiers 

généraux du Parti avant 19752978. Le centre de sécurité fonctionna jusqu’au décès de son chef, 

Sarin2979, survenu avant le 17 avril 19752980. Ce centre fut remplacé plus tard par le Centre de 

sécurité du District 12, connu sous le nom de Prey Damrei Srot2981.  

 

688. Après 1975, Meas Yoem (Ta Yeum) devint secrétaire du comité du District 12 avant d’être 

promu au niveau du secteur et d’être remplacé par Koeun (décédé)2982. Sarun était le 

secrétaire du comité du Secteur 31 (décédé et remplacé par la suite par Ta Yoem)2983. 

 

Disparitions et exécutions  

 

689. Les témoins déclarent que des personnes qui vivaient au village de Chumteav Chreng, ou y 

ont été envoyés, disparaissaient2984, appelés pour « étudier »2985, emmenés parce qu’ils avaient 

« fait une erreur »2986, ou arrêtés sans explication2987. 
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690. Les témoins déclarent aussi invariablement que les détenus de Chum Teav Chreng étaient 

envoyés à Prey Trapeang Ampil et Prey Trapeang Pring Pour y être exécutés2988. Deux d’entre 

eux, l’un travaillant à la digue située entre le centre de sécurité et les sites d’exécution, l’autre 

simple villageois, déclarent qu’ils ont vu à plusieurs reprises des détenus du centre être 

amenés aux sites d’exécution par la milice locale avec les mains attachées dans le dos. Seuls 

les membres de la milice locale revenaient, transportant des sacs et des cordes2989. D’autres 

témoins décrivent des événements antérieurs à la période de compétence temporelle des 

CETC2990. 

 

691. Le Centre de sécurité ayant fermé avant le 17 avril 1975, toutes les exécutions qui y sont liées 

semblent s’être produites à une époque qui ne relève pas de la compétence temporelle des 

CETC. Toutefois certains témoins déclarent qu’après la fermeture du Centre de sécurité de 

Chum Teav Chreng, on exécutait encore des personnes à Prey Trapeang Ampil et Prey 

Trapeang Pring2991. Ainsi, le chef adjoint de la milice du Sous-district de Kraing Lvea 

explique qu’à l’arrivée des personnes évacuées de Phnom Penh, des réunions furent 

organisées et que les déportés identifiés comme ayant appartenu à l’armée de la République 

khmère furent envoyés à Prey Trapeang Ampil et Prey Trapeang Pring pour y être exécutés. Il 

précise que ces personnes furent exécutées à coup de bâton et qu’il a vu des bâtons de 

bambou abandonnés sur le site2992. Un autre témoin qui travaillait au village de Chumteav 

Chreng en 1978 déclare qu’il a vu sept ou huit personnes être amenées à ces sites en deux 

occasions et que les gardes sont repartis sans les prisonniers2993. 

 

692. Un Rapport de situation géographique montre qu’aujourd’hui aucune structure ne peut être 

distinguée hormis des traces de fosses en plusieurs endroits dans la forêt. Les fosses elles-

mêmes peuvent cependant être clairement identifiées. À la surface du sol, à certains endroits, 

on trouve de petits débris d’os humains qui indiquent la présence des corps. On a découvert 

également des dents humaines portant les traces de travaux dentaires, des restes de vêtements 

tels que boutons, fermetures éclair et cordes, et des effets personnels tels que bijoux et 

amulettes2994. Plusieurs témoins ont visité Prey Trapeang Ampil et Prey Trapeang Pring 

immédiatement après 1979 et y ont vu des fosses et des ossements2995. Au-delà des 

conclusions tirées des déclarations des témoins et du Rapport de situation géographique, il 

n’est pas possible de déterminer le nombre exact de victimes sur ces sites, notamment pendant 

la période qui relève de la compétence des CETC, mais, au vu du nombre de fosses identifiées 

et de leurs dimensions, de très nombreuses personnes ont été enterrées à cet endroit2996.  



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 

 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Route nationale 4, Choam Chao, Dangkao, Phnom Penh 
Boite postale 71, Phnom Penh. Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

189

 

Personnes évacuées dans le District 12 après le 17 Avril2997 

ΒĖ̋ ЯřŲŪĳСŷģĕĄЮņųЭ₤ Ė̋О₣Ū₤О˝ ơƯ ЮŪŁŎаℓĞớ Юņ⅜ 
 

693. Dans les mois qui ont suivi le 17 avril 1975, les personnes évacuées de Phnom Penh et de la 

ville de Kampong Chhnang sont arrivées dans le district de Samaki Meanchey (district de 

Kampong Tralach Leu jusqu’en 1985), dans la province de Kampong Chhnang2998. Selon le 

système d’identification des frontières administratives du Parti communiste du Kampuchéa, 

ils étaient situés dans le District 12, Secteur 31 de la Zone Ouest (Zone 401). 

 

694. Dans le village de Trapeang Tmes, Sous-district de Svay Chuck, juste après la chute de 

Kampong Chhnang2999, le « peuple nouveau » (hommes, femmes et enfants), envoyé en grand 

nombre3000 et évacué de cette ville3001, s’est regroupé à la pagode du village. Deux témoins 

affirment qu’ils ont vu des personnes être emmenées hors de la pagode deux jours après leur 

arrivée. L’un d’eux déclare les avoir vues attachées à la digue de Chrlong Ta Puth, à un 

endroit dénommé Ta Kuch, et avoir entendu dire par un membre de la milice locale ayant pris 

part à l’exécution qu’elles avaient toutes été tuées à coups de bâton et de hâche3002. L’autre 

témoin indique avoir vu, en 1976, des fosses, des cadavres et des crânes au même endroit3003. 

 

695. Un ancien membre d’une milice indique que, juste après le 17 avril 1975, dans le village de 

Chrak Sangke, Sous-district de Svay Chuck, il a assisté à une réunion lors de laquelle le chef 

du conseil communal de Svay Chuck, [CAVIARDÉ], avait demandé à tous les chefs de 

village de recueillir les biographies de tout le peuple nouveau évacué de Phnom Penh. Les 

gens avaient alors été classés en deux catégories : les « habitants normaux ou paysans » et les 

« anciens gardes, soldats, ou fonctionnaires de LON Nol, ainsi que les féodaux ». Ceux qui 

appartenaient à la deuxième catégorie (environ 700) avaient été ligotés, frappés à la nuque à 

l’aide d’une tige de bambou, puis enterrés dans un endroit appelé Prey Toteong, situé à un 

kilomètre à l’ouest du Prey Damrei Srot. Le témoin précise qu’il était chargé d’emmener les 

prisonniers sur le site d’exécution3004. Aucun élément indiquant la présence de corps humains 

n’a été retrouvé, mais l’instruction menée sur place a mis en évidence le fait que l’état de la 

surface naturelle du sol était fortement altéré sur une centaine de mètres carrés, indiquant la 

présence d’excavations et de fosses à cet endroit3005. 

 

696. Fin avril 1975 ou début mai 19753006, des familles évacuées de Phnom Penh et arrivées dans 

le village de Thmei Khmer, Sous-district de Tbeng Khpous3007, ont été emmenées dans la 

forêt de Prey Sré Val3008 et tuées par les cadres du sous-district agissant sur ordre donné par 
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leurs supérieurs lors d’une réunion des chefs du sous-district de Svay Chuck3009. Les témoins 

déclarent que les hommes ont été ligotés, et que les hommes, les femmes et les enfants ont été 

tués, frappés dans le cou avec des bâtons en bois et des essieux de charrette3010. Les 

executions ont été perpétrées sur une durée de trois à cinq jours3011. Un témoin estime que 

200 personnes ont été tuées à Prey Sé Val3012. Il semble que le site décrit par le témoin comme 

étant Prey Se Val ait été exhumé après 1979 et ne présente plus de trace visible de son 

utilisation comme site d’exécution3013. 

 

697. Des témoins ont décrit des massacres similaires qui auraient été perpétrés fin avril ou début 

mai 1975 dans le District 12, y compris en d’autres endroits des Sous-districts de Tbeng 

Khpous, Peam et Kraing Lvea, à l’encontre de membres du « peuple nouveau » considérés 

comme étant des fonctionnaires et des soldats de Lon Nol3014. Un témoin raconte que 

l’« Angkar » a ensuite cessé de tuer les personnes déportées des villes, et que celles qui sont 

arrivées après les premiers mois du régime du Kampuchéa démocratique ont eu la vie 

sauve3015.  

 

Site d’exécution de Tuol Po Chrey3016 

˝Яĕų₣₤Ōų ĠсņĕН₤℮ ◦УŲЮĵĊЊаŪĄ 

Emplacement et création  

 

698. Le site d’exécution de Tuol Po Chrey a fonctionné, par intermittence,  de fin avril 1975 

jusqu’à 1977 approximativement, période durant laquelle3017 se produisit l’exécution à grande 

échelle d’anciens militaires et de civils3018.  

 

699. Situé sur un terrain en zone surélevée3019, le site était proche de la région ouest des rives 

mobiles du lac Tonlé Sap3020, près du village de Kdei Chhvit, Sous-district de Sre Dok, 

District de Kandieng, province de Pursat3021. Selon le système d’identification des frontières 

administratives du Parti communiste du Kampuchéa, Tuol Po Chrey était situé dans le District 

de Kandieng, Secteur 7 dans la Zone Nord-Ouest3022. 

 

700. Le site d’exécution de Tuol Po Chrey comprenait un ancien fort militaire de la période de Lon 

Nol (aussi connu sous le nom de Fort du village Po3023). Il y avait également un étang, situé à 

4 km environ de Tuol Po Chrey, qui servait de site d’exécution et dans lequel les corps étaient 

jetés3024. 
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Fonctionnement 

 

Organisation et personnel 

 

701. Muol Sambat (alias Nhim, alias Ruos Nheum alias Moul Un) fut le secrétaire du comité de la 

Zone Nord-Ouest jusqu’à son arrestation par des cadres de la Zone Sud-Ouest à la mi-

19783025. Il a été remplacé à ce poste par Ta Mok3026.  Kung Sophal alias Ta Keu3027, lui-même 

arrêté et transféré à S-21 en novembre 19783028, était le chef adjoint de la Zone Nord-Ouest. 

 

702. Ta Khleng fut l’un des commandants de la division militaire de la Zone Nord-Ouest, qui 

occupa la ville de Pursat3029. Ta Khi était le secrétaire du District de Kandieng et Ta San, le 

secrétaire adjoint3030. Ta Mao siégeait au comité du District de Kandieng3031. Ta Sot (alias Ke 

Kim Huot) était le secrétaire du Secteur 7 et Ta Tuoy, le secrétaire adjoint3032. Ta Sot fut plus 

tard arrêté et transféré à S-21 en juillet 19773033, ainsi que Ta Tuoy3034. 

 

703. Selon plusieurs témoignages, des réunions régulières se sont tenues en 1976 entre les cadres 

de haut rang du PCK, auxquelles participaient également les secrétaires de comité de zone, de 

district, de secteur, ainsi que les chefs d’unité des sous-districts et les chefs de 

coopératives3035. Il ressort de ces témoignages que Nuon Chea a convoqué à deux ou trois 

reprises de telles réunions et préparé les plans de purge des ennemis internes3036, lesquels 

prévoyaient d’infiltrer dans les districts des espions qui rendaient compte aux comités de 

district et de secteur3037. Les comités de secteur organisaient les arrestations dans les districts 

et sous-districts sur la base de ces rapports3038. Selon les témoins, Nuon Chea participait en 

personne à ces réunions3039.  

 

Arrestations, transferts et exécutions au site d’exécution de Tuol Po Chrey 

 

704. Tuol Po Chrey a fonctionné de 1975 à 1977, et il semble y avoir eu un certain nombre 

d’exécutions à travers toute cette période3040.  

 

Anciens officiers et fonctionnaires du régime de Lon Nol 

 

705. Immédiatement après la chute de Phnom Penh, les cadres du Parti ont investi la province de 

Pursat et la région de Tuol Po Chrey3041 et en ont pris le contrôle. La province de Pursat est 

tombée aux mains du PCK le 19 avril 1975 et, dans les jours qui suivirent, une réunion fut 

organisée au bureau provincial de Pursat, à laquelle furent convoqués le gouverneur de la 
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province, ainsi que les soldats et les fonctionnaires de l’ancien gouvernement Lon Nol. Cette 

réunion avait pour ordre du jour de « préparer l’accueil de l’Angkar à Por Chrey »3042. Des 

hommes en armes furent déployés tout autour du quartier géneral de la province pour 

empêcher la fuite des participants3043.  

 

706. Selon les témoins, furent convoqués à la réunion « tous les officiers de l’ancien régime »3044. 

 

707. Assistèrent à cette réunion Nheum et Kan (du comité de la Zone Nord-Ouest), Sot (du comité 

du Secteur 7)3045, ainsi que Tuoy (secrétaire adjoint du Secteur 7), [CAVIARDÉ] (secrétaire 

adjoint du District de Kandieng) et Mao (du comité du District de Kandieng)3046. Selon un 

ancien cadre du Parti, Nheum et Sot donnèrent l’ordre que tous les gradés, militaires et 

policiers, de l’époque de Lon Nol soient emmenés pour être exécutés. Il ajoute : « En effet, si 

on les gardait, la révolte allait éclater un jour et [il] fallait alors les anéantir. Seule l’armée 

de zone et de région a emmené ces militaires et policiers pour les exécuter »3047.  

 

708. Les victimes se sont donc rendues au quartier général de la province de leur propre 

volonté3048. On estime, approximativement, à quelque trois mille le nombre de participants à 

la réunion3049.  

 

709. On leur a fait croire qu’ils allaient suivre une formation afin d’être réintégrés dans l’armée à 

leur ancien grade ou à un grade supérieur3050. Cela fut annoncé à la foule assemblée par haut-

parleur3051. Ainsi, les anciens collaborateurs de Lon Nol quittèrent la réunion heureux et 

rassurés par cette promesse, persuadés qu’ils allaient rencontrer le Roi Sihanouk3052. Les 

victimes furent ensuite transportées dans de gros camions vers le fort de Tuol Po Chrey3053. 

Chaque camion transportait environ 30 à 40 personnes3054. Il n’y avait pas assez de camions 

pour transporter toutes les victimes en un seul voyage et il fallut faire plusieurs allers-

retours3055. Cette opération fut menée par les troupes du Bataillon 201 du Secteur  et du 

Bataillon 24 de la Zone Nord-Ouest. Ta Khleng aurait personnellement participé à cette 

opération3056. 

 

710. Les victimes furent exécutées dès leur arrivée3057. Les soldats du Parti passèrent la journée 

entière à fusiller les victimes, du matin au soir3058.  

 

711. Les victimes furent enterrées dans une série de grandes fosses, chacune contenant de 

nombreux corps3059 et  mesurant 10 m² environ3060. On utilisa des bulldozers pour enterrer les 

victimes, les corps furent entassés les uns sur les autres3061. On trouva près des fosses des 

uniformes militaires de l’armée de la République khmère3062. Les victimes avaient les mains 
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liées dans le dos et étaient attachées les unes aux autres en ligne3063. Les corps étaient couverts 

de sang et on pouvait voir des blessures par balle sur les corps, certains ayant reçu une balle 

dans la tête, d’autres dans la poitrine3064. Les témoins évaluent le nombre de victimes à 2 ou 

3 000 environ3065. 

 

Peuple de base et Nouveau peuple des coopératives 

 

712. Outre les exécutions de masse des anciens soldats et fonctionnaires du régime de la 

République khmère, les témoins font état d’exécutions régulières, en moins grand nombre, à 

Tuol Po Chrey entre 1976 et 1977, de personnes venant des coopératives locales dont on 

considérait que la biographie était mauvaise ou qu’on estimait paresseuses3066. Un témoin 

déclare que les arrestations avaient lieu en permanence et que, quand on atteignait la centaine, 

les personnes arrêtées étaient emmenées à Tuol Po Chrey pour être exécutées3067. 

 

713. On a également transporté des prisonniers à l’étang situé à 4 km de Tuol Po Chrey, pour les 

exécuter. Un témoin déclare que l’étang était rempli d’environ 5 000 cadavres3068.  

.  
*  *  
 * 
 

714. Vingt (20) parties civiles ont été déclarées recevables en relation avec le site d’exécution de 

Tuol Po Chrey3069; les faits décrits dans leurs demandes ayant été considérés comme établis 

sur la base de l’hypothèse la plus probable conformément à la règle 23 bis (4). Ces parties 

civiles ont apporté des éléments suffisamment pertinents pour établir prima facie que leur 

préjudice est une conséquence directe des crimes commis au le site d’exécution de Tuol Po 

Chrey. 

 

Site d’execution de Steung Tauch3070 

˝Яĕų₣₤Ōų ĠсņĕН₤℮ ₤Ā Е₣ĳРş 

Emplacement et création  

 

715. Le Site d’exécution de Steung Tauch3071 était situé à l’est du Mékong, à environ 

sept kilomètres au sud d’une ville sur la route nationale 7, Ta Hiev Kraom, et à dix kilomètres 

de la frontière vietnamienne3072, à l’époque dans une zone très boisée3073 du Sous-district de 

Kak, District de Ponhea Krek, province de Kampong Cham (où se trouve aujourd’hui le 

village de Steung Tauch3074). Selon le système d’identification des frontières administratives 
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du Parti communiste du Kampuchéa, Steung Tauch était situé dans le Secteur 20 de la Zone 

Est (Zone 203)3075. 

 

716. L’instruction n’a établi aucun lien entre Steung Tauch et l’exécution de prisonniers des 

centres de sécurité locaux avant la purge de la Zone Est3076. L’essentiel des témoignages porte 

sur une période relativement brève, correspondant à la prise de contrôle du District de Ponhea 

Krek, fin mai 19783077, dans le cadre de la purge de la Zone Est : bon nombre des arrestations 

et des massacres perpétrés à Steung Tauch et dans les environs peuvent être datés du mois 

ayant suivi cette prise de contrôle3078. Un témoin mentionne que le massacre des villageois de 

Bos (évoqué ci-après) a pris place peu de temps après la prise de contrôle du district3079. Les 

massacres semblent s’être poursuivis jusqu’à fin 1978, des habitants revenus en 1979 ayant 

vu des fosses contenant des « cadavres gonflés bien frais »3080. Néanmoins, on ne peut exclure 

que certains corps découverts à Steung Tauch soient ceux de victimes d’exécutions 

antérieures à mai 1978, ou de victimes  de combats3081. 

 

Fonctionnement  

 

Organisation et personnel 

 

717. La zone boisée du Site d’exécution de Steung Tauch, qui depuis lontemps était une zone 

d’activités militaires, et qui était parsemée d’un grand nombre de cratères de bombes de 

B523082, en faisait un lieu idéal pour perpétrer en secret des exécutions de masse3083. Le site 

consiste en un nombre indéterminé de fosses, découvertes progressivement par les habitants 

revenus dans le district après 19793084. Les enquêteurs ont identifié quatre séries distinctes de 

fosses3085. 

 

718. Des témoignages concordants attestent de ce que les massacres du District de Ponhea Krek 

ont été perpétrés par les forces placées sous le commandement direct de Ke Pork, secrétaire 

de la Zone Centrale (ancienne Zone Nord) et, à partir de 1977, commandant en second des 

opérations de combat le long de la route nationale 7, contre les Vietnamiens (initialement sous 

le commandement du secrétaire de la Zone Est, Sao Phim)3086. Certains témoignages montrent 

également que, durant les événements survenus à Steung Tauch, Ke Pork relevait de Son Sen 

(lequel était également posté dans la Zone Est à l’époque)3087 et de Nuon Chea3088. Un témoin 

déclare que le commandant de la Zone Centrale chargé de rassembler la population aux fins 

d’exécution s’appelait [CAVIARDÉ] 3089.  
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719. Les témoins décrivent le processus des purges, l’un d’eux précisant la manière dont Sao Phim 

a été « accusé d’avoir trahi la nation » de sorte que ses subalternes ont tous été exécutés, un 

autre expliquant qu’après une première phase d’arrestation des cadres militaires, le « coup 

d’état » fut généralisé, les cadres de secteur, de zone, les chefs de sous-district, de district, les 

chefs de secteur, de coopérative, étant successivement arrêtés3090 . 

 

720. Les « forces de purge » incluaient les divisions du Centre (dont faisaient parties certains 

éléments en provenance de la Zone Sud-Ouest)3091 et les divisions de la Zone Centrale 

(ancienne Zone Nord)3092. Des personnes ayant réchappé aux exécutions de masse des 

villageois de Bos se souviennent que les soldats chargés de les exécuter ont été relevés par 

d’autres soldats en uniformes verts qui, leur a-t-on dit, « ne les auraient pas épargnés »3093.  

 

721. Certains témoignages laissent entendre que les forces de Son Sen et de Ke Pork étaient 

cantonnées dans un certain nombre d’endroits le long de la Route nationale 7, à l’ouest de 

Steung Tauch : au quartier général de la Zone Est à Suon, vers l’ouest3094 ; à un poste de 

commandement conjoint dans le village de Steung3095 ; à la pagode de Sras3096, à l’ouest de 

l’embranchement de Steung Tauch. Un bureau situé dans une ancienne base de 

commandement de la Division 4 à « Maïsak » (forêt de teks), au sud de la route nationale 7 et 

à l’est de l’embranchement de Steung Tauch3097, semble avoir servi de base aux soldats qui 

ont mené les opérations d’exécution à Steung Tauch, des témoins épargnés y ayant été 

emmenés depuis le site d’exécution3098. Un certain nombre de témoins se réfèrent à 

l’utilisation de grands camions militaires chinois lors des arrestations3099.  

 

Population ciblée 

 

722. Le Site d’exécution de Steung Tauch a compté plusieurs catégories de victimes : notamment 

des cadres de rang inférieur, des civils qui avaient un lien avec ceux-ci ou des militaires. Par 

ailleurs, le cas particulier du village de Prey Tumnob (« Bos ») mérite un développement 

spécifique.   

 

Cadres de rang inférieur et civils ayant un lien avec eux 

 

723. Immédiatement après la purge des militaires de haut rang et cadres politiques haut placés de 

la Zone Est3100, sous réserve du cas particulier du village de Bos (voir ci-après), les 

arrestations aux environs de Steung Tauch semblent s’être limitées aux cadres de rang 

inférieur tels que chefs de villages ou chefs de sous-districts3101, ainsi qu’aux personnes qui 

leur étaient associées, tels les membres de leur famille3102 (même si elles ont pu s’étendre 
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également au peuple nouveau3103). Un témoin a donné aux enquêteurs une liste de 105 noms 

de cadres du Sous-district de Kak ou des coopératives de ce sous-district ayant disparu à 

l’époque3104. Divers procédés semblent avoir été utilisés pour séparer les futures victimes du 

reste de la population : convocation à des réunions ou des sessions de rééducation, par 

exemple dans un bureau du district à Kandaol Chrum3105, suivie d’arrestations ou de 

disparitions3106, ou encore envoi de tracts invitant tous les travailleurs de la coopérative à se 

rassembler dans la pagode locale, où « les chefs de groupe et d’unité, qui avaient ordre 

d’aller étudier pour recevoir les nouveaux plans, ont disparu pour toujours »3107. 

 

724. Des témoignages concordants attestent de ce que des gens « ordinaires » portant des 

vêtements civils ont été exécutés à Steung Tauch3108. Un témoin explique que son frère (qui a 

survécu) et un certain nombre d’autres personnes du village de Bos Roka (Sous-district de 

Doun Tei) ont été transportés en camion à Kandaol Chrum, arrêtés et envoyés à Steung Tauch 

pour y être exécutés3109. D’autres indiquent que les cadres locaux et les civils qui leur étaient 

associés ont été arrêtés dans des villages avoisinants (Reus Rokha Thom, Ponley, Teuk Yung) 

et tués3110. Par ailleurs, certains précisent que des cadres de rang inférieur et des civils ont 

également été tués sur d’autres sites du district3111. 

 

Personnel militaire 

 

725. Certains éléments de preuves caractérisent l’inhumation de personnel militaire à Steung 

Tauch3112. Un témoin mentionne que certaines fosses contenaient des cadavres d’hommes, 

« des combattants parce qu’il y avait, à côté des charniers, des cartouchières à munitions, 

des vêtements militaires kaki et des souliers (sic) de fabrication chinoise »3113. D’autres 

témoins font également état d’indices laissant penser que certains des corps découverts étaient 

ceux de militaires Cambodgiens3114.  

 

726. Toutefois, quelques incertitudes demeurent. Ainsi, bien que des témoins indiquent que des 

soldats de la Zone Est ont été arrêtés et ont disparu pendant la période d’activité de Steung 

Tauch3115, rien ne permet d’établir un lien entre ces soldats précis et les corps découverts3116. 

En outre, il convient de souligner que des soldats ont pu être tués lors des combats liés à la 

prise de contrôle de la Zone Est3117, que bon nombre d’entre eux ont échappé aux purges et 

ont rallié les forces de l’opposition dans la jungle3118 et enfin que certains soldats 

cambodgiens ou vietnamiens3119 ont pu mourir à Steung Tauch dans le cadre du conflit armé 

avec le Vietnam3120.  
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Le cas particulier du village de Prey Tumnob (« Bos ») 

 

727. Des témoignages très précis attestent du massacre d’une grande partie de la population du 

village de Prey Tumnob (également connu sous le nom de « Bos » ou « Bo », Sous-district de 

Doun Tei, District de Ponhea Krek) au Site d’exécution de Steung Tauch, en juin 19783121. 

Plusieurs témoins en ayant réchappé confirment que des centaines de villageois y ont été 

emmenés et tués en une nuit3122. Un survivant a fourni aux enquêteurs, de mémoire, une liste 

des noms, âges et fonctions de 140 personnes embarquées à bord de camions, qui 

« appartenaient à différentes catégories : des cadres de coopérative, des civils, des enfants, 

des personnes âgées, le chef de la commune ([CAVIARDÉ]) (…), mais il n’y avait aucun 

soldat »3123.  

 

728. Ce traitement considérablement plus sévère, comparé à celui infligé aux autres villageois de la 

région, s’explique par les relations étroites que Sao Phim entretenait avec le village de Prey 

Tumnob3124. Un survivant du massacre, dont la déclaration est corroborée par celles d’autres 

témoins, décrit la manière dont, à la descente des camions, les gardes leur disaient : « Vous 

tous, vous êtes des subordonnés de ce type Phim »3125. 

 

729. Selon les témoins, les faits se sont déroulés de la manière suivante. Un jour, un groupe d’une 

dizaine de soldats portant des uniformes noirs, des foulards en soie et des casquettes en 

tissu3126 sont arrivés dans le village de Bos à bord de trois ou quatre grands camions 

militaires. Le président du Comité du village a organisé une réunion dans les locaux de 

l’école3127. On a dit aux habitants que l’Angkar supérieur3128 voulait les déplacer à Suong, sur 

la Route nationale 7 à l’ouest de Ponhea Krek, où il y avait des maisons en béton, afin de 

travailler dans la plantation d’hévéas3129. On leur a dit d’emmener seulement les vêtements 

qu’ils portaient et de ne prendre ni vaisselle, ni tapis3130.  

 

730. Les habitants sont alors retournés chez eux pour rassembler leurs familles, et les enfants qui 

travaillaient dans les champs ont été ramenés par les soldats3131. Vers 16 heures, femmes, 

hommes, enfants, personnes âgées ont été rassemblés et emmenés, sous surveillance armée, 

dans des camions militaires pouvant contenir chacun entre 30 et 40 personnes (il n’y avait pas 

suffisamment de place pour toute la population)3132. Mais les camions ne sont pas allés à la 

destination annoncée et ont tourné à l’est le long de la route nationale 7, en passant par les 

villages de Kandaol Chrum et de Ta Hiev Kraom3133.  
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731. Dans les camions se trouvaient des gardes militaires du Parti ; l’un d’eux était armé d’un fusil 

automatique et était posté à l’arrière pour surveiller les passagers, tandis que les autres se 

trouvaient dans la cabine. Les témoins ne disent pas avoir été enchaînés ou violentés durant le 

transfert3134.  

 

732. Une fois arrivés à Steung Tauch, vers 18 heures, les camions se sont arrêtés sur le bord de la 

route, et un groupe de soldats est sorti de la jungle3135. Les soldats ont armé leur fusil, puis 

ordonné aux habitants de descendre du camion, lié leurs mains derrière le dos à l’aide des 

kramas et attaché les prisonniers, par groupe de cinq, avec des cordes de hamac3136. Les 

hommes ont été séparés des femmes et des enfants3137. Un vieil homme ayant des problèmes 

mentaux, qui se disputait avec les soldats, a été frappé au front avec une crosse de fusil et a 

succombé3138. 

 

733. Les hommes ont été emmenés les premiers pour être exécutés3139, à 50-60 mètres de la route, 

au sud de l’actuel poste de police du Sous-district de Kak3140. Deux des onze survivants ont 

directement assisté aux massacres3141. Une fois entrés dans la forêt, on a ordonné aux hommes 

de s’arrêter, puis, un par un, ils ont été détachés de leur corde et emmenés jusqu’à une fosse 

qui avait été préalablement creusée, peut-être dans un ancien cratère de B-523142. Un survivant 

explique « deux soldats emmenaient les gens, un par un, les mains attachées par un foulard, 

au bord des fosses, où on pointait des fusils sur leur tempe tout en leur ordonnant de ne pas 

crier ni de tenter de s’échapper. Les soldats frappaient simultanément chaque personne avec 

un bâton en bois et la faisaient tomber dans la fosse »3143. Un autre survivant, qui se trouvait 

en rang pour être exécuté et a assisté à de nombreux massacres pendant la nuit, corrobore ces 

faits et apporte d’autres détails : « au cas où [après avoir été frappée et poussée dans la fosse] 

la victime se débattait encore, [les soldats] lui donnai[en]t à ce moment-là en supplément des 

coups de baïonnettes de fusils CKC »3144. D’autres témoins, qui ne pouvaient voir la fosse de 

l’endroit où ils étaient détenus, se souviennent d’avoir entendu le bruit des coups et des cris 

des victimes3145 et précisent que les soldats rassemblaient les vêtements des suppliciés3146. 

 

734. Un des survivants raconte que, lorsque son tour est arrivé, il a reçu un coup à l’arrière de la 

tête et à l’arcade sourcilière gauche3147, avant de tomber sur huit ou dix cadavres qui gisaient 

déjà dans la fosse. Pensant que la victime était morte, les gardes sont descendus dans le trou 

pour défaire ses liens3148. Un peu plus tard, lorsque sa fosse fut pleine, le témoin réussit à 

s’extirper du tas de cadavres amoncelés sur lui et à se cacher3149. A l’aube, il s’enfuit en 

traversant plusieurs villages à la recherche d’un refuge. Durant sa fuite, il avertit un certain 

nombre de responsables locaux des exécutions. Il apprit par la population de ces villages que 

les militaires prévoyaient de déplacer la population de Ponley, un autre village modèle de Sao 
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Phim du Sous-district de Kak, et il courut leur dire de fuir, avant de s’échapper dans la forêt, 

puis, quelques mois plus tard, au Vietnam3150. Des témoins du village de Ponley confirment 

avoir rencontré le survivant lorsqu’il est venu les prévenir et s’être également enfuis3151. 

 

735. Les femmes et les enfants, qui avaient attendu près de la route toute la nuit, ont été à leur tour 

attachés ensemble et emmenés dans la forêt pour être exécutés3152. Cependant, une femme et 

sa famille (comptant dix personnes au total, cinq d’entre elles ayant été entendues au cours de 

l’instruction3153) ont été épargnées car elle a convaincu les soldats que son fils était un soldat 

du « Centre ». Dans la matinée, sa famille a été transférée en camion dans un bureau qui 

s’appelait « Maïsak » (près de l’embranchement de la route nationale 7) et y a été détenue 

pendant cinq jours, le temps que leurs dires soient vérifiés auprès des commandants du Centre 

(dont apparemment un individu dénommé « Pork »), avant d’être envoyés dans une 

coopérative3154.  

 

736. Des témoins estiment qu’entre 160 et 300 personnes ont été transférées de Prey Tumnob à 

Steung Tauch ce jour-là3155. Les déclarations de tous ces témoins concordent en ce qu’elles 

affirment que seules dix ou onze personnes ont survécu3156. Un témoin pense que, lorsque fut 

connu le fait que la population n’avait pas été transportée à Suong, les personnes restées dans 

le village de Bos se sont enfuies dans la forêt : le deuxième convoi de camions, qui est 

retourné à Steung Tauch dans la matinée, était presque vide3157.  

 

Nombre total de morts 

 

737. Outre le cas de Bos, en l’absence de toute exhumation officielle, il n’est pas possible 

d’indiquer le nombre exact de personnes tuées et inhumées sur le site. En 1975, le Sous-

district de Kak (dont sont originaires la majeure partie des victimes de Steung Tauch, avec le 

Sous-district de Doun Tei) comprenait dix villages/coopératives d’une population totale de 

1 000 habitants environ3158. Un témoin a fourni aux enquêteurs une liste de 105 noms de 

cadres du sous-district ou de la Coopérative de Kak qui ont disparu, mais il n’a pas été en 

mesure de confirmer s’ils avaient été tués à Steung Tauch3159. Un autre témoin, qui affirme 

que les villageois de Bos Roka ont été tués sur ce site, ne fournit pas de chiffres exacts3160. 

 

738. Le Bureau de la Culture du District de Ponhea Krek s’est rendu sur place pour faire des 

recherches à partir des cadavres découverts dans les fosses, en 1981, et semble avoir 

rassemblé des informations statistiques concernant les disparitions à Steung Tauch3161 ; 

toutefois, un témoin exprime des doutes quant à leur exactitude3162 et aucun document y 

afférent n’a été obtenu au cours de l’instruction. En 1997, le Centre de documentation du 
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Cambodge a effectué une mission de recensement cartographique, lors de laquelle ont été 

découverts trois sites d’inhumation, et a avancé, sans citer de référence, le chiffre de 

1 803 morts à Steung Tauch3163, chiffre provenant peut-être des statistiques du gouvernement. 

Bien que des investigations médico-légales préliminaires aient été conduites sur place 

en 20043164, aucun élément ne prouve que le site a été officiellement exhumé et il n’y existe 

aucun mémorial contenant des restes humains3165. Depuis 1979, on a assisté à une exhumation 

opportuniste de restes humains3166, une déforestation massive, ainsi qu’une importation 

considérable de terre arable3167. 

.  
*  *  
 * 
 

739. Quatre (4) parties civiles ont été déclarées recevables en relation avec le site d’exécution de 

Steung Tauch3168; les faits décrits dans leurs demandes ayant été considérés comme établis sur 

la base de l’hypothèse la plus probable conformément à la règle 23 bis (4). Ces parties civiles 

ont apporté des éléments suffisamment pertinents pour établir prima facie que leur préjudice 

est une conséquence directe des crimes commis au le site d’exécution de Steung Tauch. 

 

D. TRAITEMENT DE GROUPES SPECIFIQUES 

 

Traitement des bouddhistes3169 

ŁũŪĠŪĮЕĳŉЮŲЧĮН◦ċ⅜₤ĕЊ̋  

 

740. Le PCK adopta une politique d’interdiction du bouddhisme et de sa pratique3170. De 

nombreuses pagodes et lieux de culte furent détruites3171 ou converties à d’autres usages : 

centres de sécurité, porcheries, réfectoires, hôpitaux ou entrepôts3172. Les représentations de 

Bouddha furent détruites3173. Il fut même interdit d’allumer des bâtons d’encens3174. Le Parti 

incitait à la haine à l’encontre des moines et des nonnes, la propagande assimilant les moines 

à des parasites, aux sangsues, aux ténias3175. Un témoin raconte « On n’autorisait pas de faire 

des cérémonies, tous les bonzes étaient défroqués. Les chefs des unités, de village, de la 

commune avaient déclaré l’interdiction [de] la foi dans les êtres invisibles. On disait (…) que 

les gens portant des costumes, les féodaux suçaient le sang du peuple »3176. 

 

741. On défroqua quasiment tous les moines et nonnes bouddhistes3177. Certains moines qui 

refusaient d’obéir furent menacés de mort ou exécutés3178. Une fois défroqués, les moines 

étaient employés de force aux travaux manuels et agricoles3179. Un ancien bonze déclare qu’il 

fut marié de force et que, s’il avait refusé, il aurait été conduit à « la tombe »3180.  
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742. Les témoignages divergent sur l’origine des ordres de persécution des moines bouddhistes. 

Certains témoins parlent d’ordres venant de l’« échelon supérieur »3181 ou du « centre du 

parti »3182. D’autres décrivent des réunions du comité de district dans leur région3183 ou font 

état d’ordres reçus directement des secrétaires de district et de sous-district3184.  

 

743. L’abolition de la religion, la destruction des pagodes, leur utilisation pour d’autres fonctions  

se sont produites dans toutes les provinces cambodgiennes sous le régime du 

Kampuchéa démocratique : on en trouve des exemples dans la Zone Sud-Ouest3185 

(notamment à la pagode Wat Damnak Trayoeng dans le District de Touk Meas, province de 

Kampot3186), dans la Zone Nord-Ouest3187 (notamment aux pagodes Wat Samrong dans le 

District de Ek Phnom, province de Battambang3188 et Wat Kirirum dans le District de Phnom 

Sampov, province de Battambang3189), dans la Zone Centrale (ancienne Zone Nord)3190, dans 

la (nouvelle) Zone Nord3191, dans la Zone Est3192 (notamment aux pagodes Wat Chambak, 

dans le District de Chantrea, province de Svay Rieng3193 et Wat Ta Kut et Wat Me dans le 

District de Ksach Kandal, province de Kandal3194 et Wat Thlork dans le District de Svay 

Chrum, province de Svay Rieng3195 ), dans la Zone Ouest3196, dans la Zone Nord-Est3197 

(notamment à la pagode Wat Chey Mongkul dans le District de Se San, province de Stung 

Treng3198) et dans le Secteur Autonome de Kratie (secteur 5053199, notamment à la pagode 

Wat Antung Vien dans le District de Kratie, province de Kratie3200).  

.  
*  *  
 * 
 

744. Quatre vingt sept (87) parties civiles ont été déclarées recevables dans le contexte du 

« traitement des bouddhistes »3201; les faits décrits dans leurs demandes ayant été considérés 

comme établis sur la base de l’hypothèse la plus probable conformément à la règle 23 bis (4). 

Ces parties civiles ont apporté des éléments suffisamment pertinents pour établir prima facie 

que son préjudice est une conséquence directe des crimes commis dans le contexte 

« traitement des bouddhistes ». 

 

Traitement des Chams3202 

ŁũŪĠŪĮЕĳŉЮŲЧĄĕďĳЊČņ 

745. Les Chams constituent une minorité ethnique partageant une même langue, une même culture 

et une même religion, l’Islam3203. Le peuple cham s’identifie comme tel et il est considéré 

comme tel par ceux qui n’appartiennent pas à cette minorité3204. 
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746. Avant 1975, un grand nombre de Chams vivaient le long du Mékong dans la province de 

Kampong Cham. Leur nombre étant particulièrement élevé dans les districts de Kroch 

Chhmar et Kang Meas3205. 

 

747. Le Rapport d’expertise démographique: « Victimes des Khmers rouges au Cambodge, avril 

1975-janvier 1979, évaluation critique des principales estimations, », conclut que 36 % de la 

population chame au Cambodge a péri pendant le régime du Kampuchéa démocratique (quant 

aux khmers, le  taux de mortalité était de 18.7 %)3206 

 

La politique relative aux Chams avant 1975 

 

748. À partir de l’année 1970 environ, le PCK exerça son contrôle sur des parties de plus en plus 

importantes de la province de Kampong Cham, notamment sur de nombreuses régions où 

vivaient des Chams3207.  

 

749. Dans un premier temps, le Parti sembla tolérant à l’égard de l’Islam3208. Aussi, avant 1975, 

quelques Chams adhérèrent-ils au PCK : par exemple [CAVIARDÉ], un Cham, fut membre 

du comité du District de Tboung Khmum dans la province de Kampong Cham3209 ainsi que du 

Comité permanent de l’Assemblée représentative du Peuple du Kampuchéa3210 

(ultérieurement, il s’enfuit du Cambodge, passant la frontière du Vietnam au mois de mai 

19783211).  Un petit nombre de Chams furent même cadres à S-21 (mais tous furent exécutés, 

les uns en 1977, les autres en 1978)3212.  

 

750. Par la suite, cependant, le PCK soumit les Chams à une intense propagande contre les valeurs 

véhiculées par la pratique religieuse en général et restreignit leur liberté de pratiquer l’Islam 

en particulier3213. Un témoin raconte qu’en 1974 le Parti proclama les Chams « ennemis 

numéro un »3214. 

 

751. Il semble que le PCK ait commencé à pratiquer des expulsions ciblées dans les  villages 

chams aux alentours de 1973. Dans certains cas, seuls les chefs religieux et les maîtres 

spirituels étaient expulsés3215, dans d’autres, la plupart des habitants du village étaient 

évacués, ne laissant derrière eux qu’un petit nombre de familles chames dans chaque 

village3216. Les Chams furent expulsés vers diverses provinces du Cambodge3217. 

 

752. Avant 1975, quelques Chams furent arrêtés, placés en détention, torturés et exécutés3218. Dès 

1970 ou 1971, un centre de sécurité, qui a tenu un role particulier à cet égard comme établi ci-

dessous, fut créé à Kroch Chhmar3219. Le Parti cibla les chefs religieux3220 ainsi que les Chams 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 

 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Route nationale 4, Choam Chao, Dangkao, Phnom Penh 
Boite postale 71, Phnom Penh. Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

203

qui protestaient contre les atteintes à leur liberté de religion3221. Selon certains témoins, entre 

cent3222 et deux cents3223 personnes appartenant à la minorité chame des districts de Kroch 

Chhmar et Kampong Cham furent arrêtées et  disparurent de leurs villages aux alentours de 

1975 ; la décision de les arrêter aurait été prise à l’échelon de la province, voire plus haut3224.   

 

Traitement des Chams de 1975 à 1977  

 

753. Lors d’une conférence organisée en mai 1975, réunissant des cadres politiques et militaires du 

Centre et des échelons inférieurs (jusqu’au district), Pol Pot et Nuon Chea auraient abordé la 

question de « l’élimination » des Chams, exposant à cette occasion leur politique de 

suppression de toutes les religions jugées réactionnaires3225. Les émissions radiophoniques du 

Kampuchéa démocratique n’en continuèrent pas moins de qualifier les Chams de « 

musulmans cambodgiens » et de proclamer leur liberté de religion3226. Cependant, après 

octobre 1975, à la radio, toute allusion publique à leur existence cessa, et ce dans le contexte 

plus large d’une négation généralisée de l’existence, au Cambodge, de minorités nationales.  

Bien que les principaux dirigeants du Parti3227 et les publications officielles aient continué3228, 

à parler du peuple cambodgien comme de « la nation cambodgienne et du peuple cambodgien 

qui comprenait a la fois l’ethnie khmere et d’autres nationalités », force est de constater que 

pareil discours cessa définitivement autour de 1976. Ce revirement faisait suite à la 

promulgation de la Constitution du Kampuchéa démocratique en janvier 1976, qui se gardait 

d’évoquer l’existence des minorités3229. 

 

754. Le chapitre 15, article 20 de la Constitution du Kampuchéa démocratique entendait 

réglementer la religion, en disposant que « Chaque citoyen du Kampuchéa a le droit d’avoir 

des croyances et des religions, et a tout aussi bien le droit de n’avoir ni croyance ni religion. 

Est rigoureusement interdite toute religion réactionnaire portant atteinte au Kampuchéa 

démocratique et à son peuple »3230. Duch a déclaré devant les co-juges d’instruction que la 

Constitution avait été « écrit[e] avec des apparences trompeuses (de façade) » et que cet 

article était « un mensonge »3231. Cela est corroboré par [CAVIARDÉ], qui a déclaré que 

« quand la Constitution a été promulguée, on a dit ’Toutes les religions sont 

réactionnaires’ »3232 

 

755. Les Chams ont parfois tenté de se plaindre de l’interdiction de leur religion en invoquant la 

Constitution. Ainsi, selon un rapport hebdomadaire du Secteur 5 de la Zone Nord-Ouest, 

envoyé au secrétaire de la zone, à « M560 » et aux Archives, les « éléments chams du 17 avril 

de Phnom Penh » protestèrent contre la nourriture qui leur était imposée au réfectoire de la 

coopérative, et cela en se prévalant de la Constitution.  Le rédacteur du rapport précisait 
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« face à cette situation, nous avons pris des mesures spéciales, à savoir, la recherche des 

maillons et du chef de leur mouvement afin de le nettoyer »3233. 

 

756. Des témoins (chams et non-chams) de toutes les régions du Cambodge déclarent 

invariablement que le PCK a interdit la pratique du culte islamique et empêché les Chams de 

prier,3234 saisi et brûlé des exemplaires du Coran3235, fermé ou détruit les mosquées,3236 utilisé 

celles-ci comme réfectoires3237, entrepôts3238 ou soues à cochons3239.  De nombreux témoins (à 

l’exception de trois d’entre eux3240) déclarent que les Chams ont été contraints de manger du 

porc3241. Les chefs religieux et les érudits musulmans ont été arrêtés et tués3242. On forçait les 

femmes à se couper les cheveux et il leur était interdit de se couvrir la tête3243. La langue 

chame était proscrite3244, le port de la tenue traditionnelle interdit3245. 

 

757. Selon certains témoignages, les ordres d’attaquer la culture chame sont venus de 

l’« Angkar »3246, de la « plus haute organisation »3247, du « chef de village ou de section »3248, 

ou encore du « chef de quartier »3249, et tout Cham qui refusait de suivre les directives du 

Parti était battu3250, arrêté et/ou tué3251. 

 

758. En septembre et octobre 1975, deux rébellions chames ont éclaté à quelques semaines 

d’intervalle dans deux villages du District de Kroch Chhmar, province de Kampong Cham : 

Koh Phal (une île sur le Mékong, Sous-district de Peus I) et Svay Khleang (Sous-district de 

Svay Khleang)3252. Des témoins indiquent qu’après ces rébellions, les actes de persécution à 

l’encontre des Chams se sont accrus de manière considérable3253. Beaucoup de personnes ont 

été arrêtées3254, la population de villages entiers a été déportée3255, dispersée dans des villages 

à population khmère3256 et les chefs de famille de bon nombre de foyers ont été tués3257. Le 

chef du village de Koh Phal à l’époque estime que sur les 1 864 habitants, seuls 183 ont 

survécu au régime3258 (un autre témoin fait état de 1 306 habitants et de 267 survivants3259). 

 

759. Un témoin déclare qu’en 1972, on lui avait demandé d’établir les statistiques de la population 

des villages 5 et 6 du Sous-district de Svay Khleang. Il explique qu’en 1972, 1 242 familles 

vivaient dans ces villages, mais qu’en 1979, il en restait seulement 1703260. 

 

760. Il semble que les cadres des districts et des sous-districts aient contribué à dompter les 

rébellions3261. 

 

761. Un certain nombre de documents datant de cette période montrent qu’il existait des moyens 

de communication de la base vers l’échelon supérieur et que ce dernier, et notamment Nuon 

Chea3262, était tenu au courant des activités des Chams sur le terrain. Un télégramme intitulé 
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« Télégramme 15 – À l’attention du respecté et bien-aimé camarade Bang Pol », daté du 

30 novembre 1975, énonce la politique mise en œuvre par les chefs du PCK aux fins de 

« division » des Chams et de leur transfert forcé de la Zone Est vers la Zone Nord3263. Ce 

télégramme a été envoyé à Pol Pot et copié, entre autres, à Nuon Chea. Son authenticité a été 

confirmée par un ancien traducteur du bureau central K-1, qui a déclaré que le chef de la 

section des télégrammes avait pris la decision d’envoyer une copie de ce télégramme à Nuon 

Chea, ajoutant qu’il était également possible que le Comité permanent ait eu un rôle à 

jouer3264 

 

Traitement des Chams de 1977 à 1979 

 

762. Certains témoins ont déclaré que les Chams étaient traités à peu près de la même manière que 

les autres3265, qu’ils n’étaient pas arrêtés ni tués3266, ou encore que l’interdiction de leur culte 

était le seul mauvais traitement qui leur était infligé3267. Trois témoins ont notamment indiqué 

que, sur le site du Barrage du 1er Janvier, les Chams vivaient dans les mêmes conditions que 

les ouvriers khmers3268. Toutefois, l’un de ces témoins précise que si quelqu’un était vu en 

train de pratiquer la religion islamique, « il [était] exécuté », et que la plupart des personnes 

exécutées étaient des « peuple nouveau et des Chams »3269. Un autre de ces témoins ayant 

travaillé sur ce site a déclaré que les Chams étaient considérés comme inférieurs au peuple du 

17 avril3270. Trois témoins ayant travaillé sur ce site ont déclaré que la religion chame y était 

interdite3271 

 

763. Cela dit, de nombreux témoins relatent avoir observé, en 1977 et en 1978, des vagues de 

massacres de Chams dans la Zone Centrale (ancienne Zone Nord) et la Zone Est3272.  

 

764. Ces évènements semblent avoir été coordonnés par les autorités du Centre. Le secrétaire de la 

Zone Centrale, Ke Pork3273, était membre du Comité central.3274 S’agissant des questions de 

sécurité, il agissait sous l’autorité de Son Sen, Nuon Chea et Pol Pot3275. Selon Duch, Pork 

vint « de nombreuses fois à Phnom Penh » en 19773276. Un témoin qui fut le responsable de la 

télégraphie auprès de Ke Pork a précisé que la communication entre Pork et le Centre s’était 

considérablement intensifiée au cours de l’année 1978, précisant notamment qu’à la fin de 

l’année 1978, il reçut plus de télégrammes que d’habitude3277. Le témoin rappelle, par ailleurs, 

qu’à cette époque le Centre s’équipa d’un nouvel appareil spécial de télégraphie qui lui 

permettait de recevoir des communications de la Zone Centrale de 6 heures du matin à 

minuit3278. Il ajoute que les secteurs envoyèrent alors plus fréquemment des télégrammes à la 

zone3279. 
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765. Un témoin raconte qu’on lui a demandé d’assister à une réunion en 1977 dans le village de 

Bos Khnor, District de Chamkar Leu, province de Kampong Cham, Secteur 41, Zone Centrale 

(ancienne Zone Nord). Il explique que l’ordre du jour de la réunion était l’élaboration d’un 

plan intitulé « Le plan visant à écraser l’ennemi », et que la personne présidant la réunion 

avait déclaré : « Les ennemis de la révolution sont nombreux, mais nos plus grands ennemis 

sont les Chams. Notre plan préconise dès lors la destruction de tous les citoyens chams avant 

1980 »3280. Le même témoin raconte qu’on lui a, par la suite, demandé de rencontrer le chef 

du Sous-district de O-Nung, District de Chamkar Leu. Tandis qu’il attendait l’arrivée de celui 

qui devait diriger la réunion, il avait vu un petit manuel à la couverture jaune clair intitulé 

« Le plan pour des coopératives progressistes », dans lequel on pouvait lire la même phrase : 

« Nos ennemis immédiats sont les Chams. Nous devons les écraser avant 1980 »3281. 

 

766. Un autre témoin déclare qu’en 1977, un cadre de sécurité du Secteur 21 de la Zone Est lui a 

dit que « les Chams restants seraient tous exécutés »3282. D’autres indiquent qu’« on prenait 

des mesures contre ceux qui n’étaient pas Khmers, surtout les Chams […] »3283 ou qu’on 

ordonnait de « réuni[r] tous les partisans de l’Islam »3284. Un témoin raconte qu’il s’est 

réveillé un jour et que « tous les Chams de [s]on village avaient soudainement disparu ». Sur 

les 10 familles chames de son village, seule une personne a survécu, et ce, parce qu’elle se 

trouvait hors du village, affectée à une unité mobile du district, lorsque l’attaque eut lieu3285. 

 

767. [CAVIARDÉ], secrétaire du District de Kroch Chhmar depuis 1978 (et, à ce titre, présenté 

comme l’un des responsables des massacres de Chams dans le District de Kroch Chhmar3286), 

explique qu’en 1978, a éclaté une rébellion de Chams et de Khmers à Kroch Chhmar. Le chef 

du comité du sous-district a rapporté les faits au comité du district, lequel a, à son tour, 

rapporté les faits au comité du secteur. Le comité du secteur a donné les instructions initiales 

pour arrêter les « rebelles ». [CAVIARDÉ] ajoute « Par la suite, l’échelon supérieur a écrit 

au stylo rouge une note au district en disant : « tous ces révoltés doivent être tous 

anéantis »3287. Le témoin précise qu’il s’est rendu par bateau à l’endroit où les rebelles étaient 

retenus, qu’il a transmis l’ordre de ses supérieurs hiérarchiques au chef militaire dudit endroit 

et que les rebelles furent frappés à coups de bâton et enterrés dans des fosses communes, 

chaque fosse pouvant contenir entre 20 et 30 cadavres3288. 

 

768. Un autre témoin déclare « [i]ls cherchaient à anéantir uniquement des Chams. Les huit 

membres de ma famille ont tous été tués. Je suis la seule rescapée parce que je me suis 

déguisée comme étant d’une autre race »3289. Un autre témoin, qui raconte qu’il y avait une 

centaine de familles chames dans son sous-district, décrit la situation comme suit : « Je n’ai 

pas vu les exécutions. J’ai simplement vu les Khmers rouges les convoquer famille par 
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famille. Le nombre de la population chame diminuait progressivement. Les Chams étaient 

enfin rassemblés, avant d’être arrêtés en 1978 »3290. 

 

769. Un témoin déclare qu’il a surpris, fin 1978, une réunion qui s’est tenue dans le District de 

Sandan, province de Kampong Thom, entre Ke Pork et les secrétaires de districts des Zones 

Est et Centrale. Le témoin précise qu’il a entendu ce qui s’est dit lors de cette réunion car un 

système de haut-parleur était utilisé à l’intérieur. Au cours de la réunion, Ke Pork aurait 

demandé au secrétaire du district de Kroch Chhmar « Quel pourcentage du plan défini par le 

Parti a-t-on réalisé ? », précisant ensuite « Vous devez d’abord détruire les Chams [des] 

forces mobiles ; ce sont tous des traîtres »3291. 

 

770. [CAVIARDÉ], confirme que les Chams étaient la cible de massacres en 1978, mais il nie que 

les cadres de la Zone Centrale (ancienne Zone Nord) aient été impliqués dans ces 

massacres3292. Il convient de relever que la déclaration de ce témoin ne concorde pas avec 

celles des autres témoins, qui impliquent les cadres de la Zone Centrale (ancienne Zone Nord) 

dans les massacres de Chams du district de Kroch Chhmar3293.  

 

Le Centre de sécurité de Kroch Chhmar, Zone Est 

 

771. Kroch Chhmar était un centre de sécurité au niveau du district3294. Il était situé à proximité du 

village de Prek Ta Duong, District de Kroch Chhmar, province de Kampong Cham3295. Selon 

le système d’identification des frontières administratives du PCK, il se situait dans le 

Secteur 21 de la Zone Est. La prison de Kroch Chhmar faisait environ 15 mètres de long sur 

10 mètres de large3296, et avait deux étages3297. Elle était entourée par une clôture3298. Elle a 

été créée en 1970 ou en 19713299, et a servi au moins jusqu’en 19783300. 

 

772. Sur le personnel du Centre de sécurité de Kroch Chhmar, il y a plusieurs versions3301. 

[CAVIARDÉ], le chef de la sécurité du Secteur 21, se rendait à Kroch Chhmar « tous les 

mois ou tous les deux mois »3302. Il existait un système de communication entre le Centre et 

l’échelon supérieur du Parti. L’ancien chef de l’équipe des interrogateurs à Kroch Chhmar 

déclare que « les aveux étaient envoyés au chef de la sécurité du district, lequel les envoyait 

au niveau régional, avant qu’ils remontent au niveau de la zone Est »3303. Une ligne de 

communication existait également entre les autorités de la zone et la prison. Une fois les 

aveux transmis au niveau de la zone, le prisonnier restait en détention jusqu’à ce qu’une 

décision soit prise3304. Certains prisonniers étaient relâchés, d’autres étaient tués3305. Cette 

pratique était en harmonie avec la décision de mars 1976 par laquelle le Comité permanent 

habilitait les autorités de la zone à « écraser » les ennemis3306. 
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773. Les estimations relatives au nombre de prisonniers détenus à Kroch Chhmar varient : certains 

témoins parlent de 30 à 40 détenus3307, d’autres font état de 120 prisonniers3308, voire de 

plusieurs centaines3309, selon les périodes. La plupart des détenus au Centre de sécurité de 

Kroch Chhmar étaient des Chams des villages alentour3310, notamment des femmes et des 

enfants3311. L’arrestation et la détention des Chams se sont intensifiées après les rébellions 

chames de 19753312 ; les personnes arrêtées étaient des personnes considérées comme ayant un 

lien avec les meneurs des rébellions3313. Les Chams étaient souvent arrêtés le vendredi, 

lorsque les hommes priaient à la mosquée chame3314. 

 

774. D’anciens détenus et d’anciens interrogateurs ont témoigné à propos des méthodes 

d’interrogatoires utilisées au Centre. Trois personnes assistaient à chaque interrogatoire  

« l’interrogateur, qui était responsable et qui posait les questions, un interrogateur adjoint et 

une personne qui prenait des notes »3315. Après plusieurs interrogatoires, les aveux définitifs 

étaient transcrits et  rapportés à la hiérarchie3316. Durant l’interrogatoire, les détenus étaient 

gravement maltraités: ils étaient frappés, on leur arrachait les ongles des mains et des pieds ou 

les dents3317. Au départ, les interrogatoires étaient menés en plein air3318. Par la suite, 

l’échelon supérieur a ordonné aux interrogateurs de creuser des fosses d’environ deux mètres 

de profondeur et d’y conduire les interrogatoires3319. 

 

775. Un témoin qui vivait près du centre de sécurité a assisté aux massacres. Il déclare que les 

prisonniers avaient les yeux bandés et étaient assis au bord de la fosse, et qu’ensuite on les 

frappait par derrière avec une pioche3320. Il précise qu’après que les sites d’interrogatoires ont 

été changés en système de fosses, il n’a plus assisté aux exécutions mais a régulièrement vu 

les cadres transporter des cadavres hors de la fosse pour les enterrer dans une bambouseraie le 

long du cours d’eau de Prek Ta Duong3321. Après 1979, il a vu 10 fosses sur ce site3322. Un 

autre témoin confirme que des corps étaient enterrés à cet endroit3323.  

 

Le Centre de sécurité de Wat Au Trakuon, Zone Centrale (ancienne Zone Nord) 

 

776. Le Centre de sécurité et site d’exécution de Wat Au Trakuon était situé dans le District de 

Kang Meas, dans le village de Sambaur Meas, Sous-district de Peam Chikang, District de 

Kang Meas, province de Kampong Cham3324. Selon le système d’identification des frontières 

administratives du PCK, ce centre de sécurité se trouvait dans le Secteur 41 de la Zone 

Centrale (ancienne Zone Nord). 

 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 

 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Route nationale 4, Choam Chao, Dangkao, Phnom Penh 
Boite postale 71, Phnom Penh. Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

209

777. L’enceinte mesurait environ 170 mètres sur 200 mètres, et était entourée d’une haute clôture 

en barbelé. Une zone de trois hectares située immédiatement à l’est de la pagode était utilisée 

comme site d’exécution et d’inhumation pour les prisonniers du centre3325. Ce site semble 

avoir été établi en 19753326 ou 19763327 et avoir fonctionné au moins jusqu’en 1977.  

 

778. Les chefs du centre de sécurité étaient [CAVIARDÉ]3328 et [CAVIARDÉ], qui était membre 

du comité du District de Kang Meas3329. D’autres témoins ont identifié [CAVIARDÉ] comme 

étant membre de la direction du centre de sécurité3330. [CAVIARDÉ], qui était le secrétaire 

du comité du district, et sa femme [CAVIARDÉ], qui était son secrétaire adjoint, ont 

également participé aux activités du centre de sécurité3331. 

 

779. Les détenus étaient des gens du peuple nouveau, de la base, ainsi que des Chams3332. 

Vers 1977, des cadres du Parti ont arrêté tous les Chams du District de Kang Meas et les ont 

emmenés à Wat Au Trakuon, et ce avec l’assistance des « miliciens à grande épée ». Un 

témoin a participé à l’action de la milice à grande épée (un groupe de miliciens créé par des 

cadres de la Zone Sud-Ouest3333), c'est-à-dire à l’arrestation de tous les Chams des villages de 

Sambuor Meas (Ka), Sambuor Meas (Kha) et Sach Sau, dans le District de Kang Meas3334. Ce 

témoin déclare que lui et trois autres hommes ont participé, aux côtés du groupe des miliciens, 

à l’arrestation d’environ 300 hommes, femmes et enfants chams. Après avoir procédé aux 

arrestations, le groupe des miliciens a laissé le témoin et son équipe emmener les prisonniers 

jusqu’au Centre de sécurité de Wat Au Trakuon où tous ces Chams ont été tués3335. Le témoin 

précise que ces arrestations et massacres ont été perpétrés sur ordre du secrétaire du 

district3336. 

 

780. Ce témoignage est corroboré par celui de deux témoins, qui ont déclaré que fin 1976 ou 

début 1977, tous les Chams du village de Sach Sau, District de Kang Meas, ont été arrêtés et 

emmenés à Wat Au Trakuon3337. Ces témoins n’ont assisté à aucun massacre3338, mais l’un 

d’eux a entendu un milicien qui sortait de la pagode dire que tous les Chams avaient été 

tués3339. Un autre témoin déclare qu’il y avait entre 20 et 30 Chams du village de Sach Sau 

dans son unité mobile, mais que début 1977, ils avaient tous été arrêtés par du personnel de 

sécurité du District de Au Trakuon, et qu’aucun n’avait survécu3340.  

 

781. Un autre témoin, qui était membre de la milice à grande épée, a vu des prisonniers les mains 

liées dans le dos être emmenés à pied hors du village de Sambuor Meas Ka3341. Ce témoin a 

déclaré que tous les Chams de ce village étaient visés et arrêtés3342. Cela est corroboré par un 

témoin qui a déclaré que tous les Chams de Sambuor Meas ont été arrêtés, emmenés à Wat 

Au Trakuon et tués3343. 
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782. Un autre témoin a personnellement participé au transport de plus d’un millier de personnes 

par bateau jusqu’à Wat Au Trakuon. Il a déclaré que ces personnes, dont 600 adolescents et 

400 adolescentes des unités mobiles ont été attachés, conduits jusqu’à un port situé à environ 

500 mètres de Wat Au Trakuon, puis emmenés à pied en plusieurs groupes jusqu’au site, pour 

y être tués3344. Lorsqu’on a demandé à ce témoin si ces personnes incluaient des Chams, il a 

répondu qu’il ne « pouvai[t] pas différencier les Chams des Khmers », et ce, en dépit du fait 

que ce témoin soit lui-même Cham3345. Lorsqu’on lui a demandé d’où provenaient les 

personnes amenées sur le site pour être tuées, ce témoin a déclaré que dans son village, tous 

les Chams avaient été tués3346.  

 

783. Il semble que, lorsqu’ils étaient arrêtés, les Chams n’étaient pas détenus, mais tués 

immédiatement3347. Un témoin a déclaré que le site ne contenait aucune cellule pour détenir 

des prisonniers, mais qu’ils étaient tous « tués immédiatement la nuit »3348. D’autres témoins 

ont remarqué que les massacres étaient perpétrés la nuit3349 et qu’un haut-parleur diffusait des 

chants révolutionnaires pendant que les massacres avaient lieu3350. Des témoins ont entendu le 

bruit des matraques qui frappaient les gens3351 et des cris qui provenaient du site3352. En 1979, 

des témoins ont vu des cadavres3353 et des fosses3354 sur le site. Un témoin qui a vu des fosses 

en 1979 estime qu’environ 10 000 personnes avaient été tuées sur ce site3355. Un autre témoin, 

qui a déclaré avoir vu les listes de prisonniers détenus à Wat Au Trakuon, estime qu’environ 

30 000 personnes ont été tuées à cet endroit3356.  

 

Le Centre de sécurité de Trea, district de Kroch Chhmar, Zone Est 

 

784. Ce Centre était situé dans le village de Trea, Sous-district de Trea, district de Kroch Chhmar, 

province de Kampong Cham et, selon le système d’identification des frontières 

administratives du PCK, dans le Secteur 21 de la Zone Est. Le centre de détention était une 

ancienne maison d’habitation, le site d’exécution et d’inhumation se trouvait dans un champ 

situé à l’ouest du centre, le long de la berge du Mékong3357. 

 

785. À la mi 1978, de nombreux Chams des environs de Kroch Chhmar et des unités de travail 

mobiles ont été emmenés en groupes à Trea3358. Une fois arrivée au centre de sécurité, chaque 

personne du groupe devait dire si elle était chame, khmère ou « métisse »3359. L’une d’elles, 

arrêtée en juillet 19783360, décrit la situation comme suit « Un des cadres nous a ensuite 

ordonné à haute voix : « Les enfants chams restent dans un coin, les enfants Khmers dans un 

autre et les enfants métis encore dans un autre coin ». (…) Je me suis alors placée dans le 

groupe khmer qui était composé de quinze autres filles et moi. Vingt autres filles se trouvaient 
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dans les deux autres groupes, groupe cham et groupe métis. Ma cousine prénommée Tei 

Cheou se trouvait dans le groupe métis. Nous, les trente-six filles, étions ami[e]s et toutes 

issues de parents d’origine cham à cent pour cent. Cependant, certaines ont menti pour se 

sauver. Quatre ou cinq minutes plus tard, on a fait descendre les groupes cham et métis 

successivement. Les Khmers rouges ont dit qu’ils emmenaient [les filles] pour leur donner à 

manger. Je veillais à observer sans relâche ce qui se passait à l’extérieur par des fissures du 

mur pour savoir où ils emmenaient ces filles. Malgré le coucher du soleil, j’ai pu les voir 

grâce à la lumière de la lune. J’ai vu un des cadres conduire une fille à une fosse située à 

environ huit mètres seulement de la maison. Une planche était déposée en travers de la fosse. 

Ce cadre y a fait coucher cette fille, le visage contre la planche. Il a ensuite tranché le cou de 

la fille par derrière à l’aide d’un couteau bien brillant avant de pousser son corps dans la 

fosse. La fosse n’était pas très profonde car j’ai pu voir ses membres bouger. Le cadre a 

continué le même geste avec d’autres filles l’une après l’autre »3361. Ce témoin a également 

déclaré qu’il est possible que certaines filles aient été violées avant d’être tuées car elle a 

entendu des filles crier « Ne me violez pas »3362. 

 

786. Cette version des faits est corroborée par d’autres témoins qui ont été emmenés dans le même 

centre de sécurité en 1978. L’un d’eux a déclaré : « [CAVIARDÉ] a demandé à chacune 

d’entre nous : « Quelle est votre race ? » La première fille a répondu honnêtement qu’elle 

était « Cham », et les suivantes ont adopté la même réponse. Ensuite, mon tour est arrivé, 

vers la fin. J’ai tenté ma chance en mentant que j’étais khmère. [CAVIARDÉ] m’a poussée 

vers un mur. De ce fait, une dizaine de filles après moi ont également [prétendu être] 

« khmère » et ont été mises à mes côtés ». Le témoin a déclaré que toutes celles qui avaient 

répondu qu’elles étaient Chames ont été emmenées par des miliciens, armés de fusils AK-47 

et d’un couteau3363.  

 

787. Un autre témoin, qui avait été envoyé dans le village de Trea avec sa famille, a déclaré que les 

cadres du Parti ont demandé à savoir qui était Khmer et qui était Cham « Certains ont 

prétendu qu’ils étaient khmers, et ils ont été battus d’un coup de crosse à fusil. Lorsqu’ils ne 

pouvaient plus supporter les coups, ils admettaient qu’ils étaient chams. Les cadres ne 

faisaient que nous tester car ils savaient déjà depuis le début que nous étions chams »3364. Ce 

témoin a vu des cadres du Parti noyer des chams dans la rivière qui longeait le centre de 

sécurité3365. Il a déclaré que ces hommes étaient noyés par groupes de 30 en étant attachés à 

un canot et jetés dans la rivière, et que ce canot « faisait le va-et-vient à plusieurs reprises 

dans la journée »3366.  
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788. Un témoin, qui était originaire de Trea, a déclaré que, lorsqu’il est rentré au village environ un 

mois après la chute du régime, il a trouvé plusieurs fosses à un endroit situé près de la berge. 

Il a déclaré que lui et d’autres villageois ont creusé les fosses dans le but de rechercher des 

objets de valeur et qu’il a vu « plus de vingt fosses. Les fosses les plus grandes faisaient trois 

mètres sur trois, dans lesquelles il y avait de vingt à trente cadavres. Les fosses les plus 

petites contenaient moins de vingt cadavres »3367. Un autre témoin a déclaré avoir vu des 

« centaines » de cadavres exhumés des fosses en 19793368.  

 

789. Deux témoins ont déclaré que les arrestations et les massacres perpétrés dans le village de 

Trea ont été ordonnés par le secrétaire du district de Kroch Chhmar, [CAVIARDÉ]3369. 

.  
*  *  
 * 
 

790. Quarante six (46) parties civiles ont été déclarées recevables dans le contexte du ‘’ traitement 

des Cham ‘’3370; les faits décrits dans leurs demandes ayant été considérés comme établis sur 

la base de l’hypothèse la plus probable conformément à la règle 23 bis (4). Ces parties civiles 

ont apporté des éléments suffisamment pertinents pour établir prima facie que son préjudice 

est une conséquence directe des crimes commis dans le contexte du ‘’ traitement des 

Chams ‘’. 

 

Traitement des Vietnamiens3371 

ŁũŪĠŪĮЕĳŉЮŲЧĄĕďĳЊЮŷЬĳ₧ņ 

 

Introduction 

 

791. Les Vietnamiens peuvent être considérés comme un groupe ethnique distinct3372, en ce qu’ils 

partagent une langue et une culture communes, s’identifient et se reconnaissent comme 

Vietnamiens et sont identifiés et reconnus comme tels par les autres groupes3373. Le PCK 

considéra lui aussi les Vietnamiens en tant que groupe national3374 dans diverses déclarations 

publiques3375. En outre, les responsables du PCK considéraient que les Vietnamiens formaient 

un groupe racial3376 en raison de facteurs biologiques, arguant en particulier de leur « filiation 

matrilinéaire », et les traitaient comme tels, invoquant des caractéristiques physiques 

héréditaires associées à la zone géographique du Vietnam3377.  
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Données démographiques  

 

792. D’après les conclusions du rapport d’expertise démographique daté du 30 septembre 2009, le 

Cambodge comptait quelque 400 000 Vietnamiens sur son territoire en 1970. Près de la 

moitié d’entre eux furent expulsés vers le Vietnam ou tués par le régime de Lon Nol la même 

année, tandis que 150 000 à 200 000 des Vietnamiens restants quittèrent le Cambodge après la 

prise du pouvoir par le PCK en avril 1975. Les auteurs du rapport en concluent que 20 000 

Vietnamiens environ vivaient encore sur le territoire cambodgien en avril 1975 et que 

« pratiquement tous ont été tués par les Khmers rouges entre avril 1975 et janvier 19793378 ». 

 

793. Il semble que le nombre de Vietnamiens ayant survécu au régime du Kampuchéa 

démocratique sur le territoire du Cambodge soit particulièrement réduit. Deux témoins 

affirment connaître un Vietnamien ayant survécu en se cachant ou en se faisant passer pour 

khmer3379. Trois autres témoins déclarent avoir connaissance d’un ou deux Vietnamiens en 

ayant réchappé sans savoir pourquoi3380. Un témoin, dont la mère était d’origine partiellement 

vietnamienne, précise que, bien que la majorité des membres de sa famille – dont sa mère – 

ait été tuée, elle a pour sa part été épargnée, expliquant « j’avais vécu au village qui n’avait 

pas beaucoup de Vietnamiens et (…) mon époux savait coudre, particulièrement les 

casquettes et les habits des KR3381 ».  

 

Déplacement de civils vietnamiens du Cambodge au Vietnam 

 

794. Au début, le PCK s’est principalement attelé à expulser tous les Vietnamiens présents sur le 

territoire cambodgien. Cette politique a commencé dès 19733382 et a été poursuivie en 1975 et 

19763383. Elle a été appliquée à Prey Veng et Svay Rieng3384 ainsi que dans l’ensemble du 

Cambodge3385. Les Vietnamiens expulsés étaient acheminés à pied, en train et en bateau3386. 

Les éléments disponibles montrent que seuls les Vietnamiens étaient autorisés à retourner au 

Vietnam3387 et que leur citoyenneté était généralement établie sur la base de tests 

linguistiques3388. Si certains témoins affirment avoir été contraints de se rendre au 

Vietnam3389, d’autres déclarent que les Vietnamiens étaient libres d’accepter l’invitation à se 

rendre dans ce pays3390. D’après certains témoins, il s’agissait d’un piège, les personnes 

concernées étant en fait emmenées pour exécution3391. Compte tenu du fait que le PCK 

n’autorisait pas les conjoints et autres parents cambodgiens de Vietnamiens à se rendre au 

Vietnam, il semble que nombre de Vietnamiens dans cette situation aient choisi de demeurer 

au Cambodge3392.  
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795. Un témoin explique que les autorités du Kampuchéa démocratique rassemblaient les 

Vietnamiens pour les renvoyer en bateau dans leur pays et que ceux qui ne partaient pas 

étaient recherchés et exécutés3393. Un autre témoin confirme, en décrivant ce qui s’est passé de 

la manière suivante « Quant aux habitants d’origine vietnamienne, même s’ils avaient 

[combattu] dans les unités ou […] avaient été des habitants normaux (sic), ils devaient être 

renvoyés au Vietnam. Plus tard, les Vietnamiens qui avaient refusé de rentrer ou qui s’étaient 

[fait] passer pour [d]es Khmers ont été arrêtés et exécutés »3394. 

 

796. La revue l’Étendard révolutionnaire d’avril 1976 semble traiter de l’expulsion des 

Vietnamiens. On peut y lire « certains étrangers étaient extrêmement venimeux et dangereux 

pour notre population. Tous ces gens étaient très nuisibles parce qu’ils étaient venus voler 

toute sorte de biens de la population, ce qui avait mis en danger notre nation et notre 

population dans le passé et ce qui avait causé la perte de beaucoup de territoire ». Plus loin, 

il est écrit « cependant, notre révolution, en particulier le 17 avril 1975, a correctement et 

entièrement résolu tous les problèmes. Nous pouvons dire maintenant que ce fut une 

résolution définitive. Cela fait des milliers d’années déjà qu’on n’a pas réussi à résoudre ces 

problèmes, mais en plus, apparemment on n’avait très envie de les résoudre. Les classes 

exploitantes, non seulement elles n’avaient pas résolu les problèmes, mais elles avaient vendu 

des terres en partie aux étrangers. Nous avons maintenant réussi à résoudre ces problèmes. 

Nos ouvriers révolutionnaires, nos agriculteurs révolutionnaires, notre population, notre 

armée révolutionnaire ont réussi à résoudre ces problèmes entièrement et définitivement. La 

dimension de cette victoire est immense, profonde, et extraordinaire…Ce fut un grandiose 

mouvement démocratique, le plus extraordinaire qui soit de notre révolution. Notre 

mouvement a balayé des centaines de milliers d’étrangers en les expulsant tous de hors de 

notre pays, hors de notre territoire définitivement3395 ».  

 

Massacres de civils vietnamiens dans les provinces de Prey Veng et Svay Rieng 

 

797. De nombreux témoins déclarent que des vagues de massacres de civils vietnamiens ont été 

perpétrés dans la province de Prey Veng3396 et dans la province de Svay Rieng3397 en 1977, 

1978 et 19793398. Selon le système d’identification des frontières administratives du PCK, les 

provinces de Prey Veng et Svay Rieng comprenaient, en tout ou partie, les Secteurs 20, 22, 23 

et 24 de la Zone Est. 

 

798. Les cadres du Parti procédaient à l’arrestation et au massacre de ces Vietnamiens de façon 

méthodique, se rendant de maison en maison ou organisant des réunions pour recenser les 

personnes d’origine vietnamienne3399. Des listes préétablies de Vietnamiens étaient utilisées 
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lors des arrestations3400, selon un témoin en exécution d’ordres émanant de l’échelon 

supérieur3401. 

 

799. Parfois, on disait aux Vietnamiens qu’on les emmenait pour étudier3402, à une réunion3403, ou 

couper du rotin3404, puis on les mettait dans des charrettes et on les emmenait. Souvent, le père 

de famille était emmené en premier puis, peu de temps après, la mère et les enfants étaient 

emmenés à leur tour3405. Un témoin, dont la mère vietnamienne a été arrêtée, déclare que la 

seule raison pour laquelle elle a survécu est que les villageois avaient dit au cadre du Parti 

qu’elle était « Khmèr[e] de pure souche »3406. Bon nombre de témoins ont déclaré que tous les 

Vietnamiens de leur village avaient été emmenés ou, à tout le moins, qu’ils connaissaient des 

Vietnamiens définitivement portés disparus3407. Certains de ces témoins ont plus 

particulièrement décrit les massacres perpétrés à Veal Tauch, village de Chamkar Kuoy, 

District de Prey Veng3408.  

 

800. Des témoins déclarent que les cadres du village3409, du sous-district3410 et du district3411 ont 

participé à l’arrestation des Vietnamiens à Prey Veng. Certains témoins déclarent que les 

arrestations ont été conduites sous les ordres du Comité du secteur 203412 ou de l’« échelon 

supérieur »3413, et que les massacres ont été perpétrés tant avant3414 qu’après3415 la purge de la 

Zone Est à laquelle avaient procédé notamment les cadres transféré de la Zone Sud-Ouest.  

 

801. Des arrestations et massacres similaires de Vietnamiens ont eu lieu dans la province de Svay 

Rieng3416. En 19773417 et en 19783418, des témoins ont vu des Vietnamiens y être arrêtés et 

emmenés par les cadres du sous-district3419 et du district3420. Aucun témoin ne sait où ils ont 

été emmenés mais plusieurs déclarent qu’ils savaient qu’on les emmenait pour les tuer3421. Un 

témoin, qui a déclaré que la « ligne vietnamienne » avait été arrêtée, a précisé « ils les ont 

emmenés et ils ont disparu. Ils les ont tués, ils ne les ont emmenés nulle part »3422.  

 

Massacres de civils vietnamiens hors des provinces de Prey Veng et Svay Rieng 

 

802. Le massacre de civils vietnamiens ne s’est pas limité aux provinces de Prey Veng et Svay 

Rieng, prouvant par là-même qu’il était organisé dans le cadre d’une politique nationale. 

Ainsi, une exécution de masse de Vietnamiens a été commise durant le second semestre 

19783423 à Wat Khsach, village de Yeang, Sous-district de Russei-Lok, province de Siem 

Reap3424. Des Vietnamiens furent arrêtés dans les Districts de Svay Leu3425 et Chikreng3426 

(province de Siem Reap, Zone Nord) et menés à Watt Khsach. Le PCK prit les mesures 

nécessaires pour s’assurer que seuls les Vietnamiens soient visés. Les arrestations furent 

menées à l’aide d’une liste statistique reprenant les personnes d’origine vietnamienne3427. Un 
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témoin affirme avoir entendu un responsable du PCK demander aux personnes arrêtées 

« Êtes-vous Vietnamiens ?3428 ». Un autre a entendu le responsable du PCK demander « Êtes-

vous Chinois ou Vietnamiens ? » et déclare que ceux qui se disaient vietnamiens ont été tués 

tandis que les Chinois ont été libérés3429. Ces déclarations sont corroborées par un autre 

témoin, ayant rencontré une femme relâchée à Wat Khsach parce qu’elle avait déclaré être 

chinoise3430. Les Vietnamiens amenés à Wat Khsach n’ont pas été interrogés ou détenus très 

longtemps. Ils furent tués dans les 24 heures ayant suivi leur arrestation3431, à l’aide de 

gourdins de bambou, et leurs corps furent jetés dans des fosses communes et un puits3432. 

Certains témoins ont assisté aux massacres3433, un autre a entendu le bruit des coups et les cris 

des victimes3434. Un témoin déclare qu’une centaine de Vietnamiens ont été tués au cours des 

trois heures où il a assisté aux massacres et estime à 600-700 le nombre total de victimes3435. 

Un autre témoin parle de quelque 25 morts durant l’heure où il a observé la scène et estime 

qu’une centaine de personnes environ ont été tuées en deux ou trois séances3436. Hommes, 

femmes et enfants furent indifféremment exécutés3437.  

 

803. D’autres témoignages attestent d’exécutions ciblées de civils vietnamiens partout au 

Cambodge, notamment aux endroits suivants : Battambang3438 et Pursat3439 dans la Zone 

Nord-Ouest ; Mondulkiri3440 dans le Secteur Autonome 105 ; Kampot3441, Takeo3442 dans la 

Zone Sud-Ouest ; Kratie3443 dans le Secteur Autonome 505 ; Koh Kong3444 dans la Zone 

Ouest ; et Kroch Chhmar et Khsach Kandal3445 dans la Zone Est3446.  

 

804. Des preuves existent aussi de la détention et de l’exécution de Vietnamiens dans différents 

centres de sécurité : à S-21 à Phnom Penh3447, au Centre de sécurité de Kraing Ta Chan dans 

la Zone Sud-Ouest,3448 au Centre de sécurité de Prey Damrei Srot et le Centre de securite de 

Koh Kyang dans la Zone Ouest3449, au Centre de sécurité de Kok Kduoch dans le Secteur 

Autonome 5053450, au Centre de sécurité de Au Kanseng dans la Zone Nord-Est3451, 

notamment. En juin 1977, 209 troupes vietnamiens de nationalité Jarai étaient capturés3452 et 

exécuté en masse dans ce dernier centre3453. L’arrestation de ces personnes fut rapportée par le 

secrétaire de la Zone Nord-Est au « frère respecté » et une copie du rapport fut transmise à 

Nuon Chea et Ieng Sary3454.  

 

Traitement des Cambodgiens ayant un conjoint vietnamien et des enfants ayant un parent 

vietnamien 

 

805. Selon la politique initiale du PCK, les Vietnamiens ayant un conjoint cambodgien n’étaient 

pas autorisés à rentrer au Vietnam avec leur conjoint3455. En conséquence, bon nombre des 
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Vietnamiens qui sont restés au Cambodge en 1977 étaient ceux qui avaient un conjoint 

cambodgien et des enfants.  

 

806. Un grand nombre de témoins attestent du traitement particulier réservé aux personnes se 

trouvant dans cette situation, non seulement dans les provinces de Prey Veng3456 et Svay 

Rieng3457, mais aussi dans celles de Kampong Cham (Secteur 41, District de Kang Meas, 

Zone Centrale (ancienne Zone Nord)3458 et Siem Reap3459. 

 

807. La pratique était la suivante : si un vietnamien était marié à une cambodgienne, seul l’homme 

était tué, la femme et les enfants étaient épargnés. En revanche, si une vietnamienne était 

mariée à un cambodgien, la femme et les enfants étaient tués, tandis que l’homme avait la vie 

sauve.3460 

 

808. Le raisonnement sur lequel était fondée cette politique a été précisé par certains témoins. L’un 

d’eux a déclaré « si la mère était vietnamienne, on tuait la mère et tous ses enfants car les 

enfants boivent le lait de leur mère »3461. D’autres ont indiqué qu’on leur avait dit que les 

enfants de mère vietnamienne étaient tués parce que « le sang ou l’ombilic d’un enfant vient 

de la mère et non du père »3462, ou encore que la politique consistait à « détruire les gênes 

vietnamiens ou la lignée vietnamienne »3463 et que « la race vietnamienne ne devrait plus 

exister ni que l’on devrait permettre sa reproduction »3464.  

 

809. Il semble que les enfants de mère cambodgienne et de père vietnamien n’aient pas toujours 

été épargnés3465 et, de même, que, dans certains cas, le conjoint cambodgien d’une femme 

vietnamienne ait également été arrêté3466 ou tué3467.  

 

810. Dans un télégramme du 17 mai 1978, Ruos Nhim demande à l’« Angkar 870 » ce qu’il 

convient de faire « d’éléments [bons à rien] tels que des soldats, des Vietnamiens – un homme 

khmer marié à une Vietnamienne ou un Vietnamien marié à une Khmère – et des métis 

vietnamo-cambodgiens3468 ». Nhim observe que ces individus n’ont fait montre d’aucune 

opposition « jusqu’à présent » mais que, si l’un d’eux « tente quelque chose, il devra être 

éliminé. Quant aux autres, il convient de les rassembler en un même lieu. À cet égard, je 

pense qu’il n’est pas difficile de [les] rassembler, même s’il nous faudra les contrôler en 

permanence. Si nous observons certaines choses, nous pourrons les maîtriser 

immédiatement ». Bien que Nhim avance une méthode pour les rassembler, les contrôler et, le 

cas échéant, les exécuter, il ajoute que « l’assemblée souhaite poser cette question à l’Angkar 

870. La décision étant du ressort de l’Angkar, veuillez-nous faire connaître toute décision 

prise à cet égard3469 ».   
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811. Lors d’un interrogatoire, Duch a déclaré « Il n’y a rien de surprenant dans ce document. Ruos 

Nhim écrit à Pol Pot (« Angkar 870 ») pour expliquer que, s’agissant des anciens soldats, des 

Cambodgiens mariés à des Vietnamiens et des enfants métis, la situation est bien contrôlée et 

que ces personnes ne sont pas susceptibles de nuire. Il faut comprendre que le régime était 

particulièrement attentif à cette population en laquelle il n’avait pas confiance, à mon avis 

plus pour des raisons politiques que «raciales ». En fait, il y avait accord entre l’échelon 

supérieur et l’échelon inférieur pour que ces gens-là ne puissent pas agir. Je ne sais pas s’il y 

a eu une réponse de Pol Pot à Ruos Nhim mais ce n’était pas vraiment nécessaire3470 ». Duch 

déclare aussi que, bien qu’il ne croie pas à l’existence d’une politique clairement établie à 

propos des civils vietnamiens présents au Cambodge3471, tous ceux qui restèrent au Cambodge 

après le 17 avril 1975 furent « éliminé[s]3472 ». Il ajoute « [avoir] vu, sur les listes de S21, des 

noms de Vietnamiens vivant encore au Cambodge. Les civils et les militaires étaient traités de 

la même façon. Ils étaient interrogés puis envoyés à l’exécution3473 ». Duch précise pour finir 

avoir été parfois informé par Nuon Chea de l’arrivée de civils et soldats vietnamiens à 

S213474. 

 

812. De même, une lettre en date du 26 avril 1977, envoyée au Parti par le chef du Sous-district 

d’Ang Ta Saom (District de Tram Kak), fait part de la présence de couples mixtes vietnamo-

cambodgiens ayant demandé à se rendre au Vietnam et s’enquiert de savoir ce que 

l’« Angkar » envisage de faire d’eux. La lettre précise que tous ont été enregistrés et que si les 

deux conjoints avaient été vietnamiens, ils auraient tout simplement été « envoyés chez 

l’Angkar3475». Un autre rapport envoyé par le chef du village de Khal Pou demande à 

l’« Angkar » que faire d’un « métis vietnamien » se plaignant d’être trop malade pour 

travailler3476.  

 

813. D’autres témoins confirment que le traitement particulier réservé aux conjoints de 

Vietnamiens et aux personnes d’ascendance partiellement vietnamienne était le résultat de 

décisions prises à l’échelon supérieur. Plusieurs témoins en ont été informés par des cadres du 

Parti tels que le « chef du village3477 » ou encore en assistant à une « séance 

d’autocritique3478 ». Un témoin explique « Je sais que l’ordre émanait de l’échelon supérieur, 

parce que j’ai remarqué qu’une réunion du matin menait régulièrement à des arrestations 

dans la soirée3479 ». Un autre déclare « j’ai aussi appris que l’opération avait été menée par 

les miliciens de la commune […] sur l’ordre de l’échelon supérieur3480 ».  
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Intention de détruire le groupe des Vietnamiens 

 

814. Dans le numéro d’avril 1977 de l’Étendard révolutionnaire, le PCK appelait les masses à 

« débusquer […] jauger […] analyser […] traquer […] faire pression sur […] capturer […] 

écraser l’ennemi3481 » et affirmait « il y a un problème de première importance que nous nous 

devons prendre soin de résoudre, de la façon la plus sérieuse qui soit, c’est celui de 

démasquer les partisans de la CIA et leurs agents, les partisans du KGB et leurs agents, les 

partisans des «V» [Vietnamiens], avaleurs de territoires et chiens courants, clairement, et 

ainsi de suite. Tous ceux-ci se trouvent à l’intérieur du Parti tout entier, dans l’armée tout 

entière et dans la population tout entière. Il faut abattre à plate couture les ennemis sur le 

plan politique, pour qu’ils ne puissent pas s’infiltrer dans notre Parti, dans notre armée et 

dans notre population, pour toujours, jamais. Quant à leurs vieilles racines, une partie 

d’entre elles du moins qui soient restées, une fois qu’on les aura exterminées, nous nous 

mettrons à stimuler les masses populaires pour qu’elles les balayent en plus à leur tour, pour 

faire place nette, une fois pour toute.3482 ». Ce passage peut être considéré comme un appel 

direct à tuer tous les membres de la communauté vietnamienne encore présents au Cambodge. 

 

815. L’existence d’une telle politique est corroborée par les carnets des cadres de S-21, dont 

certains passages démontrent que les cadres savaient être tenus de débusquer et tuer tous les 

vietnamiens présents sur le territoire. On lit ainsi, dans un des carnets, le passage 

suivant « Trouver les Vietnamiens : nous les trouvons, disséminés çà et là. Nous savons que 

des Vietnamiens se cachent dans l’Est, le Nord-Ouest, à Phnom Penh. Nous ne les avons pas 

trouvés mais ils existent bel et bien3483 ». On peut aussi lire, dans un autre carnet « Avons-nous 

trouvé les Vietnamiens ou non ? Victoire totale = trouver les Vietnamiens. Victoire minimale 

= trouver de nouveaux liens avec des traîtres agents des Vietnamiens3484 ». Le même carnet 

poursuit en notant que ces Vietnamiens sont cachés sur tout le territoire du Cambodge3485.  

 

816. Des preuves de la mise en œuvre de cette politique peuvent être trouvées dans des 

communications entre les zones et le Centre. En date du 4 août 1978, un rapport du Bureau 

401 de la Zone Ouest rend compte à l’« Angkar » de « l’extermination de 100 ressortissants 

vietnamiens, petits et grands, jeunes et vieux3486 ». Ce rapport ajoute : « les mesures que nous 

avons prises contre les éléments ennemis susmentionnés [ont consisté] à poursuivre la 

recherche des liens en tout genre avec les ennemis, tapis à l’intérieur du pays, et d’en balayer 

un nombre toujours plus grand, de les éradiquer jusqu’à la racine du terrain, ainsi que de 

l’ensemble des unités, bureaux et ministères ». Selon un rapport militaire, le 1er avril 1978, 

[CAVIARDÉ] ([CAVIARDÉ] de la 164e Division du Centre) fit état, dans un message 
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téléphonique confidentiel à Nuon Chea et Ieng Sary, de la capture et de l’exécution de 120 

Vietnamiens entre le 27 et le 30 mars 19783487. 

.  

817. D’anciens cadres confirment eux aussi que la politique vis-à-vis des Vietnamiens présents 

était que « tout le monde devait être vigilant pour trouver et éliminer ces ennemis 

infiltrés3488 ». 

 

818. En 2006, Norodom Sihanouk publia une lettre dans laquelle il livrait des détails sur une 

rencontre avec Pol Pot, vers la fin du régime du Kampuchea démocratique3489. Cette lettre ne 

saurait avoir le même poids qu’une déclaration faite par procès-verbal dans le cadre d’une 

audition judiciaire mais elle semble suffisamment intéressante pour être intégrée dans le 

présent récapitulatif des faits. D’après cette lettre, Pol Pot aurait déclaré ce qui suit à 

Norodom Sihanouk : « Notre Kampuchéa ne sera pas en paix tant que nous, Kampuchéens, 

n’aurons pas vaincu la maléfique race vietnamienne. J’ai d’abord envoyé notre armée dans le 

Kampuchéa Krom (Cochinchine) avec pour mission de tuer le plus grand nombre possible 

d’hommes, de femmes et d’enfants de la race maléfique. Mais il n’a pas été possible de tous 

les tuer sur leur territoire. Des dizaines de millions d’entre eux sont encore bien vivants à 

Annam et dans le Tonkin. J’ai donc décidé de changer de stratégie et de tactique. 

Entièrement. J’entends les attirer dans notre pays, leur donner l’impression qu’ils ont 

remporté une victoire militaire. Et une fois qu’ils seront entrés au Kampuchéa démocratique, 

nous, hommes et femmes du Kampuchéa, les taillerons en pièces (sic !). Nous les réduirons en 

bouillie (sic !). Et au Vietnam, lorsqu’ils (les Vietnamiens) réaliseront que leurs soldats ne 

rentrent pas, ils enverront davantage de divisions. Et nous, peuple du Kampuchéa, 

continuerons de les réduire en bouillie. Dans la phase finale, nous entrerons sur leur 

territoire, à Annam et dans le Tonkin, après avoir libéré notre Kampuchéa Krom, et tuerons 

leurs femmes et leurs enfants (garçons, filles et nouveau-nés). Et alors, la race maléfique des 

Vietnamiens sera rayée de la surface de la terre3490 ».  

 

Guerre anti-Vietnamienne et propagande relative aux purges 

 

819. Bien que n’étant pas spécifiquement et expressément dirigées contre les membres de la 

communauté vietnamienne encore présents au Cambodge, la propagande dirigée contre les 

forces armées vietnamiennes dans le contexte du conflit armé avec le Vietnam et les 

allégations faisant état de la présence au sein de la population cambodgienne d’agents khmers 

à la solde des Vietnamiens et d’agents de la CIA et du KGB3491 ont accompagné et 

grandement encouragé le massacre de civils vietnamiens. Il en est de même des massacres de 

civils vietnamiens tués au Vietnam ou capturés au large des côtes du Cambodge.  
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820. À partir de 1977, le PCK a intensifié son recours à la propagande incitant à la haine des 

Vietnamiens. Dans sa propagande, le Parti prétendait que les Vietnamiens étaient des 

annexionnistes, expansionnistes, agressifs, maléfiques, sauvages et dévoreurs de terre3492 qui 

voulaient conquérir le Cambodge pour  « supprimer notre race, notre nation, notre 

territoire3493 ». Le PCK incitait à une « colère terrible » contre les Vietnamiens et 

encourageait les cadres à instiller sans cesse cette haine au sein de la population3494. La radio 

diffusait les aveux extorqués à des soldats vietnamiens capturés, dans lesquels on pouvait 

entendre des déclarations incendiaires faisant état de projets vietnamiens d’invasion du 

Cambodge et de destruction du peuple cambodgien3495. Khieu Samphan3496, Ieng Sary3497, 

Ieng Thirith3498 et Nuon Chea3499 ont tous pris part à la diffusion de cette propagande 

antivietnamienne.  

 

821. Dans le numéro de décembre 1977-janvier 1978 de l’Étendard révolutionnaire, le PCK 

félicita publiquement le pays pour les purges internes menées en 1977 contre des « agents 

vietnamiens » dissimulées dans le pays « Tout au long de 1977, nous avons remporté des 

victoires aussi importantes que significatives en parvenant à mener des purges systématiques, 

qui nous ont permis de balayer l’ennemi et d’en extirper les racines de notre sol […] 

Aujourd’hui, les forces à la solde des Vietnamiens et des Soviétiques et rongeant notre pays 

de l’intérieur ont quasiment cessé d’exister3500 ». Le magazine appelait à la poursuite des 

tueries « Sur le plan de l’organisation, notre principal mérite, durant l’année écoulée, a été 

de purger le Parti des éléments mauvais et des agents ennemis dissimulés qui le rongeaient de 

l’intérieur et, ce faisant, de rendre notre Parti quasi immaculé […] À l’avenir, cependant, il 

nous faudra veiller à poursuivre les purges […] Il importe de poursuivre les purges, parce 

que l’ennemi n’a pas encore été entièrement éradiqué3501 ».  

 

822. L’Étendard révolutionnaire continua à appeler à tuer les Vietnamiens dans son numéro de 

juillet 1978 « Les ennemis Vietnamiens […] ont été l’ennemi de notre nation des premiers 

temps à nos jours, et ils le demeureront aussi loin que puisse porter le regard dans l’avenir. 

Notre devoir national à tous est de lutter jusqu’à l’élimination de notre ennemi Vietnamien 

agressif, expansionniste, dévoreur de terres et génocidaire. Fidèle aux Kampuchéens de la 

génération présente, nul parmi ceux des générations qui nous suivront ne déposera les armes 

et ne cessera le combat contre les Vietnamiens, ennemis agressifs, expansionnistes, dévoreurs 

de territoires et génocidaires de la race kampuchéenne3502 ». Les auteurs poursuivaient en 

félicitant les coopératives pour leur rôle dans les tueries « Dans le grand mouvement de masse 

visant à harceler et écraser l’ennemi Vietnamien agressif, expansionniste, dévoreur de terres 

et génocidaire, et à éradiquer les ennemis dissimulés à la solde de la CIA, des Vietnamiens et 
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du KGB, il faut particulièrement souligner le rôle des coopératives qui, partout dans le pays, 

ont été à la pointe de la lutte et n’ont eu de cesse d’accomplir leur mission, remportant de la 

sorte une victoire stratégique pour la nation, le peuple, le Parti et la révolution3503 ». Ces 

instructions s’accompagnaient d’une description des purges menées à bien contre les traîtres 

supposés dans les rangs du Parti et du peuple3504.  

 

823. Le 15 mai 1978, dans une émission diffusée par le service radiophonique national de Phnom 

Penh, on put entendre que, le Cambodge étant une nation moins peuplée que le Vietnam « en 

termes de nombres, chacun d’entre nous doit tuer 30 Vietnamiens. (…) Sur la base de ces 

chiffres, un soldat cambodgien équivaut à 30 soldats vietnamiens. À combien de Vietnamiens 

équivalent dès lors 10 soldats cambodgiens ? La réponse est 300. Et 100 Cambodgiens 

équivalent à 3000 Vietnamiens. Et 1 million de Cambodgiens équivalent à 30 millions de 

Vietnamiens. Il nous faudrait 2 millions d’hommes pour 60 millions de Vietnamiens. Deux 

millions d’hommes suffiraient amplement, cependant, pour lutter contre les Vietnamiens, 

étant donné que le Vietnam ne compte que 50 millions d’habitants. Nous ne devons pas 

engager 8 millions de personnes. Deux millions d’hommes nous suffisent pour écraser les 50 

millions de Vietnamiens, et il nous resterait encore 6 millions de personnes3505 ».  

 

824. Dans la suite de l’émission, il était déclaré « cette question ne concerne pas uniquement les 

forces armées. L’ensemble du Parti, de l’armée et de la population doivent être bien 

renseignés au sujet de cette stratégie, de ces idées et de cette position.3506 ». Effectivement, 

cette politique a été radiodiffusée à l’attention du peuple cambodgien et a fait l’objet de 

communications supplémentaires parmi les cadres du PCK. Dans son journal, Mam Nai, alias 

Chan, un des principaux interrogateurs de S-21, habitué à prendre des notes durant les 

sessions de formation organisées par Duch3507, a noté que, si la « politique du Parti » était en 

général fondée sur le principe du « 1 contre 30 », elle pouvait aller jusqu’au « un contre 90 » à 

Svay Rieng3508. Il a précisé que cette politique devait être mise en œuvre en « éliminant tous 

les ennemis, méthodiquement3509 ». Les journaux de Pon et Tuy, deux autres interrogateurs à 

S-21, évoquait lui aussi les « principes du Parti » de un contre 30 et un contre 90 à Svay 

Rieng3510. 

 

825. Dans d’autres émissions radiophoniques, il était exigé une « grande vigilance révolutionnaire 

[afin de] protéger le Parti et de défendre l’administration révolutionnaire de la classe des 

ouvriers et paysans en éliminant les derniers ennemis intérieurs et les agresseurs 

extérieurs3511 ». Une attention particulière était accordée à la nécessité de « complètement 

éradiquer de nos coopératives et du territoire cambodgien les derniers ennemis intérieurs et 

les agresseurs extérieurs, et de mettre un terme à leurs activités »3512 et les ministères et 
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autres instances gouvernementales étaient appelés à faire de même3513. L’armée s’engageait à 

« combattre et exterminer l’ennemi annexionniste et les autres ennemis de tout bord, afin 

d’entièrement les chasser de notre territoire cambodgien3514 ». Quant au Ministère de 

l’Information et de la Propagande, il affirmait que « si le Vietnam refuse de retirer ses forces 

du territoire sacré du Cambodge, il ne reste qu’une solution à l’Armée révolutionnaire 

cambodgienne et au peuple cambodgien : écraser et exterminer jusqu’au dernier homme 

l’agresseur vietnamien avide de territoires cambodgiens3515 ».  

 

826. D’autres cas de massacres, d’« écrasement », d’attaques perpétrées contre des civils et de 

destruction de biens vietnamiens ont été communiqués au Bureau 870, à Nuon Chea et à 

Ieng Sary3516. 

 

827. Nuon Chea, Ieng Sary et le Bureau 870 étaient également tenus informés des massacres de 

civils commis au Vietnam, par les rapports des responsables d‘échelons inférieurs. Ainsi, le 

14 août 1977, un télégramme envoyé à Mo-81, avec copie à Nuon Chea et Ieng Sary, 

rapporte que « l’armée kampuchéenne a exterminé 1,000 vietnamiens ordinaires à Ha Tien, 

dans la province de Kien Giang3517 ». 

 

828. Une directive du PCK publiée par le Bureau 870 le 1er janvier 1979 renferme des instructions 

relatives à la lutte contre « les ennemis vietnamiens, envahisseurs et avaleurs de 

territoire3518 ». Cette directive, adressée à « la population cambodgienne tout entière, les 

Forces Armées Révolutionnaires du Kampuchéa tout entières, les soldats, les soldates et les 

cadres de tous les Ministères et Centres », ordonnait à la population de « tenir constamment 

en éveil la vigilance évolutionnaire pour suivre de près et identifier les agents secrets 

vietnamiens pour qu’ils ne puissent se cacher nulle part et pour les éliminer avec autonomie 

et à temps3519 ». 

 

829. Deux jours plus tard, le Bureau 870 donna des instructions supplémentaires sur la manière de 

combattre efficacement « les Vietnamiens envahisseurs», sur le champ de bataille comme 

dans les rangs du Parti. Ordre était donné que « Les zones, les régions, les districts, les 

commandants de tous les niveaux, les cadres militaires et des villages doivent prendre soin 

d’apprendre plusieurs fois la stratégie de combat comme stipulée ci-dessus, de manière la 

plus efficace possible. Il faut dynamiser nos cadres et nos soldats pour qu’ils aient l’esprit de 

compétition dans l’extermination des Vietnamiens, envahisseurs de territoire, pour défendre 

le Parti, la révolution, le Kampuchéa démocratique, pour protéger notre population, nos 

coopératives, le paddy et le riz, les rizières et les champs, et tous les produits de nos 

plantations3520. ». Il poursuivait en ordonnant aux différents niveaux de la hiérarchie du Parti, 
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des unités militaires, des ministères et des bureaux de « prendre des mesures minutieuses et 

fermes pour supprimer l’espionnage, l’affiliation et les guerres psychologiques diverses, peu 

importe leurs ruses. Il faut être le plus attentif possible sur tous les champs de bataille et, près 

des champs de bataille, à la fois dans l’armée, dans la population, parmi les soldats -les 

soldates, des ministères- des Centres, et des cadres.3521. 

 

830. Le Comité 870 donna des ordres sur la façon d’attaquer les troupes vietnamiennes. Dans une 

directive datée du 3 janvier 1979, les membres du Comité firent part de leur intention de 

« repousser l’ennemi, de le détruire et, à coup sûr, le Vietnamien gémira comme un singe et 

hurlera dans la profondeur des forêts avant d’être complètement aboli [éliminé de la surface] 

de notre terre sacrée3522 ». La directive renfermait également des ordres sur la façon de 

diffuser l’information dans les rangs du Parti « ces conseils doivent être diffusés et étudiés 

encore et encore par les cadres du Parti au niveau des zones, des régions et des districts, par 

les coopératives, les commandants militaires, les chefs de division, de régiment, de bataillon, 

de compagnie, de peloton et d’unité, par les soldats et officiers sur le terrain, jusqu’à ce 

qu’ils soient pleinement compris3523 ».  

 

831. Les tueries ont été également liées à la purge entreprise dans la Zone Est à l’encontre des 

prétendus traîtres, identifiés par Nuon Chea comme « des ennemis infiltrés qui rongeait le 

noyau du Parti, ennemis proches des Vietnamiens3524 », même si elles ont également visé des 

Vietnamiens en dehors de cette zone.  

 

Crimes commis par l’armée révolutionnaire du Kampuchéa sur le territoire vietnamien  

 

832. Les Co-Juges d’Instruction sont saisis de crimes susceptibles d’avoir été commis contre des 

civils et des soldats vietnamiens lors d’incursions de l’ARK en territoire vietnamien3525.  

 

833. Au cours de l’instruction, les Co-Juges d’Instruction ont adressé au Gouvernement 

vietnamien une Commission Rogatoire Internationale par laquelle ils sollicitaient la 

coopération et l’assistance du Vietnam pour les investigations concernant ce pays3526. Ladite 

commission rogatoire a été remise à l’Ambassade du Vietnam à Phnom Penh le 19 juin 2008. 

Un nombre important de documents demandés dans cette commission rogatoire internationale 

concernaient le conflit armé international avec le Vietnam et/ou les incursions de l’ARK en 

territoire vietnamien ainsi que des questions militaires relatives au PCK3527.  

 

834. Les Co-juges d’instruction n’ont reçu aucune réponse officielle de la part des autorités 

vietnamiennes. Six mois après la notification de la demande d’assistance, une lettre de rappel 
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a été envoyée à l’Ambassade du Vietnam ; ladite lettre est également restée sans réponse3528. 

Parallèlement, un enquêteur du Bureau des co-juges d’instruction, chargé de se rapprocher des 

autorités vietnamiennes, est entré en contact à plusieurs reprises (téléphoniquement et en 

personne) avec un représentant de l’Ambassade dans le but d’obtenir les documents requis. 

Ces contacts n’ont abouti à aucune réponse officielle. Un compte rendu détaillé de ces 

échanges figure au Rapport d’exécution de la commission rogatoire.3529 

 

835. En l’absence de réponse officielle de l’Ambassade Vietnamienne à ces demandes répétées, les 

Co-Juges d’Instruction ont été conduits à considérer qu’il était extrêmement peu probable que 

les autorités vietnamiennes acceptent de coopérer et d’autoriser l’accès aux lieux de crime se 

trouvant sur leur territoire. Ils ont donc estimé inutile de délivrer de nouvelles commissions 

rogatoires internationales. L’instruction sur les crimes commis sur le territoire du Vietnam a 

donc été nécessairement limitée, compte tenu de l’impossibilité de visiter les sites de toutes 

les attaques alléguées ou d’interviewer localement des témoins. 

 

836. Dans le cadre de ces limites, les co-juges d'instruction ont mené des investigations montrant 

que l’ÁRK s’est livrée à des incursions sur le territoire vietnamien, de mi- à fin 1977 semble-

t-il3530. Au cours de ces incursions, l’ARK a tué des civils, brûlé des maisons et détruit des 

biens. Le Centre du PCK recevait, de différents fronts, des télégrammes militaires des 

commandants de l’ARK rapportant les progrès des opérations militaires et demandant des 

instructions. En outre, le gouvernement vietnamien fit parvenir une protestation à 

l'ambassadeur du Kampuchea démocratique au Vietnam, Heng Sokh-Kheng alias Chhean, 

concernant les crimes commis contre les civils vietnamiens par les forces de l’ARK dans un 

certain nombre d'endroits. Chhean a ensuite fait état de ces discussions auprès du Centre du 

PCK, demandant des instructions. Les éléments ci-dessous démontrent que des civils ont été 

tués dans la province de Kien Giang à Ha Tien, dans la province de An Giang, à Phsar Kradas 

et à d’autres endroits de la province de Tay Ninh. 

 

837. Un télégramme daté du 4 août 1977, envoyé à Nuon Chea et Ieng Sary, signale que 

«L'armée cambodgienne a massacré la population au nombre de 1000 personnes à Ha Tien, 

province de Kien Giang3531 ». Un autre télégramme daté du 15 Juin 1977, également envoyé à 

Nuon Chea et Ieng Sary, fait référence à une attaque par les forces de l’ARK sur Ha Tien, 

« abattant et incendiant des résidences, entraînant d'énormes dégâts » Le télégramme précise 

en outre que « le fait que l'armée cambodgienne a commis de telles transgressions, abattage, 

brûlage et écrasement, n'est pas quelque chose qu'ils élèvent selon les rapports, mais une 

chose pour laquelle il peut y avoir des preuves claires et irréfutables"3532. 
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838. Un autre télégramme indique « nos troupes ont envahi Tay Ninh en Septembre 1977, 

massacrant et tuant plus de 1,000 personnes"3533. Lors des débats devant la Chambre de 

première instance, dans le dossier Duch (dossier 001), Nayan Chanda a donné un témoignage 

aux termes duquel il avait été personnellement témoin des conséquences des attaques de 

l’ARK à Tay Ninh et Ha Tien et avait vu des civils morts, dont des femmes et des enfants3534.  

 

839. En outre, il a été signalé au Centre, en particulier à Nuon Chea et Ieng Sary, que des 

vietnamiens avaient été tués par des mortiers de l’ARK,  dans la province d’An Giang3535. Par 

ailleurs, certaines parties civiles ont fourni des informations sur les attaques de l’ARK dans la 

province d’An Giang3536. Enfin, un ancien combattant de l’ARK a indiqué que, combattant à 

Phsar Kradas dans la province de Tay Ninh au début de 1977, il avait reçu l'ordre de tirer et 

tuer, directement,  des Vietnamiens « même s’ils levaient les mains », ajoutant «Quant à 

l’armée et la population vietnamienne, ils ont eu des centaines de morts »3537. 

 

840. Il existe des preuves que l’ARK, au cours des incursions en territoire vietnamien, a incendié 

des maisons et détruit des biens3538. Les attaques ont été signalées au Centre du PCK par des 

télégrammes militaires des commandants de l’ARK3539. Un ancien combattant de l’ARK a 

décrit, lors de son audition par les enquêteurs, une attaque dans la province de Tay Ninh, à la 

mi-1978. Il a déclaré que son groupe de 200 combattants avait reçu l’ordre d’entrer dans un 

village, « détruire tout et incendier tout », et qu’en réponse à cet ordre il avait «  lancé des 

grenades et incendié des maisons, des hôpitaux de l’armée, des entrepôts de minutions, des 

scieries » 3540. Un autre ancien combattant de l’ARK a expliqué qu'il avait lui aussi reçu 

l’ordre d’« incendier les maisons, des civils comme celles des militaires » pendant les 

combats à Phsar Kradas3541. Des civils ont été également tués au cours de la destruction des 

biens3542. 

.  
*  *  
 * 
 

841. Soixante huit (68) parties civiles ont été déclarées recevables dans le contexte du « traitement 

des vietnamiens »3543; les faits décrits dans leurs demandes ayant été considérés comme 

établis sur la base de l’hypothèse la plus probable conformément à la règle 23 bis (4). Ces 

parties civiles ont apporté des éléments suffisamment pertinents pour établir prima facie que 

son préjudice est une conséquence directe des crimes commis dans le contexte du « traitement 

des vietnamiens ». 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 

 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Route nationale 4, Choam Chao, Dangkao, Phnom Penh 
Boite postale 71, Phnom Penh. Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

227

 

E. LA REGLEMENTATION DU MARIAGE3544 

 

Le profil des mariés 

 

842. Les hommes3545 et les femmes3546 étaient mariés de force sous le régime du Kampuchea 

démocratique. La plupart d’entre eux avaient une vingtaine d’années au moment du 

mariage3547, parfois un peu moins3548, parfois davantage3549, encore que, selon d‘anciens 

cadres du PCK, les personnes étaient jugées aptes au mariage et destinés à être mariées à 

partir de 20 ans pour les femmes et 25 pour les hommes3550. Plusieurs témoins mariés de force 

étaient d’anciens moines qui avaient été défroqués3551. D’autres, précédemment mariés, 

avaient vu leur premier conjoint disparaître3552.  

 

La fréquence des mariages 

 

843. S’agissant des mariages dont la date peut être clairement établie, il apparaît que des mariages 

forcés ont eu lieu dès avant le 17 avril 1975 dans les régions sous le contrôle du PCK 3553. 

S’agissant de la période suivante, de nombreux témoignages attestent de ce que les mariages 

forcés ont eu lieu pendant toute la durée du régime3554 et dans presque toutes les zones.3555 

 

844. Partout dans le pays, les gens étaient en général mariés au cours de cérémonies de masse3556 

réunissant de deux3557 à plus de 100 couples3558, la majorité des témoins faisant état de 

cérémonies regroupant entre 10 et 60 couples3559. Duch raconte que son mariage a dérogé à la 

règle en vigueur à cette époque puisque la cérémonie s’est déroulée en l’absence de tout autre 

couple3560. Un témoin précise que les mariages étaient célébrés ensemble pour éviter tout 

gaspillage de ressource3561.  

 

Le rôle des autorités  

 

845. Un ancien secrétaire de secteur a expliqué que la politique des mariages de groupe était 

décidée au plus haut niveau, précisant qu’il avait participé à une réunion au cours de laquelle 

Pol Pot avait déclaré « qu’il fallait marier les gens en plusieurs couples, que même deux ou 

trois couples, on pouvait les marier, qu’il ne fallait pas trop se casser la tête3562. » Un témoin 

a raconté que son mariage avait été arrangé par son supérieur direct au sein du Ministère des 

Affaires Sociales et que Ieng Thirith lui avait avoué qu’elle aurait voulu la marier à 

quelqu’un d’autre3563. Un témoin qui travaillait au Centre de sécurité de Kok Kduoch déclare 

que, dans le Secteur 505, les veufs ou célibataires détenus pour « délit d’immoralité » étaient 
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mariés en application de la politique arrêtée par l’échelon supérieur3564. Un ancien cadre de 

district soutient que les intéressés pouvaient refuser le mariage et que, même si les mariages 

avaient lieu suite aux décisions prises par l’échelon supérieur, il ne s’agissait pas de 

« mariages forcés. » Il reconnaît toutefois que, dans la pratique, c’est lui qui décidait qui 

devait être marié à qui, selon sa propre appréciation de leurs « biographies personnelles ». Sa 

décision était ensuite annoncée par le comité du district. Les couples n’osaient pas s’opposer à 

son choix par peur d’être exécutés. Il indique, par ailleurs, que l’on disait aux époux qu’ils 

étaient libres de divorcer mais qu’en réalité tout couple qui se séparait était certain d’« avoir 

des problèmes » et d’être envoyé dans un site de travail3565. 

 

846. La plupart des témoins attestent de ce que les mariages étaient arrangés par d’autres personnes 

que les intéressés eux-mêmes ou leurs familles. De nombreux témoins affirment que les 

mariages étaient arrangés par « Angkar »3566, « Pol Pot »3567  ou « les Khmers rouges »3568. 

Certains précisent qu’ils étaient organisés par les représentants de l’autorité administrative 

tels que le chef d’unité, le secrétaire de district, le comité ou le chef du sous-district, le chef 

de village, le chef de coopérative, etc 3569. 

 

Les principes régissant le choix des époux  

 

847. Duch déclare qu’il existait une politique voulant que les mariages obéissent à l’équation 

« 1+1=2 ». Cela signifiait qu’il ne fallait marier que les individus de même rang, en 

considération notamment de leur appartenance au Parti et de leur statut social3570. Ce propos 

est corroboré par plusieurs témoins de différentes zones3571. Un des témoins précise que les 

personnes mariées à des étrangers étaient remariées avec des cambodgiens.3572 

 

848. Il apparaît également que, lorsque l’armée voulait que ses soldats se marient, des femmes 

étaient prises dans les villages3573, et que les mariages des soldats étaient arrangés en utilisant 

des numéros : le futur marié ayant le numéro 1 était censé se marier avec la promise portant le 

numéro 1, etc3574. Certains témoins attestent de ce que des femmes ont été mariées à des 

soldats infirmes3575. L’un d’eux indique que les personnes qui refusaient de se marier l’étaient 

d’office à « un soldat handicapé khmer rouge »3576. 

 

Les circonstances coercitives  

 

849. La plupart des victimes déclarent qu’elles ont été forcées de se marier3577 et/ou avaient peur 

de s’opposer à la volonté d’« Angkar »3578. Il s’avère qu’en régle générale les gens ne 

connaissaient pas leur futur conjoint avant la cérémonie3579 et qu’ils n’avaient aucun moyen 
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d’influer sur la décision3580. Les témoins indiquent qu’on leur disait d’épouser la personne 

pressentie, que cela leur plaise ou non3581 : une partie civile précise qu’elle n’a pas pu 

s’opposer au mariage, ne sachant pas où se réfugier3582 ; un autre témoin indique qu’il a été 

envoyé en rééducation après avoir refusé une première proposition de mariage et qu’il n’a 

plus osé, par la suite, s’y opposer3583, etc. Même si quelques-uns ont essayé de résister3584, 

d’autres affirment que ceux qui refusaient étaient « envoyés dans une unité mobile3585 ou dans 

un camp de travail3586, « transférés » de l’unité 3587 ou envoyés dans un camp aux fins de 

« rééducation »3588,  devaient « disparaître » (ce qui voulait dire qu’ils étaient emmenés pour 

être exécutés3589), étaient « accusés d’être des traîtres »3590 ou encore étaient « écrasés ou tués 

par « Angkar »3591. D’autres témoins déclarent qu’ils n’osaient pas s’opposer3592, précisant que 

quelques personnes se suicidèrent, par noyade ou empoisonnement.3593 

 

850. Plusieurs témoins ont confirmé la crainte d’être tués3594. Une partie civile raconte que ses 

sœurs ont été forcées d’épouser des cadres du Parti, bien qu’elles aient essayé d’éviter le 

mariage en feignant d’être malades ; elle ajoute qu’elles ont ensuite été tuées, de concert avec 

d’autres femmes qui avaient refusé de se marier3595. Un autre témoin affirme que toute 

personne qui prétendait décider elle-même qui elle allait épouser était emmenée pour être 

tuée3596. 

 

851. Il est cependant des cas où des individus se sont opposés avec succès à leur mariage3597. Un 

témoin raconte que, dans son unité, les femmes ayant refusé collectivement les demandes en 

mariage que leur avait faites une unité d’hommes n’ont pas été mariées de force3598. Un autre 

témoin déclare que les femmes qui refusaient de se marier étaient « laissées pour compte » 

dans leur bataillon de travail et qu’elles n’étaient pas forcées de se marier3599. Un ancien 

moine défroqué explique qu’il a invariablement refusé de se marier, sans être puni pour ses 

refus3600. 

 

852. De même, certains témoins affirment que les époux étaient en mesure d’influer sur le choix de 

leur futur conjoint, de demander aux autorités de pouvoir épouser une personne 

déterminée3601. Un témoin a précisé qu’il s’était élevé contre le choix de sa future épouse car 

il aimait une autre femme et que, suite à cela, on l’avait autorisé à épouser celle qu’il 

préférait3602. 

 

853. Duch a indiqué, dans un interrogatoire, que, même si la proposition de mariage émanait d’un 

cadre du Parti, les propositions de mariage étaient faites aux couples dont on savait qu’ils 

voulaient se marier3603. Un autre témoin, qui a lui-même arrangé des mariages, soutient que la 

plupart des couples étaient satisfaits et précise que ceux qui ne l’étaient pas bénéficiaient de 
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« conseils pour stimuler leur imagination » (sic), à la suite de quoi ils consentaient à leur 

mariage3604. Plusieurs autres témoins affirment que les personnes dont le mariage était 

programmé bénéficiaient d’une certaine liberté de choix3605. 

 

La cérémonie de mariage 

 

854. Les témoins expliquent que les mariages étaient célébrés en divers endroits : dans des 

bâtiments officiels (le bureau de district3606, le bureau du Parti3607, l’unité militaire3608, la 

cuisine de sous-district3609, l’hôpital3610, une salle de réunion3611 etc) ou dans des lieux publics 

(une aire de stationnement3612, une rizière3613, sur les sites de travail3614, dans la 

coopérative3615, etc). Quelques témoins font état de mariages célébrés dans des pagodes3616. 

 

855. La cérémonie de mariage obéissait en général à un certain rituel. Les témoins déclarent qu’on 

leur offrait de nouveaux vêtements noirs et des kramas3617, que les couples étaient mis en 

contact, soit assis3618, soit debout3619, l’un à côté de l’autre, ou se tenant par la main3620 et 

qu’ils étaient tenus de jurer3621 de se prendre pour mari et femme3622 et de travailler pour 

réaliser les objectifs d’« Angkar »3623 et mener à bien la révolution3624. D’autres font état de 

mariés défilant sous le drapeau3625 et lisant la biographie de leur conjoint3626. Les témoins 

parlent de l’absence de cérémonie cambodgienne traditionnelle, 3627 comprenant la 

participation de moines3628. 

 

856. S’agissant des personnes présentes à la cérémonie, la plupart des témoins indiquent que seuls 

étaient présents les autres couples et les personnes à l’origine de la cérémonie, à l’exclusion 

des membres de la famille et notamment des père et mère3629. Une partie civile déclare 

toutefois avoir passé trois jours avec ses parents après la cérémonie de mariage3630. A 

l’inverse, un autre témoin affirme qu’il n’y avait pas de célébration, que les couples rentraient 

simplement chez eux, à pied, après le mariage3631.  

 

857. Un témoin qui récuse l’existence de mariages forcés et de cérémonies de masse affirme que 

les familles participaient à la cérémonie de mariage3632. Selon un autre témoin, Pol Pot aurait 

affirmé que les familles devaient participer au mariage3633. Quelques témoins déclarent que le 

mariage était suivi d’un repas en commun3634. Duch, quant à lui, affirme que sa famille et la 

famille de son épouse (qu’il avait été autorisé à choisir lui-même) furent autorisées à 

participer à son propre mariage. Il était soumis à un régime de faveur en raison du poste élevé 

qu’il occupait, et pourtant il reconnaît qu’il n’a pas été en mesure de faire part de son souhait 

de voir sa mère lui adresser tous ses voeux de bonheur au cours de la cérémonie3635. 
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Les suites du  mariage 

 

858. S’agissant de la consommation du mariage, une des parties civiles interrogées affirme qu’elle 

n’a pas osé refuser d’avoir des rapports sexuels avec son mari de peur d’être battue par le chef 

d’unité car elle avait constaté que c’était ce qui était arrivé à une autre femme de son unité3636. 

Plusieurs témoins déclarent que la consommation du mariage était surveillée par les 

milices.3637 Un autre indique qu’un cadre lui avait dit que les couples qui refusaient de 

consommer leur mariage étaient envoyés en prison3638. Quelques personnes se suicidèrent 

pour cette raison3639. Un autre témoin raconte que, trois jours après la cérémonie, le chef 

d’unité lui dit de rester avec son mari. Elle avait très peur de son mari et les miliciens 

écoutaient en-dessous de la maison, la forçant ainsi à avoir des rapports sexuels avec son 

mari3640. Selon un autre témoin, les couples n’étaient pas surveillés3641 et Duch d’ajouter 

qu’ « [à] [s]a connaissance il n’y avait pas de mesures particulières pour organiser une 

surveillance mais certains cadres immoraux espionnaient les époux pour savoir s’ils 

couchaient ensemble. Ceci est indépendant du problème des mariages forcés. Je me souviens 

notamment du cas du camarade Pang secrétaire d’un régiment puis secrétaire du Comité de 

l’hôpital militaire 98, qui demandait à ses subordonnés d’espionner les époux pour savoir 

s’ils couchaient ensemble. Il a été sanctionné pour cela : il a d’abord dû présenter des 

excuses aux époux puis, comme il y avait d’autres choses à lui reprocher, il a été arrêté, 

transféré à S-21 et exécuté3642. » 

 

859. S’agissant du point de savoir si les intéressés étaient tenus de rester ensemble après la 

cérémonie du mariage, certains témoins déclarent qu’on les obligeait à passer un moment 

ensemble aussitôt après la cérémonie3643, avant qu’on ne les sépare3644. Certains indiquent 

qu’ils sont restés quelque temps ensemble après la cérémonie, puis qu’on les a obligés à se 

voir3645 plus ou moins fréquemment3646 (parfois environ une fois par semaine, parfois une fois 

par mois). D’autres racontent qu’ils sont constamment restés ensemble3647. Quelques uns 

précisent qu’ils sont toujours avec leur conjoint3648 alors que d’autres déclarent s’être 

séparés3649. 

 

860. Quelques témoins font état d’enfants nés dudit mariage3650.  

.  
*  *  
 * 
 

861. Six cent soixante-quatre (664) parties civiles ont été déclarées recevables en relation avec la 

politique de réglementation des mariages3651; les faits décrits dans leurs demandes ayant été 

considérés comme établis sur la base de l’hypothèse la plus probable conformément à la règle 
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23 bis (4). Ces parties civiles ont apporté des éléments suffisamment pertinents pour établir 

prima facie que leur préjudice est une conséquence directe du crime de mariage forcé. 
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IX. ROLE DES PERSONNES MISES EN EXAMEN 

 

A. NUON CHEA3652 

 

Contexte 

 

862. Nuon Chea a commencé à militer politiquement à la fin des années quarante : alors qu’il 

travaillait en Thailande, il fit partie de la Jeunesse pour la Démocratie, émanation du Parti 

Communiste de Thailande, auquel il adhéra3653. 

 

863. Puis, il rentra au Cambodge pour rejoindre dans la région de Samlaut les maquisards du Parti 

communiste indochinois (PCI), au sein duquel il était chargé de la propagande3654. Il milita 

alors avec les communistes vietnamiens et les éléments communistes du mouvement Issarak 

(1950-1953)3655. Il continua d’être un membre actif du mouvement communiste après la 

création du Parti Révolutionnaire du Peuple Khmer (PRPK) en 19513656 et, de 1951 à 1953, il 

suivit une formation politique au sud ainsi qu’au nord Vietnam. Après la signature des 

accords de Genève, se faisant passer pour un homme d'affaires, il était l’un des leaders du 

mouvement communiste clandestin à Phnom Penh3657. 

 

864. En septembre 1960, aux côtés de Saloth Sar et de Tou Samouth, il fut élu secrétaire adjoint du 

PRPK, renommé Parti des travailleurs du Kampuchea (PTK) puis, par la suite, Parti 

communiste du Kampuchea (PCK)3658. Il demeura secrétaire adjoint lorsque Saloth Sar devint 

secrétaire, à la disparition de Tou Samouth, en 19623659. 

 

865. Au lendemain du renversement de Sihanouk le 18 mars 1970, il s’enfuit de Phnom Penh pour 

rejoindre le maquis aux côtés de Saloth Sar, Son Sen, Ta Mok et Sao Phim. Les dirigeants du 

PCK établirent alors leurs quartiers successivement dans différentes provinces, Kampong 

Thom,3660 Kampong Cham3661 et Kampong Chhnang3662. 

 

866. Entre 1970 et 1975, Nuon Chea était le Vice-Président du Haut Commandement Militaire des 

Forces Armées Populaires de Libération Nationale du Kampuchéa ainsi que chef de la 

direction politique de l’armée. Il était alors notamment chargé de la liaison avec les 

vietnamiens3663. 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Parti_communiste_indochinois�
http://fr.wikipedia.org/wiki/Parti_communiste_indochinois�
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867. Début avril 1975, il demeura aux côtés de Pol Pot et d’autres importantes figures militaires et 

politiques du Parti communiste du Kampuchéa, tels Koy Thuon, Sao Phim, Ta Mok ou Son 

Sen, et cela jusqu’à la prise de Phnom Penh3664.  

 

868. Sous le régime du PCK, Nuon Chea était connu sous différents noms. On l’appelait de son 

nom de famille tel que frère Nuon3665 ou oncle Nuon3666, ou par son titre dans le Parti 

(camarade) secrétaire adjoint3667. Il était également connu par l’alias frère numéro deux3668. 

 

Rôles et fonctions  

 

Membre du Comité central et du Comité permanent  

 

869. Sous le régime du PCK, Nuon Chea était membre titulaire du Comité central3669. Il est 

devenu secrétaire adjoint du Comité central en 19603670, a été confirmé à ce poste en 19633671 

et l’a occupé pendant toute la durée du régime3672. Bien qu’il ait de toute évidence exercé 

cette fonction pendant toute cette période, ce n’est que le 29 septembre 1977 qu’il a été 

présenté publiquement comme secrétaire adjoint du Comité central, en même temps que fut 

annoncée officiellement l’existence du Parti3673.  

 

870. En tant que secrétaire adjoint du Comité central, Nuon Chea était numéro deux dans la 

hiérarchie du Parti3674, et il était connu comme le frère numéro deux3675 et le « bras droit » de 

Pol Pot3676. En tant que membre titulaire, Nuon Chea pouvait « échanger, discuter et co-

décider au sujet des travaux du Parti » concernant toute question3677. Duch estime que Nuon 

Chea était responsable de la mise en œuvre des décisions de Pol Pot3678, tandis que 

[CAVIARDÉ], un haut dirigeant B-1,  affirme que Pol Pot ne pouvait prendre de décision 

seul3679. Voici ce qu’a dit Nuon Chea lors d’une interview réalisée après la chute du régime 

du PCK : « Tout le monde travaillait ensemble. Il [Pol Pot] apportait sa contribution, nous 

apportions la nôtre »3680. Nuon Chea a toutefois dit lors d’une autre interview : « POL Pot 

était secrétaire du Parti. J’étais seulement secrétaire adjoint, et parfois je n’avais pas 

d’influence »3681. 

 

871. Nuon Chea a aussi été membre titulaire du Comité permanent du Comité central3682. Les 

statuts du PCK donnent à penser qu’en tant que secrétaire et secrétaire adjoint d’un organe 

(ou branche) de petite taille telle que le Comité permanent, Pol Pot et Nuon Chea étaient 

responsables de la direction opérationnelle entre les réunions du Comité permanent3683. Sur 

les 19 procès-verbaux du comité permanent qui ont survécu3684 (seul 15 contiennent la liste 
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des participants3685) il est noté présent dans 14 d’entre eux3686. Il est donc probable qu’il ait 

assisté à de nombreuses autres, voire à toutes les réunions. Selon Khieu Samphan, le Comité 

permanent se réunissait tous les 7 à 10 jours voire plus souvent en cas d’urgence3687. Au cours 

de ces réunions, Nuon Chea faisait part de son avis, formulait des recommandations et 

donnait des instructions3688. Il semble que Nuon Chea dirigeait les réunions du Comité 

permanent en l’absence de Pol Pot3689. 

 

872. En qualité de membres du Comité central et du Comité permanent, Nuon Chea assistait 

régulièrement à des réunions de haut niveau du PCK à K-1 et K-33690 et rencontrait tous les 

mois et pour une durée de 5 à 6 jours à K-1 des membres des comités zone, secteur et/ou 

district. Une vingtaine de cadres assistaient à chacune de ces réunions3691. Il recontrait 

également régulièrement à l’extérieur de Phnom Penh les dirigeants des zones et des secteurs 

autonomes en particulier à l’occasion de leurs congrès3692.  

 

Rôle dans l’appareil de sécurité du PCK  

 

Membre du Comité militaire du Comité central 

 

873. Nuon Chea a été membre du Comité militaire du Comité central. Cela est confirmé par Ieng 

Sary3693 et [CAVIARDÉ]3694 et par le discours qu’il a tenu à l’occasion du neuvième 

anniversaire de l’ARK au nom du Comité miliaire du PCK3695. Duch a expliqué que Nuon 

Chea faisait partie de ce Comité, mais il est difficile de dire si Duch savait cela à l’époque ou 

bien s’il l’a appris en consultant le dossier3696. Dans un cas comme dans l’autre, Duch savait à 

l’époque que Nuon Chea était responsable des affaires militaires et de sécurité3697. Nuon 

Chea a admis qu’un tel comité avait existé sous le régime du PCK, dont les rôles étaient la 

défense nationale et les purges des ennemis internes, mais il a fermement nié en avoir été 

membre3698.  

 

874. D’autres éléments de preuve figurant dans le dossier viennent confirmer que Nuon Chea était 

responsable des questions de sécurité. Duch a ainsi déclaré que « le travail de sécurité était 

décidé par Pol Pot mais c’est Nuon Chea qui était son représentant »3699. Un télégraphiste du 

Secteur autonome 105 a donné les explications suivantes : « Pour le travail de sécurité, 

j'envoyais à Nuon Chea mes dactylographies. (…) Nuon Chea donnait continuellement des 

[directives] portant sur le travail de sécurité »3700. D’autres témoins ont confirmé les 

responsabilités qu’exerçait Nuon Chea dans ce domaine3701. Lors d’un entretien avec un 

journaliste, Nuon Chea a affirmé que Son Sen était responsable du Ministère de la défense et 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 

 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Route nationale 4, Choam Chao, Dangkao, Phnom Penh 
Boite postale 71, Phnom Penh. Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

236

ajoute que lui-même n’était pas en mesure d’intervenir ou de donner des ordres concernant la 

sécurité intérieure, cette dernière relevant du Comité militaire3702.  

 

875. Concernant les questions militaires, l’organe central de l’ARK était l’état-major dirigé par 

Son Sen, tandis que Pol Pot était responsable de l’armée en général. Néanmoins, en tant que 

secrétaire adjoint du Comité central et membre du Comité militaire du Comité central, Nuon 

Chea prenait une part active au traitement des affaires militaires, aux côtés de Pol Pot et de 

Son Sen. Lors d’un interrogatoire, Duch a déclaré : « Tout devait passer par Nuon Chea, 

même les affaires militaires. »3703 Il s’avère que Nuon Chea a participé à la planification 

militaire de l’attaque contre Phnom Penh en avril 19753704. De surcroît, de nombreux témoins 

ont confirmé que Nuon Chea avait exercé certaines responsabilités d’ordre militaire sous le 

régime du PCK3705, s’occupant notamment de la formation politique des membres de 

l’ARK3706 et de la nomination des cadres militaires3707. Un opérateur téléphonique attaché à 

Son Sen a enfin expliqué que ce dernier et Nuon Chea n’échangeaient pas de télégrammes 

car « ils se rencontraient et travaillaient ensemble tous les jours ». Selon la même personne, 

Nuon Chea pour sa part ne se rendait jamais à l’état-major où Son Sen rencontrait 

régulièrement les représentants des divisions 3708. Cette version est étayée par le fait que les 

procès-verbaux des réunions de l’état-major, des divisions centrales et des régiments 

indépendants ne citent jamais Nuon Chea parmi les présents3709.  

 

876. Même si la politique étrangère ne constituait pas la responsabilité première de Nuon Chea, il 

a bel et bien exercé certaines fonctions concernant les questions de sécurité internationale. En 

tant que membre titulaire du Comité permanent, il participa à la prise des décisions sur la 

politique et la stratégie relatives aux frontières du Cambodge et vis-à-vis du Vietnam3710. Il a 

donné son avis et émis des instructions précises sur ces questions3711. Nuon Chea a négocié 

avec les autorités vietnamiennes3712 et a participé à la rédaction du Livre noir sur la politique 

étrangère du Vietnam3713. Il lui a été envoyé copie de la grande majorité des télégrammes qui 

ont été conservés concernant la situation sur les différents théâtres d’opérations et à la 

frontière vietnamienne (télégrammes dans lesquels il était souvent question des mouvements 

de troupes, des attaques militaires et des blessés)3714. Certains de ces télégrammes contiennent 

des demandes d’instructions ou de matériel adressé au Centre du PCK, ou encore confirment 

que les instructions ont bien été exécutées ou que le matériel a été reçu3715. Il existe aussi des 

preuves que Nuon Chea était habilité à envoyer des instructions aux échelons inférieurs 

concernant les questions de sécurité internationale, et qu’il l’a fait à plusieurs occasions par 

télégramme ou par lettre3716.  
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Centre de sécurité S-21 et du camp de travail S-24 (Prey Sar) 

 

877. Lors de plusieurs interviews qu’il a accordées après la chute du régime du PCK, Nuon Chea 

a expliqué qu’il n’avait pas eu connaissance de l’existence de S-21 avant 1979, et que tout 

document le mettant en cause était forcément fabriqué. Il a ajouté que Duch travaillait pour le 

Ministère de la défense et de la sécurité intérieure dont le responsable était Son Sen3717. En 

fait, bien qu’il ait affirmé le contraire, il existe des preuves solides que Nuon Chea a été 

responsable du centre de sécurité S-21 ainsi que du camp de travail S-24 (Prey Sar) qui lui 

était associé,3718 et ce depuis le moment de leur établissement jusqu’au 6 janvier 1979. 

 

878. Du 15 août 1975 au 15 août 1977, à S-21, In Lorn alias Nat puis Duch3719 avaient pour 

supérieur direct, Son Sen3720. Duch comprenait que l’autorité de Son Sen découlait de sa 

qualité de membre du Comité militaire du Centre du PCK3721, membre du Comité permanent 

du PCK3722 et président de l’état-major3723. Bien que Duch n’ait pas eu de contacts directs 

avec Nuon Chea au cours de cette période initiale, les conversations qu’il avait avec Son Sen 

lui ont fait comprendre que Nuon Chea, en tant que secrétaire adjoint et numéro deux du 

Parti, était responsable de S-21 au dessus de Son Sen3724, « Son Sen (…) ayant pour supérieur 

Nuon Chea qui était lui-même sous l’autorité de Pol Pot »3725. Il n’est pas toujours possible de 

déterminer avec certitude dans quelle mesure l’accès au dossier a permis à Duch de mieux 

connaître et de mieux comprendre les rapports hiérarchiques qu’entretenaient ses 

supérieurs3726, mais ce qui est certain c’est qu’à l’époque Duch savait que Nuon Chea était le 

supérieur de Son Sen concernant S-213727. 

 

879. Le 15 août 1977, Son Sen avait quitté Phnom Penh pour se rapprocher des lignes de front du 

conflit avec le Vietnam et Nuon Chea a convoqué Duch à son bureau de l’Institut 

bouddhique3728. À compter de ce moment, Duch a compris qu’il devait faire rapport à Nuon 

Chea qui était désormais son superviseur direct3729. Aux dires de Duch, Nuon Chea lui a fait 

savoir que « le chef de S-21 n’était pas […] Duch, que c’était lui Nuon Chea qui était le 

chef »3730. Même s’il faisait directement rapport à Nuon Chea, Duch est resté en contact avec 

Son Sen qui lui téléphonait une ou deux fois par mois. Et même si Duch ne lui envoyait plus 

directement les aveux, Son Sen a continué de participer à la supervision de S-21, et d’après 

Duch il se considérait comme son superviseur3731.  
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Membre du comité d’organisation du Centre et responsable des programmes relatifs aux activités 

du Parti, à la protection sociale, à la culture, à la propagande et à l’éducation  

 

880. Nuon Chea a été responsable du comité d’organisation du Centre3732, habilité à surveiller et 

contrôler les membres du Parti et à superviser la prise de fonctions des nouveaux membres 

dans les bureaux et les ministères3733. Duch estime que les responsabilités de Nuon Chea 

étaient les suivantes : « le recrutement et la sélection des nouveaux membres, (…) la 

nomination des cadres et la désignation des membres occupant les divers postes (…) lorsque 

certaines personnes étaient nommées ou promues, cela signifiait que d'autres étaient exclues 

et donc écrasées »3734. Nuon Chea a pris part à la nomination des secrétaires de zone ou de 

secteur, et notamment à celle de [CAVIARDÉ] du secteur autonome 105, à celle de Kang 

Chap alias Se en tant que secrétaire de la nouvelle Zone Nord (dont il a aussi annoncé la 

création) et à celle de [CAVIARDÉ] du secteur 1033735. Lors d’un entretien postérieur à la 

chute du régime du PCK, la question suivante a été posée à Nuon Chea : « Que faisiez-vous 

des mauvais camarades?» Sa réponse a été : « Je les rééduquais et je ne les laissais pas 

conserver leur poste »3736. 

 

881. À la réunion du Comité permanent du 9 octobre 1975, Nuon Chea s’est vu confier les 

responsabilités suivantes : « le travail du Parti, les affaires sociales, la culture, la propagande 

et l’éducation »3737. Duch estime que Nuon Chea est ainsi devenu responsable de fait de la 

supervision de quatre ministères : propagande, éducation, affaires sociales et culture. D’après 

ses explications, la raison en était que les quatre ministres concernés n’étaient pas membres 

titulaires du Comité central3738.  

 

882. Concernant les activités du Parti, la propagande et l’éducation, cette décision a fait de Nuon 

Chea le principal responsable chargé de diffuser la ligne politique au sein même du Parti, 

dans l’armée et parmi les masses.  

 

883. Le premier ministre de l’information et de la propagande du régime du PCK a été Hu Nim, 

lequel a été arrêté et envoyé à S-21 en avril 19773739. Le ministère a ensuite été réorganisé et 

fusionné avec le Ministère de la culture, de la formation et de l’éducation que dirigeait Yun 

Yat alias At (la femme de Son Sen), laquelle a ainsi pris en charge le premier portefeuille 

également3740. En outre, bien que les médias officiels décrivent Yun Yat comme détentrice du 

portefeuille du ministère jusqu’en janvier 19793741, deux témoins qui ont travaillé au ministère 

se souviennent que Nuon Chea a été ministre de l’éducation et de l’information de la fin 

1978 à la fin du régime3742.  
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884. Nuon Chea a assisté le 9 janvier 1976 à une réunion du Comité permanent du PCK au cours 

de laquelle il a été question des « qualités et défauts » des programmes de propagande et 

d’éducation3743. Il ressort des procès-verbaux qui subsistent de réunions sur les activités de 

propagande que le Centre du PCK suivait de près les méthodes de propagande et prenait des 

décisions à ce sujet. Le 8 mars 1976, lors d’une réunion sur les « activités de propagande » à 

laquelle Nuon Chea était présent, la question de la programmation radiophonique des 

élections du 20 mars 1976 a été examinée de manière approfondie (y compris le contenu de 

l’émission et la fréquence de sa diffusion), ce qui démontre que Nuon Chea prenait part à la 

prise des décisions en ce domaine3744. Lors d’une autre réunion qui a eu lieu le 1er juin 1976 et 

à laquelle assistait également Nuon Chea, tous les aspects des activités de propagande du 

PCK (émissions radiophoniques, publications et films de propagande) ont été examinés avec 

des cadres du Ministère de la propagande. Au cours de cette réunion, Nuon Chea a émis des 

instructions et donné son avis concernant certains aspects précis des activités de 

propagande3745. Il apparait également que Nuon Chea était habilité à donner à ses 

subordonnés des instructions concernant les médias et la propagande3746.  

 

885. Par ailleurs, durant une interview Nuon Chea a admis qu’avant le 17 avril 1975 il était 

pleinement informé de la production et de la rédaction de la revue du PCK L’Étendard 

révolutionnaire et qu’il y participait activement3747. Sous le régime du PCK, Nuon Chea a 

directement demandé à des cadres du Parti d’écrire des articles pour d’autres magazines de 

propagande3748. 

 

886. Lors de sa première comparution devant les co-juges d’instruction, Nuon Chea a déclaré qu’il 

était chargé de l’éducation des cadres et des membres du Parti3749. Duch estime que la 

responsabilité de Nuon Chea en matière de « travail du Parti » consistait surtout à s’occuper 

des « activités quotidiennes au sein du Parti. Je rappelle que le travail politique du Parti était 

concentré sur les sessions de formation annuelles (formation politique, idéologique, et 

éducation à l’organisation »3750. Nuon Chea a dirigé à Phnom Penh de nombreuses sessions 

de formation politique de masse y enseignant la ligne ou les politiques du PCK. Ces réunions 

se tenaient principalement à Borei Keila3751. Elles étaient destinées aux cadres du Parti et 

travailleurs de Phnom Penh3752, ainsi qu’aux cadres venant de pratiquement toutes les régions 

du Cambodge (membres de comités de zone, de secteur et de district, présidents de 

coopérative et, parfois, présidents de comité de sous-district)3753. Il a participé à des réunions 

similaires destinées aux membres de l’ARK3754. Ces sessions de formation politique de masse 

pouvaient rassembler jusqu’à des centaines de participants3755, et les membres du Parti étaient 

censés assister à une session au moins une fois par an3756. Les cadres et membres de l’armée 
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basés en dehors de Phnom Penh étaient invités par télégramme ou par lettre émanant de Nuon 

Chea3757. Selon des témoins, Nuon Chea a aussi présenté les vues du Parti aux cadres du 

PCK et aux membres de l’ARK à l’occasion des conférences de zone et de secteur 

autonome3758. L’ancien commandant adjoint de la 1ère division a déclaré : « Normalement, à 

l’assemblée de la zone, il y avait toujours la présence de Nuon Chea ou de POL Pot »3759. Des 

témoins affirment que les membres du Parti organisaient ensuite des sessions de formation 

similaires afin d’enseigner la ligne du Parti à ceux qui étaient placés sous leur autorité3760.   

 

887. Concernant les affaires sociales, Ieng Thirith se rendait à K-3 et/ou à K-1 une ou deux fois 

par mois pour rencontrer les dirigeants du Centre du Parti, et en particulier Nuon Chea3761. 

Nuon Chea était présent lors d’une réunion sur les affaires sanitaires et sociales qui a eu lieu 

le 10 juin 1976. À cette occasion, Ieng Thirith et d’autres importants cadres du Ministère des 

affaires sociales ont présenté un rapport détaillé sur les activités du Ministère et de ses 

différentes sections, et Nuon Chea a donné son avis sur les questions à l’examen3762. Nuon 

Chea a visité certains hôpitaux placés sous l’autorité du Ministère des affaires sociales et y a 

tenu des réunions3763, et il a organisé des sessions de formation politique à l’intention du 

personnel du Ministère3764.  

 

Premier Ministre par intérim du gouvernement du Kampuchéa démocratique  

 

888. Nuon Chea a été officiellement nommé Premier Ministre par intérim du gouvernement du 

Kampuchéa démocratique le 27 septembre 1976 en remplacement de Pol Pot qui, selon la 

version officielle du parti, était temporairement en congé pour raisons de santé3765. Entre cette 

date et le mois de décembre 1976, cette décision ne semble pas avoir été pleinement 

appliquée. Au cours de la période en question, les médias du PCK ont fréquemment fait 

référence à Pol Pot en tant que premier ministre, ne mentionnant Nuon Chea comme premier 

ministre par intérim3766 qu’à de très rares occasions3767. De janvier à septembre 1977, Nuon 

Chea a été publiquement et fréquemment présenté comme premier ministre par intérim3768, en 

particulier quand il a prononcé un discours à l’occasion du neuvième anniversaire de l’ARK, 

le 16 janvier 19773769 (l’année suivante, le discours anniversaire a été prononcé par Pol 

Pot)3770. Il n’a pratiquement jamais3771 été fait publiquement allusion à Pol Pot en tant que 

premier ministre durant cette période et ce jusqu’au 25 septembre 1977, date à laquelle il fut 

pour la première fois présenté comme secrétaire du PCK3772. D’après Duch, lorsque Nuon 

Chea était premier ministre par intérim, cela signifiait qu’il était « le Secrétaire par intérim 

du Parti »3773. 
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Président de l’Assemblée des représentants du peuple et président du Comité permanent de 

l’Assemblée des représentants du peuple  

 

889. Tout le temps qu’a duré le régime du Kampuchea démocratique, Nuon Chea a été président 

de l’Assemblée des représentants du peuple3774 et président du Comité permanent de celle-

ci3775. Il a été désigné président du Comité permanent lors de la première session plénière de 

l’Assemblée des représentants du peuple qui s’est déroulée du 11 au 13 avril 19763776.  

 

890. C’est en tant que président de l’Assemblée des représentants du peuple et président du Comité 

permanent de cette Assemblée que Nuon Chea était le plus connu publiquement. C’est en 

cette qualité qu’il a pris la tête de la délégation du PCK lors d’une visite officielle en Chine et 

en Corée du Nord, du 2 au 16 septembre 19783777, qu’il a établi des contacts avec des 

dirigeants étrangers et correspondu avec eux3778, et qu’il a publié des déclarations 

officielles3779. Ce double rôle de président n’engendrait en pratique que très peu de 

responsabilités3780, sauf lorsqu’il s’agissait d’entériner certaines décisions telles que la 

déclaration du gouvernement du Kampuchéa démocratique en date du 31 décembre 1977 sur 

la rupture temporaire des relations entre le Cambodge et le Vietnam3781.  

 

Autres rôles  

 

891. Outre de ce qui vient d’être décrit ci-dessus, Nuon Chea est devenu de facto secrétaire de 

deux zones après l’arrestation de leur secrétaire respectif. Après l’arrestation de Men San alias 

Ya, secrétaire de la Zone Nord-Est, le 20 septembre 19763782, il semble que ce poste ait 

été repris par Um Neng alias Vy alias Vong jusqu’à la mi-19783783, puis par Nuon Chea pour 

une courte période3784 Duch et des témoins ont par ailleurs affirmé que Nuon Chea était 

devenu pour une période secrétaire de la Zone Est en 1978, après le suicide de Sao Phim3785.  

 

892. En qualité de membre titulaire du comité permanent Nuon Chea exercait une responsabilité 

partagée sur le Bureau Politique 870 et du Bureau S-713786.  

 

Association avec d’autres hauts dirigeants du PCK  

 

893. Nuon Chea a été personnellement et politiquement associé aux autres membres importants du 

PCK pendant de nombreuses années3787. Durant le régime du PCK, en plus des deux bureaux 

dont il disposait à Borei Keila et à Vitiyalai Preah Soramarith (l’Institut bouddhique)3788, 

Nuon Chea a résidé et travaillé quotidiennement avec Pol Pot, Khieu Samphan, Ieng Sary 

et Son Sen à K-1 et K-3 pendant presque toute la durée du régime3789.  



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 

 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Route nationale 4, Choam Chao, Dangkao, Phnom Penh 
Boite postale 71, Phnom Penh. Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

242

 

894. Nuon Chea a visité au moins un entrepôt en compagnie de Khieu Samphan et de Van 

Rith3790 et il s’est rendu au Ministère des affaires étrangères avec Pol Pot et Khieu 

Samphan3791. Nuon Chea a aussi effectué des visites dans les campagnes en compagnie 

d’autres membres du Parti dont Pol Pot, Khieu Samphan et Ieng Sary3792. Il a participé aux 

rassemblements importants du Parti en compagnie d’autres dirigeants du PCK dont Pol Pot, 

Ieng Sary, Khieu Samphan et Ieng Thirith3793. Nuon Chea a accueilli des délégations 

étrangères à Phnom Penh aux côtés d’autres dirigeants, y compris de Son Sen, Khieu 

Samphan, Ieng Sary et Pol Pot3794. Enfin Nuon Chea a régulièrement adressé depuis Phnom 

Penh, avec d’autres dirigeants du PCK, des communications à des gouvernements 

étrangers3795. 

 

Participation au projet commun  

 

Déplacement de populations  

 
895. Par les différents rôles qu’il a exercés au sein du PCK, Nuon Chea a participé aux 

déplacements de population des villes et agglomerations vers les zones rurales ainsi que d’une 

zone rurale à l’autre. 

 

896. Le PCK a déplacé la population de plusieurs villes avant le 17 avril 1975 alors que Nuon 

Chea siégeait au Comité permanent. Selon Khieu Samphan, lors du premier congrès de 

1960, auquel Nuon Chea a participé, la ville a été décrite comme l’endroit où les ennemis de 

la révolution étaient le plus à même de se rassembler3796. Dans un discours prononcé en juillet 

1978, Nuon Chea a confirmé cette position affirmant qu’avant 1975, il y avait peu d’ennemis 

dans les zones rurales mais beaucoup dans les villes3797. De plus, dans le discours qu’il a 

prononcé le 16 janvier 1977 à l’occasion du neuvième anniversaire de l’ARK, Nuon Chea a 

fait allusion à l’évacuation de Banam (Zone Est) en 1973 et à celle d’Oudong (Zone Spéciale) 

en 19743798.  

 

897. À plusieurs occasions, sous le régime du Kampuchea démocratique et après la chute de ce 

dernier, Nuon Chea a approuvé et défendu cette politique. Il a d’abord expliqué que les villes 

avaient été évacuées pour raisons de sécurité immédiatement après la libération, dans le but 

de « déjouer [le] complot » qui « prévoyait une action commune impliquant les États-Unis, le 

KGB et le Vietnam » afin d’arracher le pouvoir au PCK3799. Après la chute du régime, il a 

ajouté que l’évacuation était nécessaire pour protéger la population contre la guerre3800, et 

qu’il s’agissait d’une mesure temporaire justifiée par la pénurie d’aliments et de carburant 
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dans les villes3801. À propos des déplacés, il a déclaré : « Peu de gens sont morts, après oui, 

mais pendant l’évacuation, ils étaient encore physiquement solides »3802. Nuon Chea était 

également informé des déplacements de populations durant l’ère du PCK par la réception de 

télégrammes, tel que celui daté du 11 décembre 1977 qui mentionne la distribution des gens 

du peuple nouveau de Siem Reap vers d’autres dictricts3803.  

 

Première phase 

 

898. Nuon Chea a pris part au processus de décision qui a conduit au déplacement de la 

population des villes (en particulier Phnom Penh) vers les campagnes. Lors d’un entretien 

accordé après la chute du régime, il a déclaré que cette décision avait été prise par le Centre 

du Parti3804. Il a toutefois dit également que l’analyse qui avait conduit à la décision d’évacuer 

les villes avait été prise par le Comité militaire du PCK, un comité dont il nie avoir été 

membre3805.  

 

899. Nuon Chea a continué à participer à la planification de cette politique par sa participation à 

des réunions qui ont eu lieu fin mars et début avril 19753806. Début avril, une réunion a eu lieu 

au bureau de Pol Pot dans le village de Tang Poun (District de Kampong Tralach (Leu), 

province de Kampong Chhnang). Il s’agissait de discuter de l’évacuation de Phnom Penh et 

des modalités de mise en œuvre de cette politique. Nuon Chea a participé à la réunion et y a 

pris ses propres notes, et un témoin indique qu’il avait « également exprimé ses impressions et 

son accord »3807. 

 

900. Nuon Chea a participé en avril 1975 à la planification et à la coordination militaires de 

l’attaque de Phnom Penh qui a précédé le déplacement des habitants de la ville, en dirigeant 

avec Son Sen une réunion des commandants militaires de toutes les zones3808. Lors d’un 

entretien accordé après la chute du régime, Nuon Chea a déclaré : « Nous avons attaqué et 

nous avons pris des bases militaires à l’intérieur, de sorte que le 17 avril 1975 l’armée est 

entrée dans Phnom Penh et l’a libérée complètement. »3809 Avec d’autres dirigeants du PCK, 

Nuon Chea a quitté l’ancien quartier général du PCK le 17 avril 1975 et est entré dans 

Phnom Penh le ou aux environs du 20 avril 19753810. Cette chronologie concorde avec la 

première réunion connue des dirigeants du PCK qui s’est tenue à Phnom Penh « une semaine 

à peine après la libération » à la gare ferroviaire, réunion à laquelle Nuon Chea a été signalé 

parmi les présents3811.  
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Deuxième phase  

 

901. La décision de déplacer des personnes la Zone Centrale (ancienne Zone Nord), de la Zone 

Sud-Ouest, de la Zone Ouest et de la  Zone Est vers la  Zone Nord et la  Zone Nord-Ouest a 

été prise par les membres du Comité permanent après leur visite de la  Zone Nord-Ouest entre 

le 20 et le 24 août 1975. Il est probable que Nuon Chea ait participé à ce voyage et à la 

réunion du Comité central qui lui a succédé3812. Il était également au moins au courant de 

l’existence du document du Parti daté de septembre 1975 indiquant qu’il fallait transférer le 

peuple nouveau vers les  Zones Nord et Nord-Ouest3813, document qui coïncide avec une 

réunion du Comité permanent élargi de septembre 1975, qui avait pour objet de discuter la 

consolidation de l’agriculture et de l’industrie et à laquelle Nuon Chea a participé3814. Le 

télégramme 15 daté de novembre 19753815 sur les problèmes rencontrés dans la mise en œuvre 

de la décision de déplacer massivement des Chams et d’autres personnes hors de la  Zone Est 

vers la  Zone Nord, a été envoyé par un certain Chhon à Pol Pot, et en copie à Nuon Chea. 

Un témoin chargé des télégrammes pour le Bureau du Centre K-1 a déclaré que le président 

de l’unité des télégrammes avait pris la décision d’envoyer copie de ce télégramme à Nuon 

Chea pour la raison suivante : « Comme ce télégramme traite des affaires des habitants, il 

était envoyé à Nuon Chea (…) qui était chargé de trouver la solution »3816.  

 

Troisième phase  

 

902. Ce déplacement de population a eu lieu alors que Nuon chea était membre titulaire du Comité 

permanent. De plus, ce transfert était lié à la purge de la  Zone Est qui a eu lieu, entre autre, 

en raison de la crainte de l’infiltration des vietnamiens dans les rangs du PCK dans la  Zone 

Est afin d’organiser un coup d’État.  Ce déplacement a été décidé par le Centre du Parti. Un 

témoin a déclaré avoir assisté, dans la  Zone Nord-Ouest, à une réunion au cours de laquelle 

Ta Mok a qualifié Sao Phim de traître et affirmé que l’ « Angkar » allait déplacer la 

population de la  Zone Est vers la  Zone Nord-Ouest afin de vérifier s’ils s’opposaient à la 

ligne politique du Parti et/ou s’ils étaient associés aux vietnamiens3817. Comme plus 

longuement décrit dans d’autres sections de la présente Ordonnance, Nuon Chea est de facto 

devenu pour un temps secrétaire de la  Zone Est, après le suicide de Sao Phim3818, et il a 

participé activement à la purge de la  Zone Est à laquelle ce transfert de population était 

associé3819.  
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Coopératives et camps de travail  

 

903. Par les différents rôles qu’il a exercés au sein du PCK, Nuon Chea a participé à la création et 

au fonctionnement des coopératives et des camps de travail.  

 

Participation à l’élaboration de cette politique  

 

904. Dès 1970 le PCK a commencé à organiser progressivement la collectivisation de la 

production agricole par la crétation de coopératives, à une époque ou Nuon Chea était déjà 

Secrétaire adjoint et membre titulaire du Comité permanent. Avant le 17 avril 1975, Nuon 

Chea a participé activement à l’élaboration de cette politique. D’après les souvenirs d’un 

ancien secrétaire de comité de sous-districts de Kratié, en 1973 ou 1974 Nuon Chea a 

prononcé devant plus de 50 cadres du PCK des secteur, district et sous-district, un discours 

dans lequel il a expliqué comment créer des coopératives. Il a présenté deux types de 

coopératives : celles « de niveau inférieur » et « de niveau supérieur », et indiqué que les 

récoltes devaient être distribuées en fonction de la contribution apportée aux coopératives3820. 

 

905. Nuon Chea a participé à l’élaboration de cette politique lors de la conférence qui s’est tenue à 

Phnom Penh le 20 mai 19753821. En tant que membre du Comité permanent, Nuon Chea a 

aussi pris part à l’élaboration de cette politique en participant aux réunions du Comité 

permanent3822 ainsi qu’à la conception du plan quadriennal visant à édifier le socialisme dans 

tous les domaines3823. Cet aspect a également été l’objet d’une réunion du Comité permanent 

élargi en septembre 1975 au cours de laquelle la consolidation rapide de l’agriculture a été 

discutée3824. Il a aussi participé à une réunion du Centre du PCK le 8 mars 19763825 et avait 

connaissance de l’élaboration des directives du PCK sur le sujet. Lors de la conférence de 

l’Assemblée des représentants du peuple qui a eu lieu du 11 au 13 avril 1976, Nuon Chea a 

réaffirmé qu’il soutenait cette politique.  

 

906. Nuon Chea, en tant que membre du Comité permanent était présent aux réunions du Comité 

permanent au cours desquelles la décision de construire l’aéroport de Kampong Chhnang a 

été prise3826. 

 

Souscription à cette politique  

 

907. Nuon Chea a activement et publiquement souscrit à cette politique. Pendant et après le 

régime du Kampuchea démocratique, dans des discours publics et des déclarations, Nuon 
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Chea a affirmé que tous les problèmes concernant les conditions de vie de la population 

avaient été résolus, que ces conditions s’étaient mêmes améliorées grâce aux projets 

d’irrigation, à la collectivisation des moyens de production économique et par l’atteinte des 

objectifs de production fixés par le PCK3827. Par exemple, lors de la visite du Parti des 

travailleurs du Danemark, le 29 juillet 1978, Nuon Chea a pris la parole au nom du PCK en 

qualité de secrétaire adjoint. Il a dit : « Quant aux conditions de vie, nous avons en principe 

résolu nos problèmes en mettant en œuvre des projets d’irrigation. Nous accumulons à 

l’heure actuelle des capitaux en vue de développer notre pays de façon indépendante et 

autonome »3828. Dans le même discours, il a aussi reconnu que les travailleurs ne touchaient 

pas de salaire et que les gens vivaient en collectivité3829.  

 

908. Lors d’un entretien qui a eu lieu après la chute du régime, Nuon Chea a déclaré à propos des 

Cambodgiens : « Nous avons purifié leur esprit au moyen de l’éducation. D’abord à l’école, 

puis en les envoyant travailler dans les champs. Une fois que nous les avions éduqués, ils 

nous comprenaient et nous faisaient confiance. Cela rendait notre Parti plus fort »3830.  

 

Connaissance et mise en œuvre de cette politique  

 

909. Nuon Chea avait connaissance des différentes manières dont était mise en œuvre cette 

politique et il a participé à cette mise en oeuvre.  

 

910. Par sa participation aux réunions du 20 au 24 août 1975 et du 8 mars 1976, il a été informé 

des conditions de vie et de travail difficiles qui prévalaient dans les camps de travail et les 

coopératives, même si elles étaient à ce moment-là estimées temporaires ou placées sur le 

compte de déviations de la ligne du Parti. Les conditions rapportées incluent la pénurie 

alimentaire3831, le manque de médicaments3832 et la fréquence élevée des maladies3833. 

 

911. Une copie des télégrammes adressés au Centre par les zones et par les divisions du Centre du 

RAK était aussi régulièrement envoyée à Nuon Chea. Ils contiennent des informations ayant 

trait aux coopératives et camps de travail, y compris les conditions de travail, la plantation du 

riz et la construction de barrages et autres infrastructures hydrauliques3834. A en particulier été 

envoyée à Nuon Chea une copie d’un télégramme décrivant la visite de journalistes 

yougoslaves au barrage de Trapeang Thma3835. Lors d’un entretien accordé après la fin du 

régime du Kampuchea démocratique, Nuon Chea a admis que certains Cambodgiens étaient 

morts du fait de la pénurie alimentaire et des maladies3836, et ajouté que « résoudre les 

problèmes économiques de subsistance n’a jamais été chose aisée. Certains sont morts, 

d’autres sont restés en vie »3837.  
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912. Nuon Chea a participé à la diffusion de cette politique par sa participation à l’élaboration des 

magazines Jeunesse révolutionnaire et Étendard révolutionnaire et à leur distribution aux 

cadres du PCK, ainsi que par sa participation la programmation des émissions 

radiophoniques. Lorsque les enquêteurs ont montré à l’ancien commandant militaire 

[CAVIARDÉ] le numéro 7 de l’Étendard révolutionnaire datant de juillet 1976, dans lequel 

il était question du rôle des coopératives dans l’édification du socialisme et de l’objectif de 

trois tonnes par hectare pour la production rizicole, ce témoin a donné les explications 

suivantes : « [Il s’agissait du] plan agricole de trois tonnes par hectare. Cela provoquait en 

conséquence l’affaiblissement de la santé et la famine. (…) Je sais que leurs auteurs étaient 

les membres du Comité central, en l’occurrence Pol Pot, Nuon Chea, Ieng Sary. (…) [les 

idées étaient] en grande partie de leur propre invention, car ces principes ne pourraient 

jamais être mis en route avant une adoption préalable au sein du Parti »3838. 

 

913. Lors des nombreuses formations politique qu’il dirigeait à Phnom Penh à l’intention des 

cadres du Parti et des membres de l’ARK3839, et à l’occasion des sessions qu’il dirigeait dans 

les zones pour les responsables locaux3840, Nuon Chea a évoqué le plan visant à transformer 

l’économie du Cambodge. De plus Nuon Chea a visité bon nombre d’infrastructures 

publiques, barrages, chantiers, entrepôts et sites agricoles dans tout le Cambodge3841. Nuon 

Chea a en particulier visité trois des cinq camps de travail visés par l’instruction (à savoir le 

site de Srae Ambel3842, le chantier de l’aéroport de Kampong Chhnang3843 et le barrage du 1er 

Janvier3844), et Prey Sar était placé sous son autorité. Au cours de ces visites, même si selon 

certains témoins il est possible qu’il n’ait pas été pleinement informé de la situation par les 

dirigeants locaux,3845 Nuon Chea a pu observer les conditions de vie et de travail de la 

population3846. Des témoins affirment également qu’au cours de ces visites Nuon Chea a 

prononcé des discours dans lesquels il exhortait les gens à travailler dur3847 (un autre témoin 

affirmant toutefois qu’il avait donné pour instruction d’aider à bâtir des maisons pour la 

population et de fournir assez de nourriture3848). 

 

914. L’un des gardes du corps de Nuon Chea a donné les explications suivantes au sujet d’une 

visite effectuée dans la  Zone Nord-Ouest : « Lorsque Ta Nuon Chea est allé en inspection, il 

a exhorté la population à s’efforcer de travailler. Cela dit, lorsque Ta Nuon Chea est reparti, 

les comités de secteur ont continué à forcer les habitants à effectuer de lourds travaux. J’ai su 

que Ta Nuon Chea avait programmé que les habitants aient trois repas de riz consistant par 

jour et du riz en bouillie sucré une fois par semaine. Cela dit, les chefs de coopérative et les 

chefs de région ont transgressé cela. Il a remarqué que les habitants sont devenus maigres, et 

c’est la raison pour laquelle il est allé dans les coopératives de façon régulière. » Quand on 
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lui a demandé si Nuon Chea reprochait ensuite aux présidents de coopérative ou aux comités 

de secteur de ne pas avoir suivi le plan, il a répondu que Nuon Chea les convoquait à ses 

réunions d’autocritique et leur ordonnait de « produire à tout prix trois tonnes de paddy par 

hectare »3849.  

 

915. Nuon Chea dans une interview donnée après la chute du régime a admis : « Certaines 

personnes sont mortes de faim, mais nous étions impuissants face à cela. Nous avons fait de 

notre mieux, mais notre Parti n’avait pas de contrôle là-dessus. Nous n’avons tué personne. 

Nous ne voulions pas que les gens meurent. Nous avons essayé de trouver une solution aux 

problèmes économiques, essayé d’améliorer le niveau de vie de la population, mais personne 

ne sait combien de gens sont morts »3850. 

 

Centres de sécurité et sites d’exécution  

 

916. Par les différents rôles qu’il a exercés au sein du PCK, Nuon Chea a participé à la 

rééduquation des « mauvais éléments » et à l’exécution des « ennemis », tant à l’intérieur qu’à 

l’extérieur du Parti. 

 

Participation à l’élaboration de cette politique  

 

917. Cette Politique existait dès avant le 17 avril 1975, alors que Nuon Chea était déjà membre 

titulaire du Comité permanent et secrétaire adjoint. Selon certains témoins, Nuon Chea a 

dirigé, entre 1968 et le 17 avril 1975, des sessions d’étude concernant en particulier la 

construction du Parti, l’autocritique et la nécessité d’« anéantir la classe exploitante »3851.  

 

918. Par la suite, Nuon Chea a participé à l’élaboration de cette politique par sa participation aux 

réunions du Comité permanent3852, ainsi qu’à l’élaboration du plan quadriennal visant à 

édifier le socialisme dans tous les domaines3853. Cette politique a en outre été examinée lors 

d’autres réunions du Centre du PCK, telles que des réunions de cadres consacrées à la 

propagande3854 et au travail de base3855, auxquelles a assisté Nuon Chea. De plus, en juillet 

1975, Nuon Chea a assisté à un rassemblement de l’ARK au cours duquel cette politique a 

été discutée3856. Il a participé à la confirmation de cette politique lors de la conférence de 

l’Assemblée des représentants du peuple qui s’est tenue du 11 au 13 avril 1976, à laquelle il a 

assisté en tant que président de cette Assemblée et président du Comité permanent de celle-

ci3857. 
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919. En tant que secrétaire adjoint du Comité central, Nuon Chea a participé à l’élaboration des 

documents du PCK relatifs à cette politique, y compris la directive du Comité central en date 

du 30 mars 1976, qui délègue le pouvoir « d’écraser » à l’intérieur et à l’extérieur du Parti aux 

comités des zones et des secteurs autonomes, ainsi que d’autres documents du PCK3858. Nuon 

Chea a également contribué à la diffusion de la directive du Comité central datant de juin 

1978, intitulée « Directive du Comité central du Parti communiste du Kampuchéa relative à 

la politique du Parti concernant ceux qui se sont fourvoyés en ralliant la CIA, en devenant 

agents des Yuons ou en ralliant le KGB, et qui se sont opposés au Parti, à la révolution, au 

peuple et au Kampuchéa démocratique », laquelle semblait prescrire la rééducation de ceux 

qui avaient rejoint la CIA, le KGB et les Vietnamiens avant juillet 1978, mais ordonnait au 

Parti et au peuple kampuchéen d’éliminer les réseaux qui continueraient à s’opposer au Parti à 

compter de juillet 19783859. De surcroît, en septembre 1978, Nuon Chea a assisté à Phnom 

Penh à un grand rassemblement en compagnie d’autres hauts dirigeants du PCK, à l’occasion 

duquel Pol Pot a annoncé à des centaines de participants que les forces armées et la base 

n’avaient plus le droit d’arrêter qui que ce soit. Ces derniers ne pouvaient désormais que 

procéder à des interrogatoires et en faire un rapport au Centre3860. 

 

Souscription à cette politique  

 

920. Nuon Chea a diffusé et publiquement souscrit à cette politique et ce pendant et après le 

régime du PCK. Durant la visite du Parti des travailleurs du Danemark3861, le 29 juillet 1978, 

Nuon Chea a pris la parole et répondu aux questions au nom du PCK en qualité de secrétaire 

adjoint. S’expliquant en détails sur le besoin de purger dans les rangs du PCK, il a déclaré : 

« Nous enquêtons sur leurs antécédents et sur leur origine avant et après le moment où ils ont 

rejoint la révolution. Nous procédons ainsi pour prévenir toute infiltration, par exemple 

d’agents de la CIA, du KGB ou du Vietnam. En adoptant ces principes organisationnels, nous 

assurons l’unité du Parti et pouvons l’épurer en écartant les mauvais éléments. Nous n’avons 

pas été complètement efficaces. L’ennemi essaye toujours de miner le Parti. Par conséquent, 

nous nous efforçons de consolider la formation politique et idéologique et de nettoyer le 

Parti. (…) Depuis la libération, nous avons fait face à des activités anti-Parti organisées à 

l’intérieur du Parti. Elles impliquent généralement des agents de la CIA, du KGB et du 

Vietnam. Nos expériences dans ce domaine sont très récentes, mais il semblerait d’après nos 

sources que ces agents œuvrent à l’intérieur du Parti depuis longtemps. (…) L’organe de la 

direction doit être défendu à tout prix. Si nous perdons des membres, mais préservons notre 

direction, nous continuerons de remporter des victoires. La défense de la direction du Parti 

est stratégique. Tant que la direction existera, le Parti ne mourra pas. Il n’y a aucune 

comparaison entre la perte de deux ou trois cadres dirigeants et la perte de 200 ou 300 
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membres. La deuxième éventualité est préférable à la première. Sinon, le Parti n’a pas de tête 

et ne peut pas lutter »3862. 

 

921. Lors de sa première comparution devant les co-juges d’instruction, Nuon Chea a déclaré : 

« Des agents de la CIA américaine, du KGB soviétique, des khmers libres ainsi que des 

agents secrets vietnamiens se dissimulaient au sein de notre Parti et dans le peuple et les 

coopératives; ce sont eux qui ont rendu la ligne politique “crue” et “brûlée” et ont détruit 

leur propre nation, leur Parti et le peuple »3863.  

 

922. Après la chute du régime du PCK, Nuon Chea a aussi donné les explications suivantes : 

« Certains des responsables des districts et provinces étaient nos ennemis. Ils étaient cachés 

dans notre Parti. Ils détruisaient nos récoltes de riz. Notre politique consistait à bien nourrir 

le peuple, de manière égale, mais ces traîtres ne s’y sont pas conformés et il nous a été 

impossible de les contrôler car il n’y avait pas suffisamment de cadres supérieurs dans le 

Parti »3864. Il a déclaré lors d’une interview avec un journaliste : « À cette époque, la situation 

était très confuse. Il y avait les Khmers serei, la CIA, le KGB, les Yuons, les Yuons serei. La 

société était donc très complexe. Nous ne nions pas notre responsabilité à ce sujet. Nous 

étions responsables, mais ce n’était pas intentionnel. Nous n’avions pas l’intention de tuer 

des gens. Ma famille, la famille de mes frères et sœurs, nous avons perdu 40 personnes. 

Certains étaient colonels, enseignants, ils faisaient toutes sortes de choses. » Quand on lui a 

demandé si la révolution était « juste », il a répondu : « Je dirais qu’elle était juste car elle 

écrasait et éliminait les ennemis, elle maintenait l’existence d’un Kampuchéa indépendant, 

neutre et non aligné, autrement dit toutes ces luttes ont empêché la nation de tomber aux 

mains des étrangers »3865. Lors d’une autre interview, quand on lui a fait remarquer que bon 

nombre de ses anciens camarades haut placés du Parti avaient péri dans des purges, il a 

répliqué : « Pas beaucoup. Certains n’ont pas reconnu leurs erreurs, mais d’autres étaient 

conscients de leurs erreurs et les ont reconnues à nos réunions, et ça a été accepté. Nous 

n’avons pas tué beaucoup de gens. Nous avons seulement tué ceux qui étaient mauvais, pas 

les bons »3866. Lors d’une autre interview il a encore dit : « Je rendrais hommage à l’âme de 

ceux de mon peuple qui ont sacrifié leur vie à l’époque. Et je ferais part de mes condoléances. 

Et je dirais aux gens que ce ne sont pas les Khmers rouges qui ont tué les nôtres, mais bien 

l’ennemi, le pays qui était notre ennemi »3867. 

 

Connaissance et mise en œuvre de cette politique de manière générale 

 

923. Exception faite d’un témoin qui pense que Nuon Chea a visité Kraing Ta Chan et s’y est 

entretenu avec un autre témoin (lequel a démenti cet épisode)3868, le dossier ne contient aucun 
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élément tendant à prouver que Nuon Chea ait visité quelque centre de sécurité ou site 

d’exécution que ce soit. Duch a confirmé que Nuon Chea n’était jamais entré dans l’enceinte 

de S-213869.  

 

924. Néanmoins, lors des rassemblements politiques de masse et les formations politiques 

organisées à Phnom Penh à l’intention des cadres du PCK et des membres de l’ARK 

provenant de la quasi-totalité des zones, ainsi qu’à l’occasion des visites effectuées dans les 

zones, Nuon Chea a donné pour instruction aux participants d’empêcher les ennemis de 

l’intérieur de détruire le PCK, de prêter une attention particulière à ceux qui étaient associés 

aux Vietnamiens ou à la CIA, d’être vigilant quant aux activités d’autrui, et de « nettoyer » le 

Parti en le débarrassant de ses ennemis3870. Un ancien commandant de compagnie a par 

exemple expliqué, lors d’une audition, qu’il avait participé début 1976 à plusieurs réunions 

des cadres de la  Zone Nord-Ouest et que Nuon Chea y avait expliqué que ce plan de purge 

des ennemis internes consistait à infiltrer des espions dans les unités des districts et des 

secteurs. Ces espions, une fois recueillis les renseignements, les rapportaient au district et au 

secteur. Ensuite, le secteur ordonnait aux miliciens de procéder à des arrestations3871. 

 

925. Nuon Chea a également participé à la mise en oeuvre de cette politique en prenant part à 

l’élaboration et à la distribution des magazines Jeunesse révolutionnaire et Étendard 

révolutionnaire parmi les cadres du PCK3872, ainsi que par son rôle dans la programmation 

des émissions de radio. En particulier, un discours prononcé par un « représentant de 

l’organisation du Parti » à l’occasion de la conférence de la  Zone Ouest, le 25 juillet 1977, a 

été reproduit dans le numéro d’août 1977 de l’Étendard révolutionnaire3873. [CAVIARDÉ] de 

la 1ère division, a déclaré avoir assisté à ce congrès où étaient présents les comités de zone, de 

secteur et de district, ainsi que les présidents et présidents adjoints des divisions de la  Zone 

Ouest. Il n’a pas souvenir de la présence de Nuon Chea, mais reconnaît que celle-ci ne peut 

être totalement exclue car Pol Pot et Nuon Chea étaient généralement présents lors des 

congrès de zone et que lui-même s’était peut-être absenté du fait de ses activités dans l’armée 

au moment où Nuon Chea était là3874. Le long discours reproduit dans l’Étendard 

révolutionnaire décrit dans le détail le travail accompli par la  Zone Ouest pour « nettoyer la 

zone en la débarrassant des mauvais éléments et des traîtres »3875. L’article propose enfin 

« que chaque échelon de la direction du Parti examine, débatte et étudie consciencieusement 

le contenu du présent exposé afin de le mettre en œuvre dans les zones respectives et 

d’obtenir de bons résultats »3876. [CAVIARDÉ] confirme qu’à la conférence « on a discuté 

des purges qui devaient être effectuées sur la personne des ennemis qui rongeaient de 

l'intérieur »3877. Que Nuon Chea ait ou non prononcé ce discours particulier, il a certainement 

contribué à l’élaboration de ce numéro de l’Étendard révolutionnaire ainsi qu’aux arrestations 
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effectuées dans la  Zone Ouest ou, pour le moins, en a eu connaissance de par le rôle qu’il a 

joué dans la propagande du PCK, par les télégrammes qui ont été envoyés au Centre du PCK 

depuis cette zone3878 et par son rôle de superviseur de S-21.  

 

926. En ce qui concerne les questions d’immoralité [CAVIARDÉ], un télégraphiste, a expliqué 

que tout ce qui était en rapport avec « une violation des codes moraux » devait être envoyé à 

Nuon Chea et que le viol était une forme d’immoralitél3879. Il a aussi expliqué que « les 

dirigeants devaient avoir toutes les qualités requises telles que le leadership, la vertu, la 

volonté solide et la bonne conduite », sinon ils étaient « retir[és] ou emmen[és] pour être 

rééduqué[s] »3880. À cet égard, Nuon Chea lui-même a mentionné dans une interview donnée 

après le régime du PCK que les « mauvais camarades » étaient renvoyés de leur poste et 

rééduqués, ajoutant que : « De mon temps, les filles ne restaient pas avec les garçons »3881. 

Nuon Chea a été en mis en copie d’un télégramme où il était question d’hommes accusés de 

viols et ces derniers étaient qualifiés d’ « ennemis »3882. 

  

927. Aux séminaires d’étude, Nuon Chea inculquait aux cadres du PCK le code moral 

révolutionnaire du Parti. [CAVIARDÉ], ancien garde du corps et coursier de Nuon Chea, a 

expliqué qu’aux séminaires organisés pour les gardes du corps, Nuon Chea leur a parlé des 

« douze principes de la charte d’éthique », parmi lesquels « être fidèle, ne pas toucher aux 

femmes, ne pas voler, ne pas mentir ». Il a aussi dit que ces points étaient repris dans la 

brochure qu’il avait l’habitude de lire. Il en avait conclu ceci : « Si on avait transgressé, on 

devait mourir. »3883 Vers novembre 1975, [CAVIARDÉ], qui s’est constitué partie civile, a 

pris part en tant que chef de sous-district à un séminaire organisé à Borei Keila (à Phnom 

Penh), auquel participait Nuon Chea. Il relate ceci: « On a distribué un document qui faisait 

environ dix pages à tous les participants. (…) c’était les statuts du Parti dont le contenu disait 

: “II faut compter sur ses propres forces. Il ne faut pas être dans la marge. Il ne faut pas 

trahir. Il faut avoir une morale. Il ne faut pas avoir des histoires de filles. Il ne faut pas 

toucher aux biens des habitants. Il ne faut pas se vanter qu’on est quelqu’un d’important et 

rouler des mécaniques…»3884 Duch a aussi mentionné le fait que Nuon Chea avait prêché les 

12 principes moraux aux séminaires3885.  

 
Connaissance et rôle joué dans les arrestations des ennemis 
 
928. Nuon Chea avait connaissance et a joué un rôle important dans l’arrestation des « ennemis » 

en particulier dans les rangs du PCK et ce à tous les échelons de la hiérachie.  

 
929. Au regard du secret qui entourait le Centre du Parti, Duch n’avait pleine connaissance que de 

ses supérieurs hiérarchiques immédiats et ne connaissait pas tous les détails du processus de 
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décision conduisant aux arrestations et ce n’est que par son accès au dossier d’instruction 

qu’il a découvert la décision du Comité central du 30 mars 19763886. Toutefois, de par son 

expérience à S-21 et de par ce qu’il savait à l’époque, il a pu observer que le cadre énoncé 

dans la décision du Comité central concernant « le droit d’écraser à l’intérieur et à l’extérieur 

des rangs » avait été mis en oeuvre3887.  

 
930. Duch comprend que les comités de zone avaient autorité pour arrêter « les cadres moyens » 

mais pas les plus hauts cadres et que les comités de zone devaient rapporter des arrestations 

qu’ils effectuaient en particulier à Nuon Chea3888. Cette affirmation est corroborée par le cas 

de San Eap alias Khon et Saey alias Phang, deux cadres entrant dans cette catégorie du 

Secteur 103 de la nouvelle Zone Nord, qui semblent avoir été arrêtés à l’initiative du 

Secrétaire de la Zone, Sé. Ce dernier a alors envoyé leurs aveux écrits au Centre du CPK et il 

apparait qu’ils ont été annotés par Nuon Chea3889.  

 
931. De nombreux télégrammes provenant des zones, des secteurs autonomes et des divisions 

centrales, dont Nuon Chea recevait copie font état de la situation concernant les ennemis à 

l’intérieur et à l’extérieur des rangs et des mesures prises à leur encontre3890. On peut lire dans 

ces télégrammes : « Nous avons continué à nettoyer le reste de leurs forces, les unes après les 

autres »3891 ou « certains (…) autres ont été détectés, isolés et nettoyés »3892. On y trouve 

aussi des expressions telles que « constamment fait pression, nettoyé et purgé »3893, « les 

traîtres [intérieurs] ont été nettoyés »3894, « balayer l’ennemi souterrain »3895, « pourchasser 

l’ennemi »3896, « débusquer d’autres réseaux ennemis »3897 ou « écraser toutes sortes 

d’ennemis »3898. [CAVIARDÉ] a attesté de l’authenticité de certains de ces télégrammes et 

indiqué que la mention « Om Nuon », à la rubrique « copie à », signifie Nuon Chea et indique 

que le télégramme devait lui être envoyé3899. [CAVIARDÉ] du Secteur 105 et officier 

militaire, a été interrogé sur certains des télégrammes qu’il a rédigés et qui ont été retrouvés. 

Il y faisait état de la situation des ennemis de l’intérieur et de l’extérieur, des arrestations 

effectuées et des personnes mises en cause dans les aveux3900. Il explique que quand il 

adressait un télégramme à « Respecté Bang M-870 », le télégramme allait au « Comité 

central », y compris Nuon Chea. À la question de savoir s’il recevait une réponse, il explique 

qu’il était donné suite à tout télégramme sous la forme d’instructions envoyées par Pol Pot ou 

Nuon Chea3901. [CAVIARDÉ], qui a travaillé à K-1, a précisé que lorsqu’un un télégramme 

ou une lettre arrivait au bureau de Pang, il était fréquemment chargé de les apporter à Pol Pot. 

Quand celui-ci les avait lus, il les apportait tous à Nuon Chea. Pour sa part, Nuon Chea 

écrivait à Pol Pot quotidiennement ou tous les deux jours3902.  
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932. En ce qui concerne les arrestations effectuées dans les unités administratives, notamment de 

certains cadres du Parti de haut niveau dans les zones et de cadres du Parti dans les ministères 

et d’autres bureaux du Centre, Duch pense que la décision était prise par quelqu’un au-dessus 

de Son Sen : « … peut-être Pol Pot ou Nuon Chea. C’étaient eux qui prenaient la décision et, 

ensuite, c’était transmis à Son Sen »3903. S’agissant de celles effectuées dans les unités 

militaires, il a observé que Son Sen, en qualité de chef de l’état-major disposait du pouvoir de 

prendre la décision3904. Duch dit néanmoins que Pol Pot et Nuon Chea intervenaient 

également dans ces décisions : « Purger, qui en premier et qui en dernier, résultait de 

l'orientation déterminée par le comité permanent, plus précisément déterminée par Pol Pot. 

Les processus étaient déterminés par Nuon Chea et Son Sen »3905. 

 

933. Duch mentionne à maintes reprises Son Sen, Nuon Chea et Pol Pot comme étant ceux qui 

décidaient, individuellement ou collectivement, des arrestations. Duch croit savoir que Pol Pot 

intervenait dans le processus et explique que, même s’il n’était pas directement au courant des 

détails, il a pu noter que Nuon Chea ne pouvait pas toujours décider seul et « parfois, il 

devait en référer à POL Pot »3906. Il pense que lorsqu’une arrestation était décidée par Pol Pot, 

il revenait à Nuon Chea de veiller à la bonne exécution de cette décision3907. Toutefois, Duch 

explique aussi que Nuon Chea disposait d’un certain pouvoir de décision pour ce qui était de 

faire arrêter ou non les personnes mises en cause dans les aveux, dans la mesure où il décidait 

parfois de certaines arrestations lors de leurs rencontres, notamment lorsqu’il s’agissait 

d’arrêter les membres du personnel de S-213908. Duch estime aussi savoir que Nuon Chea 

avait le pouvoir de décider de ce qui devait ou ne devait pas figurer dans les aveux, et avait la 

faculté de retirer certains noms donnés par l’auteur des aveux, chose qu’il a notamment faite 

quand celui de Khieu Samphan est ainsi apparu3909.  

 

934. Au regard de son expérience à S-21, Duch conclut qu’il y avait deux manières de procéder à 

une d’arrestation. Premièrement une unité pouvait envoyer un rapport au supérieur et 

proposer une arrestation3910. Ceci est corroboré par les aveux écrits de San Eap alias Khon, de 

la section phnompenhoise du Comité du commerce du Secteur 103, qui ont été envoyés par le 

secrétaire de la nouvelle  Zone Nord au « Camarade 870 » le 17 avril 1978. Dans la lettre 

accompagnant ces aveux, Kang Chap alias Se écrit qu’il les envoie, avec les aveux d’une 

autre personne, afin de répérer un réseau de « traîtres », pour examen par le comité3911. Duch 

pense que l’annotation « 19/04/1978 à suivre » qui figure en première page est de la main de 

Nuon Chea3912. 

 

935. Deuxièmement, selon Duch, lorqu’une personne ou un groupe de personnes était susceptible 

de faire l’objet d’une arrestation, il arrivait que Nuon Chea prenne contact avec l’unité 
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concernée pour obtenir plus d’informations après quoi une décision était prise 

conjointement3913. Ainsi il pense que les aveux obtenus à S-21 étaient communiqués par Nuon 

Chea et/ou Pol Pot à la zone, au bureau ou au ministère concerné3914. Les annotations portées 

sur les aveux montrent que certains ont effectivement été transmis à l’unité concernée3915. 

Duch a reconnu l’écriture de Nuon Chea sur plusieurs de ces aveux3916. Son Sen suivait un 

modus operandi similaire pour décider des arrestations à opérer dans les unités militaires3917.  

 

Rôle dans les purges opérées dans la Zone Centrale (ancienne Zone Nord) et dans le Secteur 106  

 

936. Quelques jours après que le Comité central eut pris sa directive du 30 mars 1976, Ke Pork, 

secrétaire de l’ancienne Zone Nord, a informé Pol Pot et Nuon Chea qu’il était disposé à 

prendre des mesures contre les traîtres au sein des rangs révolutionnaires3918. Comme décrit 

dans la section sur les purges de la Zone Centrale (ancienne Zone Nord), peu de temps après 

Koy Thuon a été placé en résidence surveillé puis arrêté. Khieu Samphan a écrit que la 

decision d’arrêter Koy Thuon avait été prise par le Comité permanent3919. Koy Thuon a été 

envoyé à S-21 le 25 janvier 1977, et Duch a reçu alors de Son Sen des instructions concernant 

son interrogatoire et son exécution3920. L’arrestation de Koy Thuon a ensuite entraîné celle de 

nombreux cadres du Parti et de membres de l’ARK, et plus particulièrement de ceux 

originaires de la Zone Centrale (ancienne Zone Nord) ou associés à elle3921. Avant sa mort, Ke 

Pork, le secrétaire de la zone, a déclaré qu’il avait rencontré Pol Pot et Nuon Chea à Phnom 

Penh et que ceux-ci lui avaient montré des documents mettant en cause des cadres et des 

militaires de sa zone. Il a jouté qu’il avait cru comprendre qu’ils avaient déjà décidé des 

arrestations3922. Nuon Chea a reçu des aveux passés à S-21 par des cadres et des militaires 

Zone Centrale (ancienne Zone Nord) en 19773923 et rendu visite à Ke Pork à Kampong Cham 

au cours de la première moitié de l’année 19773924. D’autres témoins ont expliqué qu’ils 

avaient assisté à des formations politiques présidées par Nuon Chea, à l’occasion desquelles 

ce dernier avait passé l’enregistrement des aveux de Koy Thuon et indiqué que celui-ci était 

un traître à la solde de la CIA et que ceux qui lui étaient liés avaient été arrêtés3925. À la suite 

de l’arrestation de Koy Thuon et de son supposé réseau, le Secteur 106 a été purgé à son tour 

et remplacé par des cadres de la Zone Sud-Ouest, dirigé par le Secrétaire du Secteur 35 Chan 

Sam alias Kang Chap alias Se qui est par la suite devenu le Secrétaire de la Nouvelle Zone 

Nord (801) au milieu de l’année 19773926. Selon un témoin, Nuon Chea est celui qui a 

annoncé, à l’occasion d’une réunion tenue au bureau du Secteur 103 dans la Province de 

Preah Vihear, la création de la nouvelle zone et la désignation de Se comme son secrétaire3927. 

 

Rôle dans la purge de la Zone Est 
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937. Nuon Chea a joué un rôle clé dans le processus de décision qui a mené à l’arrestation des 

« ennemis à l’intérieur des rangs » appartenant tant au PCK qu’à l’ARK et originaires de la 

Zone Est ou associés à celle ci, ainsi que dans la mise en œuvre de cette décision.  

 

938. Il apparait que Nuon Chea a joué un rôle dès les premiers moments des purges de la Zone Est 

et notamment dans l’arrestation du Secrétaire du Secteur 24, Suos Nov alias Chouk3928. 

 

939. [CAVIARDÉ] se rappelle avoir entendu parler pour la première fois du plan pour les troupes 

transférées de la Zone Sud-Ouest de participer à la purge des associés supposés avec le 

Vietnam, dans la Zone Est, lors d’une réunion qui s’est tenue à la maison du Secrétaire de 

Zone Ta Mok, à Takeo, en 1977. Au cours de cette réunion, les troupes ont également été 

informées qu’elles allaient combattre les vietnamiens3929. Avec entre 2400 et 2500 hommes 

des forces militaires détachées du Sud-Ouest, [CAVIARDÉ] a été appelé à Phnom Penh où il 

a rencontré Son Sen, sous le commandement duquel ces troupes seraient désormais 

placées3930, pour préparer la mise à exécution de cette mission3931. Son Sen a réitéré qu’elle 

incluait la purge des cadres et les troupes de la Zone Est et, bien que présents, Pol Pot et 

Nuon Chea n’ont rien ajouté3932. Après cet évènement, [CAVIARDÉ] a été déployé à Svay 

Rien, dans le Secteur 23, dans la partie sud de la Zone Est3933. [CAVIARDÉ] se souvient que, 

quinze jours plus tard, au début de 1978, il avait participé à Phnom Penh à une réunion 

organisée pour les hauts officiers à l’état-major de l’Armée. Selon lui, à cette réunion, « POL 

Pot a invoqué le plan de purge et Nuon Chea l'a approuvé. Nuon Chea et POL Pot ont parlé 

de manière précise du plan d'arrestation des cadres de la zone Est et ont dit que ces derniers 

[…] avaient coopéré avec les Vietnamiens et qu'ils [allaient] être arrêtés par les cadres 

venant du Sud-ouest »3934. Il ajoute que « Nuon Chea a parlé de la purge des ennemis infiltrés 

qui rongeaient le noyau du Parti, ennemis proches des Vietnamiens. L'ordre d'arrestation 

donné par Nuon Chea signifiait la purge. À cette époque-là, la “purge” signifiait 

l’arrestation et l’exécution »3935. Même si [CAVIARDÉ] soutient que d’autres anciens 

officiers de la Zone Sud-Ouest étaient présents à la réunion, ceux-ci nient avoir rencontré 

Nuon Chea sous le régime du PCK3936.  

 

940. [CAVIARDÉ] attribut la décision de purger la Zone Est au Comité central, Son Sen agissant 

sur les ordres de Pol Pot, Nuon Chea et Ta Mok3937. [CAVIARDÉ], un témoin qui a travaillé 

avec Son Sen, d’abord à l’état-major au bureau des communications et de la logistique de 

Svay Rieng puis plus tard sur la route 7 dans la partie nord de la Zone Est, confirme les 

propos de [CAVIARDÉ], à savoir que la décision de purger la Zone Est a été prise par le 

Centre du Parti et mise en œuvre sous son contrôle. Il dit aussi que, souvent, Son Sen « allait 

faire son rapport au Comité central, directement. Parfois, il le faisait par une ligne de 
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téléphone secrète [des] fronts de Svay Rieng et de Suong. Je pense que la décision d'arrêter 

les cadres qui ont été dénoncés ne relevait pas de Son Sen […] seul, elle devait être validée 

par le Comité central»3938. Il ajoute que, pour autant qu’il puisse comprendre, seul Pol Pot 

pouvait ordonner pareille purge3939. Les aveux écrits à S-21 par un militaire de la Zone Est, 

annotés par Nuon Chea à la fin du mois de mars 19783940, montrent que Nuon Chea était 

informé des arrestations de cadres et de militaires effectuées dans la zone en 1978 et qu’il les 

suivait de près. 

 

941. Sao Phim, secrétaire de la Zone Est et membre du Comité central, s’est finalement suicidé en 

juin 1978,3941 Duch a expliqué que son arrestation avait été décidée par le Comité permanent 

et que Son Sen l’avait appelé depuis le théâtre d’opérations de la Zone Est pour l’informer du 

fait qu’un accord avait été conclu3942. Sao Phim avait des liens anciens et étroits avec le 

District de Ponhea Krek et surtout le village de Bos, situé à une dizaine de kilomètres à 

l’ouest de Steung Tauch. Les dirigeants du PCK ne l’ignoraient pas, y compris Nuon 

Chea3943, et les habitants de ce village ont été exécutés après le suicide de Sao Phim3944. De 

plus, un témoin se souvient qu’on a dit aux villageois – avant de les emmener à Steung Tauch 

pour les exécuter – qu’ils allaient à Suong pour rencontrer Nuon Chea3945.  

 

942. [CAVIARDÉ], un ancien cadre de B-1, a expliqué que Nuon Chea avait participé en 

septembre 1978 à une réunion consacrée à la rédaction du Livre noir sur la politique étrangère 

de la République socialiste du Vietnam à l’encontre du Kampuchéa démocratique. Il ajoute 

qu’à cette réunion, c’est Pol Pot qui a surtout parlé et que « Nuon Chea était plutôt 

observateur que participant actif »3946. Ce Livre noir contient quelques passages sur la 

prétendue stratégie vietnamienne visant à implanter des « réseaux ennemis » au sein des rangs 

du PCK et il y est soutenu que les Vietnamiens sont entrés en secret au Cambodge, tenant des 

réunions dans la Zone Est entre février et mai 1978 « avec des agents infiltrés et organisés 

depuis de longue date par le Vietnam, pour mettre en œuvre le plan de coup d’État », mais 

que le PCK avait déjoué ce plan3947.  

 

Rôle dans l’arrestation de cadres du Centre du Parti et de bureaux du Centre (Bureau politique 

870 et Bureau S-71) 

 

943. Duch a expliqué que pour les membres du Comité central ou les cadres haut placés du PCK, 

toute arrestation devait être décidée collectivement par le Comité permanent3948. En tant que 

membre du Comité permanent et responsable en charge de S-21, Nuon Chea avait 

connaissance et a participé à l’arrestation ayant conduit à l’éxécution (ou, pour certains 

d’entre eux, au suicide) des secrétaires de zone Sao Phim (suicidé en juin 1978)3949 et Ruos 
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Nheum (juin 1978)3950, de Chou Chet alias Sy (mars 1978)3951, Men San alias Ya (septembre 

1976), Um Neng alias Vy (suicidé en juin 1978) et Klang Chap alias Se (août 1978), des 

membres du Comité permanent Vorn Vet (novembre 1978) et Kung Sophal alias Keu alias 

Kan (novembre 1978), des secrétaires de secteur autonome Bou Phat alias Hang (juin 1978), 

Born Nan alias Yi (juin 1978) et Pa Phal alias Sot (février 1977) et de l’ex-Ministre de la 

propagande, Hu Nim alias Phoas (avril 1977)3952. 

 

944. Nuon Chea a également joué un rôle dans les arrestations opérées parmi les cadres des 

bureaux 870 du Centre du parti. Un témoin qui a travaillé à K-1 a expliqué que, dans ses 

services, ont été surtout accusés de trahison ceux qui détenaient des postes élevés, comme 

Sem (président de K-1), Chhim Sam-Aok alias Pang (président du bureau S-71) ou Yan, un 

ami à lui, et que ces personnes ont été emmenées et ont disparu à jamais. Il dit aussi que : 

« Pol Pot et Nuon Chea étaient au courant de ces arrestations et de l’accusation de 

trahison »3953. Nuon Chea a reçu, annoté et transmis à Pol Pot les aveux passés à S-21 par 

l’ex-secrétaire du Bureau 870 et personne en charge des procès verbaux du Comité 

permanent, Phok Chhay alias Touch3954. Concernant l’arrestation de Chhim Sam-Aok alias 

Pang, Duch a expliqué que Vorn Vet était arrivé à S-21 avec une lettre de Nuon Chea lui 

donnant une autorisation extraordinaire de travailler avec Duch sur cette question de sécurité 

et lui avait annoncé la décision du « Parti » de faire arrêter Pang. Il a alors discuté avec Vorn 

Vet des conditions de l’arrestation et il a été décidé que, la prochaine fois que Pang viendrait à 

S-21 prendre livraison d’aveux, il serait immédiatement arrêté. Duch pense que l’ordre de le 

faire arrêter venait de Nuon Chea3955. Entre le 17 avril 1975 et le 6 janvier 1979, 209 

personnes provenant du Bureau Politique 870 et de S-71 et des sous-unités ont été arrêtés et 

envoyés à S-21 tel que décrit dans la section relative à la caractérisation factuelle de S-21. 

 

Rôle dans les arrestations effectuées au Ministère des affaires sociales et au Ministère de la 

propagande et de l’éducation 

 

945. Comme décrit ci-dessus, le comité permanent a donné à Nuon Chea en octobre 1975 la 

responsabilité de l’action sociale, de la propagande et de l’éducation et, en conformité avec 

cette autorité, Duch pense que Nuon Chea supervisait l’activité du Ministère des affaires 

sociales de la propagande et de l’éducation car les ministres de ces ministèresn’avaient pas 

« le pouvoir de décision pour éliminer des gens »3956. 

 

946. Duch a expliqué que pour les fonctionnaires du Ministère des affaires sociales et le personnel 

qui en dépendait et qui étaient arrêtés et envoyés à S-21, le système était identique à celui 

décrit ci-dessus. Il indique qu’il envoyait à Son Sen et, après le 15 août 1977, à Nuon Chea 
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les aveux mettant en cause des fonctionnaires relevant du Ministère, après quoi « quand le 

supérieur (c'est-à-dire SON Sen, puis Nuon Chea) constatait que des personnes étaient mises 

en cause dans les confessions, il convoquait le chef d’unité (en l’occurrence Ieng Thirith) 

pour prendre la décision »3957. Nuon Chea a reçu, annoté et transmis au Ministère des 

affaires sociales, et en particulier à Ieng Thirith, des aveux obtenus à S-213958. Duch a 

également indiqué que les documents qu’il envoyait à Nuon Chea fournissaient à ce dernier 

la matière pour procéder à des arrestations au Ministère des affaires sociales3959. Entre le 17 

avril 1975 et le 6 janvier 1979, 116 personnes provenant du Ministère des affaires sociales et 

de ses sous-unités ont été arrêtés et envoyés à S-21, tel que décrit dans la section relative à la 

caractérisation factuelle de S-21. 

 

947. En ce qui concerne le ministère de la propagande et de l’éducation, il semble que le système 

d’arrestation décrit plus haut ait aussi été appliqué avant que Nuon Chea en assume la 

direction, à la fin de 1978. Certaines personnes qui y étaient employées ont été considérées 

comme des traîtres et ont disparu3960, tandis que le ministre et les principaux cadres de ses 

services participaient régulièrement à des réunions avec l’« échelon supérieur »3961. Un 

témoin a ainsi décrit la situation, alors que Nuon Chea était ministre par interim : « D'après 

ce que j'ai pu comprendre, les gens du Sud-ouest étaient des bons révolutionnaires. Par la 

suite, après que les gens de l'Est et de l'Ouest ont été l'objet des purges, la plupart d'entre eux 

ont été remplacés par les gens du Sud-ouest »3962. Entre le 17 avril 1975 et le 6 janvier 1979, 

84 personnes provenant des Ministères de l’éducation et de la propagande et de leurs sous-

unités ont été arrêtés et envoyés à S-21, tel que décrit dans la section relative à la 

caractérisation factuelle de S-21.  

 

948. En sus des faits décrits ci-dessus, Nuon Chea a joué un rôle dans les arrestations de cadres du 

PCK et de membres de l’ARK dans tout le Cambodge notamment dans la Zone Nord-Est3963, 

la Zone Nord-Ouest3964, la Zone Sud-Ouest3965, la nouvelle Zone Nord (en particulier le 

Secteur 103)3966 et le Secteur autonome 1053967. Comme cela est décrit dans la partie qui 

concerne Ieng Sary, et conformément au système d’arrestation décrit ci dessus, Nuon Chea a 

aussi joué un rôle dans les arrestations de cadres d’autres ministères et en particulier du 

Ministère des affaires étrangères, et dans le rappel des cambodgiens basés à l’étranger3968. 
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Connaissance et mise en œuvre de cette politique à S-21 

 
Création de S-21 
 
949. D’après Duch, Nuon Chea n’était pas présent à la réunion tenue le 15 août 1975 pour mettre 

en place S-21 Mais il aurait été impliqué puisque Duch  reconnaît que Son Sen « ne [décidait] 

pas tout seul. Le deuxième rang doit respecter le premier et ainsi de suite. Dans le Parti, c’est 

ce qu’on respectait »3969. 

 

Communications et transmissions d’ordres  

 

950. Avant le 15 août 1977, Nuon Chea était le supérieur hiérarchique de Son Sen quand celui si 

supervisait S-21. À compter de la création de S-21 et jusqu’en mars 1976, In Lorn alias Nath 

a été le premier secrétaire de S-21 et rendait des comptes à Son Sen3970. En mars 1976, Duch 

lui a succédé et a fait quotidiennement rapport à Son Sen par téléphone jusqu’au 15 août 

1977. Duch a expliqué que S-21 recevait des instructions directes de Son Sen, « qui se 

présentait comme le représentant de l’Angkar ». Il a ajouté que les autres membres du Comité 

permanent et les ministres n’étaient pas en mesure de prendre contact avec S-21 ou de lui 

donner des instructions directement, mais qu’ils devaient passer par Son Sen3971. Par 

téléphone, Duch rendait compte de l’avancement des interrogatoires et de la teneur des aveux 

obtenus et Son Sen lui donnait des instructions en conséquence3972. Ainsi, Duch a reçu des 

indications de Son Sen pour ce qui était des personnes à transférer à S-213973. Il a aussi reçu 

des ordres de Son Sen concernant l’arrestation de tel ou tel3974 et l’utilisation de techniques 

d’interrogatoire, dont le recours à la torture3975. Quand un interrogatoire important était 

terminé, il faisait le point avec Son Sen avant d’envoyer le détenu à l’exécution3976. 

 

951. Outre les contacts qu’il avait avec lui par téléphone, Duch faisait personnellement rapport à 

Son Sen, au bureau de l’état-major, quand celui-ci le convoquait3977. Plus rarement, Son Sen 

rencontrait Duch à son domicile ou dans des endroits proches de S-213978. Même si Duch et 

Son Sen se voyaient régulièrement, Duch se souvient que les documents relatifs aux fonctions 

de S-21 en matière de sécurité – les aveux, les lettres qui les accompagnaient, les annotations, 

d’autres rapports et, à l’occasion, des « biens confisqués » – étaient transmis par 

l’intermédiaire des coursiers de Son Sen, [CAVIARDÉ]3979. En quelques rares occasions, 

Duch a reçu des lettres de Son Sen contenant des ordres brefs et urgents3980.  

 

952. Après le 15 août 1977, lorsque Duch rapportait directement à Nuon Chea et il se souvient que 

celui-ci, à l’inverse de Son Sen, n’aimait pas faire usage du téléphone3981. Nuon Chea faisait 
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venir Duch à son bureau tous les trois ou cinq jours, en général à l’institut bouddhique Preah 

Soramarith ou, à deux ou trois reprises, à Borei Keila3982. L’un des coursiers de Nuon Chea, 

[CAVIARDÉ], l’appelait pour fixer un rendez-vous3983. À l’occasion de ces réunions, Duch 

faisait rapport sur l’avancement des interrogatoires et le contenu des aveux3984 et recevait des 

instructions sur les arrestations, les interrogatoires et les exécutions3985.  

 

953. À partir d’ août 1977 et jusqu’au départ de Nuon Chea en visite officielle en Chine et en 

Corée du Nord le 2 septembre 19783986, la majorité des documents que Duch envoyait à Nuon 

Chea étaient confiés à des coursiers. Pour S-21, Nuon Chea employait les coursiers 

suivants : [CAVIARDÉ]3987, [CAVIARDÉ]  (décédé pendant l’instruction)3988 et, rarement, 

Sin (décédé)3989. [CAVIARDÉ], qui a commencé par nier malgré son identification formelle 

par Duch, a finalement reconnu qu’il avait bien été coursier et garde du corps de Nuon 

Chea3990. Les coursiers de Nuon Chea ne sont jamais entrés dans l’enceinte de la prison et 

rencontraient Duch à l’entrée de sa maison3991. Les seules exceptions au système décrit plus 

haut étaient lorsque Nuon Chea demandait à Duch de lui envoyer des aveux ou un message 

par Chhim Sam Aok alias Pang, le responsable du bureau S-713992. Enfin, après septembre 

1978 et jusqu’à la fin du régime du PCK, Chhim Sam Aok alias Pang (jusqu’à son arrestation 

en mai 1978), puis Ken alias Lin (son remplacant à la tête de S-71), transportaient les 

aveux3993.  

 

954. [CAVIARDÉ]  a expliqué que des documents étaient échangés dans les deux sens : de Nuon 

Chea à Duch et de Duch à Nuon Chea3994. Le courrier était fermé de sorte qu’on ne puisse 

voir ce qu’il y avait à l’intérieur et Duch confirme qu’il n’était pas autorisé à parler de la 

teneur de la correspondance avec les coursiers3995. [CAVIARDÉ] a expliqué que, pour ce 

qu’il en sait, le courrier était acheminé environ une fois par semaine, en fonction de l’urgence, 

et qu’il ne savait pas quel était le rythme auquel les autres coursiers allaient et venaient3996, 

mais Duch affirme qu’il voyait [CAVIARDÉ] « tous les trois ou cinq jours »3997. 

 

955. [CAVIARDÉ] ajoute qu’il recevait parfois l’ordre d’aller à S-21 de Nuon Chea lui-même 

mais que, la plupart du temps, c’était Ken qui lui donnait ses instructions3998. Duch dit que les 

courriers qu’il envoyait à Nuon Chea contenaient des aveux annotés, en général 

accompagnés d’une lettre, et des rapports3999. En quelques rares occasions, Duch a reçu des 

lettres de Nuon Chea qui contenaient des ordres brefs et urgents, mais il ne se souvient pas 

du contexte. Quoi qu’il en soit, Duch a expliqué que, pour des questions importantes, Nuon 

Chea le convoquait en personne plutôt que de recourir à un coursier4000. Très 

exceptionnellement, Duch a été contacté par Pol Pot lui-même, par exemple pour vérifier si 

telle ou telle personne était bien arrivée à S-214001. 
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956. Bien que Duch ait déclaré qu’il faisait rapport à Son Sen et plus tard à Nuon Chea et qu’il 

communiquait avec eux uniquement, le dossier contient des éléments de preuve dont il ressort 

que Duch a reçu des lettres émanant directement de la 502ème division militaire du 

Centre4002. Interrogé sur la question, Duch a indiqué qu’il s’agissait d’une tactique utilisée par 

Son Sen et Nuon Chea pour dissimuler leur nom et que ces documents n’étaient pas échangés 

directement entre lui-même et les divisions militaires du Centre mais qu’ils passaient par Son 

Sen ou Nuon Chea4003. Dans son jugement concernant le dossier Duch (dossier 001), la 

Chambre de première instance a considéré que cette explication manquait de crédibilité et que 

les lettres lui parvenaient personnellement, quitte à admettre que c’était avec l’aval de ses 

supérieurs4004. 

 

957. Dans des interviews, Nuon Chea a expliqué qu’il n’avait jamais été en charge de S-21, mais 

que « quand Son Sen n’était pas là, on me laissait les documents et je les transmettais 

simplement à Son Sen ou Pol Pot. C’était tout. C’est comme cela que Duch communiquait 

avec eux»4005.  

 

Rôle dans le processus d’arrestation et de transfert à S-21 

 

958. En-dehors du rôle que Nuon Chea jouait dans les décisions d’arrestation, tel que décrit plus 

haut en termes généraux pour S-21 et d’autres centres de sécurité et lieux d’exécution, Duch 

affirme aussi qu’à sa connaissance, Nuon Chea a été à l’origine de l’ordre d’arrestation de 

plusieurs cadres du PCK envoyés à S-21 : Sophea membre de comité de secteur autonome4006, 

Prum Phal alias Vin (épouse de Vorn Vet et présidente de l’hôpital du Ministère de 

l’industrie), Phoas4007 (épouse de Chim An, un subordoné de Vorn Vet et qui présidait le 

Comité du Centre en charge de l’industrie)4008, Kev Ly Thong Hout alis Thoeun (beau-frère 

de Duch)4009 et Ri (du Ministère de l’industrie)4010. Duch croit aussi savoir que Nuon Chea a 

aussi particpé à l’arrestation de membres de sa propre famille. Il affirme : « Nuon Chea a 

encore fait arrêter Ruos Nhim, son beau-frère (secrétaire de la Zone Nord-ouest). Je suppose 

qu'il a également décidé d'arrêter ses deux nièces, Lach Dara et Lach Vary, ainsi que Sat, le 

mari de Lach Dara, et le mari de Lach Vary dont j'ai oublié le nom »4011.  

 

959. En tant que superviseur direct de S-21, Nuon Chea était directement et personnellement 

responsable quand il s’agissait d’arrêter des membres du personnel de S-21. Duch a expliqué 

que, quand un parent proche d’un cadre de S-21 était arrêté, celui-ci était envoyé en 

rééducation à S-24 et le comité de S-21 pouvait en décider ; en revanche, dans le cas de 

membres du personnel de S-21 arrêtés et détenus à S-21, « la décision relevait de Son Sen ou 
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de Nuon Chea par la suite »4012. Il reconnaît qu’il était le seul à pouvoir faire rapport sur des 

fautes commises par le personnel de S-21 et dit ceci : « Si je me souviens bien, il n'y a jamais 

eu aucune exception : j'ai toujours rapporté aux supérieurs et ils ont toujours ordonné 

l’arrestation des personnes mises en cause»4013. À titre d’exemple, Duch a fourni des détails 

sur l’arrestation de Nun Huy alias Huy Sre, le cadre en charge de S-24. Il a expliqué qu’à la 

suite de la fuite du téléphoniste de Huy Sre, fin 1978, Hor avait rédigé un rapport 

recommandant l’arrestation de Huy Sre; Duch a envoyé le rapport « au Comité Permanent et 

Nuon Chea a ordonné l'arrestation, l'interrogatoire puis l'exécution de Huy Srè »4014.  

 

960. Nuon Chea était pleinement conscient de la manière dont les gens étaient arrêtés et transférés 

à S-21, une fois prise la décision de les arrêter, et y était partie prenante. Nombreux sont les 

témoins, un peu partout dans le Cambodge, qui ont expliqué que des personnes étaient 

convoquées pour une réunion ou un séminaire à Phnom Penh, le plus souvent sur injonction 

de Nuon Chea4015. Parfois, il s’agissait bien d’une réunion, mais dans d’autres cas, l’intéressé 

disparaissait à jamais4016. Un témoin affirme que, quand quelqu’un disparaissait, il pensait 

vraiment que cette personne partait étudier et ce jusqu’à une réunion avec Nuon Chea, Khieu 

Samphan et Van Rith (le président du comité du Centre en charge du commerce), une 

semaine avant l’arrivée des vietnamiens. Les trois ont annoncé : « Maintenant, nous allons 

arrêter d'envoyer les gens aux sessions d’instruction. Puis nous devons nous unir pour nous 

battre contre les ennemis. » À partir de ce moment, le témoin a compris que ceux qui 

partaient n’allaient pas étudier mais que les convocations à aller suivre les sessions 

d’instruction « voulaient dire “disparition physique des gens”, tout simplement »4017. Duch 

affirme aussi que, parfois, la personne à arrêter était convoquée au bureau de Nuon Chea 

avant d’être envoyée à S-214018. A leur arrivée à Phnom Penh, les personnes arrêtées passaient 

fréquemment par le bureau K-7, bureau sous l’autorité de Nuon Chea avant d’être transféré à 

S-21. Duch a expliqué que l’annotation “S-21”, sur une lettre envoyée par le secrétaire adjoint 

Pal le 26 mars 1976, lettre qui explique qu’Im Len alias Ly (la femme du secrétaire de la 

Zone ouest Chou Chet alias Sy) était sur le point d’être envoyée à « Angkar» via K-7, était de 

la main de Nuon Chea4019. Cela suggère que Nuon Chea a personnellement ordonné 

l’arrestation de cet individuel.   

 

961. Nuon Chea a aussi organisé des transferts vers S-21 depuis les centres de sécurité de dans le 

pays. Interrogé sur les aveux passés au centre de sécurité S-79 (Zone Est) par Peou Hak, un 

cadre du Parti, Duch a confirmé que l’intéressé a d’abord été détenu à S-79, puis transféré à 

S-21. Il ajoute « seul Nuon Chea avait qualité pour organiser ces transferts : Son Sen n'était 

pas compétent pour intervenir et Pol Pot n’intervenait pas personnellement dans 

l'organisation des transferts »4020. 
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962. En dehors des cas où le personnel de S-21 a procédé lui-même à l’arrestation, Duch recevait 

notification des prisonniers qui allaient arriver sous forme de listes transmises par Son Sen, 

Nuon Chea ou Ken alias Lin4021. Enfin Nuon Chea a aussi observé l’arrestation de deux 

personnes prénommées Vin et Phoas ainsi que celle de Suos Neou alias Chhouk (secrétaire du 

Secteur 24, dans la Zone Est)4022. 

 

Les aveux provenant de S-21  

 

963. Duch a expliqué qu’il annotait les aveux en fonction des instructions reçues par Son Sen mais 

que, quand Nuon Chea est devenu son supérieur hiérarchique direct, il a réduit ces 

annotations car Nuon Chea n’y prêtait pas beaucoup attention4023. Duch gardait une copie des 

aveux et expédiait l’original par les moyens de communication décrits plus haut4024. Comme 

Duch n’était en contact direct qu’avec Son Sen puis Nuon Chea, il pense que ces aveux leur 

étaient directement envoyés4025. Même si le système n’est pas totalement clair, il semble que 

que les aveux parvenaient parfois aux supérieurs par le truchement du bureau K-1. Par 

exemple, un coursier de Nuon Chea, [CAVIARDÉ], a déclaré : « Parfois, je remettais les 

lettres à Ta Nuon Chea, moi-même, en mains propres. Et d'autres fois, je lui faisais parvenir 

les lettres par le truchement de Ken. Ken était le chef adjoint du centre Kor-1»4026.  

 

964. Il semble donc que, quel qu’ait été le supérieur de Duch à tel ou tel moment, les aveux 

parvenaient au Centre du Parti et étaient ensuite transmis à Pol Pot, Nuon Chea et Son Sen. 

Les aveux versés au dossier tendent à appuyer cette affirmation. Les dépositions de Duch et 

les quelques 4 000 aveux écrits retrouvés à la fin du régime à S-21 ou aux alentours portent à 

croire que Nuon Chea a reçu des centaines sinon des milliers de ces aveux. Il apparaît 

toutefois que Nuon Chea a brûlé tous ses dossiers datant du régime du PCK quand les 

Vietnamiens sont arrivés au début de 19794027 et qu’aucun des aveux qu’il avait reçus n’en 

aient réchappé. En plus de ceux trouvé à S-21 et aux alentours, d’autres aveux extorqués à S-

21 ont été retrouvés dans une maison de Phnom Penh et auraient été en possession de Son Sen 

sous le régime du PCK4028. Parmi ceux-ci, au moins 27 documents portent une annotation que 

l’on pense être de Son Sen, qui montre qu’une copie de ces aveux en question devait être 

envoyée à Nuon Chea4029. Duch a expliqué que ces annotations montraient que Son Sen, étant 

hiérarchiquement le subalterne de Nuon Chea, envoyait les aveux à ce dernier4030. Certains 

documents portent aussi des annotations que Duch a identifiées comme étant de la main de 

Nuon Chea, ce qui prouve qu’ils ont été à un moment ou l’autre en la possession de ce 

dernier4031.  
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965. Il en ressort aussi que certains aveux ont fait des allers-retours entre Son Sen et Nuon Chea 

avant et après le 15 août 1977. On ne sait pas clairement comment ils circulaient entre les 

deux hommes car le coursier de Nuon Chea, [CAVIARDÉ], dit qu’il n’a jamais emmené de 

documents ailleurs qu’à S-214032. Toutefois, le standardiste de Son Sen à Phnom Penh a 

expliqué que Son Sen et Nuon Chea ne communiquaient pas par télégrammes parce qu’ils 

« se rencontraient et travaillaient ensemble tous les jours »4033. Les preuves au dossier 

montrent aussi que des aveux étaient envoyés par Son Sen et/ou Nuon Chea à Pol Pot4034. Par 

ailleurs, Duch dit ne pas savoir comment les aveux obtenus à S-21 pouvaient être 

communiqués à Pol Pot, mais précise : « [i]l est possible que cela se soit fait par 

l'intermédiaire du secrétaire de Nuon Chea; peut-être Nuon Chea a-t-il remis lui-même le 

document à POL Pot»4035.  

 

966. Les aveux, en particulier ceux obtenus à S-21, étaient au cœur du système mis en place par le 

PCK pour tuer les « ennemis » tant au sein qu’à l’extérieur des rangs du Parti. Duch a 

expliqué que la teneur de ces aveux servait de « prétextes pour éliminer les gens qui 

constituaient des obstacles » et que « [m]ême le Comité permanent, à [son] avis, n’y croyait 

pas vraiment »4036. Indépendamment de la question de savoir si les aveux contenaient des 

allégations mensongères ou fabriquées de toutes pièces, Duch explique qu’ils pesaient d’un 

poids formel dès lors qu’il était décidé d’arrêter les personnes dénoncées comme ennemis, 

notamment pour Nuon Chea. Un certain nombre d’aveux porte des annotations de Nuon 

Chea. Par exemple, interrogé sur l’annotation « 19/4/78, à suivre » portée sur des aveux, 

Duch a déclaré qu’elle était de la main de Nuon Chea et que ce dernier devait s’être attardé 

sur ces aveux car il avait souligné le nom de Kham My (du bureau S-714037 et qui a, par la 

suite, disparu4038), mis en cause par l’auteur des aveux. Concernant les croix et les annotations 

dans les listes de noms dénoncés dans les aveux, Duch estime qu’elles étaient aussi de Nuon 

Chea : il pense que ce dernier a alors envoyé copie des aveux à Seng Hong alias Chan (le 

secrétaire adjoint de la Zone Est et membre du Comité Central), qui a arrêté Uy Sat alias Kem 

et l’a envoyé à S-21 quatre jours après l’annotation4039. Duch a expliqué que « [n]ormalement, 

il ne suffisait pas que le nom d'une personne apparaisse une seule fois dans une confession 

pour que son arrestation soit ordonnée, il fallait plusieurs fois»4040. Il ajoute que ses 

supérieurs : «savaient que (…) les aveux n’étaient pas véridiques (…) il y avait de 

nombreuses personnes qui étaient impliquées et c’est ce que nous savions, mais nous ne 

pouvions éviter de (…) procéder de cette façon-là. Et l'oncle Nuon nous a dit on savait 

comment faire notre travail»4041. 

 

967. Un journaliste, lors d’une interview avec Nuon Chea, lui a montré les aveux passés à S-21 

par un cadre de la 174ème division de la Zone Centrale, Nheum Sim alias Saut, et l’annotation 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 

 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Route nationale 4, Choam Chao, Dangkao, Phnom Penh 
Boite postale 71, Phnom Penh. Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

266

« copie à bang Nuon  ». Nuon Chea a nié avoir jamais vu ce document et a dit ne pas savoir 

qui était l’auteur de l’annotation, ajoutant « parfois ils écrivaient ça, mais je ne l’ai jamais 

vu »4042. Quand on lui a montré les aveux d’un cadre de la 174ème division centrale Kung Kien 

alias Eung Vet et l’annotation « soumis personnellement à bang Nuon », Nuon Chea a 

déclaré : « Je ne sais pas. Ce sont peut-être de faux documents»4043. Il a aussi dit que S-21 

« [avait] été créé pour pourchasser l’ennemi du pays ». Il a défini l’ « ennemi » comme étant 

« quelqu’un qui veut du mal aux gens. Il a été mis sur pied pour régler ce problème. 

Malheureusement, il y avait beaucoup de mauvais camarades. » Quand on lui a demandé si 

S-21 avait débusqué des ennemis, il a dit : « Oui. Mais les camarades de S-21 sont allés trop 

loin. Ils n’ont pas toujours suivi le plan et ils en ont parfois trop fait»4044. 

 

Interrogatoires effectués à S-21  

 

968. Nuon Chea savait que les détenus de S-21 étaient gravement maltraités durant les 

interrogatoires. Il apparaît que Nuon Chea a reçu des aveux de S-21, annotées par Duch ou 

des interrogateurs, qui faisaient état de l’emploi de la torture.4045 Duch dit aussi qu’il faisait 

habituellement rapport à Nuon Chea sur les interrogatoires4046. Duch a déclaré que dans bien 

des cas, il recevait des instructions précises concernant la teneur des aveux à obtenir4047. 

D’après lui, Nuon Chea ne donnait pas aussi souvent d’ordres concernant la technique 

d’interrogatoire à utiliser que SON Sen ne l’avait fait4048. Nuon Chea donnait parfois à Duch 

des instructions précises consistant à ne pas brutaliser un détenu pendant l’interrogatoire4049.  

 

969. Pour l’un des cas de viol à S-21, Duch affirme qu’il l’a signalé à ses supérieurs de l’époque 

mais que ces deniers n’ont rien dit4050. Néanmoins, rien ne permet d’affirmer que Nuon Chea 

a été informé de cette situation.   

 

Exécutions de détenus à S-21  

 

970. Duch a affirmé ceci : « Nuon Chea m’avait fait savoir clairement que tous ceux qui étaient 

envoyés à S-21 devaient être exécutés. Comme j’étais responsable de S-21, j’exécutais ses 

ordres »4051. Il a expliqué qu’habituellement, il ne recevait d’ordres précis de Nuon Chea que 

pour des exécutions de masse ou exceptionnelles mais que, pour les exécutions « ordinaires », 

il pouvait décider sans avoir d’instructions particulières, en suivant la ligne générale indiquée 

par Nuon Chea4052.  

 

971. Duch a expliqué qu’il avait eu connaissance de la Directive de Juin 1978 sur le changement 

de ligne politique concernant « l’écrasement des ennemis » par plusieurs canaux : le numéro 
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de mai-juin 1978 de L’Étendard révolutionnaire4053, une circulaire d’information et un 

séminaire d’éducation politique donné par Pol Pot en 19784054 Duch dit avoir d’abord cru à 

ces instructions et les avoir transmises au personnel de S-21 mais, déclare-t-il : « [T]rois ou 

quatre jours plus tard, Nuon Chea m’a convoqué comme à l’accoutumée. Je lui ai répondu 

que je n’avais rien à rapporter puisque je n’avais interrogé personne. Il m’a alors critiqué en 

me disant : “Maintenant camarade Duch, tu connais bien la ligne du Parti.” J’ai alors 

compris que tout cela n’était qu’une ruse et tout a recommencé comme auparavant »4055. 

 

972. Plusieurs fois, Duch a reçu l’ordre de Nuon Chea de faire exécuter certaines personnes 

incarcérées à S-21. Il en a été ainsi pour deux membres du mouvement du FULRO4056, pour 

Vin (l’épouse de Vorn Vet) et Phoas (l’épouse de Cheng An)4057, pour Nun Huy alias Huy Sre 

(le responsable de S-24)4058, pour Pha Tha Chan (l’interprète vietnamien de S-21 – que Duch 

a épargné)4059, pour Vorn Vet (membre du Comité permanent et Premier ministre adjoint and 

charge de l’économie)4060 et pour Seng (ancien officiel du GRUNK rentré au Cambodge)4061. 

Duch a aussi fourni des détails sur l’exécution de quatre occidentaux juste à l’extérieur de 

l’enceinte de S-214062. À son procès, il a dit : « Je me souviens encore des mots employés par 

oncle Nuon. Il m’a dit: ‘Pour les gens au long nez, il faut les écraser et il faut en faire la 

photo, mais nous ne devons pas garder leurs os pour les échanger après contre des 

bulldozers’. »4063 Au moins une fois, Nuon Chea a donné l’ordre de ne pas tuer un prisonnier, 

mais de le garder à S-214064. 

 

973. Duch a expliqué qu’il avait reçu à plusieurs reprises de Nuon Chea l’ordre explicite 

d’exécuter massivement des détenus de S-214065. Il a indiqué en particulier qu’en décembre 

1978, « 300 prisonniers environ [avaient] été exécutés dès leur arrivée à S-21, sans 

interrogatoire (la zone Est s'était rebellée et il n'y avait aucune nécessité d’interroger les 

prisonniers puisqu’on était sûr de leur trahison (…) et sur ordre de Nuon Chea »4066. Dans 

une interview, Nuon Chea a nié avoir donné cet ordre quand le journaliste a abordé cet 

incident précis4067. Enfin, Duch affirme ce qui suit : « Le 2 ou le 3 janvier 1979 (je ne me 

souviens pas bien), Nuon Chea m'a convoqué pour recevoir un ordre absolu, selon lequel il 

obligeait S-21 à écraser (tuer) toutes les victimes»4068. D’après lui, environ 200 détenus (sauf 

quatre) ont été exécutés à la suite de cet ordre et il ajoute : « Nuon Chea avait décidé 

d’écraser tous les prisonniers, mais il m’avait autorisé à garder ces quatre détenus en me 

disant “il faut maîtriser la situation par vous-même”, ce qui voulait dire les écraser tous 

quand c’est nécessaire. J’ai transmis cet ordre à Hor qui l’a retransmis aux interrogateurs. 

Quand l’armée vietnamienne est arrivée, les interrogateurs auraient pu être tenus pour 

responsables s’ils n'avaient pas tué selon l'ordre qui leur avait été donné ».4069 Les quatre 
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prisonniers en question ont été exécutés par [CAVIARDÉ] quand les troupes vietnamiennes 

sont arrivées.4070 

 

974. Duch a aussi expliqué que parfois, Nuon Chea et Son Sen lui demandaient de photographier 

les cadavres de prisonniers de manière à ce que l’échelon supérieur ait la garantie que ces 

prisonniers avaient bien été exécutés4071. 

 

Groupes spécifiques  

 

975. Par les différents rôles qu’il exercés au sein du PCK, Nuon Chea a participé aux actions qui 

ont visées certains groupes spécifiques.  

 

976. En qualité de membre titulaire du Comité central et du Comité permanent, Nuon Chea aurait 

participé à la création d’un document du Parti daté de septembre 1975 qui precise que les 

seules classes qui subsistaient étaient les travailleurs et les paysans et que toutes les autres 

classes avaient été intégrés dans ces deux groupes4072. 

 

Traitement réservé aux anciens responsables de la République khmère 

 

977. Ce groupe a été spécifiquement ciblé alors que Nuon Chea était secrétaire adjoint du Comité 

central et membre titulaire du Comité permanent. Lors de la conférence à Phnom Penh de mai 

1975, Nuon Chea a expliqué que les anciens soldats et officiels du régime de Lon Nol ne 

seraient pas autorisés à rester dans le cadre du nouveau régime4073. Parmi les aveux provenant 

de S-21 et qui furent envoyés à Nuon Chea, figurent ceux d’au moins une personne dont on 

croit savoir qu’elle était un « nouveau » ayant servi le gouvernement de Lon Nol4074. Il a 

également reçu au moins un telegramme dans lequel des anciens responsables de République 

khmère étaient catégorisés comme ennemies4075.  

 

Traitement réservé aux bouddhistes 

 

978. Ce groupe a été spécifiquement ciblé alors que Nuon Chea était secrétaire adjoint du Comité 

central et membre titulaire du Comité permanent. À l’occasion de la visite rendue par le Parti 

des travailleurs du Danemark en juillet 1978, Nuon Chea a déclaré ceci, concernant la 

période allant de 1960 à 1973 : « Nous avons même travaillé au sein du mouvement des 

moines bouddhistes et les avons convaincus de nous suivre en leur disant que l’on défendrait 

le pays et la religion. Si le pays venait à être dominé par des étrangers, il n’y aurait plus de 

religion »4076. Toutefois, aux premiers jours du régime, Nuon Chea a dirigé des réunions à 
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l’intention des cadres du PCK et des membres de l’ARK auxquelles il a présenté la politique 

du Parti visant à proscrire toute religion, y compris le bouddhisme, à défroquer les moines, à 

fermer les pagodes et à interdire les rituels bouddhiques4077.  

 

Traitement réservés aux Chams 

 

979. Ce groupe a été spécifiquement ciblé alors que Nuon Chea était secrétaire adjoint du Comité 

central et membre titulaire du Comité permanent. En tant que secrétaire adjoint du Parti, 

membre du Comité permanent et membre du Comité militaire, Nuon Chea était l’un des 

supérieurs hiérarchiques de Ke Pork4078, qui a mis en œuvre la politique du PCK à l’encontre 

de la communauté chame dans la Zone Centrale (ancienne Zone) entre 1977 et 1979.  

 

980. À une conférence tenue en mai 1975, Pol Pot et Nuon Chea ont présenté des mesures qui 

comprenaient l’abolition de toutes les religions jugées réactionnaires4079. Dans le 

« Télégramme 15 » daté du 30 novembre 1975, on trouve esquissée dans les grandes lignes la 

politique de l’échelon supérieur du PCK visant à « briser » les Chams et à les transférer par la 

force de la Zone Est à la Zone Nord. Comme il a été précédemment expliqué, ce télégramme 

a été adressé à Pol Pot et envoyé en copie, entre autres, à Nuon Chea4080. Interrogé à propos 

de ce télégramme, un témoin, dont le travail consistait, à l’époque, à traduire des télégrammes 

pour le bureau K-1, a expliqué pourquoi le président de l’unité télégraphique avait décidé 

d’en envoyer une copie à Nuon Chea : « Ce problème devait être soumis au responsable du 

secteur relatif au peuple qui était chargé de trouver la solution, comme Nuon Chea, par 

exemple. » Ce témoin affirme aussi que le Comité permanent était peut-être impliqué dans la 

question4081.   

 

981. Nuon Chea a reçu copie d’un autre télégramme de, Ke Pork le 2 avril 1976 disant : « Les 

ennemis étaient des anciens soldats, parmi lesquels on comptait des Chams et des anciens 

chefs de coopératives »4082. 

 

Traitement des Vietnamiens  

 

982. Ce groupe a été spécifiquement ciblé alors que Nuon Chea était secrétaire adjoint du Comité 

central et membre titulaire du Comité permanent. 

 

983. En 1975-1976, Nuon Chea a approuvé la politique du PCK visant à expulser vers le Vietnam 

tous les Vietnamiens se trouvant encore en territoire cambodgien; il a fait connaître cette 

politique à l’occasion d’au moins une réunion4083 qu’il a dirigée aux premiers jours du régime, 
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et dans le cadre du rôle qu’il jouait dans la production des revues Étendard révolutionnaire et 

Jeunesse révolutionnaire. 

 

984. En 1977 et 1978, par sa participation continue à la production des revues et des émissions 

radiophoniques de propagande du Parti, Nuon Chea a diffusé des informations dont l’objet 

était d’engendrer la peur des vietnamiens, incitant à les haïr ou mobilisant autrement la 

population pour viser spécifiquement ce groupe. Le Livre noir – à la rédaction duquel Nuon 

Chea a participé – contient aussi des passages dénonçant la stratégie du Vietnam 

« annexionniste et avaleur de territoires cambodgiens » et des incitations à la haine contre les 

Vietnamiens4084. 

 

985. À l’occasion de la visite du Parti des travailleurs du Danemark, en juillet 1978, Nuon Chea a 

prononcé un discours dans lequel il a déclaré : « L'autre contradiction est externe. Le 

Vietnam, en particulier, essaye d'ébranler notre parti par des moyens militaires, politiques, 

économiques et idéologiques»4085. Dans le cadre d’un discours prononcé à un banquet le 

3 septembre 1978, Nuon Chea a dit : « À présent, sous la direction éclairée du Parti 

communiste du Kampuchéa et du camarade secrétaire Pol Pot, le peuple et l’ARK ont écrasé 

tous les actes de subversion, tentatives de coup d'État et actes d’agression, d’expansion et 

d’annexion perpétrés de manière cruelle, barbare et efficace par le Vietnam avaleur de 

territoires contre le Kampuchéa démocratique. Ce faisant, le peuple et l’ARK ont aussi réduit 

à néant la stratégie vietnamienne de  ‘fédération indochinoise’ visant à avaler le territoire du 

Kampuchéa et à exterminer la race kampuchéenne, et a ainsi infligé une défaite ignominieuse 

à la stratégie vietnamienne d’‘attaque éclair, victoire éclair’ »4086. Il a prononcé ce discours 

dans le contexte des executions de masse de civils vietnamiens à Prey Vieng et Svay Rieng et 

dans d’autres parties du Cambodge tel que décrit dans la section de la présente Ordonnance  

relative au traitement des vietnamiens.  

 

986. Nuon Chea avait connaissance de la politique du PCK visant à tuer les membres de la 

communauté vietnamienne et était informé par les chefs de zone et les chefs militaires de la 

mise en œuvre de cette politique. Le 1er avril 1978, [CAVIARDÉ] de la 164ème division du 

Centre, a rapporté à Nuon Chea et Ieng Sary par un télégramme secret que 120 Vietnamiens 

avaient été capturés et abattus entre le 27 et le 30 mars 19784087. Nuon Chea a été informé en 

d’autres circonstances aussi que des civils vietnamiens avaient été tués, « écrasés » ou 

attaqués et des biens vietnamiens détruits4088. Des cadres de rang inférieur lui rendaient 

compte de manière détaillée de massacres de civils en territoire vietnamien. Le 14 août 1977, 

un télégramme adressé par l’Ambassadeur du Kampuchea démocratique au Vietnam à Mo-81 

et envoyé en copie à Nuon Chea, à Ieng Sary et au Bureau 870, fait état d’informations 
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circulant au Vietnam selon lesquelles « [l]’armée cambodgienne a massacré la population au 

nombre de 1 000 personnes à Ha Tien, province de Kien Giang »4089.    

 

987. Ces massacres étaient peut-être liés à la « trahison » des dirigeants de la Zone Est, en 

particulier Sao Phim. Certains éléments de preuve montrent que Nuon Chea a joué un rôle 

actif la purge de Sao Phim et de la Zone Est4090 avant de devenir pour une période de facto 

secrétaire de la Zone Est après le suicide de Sao Phim4091.  

 

988. En ce qui concerne les soldats et civils vietnamiens arrêtés dans le contexte du conflit 

international avec le Vietnam, ils étaient en général arrêtés dans la principale zone de conflit 

ou à proximité, à la frontière avec le Vietnam. Des chefs militaires ont informé Nuon Chea 

par télégramme de la capture, de l’incarcération, de l’interrogatoire ou de l’exécution de 

certains soldats, civils ou espions vietnamiens sur tel ou tel théâtre d’opérations ou à 

proximité4092. Ainsi, un télégramme envoyé par [CAVIARDÉ], un témoin, se lit comme suit : 

« Nous voudrions faire rapport sur neuf Yuons qui ont fui leur pays. Lors de leur 

interrogatoire, ils ont dit que les Yuons les avaient envoyés espionner à l’intérieur du 

Kampuchéa et vivre avec le peuple kampuchéen de manière à le comprendre. Maintenant, 

nous les avons de toute façon balayés. » Aux dires du témoin, il a envoyé ce télégramme au 

Bureau 870, ce qui à son sens comprenait Nuon Chea4093. Dans le télégramme 60, daté du 29 

octobre 1977 et envoyé en copie à Nuon Chea, il est demandé au Bureau 870 de donner des 

instructions concernant les Vietnamiens arrêtés : « J’attends les recommandations du Comité 

central 870 au sujet des ennemis que nous avons arrêtés au village de Ta Dev, dans les 

maison des habitants. Si le Comité central 870 en a besoin, je les lui enverrai; actuellement, 

nous les détenons pour l’interrogatoire »4094.  

 

989. Il apparaît que certains de ces soldats et civils vietnamiens, sinon tous4095, ont été envoyés à 

S-21 comme cela est décrit dans la section correspondante de la présente Ordonnance. Un 

autre télégramme adressé uniquement à Pol Pot et Nuon Chea, en date du 14 février 1978, se 

lit comme suit : « Le camarade Tal a capturé 2 Yuons, âgés de 17 et 27 ans. Ils ont été 

envoyés à S-21 »4096. Duch a aussi maintes fois affirmé que les soldats et les civils 

vietnamiens étaient traités comme n’importe quel autre détenu à S-214097. La seule différence 

était que les aveux des Vietnamiens étaient enregistrés à des fins de propagande et 

radiodiffusés4098. Duch a expliqué que c’était Nuon Chea qui avait pris cette décision4099. Il a 

ajouté à son procès : « La substance des aveux des Vietnamiens était envoyée à Nuon Chea 

qui les retouchait, qui me renvoyait les aveux et je revoyais moi-même ces documents. 

L’utilisation à faire de ces aveux des Vietnamiens était donc décidée au niveau 

supérieur. »4100 
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990. Finalement, un télégramme daté du 15 juin 1977, envoyé à « Frêre respecté » et copié à Nuon 

Chea par Um Neng alias Vy, en sa capacité de Secrétaire de la Zone Est, informe de 

l’arrestation de 209 Jaraï vietnamiens par la division 8014101. Comme décrit dans la section 

relative au Centre de sécurité d’Au Kanseng, ces derniers ont ensuite été exécutés.  

 

Réglementation du mariage  

 

991. Par les différents rôles qu’il a exercé au sein du PCK, Nuon Chea a participé à la 

réglementation des mariages au Cambodge.  

 

992. Nuon Chea a été partie prenante dans la diffusion à l’échelle nationale des instructions 

relatives à la réglementation des mariages. Il a reconnu à plusieurs reprise que le PKC avait 

un plan sur cinq ans d’augmenter à 15 millions la population du Cambodge “Pour faire la 

révolution, on a besoin du peuple ; pour construire le pays, on a besoin du peuple aussi»4102. 

Nuon Chea a également participé à cette politique en assurant la diffusion du code moral 

révolutionnaire du PCK, et en participant à la création et à la distribution des revues Jeunesse 

révolutionnaire et Étendard révolutionnaire, ainsi qu’en participant à la programmation des 

émissions de radio . 

 

Connaissance de l’existence d’un conflit armé international 

 

993. Nuon Chea avait connaissance de l’existence d’un conflit armé international ininterrompu 

entre le Cambodge et le Vietnam entre le mois d’avril 1975 et jusqu’au 6 janvier 1979 au 

moins. Il était au fait de la première étape du conflit avec ce pays, dans les mois qui ont suivi 

le 17 avril 19754103. Il a aussi été informé de la situation militaire et des négociations avec le 

Vietnam du fait qu’il a participé aux réunions du Comité permanent du PCK en date des 2 

novembre 1975, 9 janvier 1976, 22 février 1976, 11 mars 1976, 26 mars 1976 et 

14 mai 19764104. Il y a aussi des preuves montrant que Nuon Chea a négocié avec les 

autorités vietnamiennes4105. Il savait quelle était la situation sur les différents fronts et à la 

frontière avec le Vietnam (mouvements de troupes, offensives militaires et pertes) grâce aux 

télégrammes qui lui étaient envoyés par les troupes sur le terrain. Certains de ces télégrammes 

ont été retrouvés et montrent qu’il a été mis en copie pour beaucoup d’entre eux entre le 

26 janvier 1976 et le 22 août 1978. Leur fréquence s’est accrue – atteignant parfoirs plusieurs 

par jours – avec l’escalade du conflit4106. Il a aussi reçu des télégrammes relatifs aux relations 

internationales et diplomatiques faisant état du conflit4107. Enfin, il a prononcé des discours4108 
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et mené des réunions politiques, notamment à l’intention des membres de l’ARK, à l’occasion 

desquels il a parlé du conflit avec le Vietnam4109.  

 

B. IENG SARY4110 

 

Contexte 

 

994. Ieng Sary débuta ses activités politiques dans les années 1940, lorsqu’il était étudiant au 

Lycée Sisowath4111. A la même époque, il rencontra Ieng Thirith4112 et Saloth Sar4113. 

 

995. En 1950, Ieng Sary partit étudier à Paris4114. Il devint à cette époque, membre du Parti 

Communiste français (PCF) avec Pol Pot et Khieu Samphan4115. Il fut également l’un des 

fondateurs du Cercle marxiste des étudiants khmers4116.  

 

996. De retour à Phnom Penh en 19574117, Ieng Sary rejoignit le Parti Révolutionnaire du Peuple 

Khmer (PRPK)4118. Il occupa, jusqu’à son entrée dans la clandestinité en 19634119, un emploi 

de professeur d'Histoire et géographie au Collège privé de Kampucheabot4120.  

 

997. En 1960, Ieng Sary participa au Premier congrès du Parti des travailleurs Khmers (PTK), 

anciennement PRPK, et prédécesseur du PCK4121. Il fut élu au Comité central et devint un 

membre suppléant du Comité permanent, devenant ainsi numéro quatre du parti4122. Au 

second Congrès du Parti en 1963, il fut élu membre titulaire du Comité permanent4123. 

 

998. En avril 1963, après avoir été identifié par Sihanouk comme l’un des 34 « gauchistes », Ieng 

Sary s’enfuit à la frontière vietnamienne pour rejoindre Son Sen et Pol Pot4124. En 1966, Ieng 

Sary et les autres dirigeants du PCK se déplacèrent à Ratanakiri, dans le Nord-Est, où un 

nouvel Etat major du Comité central fut mis en place4125. Ieng Sary devint alors le Secrétaire 

de la Zone Nord-Est4126. 

 

999. En 1970, Ieng Sary se rendit à Hanoi où il organisa la station de radio « la voix du 

FUNK »4127, dirigée ensuite par Ieng Thirith. Depuis Hanoi, Ieng Sary se déplaça à Pékin où 

il fut en charge des relations avec le Parti communiste chinois. A partir de 1971, il fut basé de 

façon permanente à Pékin4128. Il devint dans le même temps, « Envoyé spécial de la résistance 

interne à Pékin » et chargé des relations avec Norodom Sihanouk4129. Ses rôles et fonctions 

pendant son séjour en Chine sont décrits dans la section de la présente Ordonnance intitulée 

« Cambodgiens rentrés au pays ». Pendant cette période, Ieng Sary retourna deux fois au 
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Cambodge, la première en 1973 lorsqu’il accompagna Norodom Sihanouk dans sa « visite des 

zones libérées »4130 et la seconde en 19744131. Il rentra de façon permanente au Cambodge en 

avril 19754132.  

 

1000. Sous le régime du PCK, Ieng Sary utilisait le nom révolutionaire de « Van » 4133. 

 

Rôles et fonctions 

 

Membres du Comité central et du Comité permanent  

 

1001. Ieng Sary est entré au Comité central du Parti communiste cambodgien en19604134, et au 

Comité permanent en 19634135. Sous le régime du Kampuchea démocratique, il était membre 

titulaire de ces deux comités4136. En tant que membre titulaire du Comité central, Ieng Sary 

était habilité à « échanger, discuter et co-décider » concernant toute question4137.  

 

1002. Les procès-verbaux de 19 réunions du Comité permanent ont survécu4138 (la liste des présents 

existe pour 15 réunions seulement4139). Ieng Sary est mentionné comme présent à 10 de ces 

réunions4140. Il est également listé comme ayant participé à une réunion réunion ad hoc du 

Centre du PCK 4141. En réalité, il a probablement assisté à un nombre bien plus élevé de 

réunions, Khieu Samphan ayant déclaré que le Comité permanent se réunissait tous les 7 à 

10 jours, voire plus souvent en cas d’urgence4142. Des documents ont été conservés qui 

montrent que Ieng Sary a présenté lors de ces réunions des exposés relatifs à diverses 

questions : l’industrie, le commerce et les transports, la participation à la Conférence des pays 

non-alignés à Colombo, l’aide étrangère, le conflit avec le Vietnam, le rappel des 

Cambodgiens de l’étranger, et les relations diplomatiques avec d’autres pays4143. Quant aux 

réunions auxquelles il n’a pas assisté, il a dû pouvoir en consulter les procès-verbaux qui 

semblent avoir été établi systématiquement. 

 

1003. En qualité de membre du Comité central et du Comité permanent, Ieng Sary a assisté 

régulièrement à des réunions du PCK à K-1 et K-3, notamment à des réunions mensuelles à 

K-1 pour une durée de cinq à six jours avec les membres des comités de zone, de secteur et/ou  

district. Une vingtaine de cadres assistaient à chacune de ces réunions4144. Il participait 

également aux réunions annuelles des secrétaires du Centre et des zones4145.  

 

1004. Ieng Sary a siégé au Comité permanent tout le temps qu’a duré le régime du PCK et lorsque 

les dirigeants du Parti ont trouvé refuge le long de la frontière thaïlandaise4146. 
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Vice-Premier Ministre chargé des affaires étrangères  

 

1005. Des mesures ont été prises pour créer le Ministère des affaires étrangères (B-1 selon son nom 

de code) presque immédiatement après la prise de contrôle de Phnom Penh, le 17 avril 

19754147. Le Ministère a été officiellement inauguré en décembre 19754148. B-1 occupait 

initialement deux bâtiments de la rue Sisowath à Phnom Penh, au bord de la rivière. Il a 

toutefois déménagé en 1976 vers le boulevard de l’Union soviétique4149. B-1 administrait 

également deux maisons réservées à l’accueil des visiteurs : la maison numéro 1 près du Wat 

Phnom, et la maison numéro 2 à l’hôtel Le Royal4150.  

 

1006. Un témoin a affirmé que plus de 1 000 personnes travaillaient à B-14151. Au début, le 

personnel était prélevé dans une réserve constituée à partir des différentes zones par les 

services des bureaux 870 que dirigeaient Pang et Doeun. Pouvaient être intégrés à cette 

réserve ceux qui remplissaient certains critères de classe ou de compétence et ceux qui 

provenaient de vieux bastions révolutionnaires comme Prey Vihear ou Kampong Cham4152. 

En plus de ceux qui étaient sélectionnés dans les différentes zones, le personnel de B-1 

comprenait également un certain nombre d’« intellectuels » dont beaucoup étaient rentrés de 

l’étranger4153. De plus, Ieng Sary a recruté un certain nombre d’« enfants cadres », des 

enfants sans instruction âgés de 8 à 15 ans4154. À un moment donné, B-1 supervisait 

l’instruction des « cadres révolutionnaires » enfants qui y avaient été envoyés étudier4155.  

 

1007. Initialement, B-1 ne comportait pas de départements distincts4156. Les cadres recevaient 

néanmoins un titre officiel lorsqu’ils rencontraient des hôtes étrangers. [CAVIARDÉ], ancien 

cadre de B-1, a par exemple indiqué qu’il a été présenté à l’ONU comme un membre du 

« service des affaires générales », lequel n’existait pas4157. Ensuite B-1 est semble-t-il devenu 

plus structuré. Aux dires de [CAVIARDÉ], ancien cadre de B-1, à la différence des autres 

ministères, B-1 était le seul à être structuré comme un ministère classique4158. D’après un 

document de 152 pages manuscrites (apparemment les notes d’un cadre haut placé de B-1, qui 

n’a pas pu être identifié), à la date de juillet 1976, B-1 était divisé en sept sections: 

l’éducation, les plantations, le bureau (y compris un « secteur des questions secrètes »), la 

politique, le protocole, le secrétariat et l’aviation civile4159. Ces notes, contenues dans un 

agenda, ont été montrées à plusieurs témoins au cours de l’instruction, et aucun d’eux n’a mis 

en doute leur authenticité4160. 

 

1008. Le 12 août 1975, Radio Phnom Penh a annoncé que Ieng Sary avait été nommé vice-premier 

ministre chargé des affaires étrangères4161. Cette nomination a été consignée au procès-verbal 

de la réunion du Comité permanent qui s’est tenue le 9 octobre 1975, sous la rubrique 
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« affaires étrangères, à la fois du Parti et de l’État »4162. Le 30 mars 1976, le Comité central a 

enregistré cette nomination dans le document « Décision du Comité central concernant 

certaines questions »4163. Elle a été officiellement entérinée par l’Assemblée des représentants 

du peuple du Kampuchéa le mois suivant4164. Ieng Sary a admis avoir été vice-premier 

ministre chargé des affaires étrangères sous le régime du PCK, affirmant avoir assumé ce rôle 

vers le mois d’avril 1976. Cependant, il ne se rappelle pas de la date exacte4165. En cette 

qualité, il a également siégé au Conseil des ministres. 

 

1009. Il ressort de l’agenda retrouvé contenant les notes sur B-1, sous l’intitulé « Congrès de 

cellule, 22 mai 1976 », que Ieng Sary présidait la section du Parti4166 ainsi que, d’un point de 

vue administratif, le Comité directeur général et la Section politique4167. Plus bas dans le 

même document, sous l’intitulé « Plan de cellule de 1977 », il est cité en tant que secrétaire 

du Comité de cellule du Ministère, avec [CAVIARDÉ] comme adjoint4168. 

 

1010. Le rôle de Ieng Sary à B-1 comportait de très nombreux aspects. L’un de ces rôles était de 

superviser les ambassades du Kampuchea à l’étranger. En mai 1976, les diplomates nommés 

par le PCK ont été envoyés dans quatre ambassades : en Chine, Corée du Nord, Vietnam et 

Laos. Les derniers diplomates du GRUNK étaient présents dans les ambassades du 

Kampuchéa démocratique en Albanie, Yougoslavie et Roumanie4169. D’après [CAVIARDÉ], 

qui a occupé plusieurs postes élevés à B-1, dont celui de [CAVIARDÉ] du département de la 

propagande et de l’information4170, Ieng Sary présidait aussi la section politique dont le 

personnel était composé d’intellectuels tels que [CAVIARDÉ], [CAVIARDÉ] et Aok 

Sakun4171, présidait des réunions organisées à l’échelle de tout le Ministère4172, présidait les 

réunions du Parti à l’intérieur du Ministère4173, supervisait le travail de l’agence d’information 

du Kampuchéa et de la section de la radio du Kampuchéa démocratique en langues 

étrangères4174, et donnait à ses subordonnés des instructions concernant la conduite des 

sessions d’éducation destinées au personnel du Ministère, sur la base des émissions 

quotidiennes de la radio du Kampuchéa démocratique4175.  

 

1011. Selon [CAVIARDÉ], qui a lui aussi occupé différents postes importants à B-1 dont celui de 

chef de la [CAVIARDÉ]4176, Ieng Sary était « le responsable général » de B-14177 : il 

dirigeait la cellule du Parti du Ministère4178, était responsable des affaires internes du 

Ministère4179, répercutait les ordres émanant de l’échelon supérieur, notamment de Pol Pot et 

Nuon Chea4180, rencontrait presque quotidiennement les intellectuels faisant partie du 

personnel4181, supervisait les bureaux de rééducation de la cellule du Ministère dont Chraing 

Chamres et Prek Pra4182, recevait des visiteurs4183, effectuait des visites officielles à l’étranger 

(y compris pour assister à des réunions de l’ONU)4184 et accompagnait les délégations 
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étrangères lors de visites dans les campagnes4185. Selon [CAVIARDÉ], Ieng Sary était 

responsable des affaires de securité interne à B-1, en consultation avec le Bureau Politique 

870 et Pang4186. Ce fait est confirmé par Duch4187.  

 

1012. En tant que vice-premier-ministre chargé des affaires étrangères, Ieng Sary s’est rendu 

régulièrement dans des pays étrangers, par exemple au Sri Lanka, en Roumanie, en Chine4188, 

au Myanmar, au Pakistan, au Laos, en France, au Mexique, à Cuba, au Vietnam, à Singapour, 

en Corée du Nord, en Indonésie, en Thaïlande, aux Philippines, au Pérou, en Malaisie, au 

Japon, aux États-Unis d’Amérique4189, en Hongrie, en Yougoslavie et en Bulgarie4190. Un 

ancien membre du personnel de B-1 se souvient que Ieng Sary se rendait le plus souvent en 

Chine, au Vietnam et en Corée du Nord4191. Quand il était à l’étranger, Ieng Sary gardait le 

contrôle de B-1 par le biais du bureau 870 présidé par Pang. En son absence, [CAVIARDÉ] 

était généralement nommé administrateur par intérim mais il n’était pas habilité à prendre des 

décisions et agissait sous la supervision du « Centre »4192. Lorsque Ieng Sary et 

[CAVIARDÉ] étaient absents, B-1 était administré par d’autres membres haut placés du 

Ministère4193, ou occasionnellement par Khieu Samphan4194. 

 

1013. Au Cambodge, Ieng Sary accueillait régulièrement des délégations étrangères, les conviait à 

des banquets, assistait à des réunions sur les relations internationales et les échanges 

commerciaux internationaux, et accompagnait les délégations lors de visites dans tout le 

Cambodge4195. 

 

1014. Il ne fait aucun doute que Ieng Sary avait autorité sur B-1, même si d’anciens membres du 

personnel affirment que sous le Kampuchéa démocratique les décisions importantes étaient 

prises par le seul Comité permanent4196.  

 

Autres rôles 

 

1015. En sus de ce qui précède, Ieng Sary a exercé un certain nombre d’autres rôles sous le régime 

du PCK. Il était ainsi habilité à faire entrer des gens au Parti4197. Il a présidé la Commission 

des affaires étrangères du Comité central du PCK4198. Il a rédigé de la correspondance au nom 

de Norodom Sihanouk4199. Il a siégé à divers comités chargés de traiter certaines questions 

telles que les banques, l’achat de marchandises et l’entrepôt de Phnom Penh4200. Il se peut 

qu’il ait aussi participé à l’élaboration des magazines de propagande du PCK4201, encore 

qu’un témoin conteste cette hypothèse4202. En qualité de membre de plein de droit du Comité 

permanent, Ieng Sary partageait aussi la responsabilité des bureaux politiques 870 et S-714203. 
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Association avec d’autres hauts dirigeants du PCK 

 

1016. Ieng Sary a été personnellement et politiquement associé aux autres membres importants du 

PCK pendant de nombreuses années4204. Sous le régime du Kampuchea démocratique, il a 

vécu et travaillé avec Son Sen, Khieu Samphan, Nuon Chea and Pol Pot, à K-1 et à K-34205. 

 

1017. Ieng Sary a été associé aux hauts dirigeants du régime, Pol Pot, Ieng Thirith, Khieu 

Samphan et Nuon Chea, à de très nombreux titres, notamment lors d’importantes réunions 

du Parti4206, et ce en prenant part aux préparatifs des déplacements dans les zones4207, en les 

aidant à rédiger des discours4208, ou encore en les accueillant à B-14209. Ieng Sary et Khieu 

Samphan ont reçu des délégations étrangères ensemble4210 et se sont rendus à l’étranger 

ensemble4211. Ieng Sary et Khieu Samphan se sont aussi rendus dans les campagnes et ont 

inspecté ensemble des coopératives et des camps de travail4212. 

 

Participation au projet commun  

 

Déplacement de population 

 

1018. Par les différents rôles qu’il a exercés au sein du PCK, Ieng Sary a participé aux 

déplacements de  population des villes et agglomérations vers les zones rurales ainsi que 

d’une zone rurale à l’autre. 

 

1019. Le PCK a déplacé la population d’un certain nombre de villes avant le 17 avril 1975 alors que 

Ieng Sary siégeait au Comité permanent4213, et l’intéressé admet avoir examiné cette question 

avec Pol Pot prés de Phnom Penh en 19744214. Il est possible que ces discussions aient eu lieu 

lors de la conférence du Comité central de juin 19744215. 

 

1020. Tant sous le régime du Kampuchea démocratique qu’après la chute de ce dernier, Ieng Sary a 

publiquement approuvé et défendu la politique du PCK consistant à vider les villes de leurs 

habitants et à transférer ces derniers vers les campagnes. En juillet 1978, Ieng Sary a avancé 

trois raisons pour expliquer l’évacuation des villes du Cambodge : « la pénurie alimentaire, la 

présence de réseaux ennemis, et l’expérience de la population dans le domaine agricole »4216. 

Dans le même mois, il expliquait qu’une fois l’industrie développée, les personnes pourraient 

retourner dans les villes4217. Lors de rencontres avec des délégations étrangères, Ieng Sary a 

affirmé que les transferts de population avaient été planifiés à l’avance et qu’ils étaient rendus 

nécessaires par la probabilité de bombardements, la présence d’espions, les risques de famine 
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et les impératifs de la production agricole à la campagne4218. Il a aussi avalisé cette politique 

lors de réunions de son personnel à B-1, affirmant que cela avait été fait pour débarrasser les 

gens de leurs habitudes de citadins4219. Ieng Sary a été informé par télégramme des 

déplacements forcés de population opérés après la prise de pouvoir par le PCK. Par exemple, 

celui en date du 11 décembre 1977 qui mentionne la distribution des gens du peuple nouveau 

de Siem Reap vers d’autres districts4220.  

 

1021. Après le 6 janvier 1979, Ieng Sary a continué d’approuver et de défendre la décision de vider 

de leurs habitants diverses villes et agglomérations. En 1980 par exemple, il a soutenu que la 

décision de vider les villes avait été prise parce que le PCK craignait que le Vietnam puisse 

s’infiltrer parmi les dirigeants du PCK et les assassiner4221. La même année, il a affirmé que 

lors de son arrivée à Phnom Penh la ville était déjà vide, et qu’une telle décision n’aurait pas 

été prise si le PCK avait compté plus de gens pensant comme lui4222. En 1996, le Mouvement 

pour l’union nationale démocratique créé par Ieng Sary a déclaré dans un communiqué que le 

transfert de population avait été jugé nécessaire pour apprendre aux citadins à endurer la 

souffrance physique et psychologique en les faisant travailler dur4223.  

 

Premiere phase  

 

1022. Ieng Sary a participé au transfert de la population de Phnom Penh. Même s’il ne se trouvait 

pas à Phnom Penh quand ont eu lieu les réunions au cours desquelles a été définitivement 

arrêté le plan d’évacuation de la ville4224 (il est arrivé à Phnom Penh en provenance de Pékin 

le 22 ou le 23 avril 1975 et, a indiqué qu’à ce moment-là, la ville était déjà vide4225), Ieng 

Sary reconnaît avoir examiné ce projet avec Pol Pot en 1974 et avoir informé ce dernier que 

les Chinois souhaitaient savoir ce que comptait faire le PCK en cas de victoire4226. Pol Pot a 

répondu que le plan consistait à évacuer la ville, et que les Chinois n’avaient pas à s’inquiéter 

puisque l’expérience avait déjà été faite à Steung Treng et Kratié. Ieng Sary a déclaré qu’à ce 

stade on ne savait pas encore bien si Phnom Penh serait complètement vidée de ses habitants 

ou non. Selon lui, le plan consistait à évacuer la ville, après quoi « nous » verrions bien quelle 

serait la réaction des Cambodgiens et des États-Unis4227. En septembre 1996, Ieng Sary a en 

outre admis qu’il avait averti Pol Pot en 1974 que l’évacuation de Phnom Penh ne serait pas 

aussi aisée que celle des plus petites villes de Steung Treng et Kratié. Il avait prévenu que tout 

devait être « organisé de façon précise car on parlait là de millions de personnes »4228. 

D’après lui, tout avait déjà été décidé au moment où il est arrivé dans la ville et il ne servait 

plus à rien d’en parler4229.  
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1023. Les explications successives que Ieng Sary a données sur les raisons ayant conduit à 

l’évacuation de Phnom Penh ont varié avec les années. En septembre 1975, il a affirmé que 

l’évacuation de la population de Phnom Penh répondait à deux raisons. Premièrement, étant 

donné qu’une pénurie alimentaire sévissait et que le PCK n’avait pas suffisamment de 

moyens de transport pour approvisionner Phnom Penh, il avait été décidé de transférer la 

population vers les campagnes où il y avait à manger. On évitait ainsi également d’avoir à 

demander de l’aide à d’autres pays. Deuxièmement, on avait découvert un document exposant 

les détails d’un plan secret établit par la CIA et le régime vaincu de LON Nol pour s’attaquer 

et résister au PCK victorieux à Phnom Penh. Selon Ieng Sary, la population était libre de 

retourner à Phnom Penh si elle le souhaitait et que 100000 personnes l’avaient ainsi fait4230. 

En octobre 1975, Ieng Sary déclarait que l’évacuation de Phnom Penh avait été nécessaire 

pour déjouer un plan américain de déstabilisation du gouvernement du PCK4231. En mai 1977, 

Ieng Sary a affirmé qu’après « l’évacuation initiale, les villes [étaient] en train de se 

repeupler », et que les zones dépeuplées étaient utilisées pour la production. Il a aussi reconnu 

qu’entre 2 000 et 3 000 personnes étaient décédées durant l’évacuation de Phnom Penh4232. Le 

15 janvier 1978, Ieng Sary a donné une explication détaillée à l’ambassadeur danois sur 

l’évacuation de Phnom Penh. Il a expliqué que cela avait été mis en place en raison du 

manque de nourriture, de la situation sécuritaire et de la nécessité d’augmenter la production 

agricole4233.  

 

Deuxieme Phase 

 

1024. La décision de procéder à des transferts de population depuis les Zones Centrale (ancienne 

Zone Nord), Sud-Ouest, Ouest et Est vers les Zones Nord et Nord-Ouest a été prise par le 

Comité permanent après sa visite dans la Zone Nord-Ouest, du 20 au 24 août 1975. Même s’il 

est possible que Ieng Sary ait été absent du Cambodge à ce moment-là4234, il a reconnu avoir 

assisté, en septembre 1975, à une réunion du Comité permanent élargi qui avait pour objet de 

discuter de l’établissement d’une dictature et la consolidation de l’agriculture et de 

l’industrie4235. Or, un document du Parti dont la date coïncide avec celle de la réunion en 

question mentionne la nécessité de transférer le « peuple nouveau » vers les Zones Nord et 

Nord-Ouest4236.   

 

Troisieme Phase  

 

1025. Ce déplacement de population a eu lieu alors que Ieng Sary était membre titulaire du Comité 

permanent. De plus, ce transfert était lié à la purge de la Zone Est qui a eu lieu, entre autre, en 

raison de la crainte de l’infiltration des vietnamiens dans les rangs du PCK dans la Zone Est 
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afin d’organiser un coup d’État. Ieng Sary a exprimé ces craintes dans divers discours4237 et 

par la diffusion du  Livre noir4238 auprès de représentants étrangers et de la presse4239. Le Livre 

noir déclare que les Vietnamiens sont entrés au Cambodge pour établir des contacts et tenir 

des réunions avec des agents cambodgiens afin de planifier un coup d’Etat. Il explique que ce 

plan a connu « la plus ignoble et lourde défaite »4240. Il ressort également de plusieurs 

constitutions de partie civile que, en 1978, ceux qui étaient transférés de la Zone Est 

transitaient par Phnom Penh4241. De plus, des témoins se souviennent de Ieng Sary visitant la 

Zone Est pendant le régime du PCK4242. 

 

Coopératives et camps de travail  

 

1026. Par les différents rôles qu’il a exercés au sein du PCK, Ieng Sary a participé à la création et 

au fonctionnement des coopératives et des camps de travail.  

 

Participation à l’élaboration de cette politique 

 

1027. Dès 1970 le PCK a commencé à organiser progressivement la collectivisation de la 

production agricole par la création de coopératives, à une époque où Ieng Sary était déjà 

membre titulaire du Comité permanent4243.  

 

1028. Sous le régime du Kampuchea démocratique, Ieng Sary a pris part à la planification de cette 

politique en assistant aux réunions du Comité permanent ou en ayant accès à leurs procès-

verbaux4244, ainsi qu’à l’élaboration du plan quadriennal visant à édifier le socialisme dans 

tous les domaines4245. Il a aussi été question de cette politique en septembre 1975 lors d’une 

réunion élargie du Comité permanent où a été examiné le renforcement de l’agriculture4246. Il 

a aussi apporté une contribution à la planification de cette politique en tant que membre du 

Conseil des ministres4247. 

 

1029. Ieng Sary a assisté aux réunions du Comité permanent au cours desquelles la décision de 

construire l’aéroport de Kampong Chhnang a été prise4248, ou il a eu accès à leurs procès 

verbaux. 

 

Souscription à cette politique 

 

1030. Ieng Sary a activement approuvé cette politique aux niveaux national comme international. 

Au niveau national, il a diffusé cet aspect lors de réunions d’étude avec le personnel du 

Ministère des affaires étrangères4249, lors de rassemblements de masse4250 et via la radio 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 

 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Route nationale 4, Choam Chao, Dangkao, Phnom Penh 
Boite postale 71, Phnom Penh. Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

282

nationale cambodgienne4251. Au niveau international, il l’a expliqué à des journalistes 

étrangers4252, à des groupes et délégations venus de l’étranger4253 ainsi qu’à l’ONU4254. 

 

1031. En janvier 1976, Ieng Sary a déclaré qu’en sus de leur fonction économique, les coopératives 

étaient aussi au service de la cause politique et contribuaient aux « efforts pour écraser 

l’ennemi »4255. En février 1976, il a expliqué que les coopératives avaient pour vocation de 

défendre « les zones libérées et le pouvoir révolutionnaire de l’État et de lutter contre les 

activités d’espionnage de l’ennemi et contre les campagnes de pacification »4256.  

 

1032. Le 1er mars 1976 à Siem Reap, lors d’un banquet auquel ont assisté un cadre de B-1, des 

diplomates en visite et des diplomates en poste au Cambodge, Ieng Sary a déclaré « Comme 

vous pouvez à présent le constater, le pays entier est devenu un vaste chantier. Le peuple 

cambodgien amasse des forces pour construire avec enthousiasme de nouvelles diguettes, 

certain des lendemains radieux qui l’attendent »4257. 

 

1033. Le 5 mars 1976, lors d’un banquet donné en l’honneur d’une délégation de Chine, Ieng Sary 

a annoncé que le pays s’efforçait d’atteindre ses deux principaux objectifs, consistant à 

renforcer l’économie et à se défendre. Il a dit « Actuellement se poursuit dans tout le pays 

l’ardent mouvement révolutionnaire pour construire de nouvelles diguettes et de nouveaux 

canaux d’irrigation, lesquels représentent également le combat spirituel et la lutte pour le 

développement de la production industrielle et agricole. Il y a des chantiers partout »4258. 

 

1034. Le 5 octobre 1976, à la 31ème session de l’Assemblée générale des Nations Unies, Ieng Sary a 

déclaré « notre peuple s’est engagé, partout dans le pays, dans un vaste et impétueux 

mouvement révolutionnaire de masse pour remplir deux tâches fondamentales : défendre et 

édifier le pays »4259. Il a aussi dit que les « valets » des États-Unis et « les autres forces 

réactionnaires » étaient toujours actifs au Cambodge, et ajouté : « notre peuple et nos forces 

armées révolutionnaires leur infligeront encore, en toute indépendance et souveraineté, de 

nouvelles et honteuses défaites »4260. 

 

1035. En janvier 1977, lors d’un banquet en l’honneur du corps diplomatique du Kampuchéa 

démocratique, Ieng Sary a évoqué les réalisations du pays en matière d’agriculture et 

d’irrigation, et déclaré « La campagne pour le redressement de l’économie et pour la défense 

et la construction du pays a été extrêmement ardente. C’est devenu un mouvement de masse 

qui se propage dans tout le pays, un mouvement qui possède une grande importance 

révolutionnaire et qui ne connaît pas de précédent dans notre histoire »4261. 
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1036. Dans un discours diffusé par la radio cambodgienne le 17 avril 1977, Ieng Sary a loué les 

succès obtenus grâce à la politique économique du PCK4262.  

 

1037. En mai 1977, Ieng Sary a tenu à un journaliste les propos suivants : « L’expérience du projet 

révolutionnaire cambodgien ne connaît aucun précédent. Ce que nous essayons de réaliser 

n’a jamais été fait auparavant (…). Nous sommes en train de réorganiser le pays en prenant 

l’agriculture comme fondement (…) Le Kampuchéa démocratique est gouverné par l’Angkar. 

L’Angkar représente le Parti unique et l’État. La population est organisée en coopératives 

chargées de la distribution de la nourriture, des vêtements et des fournitures médicales. 

L’argent n’existe pas. Le concept de propriété privée a été aboli. Il n’y a pas de journaux, 

seulement des bulletins hebdomadaires qui circulent parmi les dirigeants. L’ancien système 

éducatif a été aboli (…). Comme nous n’avons guère de modèles à suivre, nous apprenons 

par l’expérience. Nous avons lancé des coopératives agricoles dans les zones libérées en 

1973. À présent ces coopératives se sont étendues au pays tout entier»4263. 

 

1038. En août 1977, lors d’un banquet de bienvenue donné en l’honneur d’une délégation birmane, 

Ieng Sary a annoncé que les délégués pourraient observer personnellement les efforts 

déployés par la population pour construire des systèmes d’irrigation, des canaux, des fossés et 

des réservoirs4264.  

 

1039. Le 11 octobre 1977, à la 32ème session de l’Assemblée générale des Nations Unies, évoquant 

le travail d’édification nationale au Cambodge, Ieng Sary a déclaré « nous nous appuyons 

avec une ferme conviction sur la haute conscience révolutionnaire, les forces immenses, les 

expériences et l’esprit créateur de notre peuple, dont les paysans constituent l’immense 

majorité. Nous prenons l’agriculture comme facteur fondamental, et nous nous servons du 

capital accumulé par l’agriculture pour édifier progressivement l’industrie et transformer en 

un court laps de temps le Kampuchéa, qui avait une agriculture arriérée, en un pays agricole 

moderne, puis en un pays industriel, en nous en tenant fermement à la ligne d’indépendance, 

de souveraineté et de confiance fondamentale en nos propres forces. » Il a ensuite déclaré que 

de grands réservoirs, canaux et barrages avaient été construits par « notre peuple ouvrier-

paysan, qui compte entièrement sur ses propres forces ». Il a aussi dit que l’organisation 

généralisée des coopératives, où les paysans sont maîtres du pouvoir et maîtres de la 

production, « constitue le facteur fondamental qui donne à la campagne du Kampuchéa en 

pleine transformation une physionomie sans cesse renouvelée »4265. 

 

1040. Le 22 avril 1978, dans une lettre adressée à l’Assemblée générale des Nations Unies, Ieng 

Sary a fait savoir que les cadres du PCK n’étaient pas en mesure de représenter le Cambodge 
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auprès de l’ONU car ils travaillaient aux côtés du peuple à la défense et à la construction 

nationales4266. Ieng Sary a ajouté que les anciens employés du gouvernement, redevenus 

simples citoyens, travaillaient aux côtés du peuple dans les coopératives et que tout le monde 

était sur un « même pied d’égalité ». Il a aussi indiqué que durant le processus de 

redressement économique et de construction nationale, le peuple cambodgien, comptant sur 

ses ressources propres, avait beaucoup accompli dans les domaines de l’industrie et de 

l’agriculture4267. 

 

1041. Le 18 juillet 1978, Ieng Sary a indiqué durant une interview que la population cambodgienne 

était désormais « rurale dans son écrasante majorité »4268. 

 

1042. Le 12 octobre 1978, à la 33ème session de l’Assemblée générale des Nations Unies, Ieng Sary 

a parlé des résultats obtenus par la société « socialiste collectiviste » du Kampuchéa 

démocratique grâce à des systèmes d’irrigation de grande envergure et au développement 

industriel, technologique et scientifique. Il a fait remarquer que « ceux qui ont mené une vie 

aisée dans l’ancienne société, c’est-à-dire environ 10 pour cent de la population, leur 

condition de vie matérielle est ramenée approximativement au niveau de tous dans le 

pays »4269. 

 

Connaissance et mise en œuvre de cette politique 

 

1043. Ieng Sary avait connaissance des différentes manières dont était mise en œuvre cette 

politique et a participé à cette mise en œuvre.  

 

1044. Il a reçu des télégrammes faisant rapport de la mise en œuvre de cette politique et sur les 

conditions de vie de la population dans tout le Cambodge4270. Certains de ces télégrammes 

signalaient expressément que des pénuries alimentaires sévissaient dans les provinces et que 

la population était affamée4271. D’autres faisaient rapport sur l’état d’avancement de divers 

chantiers comme ceux des barrages, y compris l’un des sites visé par l’instruction, à savoir le 

barrage de Trapeang Thma4272. 

 

1045. Ieng Sary a personnellement inspecté différents chantiers et coopératives dans tout le 

Cambodge4273. Il a inspecté des provinces telles que Siem Reap4274 (notamment les Districts 

de Saut Nikum4275 et Chik Reng4276), Battambang4277 et Suong4278 dans la Zone Est. Il a aussi 

visité les chantiers suivants : le barrage du 1er Janvier4279, le chantier de l’aéroport de 

Kampong Chhnang4280 et le barrage de Trapeang Thma4281. [CAVIARDÉ], un ancien 

membre du personnel de B-1 qui a accompagné Ieng Sary lors de visites dans les campagnes, 
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a déclaré qu’ils avaient constaté que « la population était confrontée à des difficultés » mais 

qu’ils n’avaient rien osé dire parce que leurs tâches concernaient « le Ministère des affaires 

étrangères. Si on parlait des affaires des zones, cela toucherait à la solidarité. Dans chaque 

zone, il y avait un chef qui était aussi puissant qu’un souverain local »4282. Il a ajouté : « Les 

délégués étrangers pouvaient voir, exactement comme moi. Ils pouvaient en rendre compte 

dans leurs rapports. Cependant, je ne sais pas si l’échelon supérieur a eu connaissance ou 

pas de ces rapports en question. »4283. De plus, il semble que Ieng Sary ait envoyé des cadres 

de B-1 non-performants au camp de travail de l’aéroport de Kampong Chhang pour « briser 

des rochers »4284.  

 

1046. Les subordonnés de Ieng Sary à B-1 accompagnaient régulièrement les délégations en visite 

qui se rendaient dans les coopératives et sur les chantiers de différentes régions comme celles 

de Siem Reap, Banteay Mean Chey, Kampong Som, Kratie et Takeo4285. Après de telles 

visites, il arrivait à ces subordonnés de rendre compte à Ieng Sary des conditions de vie 

pénibles de la population4286.  

 

1047. Dans une interview, Ieng Sary a prétendu qu’il n’avait pas eu connaissance des conditions 

pénibles dans lesquelles vivait la population des provinces avant que sa fille ne l’en informe, 

ce qui l’avait conduit à soumettre la question à l’attention de Pol Pot : « Pol Pot m’a dit que 

j’étais quelqu’un qui attaquait son propre régime et que je n’aidais en rien. Je n’osais pas le 

dire. Je n’osais rien dire parce qu’il détenait tout le pouvoir. (…) C’était tout à fait 

impossible. Si on menait les attaques, on serait sûrement tué. »4287. Dans une autre interview, 

il a relaté la discussion en question qu’il avait eue avec sa fille, ainsi que les remontrances 

reçues ensuite de Pol Pot, déclarant qu’à partir de ce moment-là il avait vécu dans la crainte 

d’être arrêté4288. Ieng Sary a admis avoir été au courant que les gens n’avaient pas à manger, 

mais il a nié avoir su que des gens en mouraient4289. À d’autres occasions, Ieng Sary a nié 

avoir été au fait des conditions de vie prévalant dans les provinces. Dans une interview datant 

de 1981, il a par exemple affirmé : « Nous n’étions pas au fait des conditions de vie sur le 

terrain, et c’est ainsi que des meurtres ont pu se produire. Mais les meurtriers étaient des 

agents vietnamiens. Ça, c’est clair comme de l’eau de roche»4290. 

 

Les centres de sécurité et les sites d’exécution  

 

1048. Par les différents rôles qu’il a exercés au sein duPCK, Ieng Sary a participé à la rééducation 

des « mauvais éléments » et à l’exécution des « ennemis », tant à l’intérieur qu’à l’extérieur 

du Parti.  
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Participation à l’élaboration de cette politique 

 

1049. Cette politique existait dès avant le 17 avril 1975, alors que Ieng Sary était déjà membre 

titulaire du Comité permanent. Sous le régime du PCK, Ieng Sary a pris part à la 

planification continue de cette politique en assistant aux réunions du Comité permanent ou via 

les procès-verbaux de ces réunions4291. En outre, en tant que membre du Comité central, Ieng 

Sary a participé à la conception et à la mise en œuvre de la directive du 30 mars 1976 qui 

délègue le pouvoir « d’écraser » à l’intérieur et à l’extérieur du Parti aux comités des zones et 

des secteurs autonomes4292. Il a aussi contribué à cette politique en tant que membre du 

Conseil des ministres4293. De plus, en juillet 1975, Ieng Sary était présent aux réunions de 

l’ARK lors desquelles cette politique fut discutée4294.  

 

1050. Ieng Sary a dû participer à la création et la diffusion de la directive du Comité central datant 

de juin 1978, intitulée « Directive du Comité central du Parti communiste du Kampuchéa 

relative à la politique du Parti concernant ceux qui se sont fourvoyés en ralliant la CIA, en 

devenant agents des Yuons ou en ralliant le KGB, et qui se sont opposés au Parti, à la 

révolution, au peuple et au Kampuchéa démocratique », laquelle semblait prescrire la 

rééducation de ceux qui avaient rejoint la CIA, le KGB et les Vietnamiens avant juillet 1978, 

mais ordonnait au Parti et au peuple kampuchéen d’éliminer les réseaux qui continueraient à 

s’opposer au Parti à compter de juillet 19784295. De surcroît, en septembre 1978, Ieng Sary a 

assisté à Phnom Penh à un grand rassemblement en compagnie d’autres hauts dirigeants du 

PCK, à l’occasion duquel Pol Pot a annoncé aux centaines de participants que les forces 

armées et la base n’avaient plus le droit d’arrêter qui que ce soit. Ils pouvaient désormais 

uniquement procéder à des interrogatoires et faire rapport au Centre4296. 

 

Souscription à cette politique  

 

1051. Ieng Sary a diffusé et souscrit à cette politique aux niveaux tant national qu’international. 

 

1052. En avril 1977, peu de temps après une purge effectuée au sein de B-1 en février et mars 1977, 

Ieng Sary a publiquement annoncé que le : « peuple cambodgien et notre armée 

révolutionnaire ont réduit à néant tous les stratagèmes des ennemis, détruit leur réseau 

d’espions et réussi à préserver notre indépendance nationale, notre souveraineté, notre 

intégrité territoriale ainsi que les fruits sacrés de la révolution. Malgré tout cela, notre 

peuple cambodgien et notre armée révolutionnaire ont constamment aiguisé leur sens de la 

vigilance révolutionnaire»4297. 
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1053. Le 30 août 1977, Ieng Sary a prononcé un discours lors d’un banquet en l’honneur d’une 

délégation birmane. Il a déclaré « Au cours des huit derniers mois, notre peuple cambodgien 

et notre armée révolutionnaire ont œuvré avec fougue et ardeur pour accroître la production 

et défendre et protéger avec succès notre indépendance nationale, notre souveraineté et notre 

intégrité territoriale, ainsi que les fruits de la révolution et l’administration populaire de 

l’État au service de l’égalité et de la justice, et ce en réduisant à néant toutes les 

machinations des ennemis de toutes sortes »4298. 

 

1054. Le 11 octobre 1977, à la 32ème session de l’Assemblée générale des Nations Unies, Ieng Sary 

a annoncé que le Cambodge avait vaincu ses ennemis de l’intérieur et de l’extérieur : « … en 

dépit de nombreux problèmes d’après-guerre qui restent encore à résoudre, notre peuple et 

notre armée révolutionnaire, avertis de la véritable nature agressive et annexionniste, cruelle 

et perfide, des impérialistes américains, de leurs valets et des réactionnaires qui sont leurs 

ennemis de tous bords, et maintenant constamment en éveil leur vigilance révolutionnaire, 

ont mis en pièces toutes leurs tentatives d’agression, d’expansion, de subversion et de 

provocation, assurant avec succès et pleinement la défense, la consolidation et le 

développement des acquis de la révolution et du pouvoir révolutionnaire, ainsi que la 

sauvegarde de l’indépendance, de la souveraineté, de l’intégrité territoriale et des frontières 

de leur pays, en toute indépendance et souveraineté et en comptant entièrement sur leurs 

propres forces »4299.  

 

1055. En avril 1978, lors d’un dîner de bienvenue en l’honneur d’une délégation du Parti 

communiste marxiste-léniniste des États-Unis d’Amérique, et alors même que des purges 

étaient opérées au Ministère des affaires étrangères, Ieng Sary a déclaré « nous avons 

totalement écrasé toutes les activités d’espionnage et de subversion des ennemis de toutes 

sortes, y compris les activités vietnamiennes et de la CIA, deux ennemis qui coopèrent »4300. 

 

1056. Le 17 avril 1978, lors d’un banquet en l’honneur des membres du corps diplomatique 

accrédités au Cambodge, Ieng Sary a déclaré qu’au cours de l’année écoulée le peuple et 

l’ARK avaient « anéanti toutes les activités d’espionnage et de subversion des ennemis de 

tous bords ainsi que leurs tentatives de coup d’État pour renverser le Kampuchéa 

démocratique »4301. 

 

1057. Le 22 avril 1978, dans sa lettre à l’Assemblée générale des Nations Unies, Ieng Sary a écrit 

qu’au cours des trois années écoulées le peuple cambodgien avait « écrasé » les activités 

d’espionnage et de subversion des impérialistes, des expansionnistes, des annexionnistes et de 

leurs partisans, ainsi que leurs tentatives de renversement du Kampuchéa démocratique4302. Il 
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a ajouté : « Le Gouvernement du Kampuchéa démocratique n’est pas un tueur (…). Mais à 

l’égard d’une poignée de traîtres, agents des impérialistes et réactionnaires étrangers qui 

cherchent à assassiner leur propre nation, leur propre peuple et leur propre révolution, le 

gouvernement applique résolument et rigoureusement la dictature du prolétariat»4303. 

 

1058. Le 24 juin 1978, lors d’une conférence de presse à l’intention des membres des missions 

diplomatiques au Cambodge, Ieng Sary a annoncé : « Fin mai 1978, le gouvernement du 

Kampuchéa démocratique, le peuple kampuchéen et l’ARK, sous la direction correcte du 

PCK, ont à nouveau réussi à réduire à néant un projet de coup d’État ourdi par le Parti 

communiste vietnamien et le gouvernement de la République socialiste du Vietnam pour 

renverser le Kampuchéa démocratique (…). Cette fois, leur coup d’État visait à renverser le 

Kampuchéa démocratique. Au cas où ils auraient été incapables de renverser complètement 

le Kampuchéa, ils avaient l’intention d’essayer d’occuper la région de l’Est »4304. Le même 

jour, le Ministère de la propagande a publié un communiqué de presse annonçant que le PCK 

et l’ARK avaient complètement réduit à néant un autre projet de coup d’État ourdi par les 

Vietnamiens4305. Le 29 juin 1978, au cours d’une interview, Ieng Sary a à nouveau déclaré 

que le PCK avait réussi à déjouer un coup d’État vietnamien4306. 

 

1059. Lors d’un entretien accordé au journal Le Monde en juillet 1978, Ieng Sary a tenu les propos 

suivants « Au Cambodge, il y avait d’une part des agents de la CIA et d’autre part des agents 

vietnamiens. Ce sont eux qui nous ont causé beaucoup de difficultés en faisant courir des 

rumeurs selon lesquelles le gouvernement était incapable d’améliorer les conditions de vie 

des gens. Ces agents ont semé beaucoup de confusion au sujet de nos activités, et ils ont 

assassiné des cadres et des dirigeants. Mais nous avons stabilisé la situation, et celle-ci 

s’améliore de plus en plus »4307. 

 

1060. Au cours d’une interview, Ieng Sary a été interrogé au sujet des mots « anéantir » et 

« écraser » qu’il avait utilisés à l’ONU, et on lui a demandé si cela voulait dire qu’à l’époque 

il savait que des exécutions avaient lieu au Cambodge. Sa réponse a été la suivante : « nous 

avons employé ces mots. (…) Si je ne parlais pas comme cela, voyez, j’aurais été fautif. Je 

parlais ainsi, mais à chaque fois que je revenais au pays, j’étais terrifié. Et concernant les 

traductions des langues étrangères, c’était tout ce qu’on appelait ceux de [CAVIARDÉ] et 

tout ça, qui ont aidé à traduire. Je ne savais pas trop les langues étrangères. Mais“écraser” 

et tout ça étaient des mots qu’on utilisait à l’intérieur du pays, dans le Parti. Si on ne les 

utilisait pas, on avait peur d’être accusé, encore une fois»4308. 
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Connaissance et mise en œuvre de cette politique de manière générale 

 

1061. Il n’existe pas d’éléments de preuve que Ieng Sary se serait personnellement rendu dans un 

centre de sécurité ou un site d’exécution, mais il avait connaissance, par la position qu’il 

occupait au Comité permanent, les télégrammes qu’il recevait au sujet de la « situation de 

l’ennemi » à travers le Cambodge, sa connaissance de l’existence de S-21 et le rôle qu’il y 

jouait, ainsi que par les réunions auxquelles il assistait régulièrement avec des membres des 

comités de secteur et de zone, que le PCK identifiait et exécutait les ennemis de l’intérieur et 

de l’extérieur. 

 

1062. Duch a expliqué que toute décision d’arrêter des membres du Comité central ou des cadres 

haut placés du Parti devait être prise collectivement par le Comité permanent4309. Étant 

membre de ce dernier, Ieng Sary aurait été au courant et partie prenante à l’arrestation, ayant 

conduit à l’exécution (ou, pour certains d’entre eux, au suicide) de membres du Comite 

permanent, des secrétaires de zone et de secteurs autonomes, ainsi que de ministres. Il est 

aussi probable que Ieng Sary ait recu l’une des sept copies des aveux du secrétaire de secteur 

Suos Neou alias Chhouk que Duch dit avoir fait des copies pour le Comité permanent4310. De 

plus, Ieng Sary était vraisemblablement présent lors de la réunion où il a été décidé d’arrêter 

Vorn Vet et lors de son arrestation4311. 

 

1063. Ieng Sary a reçu des télégrammes des différentes zones l’informant de la mise en œuvre de 

cette politique4312. Ainsi, un télégramme qui lui a été envoyé en copie et qu’il a reçu le 21 

avril 1978 rend compte de l’élimination des espions et des traîtres de l’intérieur le long de la 

frontière orientale4313. Un autre télégramme daté du 19 mars 1978 adressé par Se au « Comité 

870 » se lit comme suit : « Cette saison sèche, les ennemis restants ont redressé la tête et 

mené des activités d’opposition contre nous sur les chantiers. Ils ont pris des contacts parmi les 

policiers, les soldats et les fonctionnaires, qui se font tous passer pour des nouveaux. Ce n’est 

qu’après qu’ils ont mené leurs activités d’opposition contre nous que nous avons vu leur vrai 

visage. En rapport avec cela, nous les avons systématiquement balayés. À ce jour, les ennemis 

cachés qui rongent de l’intérieur de situations ne se font plus entendre. Un certain nombre de 

soldats, de policiers et de fonctionnaires se sont enfuis après que nous avons balayé environ 20 

d’entre eux. Nous continuons à prendre des mesures pour les trouver et les arrêter. Pour ce qui 

est des ennemis embusqués dans le secteur de Preah Vihear, ils n’existent plus après les mesures 

que nous avons prises et que nous continuons à prendre pour les balayer»4314. Dans d’autres, on 

peut lire : « Nous avons continué à nettoyer le reste de leurs forces, les unes après les 

autres »4315 ou « certains (…) autres ont été détectés, isolés et nettoyés »4316. On y trouve 
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aussi des expressions telles que « constamment fait pression, nettoyé et purgé »4317, « les 

traîtres [intérieurs] ont été nettoyés »4318, « balayer l’ennemi souterrain »4319, « pourchasser 

l’ennemi »4320, « débusquer d’autres réseaux ennemis »4321 ou « écraser toutes sortes 

d’ennemis »4322. De plus, un télégramme envoyé de la Division 920 à Son Sen, copiant un 

rapport de Ieng Sary rapporte que cinq mauvais éléments ont été arrêtés et interrogés. Le 

télégramme ajoute qu’un « dossier » sera envoyé lorsque les interrogatoires seront 

terminés4323.  

 

1064. À différentes époques, Ieng Sary a reconnu qu’il savait que les « ennemis » étaient exécutés 

sous le régime du PCK. Dans des interviews données le 22 juillet 1981 et le 17 décembre 

1996, il a affirmé qu’un comité composé de Pol Pot, Nuon Chea, Sao Phim et Son Sen 

décidait des questions militaires et des questions de sécurité, y compris pour ce qui était des 

« ...meurtres...S-21...autres lieux secrets... agents secrets...(et) questions militaires » Il dit que 

ce comité rendait compte au Comité permanent sur la base des rapports reçus des zones et que 

lui-même recevait du comité des rapports sur la sécurité4324. Il a aussi reconnu que Pol Pot 

l’informait parfois des exécutions4325. Dans l’interview du 17 décembre 1996, Ieng Sary a 

reconnu qu’il savait que des exécutions avaient lieu dans les différentes zones, ajoutant au 

sujet de la Zone Est : « Sao Phim pouvait faire ce qu'il voulait, même tuer, sans demander 

l'autorisation de la hiérarchie. Donc, c'était ça l'organisation. Ça veut dire que chaque Zone 

était presque indépendante, ce qu'on pourrait appeler ‘Tuer comme on veut, faire ce qu'on 

veut’ »4326. Dans une interview de janvier 1979, il a reconnu qu’aux premiers jours du régime 

du PCK, beaucoup de gens avaient été tués, mais a affirmé que le nombre total pour toute la 

durée du régime ne dépassait pas quelques milliers4327. 

 

1065. Comme établi dans la section relative à la caractérisation factuelle de l’entreprise criminelle 

commune, la politique du PCK en matière de moralité consistait à punir les auteurs de viols . 

Rien dans le dossier ne suggère que Ieng Sary était informé de ce que les auteurs de viols 

n’étaient pas punis. Par exemple, en mai 1978 il a reçu un télégramme, dans lequel des 

auteurs de viol étaient qualifiés d’ « ennemis internes »4328. 

 

1066. Ancienne cadre de B-1, [CAVIARDÉ] déclare que Ieng Sary a admis devant elle qu’il avait 

délibérément calqué le réseau cambodgien de centres de sécurité sur le modèle chinois. En 1996, 

elle a dit qu’alors qu’il était à Pékin, Ieng Sary avait visité la prison n° 1, dans laquelle étaient 

enfermés les principaux opposants à la révolution. Dans cette prison, les détenus devaient lire des 

documents de propagande, participer à des sessions d’autocritique et se prêter au lavage de 

cerveau, et étaient maintenus en régime d’isolement. Elle affirme que, plus tard au Cambodge, 
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Ieng Sary lui a dit qu’il « ferait mieux que la prison n° 1 (…) Ce serait mieux. (…) ce serait dans 

tout le pays et dans tous les secteurs de la société»4329. 

 

Connaissance et mise en œuvre de cette politique à S-21 

 

1067. Ieng Sary a reconnu qu’il connaissait l’existence de S-21 à l’époque du régime du PCK4330. Il 

ne s’est toutefois jamais rendu sur le site4331 ni n’en a rencontré le président, Duch4332. Dans 

une interview donnée en juillet 1981, il a affirmé avoir été au courant de l’existence de S-21 

mais ne pas avoir su que des détenus y étaient exécutés, ajoutant qu’il pensait simplement que 

ceux qui avaient été arrêtés étaient envoyés dans des coopératives pour être rééduqués4333. En 

décembre 1996, il a déclaré dans le cadre d’une interview que chaque fois qu’il revenait au 

Cambodge à la suite d’un voyage à l’étranger, il se demandait si « on allait [l]’emmener à S-

21 » ou s’il pourrait revoir sa femme4334. En 1997, il a relaté les mêmes appréhensions à 

l’auteur d’un ouvrage sur le Cambodge, en maintenant cependant qu’il croyait alors que S-21 

était un centre de rééducation dont on finissait par sortir et que ce n’est qu’ultérieurement 

qu’il avait constaté qu’on n’en sortait pas et appris que ceux qui y étaient internés « étaient 

accusés sans justification »4335. 

 

1068. Duch a expliqué que quiconque siégeait au Comité permanent savait que toute personne 

envoyée à S-21 devait être exécutée et que la torture était pratiquée dans tous les centres de 

sécurité4336. De plus, il est clair que Ieng Sary était au courant que certains des détenus de S-

21 étaient des prisonniers de guerre vietnamiens, B-1 ayant publié une collection de 

d’aveux 4337 de soldats vietnamiens et espions interrogés à S-214338.  

 

Liens avec S-21 à travers B-1 

 

1069. Entre le 17 avril 1975 et le 6 janvier 1979, 113 personnes ont été arrêtées à B-1, notamment le 

Bureau M-1 à Chang Chamres, et envoyées à S-21, tel qu’énoncé dans la section relative à la 

caractérisation factuelle des crimes relative à S-21.  

 

1070. Le PCK utilisait B-1 comme un centre où le Parti faisait venir d’un peu partout, pour les 

placer en observation, des cadres dont la loyauté était sujette à caution, avec pour résultat que 

beaucoup ont échoué à S-214339. Ce fait a été reconnu par Ieng Sary4340. À ceux sur qui des 

soupçons pesaient, on disait souvent qu’ils allaient être nommés diplomates ou 

ambassadeurs4341. [CAVIARDÉ] affirme que B-1 avait été choisi à cette fin car il n’y avait 

aucune arme et qu’on ne savait pas où les envoyer ailleurs4342. Une fois, Nuon Chea a menacé 
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Duch, lui disant qu’il ne lui restait plus qu’à « être envoyé comme diplomate », ce qui voulait 

dire être arrêté et exécuté4343. 

 

1071. En ce qui concerne les catégories de gens qui étaient envoyés de B-1 à S-21, Duch a expliqué 

qu’ « Il y avait d'abord les membres du Parti assurant le fonctionnement de B-1. Il y avait 

ensuite des intellectuels qui devaient être envoyés comme ambassadeur à l'étranger (par 

exemple Nat, Teanh, Chhay Kim Hor). Il y avait aussi des membres du Parti ayant servi à 

l'étranger et ayant été rappelés au pays (par exemple, Meak Touch, Sean Ang). Il y avait 

encore les intellectuels qui vivaient à l'étranger, par exemple les étudiants en France. Il y 

avait enfin les anciens ambassadeurs du temps du GRUNK (par exemple, Y Sob Kunthty, 

HUOt Sambath, CREA San (...) 23 personnes au total)»4344. 

 

1072. Il semble que jusqu’en 1977, dans certains cas S-21 se chargeait d’aller chercher dans l’unité 

concernée les personnes arrêtées, mais que, part la suite, c’était l’unité elle-même qui devait 

remettre à S-21 ceux qui avaient été arrêtés dans ses rangs. En ce qui concerne B-1, cette 

responsabilité incombait à un coursier dénommé [CAVIARDÉ]4345, qui est sans doute 

l’ancien chef de la sécurité de B-1, [CAVIARDÉ]. Interrogé sur ce point, [CAVIARDÉ] a 

nié4346 et a expliqué que c’était le Bureau 870 qui prenait les dispositions voulues (faisant 

apparemment référence au service dirigé par Pang), ajoutant que c’étaient les forces de Y-10, 

qui en relevaient, qui effectuaient les arrestations4347. Il se peut qu’il y ait eu d’autres coursiers 

ayant emmené des gens de B-1 à S-214348. Quand Ieng Sary faisait savoir qui devait être 

arrêté, les intéressés étaient emmenés dans un véhicule4349. [CAVIARDÉ] a dit aussi que 

Pang lui-même emmenait des gens après avoir contacté Ieng Sary directement4350. Pang disait 

à ceux qu’on arrêtait qu’ils partaient étudier4351. [CAVIARDÉ] affirme que les gens étaient 

mis dans des camions et emmenés, et que Ieng Sary le savait puisque ces personnes lui 

avaient d’abord été envoyées4352. [CAVIARDÉ] relate que des personnes « extérieures » à B-

1 venaient pour emmener des gens « étudier ». Ces personnes saisissaient directement la 

personne à arrêter sans même passer par [CAVIARDÉ]4353. [CAVIARDÉ] se souvient de 

l’arrestation d’un de ses collègues à B-1, qui fut appelé par un coursier « pour aller à une 

réunion » et disparut à jamais4354. 

 

1073. Duch affirme que, à une exception près, « selon le principe de travail habituel, avant toute 

arrestation au Ministère des affaires étrangères, la décision de Ieng Sary était 

nécessaire »4355. Selon lui, Ieng Sary était « invité à accepter la décision »4356. 

[CAVIARDÉ] affirme que les accusations les plus graves trouvaient leur origine dans les 

mises en cause de certains dans des aveux, dont Duch rendait compte à B-1 par le truchement 

des Bureaux 870. Il dit que Ieng Sary vérifiait qui étaient les personnes nommées et à quelle 
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section elles appartenaient, et décidait ensuite qui devait être emmené, après quoi il était 

procédé aux arrestations4357. De plus, Ieng Sary a confié à [CAVIARDÉ] que les aveux 

annotés lui étaient remis durant les repas pris en commun ou à son bureau, par courrier 

secret4358. [CAVIARDÉ], ancien cadre de B-1, n’a pu confirmer cette procédure, mais il a 

jugé [CAVIARDÉ] crédible sur ce point, puisqu’il était chargé de la sécurité4359. Confronté 

aux dires de [CAVIARDÉ] concernant la transmission des aveux par le truchement des 

services de Pang, [CAVIARDÉ], ancien cadre de B-1 également, a affirmé : « Oui, je le 

savais. M. Ieng Sary a organisé une réunion au niveau des dirigeants du Ministère pour en 

parler. Mais je n'étais pas au courant de la décision prise par M. Ieng Sary»4360. 

 

1074. L’annotation « camarade Van » portée sur deux aveux écrits – ceux de Meak Touch alias 

Kem (arrêté le 20 novembre 1977), ancien cadre de la Zone Nord nommé ambassadeur au 

Laos en 19764361, et de San Pau (arrêté le 28 juillet 1978), qui travaillait au marché d’État de 

Phnom Penh4362 – corrobore les dires de [CAVIARDÉ], selon qui Ieng Sary a reçu des aveux 

de la manière décrite plus haut. Duch a expliqué que ces annotations étaient de la main de 

Nuon Chea et démontraient que, conformément au « principe de travail habituel », ces aveux 

devaient être envoyés à Ieng Sary, celui-ci étant le chef de l’unité d’où provenaient les 

prisonniers. Il explique qu’on procédait de cette manière pour informer le chef d’unité des 

agissements de l’ennemi au sein de son unité et pour lui permettre de prévoir l’arrestation de 

toute personne mise en cause dans les aveux4363. Duch dit que sur les 60 personnes mises en 

cause par Meak Touch dans cette confession, aucune n’a été arrêtée par la suite4364. 

[CAVIARDÉ] dit savoir que B-1 recevait de S-21 des aveux écrits, lesquels étaient conservés 

par [CAVIARDÉ]4365.  

 

1075. Il ressort des preuves au dossier que Ieng Sary a reçu d’autres aveux de S-21 que ceux 

portant son nom révolutionnaire en annotation. Ainsi, [CAVIARDÉ]4366 se souvient que Ieng 

Sary avait déclaré, lors d’une réunion à Boeng Trabek, qu’il avait lu les aveux provenant de 

S-21 de Cambodgiens revenus de l’étranger, dont Van Piny (arrêté le 20 novembre 1977)4367 

et Lean Serevuth (arrêté le 12 novembre 1977)4368. Il rapporte que Ieng Sary avait annoncé 

que Van Piny avait été mentionné dans leurs aveux par deux détenus, et que c’était la raison 

de son arrestation4369. S’agissant des aveux de Van Piny, Duch dit que, sur les 106 noms 

donnés par Van, au moins 19 anciens membres du GRUNK ou membres du Parti communiste 

avaient déjà été arrêtés. Svay Baurei4370 – a été appréhendé 22 jours plus tard. En ce qui 

concerne Lean Serevuth, Duch dit que l’une des personnes qu’il avait mises en cause dans ses 

aveux avait déjà été arrêtée et qu’une autre l’a été par la suite4371. [CAVIARDÉ] a déclaré 

que l’existence des aveux était bien connue et qu’il était « de notoriété publique que toute 

personne mise en cause par trois confessions différentes devait être arrêtée. Cinq mises en 
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cause étaient nécessaires pour un couple ».4372 Ieng Sary a confirmé qu’initialement, il fallait 

que trois personnes mettent en cause quelqu’un avant que ce dernier ne soit inquiété. 

Toutefois, après la fin de 1977 ou 1978, ce nombre est passé à cinq. Plus tard, il a aussi été 

décidé que seuls ceux qui étaient accusés d’agissements commis après la libération pouvaient 

être arrêtés4373. [CAVIARDÉ] a dit que, de temps à autre, un membre du personnel de B-1 

disparaissait et que l’on entendait dire qu’il y avait des « documents » sur cette personne4374. 

 

1076. [CAVIARDÉ] a, elle aussi, déclaré que Ieng Sary lui avait montré les aveux de Lean 

Serevuth4375. Elle affirme avoir su que ce dernier avait été tué à cause des termes employés 

par Ieng Sary à son propos : « anéanti », « éliminé », « balayé ». Elle se souvient aussi de 

Ieng Sary annonçant, lors d’une réunion à B-1 à la fin de 1978, que tous ceux qui avaient été 

arrêtés auparavant avaient été « tués par erreur » par la faute d’un grand traître qu’il fallait 

identifier; Ieng Sary a dit alors compter sur les autres membres du personnel pour le 

dénoncer4376. [CAVIARDÉ] rapporte encore que Ieng Sary avait coutume de dire que le 

traître avait vécu à l’étranger ou était marié à un étranger, ce qu’elle a interprété comme 

laissant entendre qu’il pouvait s’agir de [CAVIARDÉ]  ou [CAVIARDÉ] 4377. Dans 

[CAVIARDÉ] confirme que Ieng Sary lui a montré un dossier en disant qu’il s’agissait des 

confessions de Van Piny4378.  

 

1077. Dans l’interview donnée en décembre 1996, Ieng Sary a reconnu que quand l’épouse d’un de 

ses vieux amis révolutionnaires, Seng Keng Hun, avait disparu de B-1, il avait demandé ce 

qu’elle était advenue. Il dit avoir reçu comme réponse que « la   hiérarchie du côté du Comité 

central, du côté de Comité permanent, a ordonné de l'emmener aux champs »4379. Mari et 

femme furent tous deux arrêtés en mars 1977 et exécutés à S-214380. Dans la même interview, 

Ieng Sary déclare que quand des intellectuels étaient arrêtés, le Comité des questions 

militaires et de sécurité lui disait qu’ils allaient « aux champs »4381. 

 

1078. [CAVIARDÉ]a déclaré que chacun remarquait que des gens disparaissaient du ministère, 

mais que personne ne posait de question – et que durant les réunions, aucune mention n’était 

faite d’eux, si ce n’est pour dire qu’ils avaient été « transférés ». Il croyait à l’époque que ces 

gens avaient été envoyés en rééducation à la campagne4382. [CAVIARDÉ] a aussi déclaré que 

lorsque des gens quittaient B-1, on disait juste qu’ils étaient envoyés travailler ailleurs4383. 

[CAVIARDÉ] se souvient de nombreuses personnes ayant disparu du ministère, dont on ne 

savait pas où elles avaient été emmenées4384. 

 

1079. Ieng Sary avait en sa possession d’autres aveux que ceux passés à S-21 par des Cambodgiens 

revenus de l’étranger ou des membres du personnel de B-1. Ainsi, à une réunion tenue à B-1 à 
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laquelle assistait [CAVIARDÉ], cadre haut placé de B-1, Ieng Sary a lu des extraits des 

aveux obtenus de Koy Thuon, Ministre du commerce, et de Ping Kimsea4385, ancien directeur 

du journal du Parti démocrate, dont les aveux portent mention qu’il est mort durant un 

interrogatoire4386. [CAVIARDÉ] se souvient aussi de Ieng Sary parlant à une réunion de 

l’arrestation de Koy Thuon4387. 

 

1080. [CAVIARDÉ], ancien diplomate et proche de longue date de Pol Pot, a déclaré qu’elle avait 

pris conscience du fait que Ieng Sary savait ce qu’il advenait de ceux qui disparaissaient du 

ministère quand, à l’occasion d’une visite à l’Organisation des Nations Unies, il a dit : « c'est 

grâce à bang [Pol Pot] que vous pouvez rester en vie »4388. Un autre membre du personnel, 

[CAVIARDÉ], a dit qu’à Pékin, Ieng Sary lui avait demandé quand il avait rejoint la CIA. 

Comme il répondait qu’il ne connaissait pas la CIA, Ieng Sary avait ordonné à 

[CAVIARDÉ]4389 que [CAVIARDÉ] écrive sa biographie4390. [CAVIARDÉ], 

[CAVIARDÉ]4391 et [CAVIARDÉ]4392, ainsi que d’autres, ont eux aussi dû écrire leur 

biographie pendant leur séjour à B-14393. Après avoir fini sa biographie4394, [CAVIARDÉ]a 

été rééduqué en travaillant dans les vergers de B-1 et en soignant les lapins4395. 

 

1081. [CAVIARDÉ] se souvient d’une vague d’arrestations survenue au début de 1977 – dont ont 

été victime l’épouse de Koy Thuon, Sean An, Toch Kam Doeun et Hu Nim – après laquelle 

Ieng Sary avait annoncé dans un discours que tous les traîtres avaient été arrêtés4396. Dans 

une interview, Ieng Sary a reconnu avoir été au courant de l’arrestation de HU Nim à 

l’époque, mais il a précisé ne pas savoir ce qui lui était arrivé4397. Dans l’interview de 

décembre 1996, il a reconnu qu’il savait à l’avance que Hou Nim allait être arrêté4398. 

 

1082. Duch n’a connaissance que d’un cas4399 où un cadre de B-1 aurait été arrêté à l’insu de Ieng 

Sary : selon lui, en août 1977, Son Sen l’a appelé par téléphone et l’a prévenu de l’arrestation 

imminente de Chao Seng, ancien ministre du GRUNK en charge des missions spéciales et 

ami proche de Ieng Sary. Il lui a demandé de garder l’information secrète et d’arrêté 

l’intéressé sous le nom de Chen Suon4400. Ultérieurement, Nuon Chea a dit à Duch que, à 

toute demande d’information de la part de qui que ce soit à B-1, il devait répondre : « Laisse 

Frère Van demander à Frère numéro 2. » Duch pense que cela cachait un conflit entre Pol 

Pot et Ieng Sary, et que Pol Pot avait fait arrêter Chao Seng en guise d’avertissement4401, car 

il voyait dans les intellectuels des espions potentiels et Ieng Sary avait promu Chao Seng en 

le transférant de Boeng Trabek à B-14402. [CAVIARDÉ] déclare qu’il a un jour, demandé à 

Ieng Sary s’il pouvait aller vivre en province, parce qu’il était las des critiques constantes. 

Ieng Sary aurait répondu : « Vous serez liquidés aussitôt arrivés là-bas ! » En 2007, Ieng 

Sary a expliqué qu’il faisait là référence à Chao Seng, qui avait séjourné à Chraing 
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Chamres4403 et à Boeng Trabek4404 avant d’être envoyé à S-214405. [CAVIARDÉ]se souvient 

de Chao Seng revenant de province et passant quelques jours à B-1 avant de repartir pour une 

destination inconnue4406. Ieng Sary a confirmé que Chao Seng avait été arrêté à son insu, 

expliquant qu’« ils » n’étaient pas d’accord concernant le groupe qu’il avait formé et qu’il 

voulait intégrer à B-14407.  

 

1083. Outre Chao Seng, [CAVIARDÉ] pense que l’arrestation de Tauch Kim Doeun n’a pu se faire 

avec l’assentiment de Ieng Sary car ils étaient amis proches. Il affirme que l’arrestation a été 

effectuée alors que Ieng Sary se trouvait à l’étranger4408, et Ieng Sary lui aurait dit que Tauch 

Kim Doeun avait été arrêté alors qu’il était lui-même en Malaisie4409.  

 

1084. Il ressort des preuves au dossier que Ieng Sary s’est parfois interposé pour prévenir des 

arrestations. Duch a dit qu’en 1990, il avait appris que Ieng Sary avait sauvé la vie de trois 

enfants dont les parents avaient tous été arrêtés à B-1 et envoyés à S-21, Nat, Teanh, and Toch 

Kham Doeun4410. [CAVIARDÉ] affirme que Ieng Sary avait le pouvoir de garantir à certains 

membres de son personnel, dont [CAVIARDÉ], qu’ils resteraient en vie4411. Il a aussi dit que, 

bien que mis en cause dans de nombreux aveux obtenus à S-21, [CAVIARDÉ] et 

[CAVIARDÉ] n’avaient jamais été arrêtés, Ieng Sary ayant déclaré à Pol Pot que « si on 

[les] arrêtait, on n'avait qu'à supprimer carrément le Ministère des affaires étrangères »4412. 

Ieng Sary a confirmé dans une interview qu’il avait dit au Comité des questions militaires et 

de sécurité que si l’on arrêtait des intellectuels comme [CAVIARDÉ], [CAVIARDÉ]ou Aok 

Sokun, il n’y avait plus qu’à « fermer [son] ministère » et qu’il avait menacé de démissionner. 

Selon lui, Pol Pot avait répondu que ce ne serait pas nécessaire mais que Ieng Sary devait se 

porter garant pour eux4413. Par ailleurs, [CAVIARDÉ] a expliqué que Ieng Sary lui avait dit 

que la sécurité avait prévu d’arrêter [CAVIARDÉ], [CAVIARDÉ]et [CAVIARDÉ] mais 

que les événements de janvier 1979 l’en avaient empêché4414. [CAVIARDÉ] croit aussi avoir 

bénéficié de la protection de Ieng Sary4415. [CAVIARDÉ] and [CAVIARDÉ], cadres haut 

placés de B-1, lui ont dit qu’en 1977, Ieng Sary avait convoqué une réunion à B-1 et 

« interdit, pendant son absence, de prendre des membres de son personnel, que ce soit sur 

l'ordre de Pol Pot ou de quelqu'un d'autre »4416. [CAVIARDÉ] déclare que, même s’il ignore 

les détails de cette histoire, il est certain que Ieng Sary avait « défendu » ces personnes4417.  

 

1085. De plus, il semble que Ieng Sary ait tenté de sauver des membres du personnel de B-1 de 

l’exécution en leur expliquant ce qu’ils devaient dire s’ils étaient interrogés. Ainsi, Sun Ti 

alias Teanh, ancien membre de l’état-major, a voulu écrire à Pol Pot depuis S-21 pour 

demander que sa vie soit épargnée. Il a alors envoyé une note à Duch disant : « Ces vues sont 

en substance ce que bang Van m’a inculqué au bureau du Ministère des affaires étrangères. 
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Camarade, je t’en prie, ne déchire pas ceci, car c’est ma dernière voix. 15 décembre 

1978»4418. Un autre cas où Ieng Sary aurait cherché à protéger quelqu’un est celui de Van 

Piny. Duch a expliqué que Son Sen lui avait un jour demandé pourquoi les aveux de Van Piny 

ne lui avaient pas été envoyés. Duch aurait répondu que Van Piny n’avait pas encore été 

amené à S-21. Plusieurs jours plus tard, Son Sen avait reposé la question à Duch, disant que 

Van Piny avait bel et bien été arrêté, après quoi Duch aurait rassemblé tous les détenus 

originaires de B-1 pour chercher Van Piny, ainsi que sa femme, mais sans succès. Trois jours 

après qu’il eut envoyé le résultat de ses recherches à Son Sen, Van Piny était arrivé à S-214419. 

[CAVIARDÉ] se souvient de ce dernier quittant Boeng Trabek après s’être entendu dire qu’il 

était affecté à New York. Il se rappelle aussi de lui disant: « J’en ai terminé avec le travail 

manuel. Je vais pouvoir reprendre la plume»4420. 

 

1086. Des réunions internes, quotidiennes et hebdomadaires, avaient régulièrement lieu à B1, ainsi 

que des « introspections » ou « autocritiques » mensuelles et, un mois durant, des « réunions 

de biographie »4421. L’une des fonctions de ces reunions était d’identifer les traitres au sein de 

B-14422. Les notes des réunions auxquelles Ieng Sary a participé sont enregistrées dans le 

journal de B-14423. En ce qui concerne les réunions de biographie, le « Centre » ordonna 

qu’elles aient lieu dans toutes les unités, comme faisant partie du processus de filtrage des 

membres du parti4424. A B-1, elles étaient tenues par Ieng Sary4425. [CAVIARDÉ] se souvient 

d’avoir participé à des réunions lors desquelles Ieng Sary parlait de la sécurité, de la défense, 

de la construction et des moyens d’empêcher l’ennemi de « ronger de l’intérieur »4426. Selon 

ses dires, des réunions extraordinaires se tenaient occasionnellement pour discuter des 

« ennemis qui opéraient de l’intérieur » pour semer l’antagonisme4427. Ieng Sary était présent 

à ces réunions4428. [CAVIARDÉ]se souvient de réunions similaires, où il était question des 

agissements de l’ennemi, des agents provietnamiens et de ceux qui s’opposaient à l’autorité 

de l’« Angkar » et à la révolution4429. [CAVIARDÉ] se souvient de réunions où Ieng Sary 

parlait des arrestations de personnes issues de la base et des erreurs que les intéressés avaient 

commises, et faisait des insinuations sur les cadres de B-14430. [CAVIARDÉ], qui était aussi 

présent, ne se souvient pas que ces questions aient été abordées mais reconnait les dires de 

[CAVIARDÉ] comme véridiques4431. [CAVIARDÉ] soutient que Ieng Sary n’a jamais tenu 

de réunions afin d’expliquer au personnel, les raisons des disparitions4432. [CAVIARDÉ], 

cuisinière et femme de ménage de B-1, se rappelle avoir entendu Ieng Sary parler de la 

loyauté envers le Parti. Elle se souvient aussi de certains employés s’engageant lors de ces 

réunions à travailler plus durement et à ne jamais trahir le parti4433. [CAVIARDÉ]se souvient 

des « quinze employés » venant régulierement aux réunions d’autocritique, auxquelles 

participait occasionnellement Ieng Sary4434. [CAVIARDÉ] se rappelle être allé à des 

réunions au cours desquelles Ieng Sary a dénoncé la Zone Est4435. 
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1087. [CAVIARDÉ] se souvient de Ieng Sary présidant des réunions plénières du Ministère et du 

Parti, au cours desquelles il était donné lecture de circulaires énonçant la « vérité » telle que 

l’entendait le Parti4436.Un document daté du 12 septembre 1977 et intitulé « Travail avec les 

comités de toutes les unités » semble être un exemple de circulaire diffusée au niveau de 

B-14437. Il faisait référence au fait que le ministère – non désigné autrement – avait « vraiment 

beaucoup de contacts avec des étrangers »4438, comprenait « des sections des affaires 

politiques, du protocole, du secrétariat »4439, était composé « à 10 pour cent d’intellectuels 

petit-bourgeois »4440 et avait pu « accueillir tous les invités »4441. Ce document contenait aussi 

des exemples de « tâches essentielles » de B-1 et de la maison n° 24442. La circulaire 

commençait comme suit : « à l’assemblée du Ministère, il a été noté que nous avions pour 

l’essentiel écrasé et balayé les ennemis, qu’ils soient de la CIA, du KGB ou des Yuons 

avaleurs de territoire (…) nous sommes unis pour dire que l’ennemi n’est pas complètement 

éliminé du Ministère ou de ses unités organisationnelles. Nous devons donc continuer à 

nettoyer pour rendre immaculés le Ministère et toutes ses unités. » Plus loin, il était dit : « Si 

on regarde dans le Ministère dans son ensemble, nous voyons que 98 % sont propres, c’est-à-

dire que 98 % sont bons et comprennent le problème de devoir nettoyer le ministère des 

ennemis (…) mais il y a encore 2 % qui ont des activités (…) nous devons tout surmonter et 

faire tout ce qui est nécessaire pour empêcher ces 2 % de faire des petits ou prendre de la 

place (…) nous devons les encercler, les comprimer et les contenir de manière à ce qu’il n’en 

reste que 1,5 ou 0,5 % »4443. De l’avis de [CAVIARDÉ], ces références à l’élimination des 

ennemis renvoyaient à « la situation globale du pays, et pas seulement à la situation 

particulière de B-1 »4444. 

 

1088. Dans l’agenda qui a été retrouvé contenant des notes sur B-1, il est consigné qu’à l’assemblée 

tenue au ministère (B-1) le 10 juillet 1976, à laquelle Ieng Sary a très certainement participé, 

il a été question de la situation dans le domaine de la défense nationale. L’auteur des notes a 

consigné la manière dont les ennemis avaient attaqué le PCK depuis le 17 avril 1975 : « On 

peut voir la chaîne de connexions depuis la guerre, et c’est donc très compliqué. Il nous a 

fallu trois mois avant de trouver la chaîne de mauvais éléments. Nous devons donc enquêter 

en profondeur sur tous les membres du personnel des deux sexes dans chaque ministère. » 

Ensuite, sous le titre « Les parasites enfouis à l’intérieur », il note ceci : « Dans notre pays, 1 

à 5 pour cent sont des traîtres [qui] rongent de l’intérieur. Nous devons donc enquêter sur 

leur histoire personnelle et faire de l’autocritique, en particulier au Ministère des affaires 

étrangères. »4445 [CAVIARDÉ] pense que ces discussions « ne se passaient pas de cette 

façon »4446 et [CAVIARDÉ] affirme que certaines de ces notes semblent être le procès-verbal 

d’une réunion de l’ « Office » de B-14447. 
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1089. Ieng Sary soutient que, pendant les trois années où le PCK a été au pouvoir, il a craint pour 

sa vie et s’est demandé s’il allait être emmené à S-214448. [CAVIARDÉ] a expliqué qu’en 

1978, l’atmosphère à B-1 avait perdu sa sérénité et une tension latente y régnait, due aux 

arrestations et aux disparitions. Il affirme que Ieng Sary semblait en proie à « un tourment 

insaisissable » et que tout le monde était inquiet4449. Le point de vue de son ex-épouse, 

[CAVIARDÉ], est différent; elle estime que Ieng Sary a fait preuve de zèle dans 

l’instauration d’un climat de terreur, alors qu’il n’en allait pas de même dans les autres 

ministères ou à la campagne4450.  

 

Cambodgiens rentrés au pays 

 

1090. À partir du début des années 70 et pendant tout le régime du Kampuchea démocratique, Ieng 

Sary a joué un rôle important dans le rappel au pays des Cambodgiens qui se trouvaient à 

l’étranger. À leur retour, un petit nombre de ces Cambodgiens rentrés de l’étranger se sont vu 

directement affectés aux différents ministères, dont B-1, mais dans la plupart des cas, ils ont 

été envoyés en rééducation, d’abord dans différents endroits au Cambodge et à Phnom Penh, 

puis sur deux sites en particulier : Chraing Chamres et Boeng Trabek. Ceux envoyés en 

rééducation y sont parfois restés jusqu’à la fin du régime, tandis que d’autres étaient affectés à 

un ministère après une période probatoire. Beaucoup terminèrent à S-21. Dès 1977, au moins 

un diplomate semble avoir été arrêté et emmené à S-21 dans les jours qui ont suivi son arrivée 

au Cambodge. Dans une interview de juillet 1996, Ieng Sary a déclaré « Je regrette vraiment 

la mort des intellectuels parce que je suis celui qui les avait rassemblés pour construire le 

pays »4451. 

 

1091. En 1970, après la déposition du chef de l’État, le Prince Sihanouk, nombreux sont les 

Cambodgiens qui l’ont rejoint en exil à Pékin. Sihanouk a appelé ses compatriotes à se 

joindre à lui pour former le Front uni national du Kampuchéa (FUNK) en opposition au 

nouveau gouvernement de Phnom Penh, qui a ensuite donné naissance à la République 

khmère, avec Lon Nol comme président. Le PCK – encore clandestin à l’époque – a rallié et 

infiltré le FUNK et le GRUNK4452. [CAVIARDÉ] affirme que dès 1971, Ieng Sary se servait 

du sentiment national pour endoctriner les Cambodgiens qui avaient rejoint le FUNK et 

organisait pour eux (beaucoup étaient des intellectuels vivant à Paris) le voyage à Pékin. Par 

la suite, il recrutait dans ce groupe des volontaires pour rejoindre le « Front » à l’intérieur du 

Cambodge4453. C’est ainsi qu’à partir du début des années 704454, les Cambodgiens de 

l’étranger ont commencé à rentrer au pays via Pékin4455. 
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1092. Aussi bien avant qu’après le 17 avril 1975, le PCK a pratiqué une politique de « rééducation » 

des personnes rentrées au pays. Un document officiel daté du 22 septembre 1975 se lit comme 

suit « Les fronts de l’extérieur sont rentrés au pays. (…) Dans le pays, nous avons un contrôle 

effectif sur eux»4456. Il y est précisé que le PCK se félicite du retour de toute personne au 

Cambodge, quel que soit le groupe auquel elle appartient, car il vaut mieux que les 

intellectuels vivant en Europe occidentale ou aux États-Unis rentrent plutôt que d’affaiblir 

politiquement le Parti en se trouvant à l’étranger. Il y est rappelé la politique en vigueur 

précédemment et il est aussi dit qu’après le retour des intellectuels : « Nous leur ferons faire 

des travaux manuels comme à ceux arrivés en 1972, 1973, 1974. Ceux qui arrivent 

maintenant doivent d’autant plus être mis aux travaux manuels. C’est une force périphérique. 

Mais nous devons les former et les rééduquer en vue de la nouvelle société et du nouveau 

mouvement »4457. Le même mois, à l’occasion d’une mission à l’Organisation des Nations 

Unies, la délégation cambodgienne, dont Ieng Sary faisait partie, a fait escale à Paris et 

organisé une rencontre pour demander aux intellectuels de rentrer au Cambodge4458. Étant à 

l’étranger, Ieng Sary a parlé de la belle vie qu’on mène au Cambodge sous le PCK et les a 

exhorté à rentrer4459. [CAVIARDÉ] estime qu’au moins 100 volontaires et autres personnes 

ainsi exhortées à rentrer l’ont fait4460. D’autres sont rentrés parce qu’ils en ont reçu l’ordre4461. 

Certains doutaient que la vie soit si douce sous le PCK mais sont néanmoins rentrés4462. Ceux 

qui rentraient étaient accueillis à l’aéroport par des responsables de B-1, dont Ieng Sary4463 et 

[CAVIARDÉ].4464 Leur passeport était confisqué soit à Pékin, soit à leur arrivée au 

Cambodge4465. 

 

1093. À compter de 1976, le rappel des diplomates et leur rééducation semble avoir été confiés en 

partie à Ieng Sary et à B-1. Dans le compte rendu d’une réunion du Comité permanent tenue 

du 19 au 21 avril 1976, il est consigné que le Ministère des affaires étrangères doit établir une 

liste de diplomates en poste à l’étranger à rappeler au Cambodge. Il y est noté que les 

diplomates en question doivent être rééduqués et qu’il leur sera interdit de quitter le pays4466. 

Dans le compte rendu d’une autre réunion du Comité permanent, du 17 mai 1976, Ieng Sary 

rapporte «nous n’en avons qu’à Pékin, en Corée, au Vietnam et au Laos. Quant aux anciens 

ambassadeurs et leurs familles, ils sont tous rentrés. Il ne reste qu’une seule personne dans 

chaque ambassade pour garder, comme en Albanie, en Yougoslavie et en Roumanie »4467. Il 

mentionne plus loin « L’important est la fidélité. Quant aux anciens ambassadeurs, il faut 

nous méfier d’eux. Nous ne les employons pas encore. Si c’est le cas, il faut [CAVIARDÉ], 

notre assistant. De temps en temps, c’est accepté, mais en permanence, non »4468.  

 

1094. [CAVIARDÉ] a expliqué qu’au début de 1976, alors qu’il était ambassadeur à Cuba, il avait 

reçu un télégramme de Ieng Sary rappelant d’urgence tous les ambassadeurs au Cambodge 
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pour 10 jours de séminaire d’étude. Il affirme que 13 de ses collègues et lui-même ont ainsi 

suivi un séminaire donné par [CAVIARDÉ]et [CAVIARDÉ], cadres haut placés de B-1. À 

la fin du séminaire, les participants ont été envoyés dans des camps de travail un peu partout 

au Cambodge. Il se souvient aussi qu’après son retour au pays, sa femme a été contactée par 

Ieng Sary, qui l’a invitée à rentrer avec leurs enfants, ce qu’elle a fait par la suite4469. D’autres 

qui sont rentrés au Cambodge en décembre 1975 semblent avoir reçu une éducation politique 

par Ieng Sary4470. [CAVIARDÉ], le mari de [CAVIARDÉ]4471 (qui s’est constituée partie 

civile), a reçu, alors qu’il était diplomate en poste [CAVIARDÉ], une lettre en date du 11 

avril 1977 adressée par Pech Cheang, de l’ambassade du Cambodge en Chine, qui le rappelait 

au pays pour études4472. Pech Cheang rencontrait ceux qui passaient par Pékin, en route vers 

le Cambodge4473. Sur une carte postale envoyée de Pékin le 16 juin 19774474, [CAVIARDÉ] 

écrit à sa femme qu’il partira pour le Cambodge le 11 juin 1977. Les archives montrent qu’il 

est entré à S-21 quatre jours plus tard, le 15 juin 1977 et a été exécuté en décembre de la 

même année4475. 

 

1095. Le sort de ceux qui sont rentrés au Cambodge a varié selon l’origine de la personne 

concernée, le moment où elle est rentrée et le jugement qu’il était porté sur elle après une 

période de mise à l’épreuve destinée à déterminer si elle était suffisamment loyale à la 

révolution. Certaines personnes ayant travaillé avec Ieng Sary à Pékin, dont 

[CAVIARDÉ]4476, [CAVIARDÉ]4477 et [CAVIARDÉ]4478, ont été directement affectées à B-

1 à leur retour4479. En 1975 et 1976, d’autres, dont les témoins [CAVIARDÉ]4480, 

[CAVIARDÉ]4481, [CAVIARDÉ]4482, [CAVIARDÉ]4483 et [CAVIARDÉ]4484, ont été 

transférés vers différents camps de travail et coopératives à Phnom Penh et un peu partout 

dans le pays. D’autres encore, comme [CAVIARDÉ] and [CAVIARDÉ], ont été transférés à 

B-1 après une période de rééducation4485. 

 

1096. À un moment donné en 1976, peut-être en juillet4486, il a été décidé de rappeler les anciens 

responsables du GRUNK dispersés dans les coopératives et les camps de travail de tout le 

pays, pour les rassembler à Chraing Chamres, à Phnom Penh4487. L’année suivante, en février 

1977, ils ont été convoqués à une réunion à B-1, à l’occasion de laquelle Ieng Sary leur a 

donné l’ordre de retourner à Chraing Chamres et de se préparer à partir. À leur arrivée à 

Chraing Chamres, des camions déjà chargés de leur paquetage les ont emmenés à Boeng 

Trabek4488. D’autres Cambodgiens rentrés au pays qui se trouvaient en d’autres endroits de 

Phnom Penh  ont aussi été transférés à Boeng Trabek à la même époque4489. Il semble que 

ceux d’entre eux qui sont revenus au pays après cette période  ont été directement envoyés à 

Boeng Trabek4490. Dans une interview, Ieng Sary a laissé entendre que cette centralisation 
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semble avoir été un plan délibéré du Centre pour pouvoir contrôler de plus près les 

Cambodgiens rentrés au pays et en réduire l’influence4491. 

 

Chraing Chamres 

 

1097. Chraing Chamres, désigné par le code M-1 ou Bureau 1 (ultérieurement B-604492) était une 

unité d’élevage et de production alimentaire située dans le District de Chraing Chamres, à 

moins de 10 kilomètres de Phnom Penh sur la route nationale n° 54493. On y pratiquait 

l’élevage et la pêche et on y cultivait des légumes4494. La liberté de circuler y était limitée4495. 

Au départ, M-1 se trouvait sous le contrôle du Ministère du commerce4496 mais, quelque 

temps après le placement en résidence surveillée de Koy Thuon, qui détenait ce portefeuille, 

M-1 est passé sous l’autorité de B-14497. Toutefois, B-1 n’a hérité que d’une partie du site, le 

reste étant affecté à différents secteurs et districts4498. On ne sait pas à quelle date précise M-1 

a été placé sous l’autorité de B-1. Toutefois, on trouve dans l’agenda contenant les notes sur 

B-1 un compte rendu d’une réunion intitulé (« Objectifs en rapport avec l’activité du 

Ministère des affaires étrangères pour la période juillet 1976 à juillet 1977 ») en date du 14 

juillet 1976, qui permet d’établir que M-1 était déjà du ressort de B-1 à cette époque4499. Koy 

Thuon ayant été placé en résidence surveillée à K-1 le 8 avril 19764500, il est possible que le 

transfert d’autorité ait eu lieu plus tôt. [CAVIARDÉ] affirme qu’au moment de ce transfert 

s’est tenue une réunion à laquelle Ieng Sary lui a confié la responsabilité de M-1avec la 

charge de lui rapporter directement4501. Il ne se souvient pas avec précision de la date et 

estime que le transfert a eu lieu « sans doute vers la fin de l’année 1976 »4502. Ieng Sary s’est 

occasionnellement rendu à Chraing Chamres4503.  

 

1098. La population de Chraing Chamres a varié entre 50 et 200 personnes et comprenait des 

hommes, des femmes et des enfants de différentes provenances4504. En 1976 et 1977, des 

intellectuels, des diplomates, d‘anciens membres du GRUNK y ont été rassemblés4505. 

[CAVIARDÉ] se souvient avoir été transféré de la Zone Est à Chraing Chamres en juillet 

19764506. Parmi les Cambodgiens rentrés de l’étranger qui s’y trouvaient en même temps que 

lui, on compte le Prince [CAVIARDÉ] et sa femme, le Prince [CAVIARDÉ] et sa femme, 

[CAVIARDÉ] et sa femme, [CAVIARDÉ] et sa femme, [CAVIARDÉ] et sa femme, 

[CAVIARDÉ], [CAVIARDÉ], sa femme et ses cinq enfants, [CAVIARDÉ], sa femme et 

ses trois enfants, [CAVIARDÉ] et sa femme, [CAVIARDÉ], sa femme et ses deux enfants, 

[CAVIARDÉ], sa femme et ses trois enfants, [CAVIARDÉ], sa femme et ses deux enfants, 

[CAVIARDÉ] et sa femme, [CAVIARDÉ], [CAVIARDÉ], sa femme et ses deux enfants, 

[CAVIARDÉ], sa femme et ses deux enfants, [CAVIARDÉ] et un enfant4507.  
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1099. [CAVIARDÉ], dont le père était un ancien diplomate du GRUNK affecté à B-1, a été 

transféré de B-1 à Chraing Chamres4508 à la mi-19764509 et se souvient avoir vu 

[CAVIARDÉ]4510, [CAVIARDÉ]4511, [CAVIARDÉ]4512, le Prince [CAVIARDÉ],4513, le 

Prince [CAVIARDÉ]4514, [CAVIARDÉ]4515, [CAVIARDÉ]4516, [CAVIARDÉ]4517 et 

[CAVIARDÉ]4518 pendant son séjour. Il se souvient aussi les avoir vu être emmenés en un 

groupe à la fin de 1976 ou au début de 19774519, comme l’a décrit [CAVIARDÉ]4520; celui-ci 

et [CAVIARDÉ] confirment qu’ils ont été emmenés à Boeng Trabek4521. Au fil du temps, 

ceux qui partaient étaient remplacés par de nouveaux-venus provenant de B-1, principalement 

des femmes dont le mari avait été arrêté ou des personnes jugées « mauvais éléments »4522. 

[CAVIARDÉ] nie que des intellectuels aient été envoyés à Chraing Chamres. Il affirme aussi 

ne pas avoir su que des ambassadeurs y avaient séjourné4523.  

 

1100. Entre le 17 avril 1975 et le 6 janvier 1979, plusieurs personnes ont été arrêtées à Chraing 

Chamres et envoyées à S-21, tel que décrit dans la section caractérisation factuelle des 

crimes relative à S-21. Parmi eux se trouvaient l’ambassadeur en Yougoslavie du temps du 

GRUNK, Huot Sambath, et l’ancien représentant du GRUNK en Suède, Y Sup Kunthy. Ces 

deux personnes sont arrivées à S-21 le 9 septembre 1976 ; en ce temps–là, M-1 était sous 

l’autorité de B-1. Il semble que ces deux personnes aient été arrêtées après avoir écrit à des 

parents vivant à l’étranger de ne pas rentrer au Cambodge4524. [CAVIARDÉ] dit que, s’il se 

passait quelque chose sortant de l’ordinaire à Chraing Chamres, il devait faire rapport à Ieng 

Sary. « Sortant de l’ordinaire » voulait dire qu’un résident était accusé d’être affilié à un 

réseau ennemi4525. Il a expliqué que lorsque cela se produisait, il convoquait les gens de 

Chraing Chamres à des réunions à B-1. On en a un exemple avec Koy Thuon, dont les 

subordonnés ont été interrogés à la suite des accusations portées contre lui. Après cette 

réunion, [CAVIARDÉ] a rapporté à Ieng Sary que les subordonnés de Koy Thuon n’étaient 

au courant de rien4526.  

 

Boeng Trabek 

 

1101. Au départ, Boeng Trabek était une antenne de S-714527 située à Phnom Penh4528. En tant 

qu’antenne de S-71, K-17 était placé sous l’autorité de Pang4529, qui faisait rapport à Nuon 

Chea, lequel avait la responsabilité générale de l’éducation et de la formation4530. À compter 

de début 19774531, des groupes de rapatriés que le PCK avait envoyés à Boeng Trabek pour 

être « tempérés » ont commencé à remplacer les étudiants qui y étaient basés4532. En 1978, 

après semble-t-il l’arrestation de Pang4533 (survenue en mai 19784534), l’administration de 

Boeng Trabek a été transférée à B-14535. [CAVIARDÉ] l’explique par le fait qu’il fallait 

placer à B-1 les intellectuels qui s’y trouvaient4536. Sur cet événement, Ieng Sary a dit : « À 
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l'époque, (…) je voyais que s'il n'y avait pas d'intellectuels pour aider dans le travail, dans la 

construction du pays, c'était impossible »4537. On ne sait pas avec exactitude à quelle date en 

1978 Boeng Trabek a été placé sous la direction de B-1. Ieng Sary et [CAVIARDÉ] 

affirment tous les deux que c’était environ un mois avant que les Vietnamiens n’attaquent 

Phnom Penh4538. Toutefois, [CAVIARDÉ] a donné la date précise de mai 19784539. En tout 

état de cause, [CAVIARDÉ] reconnaît que même avant que Boeng Trabek ne soit dirigé par 

B-1, « [i]l y avait quand même une coopération entre eux, dans le travail de gestion », étant 

donné le nombre d’intellectuels se trouvant à Boeng Trabek4540. Un peu après que Boeng 

Trabek ait été placé sous B-1, il a été divisé en trois sections : B-30 (où se trouvaient la 

plupart des résidents du camp), B-31 (pour ceux qui se préparaient à travailler dans les 

ministères) et B-32 (où se trouvaient les anciens diplomates)4541. 

 

1102. Ieng Sary a reconnu s’être rendu à Boeng Trabek à deux reprises après que le camp eut été 

placé sous son contrôle4542. Une ancienne résidente du camp se souvient de lui à Boeng 

Trabek en avril 1978, occasion à laquelle elle lui a demandé ce qu’étaient devenus ses 

parents4543. [CAVIARDÉ] se souvient qu’après le transfert, Ieng Sary l’a présenté aux 

occupants du camp comme le successeur de Pang4544. Il affirme aussi que Ieng Sary est venu 

deux fois à Boeng Trabek pour des sessions de formation, en 1978 et en 1979, quand il a 

exposé le plan mis en place pour l’arrivée des Vietnamiens4545. [CAVIARDÉ] et 

[CAVIARDÉ] se souviennent s’être rendus sur le site avec Ieng Sary, qui avait parlé aux 

résidents du camp de politique et de la situation générale avant leur affectation à B-1 ou dans 

d’autres ministères4546. [CAVIARDÉ] affirme avoir vu Ieng Sary à Boeng Trabek plusieurs 

fois après octobre 1978, quand il venait présider des réunions4547. Il se souvient de Ieng Sary 

faisant tout pour « amadouer » les participants, les assurant qu’il était dorénavant le 

responsable, « et non plus les traîtres »4548, que les occupants du camp étaient là pour se 

préparer à travailler dans les différents ministères, y compris B-1, que les réseaux d’ennemis 

avaient été éliminés4549, ou encore qu’il avait lu les aveux de deux Cambodgiens rentrés de 

l’étranger : Van Piny4550 et Lean Serevuth4551. 

 

1103. Les résidents de Boeng Trabek effectuaient des travaux manuels simples, tel que cultiver des 

légumes et ramasser des hyacinthes d’eau4552. Les conditions y étaient difficiles. Les résidents 

étaient exhortés à se dénoncer les uns les autres et les gardes étaient plus brutaux que dans 

d’autres endroits4553. Après s’être levés à 5h30 du matin, ils devaient effectuer le « travail 

socialiste » pendant deux heures avant de glaner de quoi manger. Après le déjeuner, ils 

faisaient encore du travail socialiste, puis retournaient à leurs tâches alimentaires. Après le 

dîner, ils participaient à des séances d’autocritique4554. Ils avaient pour instruction de rester 

dans les limites du camp et d’éviter tout contact avec qui que ce soit de l’extérieur4555. 
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Toutefois, plusieurs témoins disent que les conditions de vie se sont améliorées quand B-1 a 

pris Boeng Trabek sous sa houlette4556.  

 

1104. Entre le 17 avril 1975 et le 6 janvier 1979, au moins 16 personnes ont été arrêtées à Boeng 

Trabek et envoyées à S-21, tel qu’énoncé dans la section « caractérisation factuelle des 

crimes » relative à S-21. [CAVIARDÉ] se souvient avoir vu des gens emmenés par la milice, 

qui « ne sont jamais revenus »4557. À la fin de 1978 s’est tenue une grande réunion à laquelle 

il a été dit aux résidents qu’il y avait des « ennemis » dans le camp et qu’ils devaient faire 

montre de vigilance4558.  

 

Groupes spécifiques  

 

1105. Par les différents rôles qu’il a exercés au sein du PCK, Ieng Sary a participé aux actions qui 

ont visés certains groupes spécifiques.  

 

1106. En tant que membre titulaire des comités central et permanent, Ieng Sary aurait participé à la 

création d’un document du Parti daté de septembre 1975, qui précise que les seules classes qui 

subsistaient étaient les travailleurs et les paysans et que toutes les autres classes devaient être 

intégrés dans ces deux groupes4559. 

 

Traitement réservé aux anciens responsables de la République khmère  

 

1107. Ce groupe a été spécifiquement ciblé alors que Ieng Sary était membre titulaire du Comité 

permanent. 

 

1108. Il est peu probable que Ieng Sary ait personnellement assisté au Deuxième Congrès National 

du FUNK, en Février 1975, présidée par Khieu Samphan durant lequel le Congrès a appelé à 

l'assassinat des sept «traîtres à Phnom Penh"4560 Cependant, le mois suivant, à un banquet à 

Pékin, Ieng Sary a informé les personnes présentes"... du deuxième congrès national 

organisé au Cambodge récemment’. Ieng Sary a ainsi avalisé l’appel du Congrès au meurtre 

des sept traîtres4561. 

 

1109. Ieng Sary était informé par télégramme que, dans tout le Cambodge, on exécutait les anciens 

responsables et soldats du régime de Lon Nol, accusés de participer aux agissements de 

l’ennemi. En mars 1978, Ieng Sary a par exemple reçu un télégramme contenant les 

informations suivantes : « Durant cette saison sèche, les ennemis encore existants ont relevé 

la tête et se sont livrés à des agissements hostiles sur les chantiers. Ces ennemis ont pris 
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contact avec les [anciens] policiers, soldats et fonctionnaires. Ils se sont mêlés au “peuple 

nouveau”. Suite à leurs agissements hostiles, nous les avons clairement identifiés et nous les 

avons systématiquement éliminés. Certains policiers, soldats et fonctionnaires viennent de 

s’échapper après que 20 personnes ont été éliminées. Des mesures supplémentaires seront 

prises pour procéder à de nouvelles arrestations»4562. 

 

1110. En septembre 1975, Ieng Sary a déclaré lors d’une interview que les cadres de l’ancien 

régime de Lon Nol participaient à la production agricole et étaient utilisés par l’administration 

du PCK lorsqu’ils étaient « sincères ». Concernant le sort de l’ancien Premier Ministre Long 

Boret, voici ce qu’il a déclaré : « Mort ou pas mort, c’est un traître et il a été jugé par le 

peuple et par le Congrès »4563. Deux mois plus tard, en Novembre 1975, il a admis auprès de 

journalistes étrangers que Long Boret et Sirik Matak avaient été exécutés4564.  

 

1111. En mai 1977, Ieng Sary a déclaré à propos des anciens fonctionnaires du régime de Lon Nol 

que seuls « les dangereux criminels [avaient] été traduits en justice », et il a laissé entendre 

que les autres avaient simplement rejoint les masses et travaillaient désormais dans des 

coopératives dans tout le Cambodge. Il a nié qu’ils aient été placés en centre de détention. Il a 

fait état d’un incident survenu lors de la visite d’une coopérative : un paysan voulait tuer un 

ancien major qui travaillait dans la même coopérative, mais l’intéressé avait été épargné parce 

qu’il s’était « bien comporté après la libération »4565.  

 

1112. En avril 1978, Ieng Sary a adressé au Secrétaire général de l’ONU une lettre dans laquelle il 

indiquait que les anciens fonctionnaires travaillaient désormais aux côtés du peuple dans les 

coopératives, et que tous étaient sur un « même pied d’égalité »4566.  

 

1113. En décembre 1996, Ieng Sary a déclaré au cours d’une interview qu’il n’avait absolument 

rien su du plan consistant à exécuter les officiers militaires et les fonctionnaires du régime de 

Lon Nol durant l’évacuation de Phnom Penh4567. Il a précisé que la décision d’exécuter ces 

officiers et fonctionnaires avait dû être prise autour du 20 avril 1975, à un moment où il ne se 

trouvait pas au Cambodge. Il a aussi affirmé qu’il avait été décidé d’exécuter ces groupes et 

d’évacuer la ville après que des armes eurent été découvertes chez des officiers militaires, ce 

qui donnait à penser qu’un coup d’État était en préparation4568. 

 

Traitement réservé aux bouddhistes 

 

1114. Ce groupe a été spécifiquement ciblé alors que Ieng Sary était membre titulaire du Comité 

permanent. Cependant, quand on lui a demandé en 1975, dans une interview, si le PCK 
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respectait la religion bouddhiste, Ieng Sary a répondu : « Nous respectons les croyances 

religieuses de chacun. Les gens ont le droit de croire, mais ils doivent respecter les lois de 

l’État. Au Cambodge, les pagodes sont ouvertes »4569. 

 

Traitement réservé aux Chams 

 

1115. Les Chams ont été spécifiquement ciblé alors que Ieng Sary était membre titulaire du Comité 

permanent. Il ne pouvait donc qu’être au courant de la politique mise en œuvre à leur 

encontre.  

 

Traitement réservé aux Vietnamiens 

 

1116. Ce groupe a été spécifiquement ciblé alors que Ieng Sary était membre titulaire du Comité 

permanent et vice-premier ministre des affaires étrangères. Ieng Sary n’était pas seulement 

au fait du traitement réservé au Vietnamiens, il a activement contribué à la mise en œuvre de 

cet aspect de la politique du PCK.  

 

1117. Ieng Sary a en outre prononcé à la radio plusieurs discours dans lesquels il a communiqué 

des informations destinées à engendrer la peur ou inciter à haïr les Vietnamiens ou autrement 

mobilisant la population à cibler spécifiquement ce groupe. Le 22 avril 1978, il a ainsi déclaré 

que les « ennemis », y compris vietnamiens, avaient été « éliminés »4570. Le 9 septembre 

1978, il a déclaré que le peuple cambodgien avait « réussi à contrecarrer plusieurs 

immixtions, manœuvres de subversion, tentatives de coup d’État et offensives de grande 

envergure entreprises par l’ennemi agresseur vietnamien expansionniste et 

annexionniste »4571. Le 30 septembre 1978, il a déclaré que « les agresseurs vietnamiens 

expansionnistes et annexionnistes [avaient été] stratégiquement vaincus »4572. Le 1 décembre 

1978, il a déclaré que le Vietnam avait « intensifié ses actes d’agression, d’expansion et 

d’annexion territoriale contre le Kampuchéa démocratique [et que] le peuple kampuchéen et 

l’armée révolutionnaire [allaient] garder le dessus et infliger au Vietnam des défaites 

successives et des revers de plus en plus cuisants »4573. Il a prononcé ces discours dans le 

contexte des exécutions de masse de civils vietnamiens à Prey Veng et Svay Rieng et dans 

d’autres parties du Cambodge, comme décrit dans la section de la présente Ordonnance 

relative à la caractérisation factuelle des crimes. 

 

1118. De plus, Ieng Sary était informé, par les rapports qui lui étaient envoyés, du traitement 

réservé aux Vietnamiens dans le Cambodge et pendant les incursions au Vietnam. Il a reçu 

plusieurs télégrammes signalant que des unités de l’ARK avaient attaqué, arrêté ou tué des 
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Vietnamiens4574, y compris certains télégrammes dans lesquels des unités militaires 

annonçaient avoir attaqué et tué des civils4575. Un télégramme daté du 15 juin 1977 adressé 

par Vy alias Um Neng, en tant que secrétaire de la Zone Nord-Est, au « respecté frère » et 

copié inter alia à Ieng Sary, rapporte l’arrestation de 209 Vietnamiens Jarai par la division 

8014576. Comme décrit dans la section de la présente Ordonnance relative au Centre de 

sécurité Au Kanseng, ces individus furent ensuite executés. Un autre télégramme du 1er avril 

1978 émanant de la 164ème division rapportait que 120 Vietnamiens avaient été capturés ou 

abattus4577, tandis qu’un autre télégramme daté du 14 août 1977 indiquait que les médias 

vietnamiens avaient annoncé le massacre de 1 000 civils vietnamiens par les forces 

cambodgiennes4578. De plus, Ieng Sary a distribué via B-1, une collection  « d’aveux » 4579 de 

Vietnamiens et d’espions, arrachées à S-214580.  

 

1119. Ieng Sary a aussi fait circuler le Livre noir4581, qui soutenait que « la véritable nature des 

Vietnamiens et du Vietnam [était] une nature d’agresseur, d’annexionniste et d’avaleur de 

territoire d’autres pays »4582.  

 

Réglementation du mariage  

 

1120. Par les différents rôles qu’il a exercés au sein du PCK, Ieng Sary a participé à la 

réglementation des mariages au Cambodge. 

 

1121. La mise en œuvre du système des mariages arrangés par le Parti a été diffusée dans les 

publications du PCK4583 qu’a nécessairement lu Ieng Sary. Il lui a été rendu compte par 

télégramme de la mise en œuvre de ce système4584. Le 11 octobre 1977, à la 32ème session de 

l’Assemblée générale des Nations Unies, Ieng Sary a déclaré que la population du Cambodge 

était encore largement en deçà de ses capacités, et que l’objectif du PCK était d’obtenir une 

croissance démographique très rapide4585. Le 22 avril 1978, dans une lettre à l’Assemblée 

générale des Nations Unies, Ieng Sary a déclaré que l’un des objectifs du PCK était 

d’augmenter la population du Cambodge aussi vite que possible4586. Au sein de son propre 

ministère, des mariages collectifs étaient parfois organisés, au cours desquels on demandait 

aux cadres s’ils acceptaient leur conjoint4587. Les cadres non mariés inspiraient la méfiance, 

aussi le mariage était-il parfois proposé sans pour autant être toujours accepté4588. Les cadres 

mariés à des non-Cambodgiens étaient aussi exhortés à prendre un nouveau conjoint 

cambodgien4589. 
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Connaissance de l’existence d’un conflit armé international 

 

1122. Ieng Sary avait connaissance de l’existence d’un conflit armé international ininterrompu 

entre le Cambodge et le Vietnam entre le mois d’avril 1975 et jusqu’au 6 janvier 1979 au 

moins. 

 

1123. Il s’est personnellement rendu à Hanoi pour mener des négociations au sujet du conflit4590. Il a 

assisté à, au moins, trois réunions du Comité permanent au cours desquelles il a été question 

du conflit avec le Vietnam4591. La première de ces réunions a eu lieu le 22 février 19764592. 

Ieng Sary a en outre reçu un grand nombre de télégrammes au sujet des opérations militaires 

menées par l’ARK contre les forces vietnamiennes le long de la frontière4593, et il s’est 

entretenu avec des représentants vietnamiens4594, laotiens4595, thaïlandais4596 et français4597 au 

sujet de ces incidents. Le premier document faisant état de ces entretiens est daté du 11 

novembre 19754598. Aucun rapport datant d’avant le mois de novembre 1975 n’a été conservé 

sur le conflit armé avec le Vietnam. Il ne faut toutefois pas en conclure que Ieng Sary n’avait 

pas connaissance de l’existence de ce conflit. Aux dires d’un témoin, Ieng Sary a été informé 

en permanence de toutes les questions relatives à la guerre, du fait de son statut de membre du 

Comité permanent et de Vice-premier ministre chargé des affaires étrangères4599.  

 

1124. En tant que Vice-premier ministre chargé des affaires étrangères, Ieng Sary a porté le conflit 

entre le Cambodge et le Vietnam à l’attention de la communauté internationale. Il a informé le 

Conseil de sécurité de l’ONU à ce sujet4600, rompu les relations diplomatiques avec le 

Vietnam en raison des combats en cours4601 et prononcé divers discours à ce propos: devant 

des diplomates étrangers à Phnom Penh4602, à la Conférence des ministres des affaires 

étrangères des pays non alignés à Belgrade4603, à l’ambassade de Chine à Phnom Penh4604, à 

un banquet en l’honneur d’une délégation du Parti communiste marxiste-léniniste français4605, 

lors d’une conférence de presse à l’occasion d’une visite d’État aux Philippines4606, dans le 

cadre d’une visite d’État en Indonésie4607, lors d’une conférence de presse à la 33ème session 

de l’Assemblée générale des Nations Unies4608, et à la réception de l’ambassadeur de 

Yougoslavie au Cambodge4609. Ieng Sary a également évoqué le conflit lors d’interviews 

accordées à différents journalistes4610. 

 

1125. Dans le but d’étayer la thèse selon laquelle le conflit était la conséquence d’une agression 

perpétrée par le Vietnam, Ieng Sary, à la fois personnellement et par le biais des 

fonctionnaires de son ministère, a distribué aux fonctionnaires étrangers et à la presse 

étrangère4611 un dossier intitulé le Livre noir4612. En outre, en juillet 1978, Ieng Sary a été 
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informé par télégramme4613 qu’une compilation d’aveux de soldats vietnamiens capturés, 

publiée par le Département de la presse et de l’information du Ministère des affaires 

étrangères du Kampuchéa démocratique4614, avait été distribuée aux représentants des autres 

nations. Ces mêmes « aveux » ont été diffusés à la radio4615. 

 

 

C. KHIEU SAMPHAN4616 

 

Contexte 

 

1126. Khieu Samphan alias Haem, Hem4617, Khang4618 ou Nân4619) est un militant de longue date 

au sein du mouvement communiste cambodgien. C’est lorsqu’il était étudiant en France dans 

les années 1950 qu’il commença à militer politiquement4620. Il rejoignit le Cercle Marxiste-

Léniniste fondé par Ieng Sary, dont étaient également membres Pol Pot, Son Sen et Ieng 

Thirith4621. Il adhéra également au Parti communiste français4622.  

 

1127. De retour au Cambodge, Khieu Samphan exerça comme professeur4623. En 1959 il fonda un 

journal francophone, L’Observateur, soutenu et financé par les militants communistes du 

pays4624. Khieu Samphan était étroitement surveillé par la police et, en 1960, il fut victime 

d’une agression (à l’occasion de laquelle il fut publiquement humilié), pour avoir publié dans 

L’Observateur des textes critiquant le gouvernement. En août 1960 il fut incarcéré pendant 

deux mois sans que des poursuites judiciaires soient initiées. 

 

1128. En 1962, Khieu Samphan devint membre du mouvement de Norodom Sihanouk, le 

Sangkum Reatsr Niyum, et il fut élu député pour le District de Saang dans la province de 

Kandal et nommé Secrétaire d’Etat au commerce4625. Il fut cependant contraint de 

démissionner en 19634626. Il fut ensuite réélu député en 1966 mais sa position devint intenable 

en raison des luttes et de l’instabilité au sein du parti. Accusé d’être à l’origine du 

soulèvement paysan de Samlaut de 1966, il fut sommé de comparaitre devant un tribunal 

militaire. Craignant son arrestation imminente, il s’enfuit de Phnom Penh le 22 avril 19674627. 

Il trouva refuge dans le village de Chieng Tong dans le District de Samrong Tong, dans la 

province de Kampong Speu, sous la protection de Ta Mok4628, où il resta jusqu’en 19704629. 

 

1129. Après le renversement de Norodom Sihanouk en 1970, lorsque le Front Uni National du 

Kampuchea (FUNK) fut créé, Khieu Samphan rejoignit Pol Pot, Nuon Chea et les autres 

dirigeants du Parti communiste au quartier général de celui-ci, dans la région de Kampong 
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Thom-Kampong Cham4630. Khieu Samphan fut nommé à différents postes de responsabilité 

incluant ceux de Vice-Président du FUNK et Commandant en chef des Forces Armées de 

Libération Nationale du Peuple Cambodgien4631. Le 5 mai 1970 Khieu Samphan fut 

officiellement nommé Vice-Premier Ministre et Ministre de la défense nationale du 

GRUNK4632 et à ce titre il mena des délégations internationales4633. Il était également chargé 

des relations avec Norodom Sihanouk4634.  

 

1130. En 1971 Khieu Samphan devint membre candidat du Comité Central du PCK4635. Le 9 

Septembre 1972, Khieu Samphan, Hou Yun et Hu Nim lancèrent, à l’intention des moines et 

des habitants de Phnom Penh et des autres villes de province sous le contrôle de l’ennemi un 

appel à «se soulever et écraser l’ennemi»4636. Entre janvier et avril 1975, Khieu Samphan a, à 

plusieurs reprises annoncé publiquement la victoire imminente, enjoignant à la population de 

Phnom Penh de se battre pour libérer la nation4637 et proclamant que le FUNK et GRUNK 

allaient prendre le contrôle de Phnom Penh4638.  

 

Rôles et fonctions  

 

Membre du Comité central et participation aux travaux du Comité permanent  

 

1131. Khieu Samphan a été admis comme membre suppléant du Comité central du PCK en 1971, 

et comme membre titulaire en 19764639. En tant que membre titulaire du Comité central, il 

était habilité à « échanger, discuter et co-décider » concernant toute question4640.  

 

1132. Khieu Samphan a déclaré ne pas avoir été membre du Comité permanent4641. Qu’il en ait été 

officiellement membre ou non, les archives prouvent qu’il a assisté et participé à bon nombre 

de ses réunions. Sur les 19 réunions du Comité permanent dont le procès-verbal a été 

conservé4642 (avec une liste des présents dans 15 cas seulement4643), il est mentionné comme 

ayant assisté à 134644, ainsi qu’à au moins deux réunions ad hoc du Centre du PCK 4645. Khieu 

Samphan a aussi déclaré que, « aussi bien dans des réunions “élargies” du Comité 

permanent, que dans celles du Comité central, [il] [s]’étai[t] abstenu de parler »4646; il reste 

toutefois des traces du fait qu’il a présenté, à deux occasions, un rapport au Comité 

permanent4647. En ce qui concerne les réunions auxquelles Khieu Samphan n’a pas assisté, il 

a sans doute eu accès à leurs procès-verbaux qui semblent avoir été établis systématiquement. 

 

1133. Les procès-verbaux de réunion du Comité permanent versés au dossier couvrent seulement la 

période allant de la mi-1975 à la mi-1976. Toutefois, Khieu Samphan a affirmé lors d’un 

interrogatoire que le Comité permanent se réunissait tous les 7 à 10 jours, voire plus souvent 
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en cas d’urgence4648. Un témoin qui a été chauffeur de Khieu Samphan à partir de 1978 a 

déclaré qu’il conduisait l’intéressé de K-3 à K-1 deux ou trois fois par semaine, et que Nuon 

Chea et Ieng Sary étaient conduits à K-1 au même moment4649. Un autre témoin a confirmé 

que Khieu Samphan, Ieng Sary et Nuon Chea tenaient des réunions secrètes à K-14650. 

 

1134. Khieu Samphan a interagi avec et a supervisé les cadres de niveaux inférieurs par sa 

participation aux réunions mensuelles à K-1 avec Pol Pot, Nuon Chea, Ieng Sary et Pang le 

président de S-71. Ces réunions duraient cinq ou six jours, et environ 20 cadres dirigeants de 

diverses zones, secteurs et / ou comités de districts assistaient à chacune de ses réunions4651. 

 

Président du Présidium de l’Etat  

 

1135. À la première session de l’Assemblée des représentants du peuple, qui s’est tenue du 11 au 13 

avril 1976, Khieu Samphan a été nommé président du Présidium de l’État4652. À ce titre, il a 

remplacé Norodom Sihanouk en tant que chef d’État4653.  

 

1136. Selon l’article 11 (chapitre VIII) de la Constitution du Kampuchéa démocratique, « le 

Présidium de l’État a pour tâche de représenter l’État du Kampuchéa démocratique à 

l’intérieur et à l’extérieur du pays »4654. Khieu Samphan a déclaré : « Concernant le chapitre 

VIII relatif au Présidium de l’État, la décision de créer cet organe vise à mettre en œuvre le 

principe du collectivisme dans tous les domaines »4655. Il a cependant déclaré à plusieurs 

reprises que son rôle de président du Présidium de l’État était purement honorifique et 

symbolique et qu’il n’avait aucun pouvoir effectif4656. Plusieurs témoins ont déclaré qu’ils 

croyaient que Khieu Samphan n’était effectivement pas un personnage puissant du 

régime4657.  

 

1137. Khieu Samphan a en outre déclaré que son travail consistait seulement à prononcer des 

discours, à recevoir les lettres d’accréditation des ambassadeurs étrangers, à assister à des 

réceptions en l’honneur de divers chefs d’État ainsi qu’à présider ces réceptions4658. A 

supposer que son rôle fût limité à cela, il apparaît clairement que l’une des principales 

responsabilités de Khieu Samphan à ce titre consistait à promouvoir au niveau international 

certaines politiques du PCK. Il a envoyé4659 ou reçu4660 de nombreuses communications ou 

lettres d’accréditation de divers dirigeants mondiaux et ambassadeurs. Il s’est rendu en tant 

que représentant du Kampuchéa démocratique dans différents pays dont la Chine4661, le Sri 

Lanka4662, la République populaire démocratique de Corée4663, la Yougoslavie4664 et la 

Roumanie4665, et il a prononcé un discours en 1976 à Colombo lors du cinquième Sommet des 

pays non alignés4666 (mais a précisé que ce discours avait été écrit par Ieng Sary et non par 
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lui-même4667). Il a aussi reçu bon nombre de délégations et ambassadeurs étrangers au 

Cambodge4668, les emmenant parfois en visite dans le pays4669 et leur donnant des 

informations sur la reconstruction du pays, les coopératives et la révolution agricole4670.   

 

1138. Khieu Samphan, en tant que président du Présidium de l’État, a promulgué un règlement 

régissant le fonctionnement de l’Assemblée des représentants du peuple du Kampuchéa et du 

Comité permanent de cette dernière4671, et reçu par télégramme des informations concernant 

les conditions de vie, les arrestations et les mises en détention dans la province de Preah 

Vihear4672. 

 

Les services rattachés au Bureau 870 

 

1139. Du 9 octobre 1975 à la fin du régime du Kampuchea démocratique, Khieu Samphan a été un 

cadre de premier plan de l’entité du Centre du PCK officiellement appelée « Bureau politique 

870 ». Il a reconnu avoir été l’un des deux seuls cadres qui y étaient affectés, l’autre étant le 

président initial de ce bureau, à savoir Soeu Vasy alias Doeun4673, qui était comme lui 

membre du Comité central et assistait régulièrement aux réunions du Comité permanent. 

Duch a déclaré que Khieu Samphan avait assumé les fonctions de président du Bureau 

politique 870 en 1976 lorsque Doeun avait pris la tête du Ministère du commerce4674. Duch a 

en outre déclaré que la position de Khieu Samphan en tant que président du Bureau s’était 

consolidée en 1977 lorsque Doeun avait été arrêté et envoyé à S-214675. [CAVIARDÉ], qui a 

assumé diverses hautes fonctions à B-14676 et qui remettait régulièrement à Khieu Samphan 

en personne des messages provenant de B-1 et de Ieng Sary, a confirmé que Khieu 

Samphan avait remplacé Soeu Vasy alias Doeun à la présidence, fin 1977 ou début 19784677, 

ce qui a été corroboré par un autre témoin ayant travaillé à B-14678. Dans une interview 

réalisée en 1999, Ieng Sary a confirmé que Khieu Samphan était chef du Bureau politique 

8704679, bien qu’il ait récemment démenti avoir dit cela4680.  

 

1140. Il est également possible que Khieu Samphan ait exercé certaines responsabilités au Bureau 

S-71. Un témoin a affirmé que Pang, le chef de S-71, recevait ses ordres de Khieu Samphan 

et d’autres hauts dirigeants, en fonction des compétences de chacun4681.  

 

1141. Khieu Samphan a toujours nié avoir jamais été président du Bureau politique 8704682. Il a 

affirmé que ses fonctions au sein des services rattachés au Bureau 870 se limitaient aux 

questions économiques, à la distribution des biens dans le pays et aux contacts avec le Roi 

Norodom Sihanouk4683. Un témoin qui a travaillé à la traduction des télégrammes dans le 

secteur 105, ainsi que comme messager attaché au Centre du Parti, a déclaré qu’il devait 
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envoyer directement à Khieu Samphan, au Bureau 870, tous les télégrammes concernant les 

questions « de matériel, de santé, d’action sociale et celles en dehors [des questions] de 

sécurité »4684.  

 

Le ministère du commerce  

 

1142. Khieu Samphan a été désigné responsable « du commerce, des listes et des prix » à la 

réunion du Comité permanent du 9 octobre 19754685, apparemment aux côtés du membre du 

Comité central Koy Thuon chargé pour sa part du « commerce national et international »4686. 

En cette capacité, Khieu Samphan aurait siégé au Conseil des ministres. 

 

1143. Khieu Samphan a publiquement déclaré que ses responsabilités incluaient la collaboration 

avec le Département du commerce extérieur concernant les importations et exportations de 

marchandises, la mise en œuvre des décisions du Comité permanent concernant la distribution 

des marchandises dans le pays, et l’établissement des prix des produits des coopératives4687. 

Des témoins ont confirmé qu’il était responsable du commerce et de la distribution des 

marchandises et des denrées alimentaires dans le pays4688, et plusieurs ont déclaré qu’il se 

rendait régulièrement au Ministère du commerce4689. Le secrétaire du Secteur 105 a relaté ce 

qui suit : « J’ai remis en personne un devis de demande de matériels à la main de Khieu 

Samphan. Je discutais avec lui également sur des questions économiques pendant les repas 

ou en dehors de réunions officielles »4690. Lors d’un interrogatoire, Duch a déclaré que Khieu 

Samphan contrôlait aussi les centrales électriques, les aménagements hydrauliques et les 

entrepôts d’État4691. 

 

1144. Khieu Samphan a reçu un grand nombre de télégrammes et de messages du Comité du 

commerce et de la société de commerce extérieur FORTRA établie à Phnom Penh concernant 

des questions telles que les importations et exportations de denrées alimentaires et de 

marchandises, les relations économiques avec les pays étrangers et les voyages effectués par 

les membres du Comité du commerce dans les campagnes cambodgiennes pour aller chercher 

les récoltes4692. Interrogé au sujet d’un télégramme adressé à Khieu Samphan4693, un témoin 

qui a travaillé au Ministère du commerce a déclaré que Van Rith n’était pas habilité à prendre 

de décisions sur l’achat de marchandises à l’étranger, et que toute communication à ce sujet 

devait être déférée à Khieu Samphan pour décision4694. Même si le Comité du commerce 

dirigé par Van Rith était également placé sous l’autorité de VornVet4695, Van Rith était 

manifestement subordonné à Khieu Samphan, tel que le démontre le fait qu’il annotait 

régulièrement les copies des rapports relatifs au commerce qui étaient destinés à « frère 

Hem », en utilisant les salutations fraternelles qui, aux dires de Duch, étaient généralement 
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réservées à la communication avec les supérieurs4696. Un témoin, qui a travaillé dans le 

domaine du commerce extérieur et intérieur, a confirmé que Khieu Samphan avait autorité 

sur Van Rith4697. En février 1977, Khieu Samphan a reçu une délégation yougoslave chargée 

de l’économie et du commerce extérieur4698, et il a affirmé s’être rendu deux fois en 

Yougoslavie4699. 

 

Autres rôles  

 

1145. En plus de ce qui précède, Khieu Samphan a également eu un certain nombre d'autres rôles 

pendant le régime du PCK. 

 

L’armée 

 

1146. Tant avant qu’après le 17 avril 1975, Khieu Samphan a été mentionné comme vice-premier 

ministre4700, ministre de la défense nationale et commandant en chef des FAPLNK4701. Duch 

suggère que Khieu Samphan était seulement le chef théorique du Comité militaire, « une 

image pour l’extérieur », tandis que dans les faits c’est Pol Pot qui exerçait son contrôle sur 

l’armée4702.  

 

Les affaires étrangères et les Cambodgiens rentrés au pays  

 

1147. Il existe également des éléments de preuve que Khieu Samphan assumait la direction du 

Ministère des affaires étrangères quand Ieng Sary était à l’étranger4703. Khieu Samphan a 

pris part au rappel au Cambodge des cambodgiens de l’étranger et s’est occupé de leur 

formation à leur retour. Trois témoins se souviennent du rôle joué par Khieu Samphan dans 

les sessions d’éducation politique organisées à l’intention des Cambodgiens rentrés au 

pays4704. Un témoin qui est rentré au Cambodge fin 1975 avec un groupe de 10 étudiants a 

déclaré que Khieu Samphan leur avait annoncé que les deux seuls groupes sociaux qui 

existaient au Cambodge étaient les ouvriers et les paysans, et que « le pays avait besoin 

[d’eux] pour le reconstruire mais qu’avant il fallait aller à la campagne pour apprendre des 

choses que nous n’avions jamais faites avant, comme par exemple apprendre à planter du riz, 

pour apprendre la difficulté qu’il y a d’avoir un bol de riz »4705. Beaucoup de ces rapatriés, 

après une période de rééducation, ont été envoyé à S-21.  
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Discours et éducation politique  

 

1148. En sus de ce qui précède, Khieu Samphan était chargé de prononcer des discours au nom du 

PCK et de mener des activités de formation. Tout le temps qu’a duré le régime du Kampuchea 

démocratique, Khieu Samphan a prononcé maints discours assurant la promotion et diffusant 

les politiques du Parti. Il a prononcé un discours à chacun des rassemblements de masse du 

PCK célébrant l’anniversaire de la victoire du 17 avril4706 ainsi que lors des célébrations du 

Nouvel An khmer4707. Un témoin qui a travaillé au bureau des télégrammes au Centre du Parti 

a déclaré que Khieu Samphan lui donnait des instructions concernant les activités organisées 

à l’occasion des diverses célébrations nationales4708. De nombreux témoins ont indiqué avoir 

écouté ses discours lors des rassemblements de masse organisés à des endroits tel que le stade 

olympique et Borei Keila4709. Certains ont précisé que Khieu Samphan avait pris la parole 

devant pas moins de 20 000 personnes venues de tout le pays à l’occasion des rassemblements 

en question4710.  

 

1149. Khieu Samphan a déclaré qu’il était « en gros » d’accord avec le contenu de ces discours, 

mais qu’il était en désaccord « sur certains points […] par exemple sur la suppression de la 

monnaie » et qu’il n’osait toutefois pas exprimer son désaccord de crainte d’être tué4711. Il a 

affirmé que ses discours « n’avaient pas beaucoup d’importance » et que seuls Pol Pot et 

Nuon Chea prononçaient des discours importants4712. Khieu Samphan s’est rendu à B-1 

pour récupérer des documents et discuter des questions à aborder dans ses discours4713.  

 

1150. Khieu Samphan était également chargé de diriger des sessions régulières d’éducation 

politique et d’étude à l’intention des ouvriers et des cadres de rang divers provenant de 

l’ensemble du Cambodge. Beaucoup de témoins ont indiqué lors de leur audition qu’ils 

avaient dû assister à ces sessions animées par Khieu Samphan4714. Ces discours et sessions 

d’éducation politique couvraient différentes questions telles que les succès de la 

révolution4715, le conflit armé avec le Vietnam4716, les politiques agricoles et économiques du 

PCK4717, diverses questions administratives comme les fournitures et les équipements4718, la 

nécessité d’éliminer les féodaux et les capitalistes4719, le renversement de la clique de traîtres 

de Lon Nol et l’élimination de certains membres du régime de celui-ci4720, ou encore la 

situation à Phnom Penh.4721  
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Association avec d’autres hauts dirigeants du PCK  

  

1151. Khieu Samphan a été personnellement et politiquement associé aux autres membres 

importants du PCK pendant de nombreuses années4722. Sous le régime du Kampuchea 

démocratique, il a eu des contacts réguliers avec les autres hauts dirigeants4723. Il a habité et 

travaillé à K-1 et K-3 avec Son Sen, Ieng Sary, Nuon Chea, Pol Pot et Vorn Vet (jusqu’à ce 

que ce dernier ait été arrêté et envoyé à S-21), durant la plus grande partie du régime4724. Des 

témoins ont régulièrement vu Khieu Samphan en leur compagnie et en celle d’autres hauts 

dirigeants4725, assistant à des réunions et travaillant avec eux, et ils ont entendu à la radio des 

informations sur ce travail commun4726. Duch a indiqué que Khieu Samphan « avait la 

confiance de Pol Pot 4727» et recevait « des informations privilégiées4728 ». 

 

1152. Khieu Samphan a présidé d’importantes réunions et sessions d’étude du Parti en présence de 

Pol Pot, Nuon Chea, Ieng Sary et Ieng Thirith, et il y a fait des exposés4729. Khieu 

Samphan et Ieng Sary ont reçu des délégations étrangères ensemble4730 et se sont rendus à 

l’étranger ensemble4731. Khieu Samphan et Ieng Sary se sont également rendus dans les 

campagnes et ont inspecté ensemble des coopératives et des chantiers4732. Ieng Sary était en 

communication régulière avec Khieu Samphan lorsqu’il s’agissait de préparer l’accueil des 

visiteurs ainsi que les déplacements dans les zones4733.  

 

Participation au projet commun  

 

Déplacements de population  

 

1153. Par les différents rôles qu’il a exercés au sein du PCK, Khieu Samphan a participé aux 

déplacements de population des villes et agglomérations vers les zones rurales et ainsi que 

d’une zone rurale à l’autre. 

 

Première phase  

 

1154. [CAVIARDÉ] a déclaré que Khieu Samphan avait assisté début avril 1975 à une réunion 

visant à prendre une décision concernant le déplacement de la population de Phnom Penh4734. 

Cette réunion a eu lieu au Bureau B-5, le bureau de Pol Pot, dans le village de Taing Porn 

(sous-District et District de Kampong Tralach, province de Kampong Chhnang)4735. 

[CAVIARDÉ] a déclaré que Khieu Samphan y avait pris des notes et « exprimé ses 

impressions et ses avis et (…) [étaient] d’accord avec ce plan de transfert » 4736.  
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1155. Un autre témoin a affirmé que Khieu Samphan était entré dans Phnom Penh le 20 avril 1975 

ou à une date proche. Ce témoin, s’est rendu à Phnom Ath Ros le 17 avril 1975, pour se 

reposer et se préparer à entrer dans Phnom Penh avec un groupe de cadres du PCK4737, et a 

déclaré que Khieu Samphan, Hu Nim et Son Sen s’étaient retrouvés à Phnom Ath Ros pour 

« s’apprêter à occuper » Phnom Penh4738. Elle a déclaré que Khieu Samphan, Hu Nim et 

Son Sen avaient passé trois nuits à Phnom Ath Ros avant de se mettre en route vers Phnom 

Penh4739.  

 

1156. Khieu Samphan a déclaré être entré dans Phnom Penh 7 à 10 jours après le 17 avril 19754740. 

Il a dit ne pas avoir eu connaissance du projet visant à vider Phnom Penh de ses habitants 

avant d’être entré dans la ville et d’avoir surpris la conversation d’un groupe de soldats à ce 

sujet4741. Il a déclaré publiquement qu’il ne pensait pas que la population de Phnom Penh 

aurait dû être évacuée4742.  

 

1157. Au cours des mois qui ont précédé l’évacuation, Khieu Samphan est intervenu plusieurs fois 

à la radio au sujet de la situation prévalant à Phnom Penh. Entre janvier et avril 1975, il a, à 

plusieurs reprises, évoqué les événements en cours dans la ville, affirmant que la « clique 

perfide de Lon Nol » était sur le point de sombrer, et enjoignant la population de Phnom Penh 

à se battre pour libérer la nation4743. Il a aussi demandé aux ambassades étrangères et aux 

organismes étrangers présents à Phnom Penh d’évacuer leur personnel pour éviter toute perte 

humaine4744. Conformément à la politique du PCK, il a exhorté les habitants de Phnom Penh à 

aller s’établir à la campagne, les appelant à « passer en zone libérée », déclarant qu’il n’y 

avait pas de riz à Phnom Penh4745 et leur promettant que les cadres et les combattants des 

zones contrôlées par le PCK étaient prêts à les aider dans leur « nouvelle vie » à la campagne, 

et en particulier qu’ils recevraient « des fournitures et des moyens en suffisance » pour la 

production agricole4746.  

 

1158. Il a aussi engagé les cadres et les « combattants » du Parti à « balayer de toute la zone libérée 

les activités de pacification de l’ennemi »4747, et de façon générale à maintenir leur « vigilance 

révolutionnaire face aux machinations de l’ennemi »4748. Le 26 février 1975, Khieu 

Samphan a publié au nom du FUNK un communiqué annonçant que « les sept traîtres de 

Phnom Penh […] Lon Nol, Sirik Matak, Son Ngoc Thanh, Cheng Heng, In Tam, Long Boret et 

Sosthène Fernandez » devaient être exécutés4749, et engageant les habitants de Phnom Penh à 

contribuer à la libération de la nation en « retourn[ant] leurs armes contre eux »4750. Il a 

indiqué que « la clique déloyale de Phnom Penh [était] au bord de l’anéantissement »4751 et 

donné aux gens l’ordre d’« attaquer l’ennemi avec plus de vigueur et sans relâche, au front et 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 

 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Route nationale 4, Choam Chao, Dangkao, Phnom Penh 
Boite postale 71, Phnom Penh. Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

319

à l’arrière, en vue d’accomplir leur devoir de libérer complètement et définitivement notre 

nation et notre peuple »4752. Le 13 avril 1975, il a déclaré dans un discours à la radio que si 

Lon Nol et d’autres « architraîtres » cités en février avaient fui le pays, une « dernière 

poignée de traîtres poursuiv[aient] leurs agissements perfides », et il a appelé à les vaincre 

définitivement4753.  

 

1159. Le 13 août 1975, Khieu Samphan a expliqué à la radio que « tout de suite après la 

libération », le FUNK avait été confronté à la famine qui sévissait à Phnom Penh, et que ce 

problème avait été « résolu » en mobilisant la population afin d’accroître la production dans 

l’ensemble du pays4754. Il a répété cette affirmation dans le discours prononcé le 18 août 1976 

au cinquième sommet des pays non alignés à Colombo : « Depuis la libération, nous avons 

résolu pour l’essentiel les problèmes de subsistance de notre peuple cambodgien, en 

particulier en ce qui concerne la nourriture »4755. Khieu Samphan a ensuite fait plusieurs 

déclarations approuvant ou défendant le transfert des habitants de Phnom Penh au motif que 

ces derniers étaient affamés4756. 

 

1160. Norodom Sihanouk a déclaré que Khieu Samphan lui avait dit dans une lettre de ne pas 

retourner à Phnom Penh en avril 1975 au motif que le PCK devait évacuer la ville pour 

prévenir une épidémie mortelle4757. Lors d’un interrogatoire, Khieu Samphan a dit aux Co-

juges d’instructions que sans qu’il en ait un souvenir précis mais qu’il était possible que le 

message en question lui ait été dicté par Pol Pot4758. 

 

1161. Un article de journal daté du 28 avril 1975 indiquait que Khieu Samphan était entré dans 

Phnom Penh la semaine précédente vêtu d’un simple pyjama noir et d’un krama, et qu’il avait 

« proclamé le triomphe de son nouveau régime de gauche »4759. En outre, un reportage du 

New York Times daté du 9 juillet 1982 mentionnait un entretien réalisé à Kuala Lumpur avec 

Khieu Samphan, au cours duquel ce dernier aurait admis avoir pris part à la décision 

collective de transférer de force la population de Phnom Penh4760. 

 

Deuxième phase  

 

1162. La décision de transférer la population des Zones Centrale (ancienne Zone Nord), Sud-Ouest, 

Ouest et Est a été prise par le Comité permanent après que celui-ci eut visité la Zone Nord-

Ouest entre le 20 et le 24 août 19754761. Bien qu’aucune trace n’ait été conservée de la 

composition de cette mission, et même en admettant que Khieu Samphan n’en ait pas fait 

partie, Ieng Sary a déclaré que Khieu Samphan avait assisté en septembre 1975 à une 

réunion élargie du Comité permanent  qui avait pour objet de discuter la mise en œuvre d’une 
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dictature et la consolidation de l’agriculture et de l’industrie4762. Un document du Parti, dont 

la date coïncide avec celle de cette réunion, mentionnait la nécessité de transférer le « peuple 

nouveau » vers les Zones Nord et Nord-Ouest4763. 

 

Troisième phase  

 

1163. Il ressort de plusieurs demandes de constitution de parties civiles que Khieu Samphan a été 

impliqué dans le transfert de population de la Zone Est, en 1977 et 1978.  Il semblerait ainsi 

que Khieu Samphan ait observé ce transfert de population et qu’il ait distribué des kramas et 

de la nourriture aux personnes transférées4764.  

 

Coopératives et camps de travail  

 

1164. Par les différents rôles qu’il a exercés au sein du PCK, Khieu Samphan a participé à la 

création et au fonctionnement des coopératives et des camps de travail.  

 

Participation à l’élaboration de cette politique 

 

1165. Sous le régime instauré par le PCK, Khieu Samphan a pris part à la planification de cette 

politique en assistant aux réunions du Comité permanent ou en ayant accès à leurs procès-

verbaux4765, ainsi qu’à l’élaboration du plan quadriennal visant à édifier le socialisme dans 

tous les domaines4766. Il a aussi été question de cet aspect en septembre 1975 lors d’une 

réunion élargie du Comité permanent où a été examiné le renforcement rapide de 

l’agriculture4767. Khieu Samphan auraiat aussi apporté une contribution à la planification de 

cette politique en tant que membre du Conseil des ministres4768. Il a en outre déclaré que cette 

politique avait été décidée lors des réunions du Comité central4769. Khieu Samphan a assisté 

aux réunions du Comité permanent au cours desquelles la décision de construire l’aéroport de 

Kampong Chhnang a été prise4770. 

 

Souscription à cette politique 

 

1166. Entre 1975 et 1979, Khieu Samphan a prononcé plusieurs discours au cours desquels il a 

approuvé cette politique, rapporté les résultats et progrès obtenus dans la production de riz, de 

caoutchouc et de sel, donné des informations sur les conditions de vie et de travail prévalant 

sur les chantiers et dans les coopératives, et encouragé les ouvriers à travailler 

énergiquement4771. Dans un discours prononcé le 14 décembre 1975, Khieu Samphan a tenu 

les propos suivants : « Partout, dans les villes comme dans les campagnes, notre peuple est en 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 

 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Route nationale 4, Choam Chao, Dangkao, Phnom Penh 
Boite postale 71, Phnom Penh. Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

321

train de redresser l’économie et d’édifier le pays avec un enthousiasme débordant. Il y a des 

chantiers partout. Notre peuple y œuvre avec acharnement pour mettre en place des usines et 

perfectionner les usines existantes, développer l’industrie, accroître la production agricole et 

transformer la physionomie des campagnes (…). Chacun travaille dans les champs car nos 

ouvriers appliquent le système du travail collectif »4772.  

 

1167. Lors du rassemblement de masse organisé le 15 avril 1977 à Phnom Penh pour célébrer le 

deuxième anniversaire du régime, Khieu Samphan a fait l’éloge des enfants ouvriers qui 

« aid[aient] à construire des barrages et des diguettes et à creuser des réservoirs et des 

fossés »4773. De même, lors du rassemblement de masse marquant le troisième anniversaire, il 

a félicité ceux qui avaient « mis en œuvre le plan de notre Parti et du gouvernement » dans le 

domaine de l’agriculture et de la culture du riz4774.  

 

Connaissance et mise en œuvre de cette politique 

 

1168. Khieu Samphan était au fait des différentes manières dont cette politique était mise en œuvre 

dans l’ensemble du Cambodge. Il a effectué de nombreux déplacements dans tout le pays 

pour inspecter des chantiers et des coopératives. Il a affirmé qu’il avait accompagné le Prince 

Norodom Sihanouk dans les Zones Centrale et Nord-Ouest, observé « les efforts d’édification 

de la campagne » et effectué un autre « voyage d’étude » dans les Zones Ouest et Sud-

Ouest4775. Lors d’un voyage effectué avec Norodom Sihanouk du 15 au 17 janvier 1976, 

Khieu Samphan a pu observer des dizaines de milliers de personnes occupées à travailler de 

leurs mains dans des coopératives4776. Le chauffeur de Khieu Samphan a déclaré avoir 

conduit Khieu Samphan et Sihanouk dans les provinces de Siem Reap, Battambang, Kampot 

et Kampong Som pour y effectuer des visites4777. Un autre témoin a déclaré avoir vu 

« plusieurs fois » Khieu Samphan accompagner Sihanouk lors de voyages de détente à 

Kandal, Takeo, Kampong Cham et dans la région de Phnom Penh4778. 

 

1169. Des témoins ont indiqué que Khieu Samphan avait visité le chantier de l’aéroport de 

Kampong Chhnang4779 et celui du barrage du 1er Janvier4780, ainsi que d’autres chantiers et 

coopératives4781, des hôpitaux4782, un atelier de réparation de voitures4783, une usine de 

vêtements4784 et des entrepôts4785. Aux dires de ces témoins, de telles visites avaient pour 

objectif précis d’observer les conditions de travail et les rations alimentaires distribuées aux 

ouvriers4786. Des témoins ont aussi affirmé que Khieu Samphan avait prononcé des discours 

exhortant à un travail plus rapide et plus énergique4787. 
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1170. Khieu Samphan était aussi au fait que le PCK exportait du riz à un moment où la population 

était affamée. Dans un rapport envoyé par Van Rit à Khieu Samphan le 4 novembre 1978, il 

était indiqué que 29 758 tonnes de paddy et de riz avaient été exportées durant la période 

allant de janvier à septembre 1978.4788. Durant la même période, l’Étendard révolutionnaire 

avait informé tous les membres du Parti qu’une pénurie de riz sévissait, et reconnu 

implicitement que des gens souffraient de la faim4789. 

 

1171. Les lettres ouvertes4790 et les livres4791 de Khieu Samphan prouvent également que celui-ci 

avait connaissance de la mise en place des coopératives et camps de travail ainsi que des 

conditions de travail qui y prévalaient.  

 

Les Centres de sécurité et les sites d’exécution  

 

1172. Par les différents rôles qu’il a exercés au sein du PCK, Khieu Samphan a participé à la 

rééducation des « mauvais éléments » et à l’exécution des « ennemis », tant à l’intérieur qu’à 

l’extérieur du Parti.  

 

Participation à l’élaboration de cette politique 

 

1173. Sous le régime du PCK, Khieu Samphan a pris part à la planification continue de cette 

politique en assistant aux réunions du Comité permanent ou en consultant le procès-verbal de 

ces réunions4792. En outre, en tant que membre du Comité central, il semble que Khieu 

Samphan a participé à la conception et à la mise en œuvre de la directive du 30 mars 1976 

déléguant aux comités de zone et de secteurs autonomes le pouvoir d’« écraser » à l’intérieur 

et à l’extérieur de Parti4793. Il a pu aussi s’occuper de cette politique en tant que membre du 

Conseil des ministres4794. En outre, en juillet 1975, Khieu Samphan a assisté à un 

rassemblement de l’ARK où cette politique a été discutée4795. Il a aussi participé à la 

réaffirmation de cette politique à la conférence des 11-13 Avril 1976, de l’Assemblée des 

représentants du peuple, qu’il a présidée en sa qualité de Président du Presidium de l’Etat4796.  

 

1174. Un témoin a déclaré qu’en février ou mars 1978, Khieu Samphan avait publié une 

déclaration ordonnant la grâce des personnes arrêtées4797, et ce dans le contexte de la directive 

du Comité central datant de juin 1978 et intitulée « Directive du Comité central du Parti 

communiste du Kampuchéa relative à la politique du Parti concernant ceux qui se sont 

fourvoyés en ralliant la CIA, en devenant agents des Yuons ou en ralliant le KGB, et qui se 

sont opposés au Parti, à la révolution, au peuple et au Kampuchéa démocratique ». Cette 

directive semblait prescrire la rééducation de ceux qui avaient rejoint la CIA, le KGB et les 
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Vietnamiens avant juillet 1978, mais ordonnait au Parti et au peuple kampuchéen d’éliminer 

les réseaux qui continueraient à s’opposer au Parti à compter de juillet 19784798. Enfin, en 

Septembre 1978, Khieu Samphan a assisté à une grande assemblée à Phnom Penh avec 

d’autres hauts dirigeants du PCK à l’occasion duquel Pol Pot a annoncé à des centaines de 

participants que l’armée et la base n’avaient plus le droit d’arrêter quiconque. Ces derniers ne 

pouvaient désormais que procéder à des interrogatoires et en faire un rapport au centre4799.  

 

Souscription à cette politique 

 

1175. Sous le régime du Kampuchea démocratique, Khieu Samphan a prononcé des discours et des 

allocutions radiophoniques diffusant et souscrivant à cette politique aux niveaux tant national 

qu’international, en appelant les gens à attaquer les ennemis du PCK4800. 

 

1176. Le 15 avril 1977, lors d’un rassemblement de masse marquant le deuxième anniversaire de la 

victoire du 17 avril, Khieu Samphan a évoqué les grandes réalisations de la révolution et 

déclaré que l’armée et les « paysans des coopératives » n’avaient laissé aucun ennemi de 

l’intérieur ou de l’extérieur « saboter la révolution ». Il a appelé à défendre le pays de façon 

permanente en « réprimant résolument les ennemis de toutes catégories, en les empêchant de 

se livrer contre nous à des actes d’agression, d’immixtion ou de subversion », ajoutant : 

« Nous devons éradiquer l’ennemi en étant maîtres de la situation, en nous conformant à la 

ligne politique de notre organisation révolutionnaire concernant les affaires intérieures, 

étrangères et militaires (…). Nous devons continuer à nous aguerrir, rester aux aguets, 

garder constamment un esprit de vigilance révolutionnaire et continuer à combattre et 

réprimer en permanence les ennemis de tous bords »4801. Ce discours revenait de fait à 

approuver les purges de l’ancienne et de la nouvelle Zone Nord ainsi que les purges connexes 

opérées dans les ministères et les bureaux du Centre du Parti. De surcroît, ce discours a été 

prononcé dans le contexte de la sortie, en avril 1977, d’un numéro de l’Étendard 

révolutionnaire préconisant de liquider ce qui restait de la communauté vietnamienne au 

Cambodge et les autres ennemis du PCK4802.  

 

1177. Le 17 avril 1978, lors du rassemblement de masse marquant le troisième anniversaire du 

régime, il a déclaré que la première tâche du peuple était de défendre le pays contre les 

Vietnamiens, qui étaient en train « d’espionner et de constituer des cellules »4803 au 

Cambodge, en « mettant correctement en œuvre la ligne du Parti en matière de défense 

intérieure comme extérieure »4804. Il a évoqué « nos activités quotidiennes visant à extirper 

complètement et définitivement du territoire kampuchéen les ennemis agresseurs de toutes 

sortes, et en particulier les ennemis agresseurs vietnamiens annexionnistes et avaleurs de 
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territoires »4805. Ce discours revenait de fait à approuver les purges effectuées peu avant au 

Cambodge et les purges en cours, en particulier dans la Zone Est. Il venait en outre à l’appui 

d’un discours de Pol Pot publié en avril 1978 dans l’Étendard révolutionnaire, lequel 

décrivait plus précisément la liquidation des traîtres et des mauvais éléments dans les rangs du 

Parti, en particulier dans les ministères et les bureaux4806. 

 

Connaissance et mise en œuvre de cette politique 

 

1178. Il n’existe pas de preuves que Khieu Samphan ait personnellement visité des centres de 

sécurité ou des sites d’exécution4807. Cependant, il est établi qu’il était au fait et partie 

prenante de l’identification, l’arrestation et l’élimination des ennemis réels et supposés, tant à 

l’intérieur qu’à l’extérieur du PCK, dans l’ensemble du Cambodge.  

 

1179. Khieu Samphan a confirmé avoir eu connaissance des arrestations et des incarcérations 

effectuées dans la province de Preah Vihear parce qu’un parent de sa femme avait été 

arrêté4808. Lorsque ces arrestions furent reportés à Khieu Samphan, ils furent relâchés4809 . 

Duch déclara que Kang Chap alias Se, le secrétaire de la Zone Nord, a été lui-même arrêté 

après qu’il eut ordonné l’arrestation de la famille de Khieu Samphan4810. Un témoin a 

déclaré qu’il envoyait régulièrement à Khieu Samphan depuis le Secteur 103 des 

télégrammes faisant rapport sur les arrestations et les incarcérations effectuées dans la 

province de Preah Vihear, mais qu’il n’avait jamais reçu de réponse4811.  

 

1180. Concernant les soldats vietnamiens tués, Khieu Samphan a publié au nom du gouvernement, 

le 30 décembre 1977, un communiqué destiné à l’armée et au peuple, donnant des précisions 

sur les supposés actes d’agression commis par le Vietnam contre le Cambodge4812 et 

annonçant que l’ARK « les éliminait avec succès depuis 1975 »4813. Il a ensuite appelé à agir : 

« Le Comité central du PCK, l’Assemblée populaire des représentants du peuple et le 

gouvernement du Kampuchéa démocratique appellent le Parti tout entier, l’armée 

révolutionnaire tout entière et le peuple cambodgien tout entier à (…) empêcher l’ennemi 

agresseur vietnamien d’annexer et d’avaler notre territoire. Il ne fait aucun doute que l’ARK 

et le peuple cambodgien tout entier, sous la direction du PCK, repousseront complètement du 

territoire cambodgien l’ennemi vietnamien agresseur, expansionniste et annexionniste »4814. Il 

a expliqué que la politique du PCK concernant le conflit armé consistait à « mener une 

guérilla tactique et une véritable guerre pour écraser les forces ennemies »4815. Il a donné des 

statistiques sur le nombre de Vietnamiens tués en 1975, 1976 et 19774816. 
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1181. Comme établi dans la section sur la caractérisation factuelle de l’entreprise criminelle 

commune, la politique du PCK en matière de moralité consistait à punir les auteurs de viols. 

Rien dans le dossier ne suggère que Khieu Samphan était informé de ce que les auteurs de 

viols n’étaient pas punis. 

 

Connaissance et mise en œuvre de cette politique à S-21 

 

1182. Khieu Samphan a déclaré ne pas avoir eu connaissance de l’existence de S-21 au cours de la 

période du régime du Kampuchea démocratique4817, et il semble qu’il ne soit jamais allé à S-

214818. Khieu Samphan a aussi déclaré ne jamais avoir rencontré Duch durant cette 

période4819. Cependant, lors d’interrogatoires conduits par les co-juges d’instruction et au 

cours de son procès , Duch a affirmé à plusieurs reprises avoir eu une réunion avec Khieu 

Samphan le 6 janvier 1979 au matin4820. Duch a affirmé que Khieu Samphan lui avait donné 

des instructions concernant l’entrée des forces vietnamiennes dans Phnom Penh, invitant ceux 

à qui il s’adressait à « garder le silence et ne pas paniquer »4821. Duch a affirmé avoir accepté 

ces consignes et les avoir diffusées à S-214822.  

 

1183. Duch a aussi attesté de ce que le Comité permanent savait que la torture était pratiquée dans 

tous les centres de sécurité et que toute personne envoyée à S-21 devait être exécutée4823. En 

tant que participant régulier aux réunions du Comité permanent, il est probable que Khieu 

Samphan était au courant de la pratique de la torture et des exécutions à S-21. Il ne fait 

également guère de doute qu’il a entendu les confessions des vietnamiens, enregistrées à des 

fins de propagande à S-21 et diffusées à la radio4824.  

 

Liens avec S-21 par le biais des arrestations et exécutions  

 

1184. Khieu Samphan a déclaré qu’il n’avait participé à aucune réunion où des purges ou des 

arrestations avaient été décidées4825, et qu’il n’avait pas eu connaissance de l’étendue des 

arrestations avant 19794826. Il a déclaré que Pol Pot n’associait pas le Comité permanent aux 

décisions relatives à l’arrestation des cadres importants du Parti4827. Il s’avère cependant que 

Khieu Samphan était au fait et partie prenante de l’élimination de hauts dirigeants du PCK, 

ainsi que de personnes travaillant dans les services rattachés au Bureau 870, au Ministère du 

commerce et dans les services en dépendant.  

 

1185. Duch a déclaré que Khieu Samphan était l’une des 13 personnes autorisées « de plein droit » 

à décider de l’exécution les ennemis à l’intérieur et à l’extérieur du Parti en vertu de la 

directive du 30 mars 19764828. En ce qui concerne les hauts dirigeants du PCK, Duch a 
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expliqué que la décision d’arrêter des membres du Comité central ou de hauts cadres du PCK 

devait être prise collectivement par le Comité permanent4829. Comme il assistait et participait 

régulièrement aux réunions du Comité permanent, Khieu Samphan a certainement été au fait 

et partie prenante de l’arrestation et de l’exécution ultérieure ou du suicide de membres du 

Comité permanent, de secrétaires des zones et des secteurs autonomes et de ministres. Khieu 

Samphan a d’ailleurs reconnu avoir été au fait de l’arrestation et de l’élimination des hauts 

dirigeants, et il a justifié les purges opérées dans les rangs du PCK. Il a déclaré en 1980 lors 

d’une interview qu’il y avait au PCK de nombreux agents vietnamiens infiltrés : « Ils ont eu 

des rôles importants. Ils se sont servis des hommes importants. Un certain nombre d’entre 

eux avaient en main du pouvoir essentiel»4830. Il a en outre déclaré qu’en 1975, environ la 

moitié des membres du Comité central et du Comité permanent étaient des agents 

vietnamiens4831. Dans une interview datant de 2006, il a déclaré que Vorn Vet et Sao Phim 

avaient été arrêtés parce qu’ils étaient des agents vietnamiens4832. Il a dit que l’arrestation de 

cadres de la Zone Est avait « donné lieu à la liquidation interne d’une filière »4833. 

 

1186. En outre, Khieu Samphan travaillait au Bureau politique 870 qui était « chargé de faire des 

enquêtes sur les cadres soupçonnés, pour le Comité permanent »4834. Bien qu’il ait nié avoir 

remplacé Doeun en tant que président du Bureau politique 8704835, Khieu Samphan a 

reconnu avoir pris part aux vérifications et enquêtes concernant les allégations selon 

lesquelles un cadre âgé de la Zone Ouest était un agent des Vietnamiens, et il a déclaré que la 

conclusion tirée était qu’il s’agissait d’allégations fallacieuses faites par des gens qui étaient 

en réalité eux-mêmes à la solde du Vietnam4836. Peut-être s’agit-il d’une allusion au secrétaire 

adjoint de la Zone Ouest, Pal. Le secrétaire de Zone Chou Chet alias Sy avait essayé de 

« remanier » les forces de Pal, mais ce dernier avait la confiance de Pol Pot et de Nuon Chea. 

L’affaire a au contraire débouché sur l’arrestation de Sy en mars ou avril 19784837, et cela 

conformément à une décision prise lors d’une réunion du Comité permanent à laquelle, selon 

Duch, Pol Pot avait tout spécialement invité Khieu Samphan pour lui faire connaître le 

processus des purges4838. Dans des déclarations datant de 1999 et confirmées ensuite lors de 

deux interrogatoires menés par les co-juges d’instruction, Duch a indiqué que Chhim Som 

Aok alias Pang lui avait dit que Khieu Samphan avait assisté à une réunion du Comité 

permanent consacrée à l’arrestation de Sy4839.  

 

1187. Conformément à la décision du Comité central en date du 30 mars 1976 sur le « pouvoir de 

décider de l’exécution au sein et en dehors du rang », le Bureau politique 870, à l’époque 

toujours présidé par Doeun, a été habilité à exercer ce droit dans différentes entités « autour 

du Bureau central »4840 dans le cadre de son pouvoir plus large de procéder à des purges dans 

les entités en question4841. L’une des victimes a été Phok Chhay alias Touch, décrit par Duch 
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comme « le secrétaire du Bureau 870, on peut dire aussi qu’il était le secrétaire de Pol 

Pot »4842. Même si Duch pense que cette exécution a été ordonnée par Pol Pot, Nuon Chea et 

Son Sen4843, il a aussi affirmé que Khieu Samphan pouvait raisonnablement être considéré 

comme ayant été au courant de la chose4844. 

 

1188. Il s’avère également que Khieu Samphan a assisté à l’arrestation de Vorn Vet le 2 novembre 

19784845 au siège du Comité permanent (Bureau 870)4846, c’est-à dire le bureau dont Khieu 

Samphan était le cadre principal.  

 

1189. Concernant les services rattachés au Bureau 870, entre 1975 et 1979 environ 209 personnes 

ont été arrêtées au Bureau politique 870 proprement dit et à S-71 et envoyées à S-21 tel 

qu’expliqué plus avant dans la section relative à S-21. Aux dires d’un témoin qui a travaillé 

dans une antenne du Bureau 870, Khieu Samphan a soulevé la question de l’arrestation de 

Pang au cours d’une session d’étude et affirmé que Pang avait été « arrêté et expulsé parce 

qu’il s’était rallié aux Vietnamiens »4847.  

 

1190. Pour ce qui est du Ministère du commerce, environ 482 personnes ont été arrêtées puis 

envoyées à S-21 durant la période allant de 1975 à 1979, tel qu’expliqué plus avant dans la 

section relative à S-21. Un témoin qui a travaillé au Ministère du commerce a déclaré que 

plus de la moitié des membres de son service avaient été victimes de purges après avoir été 

convoquées à de prétendues sessions d’étude4848. Il a déclaré qu’environ une semaine avant 

l’entrée des Vietnamiens à Phnom Penh en janvier 1979, Khieu Samphan et Nuon Chea 

s’étaient rendus au Ministère et avaient dit au personnel : « Maintenant, nous allons arrêter 

d’envoyer les gens aux sessions d’instruction. Puis nous devons nous unir pour nous battre 

contre les ennemis »4849. Le témoin en a conclu que le personnel du Ministère ne subirait plus 

de purges4850. Interrogé au sujet des purges opérées au sein des entités s’occupant du 

commerce, Faisant référence à Yuk Chuong alias Chorn, un membre du Comité de l’industrie, 

Duch a aussi déclaré que Khieu Samphan avait « incontestablement dû être consulté avant 

l’arrestation de Chorn. La confession de celui-ci a ensuite été envoyée par moi au supérieur à 

qui il appartenait de la communiquer à Khieu Samphan afin que celui-ci soit informé et 

puisse émettre un avis sur l’arrestation des autres personnes mises en cause dans la 

confession »4851. 

 

Groupes spécifiques  

 

1191. Par les différents rôles qu’il a exercés au sein du PCK, Khieu Samphan a participé aux 

actions qui ont visé certains groupes spécifiques. 
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1192. En tant que membre du Comité central, Khieu Samphan aurait participé à la création d’un 

document, en Septembre 1975 qui précisait que les seules classes qui subsistaient étaient les 

travailleurs et les paysans et que toutes les autres classes avaient été intégrées à ces deux 

groupes. Ainsi fin 1975, Khieu Samphan a expliqué à un groupe d’étudiants rentrés au 

Cambodge qu’il existait dans le pays seulement deux groupes sociaux, les ouvriers et les 

paysans4852. Khieu Samphan a développé cette théorie en décembre 1975 lors d’un congrès 

national où a été officiellement adoptée la Constitution du Kampuchéa démocratique4853. Il y a 

prononcé le discours principal soulignant qu’en vertu de la Constitution le pays était dirigé 

par une « administration d’ouvriers-paysans » supervisant un système de travail collectif dans 

les secteurs agricole et autres4854. Il a approuvé l’interdiction constitutionnelle de la religion, 

qualifiée de réactionnaire, faisant remarquer que les ennemis du pays essayaient d’utiliser « la 

religion comme couverture » et qu’il fallait s’y opposer « à tout prix »4855. Il a ainsi de 

manière générale confirmé la mise en œuvre de cette politique et y a contribué. Il a en effet 

fait ces déclarations à l’époque où le PCK affirmait son intention d’abolir toutes les minorités 

nationales et tous les autres groupes. 

 

Traitement réservés aux anciens responsables de la République khmère  

 

1193. Comme il a été expliqué ci-dessus, le 26 février 1975, Khieu Samphan a publié un 

communiqué au nom du FUNK et en tant que président du congrès national du FUNK. Il a 

annoncé que le FUNK avait tenu un congrès d’une durée de deux jours et avait pris des 

décisions sur diverses questions. Khieu Samphan a déclaré que « les sept traîtres de Phnom 

Penh (…) Lon Nol, Sirik Matak, Son Ngoc Thanh, Cheng Heng, In Tam, Long Boret et 

Sosthène Fernandez » devaient être exécutés4856. Sur les sept personnes nommées, seulement 

Long Boret et Sirik Matak étaient restés dans le pays4857. Sirik Matak a tenté de se réfugier 

dans l'ambassade française, mais a ensuite été remis au PCK4858. Ils ont tous les deux été 

exécutés par PCK4859, comme l’a confirmé Ieng Sary4860. Khieu Samphan a prononcé 

plusieurs autres déclarations publiques au sujet de la « clique perfide de Lon Nol4861.  

 

Traitement réservé aux bouddhistes  

 

1194. Ce groupe a été particulièrement ciblé alors que Khieu Samphan était un membre haut placé 

du PCK et participait régulièrement aux réunions du Comité permanent. Par les différents 

rôles qu’il a exercés au sein du PCK, Khieu Samphan a contribué et aidé à la mise en œuvre 

de cette politique, en particulier par le biais de ses discours sur la création d’une société athée 
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et homogène sans divisions de classe et sur l’abolition de toutes les différences ethniques, 

nationales, religieuses, raciales, politiques, culturelles et de classe. 

 

Traitement réservé aux Chams 

 

1195. Ce groupe a été particulièrement ciblé alors que Khieu Samphan était un membre haut placé 

du PCK et participait régulièrement aux réunions du Comité permanent. Par les différents 

rôles qu’il a exercés au sein du PCK, Khieu Samphan a contribué et aidé à la mise en œuvre 

de cette politique, en particulier par le biais de ses discours sur la création d’une société athée 

et homogène sans divisions de classe, et sur l’abolition de toutes les différences ethniques, 

nationales, religieuses, raciales, politiques, culturelles et de classe.  

 

Traitement réservé aux Vietnamiens 

 

1196. En temps de conflit, tout Etat est tenu de protéger son territoire. Cependant, Khieu Samphan 

a fait circuler des informations auprès du peuple cambodgien faisant état d’une menace 

d’oppression par les Vietnamiens, et destinées à engendrer la peur ou inciter à haïr les 

Vietnamiens ou autrement mobilisant la population à cibler spécifiquement ce groupe. Khieu 

Samphan a prononcé plusieurs discours et allocutions radiophoniques décrivant les 

Vietnamiens comme des « ennemis agresseurs, annexionnistes et avaleurs de territoires »4862 

« animés de la sinistre ambition d’avaler le territoire du Kampuchéa conformément à leur 

projet de fédération indochinoise »4863. Il a appelé le peuple à se battre contre les 

Vietnamiens4864.  

 

1197. En 1978 en particulier, lors du rassemblement de masse marquant le troisième anniversaire du 

17 avril, il a affirmé que la tâche première de la population était de défendre le pays contre les 

Vietnamiens, qui étaient en train « d’espionner et de constituer des cellules »4865 au 

Cambodge, en « mettant correctement en œuvre la ligne du Parti en matière de défense 

intérieure comme extérieure »4866. Il a évoqué « nos activités quotidiennes visant à extirper 

complètement et définitivement du territoire kampuchéen les ennemis agresseurs de toutes 

sortes, et en particulier les ennemis agresseurs vietnamiens annexionnistes et avaleurs de 

territoires »4867. Ce discours a été prononcé dans le contexte des massacres de Vietnamiens à 

Prey Veng et Svay Rieng et dans d’autres régions du Cambodge, comme exposé dans la 

section de la présente Ordonnance relative à la caractérisation factuelle des crimes.  

 

1198. Comme exposé dans les sections de la présente Ordonnance relatives à l’entreprise criminelle 

commune et à la caractérisation factuelle des crimes, les revues « Jeunesse révolutionnaire » 
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et l’Étendard révolutionnaire, que Khieu Samphan a nécessairement lues, ont été utilisées 

par le Centre du PCK pour inciter à haïr les Vietnamiens, ordonner leur expulsion du 

Cambodge, ordonner des « purges » et « opérations de nettoyage » contre tous les 

Vietnamiens et tous ceux qui avaient des liens avec eux et, à partir d’avril 1977, pour 

ordonner le massacre des derniers civils vietnamiens encore au Cambodge.   

 

Réglementation du mariage  

 

1199. Par les différents rôles qu’il a exercés au sein du PCK, Khieu Samphan a participé à la 

réglementation du mariage. La mise en œuvre d’un système de mariages arrangés par le Parti 

a été diffusée dans les publications du PCK4868 que Khieu Samphan a nécessairement lues. 

En outre, il existe des preuves que les mariages forcés ont eu lieu dans les bureaux, au sein du 

Ministère du Commerce4869.  

 

Connaissance de l’existence d’un conflit armé international  

 

1200. Khieu Samphan avait connaissance de l’existence d’un conflit armé international 

ininterrompu entre le Cambodge et le Vietnam entre le mois d’avril 1975 et jusqu’au 6 janvier 

1979 au moins. Il restait informé de la situation militaire et des négociations avec le Vietnam 

par sa participation aux réunions du Comité permanent et son accès aux procès-verbaux de 

réunion4870. Khieu Samphan a prononcé des discours et déclarations publics sur le conflit 

armé international tant durant le régime du Kampuchea démocratique4871 qu’après sa 

chute4872.  

 

D. IENG THIRITH4873 

 

Contexte  

 

1201. Durant le régime instauré par le PCK, Ieng Thirith utilisait le nom révolutionnaire de 

« Phea » ou était connue sous ce dernier4874. 

 

1202. Ieng Thirith alias Phea a expliqué avoir été initiée à la politique par son camarade d’école et 

futur mari, Ieng Sary alias Van, à l’âge de 14 ans. Alors qu’elle fréquentait le lycée Sisowath, 

elle s’est engagée dans ce qu’elle appelle un « mouvement révolutionnaire (…) visant à 

libérer le Kampuchéa du colonialisme français ». Le mouvement était dirigé par Ieng 

Sary4875. 

 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 

 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Route nationale 4, Choam Chao, Dangkao, Phnom Penh 
Boite postale 71, Phnom Penh. Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

331

1203. Plus tard, à son arrivée à Paris où elle a été étudiante de 1952 à 19574876, elle a adhéré au 

Cercle marxiste-léniniste qui comptait parmi ses membres sa sœur Khieu Ponnary, Saloth Sar 

alias Pol Pot, Ieng Sary et Khieu Samphan4877. 

 

1204. Après son retour au Cambodge, Ieng Thirith a milité au sein du mouvement communiste 

lorsque celui-ci a subi en 1960 une réorganisation à laquelle Saloth Sar, Ieng Sary et d’autres 

anciens membres du Cercle marxiste-léniniste ont pris une part essentielle. Elle est restée à 

Phnom Penh en 1963 quand Saloth Sar et Ieng Sary ont pris la fuite pour gagner des zones 

appartenant à la base le long de la frontière vietnamo-cambodgienne. Elle les y a rejoints en 

1965 et est restée avec eux jusqu’à la fin de l’année 19704878. 

 

1205. De 1970 à 1975, elle a été responsable de la station de radio du FUNK, la « Voix du Front uni 

national du Kampuchéa », établie à Hanoi4879. À la même époque, elle a participé à la 

représentation diplomatique du FUNK et du GRUNK4880. En mars 1974, en tant qu’envoyé 

spécial du FUNK et du GRUNK, elle a participé à Hanoi à une réunion avec Khieu 

Samphan, Ieng Sary et d’autres membres supérieurs du GRUNK4881. En avril 1974, elle s’est 

rendue à Beijing4882 et en Corée du Nord4883 au sein d’une délégation du FUNK et du 

GRUNK. Il est fait référence à elle comme ministre de l’éducation populaire et de la jeunesse 

au sein du GRUNK dès novembre 19744884, bien que l’autorité administrative qu’elle exerçait 

à ce titre soit incertaine.  

 

1206. On ne sait pas exactement à quel moment, ni en provenance de quel endroit Ieng Thirith est 

rentrée à Phnom Penh. Selon un témoin, elle est rentrée de Pékin au Cambodge avec son mari 

une semaine après le 17 avril 19754885.. Elle a affirmé en 1980 qu’elle était rentrée en juin 

1975 ou plus tard, depuis le Ratanakiri4886, tandis qu’en 2009 elle a affirmé que Pol Pot lui 

avait demandé de rentrer via la Chine en 19754887. Le 14 août 1975, elle a effectué une visite 

officielle en République populaire de Chine en tant que Ministre de l’éducation, en 

compagnie de Khieu Samphan, Ieng Sary, Sarin Chhak et [CAVIARDÉ]4888. Il est certain 

dans tous les cas qu’elle se trouvait au Cambodge au moins en septembre 19754889. 

 

Rôles et fonctions  

 

1207. Ieng Thirith n’a siégé ni au Comité permanent, ni au Comité central. Sur les 19 réunions du 

Comité permanent dont le procès-verbal subsiste4890, 15 identifient les personnes présentes4891 

et son nom n’apparaît nulle part. Aucun témoin ne l’a désignée comme membre du Comité 

permanent. Si un témoin ([CAVIARDÉ]) cite Ieng Thirith comme membre du Comité 
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central4892, il est contredit sur ce point, tant par Khieu Samphan4893 que par Duch4894. Elle 

aurait toutefois assisté à certaines de ses réunions4895. 

 

1208. Toutefois, Ieng Thirith a participé à des réunions avec d’autres hauts dirigeants du Parti, où 

il était question des politiques mises en place, notamment aux réunions mensuelles tenues à 

K-1 et K-34896, aux réunions du Conseil des ministres4897 et aux réunions consacrées aux 

problèmes sanitaires et sociaux4898.  

 

Ministre des affaires sociales  

 

1209. Le Ministère des affaires sociales, aussi désigné parfois sous le nom de Ministère de l’action 

sociale a fonctionné au moins à compter d’octobre 19754899 jusqu’à la chute du régime et au-

delà4900. Sa structure précise a évolué tout au long du régime. Un procès-verbal de réunion 

consacré aux questions sanitaires et sociales montre que la structure du Ministère était en 

place dès octobre 19754901. Sa création a été officialisée en avril 1976, lors de la session de 

l’Assemblée des représentants du peuple du Kampuchéa4902.  

 

1210. Le Ministère des Affaires Sociales était chargé de plusierus hôpitaux ainsi que de la 

production et distribution de médicaments à Phnom Penh et dans tout le Cambodge4903. Pour 

Phnom Penh, il s’agissait de Ph-14904, Ph-2 à Chroy Changva4905, Ph-3 (Psah Cha)4906, Ph-4 

(ex-établissement DUMEX)4907, Po-17/hôpital du 17 Avril 4908, Po-1/Calmette4909, Po-24910, 

Po-34911, Po-4 [plus tard Po-6 ou Hôpital du 6 Janvier]4912, Ph-5 4913 et le bureau de lutte 

antipaludique4914. 

 

1211. Le bureau central du Ministère, désigné par le nom de code K-24915, était situé près de l’actuel 

Ministère de la défense, sur le boulevard du Kampuchéa krom4916. K-2 employait des 

centaines de personnes4917 et comprenait plusieurs sections, dont celle des 

communications4918, qui avait pour seule responsabilité les communications 

« interministérielles » entrantes et sortantes4919. K-2 a été dirigé successivement par les 

adjoints de Ieng Thirith, Sin Phal Kun alias Sou4920 (jusqu’à l’arrestation de cette dernière, 

survenue à la fin de 1977 ou au début de 19784921), Chhun4922 et peut-être d’autres encore4923. 

Leng Pisei, alias Leng Seum Hak, alias Sei était elle aussi un membre initial du Comité des 

affaires sociales4924 ; elle était également à la tête de l’hôpital du 17 avril4925. 

 

1212. Le Ministère tenait régulièrement des réunions, parfois à son siège, parfois dans un hôpital ou 

une fabrique pharmaceutique, auxquelles participaient les chefs des unités subordonnées4926 

ou l’ensemble du personnel du Ministère4927. Il organisait aussi des sessions de formation 
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politiques4928 ou médicales, qui se tenaient en général à Ph-5, près de la gare ferroviaire4929, 

notamment des sessions de formation à destination du personnel médical des provinces ou 

militaires4930. Les formations médicales étaient sommaires4931.  

 

1213. Il ressort d’un procès-verbal de réunion du Comité permanent que Ieng Thirith s’est vu 

confié la responsabilité de l’action sociale au moins à compter du 9 octobre 19754932. Elle a 

été officiellement nommée Ministre des affaires sociales par l’Assemblée des représentants du 

Kampuchéa démocratique en avril 19764933. Ieng Thirith a reconnu avoir été responsable des 

affaires sociales « depuis 1976 après les élections »4934, ce que viennent confirmer plusieurs 

témoins4935 ainsi que les procès-verbaux de réunion qui ont été conservés4936. Elle a conservé 

ce poste tout au long du régime4937 et même au-delà4938. 

 

1214. En tant que Ministre des affaires sociales, Ieng Thirith siégeait au Conseil des ministres, 

lequel communiquait aux ministres les directives du Parti en vue de leur mise en œuvre4939. À 

la première réunion du Conseil des ministres, le 22 avril 1976, Pol Pot a expliqué que le 

gouvernement se réunirait une fois par mois et pour la journée pour s’accorder sur les vues du 

Parti et s’assurer ensuite de leur diffusion dans chaque ministère4940. À cette date, chaque 

ministère avait déjà reçu son « propre plan »4941. À la deuxième réunion du Conseil des 

ministres du 31 mai 1976, Pol Pot a énoncé les responsabilités des différents ministères, y 

compris concernant les questions sociales et sanitaires. À cette réunion, Ieng Thirith a fait 

rapport à l’« Angkar » sur l’activité du Ministère des affaires sociales4942.  

 

1215. Ieng Thirith participait également à des réunions consacrées plus particulièrement aux 

questions sanitaires et sociales, à l’occasion desquelles elle faisait rapport à Nuon Chea et Pol 

Pot. Ainsi, le 10 juin 1976, Ieng Thirith et d’autres cadres importants du Ministère ont 

présenté un rapport détaillé sur les activités du Ministère et de ses différentes sections, et Pol 

Pot et Nuon Chea a donné son avis sur les questions examinées4943.   

 

1216. Des témoins affirment que Ieng Thirith se rendait une ou deux fois par mois à K-3 et/ou à K-

1 pour rencontrer les dirigeants du Centre du Parti, et en particulier Nuon Chea4944. 

[CAVIARDÉ]  de Ieng Thirith, [CAVIARDÉ], a en particulier déclaré que « certaines 

tâches administratives devaient être rapportées à M. Nuon Chea »4945 et que « tous les 

papiers émanaient du bureau K-3, notamment les papiers de distribution de médicaments 

adressés aux zones, régions, divisions »4946. Par ailleurs, une ancienne domestique de Ieng 

Thirith relate qu’elle a livré personnellement certaines des lettres écrites par celle-ci à Pol 

Pot, Nuon Chea et Son Sen, par l’intermédiaire de leurs messagers4947.  
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1217. Selon Duch, tant Pol Pot que Nuon Chea suivaient l’activité de Ieng Thirith et de son 

Ministère. Selon lui, Nuon Chea était de facto responsable de la supervision du Ministère des 

affaires sociales. Il a expliqué que le Comité permanent en avait décidé ainsi le 9 octobre 

1975, au motif que Ieng Thirith n’était pas membre titulaire du Comité central4948. 

[CAVIARDÉ], un témoin qui a habité chez Ieng Thirith, estime lui aussi que Nuon Chea 

avait autorité sur le Ministère des affaires sociales4949. Duch a également indiqué que « Pol 

Pot essayait d'intervenir dans le fonctionnement du Ministère des affaires sociales et du 

Ministère de la santé plus que dans d'autres ministères. Peut-être parce qu'il n'était pas 

satisfait du travail dans la pratique ».4950 Ceci est confirmé par la participation active de Pol 

Pot à la Conférence Nationale Médicale de 1978, où un certain nombre de résolutions 

relatives aux affaires de santé et aux affaires sociales ont été adoptées4951.  

 

1218. Au Ministère des affaires sociales, c’est Ieng Thirith qui était de manière générale aux 

commandes. Même si son adjointe semble avoir joué un rôle important4952, c’est elle qui 

exerçait le contrôle sur le ministère et sur le Bureau K-24953. Elle prenait part aux décisions les 

plus importantes4954. [CAVIARDÉ], un témoin qui travailla au Bureau K-2 d’avril ou mai 

1976 à 1979, a donné les explications suivantes : « Quand un hôpital téléphonait pour 

demander quelque chose, on notait cette sollicitation sur la demande, puis on la portait au 

nommé Chhun, chef du Bureau Kor-2. Une fois que le nommé Chhun a reçu cette demande, il 

la prenait en compte et allait voir Om Phea (Ieng Thirith) pour lui demander de décider. (…) 

Après la décision de Om Phea, le nommé Chhun rapportait cette demande, puis nous 

ordonnait de la donner aux secteurs concernés. Quand il s’agissait d’une demande qui ne 

paraissait pas extrêmement importante, c’était le nommé Chhun qui prenait la décision. Mais 

si la demande était cruciale, c’était Om Phea qui décidait »4955. Ce témoin a en outre indiqué 

que Ieng Thirith disposait de sa propre ligne téléphonique directe4956. 

 

1219. Le rôle que jouait Ieng Thirith au Ministère des affaires sociales comprenait de nombreux 

aspects différents. Étant le chef du Ministère, elle était responsable de l’achat, de la 

production et de la distribution de médicaments à Phnom Penh ainsi que dans l’ensemble du 

pays4957. Elle était aidée dans cette tâche par le président du Bureau K-24958. Elle était aussi 

amenée à coopérer avec le Ministère du commerce4959. Elle était tenue informée de la 

situation dans les hôpitaux et les fabriques pharmaceutiques de Phnom Penh grâce aux visites 

et inspections qu’elle y faisait régulièrement4960. De plus, elle se rendait occasionnellement 

dans des hôpitaux à travers le pays4961. 

 

1220. En tant que Ministre des affaires sociales, Ieng Thirith exerçait un contrôle sur le personnel 

des hôpitaux et des fabriques de médicaments. Selon son ancien chauffeur, [CAVIARDÉ], 
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elle « avait le droit de limogeage, nomination, surveillance et le droit de faire des rapports 

aux supérieurs » sur ce personnel4962. Les anciens directeurs de l’hôpital P-4 [plus tard P-6], 

de l’hôpital du 17 Avril et de Ph-2 ont confirmé avoir été nommés par Ieng Thirith4963. Il 

mérite d’être noté que plusieurs filles de Ieng Thirith ou leur mari ont présidé des hôpitaux et 

des fabriques de médicaments rattachés au Ministère des affaires sociales. [CAVIARDÉ] et 

[CAVIARDÉ] ont ainsi successivement dirigé différents hôpitaux, et [CAVIARDÉ] et 

[CAVIARDÉ] étaient respectivement présidentes de PH-1 et de PH-24964. 

 

1221. Ieng Thirith organisait des réunions régulières et des sessions de formation au sein du 

Ministère des affaires sociales. Il y avait aussi des réunions avec les présidents des hôpitaux et 

des fabriques de médicaments, lesquels faisaient rapport sur la situation de leur unité tandis 

que Ieng Thirith leur donnait ses instructions4965. Enfin, elle a présidé des sessions de 

formation tenues à Ph-5 à l’intention de tout le personnel du Ministère ou de certaines de ses 

unités4966, ainsi que pour le personnel médical et les directeurs des hôpitaux de province4967. 

 

Autres rôles 

 

1222. Outre ceux décrits plus haut, Ieng Thirith a assumé divers rôles sous le régime du PCK. À 

compter du 9 octobre 1975, elle a exercé des responsabilités dans les domaines de la culture, 

de l’action sociale et des affaires étrangères4968, partageant avec Ieng Sary les affaires 

étrangères4969, et avec Nuon Chea la culture, l’action sociale et l’éducation4970. Elle a été élue 

à l’Assemblée des représentants du peuple au nom des ouvriers d’usine de Phnom Penh4971 en 

avril 1976. À partir du 14 février 1977 au moins, elle a aussi été représentante de 

l’Association des femmes démocrates cambodgiennes4972.  

 

1223. Au titre de ces différentes et nombreuses qualités, Ieng Thirith a donné de multiples 

réceptions en l’honneur de délégations étrangères, venues notamment du Laos (avril 

19774973), d’Algérie (juin 19784974) et de Corée du Nord (juillet 19784975). En 1977 et 1978, 

elle a prononcé des discours en présence de diplomates nord-coréens et égyptiens en poste au 

Cambodge4976. En novembre 1978, Ieng Thirith, Thioun Thieun et des cadres du Ministère 

des affaires sociales et du Ministère de la santé ont accueilli une délégation chinoise et ont 

visité avec eux une fabrique de médicaments, en compagnie de Pol Pot et de Ieng Sary4977. 

Plusieurs témoins ont confirmé que Ieng Thirith, et occasionnellement des membres du 

personnel du Ministère des affaires sociales, participaient à l’accueil des hôtes étrangers4978.  
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Association avec d’autres dirigeants du PCK  

 

1224. Ieng Thirith a été associée personnellement et politiquement avec les autres hauts dirigeants 

du Parti pendant de nombreuses années4979. Le lieu de travail et la résidence de Ieng Thirith 

etaient au Bureau K-2, le bureau principal de son Ministère4980. mais elle était souvent vue 

avec son mari Ieng Sary ; par exemple, elle a été aperçue avec lui voyageant à Siem Reap4981 

ou se rendant avec lui a des réunions4982.  

 

1225. Entre 1975 et 1978, Ieng Thirith a participé à des réunions de masse du Parti4983, parfois avec 

les secrétaires de zone, les secrétaires de secteur et les cadres militaires4984. Duch a dit l’avoir 

vue deux fois par an, pour la commémoration du 17 avril et du 30 septembre4985; 

[CAVIARDÉ] l’a aussi vue à des réunions à Phnom Penh4986. 

 

1226. Par ailleurs, dans le cadre de ses fonctions diplomatiques, Ieng Thirith a été associée tout au 

long du régime aux activités des hauts dirigeants du Parti, notamment Ieng Sary4987, Nuon 

Chea4988 et Khieu Samphan4989.  

 

Participation au projet commun  

 

Déplacements de population 

 

1227. Par les différents rôles qu’elle a exercés au sein du PCK, Ieng Thirith a participé à la 

politique qui a conduit aux déplacements de population des villes et agglomerations vers les 

zones rurales ainsi que d’une zone rurale à l’autre.  

 

1228. Les déplacements de population des villes vers la campagne ont fait l’objet d’articles dans des 

publications du Parti4990 que Ieng Thirith lisait nécessairement et faisait circuler dans son 

ministère4991. 

 

Premiere phase 

 

1229. Ieng Thirith ne se trouvait pas au Cambodge au moment où l’évacuation de Phnom Penh et 

les premiers déplacements de population ont été planifiés et mis en oeuvre4992.  

 

1230. Elle a vraisemblablement eu connaissance de l’évacuation de Phnom Penh avant qu’elle ne 

retourne au Cambodge en juin 19754993; en tout état de cause, elle a plus tard reconnu qu’elle 
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n’avait pas été surprise par cette évacuation quand elle était arrivée car « les dirigeants 

[avaient] expliqué les raisons économiques, politiques et militaires»4994. 

 

1231. Le 10 juin 1976, elle a participé à une réunion où il a été question des conséquences négatives 

de l’évacuation de Phnom Penh sur la population, en particulier le fait que les personnes 

chassées de Phnom Penh vers les zones rurales véhiculaient le choléra, avec pour 

conséquence que la population avait été « mise en danger »4995. 

 

1232. Après la fin du régime du Kampuchea démocratique, Ieng Thirith a justifié et souscrit à 

l’évacuation de Phnom Penh. Ainsi, en 1980, elle a expliqué le « mécontentement » des 

personnes évacuées par le fait que personne ne leur avait expliqué la « politique » sous-

tendant l’évacuation, ni ne leur avait dit « que c’était une mesure temporaire et qu’une fois 

[qu’il y aurait] assez à manger, ils pourraient rentrer et reprendre leur ancien travail »4996. 

 

Deusieme phase 

 

1233. Ieng Thirith a expliqué qu’elle s’était rendue dans la Zone Nord-Ouest en 19764997. Ce 

voyage a suivi le déplacement de populations de la Zone Centrale (ancienne Zone Nord), de la 

Zone Sud-Ouest et de la Zone Est vers les Zones Nord et Nord-Ouest, ou a coïncidé avec lui. 

Selon toute vraisemblance, on lui a expliqué à cette occasion qu’un grand nombre de 

personnes avaient été transférées à travers le pays.  

 

Troisieme phase 

 

1234. Cette phase du déplacement de la population était lié à la purge de la Zone Est qui a eu lieu, 

entre autre, en raison de la crainte de l’infiltration des vietnamiens dans les rangs du PCK 

dans la Zone Est afin d’organiser un coup d’État. Le rôle de Ieng Thirith à cet égard est 

détaillé ci-dessous. En particulier, pendant le temps que Ieng Thirith a été ministre des 

affaires sociales, plusieurs personnes ont été transférées via son ministère. De la fin 1977 à la 

fin 1978, des gens originaires de la Zone Est employés au Ministère ont été « emmenés »4998 

et remplacés par des travailleurs de la province de Kampong Chhnang4999 ou de Srae 

Ambel5000.  

 

Coopératives et camps de travail 

 

1235. Par les différents rôles qu’elle a exercés au sein du PCK, Ieng Thirith a participé à la creation 

et au fonctionnement des coopératives et camps de travail.  
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Participation à l’elaboration de cette politique  

 

1236. Ieng Thirith a participé à la planification de cette politique dans le cadre de son role au 

Conseil des Ministres5001 et en tant que Ministre des Affaires Sociales5002. 

 

1237. En tant que Ministre des affaires sociales, Ieng Thirith a participé aux réunions du Conseil 

des ministres où cette politique a été planifiée et où des instructions ont été données en vue de 

sa mise en oeuvre. À l’une de ces réunions, tenues le 31 mai 1976, après que le Conseil des 

ministres eut présenté la situation de la révolution, Ieng Thirith a exprimé son « total accord 

avec les observations de l’Angkar »5003. Elle a aussi fait rapport sur les points forts et les 

points faibles de son ministère et sur ce qui était nécessaire pour réaliser l’objectif de « trois 

tonnes à l’hectare. »5004 Elle a insisté sur le manque d’expérience et de formation du 

personnel médical, la pénurie de personnel et d’autres problèmes liés à des déficiences 

techniques5005. Elle a aussi dit qu’elle croyait que l’Angkar pouvait « aider à résoudre ces 

problèmes dans l’intérêt du mouvement partout dans le pays », que des cours de formation 

étaient organisés « en particulier dans le domaine médical », que les gens « s’effor[çaient] de 

savoir quelles étaient leurs tâches respectives pour être dans le mouvement des trois tonnes 

[à l’hectare] » et que le Ministère était « en relations étroites avec des techniciens chinois » à 

des fins de formation, comme l’Angkar en avait donné l’ordre5006. 

 

1238. Les tâches du Ministère des affaires sociales en rapport avec cette politique ont aussi été 

débattues à une réunion tenue le 10 juin 1976, à laquelle assistaient Pol Pot, Nuon Chea et 

Khieu Samphan. À cette occasion, Ieng Thirith et plusieurs cadres importants de son 

ministère ont fait rapport sur l’activité du Ministère et de ses sections, notamment sur la 

production et la distribution de médicaments et l’état de la recherche sur différentes maladies. 

Pol Pot et Nuon Chea leur ont ensuite donné pour instruction de se pencher sur les questions 

relatives aux conditions de vie de la population et à la formation du personnel5007. 

 

1239. Le système de coopératives et de camps de travail a fait l’objet d’articles dans les publications 

du Parti5008 que Ieng Thirith lisait nécessairement et faisait circuler dans son ministère5009. 

 

Souscription à cette politique  

 

1240. Compte tenu de ses fonctions, Ieng Thirith a très vraisemblablement participé au congrès des 

11-13 avril 1976, à l’occasion duquel l’Assemblée des représentants du peuple a réaffirmé 

cette politique5010.  
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1241. Après la fin du régime instauré par le PCK, Ieng Thirith a soutenu que des « médicaments 

modernes, traditionnels et préventifs, des médicaments jamais produits avant » étaient 

fabriqués sous le PCK, notamment 20 vaccins produits par le laboratoire de Chroy Changvar, 

que des médicaments étaient régulièrement envoyés à la population dans le pays, mais que les 

cadres locaux en avaient arrêté la distribution5011. Elle a aussi reconnu les lacunes de cette 

politique dans l’interview accordée en 1980 à un journaliste, à qui elle a concédé que ça avait 

été une erreur d’appliquer une politique stricte d’autosuffisance et de refuser l’aide 

internationale5012. 

 

Connaissance et mise en œuvre de cette politique  

 

1242. Ieng Thirith a été informée de la mise en œuvre de cette politique du fait de ses fonctions, de 

sa situation familiale et de ses associations avec les autres dirigeants du Parti. Ainsi, le 30 

août 1977, elle a assisté à un banquet donné en l’honneur d’une délégation birmane, à 

l’occasion duquel Ieng Sary a prononcé un discours où il soulignait « Au cours des huit 

derniers mois, notre peuple cambodgien et notre armée révolutionnaire ont œuvré avec 

fougue et ardeur pour accroître la production »5013. 

 

1243. Ieng Thirith a personnellement voyagé à travers le pays pour inspecter les coopératives et les 

camps de travail. Elle s’est ainsi rendue dans la Zone Nord-Ouest en 1976, et a reconnu avoir 

observé à cette occasion les conditions de vie et de travail dans les rizières. Interrogée sur 

cette visite en 1980, elle a dit : « J’ai fait des déplacements pour observer les conditions de 

vie des gens, et quand je suis rentrée à Phnom Penh, j’ai signalé à nos dirigeants qu’il y avait 

quelque chose de bizarre dans certaines provinces, comme par exemple à Battambang. (…) À 

l’époque, j’ai dit au dirigeant qu’il y avait quelque chose qui n’allait pas dans cette province 

(…) J’ai vu que tout le monde était dans les rizières exposé aux éléments, sans rien, et le 

soleil tapait très dur. J’ai vu beaucoup de gens qui souffraient de la diarrhée et du paludisme, 

et je l’en ai informé »5014.  

 

1244. Ieng Thirith a également voyagé dans tout le Cambodge en avril 1977. Elle a accompagné 

une délégation laotienne pour visiter différentes parties du pays, notamment Siem Reap, la 

Zone Centrale (ancienne Zone Nord), Kampong Cham et la Zone Est, et en particulier le 

barrage du 1er Janvier5015. Aux dires d’un témoin, pour sa visite au barrage du 1er Janvier, les 

gens faisant partie du comité d’accueil ont reçu de la nourriture et des vêtements5016; à cette 

occasion, Ieng Thirith a également visité un hopital où elle a été informée de la pénurie de 

médicaments5017. 
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1245. Il est vraisemblable que Ieng Thirith ait eu connaissance d’autres camps de travail. Au moins 

à partir de 1978, un grand nombre de travailleurs ont été envoyés de la province de Kampong 

Chhnang5018 et des salines de Srae Ambel5019 pour remplacer les gens qui avaient été 

transférés de K-2 et de ses hôpitaux. 

 

1246. En tant que Ministre des affaires sociales, et à ce titre responsable de la production, de la 

fourniture et de la distribution des médicaments, Ieng Thirith était tenue informée des graves 

problèmes de santé5020 qui se sont posés dans le pays, et notamment du fait que les 

médicaments étaient traditionnels et expérimentaux5021, au mieux inefficaces ou de mauvaise 

qualité5022, et administrés par du personnel médical non qualifié5023. Même si elle a évoqué 

des problèmes connexes dans différentes réunions avec Pol Pot, Nuon Chea et les autres 

chefs du PCK5024, son Ministère a continué à mettre en oeuvre la ligne du Parti. 

 

Centres de sécurité et sites d’exécution  

 

1247. Par les différents rôles qu’elle a exercés au sein du PCK, Ieng Thirith a participé à la 

rééducation des « mauvais éléments » et à l’éxécution des « ennemis », tant dans les rangs du 

PCK qu’à l’extérieur. 

 

Participation à l’élaboration de cette politique  

 

1248. Ieng Thirith a participé à la planification de cette politique dans le cadre de son rôle au 

Conseil des Ministres5025 et en tant que Ministre des Affaires Sociales5026. Ieng Thirith a 

participé aux réunions du Conseil des ministres où cette politique a été planifiée et où des 

instructions ont été données en vue de sa réalisation. À l’une de ces réunions, tenues le 31 mai 

1976, après que le Conseil des ministres eut présenté la situation de la révolution, Ieng 

Thirith a exprimé son « total accord avec les observations de l’Angkar »5027. À la même 

réunion, elle a dit ceci concernant ceux qui travaillaient à son ministère : « Nous éduquons 

[les gens] et les encourageons à participer une fois par mois. Pendant les réunions, tous les 

participants disent ce qu’ils pensent et le public ose critiquer (…) Les positions politiques et 

les mentalités doivent être renforcées »5028. 

 

1249. À une réunion sur les problèmes sanitaires et sociaux tenue le 10 juin 1976, à laquelle 

assistaient Pol Pot, Nuon Chea et Khieu Samphan, il a été question de cette politique et 

Ieng Thirith ainsi que quelques cadres importants de son ministère ont fait rapport, parlant 
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notamment des « efforts de diffusion complémentaire de la voie du Parti »5029 et suggérant 

l’intensification de la propagande pour régler certains problèmes pendants5030. 

 

1250. Par ailleurs, en septembre 1978, Ieng Thirith a assisté à un important rassemblement à 

Phnom Penh en présence d’autres hauts dirigeants du Parti. À cette occasion, Pol Pot a 

annoncé à des centaines de participants que l’armée et la base n’avaient plus le droit d’arrêter 

qui que ce soit. Désormais ils avaient seulement le droit d’interroger des gens et de faire 

rapports au Centre5031. Ce rassemblement s’est tenu consécutivement à la diffusion de la 

directive du Comité central datant de juin 1978, intitulée « Directive du Comité central du 

Parti communiste du Kampuchéa relative à la politique du Parti concernant ceux qui se sont 

fourvoyés en ralliant la CIA, en devenant agents des Yuons ou en ralliant le KGB, et qui se 

sont opposés au Parti, à la révolution, au peuple et au Kampuchéa démocratique », laquelle 

semblait prescrire la rééducation de ceux qui avaient rejoint la CIA, le KGB et les 

Vietnamiens avant juillet 1978, mais ordonnait au Parti et au peuple kampuchéen d’éliminer 

les réseaux qui continueraient à s’opposer au Parti à compter de juillet 19785032.  

 

Souscription à cette politique 

 

1251. En juillet 1975, cette politique a été examinée lors d’un grand rassemblement5033 du Parti où 

Ieng Thirith était présente et où « le camarade chef du Comité suprême militaire du Parti » a 

déclaré que l’Armée révolutionnaire avait le devoir de défendre le pays contre « l’ennemi de 

l’intérieur » et de « continu[er] à anéantir » ce dernier5034. 

 

1252. Compte tenu de ses fonctions, Ieng Thirith a certainement participé au congrès de 

l’Assemblée des représentants du peuple, du 11 au 13 avril 1976, à l’occasion duquel la 

nécessité de maintenir « la vigilance  révolutionnaire, très haut, en permanence » a été 

soulignée5035.  

 

Purges de la Zone Est 

 

1253. En 1978, Ieng Thirith a participé au transfert de membres de son personnel originaires de la 

Zone Est. Nombre d’entre eux ont été envoyés dans des camps de rééducation ou sur des 

camps de travail5036. Ieng Thirith a donné l’ordre de transfert, notamment dans le cas de 

l’hôpital Po-4 [ultérieurement Po-6 ou Hôpital du 6 Janvier] et pour Ph-25037.  

 

1254. [CAVIARDÉ], qui fut présidente de l’hôpital Po-4 durant trois mois au début de l’année 

1978, a déclaré que le transfert du personnel de l’hôpital originaire de l’Est a eu lieu sur ordre 
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de la hiérarchie, en l’occurrence Ieng Thirith, « après que [Sao] Phim a été accusé de 

traître. Parfois, Ieng Thirith me parlait personnellement de ce problème »5038. Ce témoin 

ajoute : « Je ne sais pas de qui Ieng Thirith a reçu l'ordre dont nous parlons. Ce qui est 

certain c'est qu'elle a dit à moi-même et aux unités subordonnées de procéder de cette façon. 

Et elle m'a même dit que les chefs de la zone Est avaient trahi »5039. D’après ce témoin, on n’a 

jamais revu ces gens et il se peut qu’ils aient été exécutés5040. 

 

1255. À Ph-2, des témoins ont expliqué que des centaines de membres du personnel avaient été 

transférés et remplacés, avant ou vers 1978, parce qu’ils étaient liées à Sao Phim, aux 

Vietnamiens ou à la Zone Est5041. [CAVIARDÉ], ancien membre du comité de Ph-2, a dit : 

« un soir, de nombreux bateaux [sont venus] récupérer les anciens travailleurs, qui furent 

remplacés par d’autres »5042. [CAVIARDÉ], qui a été envoyé avec des centaines d’autres 

pour remplacer les travailleurs transférés de Ph-2 au début de 1978, confirme : « tout l’ancien 

personnel d’environ une centaine de personnes, dont la majorité venue de la zone Est, ont été 

transportés par barque »5043.  

 

1256. D’après [CAVIARDÉ], ancien président de Ph-2 désigné par Ieng Thirith en 1976, celle-ci a 

donné l’ordre de transférer du personnel de Ph-25044. Il le raconte ainsi : « [certaines fois], 

après la réunion au Bureau des affaires sociales, Ieng Thirith me donnait une liste des noms 

des gens qui devaient être exclus, [a d’autres moments], le messager venu du Ministère des 

affaires sociales m’apportait une liste de noms des gens qui devaient être exclus. Ensuite, je 

disais aux gens dont les noms étaient mentionnés sur la liste d’aller au Ministère des affaires 

sociales. Mais je ne les ai jamais vus revenir »5045. 

 

1257. [CAVIARDÉ] a aussi expliqué qu’à la fin de 1977, Ieng Thirith l’avait informé directement 

qu’il allait être transféré de Ph-2 vers un autre endroit. De fait, une embarcation est venue le 

prendre et il a été emmené à K-7 où sont aussi arrivés sa femme et deux de ses enfants. Il a 

alors été emmené avec sa famille dans un camp de rééducation5046. Interrogé sur les raisons de 

ces transferts et de ces disparitions, ce témoin a répondu que l’une des raisons était que 

« c’était des gens de l’Est qui ont été formés par les Vietnamiens »5047. Il a aussi dit que « cela 

ne voulait pas dire que Ieng Thirith avait le pouvoir de prendre des décisions relatives au 

remplacement des gens. Mais elle appliquait l’ordre de la hiérarchie »5048. 

 

1258. [CAVIARDÉ], qui fut affecté à Ph-2 au début de 1978, a expliqué que la nuit suivant son 

arrivée, tous les membres du personnel plus anciens – une centaine de personnes, la plupart 

originaires de la Zone Est – avaient été emmenées dans des embarcations. Il affirme aussi que 

[CAVIARDÉ], fille de Ieng Thirith et présidente de Ph-2, lui a un jour demandé d’emmener 
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un certain Vet à K-7. Il a entendu dire que K-7 était un lieu où les prisonniers étaient amenés 

avant d’être envoyés ailleurs. Cela a été confirmé par Vet, qu’il a revu après la fin du régime. 

Vet lui a dit qu’après avoir passé deux ou trois nuits à K-7, il avait été envoyé à Prek Dam, où 

il avait failli mourir5049. 

 

1259. Parmi les endroits auxquels ces personnes ont été envoyées, on compte notamment Prek 

Kdam5050, les salines d’État du Centre5051 et Wat Chey Utdam5052, un camp de ré-éducation 

sous l’autorité de Pang, Président du bureau S-71, où les personnes considerees comme 

« traîtres » étaient envoyées5053. 

  

Connaissance et mise en œuvre de cette politique à travers le pays 

 

1260. Même si rien ne prouve que Ieng Thirith ait personnellement visité des centres de sécurité ou 

des sites d’exécution, elle savait que l’on recherchait et exécutait les ennemis intérieurs et 

extérieurs du PCK, par sa position de Ministre des affaires sociales, par ses associations avec 

d’autres dirigeants du PCK, par sa connaissance de et ses relations avec S-21 et par sa 

participation à des réunions avec des secrétaires de zone, les secrétaires de secteur et les 

cadres militaires.  

 

1261. Le 30 août 1977, Ieng Thirith a assisté à un banquet donné en l’honneur d’une délégation 

birmane, à l’occasion duquel Ieng Sary a abordé cette politique dans un discours : « Au cours 

des huit derniers mois, notre peuple cambodgien et notre armée révolutionnaire ont œuvré 

avec fougue et ardeur (…) [pour] défendre et protéger notre indépendance nationale, notre 

souveraineté et notre intégrité territoriale, ainsi que les fruits de la révolution et 

l’administration populaire de l’État caractérisée par l’égalité et la justice, en réduisant à 

néant toutes les manœuvres des ennemis de tout genre »5054. 

 

1262. À plusieurs reprises, Ieng Thirith a reconnu avoir eu connaissance de l’exécution d’ennemis 

sous le régime instauré par le PCK. Dans une interview accordée en 1980, elle a expliqué que 

l’arrestation et l’execution de Ruos Nhim (Secretaire de la Zone Nord-Ouest et membre du 

Comité permanent) et le suicide de Sao Phim (Secretaire de la Zone Est et membre du Comité 

permanent), en juin 1978, s’inscrivaient dans la suite du rapport qu’elle avait fait à Pol Pot sur 

la situation dans le Nord-Ouest. En effet, son rapport avait donné lieu à une enquête qui avait 

conclu que Sao Phim était un agent vietnamien et que Ruos Nhim était son complice5055. Dans 

la même interview, elle a affirmé que « des agents s’étaient infiltrés dans nos rangs, y 

compris dans les échelons supérieurs »5056 . Au cours d’un autre entretien accordé en 1991 à 

un journaliste du magazine français « Le Nouvel Observateur », elle s’exprimait en ces termes 
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: « Il est possible qu’il y ait eu de prétendues purges contre des prétendus traîtres, mais pas 

de génocide»5057. 

 

1263. Au moins depuis octobre 1975, Ieng Thirith était au courant de la politique du Parti 

consistant à rappeler au pays et à « rééduquer » les Cambodgiens vivant à l’étranger, du fait 

de ses fonctions diplomatiques5058, de sa situation familiale et de ses associations avec les 

autres dirigeants du Parti, en particulier avec son mari, Ieng Sary. Elle a parlé de cette 

question avec un cadre de son ministère5059et quelques uns de ces Cambodgiens rentrés au 

pays ont été affectés au Ministère des affaires sociales apres leur rééducation5060. 

 

1264. Ieng Thirith était aussi au fait des arrestations de soldats vietnamiens puisque, leurs aveux 

étaient enregistrés à des fins de propagande et radiodiffusés5061. 

 

Connaissance et mise en œuvre de cette politique au Ministère des affaires sociales 

 

1265. Ieng Thirith a participé à la mise en œuvre de cette politique au sein de son ministère. 

 

1266. La rééducation des « mauvais éléments » et l’elimination des « ennemis » étaient traités dans 

les publications du PCK5062 que, Ieng Thirith lisait nécessairement et faisait circuler dans son 

ministère5063. 

 

1267. Selon des passages trouvés dans un carnet contenant des notes de réunions tenues au 

Ministère des affaires sociales, Ieng Thirith aurait déclaré à une réunion tenue à l’hôpital du 

17 Avril : « Le Parti veut que nous attaquions l’ennemi de manière à l’empêcher de redresser 

la tête »5064. 

 

1268. Aux réunions qu’elle tenait avec les présidents des hôpitaux et des fabriques de médicaments 

rattachés au Ministère, Ieng Thirith donnait ses instructions à son personnel en vue de la 

mise en oeuvre de cette politique. [CAVIARDÉ], un des anciens présidents de l’hôpital du 17 

Avril, a par exemple expliqué ceci : « Elle [avait] l’habitude de faire les recommandations 

suivantes : 1. Surveiller, soigner les malades de façon minutieuse; 2. Économiser les 

médicaments, ne pas les gaspiller; 3. Travailler en respectant scrupuleusement les horaires 

de travail; 4. Suivre à la trace les activités des ennemis au sein de l’hôpital. Faire attention à 

ce que les ennemis ne détruisent pas les médicaments, ni l’entrepôt »5065. 

 

1269. De la même manière, dans le cadre de réunions plus larges et lors des sessions de formation 

qu’elle organisait pour le personnel médical de Phnom Penh et de province, elle donnait des 
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instructions en vue de la mise en oeuvre de cette politique. Selon un des témoins présent à 

l’une de ces réunions, Ieng Thirith « avait déclaré les noms des traîtres et conseillé de ne 

pas suivre leurs exemples »5066. Cela est corroboré par plusieurs autres témoins qui 

travaillaient au Ministère des affaires sociales5067, dont [CAVIARDÉ], qui a travaillé à K-2 et 

a assisté à des réunions présidées par Ieng Thirith, où elle parlait de « l’arrestation des 

grands dirigeants qui étaient accusés d’être des traîtres, à savoir Hou Yuon, Hu Nim et Koy 

Thuon »5068. 

 

1270. En conséquence, pendant le temps que Ieng Thirith a occupé le poste de Ministre des affaires 

sociales, de nombreux membres du personnel du Ministère ont été punis et « emmenés » pour 

des raisons politiques5069, disciplinaires5070 ou morales5071.  

 

1271. Ainsi, Nhem Seam, qui a travaillé comme chirurgienne avec Thiounn Thieun à l’hôpital du 17 

avril, a été sanctionnée pour raisons politiques. Elle affirme qu’elle a été arrêtée à la même 

époque que Leng Soem Hak alias Sei (envoyée à S-21 en 1976 ou 19775072). Elle a été 

accusée « d'être membre de la CIA » et « ennemie rongeant le Parti de l'intérieur » pour avoir 

laissé dans le ventre d’un patient qu’elle avait opéré une pince chirurgicale5073. Elle a été 

appelée pour aller « étudier »; on l’a fait monter dans un camion, avec les yeux bandés, et elle 

a été emmenée dans un centre de détention qu’elle identifie comme étant Wat Sleng, un autre 

camp de ré-éducation sous l’autorité de Pang, Président du bureau S-715074. À son arrivée, on 

lui a donné un panonceau portant son nom et ses données personnelles et on a pris sa photo. 

En détention, elle a été enchaînée et régulièrement torturée. Elle a été interrogée sur ses 

« activités de destruction du Parti à l'intérieur de l'hôpital »5075.  

 

1272. Il semble que les sanctions pour raisons « morales » étaient particulièrement sévères au 

Ministère des Affaires Sociales. Un témoin ayant travaillé à l’hôpital Po-6 et à K-25076 a 

déclaré : « On a interdit aux membres du personnel soignant et aux malades de tomber 

amoureux l’un de l’autre comme un époux et une épouse. Si on le savait, ils [étaient] fusillés 

sur place. (…) J'ai vu que [Oncle] Pou Oeun (combattant) et [la fille] Neary Sâ (membre du 

personnel soignant) avaient fait l’amour dans une salle de bain. On les a alors vus et ils ont 

été arrêtés et attachés. Puis, ils ont été fusillés sur place. On a averti : « Que les autres ne les 

prennent pas comme modèle ». Au moins quatre témoins confirment que les gens accusés 

d’atteintes à la moralité étaient arrêtés5077 . 
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Liens avec S-21 à travers le Ministere des Affaires Sociales  

 

1273. Après avoir nié qu’elle connaissait Duch ou l’existence de S-215078, Ieng Thirith a 

récemment reconnu qu’elle était au courant que le personnel de son Ministère avait été arreté, 

mis dans un camion, puis exécuté pendant le régime du Kampuchéa démocratique5079. Il 

existe des preuves montrant qu’elle a joué un rôle dans l’arrestation de membres du personnel 

du Ministère, dont certains de ses plus proches collaborateurs5080. Quelques-uns ont par la 

suite été envoyés à S-21, où ils ont été interrogés et sont passés aux aveux avant d’être 

exécutés. Bien que certains de ces aveux aient été communiqués à Ieng Thirith5081. le rôle 

précis qu’elle a joué dans la décision de faire arrêter ces personnes n’est pas clair. 

 

1274. Beaucoup de gens ont disparu du Ministère des affaires sociales ou des hôpitaux et autres 

unites qui y étaient rattachés durant la période où Ieng Thirith a exercé son autorité sur le 

Ministère. Entre le 17 avril 1976 et le 6 janvier 1979, au moins 116 personnes ont été arrêtées 

et envoyées à S-215082. La première de ces arrestations a eu lieu le 18 septembre 1976 5083 et la 

dernière le 27 décembre 19785084, avec un pic en 1978. 

 

1275. Le nombre de disparitions au sein de l’hôpital du 17 Avril était plus élevé qu’ailleurs5085, 

comme le confirment plusieurs témoins y ayant travaillé5086. L’un d’eux, [CAVIARDÉ], a 

assisté à l’arrestation de l’ancienne présidente de cet hôpital, Leng Soem Hak alias Sei, qui a 

été envoyée à S-21 en 1976 ou 19775087. Le même témoin a indiqué que, par la suite, les 

membres de la famille de Leng Soem Hak alias Sei avaient aussi été arrêtés, de même que 

d’autres employés de l’hôpital5088. Le témoin se souvient que Ieng Thirith a plus tard 

annoncé durant une réunion que la personne en question avait trahi5089. [CAVIARDÉ], qui a 

remplacé Leng Soem Hak alias Sei à la présidence de l’hôpital du 17 Avril, a expliqué avoir 

été nommé par Ieng Thirith5090, laquelle lui a donné directement comme instruction 

d’espionner les agissements des ennemis, et en particulier de surveiller de près les membres 

du personnel qui avaient été « mis en cause » ou « accusés » par d’autres, et de faire rapport à 

leur sujet5091.  

 

1276. Des arrestations massives ont également eu lieu au Bureau K-2. L’adjointe de Ieng Thirith, 

Sin Phal Kun alias Sou, a été arrêtée début 1978 et envoyée à S-215092. Il s’est produit ensuite 

une vague d’arrestations au Bureau K-2 et dans les hôpitaux et les fabriques de médicaments 

du Ministère5093. [CAVIARDÉ] se souvient que, comme dans le cas de Leng Soem Hak alias 

Sei, Ieng Thirith a convoqué une réunion pour annoncer que Sin Phal Kun alias Sou avait 

trahi5094. [CAVIARDÉ], ancien chauffeur de Ieng Thirith, se souvient également que Ieng 
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Thirith avait « réuni le personnel du Ministère des affaires sociales [et déclaré] que ces deux 

personnes [Sou et Pak] étaient des traîtres, en lisant une circulaire de K-3 »5095. Selon 

[CAVIARDÉ], Ieng Thirith a dit aussi : « Nous tous, nous devons travailler, de façon très 

attentive, il faut éviter de commettre les mêmes fautes que ces deux personnes-là »5096. 

 

1277. Interrogé sur les listes de prisonniers dans lesquelles figuraient les noms de membres du 

personnel du Ministère des affaires sociales, Duch a expliqué que ces noms étaient ceux des 

personnes qui avaient été touchées par des opérations d’arrestations massives après avoir été 

mises en cause dans des aveux. Il a déclaré : « les cadres principaux avaient déjà été arrêtés : 

c’était le cas, par exemple, de Sin Phal Kun alias Sou (l’adjoint de Ieng Thirith), de Mok Sam 

Ol alias Hong (responsable de l’unité du paludisme). Ces gens-là ont été interrogés sous la 

torture et ont mis en cause d’autres personnes, d’où les vagues d’arrestations. Ces 

arrestations n’avaient pas d’autre justification et n’étaient précédées d’aucune vérification 

préalable »5097. 

 

1278. Duch a expliqué que pour les unités prises individuellement, la décision de faire arrêter 

quelqu’un pouvait suivre deux voies : soit Son Sen ou Nuon Chea remarquait que des gens 

étaient mis en cause dans des aveux et convoquait le chef de leur unité – pour le Ministre des 

affaires sociales, Ieng Thirith – pour prendre une décision, soit un problème surgissait dans 

l’unité et alors son chef (en l’occurrence, Ieng Thirith) en rendait compte à son supérieur, qui 

décidait des arrestations à opérer5098. 

 

1279. Duch a aussi expliqué comment les personnes arrêtées arrivaient à S-21. Selon lui, jusqu’à 

une certaine date en 1977, S-21 se chargeait d’aller chercher dans l’unité concernée les 

personnes arrêtées mais, après 1977, c’était l’unité elle-même qui devait remettre à S-21 ceux 

qui avaient été arrêtés dans ses rangs5099. En ce qui concerne le Ministère des affaires sociales, 

il dit que c’était toujours Lin, secrétaire adjoint du comité de S-71 et plus tard président de 

8705100, qui supervisait les arrestations. Il allait chercher les prisonniers au Ministère des 

affaires sociales et au Ministère de la santé sur les instructions directes de Pol Pot et informait 

Duch de l’arrivée de prisonniers5101. Il a expliqué : « Parfois on m'amenait un prisonnier 

seulement, comme dans le cas de Mok Sam Ol; parfois, il y avait deux personnes en même 

temps »5102. 

 

1280. Selon [CAVIARDÉ], les gens étaient envoyés à K-7, le bureau des messagers. Il a expliqué 

que Ieng Thirith lui avait demandé d’y emmener son adjointe, Sin Phal Kun alias Sou, et la 

présidente de Ph-1, Pak. Leurs chauffeurs ont également été envoyés à K-75103. 
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1281. Comme il est expliqué plus haut, Duch pense également que le Ministère des affaires sociales 

et le Ministère de la santé faisaient l’objet d’une attention plus grande que les autres 

ministères5104. Selon lui, Lin « se mêlait des affaires de Ieng Thirith parce qu’il se sentait 

soutenu par Pol Pot »5105. Cela est corroboré par [CAVIARDÉ], un témoin qui a vécu à K-2, 

et qui a déclaré ce qui suit : « Je pense qu’il n’y avait pas d’autres personnes que […] Nuon 

Chea qui ait pu décider de les arrêter. (…) [Ieng Thirith] n’avait pas le pouvoir d’arrêter les 

gens »5106. 

 

1282. [CAVIARDÉ] a dit avoir « vu des membres du personnel disparaître successivement, sous 

prétexte de convocation à une session de rééducation »5107. Selon lui, Ieng Thirith avait le 

droit d’opérer des purges dans son personnel et de l’espionner « afin de détecter les ennemis 

infiltrés »5108. Par ailleurs, interrogé au sujet des arrestations effectuées au bureau K-2, 

[CAVIARDÉ] a déclaré : « A ce moment-là, je ne savais pas si Phea était informée de 

l’arrestation de ces deux personnes ou non. Par contre, j’ai vu qu’elle avait l’air apeurée. 

(…) Elle n’a rien riposté. Elle ne pouvait dire un mot»5109. 

 

1283. Duch a déclaré qu’il n’entretenait aucun contact direct avec le Ministère des affaires 

sociales,5110 mais plusieurs aveux relient directement Ieng Thirith à S-21. Ainsi, on trouve 

sur les aveux de Mok Sam Ol, qui avait dirigé l’hôpital antipaludique, l’annotation 

« complètement résolu par les Affaires sociales »,5111 qui confirme le fait que le Ministère a 

joué un rôle dans l’arrestation de l’intéressé5112.  

 

1284. Sur les aveux de Pen Vasai, qui avait travaillé à Ph-4, on trouve l’annotation « Phea » en haut 

à gauche de la première page5113. Interrogé sur ces aveux et sur la raison de cette annotation, 

Duch a dit que cela signifiait que « la confession [avait] été envoyée à Ieng Thirith »5114. 

[CAVIARDÉ], la femme de [CAVIARDÉ], elle-même une des plus proches collaboratrices 

de Ieng Thirith, a déclaré que Ieng Thirith lui avait lu des passages de ces aveux5115. 

 

1285. Dans certains cas, Ieng Thirith a empêché ou du moins retardé l’arrestation de ceux qu’elle 

ne considérait pas comme des traîtres. Ainsi, elle a protégé son chauffeur [CAVIARDÉ]5116 

et sa sœur [CAVIARDÉ]. D’après [CAVIARDÉ], Ieng Thirith « croyait vraiment à cette 

histoire et (…) a agi selon le principe qu’il y avait des traîtres et qu’elle a donc dû procéder 

à l’arrestation des gens qui étaient des traîtres à ses yeux. (…) Ieng Thirith était convaincue 

que je n’avais pas trahi, c’est la raison pour laquelle je n’ai pas été arrêtée. Quant à Sou et 

les autres, comme Pâk, Ieng Thirith était persuadée qu’ils étaient traîtres, c’est pourquoi ils 

ont disparu »5117. [CAVIARDÉ] a affirmé avoir dû convaincre Ieng Thirith qu’elle n’avait 

pas trahi5118. 
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1286. [CAVIARDÉ] a donné un autre exemple de situation où Ieng Thirith a exercé son pouvoir 

d’intervention. Le mari de [CAVIARDÉ], [CAVIARDÉ], a été soupçonné d’être membre de 

la CIA à partir de début 19775119. [CAVIARDÉ] a relaté une conversation qu’elle avait eue 

avec [CAVIARDÉ] : « [CAVIARDÉ] m’a demandé de parler avec [CAVIARDÉ] afin de 

savoir s’il faisait bien partie de la CIA et si cela était le cas elle s’engagerait à le 

protéger »5120. Selon [CAVIARDÉ], l’intervention de Ieng Thirith a retardé d’un an 

l’arrestation de [CAVIARDÉ]. Elle a expliqué qu’après l’arrestation de son mari, Ieng 

Thirith lui a dit « que [CAVIARDÉ] aurait dû être arrêté en même temps que les deux 

autres qui étaient revenus de France avec lui, mais qu'elle s’y était opposée (…). Elle me dit 

qu’elle [allait] demander à Bong (frère) [de] faire libérer [CAVIARDÉ] de prison et 

l’envoyer dans un camp de rééducation »5121. [CAVIARDÉ] a toutefois été envoyé à S-21, 

comme en témoignent ses aveux retrouvés là-bas5122. [CAVIARDÉ] a aussi expliqué que 

Ieng Thirith l’avait protégée en l’envoyant, en guise de punition, travailler dans des 

plantations de canne à sucre après qu’elle eut été accusée d’être la complice de 

[CAVIARDÉ]5123. 

 

1287. Il apparaît que Ieng Thirith n’était pas toujours en mesure d’intervenir, comme dans le cas de 

l’arrestation du président de l’hôpital de Preak Kosomak : Ieng Thirith aurait alors 

affirmé « C’est incroyable que celui-ci ait pu nous trahir »5124. 

 

Groupes spécifiques 

 

1288. Par les différents rôles qu’elle a exercés au sein du PCK, Ieng Thirith a participé aux actions 

qui ont visé certains groupes spécifiques. 

 

Traitement réservé aux anciens responsables de la République khmère 

 

1289. Questionné sur les modes de sélection du personnel de l’Hopital du 17 Avril, un temoin qui y 

travaillait a expliqué que ceux qui « avaient des tendances » n’étaient pas sélectionnés quelles 

qu’aient pu être leurs compétences. Selon lui, cette expression renvoyait à des connections 

avec les anciens responsables de la République khmère. Il a également expliqué : “si 

[Angkar] le savait (…) ils auraient ete emmenés pour la rééducation ou auraient disparu 

pour toujours ou auraient été exécutés”5125. 
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Traitement réservé aux Vietnamiens 

 

1290. Ieng Thirith était au fait du traitement réservé aux Vietnamiens du fait de ses fonctions 

diplomatiques, de sa situation familiale et de ses associations avec les autres dirigeants du 

Parti ainsi qu’a travers la propagande du Parti par la radio et les films. Par exemple, une serie 

de discours de Ieng Sary dans lesquels celui-ci incitait à la haine contre les Vietnamiens ont 

été retransmis à la radio5126. Les aveux de soldats vietnamiens qui avaient été arrêtés ont 

egalement été enregistrés et radiodiffusés à des fins de propagande5127. Par ailleurs, le 12 avril 

1978, Ieng Thirith a assisté à la projection d’un film incitant à la haine contre les 

Vietnamiens5128. 

 

1291. Il semble que Ieng Thirith ait elle-meme incité à la haine contre les Vietnamiens dans ses 

discours. Au cours d’une réunion à l’hôpital du 17 Avril, elle aurait dit : « Camarades, prenez 

les principes du Parti, faites leur honneur et mettez les en oeuvre. [Etes-vous] du côté du 

Parti ou de celui des Yuon?” (…) Après avoir été défait, l’ennemi yuon est revenu à la 

charge pour un deuxième tour, voulant attaquer le Kampuchéa démocratique. Ils n’ont pu 

rallier à eux que la zone Est, proche des Yuons […]. Ce coup d’État a été complètement 

écrasé. […] Il faut attaquer de partout l’ennemi yuon. […] L’hôpital de la Révolution […] a 

contribué à l’attaque contre le coup d’État de l’ennemi par une grande victoire pour la 

révolution. […]. Il a attaqué les ennemis Yuons agresseurs et avaleurs de territoire et 

continuent de le faire»5129. Ce discours fut délivré alors que des civils vietnamiens étaient tués 

en masse à Prey Veng et Svay Rieng et dans d’autres parties du Cambodge, comme il est 

exposé dans la section de la présente Ordonnance relative à la caractérisation factuelle des 

crimes. 

  

1292. Après la fin du régime, Ieng Thirith a encore fait plusieurs déclarations anti-vietnamiennes. 

Par exemple, à la Conference internationale pour la solidarite avec le Kampuchea, les 17-18 

novembre 19795130, ou dans l’interview qu’elle a donnée en 1980, où elle a déclaré que la 

plupart des politiques radicales et controversées venaient de la menace vietnamienne5131.  
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Réglementation du mariage  

 

1293. Par les différents rôles qu’elle a exercés au sein du PCK, Ieng Thirith a participé à la 

réglementation des mariages. 

 

1294. Le système de mariages arrangés par le Parti était traité dans les publications du PCK5132 que 

Ieng Thirith lisait nécessairement et faisait circuler dans son ministère5133. 

 

1295. Ieng Thirith a arrangé le mariage de membres du personnel de son ministère. Un ancien 

cadre supérieur du Bureau K-2 [[CAVIARDÉ]] a ainsi déclaré : « Par la suite, (…) Ieng 

Thirith m’a avoué qu’elle me destinait à un autre homme, un qui travaillait avec son époux 

Ieng Sary »5134 ; et lors d’une autre audition : « Elle m’a dit également qu’au début elle ne 

voulait pas que j’épouse [CAVIARDÉ], mais un autre homme qui travaillait avec son mari, 

mais comme cet homme était un Khmer leu, elle a pensé que je n’étais pas intéressée 

(…) »5135. 

 

Connaissance de l’existence d’un conflit armé international  

 

1296. Ieng Thirith avait connaissance de l’existence d’un conflit armé international ininterrompu 

entre le Cambodge et le Vietnam entre le mois d’avril 1975 et jusqu’au 6 janvier 1979 au 

moins. 

 

1297. Du fait de ses fonctions diplomatiques, de sa situation familiale et de ses associations avec les 

autres dirigeants du Parti, Ieng Thirith était tenue informée de la situation5136.Ieng Thirith a 

reçu copie d’au moins un télégramme, daté du 11 novembre 1975, faisant rapport sur la 

situation militaire dans le Secteur 23, le déplacement de la population des grandes villes 

frontalières et la situation médicale5137. La situation en matiere de défense a été examinée à 

des réunions auxquelles elle a participé en 1976 et 19785138 et il était fait référence au conflit 

armé à la radio5139. 

 

1298. Ieng Thirith a confirmé qu’elle avait eu connaissance de l’existence du conflit de manière 

constante et jusqu’à la fin du régime, dans l’interview qu’elle a donnée à une journaliste en 

19805140. 
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DEUXIEME PARTIE : DROIT APPLICABLE  

 

Compétence des CETC 

 

1299. En cours d’instruction, plusieurs questions ont été soulevées à propos du droit applicable, en 

ce qui concerne tant les crimes que les formes de responsabilité prévues par la Loi relative 

aux CETC5141. Sur la base des éléments qui vont être exposés, les co-juges d’instruction 

considèrent que les crimes et formes de responsabilité définis dans la présente section de 

l’Ordonnance de Clôture respectent le principe de légalité. 

 

1300. En effet, conformément à l’Accord relatif aux CETC, les Chambres extraordinaires ont été 

établies par la Loi en tant qu’organe judiciaire au sein des tribunaux cambodgiens, afin de 

traduire en justice les dirigeants du Kampuchéa démocratique et les principaux responsables 

des crimes et graves violations du droit pénal cambodgien, des règles et coutumes du droit 

international humanitaire, ainsi que des conventions internationales auxquelles adhère le 

Cambodge, commis entre le 17 avril 1975 et le 6 janvier 19795142.  

 

1301. Le fait de savoir si les CETC sont de « nature » cambodgienne ou internationale est sans 

incidence sur la compétence des CETC à poursuivre ces crimes5143, dès lors qu’est respecté le 

principe nullum crimen sine lege5144. 

 

1302. En application de ce principe, prévu à l’article 33(2) (nouveau) de la Loi relative aux CETC, 

qui renvoie à l’article 15 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, nul ne 

peut être condamné pour des actions ou omissions qui ne constituaient pas un acte délictueux 

d'après le droit national ou international au moment où elles ont été commises5145. En 

conséquence, pour être retenu devant les CETC, lorsqu’il n’était pas réprimé par la législation 

pénale nationale, un crime doit être explicitement ou implicitement prévu dans la Loi relative 

aux CETC et devait être établi en droit international applicable au Cambodge à l’époque des 

faits5146. Les sources de droit international applicables comprennent le droit international 

coutumier et conventionnel, ainsi que les principes généraux du droit reconnus par la 

communauté des nations5147. De plus, la loi doit avoir été, à l’époque des faits, suffisamment 

accessible et les personnes poursuivies doivent avoir été en mesure de prévoir qu’elles 

pouvaient être tenues pour pénalement responsables5148, le caractère particulièrement atroce 

d’un acte pouvant à cet égard être pris en considération5149. 
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1303. Les principes qui viennent d’être exposés s’appliquent également aux diverses formes de 

responsabilité pénale5150. 

 

1304. S’agissant de la question de l’applicabilité directe du droit international au Cambodge, il 

convient de rappeler que les articles 1, 2 et 29 (nouveau) de la Loi transposent en droit 

cambodgien les violations du droit international relevant de la compétence matérielle des 

CETC (génocide, crimes contre l’humanité, violations graves des Conventions de Genève de 

1949, destructions de biens culturels durant un conflit armé, et crimes contre les personnes qui 

bénéficient de la protection internationale)5151 ainsi que les formes de responsabilité 

applicables (en les assortissant d’un régime de peines conformément au principe nulla poena 

sine lege)5152. Du fait de ces dispositions, la question de savoir si le droit international est 

d'application directe au Cambodge ou non est sans incidence sur la compétence des CETC5153. 

 

1305. Par ailleurs, les dispositions du droit international réprimant le génocide et les violations 

graves des Conventions de Genève de 1949, qui prévoient expressément une responsabilité 

pénale5154, étaient juridiquement contraignantes pour le Cambodge comme indiqué ci-

après5155; de ce fait, elles doivent être considérées comme ayant été suffisamment accessibles 

aux personnes mises en examen, en tant que membres des autorités dirigeantes 

cambodgiennes.  

 

1306. Pour ce qui est des crimes contre l’humanité, leur caractère punissable en droit coutumier doit 

être considéré comme ayant été suffisamment accessible aux personnes mises en examen5156 

au vu des procès organisés à la suite de la Deuxième guerre mondiale, à Nuremberg et à 

Tokyo notamment5157.  

 

1307. Les formes de responsabilité incluses dans la Loi relative aux CETC étaient partiellement 

incorporées au Code pénal cambodgien de 1956, comme indiqué ci-après5158 et, dans cette 

mesure, ces formes de responsabilité étaient suffisamment accessibles aux personnes mises en 

examen. Les formes de responsabilité restantes, à savoir l’entreprise criminelle commune, 

l’incitation et la responsabilité du supérieur hiérarchique, étaient également définies en droit 

international, au vu, entre autres, des procès organisés à la suite de la Deuxième guerre 

mondiale ; ainsi, elles étaient suffisamment accessibles aux personnes mises en examen5159. 

 

1308. Ces principes étant posés, il importe de souligner que la règle nullum crimen sine lege ne 

saurait interdire aux co-juges d’instruction d’interpréter les dispositions qui régissent leur 

compétence5160, le cas échéant en tenant compte de la jurisprudence d’autres tribunaux 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 

 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Route nationale 4, Choam Chao, Dangkao, Phnom Penh 
Boite postale 71, Phnom Penh. Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

354

internationaux5161. Les éléments matériel et moral de chaque crime sont développés en plus de 

détail dans la section de la présente Ordonnance relative aux qualifications juridiques. 

 

1309. Le présent constat du droit applicable, nécessaire aux fins de qualification juridique des faits 

de l’espèce et de détermination des formes de responsabilité appropriées en vertu de la règle 

67(2) du Règlement intérieur, ne présente qu’un caractère préliminaire ; il est fait sans 

préjudice du droit à soulever toute question relative à la compétence des CETC sous forme 

d’exception préliminaire devant la Chambre de première instance, en application de la règle 

88(1)(a) du Règlement intérieur. 

 

Définition des crimes 

 

Génocide 

 

1310. En accédant à « l’Union française » en 1949, le Cambodge a acquis une autonomie souveraine 

suffisante pour adhérer à la Convention relative au Génocide5162 ; les Nations Unies ont 

accepté son acte d’adhésion, et il n’y a eu aucune contestation juridique s’y rapportant. La 

Convention a reçu les vingt instruments d’adhésion ou de ratification nécessaires à son entrée 

en vigueur en 19515163 ; ainsi, le crime de génocide faisait partie du droit international 

applicable au Cambodge à l'époque des faits5164.  

 

1311. Il convient de noter que, dans les textes relatifs aux CETC, certaines versions de la définition 

de ce crime sont susceptibles d’être interprétées comme créant une liste non limitative d’actes 

constitutifs d’un génocide5165. Aussi, afin de prévenir toute atteinte au principe nullum crimen 

sine lege, les co-juges d’instruction, s’appuyant sur l’article 9 de l’Accord relatif aux CETC et 

l’article 4 de Loi relative aux CETC, aux termes desquels « les chambres extraordinaires sont 

compétentes pour juger les suspects qui ont commis des crimes de génocide, tels que définis 

dans la Convention de 1948 », retiendront la définition internationale du génocide5166. 

 

1312. Au vu de l’ensemble de ces éléments, le génocide se définit comme l’un quelconque des actes 

ci-après mentionnés, commis avec l’intention spécifique5167 de détruire5168, en tout ou en 

partie5169, un groupe national5170, ethnique5171, racial5172 ou religieux5173, comme tel5174 : 

meurtre de membres du groupe5175 ; atteinte grave à l’intégrité physique5176 ou mentale5177 de 

membres du groupe ; soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence5178 

devant entraîner sa destruction physique totale ou partielle5179 ; mesures visant à entraver les 

naissances au sein du groupe5180 ; transfert forcé d’enfants du groupe à un autre groupe5181.  
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Crimes contre l’Humanité 

 

1313. Les crimes contre l’humanité faisaient partie du droit international applicable au Cambodge à 

l’époque des faits5182. 

 

1314. Ils se définissent en droit international coutumier par la commission de l’un quelconque des 

actes ci-après mentionnés, dans le cadre5183 d'une attaque généralisée ou systématique5184 

lancée contre toute population civile5185 : meurtre5186 ; extermination5187 ; réduction en 

esclavage5188 ; déportation5189 ; emprisonnement5190 ; torture5191 ; viol5192 ; persécution pour 

motifs politiques, raciaux ou religieux5193 ; tous autres actes inhumains5194, y compris le 

mariage forcé5195, les violences sexuelles5196, les disparitions forcées5197 et le transfert forcé de 

population5198.  

 

1315. Il importe de souligner que la mention de « motifs nationaux, politiques, ethniques, raciaux 

ou religieux », dans les éléments du « chapeau » de l’article 5 de la Loi relative aux CETC, ne 

saurait être interprétée comme ajoutant un élément constitutif à la définition coutumière du 

crime contre l’humanité5199 : il ne s’agit là que d’une limitation apportée par la loi à la 

compétence des CETC5200. L’introduction de cette condition supplémentaire conduisant à une 

définition plus stricte du crime (donc plus favorable aux personnes mises en examen), les co-

juges d’instruction retiendront la définition restrictive de l’article 5 de la Loi relative aux 

CETC. 

 

Violations graves des Conventions de Genève du 12 août 1949 

 

1316. Les « violations graves » des dispositions des Conventions de Genève du 12 août 1949 

faisaient partie du droit international applicable au Cambodge à l’époque des faits5201. Ces 

Conventions sont entrées en vigueur le 21 octobre 1950. Le Cambodge y a adhéré le 8 

décembre 1958 en tant qu’Etat souverain, et il n’y a eu aucune contestation juridique se 

rapportant à cette adhésion.  

 

1317. Les violations graves des Conventions de Genève du 12 août 1949 se définissent comme la 

commission de l’un quelconque des actes ou omissions ci-après mentionnés, dans le contexte 

d’un conflit armé international5202, à l’encontre des personnes ou des biens protégés par les 

Conventions5203 : homicide intentionnel5204 ; torture5205 ou traitements inhumains5206 ; fait de 

causer intentionnellement de grandes souffrances ou des atteintes graves à l'intégrité physique 

ou à la santé5207 ; destruction et détériorations graves de biens, non justifiées par des 

nécessités militaires et exécutées sur une grande échelle de façon illicite et arbitraire5208 ; 
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contrainte exercée sur des prisonniers de guerre ou des civils à servir dans les forces 

ennemies5209 ; fait de priver intentionnellement des prisonniers de guerre ou des civils de leur 

droit à un procès équitable5210 ; déportations ou transferts illégaux5211 ou détention illégale de 

civils5212 ; prise de civils en otages5213.   

 

Formes de responsabilité pénale individuelle 

 

1318. Toutes les formes de responsabilité pénale énumérées à l’article 29 (nouveau) de la Loi 

relative aux CETC faisaient partie du droit international applicable au Cambodge à l’époque 

des faits5214. Aux termes de cet article, tout suspect qui a commis5215 (y compris au moyen 

d’une entreprise criminelle commune5216 : ECC I ou II5217), ordonné de commettre5218, incité à 

commettre5219, planifié5220, ou qui s’est rendu complice de5221 l’un des crimes prévus par la 

Loi relative aux CETC  est individuellement responsable dudit crime.  

 

1319. L’article 29 (nouveau) prévoit également qu’un supérieur hiérarchique engage sa 

responsabilité pour les crimes relevant de la compétence des CETC commis par un 

subordonné lorsqu’il savait ou avait des raisons de savoir que le subordonné avait commis 

l’un de ces crimes et que, exerçant un contrôle effectif sur ses subordonnés, il n’a pas pris 

toutes les mesures nécessaires et raisonnables pour empêcher ces actes ou les réprimer5222. 

Cette forme de responsabilité s’applique aux supérieurs hiérarchiques civils pour les crimes 

commis par leurs subordonnés5223.   

 

Notion de charges suffisantes  

 

1320. Au moment de se prononcer sur les suites à donner à l’instruction, il y a lieu de préciser quel 

est le « niveau de preuve » requis pour renvoyer une personne mise en examen en jugement. 

 

1321. Bien que le Règlement intérieur des CETC et le droit cambodgien se réfèrent au concept de 

« charges suffisantes »5224, aucune définition claire ne vient préciser son contenu. Du fait de 

l’absence de jurisprudence cambodgienne sur cette question, les co-juges d’instruction sont 

conduits à se référer à la jurisprudence française (le droit cambodgien étant directement issu 

du droit français), à la doctrine5225 et à la jurisprudence des autres tribunaux pénaux 

internationaux, conformément à la Règle 2 du Règlement Intérieur des CETC, à l’article 23 de 

la Loi relative aux CETC et à l’article 12 de l’Accord relatif aux CETC. 

 

1322. Le Code de procédure pénale français, lui aussi, se réfère à la notion de « charges 

suffisantes »5226 mais ne la définit pas davantage. Il en est de même de la jurisprudence 
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française5227 : en pratique, l’évaluation de l’existence de charges suffisantes est entièrement 

laissée à l’« appréciation souveraine » de la juridiction d’instruction (qui n’a pas à appliquer 

de critères précis pour apprécier s’il existe des charges suffisantes), la Cour de cassation 

refusant de se prononcer sur cette évaluation5228. 

 

1323. Malgré cet important pouvoir discrétionnaire concédé, en droit français, aux juridictions 

d’instruction, une estimation du niveau de preuve requis pour renvoyer une personne en 

jugement peut être tirée de la doctrine et de la jurisprudence. S’il n’est évidemment pas exigé 

d’établir à ce stade la culpabilité de la personne mise en examen (la Chambre de première 

instance étant la seule autorité compétente pour ce faire)5229, il apparait clairement qu’une 

« probabilité » de culpabilité (c'est-à-dire plus qu’une simple possibilité) est nécessaire. Ainsi, 

l’évaluation des charges à ce stade ne saurait se confondre avec l’« intime conviction » du 

juge au stade du jugement5230, mais les éléments du dossier doivent être suffisamment graves 

et concordants pour présenter une certaine force probante5231. 

 

1324. La jurisprudence de la Cour pénale internationale laisse apparaître une approche similaire 

concernant les critères retenus pour la confirmation des charges par la Chambre préliminaire 

avant le procès : depuis sa Décision dans l’affaire Lubanga, la CPI considère invariablement 

que « la charge de la preuve qui pèse sur l’Accusation oblige cette dernière à apporter des 

éléments de preuve concrets et tangibles, montrant une direction claire dans le raisonnement 

supportant ses allégations spécifiques »5232. 

 

1325. Quant aux Statuts et Règlements des Tribunaux Pénaux Internationaux pour l’ex-Yougoslavie 

et le Rwanda, ils mentionnent que doivent exister « des éléments de preuve suffisants pour 

soutenir raisonnablement qu’un suspect a commis une infraction »5233. Selon la jurisprudence 

du TPIY « Par « présomptions suffisantes » (…) on entend des éléments crédibles de nature à 

(s’ils ne sont pas contredits par le Défense) constituer un fondement suffisant pour déclarer 

l’accusé coupable d’un crime qui lui est reproché »5234. Selon celle du TPIR, « les termes 

‘motifs raisonnables’ peuvent être interprétés comme des faits et des circonstances au vu 

desquels toute personne raisonnable ou dotée d’un sens normal de discernement peut être 

fondée à penser qu’un suspect a commis un crime. On ne parle de motifs raisonnables que 

lorsqu’il existe des faits de nature à nourrir une suspicion claire quant à la culpabilité du 

suspect »5235. 

 

1326. Il est donc établi qu’il existe une approche commune sur cette question dans la jurisprudence 

des juridictions nationales et internationales précitées, à laquelle les co-juges d’instruction se 

conformeront pour déterminer, au vu des éléments à charge et à décharge, et en tenant compte 
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de leur pertinence et de leur légalité, s’il y a des charges suffisantes à l’encontre des 

personnes mises en examen.  
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TROISIEME PARTIE : QUALIFICATION JURIDIQUE  

 

I. COMPETENCE PERSONNELLE  

 

1327. L’instruction démontre que Nuon Chea, Ieng Sary, Khieu Samphan et Ieng Thirith étaient 

de hauts dirigeants du Kampuchéa démocratique pendant la période de compétence 

temporelle des CETC, du fait de leur autorité hiérarchique de facto et de jure en leurs qualités 

respectives, telles qu’elles sont exposées dans la section de la présente Ordonnance relative 

aux « Personnes mises en examen ». 

 

1328. En outre, ou alternativement, de par leur participation personnelle à la mise en œuvre du 

projet commun du PCK par des moyens criminels, telle qu’elle est décrite dans la section de 

la présente Ordonnance relative à la caractérisation factuelle de l’Entreprise Criminelle 

Commune, chacun d’entre eux peut être considéré comme entrant dans la catégorie des 

principaux responsables des crimes et violations graves commis entre le 17 avril 1975 et le 6 

janvier 1979. 

 

II. AMNISTIE, GRACE, NE BIS IN IDEM 

 

1329. Lors du placement en détention provisoire de Ieng Sary le 14 novembre 2007, les co-juges 

d’instruction ont constaté que le Décret royal le concernant5236  n’était pas opposable aux 

CETC pour ce qui est des poursuites pour crimes contre l’humanité et violations graves des 

Conventions de Genève du 12 août 1949. Ils ont relevé que l’amnistie accordée à Ieng Sary 

par le Décret ne couvrait que les poursuites dans le cadre de la loi du 15 juillet 19945237 et que 

les effets de la grâce royale consécutive à la condamnation de la « Clique Pol Pot – Ieng Sary 

» en 1979 se limitaient à la peine, sans remettre en question d’aucune façon le jugement de 

condamnation lui-même5238. Les co-juges d’instruction en ont conclu que « ni la grâce ni 

l’amnistie [n’étaient] susceptibles de constituer aujourd’hui des entraves à des poursuites 

devant les CETC pour les crimes internationaux reprochés à IENG Sary »5239. Sur 

l’application du principe ne bis in idem, les co-juges d’instruction ont constaté que « rien ne 

[paraissait] s'opposer à ce que des poursuites [fussent] exercées à l’encontre de Ieng Sary 

pour les faits jugés en 1979, sous une qualification internationale autre que celle de génocide 

»5240.  

 

1330. En appel de cette décision, la Chambre préliminaire des CETC a constaté que le Décret royal, 

en son aspect relatif à la loi de 1994, n’était pas opposable devant les CETC5241. Pour ce qui 
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est de la grâce, la Chambre a constaté que « à ce stade de la procédure, il n’est pas manifeste 

ou évident que le procès et le verdict de culpabilité de 1979 empêchent une déclaration de 

culpabilité devant les CETC. Les  éléments à considérer prendront éventuellement forme en 

cas de renvoi en jugement de la Personne mise en examen, stade auquel les charges exactes 

et les faits sur lesquels elles sont fondées seront connus »5242. Depuis son placement en 

détention provisoire, la défense de Ieng Sary a déposé des observations à ce sujet5243. 

 

1331. Sur ce, les co-juges d’instruction ne peuvent que confirmer leur analyse initiale. Ainsi, 

l’amnistie est sans incidence puisque son champ d’application est limité aux poursuites dans 

le cadre de la loi du 15 juillet 1994.  De même, à supposer que la grâce soit opposable aux 

CETC, cette mesure est sans incidence sur les poursuites, quelle que soit la qualification 

retenue. Enfin, il ne paraît pas possible d’affirmer que le jugement de 1979 interdit de 

nouvelles poursuites contre Ieng Sary en application du principe ne bis in idem. 

 

1332. A ce stade de la procédure, après avoir analysé en détail les éléments disponibles relatifs au 

procès de 1979, en particulier l’acte d’accusation, le Décret-Loi N° 1 et le Jugement, les co-

juges d’instruction constatent que, notamment en raison des graves lacunes qu’a présentées 

cette procédure au regard des principes du procès équitable, une grande ambiguïté persiste 

relativement d’une part aux faits poursuivis en 1979, d’autre part aux éléments constitutifs de 

l’infraction intitulée « génocide », enfin aux formes de responsabilité sur la base desquelles la 

« clique Pol Pot - Ieng Sary » a été condamnée. Par ailleurs, il importe de rappeler que, dans 

le Jugement rendu le 26 juillet 2010 dans l’Affaire Duch, les juges de la Chambre de première 

instance ont souligné que « le système judiciaire cambodgien était sévèrement affaibli et 

perturbé entre 1979 et 1993 »5244 voire « hors d’état de fonctionner entre 1979 et 1982 »5245. 

Dès lors, il ne peut être considéré que l’on se trouve aujourd’hui en présence de poursuites 

identiques à celles de 1979. 

 

1333. Au vu de l’ensemble de ces éléments, à supposer que les faits jugés en 1979 recoupent 

partiellement ou totalement ceux qui sont aujourd'hui reprochés à Ieng Sary, les co-juges 

d’instruction considèrent que la question de savoir si le jugement de 1979 demeure applicable 

et s'oppose à un nouveau procès pour génocide contre l'intéressé justifie un débat public et 

contradictoire devant la Chambre de première instance, débat seul de nature à permettre à la 

Personne mise en examen, aux co-procureurs et aux parties civiles de présenter leurs 

arguments de manière complète. 

 

1334. En conséquence, Ieng Sary sera renvoyé en jugement pour l’ensemble des faits qui lui sont 

aujourd’hui reprochés. 
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III. GENOCIDE 

 

1335. A la lumière  des faits exposés dans les sections de la présente ordonnance de clôture 

concernant le traitement des Chams et le traitement des Vietnamiens, les éléments constitutifs 

du crime de génocide (en l’espèce, des meurtres commis dans l’intention de détruire, en tout 

ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux comme tel)  ont été établis5246. 

 

A. GENOCIDE PAR MEURTRE DES MEMBRES DU GROUPE CHAM 

 

1336. S’agissant de l’élément matériel, des personnes appartenant au groupe cham (groupe ethnique 

et religieux spécifique, se qualifiant comme tel et identifié comme tel par le reste de la 

société) ont été méthodiquement tuées. 

 

1337. Le principal mode opératoire consistait à identifier, cibler, rassembler et tuer des individus du 

fait de leur appartenance au groupe cham et ceci de façon délibérée et systématique. Une des 

méthodes couramment utilisées consistait à arrêter ou rassembler toutes les personnes chames 

d’une région spécifique pour ensuite les tuer par groupes à un site d’exécution. Les victimes 

étaient visées du fait de leur appartenance au groupe cham : elles n’étaient généralement pas 

emprisonnées ou interrogées en vue de l’obtention de confessions, mais au contraire 

exécutées sans délais, souvent juste après qu’il leur soit demandé de confirmer qu’elles étaient 

chams.  

 

1338. S’agissant de l’élément moral5247, les auteurs avaient l'intention de détruire, en tout ou en 

partie, le groupe cham comme tel. Les tueries étaient commises dans un contexte de 

déclarations publiques décrivant l’objectif de détruire physiquement le groupe : les Chams 

étaient systématiquement et méthodiquement visés et tués du fait de leur appartenance au 

groupe cham alors que ceux qui n’étaient pas chams étaient spécifiquement et clairement 

exclus de ces attaques. 

 

1339. Les dirigeants du PCK partageaient cette intention de détruire, en tout ou en partie, le groupe 

cham comme tel. Le plan de destruction des Chams en tant que groupe avait été décidé par le 

Parti. L’ordre était donné aux responsables de districts d’identifier et cibler les membres du 

groupe et de les tuer en masse.  
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1340. Le caractère systématique, l’ampleur, le mode opératoire et la synchronisation des tueries 

visant le groupe cham dans la Zone Est et la Zone Centrale (ancienne Zone Nord) sont autant 

d’éléments indiquant clairement que le génocide avait été décidé et coordonné par les 

dirigeants du PCK dans le cadre du projet commun. Le fait que des tueries aient été commises 

dans de nombreuses zones à la même époque, et non dans les seules Zones Est et Centrale, 

démontre qu’il ne s’agissait pas de crimes commis sans autorisation et de façon aléatoire par 

des cadres locaux mais au contraire que ces crimes étaient organisés par les dirigeants du 

Parti. 

 

1341. L'intention des dirigeants du PCK de détruire le groupe cham peut également être déduite du 

fait que le génocide des Chams a eu lieu dans le contexte d‘actes croissants de persécution 

dirigés contre les Chams et coordonnés par le PCK. Le PCK a mis en application un projet 

national d’élimination de la culture, des traditions et de la langue chames et a organisé le 

transfert forcé des communautés chames afin de les séparer. 

 

1342. Bien qu’aucun seuil numérique de victimes ne soit requis pour que l’existence d’un génocide 

soit établie, l’ensemble du dossier indique que la proportion de la population cham tuée lors 

de ces actes de destruction visant le groupe cham corrobore fortement l’intention de détruire 

ce groupe en tout ou en partie : selon le Rapport d’expertise démographique, 36% du groupe 

cham du Cambodge a été tué pendant le régime alors qu’en comparaison le taux moyen de 

décès pour les Khmers est estimé à 18.7%. 

 

B. GENOCIDE PAR MEURTRE DE MEMBRES DU GROUPE VIETNAMIEN 

 

1343. S’agissant de l’élément matériel, des personnes appartenant au groupe vietnamien (groupe 

ethnique et national spécifique, aussi considéré comme un groupe racial par le PCK) ont été 

systématiquement tuées.  

 

1344. Le principal mode opératoire consistait à identifier, cibler, rassembler et tuer des individus du 

fait de leur appartenance au groupe vietnamien et ceci de façon délibérée et systématique. Les 

Vietnamiens étaient souvent identifiés grâce à l’utilisation de listes statistiques établies 

préalablement ou de registres classant ces personnes comme Vietnamiennes, et les auteurs 

prirent souvent des mesures pour s’assurer que les victimes étaient vietnamiennes avant de les 

exécuter.  

 

1345. S’agissant de l’élément moral5248, les auteurs avaient l'intention de détruire, en tout ou en 

partie, le groupe vietnamien comme tel. Les tueries étaient commises dans un contexte de 
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déclarations publiques décrivant l’objectif de détruire physiquement le groupe. Les auteurs 

appliquaient notamment une méthode spécifique pour détruire le groupe, mettant en pratique 

une théorie selon laquelle la filiation était matrilinéaire. Les Vietnamiens étaient 

systématiquement et méthodiquement visés et tués du fait de leur appartenance à ce groupe 

alors que les non-Vietnamiens étaient spécifiquement et clairement exclus de ces attaques.  

 

1346. Les dirigeants du PCK partageaient cette intention de détruire, en tout ou en partie, le groupe 

vietnamien comme tel. Un texte appelant directement à tuer les Vietnamiens encore présents 

au Cambodge fut publié dans le magazine l’Etendard révolutionnaire qui était diffusé au sein 

du parti. Cette politique de destruction du groupe vietnamien était présentée lors des sessions 

de formation, comme en attestent des notes prises par des cadres ainsi que des déclarations de 

témoins. De plus, certaines communications entre la Zone et le Centre, indiquant Nuon Chea 

et Ieng Sary comme destinataires, étaient relatives à la mise en place de cette politique et 

mentionnaient l’existence de rapports sur des tueries de Vietnamiens. 

 

1347. Le caractère systématique, l’ampleur, le mode opératoire et la synchronisation des tueries de 

Vietnamiens sont autant d’éléments indiquant clairement que le génocide avait été décidé et 

coordonné par les dirigeants du Parti dans le cadre du projet commun. Le fait que des tueries 

aient été commises dans de nombreuses zones à la même époque, et non dans la seule Zone 

Est, démontre qu’il ne s’agissait pas de crimes commis sans autorisation et de façon aléatoire 

par des cadres locaux.  

 

1348. L'intention des dirigeants du PCK de détruire le groupe vietnamien peut également être 

déduite du fait que le génocide a eu lieu dans le contexte d’actes croissants de déportation, 

persécution, incitation à la haine et propagande de guerre antivietnamiennes, autant d’actes 

décidés par ces dirigeants. 

 

1349. Bien qu’aucun seuil numérique de victimes ne soit requis pour que l’existence d’un génocide 

soit établie, l’ensemble du dossier indique que la proportion de la population vietnamienne 

tuée corrobore fortement l’intention de détruire le groupe en tout ou en partie : selon le 

Rapport d’expertise démographique, pratiquement tous les Vietnamiens encore présents au 

Cambodge sous le régime du Kampuchea démocratique furent tués. 
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IV. CRIMES CONTRE L’HUMANITE  

 

A. ELEMENTS DU « CHAPEAU » 

 

Existence de l’attaque 

 

1350. Au vu des faits rappelés dans les sections de cette Ordonnance relatives notamment à la 

« Caractérisation factuelle de l’Entreprise Criminelle Commune » et la « Caractérisation 

factuelle des crimes », la politique conduite par les autorités du Kampuchéa démocratique 

entre le 17 avril 1975 et le 7 janvier 1979 a consisté en une attaque généralisée et 

systématique5249 contre l’ensemble de la population civile du Cambodge5250, principalement 

pour des motifs politiques mais également, dans certains contextes, pour des motifs 

nationaux, ethniques, raciaux ou religieux5251. Les infractions sous-jacentes énumérées ci-

après ont été commises dans le cadre de cette attaque5252, de sorte que les éléments du 

« Chapeau » du crime contre l’humanité, tel que défini à l’époque des faits5253, sont réunis.  

 

1351. S’agissant de l’élément matériel, cette attaque a consisté en l’imposition d’un contrôle 

dictatorial de l’ensemble de la population cambodgienne5254, en application du projet du PCK 

de réaliser au Cambodge une révolution socialiste rapide et d’éliminer les ennemis de 

l’intérieur comme de l’extérieur. 

 

Caractère généralisé ou systématique 

 

1352. L’attaque était planifiée et s’est imposée progressivement dans les zones sous contrôle du 

PCK, à partir de 1972-1973  Elle s’est étendue à tout le Cambodge dès la prise du pouvoir, le 

17 avril 1975 et a continué au moins pendant toute la période relevant de la compétence 

ratione temporis des CETC. 

 

1353. Le PCK a employé cinq grandes catégories de moyens pour mettre en œuvre son projet 

révolutionnaire : le déplacement, à plusieurs reprises, de la population des agglomérations 

vers la campagne et entre les zones rurales; la création et l’exploitation de coopératives et de 

camps de travail; la rééducation des « mauvais éléments » et l’élimination des « ennemis » qui 

se trouvaient tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du Parti; la prise de mesures particulières à 

l’encontre de certains groupes spécifiques, notamment les Chams, les Vietnamiens, les 
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religieux bouddhistes et les anciens responsables (fonctionnaires, militaires et leurs familles) 

de la République khmère; la réglementation des mariages. 

 

1354. Les transferts forcés et répétés de la population civile à travers tout le pays, en particulier lors 

des trois grandes phases dont les co-juges d’instruction sont saisis, ont visé un très grand 

nombre de civils, qui se sont vu infliger de graves souffrances physiques, morales et des 

atteintes à la dignité humaine dans le cadre de ces transferts opérés sous la contrainte, la 

menace ou la violence physique.  

 

1355. L’imposition généralisée d’une vie collective, ainsi que les travaux forcés dans les 

coopératives, « brigades mobiles » et camps de travail, impliquaient ou ont eu pour résultat la 

violation systématique d’un grand nombre de droits fondamentaux des Cambodgiens: 

l’obligation de vivre au sein de coopératives entrainait l’expropriation de tous les biens; les 

travaux pénibles étaient imposés aux victimes dans des conditions sanitaires, alimentaires, 

médicales et d’hébergement dégradantes, sans qu’elles aient le droit de récolter les bénéfices 

de leur travail. Dans le cadre de cette tentative de transformation de la population, des 

mariages obligatoires étaient organisés, la vie et la morale étant devenues publiques et 

dirigées par des « méthodes d’organisation » impliquant la contrainte. 

 

1356. En parallèle, le PCK a tenté d’éradiquer toute source potentielle de contestation en éliminant 

toute personne soupçonnée d’être ou de pouvoir devenir hostile au Parti et à son projet 

commun. L’obligation de vivre en coopérative facilitait l’identification des suspects et un 

programme de surveillance (par Chhlops/miliciens) fut instauré à tous les niveaux du régime. 

Cette politique a conduit à des violences massives.  

 

1357. Si l’existence d’un projet idéologique ne saurait être considérée comme étant, en tant que 

telle, un élément constitutif du crime contre l’humanité,  la mise en œuvre, par des moyens 

criminels, par les autorités du PCK du projet adopté en l’espèce démontre la nature 

généralisée et systématique de l’attaque. En particulier, le remplacement des structures 

économiques, administratives et politiques du Cambodge par le pouvoir révolutionnaire, tel 

que formalisé notamment dans la Constitution du Kampuchéa démocratique et les Statuts du 

PCK, a permis au Parti de mettre toutes les ressources de l’Etat en jeu pour imposer son projet 

à l’ensemble de la population se trouvant sous son contrôle, en s’appuyant sur la hiérarchie 

centralisée du Parti, sur l’administration à tous les niveaux, et sur les forces armées et de 

sécurité5255.  
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1358. Les principes de base régissant la justice pénale furent abandonnés par le CPK au profit d’un 

système de contrôle politique hautement centralisé, visant à identifier au sein de la société les 

éléments potentiellement subversifs, à les neutraliser avant qu’ils ne puissent mettre en danger 

la révolution, en les arrêtant pour les rééduquer ou en les éliminant dans le cas où ils avaient 

déjà été considérés comme ayant agi contre la révolution. Fondée sur une recherche irréaliste 

du « risque zéro », cette politique devait inévitablement dévier. En effet, le processus 

d’identification des ennemis mis en place à tous les niveaux du PCK, se fondant sur un 

diagnostic de dangerosité invérifiable issu, en grande partie, d’aveux obtenus sous la torture, 

s’est autoalimenté et s’est retourné contre ses maîtres. Les critères utilisés pour identifier les 

ennemis potentiels au sein de la population ont évolué et se sont élargis au cours de la période 

visée par l’instruction en raison des échecs du développement économique et de l’extension 

du conflit armé international entre le Cambodge et le Vietnam. La recherche des « ennemis » 

a été effectuée par toutes les unités en charge de la sécurité du PCK mais, surtout, par une 

force de sécurité dédiée, le « Santebal », contrôlée par le PCK, sans qu’aucun mécanisme ne 

soit prévu pour contester la légalité de l’arrestation, de la détention ou de la peine5256. 

 

1359. Loin d’être le résultat d’une répétition accidentelle de conduites isolées semblables, l’attaque 

a été conçue et coordonnée, au niveau du Centre du Parti, sur la base de directives émises par 

les dirigeants, qui contrôlaient directement leur mise en œuvre. En effet, les unités territoriales 

n’avaient le droit de communiquer qu’avec leur hiérarchie directe et avec le Centre. Les 

cadres « coupables » d’initiatives locales contraires à la ligne du parti, étaient également 

considérés comme des ennemis5257.  

 

1360. Ce caractère systématique se traduisait dans la pratique par la généralisation des moyens de 

mise en œuvre, impliquant un haut degré de planification centrale. Le principal mode 

opératoire consistait en des méthodes de violence standardisées, dictées d’en haut et faisant 

l’objet de comptes-rendus d’en bas, menées à grande échelle (tel le système tortionnaire mis 

en place dans tous les centres de sécurité afin d’identifier et écraser les « ennemis »), 

s’appuyant sur toutes les structures étatiques du Kampuchéa démocratique. Ce système a fait 

des millions de victimes, dont 1.7 à 2.2 millions de décès, parmi lesquels environ 800 000 par 

mort violente5258. Au-delà des victimes directes, les disparitions forcées, opérées 

systématiquement par les autorités pour masquer les arrestations, faisaient souffrir ceux qui en 

étaient témoins, du fait du climat de peur et d’incertitude qu’elles engendraient. 

 

1361. Au vu de l’ensemble de ces éléments, l’attaque contre la population civile était de toute 

évidence à la fois généralisée et systématique (étant rappelé qu’un seul de ces critères est 

juridiquement suffisant pour élever le crime au niveau de crime contre l’humanité). 
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Dirigée contre la population civile 

 

1362. La cible de l’attaque était la population entière du Cambodge, qui était composée 

essentiellement de civils tels que définis par le droit humanitaire, qu’il s’agisse de civils 

cambodgiens ou étrangers. 

 

1363. Bien que certains groupes de civils au sein de la population, perçus comme « politiquement 

peu fiables » (comme le « peuple nouveau », les anciens officiers gradés civils et militaires de 

la République khmère et les minorités nationales), aient été soumis à un traitement spécifique 

(examiné ci-après), la cible de l’attaque était bien la population dans son ensemble. En effet, 

même les personnes jouissant d’un statut de « plein droit », comme les paysans, avaient été 

l’objet d’expropriations et d’autres violations graves de leurs droits bien avant le mois d’avril 

1975, et elles continuèrent à en être victimes par la suite.  

 

1364. En outre, si les membres des forces de sécurité et les militaires cambodgiens ont également 

fait partie de la population ciblée, c’est que le PCK ne faisait pas de distinction entre 

militaires et civils dans la mise en œuvre de son objectif de transformation de la société et 

d’élimination des « ennemis ». Les anciens officiers haut gradés civils et militaires de la 

République khmère (ainsi que leurs subordonnés et les membres de leurs familles) ont été 

visés parce qu’ils étaient considérés comme potentiellement hostiles au PCK. Les militaires 

étaient souvent désarmés avant d’être redéployés pour des activités non-militaires du régime, 

notamment lors de la purge de « mauvais éléments » (comme par exemple lors de l’envoi des 

forces de la Zone Est au site de construction de l’aéroport de Kampong Chhnang) ; ils 

n’exerçaient plus leurs fonctions. Quoiqu’il en soit, dès lors qu’il est établi qu’une attaque 

vise la population civile, le droit international n’exige pas que toutes les victimes soient des 

civils. 

 

Pour des motifs nationaux, politiques, ethniques, raciaux ou religieux 

 

1365. L’article 5 de la Loi relative aux CETC, qui exige que l’attaque soit lancée « pour des motifs 

nationaux, politiques, ethniques, raciaux ou religieux », se réfère uniquement à la nature de 

l’attaque elle-même et n’implique pas une intention spécifique discriminatoire comme 

élément des infractions sous-jacentes, une telle intention n’étant exigée que pour le crime de 

persécution. 
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1366. En l’espèce, l’attaque globale était essentiellement fondée sur des motifs politiques5259. Sa 

mise en œuvre impliquait la division de la population en catégories qui dictaient l’étendue de 

leurs droits, avec pour résultat la négation de ceux-ci pour des pans entiers de la population, 

dont les croyances politiques ou spirituelles étaient réputées contraires aux objectifs 

idéologiques du Parti. 

 

1367. Avant même sa prise du pouvoir, le PCK a décidé que certaines catégories de personnes, 

considérées comme irrécupérables, devraient être écartées. Ces catégories se sont élargies 

avec le temps. En parallèle, toute personne qui ne se conformait pas à la politique du 

régime ou qui était considérée comme une entrave à sa mise en œuvre était qualifiée 

d’« ennemi » par le PCK et ce, même si, en réalité, elle n’était pas opposée au régime ; tous 

les adversaires réels ou supposés du PCK étaient arrêtés, rééduqués ou éliminés dans des 

centres de sécurité et des camps de travail. 

 

1368. Les objectifs des déplacements de population étaient essentiellement politiques. Il s'agissait 

de sélectionner des populations vues comme potentiellement opposées à la politique du 

régime (« peuple nouveau » dans le cas de la phase 1 du déplacement de population, du 

« peuple nouveau » et des Chams pour la phase 2, et de la population de la Zone Est liée aux 

cadres purgés lors de la phase 3), et de pourvoir le régime en main d’œuvre utilisable à 

souhait pour ses grands projets économiques. 

 

1369. Par ailleurs, dans le cadre de cette attaque globale pour des raisons politiques, certains sous-

groupes de la population civile ont été ciblés, en plus, pour des motifs (réels ou imaginaires) 

nationaux, ethniques ou raciaux (notamment les Vietnamiens et les Chams), ou encore 

religieux (les bouddhistes et les Chams)5260. En effet, comme il est exposé dans la section de 

la présente Ordonnance relative à la « Caractérisation factuelle de l’Entreprise Criminelle 

Commune », la mise en œuvre du projet commun du PCK impliquait l’abolition de toutes les 

religions « réactionnaires » ainsi que la déportation, la persécution ou la destruction des 

minorités ethniques. 

 

Commis « dans le cadre de l’attaque » 

 

1370. Les actes sous-jacents du crime contre l’humanité examinés ci-après ont été commis « dans le 

cadre de » l’attaque, en ce sens qu’ils s’accordaient avec cette agression et que, par leurs 

caractéristiques, leurs objectifs, leur nature ou leurs conséquences, ils faisaient objectivement 

partie de l’attaque. Il ne s’agissait pas d’actes purement aléatoires. En l’espèce, même lorsque 

les actes individuels des auteurs directs n’étaient pas en soi « généralisés ou systématiques », 
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ces actes s’inscrivaient dans le contexte général de l’attaque et les auteurs avaient une 

connaissance du contexte plus large de l’attaque, même s’ils n’en connaissaient pas tous les 

détails. 

 

1371. S’agissant de l’élément moral, les éléments du dossier démontrent que le caractère général de 

l’attaque était connu à la fois des personnes mises en examen et des auteurs directs des 

crimes, notamment du fait de la diffusion régulière de directives aux cadres du Parti et au 

personnel chargé de l’exécution de la politique5261. Puisque l’exigence de « motifs 

discriminatoires » dans le chapeau de l’article 5 de la Loi relative aux CETC n’implique 

aucun élément moral additionnel, il n’est pas nécessaire de démontrer que l’acte a été commis 

avec l’intention de faire avancer l’attaque ou l’idéologie, la politique ou le plan à l’origine de 

l’attaque.  

 

1372. Par ailleurs, le lien avec l’attaque se vérifie pour chacun des crimes contre l’humanité retenus 

dans la présente ordonnance, ainsi que la connaissance de ce lien chez les auteurs directs et 

les dirigeants, à travers notamment les lignes de communication, la présence à des réunions 

ou la tenue de discours publics. 

 

B. INFRACTIONS SOUS-JACENTES CONSTITUTIVES DE CRIMES CONTRE 

L’HUMANITE 

 

Meurtre 

 

1373. Les éléments constitutifs de crimes contre l’humanité sous forme de meurtres sont réunis5262. 

Ces faits concernent les personnes tuées dans les sites d’exécution tels que les sites 

d’exécution dans le District 12, Steung Tauch, Tuol Po Chrey et Choeng Ek ; ainsi qu’aux 

centres de sécurité de Koh Kyang, Kok Kduoch, Kraing Ta Chan, celui de la Zone Nord, 

Phnom Kraol, Au Kanseng, Prey Damrei Srot, S-21, Sang, Wat Kirirum, Wat 

Tlork. Des meurtres ont également été commis à l’occasion des phases 1 et 3 des 

déplacements de population; aux sites ou camps de travail forcé du Barrage du premier 

janvier, de l’Aéroport de Kampong Chhnang, de Prey Sar, et du Barrage de Trapeang 

Thma ; et dans le cadre du traitement infligé aux groupes bouddhiste, vietnamien et cham.  

 

1374. S’agissant de l’élément matériel, le décès des victimes a été la conséquence d’actes ou  

d’omissions des auteurs, qui ont été une cause majeure du décès de leurs victimes.  
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1375. La raison d’être même des sites d’exécution énumérés ci-dessus était de faciliter l’exécution 

de victimes en masse, à l’abris du regard de la population, dans le cadre de la politique du 

PCK « d’écrasement des ennemis ». Les victimes étaient en particulier les soldats et 

fonctionnaires de la République khmère à Tuol Po Chrey, les membres du « peuple 

nouveau » évacués des villes de Kampong Chnnang et Phnom Penh aux sites d’exécution 

dans le District 12 et des villageois perçus comme étant « liés » au secrétaire purgé de la 

Zone Est, Sao Phim, à Steung Tauch. 

  

1376. En ce qui concerne les centres de sécurité, pendant toute la durée du régime, les agents de 

ces centres ont, directement ou indirectement, causé le mort d’un nombre considérable de 

détenus. Dans la plupart des cas, les prisonniers ont été délibérément tués par divers moyens, 

notamment l’exécution sommaire à l’intérieur des centres ou à proximité. Cependant, 

beaucoup de prisonniers sont morts des suites de la torture et des mauvais traitements qu’on 

leur faisait subir.  

 

1377. Si l’objectif principal des déplacements de population et des sites de travail n’était pas de 

tuer les personnes visées, les éléments du dossier montrent que des personnes ont été 

exécutées par des forces armées du PCK juste avant, pendant ou à l’arrivée des déplacements 

de population 1 et 3. Par ailleurs, la surveillance des individus au sein des sites de travail 

avait pour but de découvrir des « ennemis », notamment ceux qui refusaient d’être transférés 

ou qui étaient incapables d’accomplir les tâches qui leur étaient allouées. Les victimes étaient 

régulièrement tuées sur place (Barrage de Trapeang Thma) ou arrêtées et emmenés pour 

être tuées a proximité (Barrage du premier janvier, Aéroport de Kampong Chhnang, et 

Prey Sar).  

 

1378. Des meurtres ont également été commis dans le cadre du mauvais traitement des groupes de 

bouddhistes (les moines qui refusaient d’être défroqués), de Vietnamiens (ceux qui 

résistaient a leur déportation en 1975-1976), et de Chams (centres de sécurité de Kroch 

Chhmar et de Wat Au Trakuon). Dans le cas des Vietnamiens et des Chams, comme il est 

décrit pour la qualification de génocide, ces meurtres se sont généralisés à partir de 1977. 

 

1379. S’agissant de l’élément moral, les auteurs de la plupart des morts en question, agissant sous 

l’autorité du PCK, dans la mise en œuvre de son projet commun d’assurer la sécurité et 

« d’écraser les ennemis », furent animés de l’intention de donner la mort. A supposer que, 

dans certains cas de torture ou de violences ayant entraîné la mort, les auteurs n’aient pas été 

animés de l’intention de tuer, vu la nature des atteintes graves à l’intégrité physique de la 
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victime, ils ne pouvaient que raisonnablement prévoir qu’elles étaient susceptibles d’entraîner 

la mort. 

 

1380. Ces cas de meurtre, commis par des cadres, des membres du personnel des forces armées et 

de sécurité du PCK, formaient objectivement partie des moyens utilisés pour atteindre 

l’objectif commun visant à l’élimination des « ennemis », notamment à travers la mise en 

œuvre de la politique du Comité central promulgué le 30 mars 1976 visant à déléguer au 

niveau des comités de zone et de secteur autonome l’autorité pour « écraser » des personnes 

« en dehors des rangs de la révolution ». Ils faisaient ainsi partie intégrante de l’attaque 

dirigée contre la population civile, ce dont les auteurs et les personnes mises en examen 

avaient connaissance. En l’espèce, leur commission partout dans le pays, comme le rapportent 

de nombreux témoins et parties civiles même en dehors des lieux visés par l’instruction, 

confirme le caractère généralisé de ces crimes et indique clairement qu’ils étaient décidés et 

coordonnés par les dirigeants du PCK dans le cadre du projet commun.  

 

Extermination 

 

1381. Les éléments constitutifs du crime contre l’humanité d’extermination sont réunis5263. Ces faits 

concernent les personnes tuées, ou qui ont trouvé la mort, en masse, dans les sites d’exécution 

de Choeng Ek, du District 12, de Steung Tauch et de Tuol Po Chrey ; ainsi qu’aux centres 

de sécurité de Koh Kyang, Kok Kduoch, de Kraing Ta Chan, celui de la Zone Nord, 

Phnom Kraol, Au Kanseng, Prey Damrei Srot, S-21, Sang, Wat Kirirum, Wat Tlork; et 

aux sites et camps de travail forcé du Barrage du premier janvier, de l’Aéroport de 

Kampong Chhnang, de Prey Sar, du Chantier public de Srae Ambel, du Barrage de 

Trapeang Thma, et des coopératives de Tram Kok. Les éléments constitutifs de 

l’extermination sont également réunis dans le cadre des phases 1 et 2 du déplacement de 

population, et du traitement réservé aux groupes vietnamien et cham.  

 

1382. S’agissant de l’élément matériel, les actes et omissions des auteurs, qu’ils soient directs ou 

indirects, ont entraîné la mort d’un très grand nombre de personnes, y compris en créant des 

conditions de vie calculées pour entraîner la destruction d’une partie de la population. Même 

en l’absence de chiffres précis concernant le nombre de personnes décédées et d’identification 

des corps de toutes les victimes, les éléments du dossier sont suffisants pour établir le décès 

de dizaines de milliers de personnes.  

  

1383. S’il n’existe aucun seuil minimal de victimes pour qualifier l’extermination, dans chaque cas 

d’espèce énuméré ci-dessus, en tenant compte à la fois du nombre de morts, établi par des 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 

 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Route nationale 4, Choam Chao, Dangkao, Phnom Penh 
Boite postale 71, Phnom Penh. Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

372

documents ou des témoignages et attesté par le très grand nombre de cadavres découverts par 

les témoins dans des charniers, ainsi que d’autres éléments pertinents détaillés ci-après, les 

actes visés atteignent une ampleur suffisante et revêtent un caractère collectif.  

 

1384. Pour ce qui est des sites d’exécution, comme il a déjà été constaté dans le cadre de la 

qualification de meurtres ci-dessus, la raison d’être même de ces sites était de faciliter 

l’exécution de victimes en masse. 

 

1385. En ce qui concerne les centres de sécurité ainsi que Prey Sar, au delà des meurtres 

individuels, il existe des éléments de preuve suffisants d’exécutions et de décès à la suite de 

torture ou d’autres violences, revêtant un caractère massif et collectif. A titre d’exemples, des 

documents permettent d’établir que plus de 12 000 personnes ont été tués à S-21 et sans doute 

plus de 15 000 à Kraing Ta Chan.  

 

1386. S’agissant du traitement infligé aux groupes vietnamien (à partir du mois d’avril 1977) et 

cham (à compter du début 1977) l’exécution de membres de ces groupes a évolué pour revêtir 

un caractère massif et collectif relevant de l’extermination. Pour les Chams, l’extermination a 

eu lieu notamment dans les centres de sécurité de Trea dans la Zone Est, et celui de Wat Au 

Trakuon dans la Zone Centrale (ancienne Zone Nord). 

 

1387. Par ailleurs, comme il est décrit dans la section relative aux « autres actes inhumains » et aux 

persécutions, beaucoup de personnes sont décédés des conditions qui leur étaient imposées 

pendant les déplacements de population 1 et 2 et dans des centres de sécurité; il s’agissait 

notamment de la privation de nourriture suffisante, d’hébergement, d’assistance médicale et 

de sanitaires. Il en était de même dans les camps de travail forcé, avec le facteur 

supplémentaire de l’imposition de travaux très pénibles. 

 

1388. S’agissant de l’élément moral requis pour constituer l’infraction d’extermination, les auteurs 

des actes ou omissions conduisant à des décès dans tous les sites énumérés ci-dessus étaient 

animés, tout comme les dirigeants du PCK, de l’intention de tuer un très grand nombre de 

personnes. 

 

1389. Enfin, face aux décès provoqués par les conditions de vie imposées pendant les déplacements 

de population et dans les centres de sécurité et les camps de travail, les auteurs directs ont agi 

en ayant connaissance de ce que les conditions de vie imposées provoquaient des décès à 

grande échelle. Informés du nombre de morts résultant de telles conditions, ils n’en ont pas 
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moins persisté à les imposer. Au vu de l’ensemble de ces éléments, les co-juges d’instruction 

considèrent que la qualification d’extermination peut, à cet égard, être retenue. 

 

1390. Ces cas d’extermination, commis par des cadres, membres du personnel des forces armées et 

de sécurité du PCK, formaient objectivement partie des moyens utilisés pour atteindre 

l’objectif commun visant à l’élimination des « ennemis ». Ils faisaient partie de l’attaque 

dirigée contre la population civile, ce dont les auteurs et les personnes mises en examen 

avaient connaissance. Leur commission partout dans le pays, comme le rapportent de 

nombreux témoins et parties civiles même en dehors des lieux visés par l’instruction, 

confirme le caractère généralisé de ces crimes et indique clairement qu’ils étaient décidés et 

coordonnés par les dirigeants du PCK dans le cadre du projet commun.  

 

Réduction en esclavage 

 

1391. Les éléments constitutifs de crimes contre l’humanité sous forme de réduction en esclavage 

sont réunis5264. Ces faits concernent les coopératives de Tram Kok et les sites ou camps de 

travail forcé du Barrage du premier janvier, de l’Aéroport de Kampong Chhnang, de S-

24, du Chantier public de  Srae Ambel, et du Barrage de Trapeang Thma. Les éléments 

constitutifs de réduction en esclavage sont également réunis aux centres de sécurité de Koh 

Kyang, Kok Kduoch, Kraing Ta Chan, celui de la Zone Nord, Phnom Kraol, Au 

Kanseng, Prey Damrei Srot, S-21, Sang, Wat Kirirum et Wat Tlork. 

 

1392. S’agissant de l’élément matériel, le personnel de ces coopératives, sites de travail et centres de 

sécurité a délibérément exercé un contrôle et un pouvoir total relevant des attributs du droit de 

propriété sur les personnes s’y trouvant, sans que celles-ci se voient accorder l’opportunité 

d’y consentir. 

 

1393. En application du projet révolutionnaire du PCK d’édification du socialisme à travers 

l’établissement d’un réseau de coopératives, sites de travail forcé et centres de sécurité, dès 

avant 1975 dans les zones sous contrôle du PCK, et pendant toute la durée du régime du PCK, 

la quasi-totalité des décisions relatives à l’environnement physique des victimes étaient prises 

par les autorités locales du PCK dans le but de poursuivre la réalisation des objectifs du Parti. 

Cela a commencé par l’expropriation et l’imposition du lieu de résidence dans les 

coopératives, telles Tram Kok. Les familles étaient séparées en fonction de l’âge et de 

l’aptitude au travail et à la production. La pratique religieuse, les coutumes culturelles et 

l’exercice des libertés de parole et de pensée étaient interdites. Le choix des époux étaient 

imposé et l’éducation des enfants soustraite aux parents. Un contrôle total était exercé sur le 
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régime alimentaire (collectivisé), la nature de l’hébergement, l’accès aux soins médicaux et 

l’autorisation des mouvements, même aux fins de réunion familiale. Un contrôle 

psychologique était exercé à travers la surveillance constante par les Chhlop, les séances 

d’autocritique et les disparitions forcées, la punition sévère de toute tentative de fuite et le 

recours quotidien à la force, aux traitements cruels et sévices, aux menaces ou encore à la 

contrainte pour imposer le respect de la politique du régime. De nombreuses personnes ont été 

envoyées dans des centres de sécurité pour avoir cherché un complément de nourriture ou 

pour s’être plaint des conditions de vie. 

 

1394. De surcroît, dans tous les lieux précités, y compris les centres de sécurité, les victimes ont été 

astreintes à un travail non consenti, non-rémunéré et dont elles n’avaient pas le droit de 

récolter les bénéfices directement. Les lieux, la durée et les horaires ont été imposés. Les 

victimes n’avaient aucun droit de refuser d’accomplir le travail qui leur était assigné. 

Ce travail, combiné avec les éléments de contrôle précités, a privé les victimes de leur libre 

arbitre et constitue une réduction en esclavage. 

 

1395. S’agissant de l’élément moral, les auteurs, agissant sous l’autorité du PCK dans l’imposition 

de son projet commun d’instaurer le socialisme, furent animés de l’intention de s’approprier 

la vie des victimes en exerçant l’ensemble des attributs du droit de propriété sur eux. Cette 

intention se déduit à la fois du degré de contrôle coercitif exercé, de sa mise en œuvre 

généralisée dans l’ensemble du pays et de la sévérité de la punition à l’encontre de ceux qui 

enfreignaient les règles. 

 

1396. Cette réduction en esclavage, organisée en grande partie par des cadres, membres du 

personnel des forces armées et de sécurité du PCK formait objectivement partie des moyens 

utilisés pour atteindre l’objectif commun visant à instaurer le socialisme. Elle faisait partie de 

l’attaque dirigée contre la population civile, ce dont les auteurs et les personnes mises en 

examen avaient connaissance. Sa commission partout dans le pays, même en dehors des lieux 

visés par l’instruction, comme le rapportent de nombreux témoins et parties civiles, confirme 

le caractère généralisé de ce crime et indique clairement qu’il était décidé et coordonné par les 

dirigeants du PCK dans le cadre du projet commun.  

 

Déportation 

 

1397. Les éléments constitutifs de crimes contre l’humanité sous forme de déportation sont réunis à 

Prey Veng et Svay Rieng et dans les coopératives de Tram Kok 5265.  
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1398. S’agissant de l’élément matériel, les Vietnamiens vivant au Cambodge ont été forcés en très 

grand nombre de quitter le lieu où ils résidaient légalement et de traverser la frontière 

vietnamienne. La population a été contrainte de partir par la menace dès l’arrivée au pouvoir 

du PCK. Le processus a durée jusqu’en 1976. Certaines personnes qui ne sont pas parties ont 

été tuées par la suite. 

 

1399. Aucun élément de preuve ne vient suggérer que les personnes déplacées n’étaient pas en droit 

de, ou autorisées à résider sur les lieux depuis lesquels elles ont été déplacées. Rien n’indique 

que le fait de « nettoyer » le Cambodge de tous les Vietnamiens poursuivait un but légitime, 

admis en droit international, tel que la sécurité de la population ou la nécessité militaire.   

 

1400. Vu le nombre de victimes et la nature organisée des déplacements, impliquant l’intervention 

des autorités dans toutes les régions du Cambodge, les auteurs de la déportation avait 

l’intention de forcer les Vietnamiens à quitter le pays. 

 

1401. Cette déportation, organisée en grande partie par des cadres, personnels ou forces armées et 

de sécurité du PCK formait objectivement partie des moyens utilisés pour atteindre l’objectif 

commun visant à protéger le pays contre les ennemis internes et externes. Elle faisait partie de 

l’attaque dirigée contre la population civile, ce dont les auteurs et les personnes mises en 

examen avaient connaissance. Sa commission partout dans le pays pendant plusieurs mois, 

comme le rapportent de nombreux témoins et parties civiles même en dehors des lieux visés 

par l’instruction, confirme le caractère généralisé de ces crimes et indique clairement que la 

déportation était décidée et coordonnée par les dirigeants du PCK dans le cadre du projet 

commun. 

 

Emprisonnement 

 

1402. Les éléments constitutifs de crimes contre l’humanité sous forme d’emprisonnement sont 

réunis5266. Ces faits concernent tous les centres de sécurité sous enquête : Koh Kyang, Kok 

Kduoch, Kraing Ta Chan, celui de la Zone Nord, Phnom Kraol, Au Kanseng, Prey 

Damrei Srot, S-21, Sang, Wat Kirirum, et Wat Tlork.  Les éléments constitutifs 

d’emprisonnement sont également réunis au camp de travail forcé de Prey Sar, aux 

coopératives de Tram Kok, et dans le cadre du traitement infligé aux Chams. 

 

1403. S’agissant de l’élément matériel, les victimes ont été privées de leur liberté de façon 

arbitraire, en violation des garanties prévues par la loi.  
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1404. Des dizaines de milliers de personnes détenues dans les centres de sécurité ont été 

intentionnellement et arbitrairement emprisonnées sans fondement juridique. Comme il est 

décrit à la section relative à la « Caractérisation factuelle de l’Entreprise Criminelle 

Commune », le réseau des centres de sécurité avait remplacé le système judiciaire afin de 

faciliter des détentions fondées sur la dangerosité présumée des individus, telle qu’elle était 

perçue par des autorités du PCK. Ceci avait lieu en violation des droits fondamentaux à la 

liberté et à la sûreté admis en droit international. Par conséquent, les prisonniers ne 

disposaient d’aucune garantie procédurale entre le 17 avril 1975 et le 6 janvier 1979 leur 

permettant d’être informés des motifs de leur arrestation ou de contester leur détention ou leur 

peine.  

 

1405. S’agissant des coopératives et sites de travail, les atteintes à la liberté sont suffisamment 

graves pour relever d’actes d’emprisonnement. Au camp de travail forcé de Prey Sar, les 

détenus étaient privés de leur liberté et étroitement surveillés, tant au travail que pendant 

la nuit, notamment les « mauvais éléments », puisqu’ils étaient enchaînés la nuit. Dans les 

coopératives de Tram Kok, les miliciens de la commune arrêtaient, détenaient et 

interrogeaient les gens dans un centre de détention relevant de la milice de la commune.  

 

1406. S’agissant de l’élément moral, les auteurs ont agi avec l’intention de priver arbitrairement les 

prisonniers de leur liberté. 

 

1407. Ces cas d’emprisonnement, commis en grande partie par des cadres, membres du personnel 

des forces armées et de sécurité du PCK formaient objectivement partie des moyens utilisés 

pour atteindre l’objectif commun visant à l’élimination des « ennemis », des Vietnamiens et 

des Chams. Ils faisaient partie de l’attaque dirigée contre la population civile, ce dont les 

auteurs et les personnes mises en examen avaient connaissance. Leur commission partout 

dans le pays, comme le rapportent de nombreux témoins et parties civiles même en dehors des 

lieux visés par l’instruction, confirme le caractère généralisé de ces crimes et indique 

clairement qu’ils étaient décidés et coordonnés par les dirigeants du PCK dans le cadre du 

projet commun.  

 

Torture 

 

1408. Les éléments constitutifs de crimes contre l’humanité sous forme de torture sont réunis5267. 

Ces faits concernent les personnes torturées dans les centres de sécurité de Koh Kyang, Kok 

Kduoch, Kraing Ta Chan, celui la Zone Nord, Phnom Kraol, Prey Damrei Srot, S-21, 

Sang, et Wat Tlork. Les éléments constitutifs de tortures sont également réunis au camp de 
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travail forcé de Prey Sar, aux coopératives de Tram Kok, et dans le cadre du traitement 

infligé aux Chams. 

 

1409. S’agissant de l’élément matériel, les cadres du PCK ont délibérément infligé à maintes 

reprises, par leurs actes ou omissions, de la douleur et des souffrances aiguës, tant physiques 

que morales, pendant les interrogatoires.  

 

1410. En prenant en compte tous les éléments objectifs et subjectifs de l’espèce, le traitement de ces 

personnes était suffisamment grave pour relever de la torture : les méthodes utilisées, 

combinées avec les conditions inhumaines et le contexte de terreur qui régnaient dans les 

centres de sécurité, ont eu des conséquences physiques et psychologiques très sérieuses, 

entraînant parfois la mort. La torture était préméditée et institutionnalisée comme pièce 

maîtresse de la politique du PCK contre les « ennemis ». Elle prenait notamment la forme de : 

coups, électrocution, asphyxie à l’aide de sacs en plastique, simulation de noyade, perforation 

et arrachage des ongles des doigts de pieds et des mains et insertion d’aiguilles sous 

les ongles, brûlures de cigarettes, obligation de se prosterner devant des images de chiens ou 

autres objets, obligation de manger des excréments ou de boire de l’urine, menaces directes 

ou indirectes de torturer ou de tuer les détenus ou des membres de leur famille, recours à un 

langage humiliant, fait d’immerger la tête de détenus dans des jarres d’eau ou de les 

suspendre la tête en bas, les mains liées derrière le dos. 

  

1411. Les sévices infligés visaient essentiellement à recueillir des informations et à arracher des 

aveux relatifs aux « activités subversives » de la victime et à l’identité des membres de son 

« réseau », afin qu’ils soient arrêtés à leur tour.  

 

1412. Par ailleurs, les auteurs de ces crimes agissaient dans l’exercice de fonctions officielles : ils 

ont commis ces actes en remplissant le rôle qui leur avait été assigné au sein d’une structure 

de commandement bien définie, notamment celle des services de sécurité du PCK.  

 

1413. S’agissant de l’élément moral, les faits de l’espèce démontrent le caractère intentionnel des 

actes ou omissions par lesquels la douleur et les souffrances aiguës ont été infligées.  

 

1414. Ces cas de torture, commises en grande partie par des cadres et personnel de sécurité du PCK, 

formaient objectivement partie des moyens utilisés pour atteindre l’objectif commun visant à 

l’élimination des « ennemis ». Elles faisaient partie de l’attaque dirigée contre la population 

civile, ce dont les auteurs et les personnes mises en examen avaient connaissance. Au delà des 

centres de sécurité faisant l’objet des poursuites, la pratique de la torture dans tous les centres 
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de sécurité du pays, comme le rapportent de nombreux témoins et parties civiles, confirme le 

caractère généralisé de ces crimes et indique clairement qu’ils étaient décidés et coordonnés 

par les dirigeants du PCK dans le cadre du projet commun.  

 

Persécution pour motifs politiques, raciaux ou religieux 

 

1415. Les éléments constitutifs de crimes contre l’humanité sous forme de persécutions pour motifs 

politiques, raciaux et religieux sont réunis5268. Dans les cas détaillés ci-après, les actes ou 

omissions des auteurs ont effectivement eu des conséquences discriminatoires violant 

gravement un ou plusieurs droits fondamentaux reconnus par le droit international coutumier 

ou conventionnel. Ces actes et omissions pris ensemble, revêtaient une gravité extrême. Les 

individus furent pris pour cible en raison de leur appartenance réelle ou supposée aux groupes 

définis par les autorités du PCK sur la base de critères politiques, raciaux et religieux.  

 

Persécution pour motifs politiques 

 

1416. En ce qui concerne la persécution politique, les faits couvrent la quasi-totalité des sites sous 

enquête, à savoir : les phases 1, 2 et 3 des déplacements de population; les sites ou camps de 

travail forcé : du Barrage du premier janvier, de l’Aéroport de Kampong Chhnang 

Airport, de Prey Sar, de Srae Ambel, des coopératives de Tram Kok, et du Barrage de 

Trapeang Thma ; les centres de sécurité de Koh Kyang, de Kok Kduoch, de Kraing Ta 

Chan, celui de la Zone Nord, de Phnom Kraol, d’Au Kanseng, de Prey Damrei Srot, S-

21, Sang, Wat Kirirum, et Wat Tlork ; et enfin les sites d’exécution tels que Choeng Ek, 

sites d’exécution dans le District 12, Steung Tauch, et Tuol Po Chrey.  

 

1417. Les autorités du CPK ont identifié plusieurs groupes « ennemis » en raison de leurs opinions 

politiques réelles ou supposées, ou de leur opposition aux détenteurs du pouvoir au sein du 

PCK. Certaines de ces catégories de personnes, comme les anciens dirigeants civils et 

militaires de la République khmère, ont été écartées d’office du projet commun d’édification 

du socialisme. Quant aux agents subalternes de l’ancien régime, certains ont été arrêtés 

immédiatement après la prise du pouvoir par le PCK en raison de leur soutien 

au Gouvernement précédent, et souvent exécutés dans le centre de sécurité de S-21 et à Tuol 

Po Chrey. Toute la population demeurant encore dans les villes lors de la prise du pouvoir 

par le PCK était désignée comme « peuple nouveau » ou « peuple du 17 avril » et soumis à un 

traitement plus sévère que le peuple ancien dans un but de rééducation ou d’identification des 

« ennemis » en son sein. Des intellectuels, étudiants et diplomates qui vivaient à l’étranger ont 

été rappelés au Cambodge et, à leur arrivée, envoyés dans des camps de rééducation ou à 
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S-21. Ces catégories « ennemies » se sont élargies avec le temps. Par ailleurs, l’identification 

des personnes comme cibles de la persécution sur la base de l’exclusion de toute personne ne 

partageant pas l’idéologie du PCK relève bien de la persécution pour des motifs politiques.  

 

1418. Dans les coopératives et sites de travail forcé, comme lors des déplacements de 

population, les adversaires réels ou supposés du PCK  étaient soumis à un traitement et des 

conditions de vie encore plus difficiles que le reste de la population. Ils étaient également 

arrêtés en masse, pour être rééduqués ou éliminés dans des centres de sécurité et sites 

d’exécution.  

 

Persécution pour des motifs religieux 

 

1419. En ce qui concerne les persécutions religieuses, les Bouddhistes et les Chams ont été 

systématiquement victimes de persécutions à grande échelle. Bouddhistes et Chams ont été 

ciblés pour des motifs discriminatoires, en raison de leur appartenance à ces groupes. Les 

actes décrits ci-dessous constituent des violations de leurs droits fondamentaux. 

 

1420. Les éléments du crime de persécution religieuse des Chams ont été établis (voir « Traitement 

des Chams », « Déplacements de population de l’ancienne zone Nord/Centrale, de la zone 

Sud-Ouest, de la zone Est et de la zone Ouest » et « Site de travail du Barrage du 1er-

Janvier »). La suppression de la culture, des traditions et de la langue cham avait lieu à 

l’échelle nationale. Le PCK a banni la pratique de l’islam et interdit aux Chams de faire leur 

prière, des exemplaires du Coran ont été saisis et brûlés, les mosquées fermées ou détruites et 

les Chams ont été forcés de manger du porc. Les chefs religieux et les étudiants d’écoles 

coraniques ont été arrêtés et tués. Les femmes chams ont été forcées de couper leurs cheveux 

et se sont vu interdire de se couvrir la tête. Les communautés chams ont été divisées, forcées 

de se déplacer à travers le Cambodge et dispersées au sein d’autres communautés.  

 

1421. Concernant les Bouddhistes, les persécutions religieuses ont eu lieu dans toutes les zones du 

Cambodge, notamment les sites suivants : Wat Damnak Trayoeng, Wat Samrong, Wat 

Kirirum, Wat Chambak, Wat Ta Kut et Wat Me, Wat Thlork, Wat Chey Mongkul, Wat 

Antung Vien et les coopératives de Tram Kok. Le Bouddhisme était interdit. Les pagodes 

et sanctuaires ont été détruits ou utilisés à d’autres fins, et les représentations de Buddha 

détruites.  Presque tous les moines et nonnes bouddhistes ont été défroqués et quelques 

moines ont été menacés de mort ou tués s’ils n’obtempéraient pas. Un ancien moine déclare 

qu'il a été forcé de se marier. 
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Persécution pour des motifs raciaux 

 

1422. La population vietnamienne a été persécutée parce que le PCK considérait les Vietnamiens 

comme appartenant à une race distincte de celle du peuple cambodgien, en se fondant sur 

l’origine biologique et matrilinéaire.  La persécution raciale a eu lieu à Prey Veng et Svay 

Rieng ainsi que dans les centres de sécurité de Kraing Ta Chan, de Kok Kduoch, d’Au 

Kanseng, de S-21, ainsi qu’aux  coopératives de Tram Kok. Les Vietnamiens étaient 

délibérément et de façon systématique identifiés et ciblés sur la base de leur « race ». Dans 

certains cas, les Vietnamiens étaient expulsés hors du territoire cambodgien et envoyés au 

Vietnam. Dans d’autres cas, ils étaient arrêtés, détenus ou tués. A partir d’avril 1977, les 

Vietnamiens ont été rassemblés et tués en masse dans les provinces de Prey Veng et Svay 

Rieng. Ils étaient souvent identifiés par l’utilisation de listes statistiques préétablies ou 

enregistrés; les auteurs se sont souvent assuré qu’ils étaient bien Vietnamiens avant de les 

tuer. 

 

1423. S’agissant de l’élément moral, en l’espèce, l’intention d’exercer une discrimination pour des 

motifs politiques, raciaux ou religieux ressort du contexte de l’attaque et des circonstances 

entourant la commission des actes.  

 

1424. En effet, s’agissant des persécutions politiques, de très nombreux éléments montrent que les 

groupes « ennemis » comme le peuple nouveau et les agents de l’ancien régime ont fait l’objet 

d’un traitement différencié. Ce traitement, à la lumière des déclarations et publications 

officielles concernant ces groupes, confirme que les auteurs avaient bien l’intention spécifique 

de porter atteinte aux victimes parce qu’elles appartenaient à ces groupes « ennemis ». A titre 

d’exemple, les individus perçus par le Centre du Parti comme opposants politiques et envoyés 

à S-21, souvent accompagnés de membres de leur famille ou de leur entourage proche, étaient 

désignés comme ennemis au service des Etats-Unis, de l’USSR ou des Vietnamiens, qu’il 

fallait exécuter. 

 

1425. Ces cas de persécution, commises en grande partie par des cadres et personnels de sécurité du 

PCK, ou sous leur autorité, formaient objectivement partie des moyens utilisés pour appliquer 

la politique visant à l’élimination des « ennemis » en ce qu’elles constituaient autant de 

mesures prises à l’encontre de groupes spécifiques. Elles faisaient ainsi partie de l’attaque 

dirigée contre la population civile, ce dont les auteurs et les personnes mises en examen 

avaient connaissance. En l’espèce, de nombreux témoins et parties civiles, même en dehors 

des lieux visés par l’instruction, confirment le caractère généralisé de ces crimes et indiquent 
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clairement qu’ils étaient décidés et coordonnés par les dirigeants du PCK dans le cadre du 

projet commun. 

 

Viol 

 

Viols commis dans les centres de sécurité, camps de travail et coopératives 

 

1426.  Il est établi que, sous le régime du Kampuchéa démocratique, le crime contre l’humanité de 

viol5269 a été commis en diverses circonstances, notamment dans les centres de sécurité de 

Kraing Ta Chan, celui de la Zone Nord,  de Prey Damrei Srot, S-21 et Sang, ainsi qu’aux 

coopératives de Tram Kok.  

 

1427. Pour chacun des sites énumérés ci-dessus les auteurs ont, intentionnellement, commis des 

invasions physiques de caractère sexuel à l’encontre des victimes en ayant recours à la 

contrainte de telle sorte que le consentement des victimes était absent, ce dont les auteurs 

étaient conscients, et les éléments contextuels du viol comme crime contre l’humanité sont 

réunis. 

 

1428. Il ressort des faits décrits dans la section « Caractérisation factuelle de l’Entreprise 

Criminelle Commune » que les relations intimes hors mariage étaient perçues comme 

contraires à l’approche collectiviste du PCK et que les personnes accusées d’attitude 

« immorale » étaient caractérisées comme « mauvais éléments » ou « ennemis », et étaient 

souvent rééduquées ou exécutées. Dans ce contexte, les cadres de ces centres savaient que le 

viol était un crime pour lequel ils pouvaient être punis, comme par exemple au centre de 

sécurité de Kraing Ta Chan. Ceux qui ont commis des viols ont souvent été arrêtés, lorsque 

leurs supérieurs étaient informés du crime, comme au centre de sécurité de Sang. De plus les 

cadres du PCK ont parfois reçu pour instruction d’enquêter sur des cas de viol dans des 

centres de sécurité, par exemple au centre de sécurité de Kraing Ta Chan. De surplus, il 

existe des éléments de preuve montrant que les cadres ont rapporté à leurs supérieurs des cas 

de viol, les auteurs étant catégorisés comme « traitres » ou « ennemis », tel que décrit dans les 

sections sur les personnes mises en examen Nuon Chea et Ieng Sary et dans la section sur les 

coopératives de Tram Kok.    

 

1429. Sur la base de ces éléments, les co-juges d’instruction considèrent que la politique officielle 

du PCK en matière de viol était de prévenir ce crime et d’en punir les auteurs. Même si, de 

toute évidence, cette politique n’est pas parvenue à empêcher les viols, il ne peut être 

considéré que le viol était l’un des crimes utilisés par les dirigeants du PCK pour mettre en 
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œuvre le projet commun. Il n’en va pas de même, toutefois, dans le contexte des mariages 

forcés tel qu’il est décrit ci-dessous.  

 

Viols commis dans le cadre des mariages forcés  

 

1430. Les éléments constitutifs du crime contre l’humanité de viol sont établis dans le cadre des 

mariages forcés (voir section « Le mariage »)5270.  

 

1431. S’agissant de l’élément matériel, en imposant la consommation du mariage, les auteurs ont 

fait subir aux victimes des invasions physiques de caractère sexuel en ayant recours à la 

contrainte, de telle sorte que le consentement des victimes était absent. S’agissant de 

l’élément moral les auteurs ont intentionnellement imposé l’invasion physique de caractère 

sexuel et ils étaient conscients des circonstances coercitives ou du moins de l’absence de 

consentement de la part des victimes. Ces faits constitutifs de viol, par leur nature et leurs 

conséquences, et en visant particulièrement l’intégrité physique et psychologique des 

victimes, faisaient partie de l’attaque contre la population civile. Les auteurs savaient qu’il 

existait une attaque contre la population civile et que leurs actes y contribuaient.  

 

1432. Même si Duch se souvient de l’exemple d’un cadre du PCK puni pour avoir demandé à ses 

subordonnés d’espionner des couples mariés dans le but de savoir s’ils couchaient ensemble, 

les éléments de preuve indiquent clairement qu’une telle sanction n’était pas la règle : au 

contraire, la consommation du mariage était régulièrement surveillée par des cadres du PCK 

et les couples qui refusaient de consommer le mariage pouvaient être arrêtés. Sur la base de 

ces faits, le crime de viol dans le contexte du mariage forcé était l’un des crimes utilisés par 

les dirigeants du PCK pour mettre en œuvre le projet commun. 

 

1433. Les faits  qualifiés de crimes contre l’humanité sous forme de viols peuvent être 

subsidiairement qualifiés de crimes contre l’humanité constitués d’autres actes inhumains 

sous forme d’agressions sexuelles5271. 

 

Autres actes inhumains (sous forme d’atteintes à la dignité humaine) 

 

1434. Les éléments constitutifs de crimes contre l’humanité sous forme d’autres actes inhumains 

sont réunis5272. Ces faits concernent les conditions du traitement de la population pendant le 

déplacement de population de Phnom Penh (Phase 1), et le déplacement de population des 

Zones Centrale (ancienne Zone Nord), Ouest et Est (Phase 2); aux Coopératives de Tram 

Kok, et aux sites et camps de travail du Barrage du premier janvier, de l’Aéroport de 
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Kampong Chhang, Prey Sar, Srae Ambel, et du Barrage de Trapeang Thma ; ainsi 

qu’aux centres de sécurité de Koh Kyang, Kok Duoch, Kraing Ta Chan, celui de la Zone 

Nord, Phnom Kraol, Au Kanseng, Prey Damrei Srot, S-21, et Sang. 

 

1435. S’agissant de l’élément matériel, en privant la population civile de nourriture suffisante, 

d’hébergement, d’assistance médicale, et de conditions sanitaires minimales, les autorités du 

PCK ont infligé aux victimes de graves souffrances morales et physiques, des blessures ainsi 

que des  atteintes graves à la dignité humaine atteignant un degré de gravité comparable à 

celui des autres crimes contre l’humanité.  

 

1436. L’imposition de telles conditions eut lieu durant les première et deuxième phases de 

déplacement de population. Les populations étaient contraintes par les cadres du PCK à 

quitter leur lieu de résidence dans les plus brefs délais sans aucuns préparatifs de voyage. Les 

individus n’étaient pas dotés de suffisamment de nourriture et d’eau pendant le déplacement 

de population qui, dans certains cas, était effectué à pied ou par d’autres moyens de transport 

physiquement épuisants et dans des conditions insalubres. S’il y eut des cas où les personnes 

évacuées bénéficiaient d’abris provisoires durant le déplacement de population, il s’agissait 

d’une exception car le plus souvent elles étaient forcées de dormir en plein air. Dans la 

plupart des cas, aucune assistance médicale n’était disponible malgré la présence de groupes 

vulnérables dans les populations transférées tels que les malades, les nourrissons et les 

personnes âgées. Par suite des conditions inhumaines durant le déplacement de population, 

beaucoup de personnes ont développé des maladies ou souffert des blessures, épuisement et 

traumatisme psychologique, ou sont décédées. 

  

1437. L’imposition de telles conditions de vie était également une pratique récurrente dans les sites 

et camps de travail forcé et dans les coopératives gérés par le PCK. Dans tous les camps de 

travail forcé visés par l’instruction, les travailleurs se voyaient refuser de la nourriture, une 

assistance médicale et des sanitaires. L’alimentation dans les camps de travail forcé était 

insuffisante tant en quantité qu’en qualité, notamment compte tenu des conditions de travail 

imposées aux travailleurs. Ceux-ci vivaient et dormaient dans de grands dortoirs précaires, 

sales, et surpeuplés. Dans de nombreux cas, aucune mesure préventive n’était prise en matière 

de santé, les soins étaient prodigués par des personnes n’ayant aucune formation médicale, les 

médicaments et les équipements étaient insuffisants. Par conséquent le traitement était 

souvent inefficace et dans certains cas aggravait même la maladie. De plus, les travailleurs qui 

tombaient malade étaient généralement privés de nourriture. Les sanitaires étaient inexistants 

ou précaires. Ces conditions inhumaines engendraient de graves souffrances physiques et 
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morales pour les personnes se trouvant dans les camps de travail forcé et dans les 

coopératives.  

 

1438. L’imposition de telles conditions de vie était une caractéristique commune au traitement des 

individus dans les centres de sécurité du PCK. Les rations alimentaires des détenus étaient 

très insuffisantes. Ils vivaient et dormaient dans des cellules surpeuplées. Certains détenus 

restaient enchainés les uns aux autres, nuit et jour. Beaucoup de détenus, affaiblis par les 

mauvaises conditions de vie et par les mauvais traitements infligés par des gardes et des 

interrogateurs, tombaient malade, auquel cas ils recevaient un traitement médical nul ou 

insuffisant administré par du personnel n’ayant reçu aucune formation et sans véritable 

équipement ni médicaments. Les installations sanitaires étaient volontairement insuffisantes, 

les détenus étant contraints d’uriner et de déféquer dans les endroits où ils vivaient et 

dormaient, dans une extrême promiscuité avec les autres détenus, y compris ceux atteints de 

maladies contagieuses, avec un accès insuffisant ou nul aux commodités pour se laver, laver 

leurs vêtements ou leur cellule. Ce traitement détériorait gravement l’état de santé des 

individus, les affamait et entrainait un délabrement physique général, et une grave souffrance 

morale. Certains en sont morts. 

 

1439. S’agissant de l’élément moral, les auteurs étaient conscients des circonstances factuelles 

établissant la gravité de leurs actes. 

 

1440. Ces autres actes inhumains, commis en grande partie par des cadres, membres du personnel, 

des forces armées ou de sécurité du PCK formaient objectivement partie des moyens utilisés 

pour atteindre le projet commun visant à instaurer le socialisme, écraser les « ennemis » et 

défendre la révolution, en ce qu’ils contribuaient à la création d’un climat de terreur et de 

contrainte. Ces actes inhumains, par leur nature ou leurs conséquences, faisaient partie de 

l’attaque contre la population civile, ce dont les auteurs et les personnes mises en examen 

avaient connaissance. Ils se sont produits de façon systématique dans l’ensemble du 

Cambodge durant la période sous enquête, comme le rapportent de nombreux témoins et 

parties civiles, confirmant ainsi le caractère généralisé de ce crime et indiquant clairement 

qu’il était décidé et coordonné par les dirigeants du PCK dans le cadre du projet commun. 

 

1441. Par ailleurs, les co-juges d’instruction constatent que d’autres crimes relevant d’autres actes 

inhumains ont été commis, notamment sous forme de mariages forcés, transferts forcés et 

disparitions forcées. 
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Autres actes inhumains (sous forme de mariages forcés) 

 

1442. Pour chacun des faits décrits dans la section « Le mariage » (dans la partie « Caractérisation 

factuelle des Crimes »), les éléments constitutifs du crime contre l’humanité constitué 

d’autres actes inhumains sous forme de mariages forcés ont été établis dans l’ensemble du 

Cambodge et, en particulier, dans les sites suivantes : Barrage du premier janvier, Barrage 

de Trapeang Thma, Cooperatives de Tram Kok, le centre de sécurité de Kok Duoch, ainsi 

que dans le contexte du traitement des bouddhistes5273.  

 

1443. S’agissant de l’élément matériel, les victimes se sont vu infliger de graves souffrances 

physiques ou morales ou une atteinte à la dignité humaine atteignant un degré de gravité 

comparable à celui d’autres crimes contre l’humanité. Les victimes ont en effet été contraintes 

à établir des liens conjugaux.   

 

1444. S’agissant de l’élément moral, les auteurs étaient conscients des circonstances factuelles 

établissant la gravité de leurs actes. 

 

1445. Les co-juges d’instruction considèrent que ces cas de mariages forcés, de par leur nature ou 

leurs conséquences, faisaient partie d’une attaque contre la population civile; en particulier du 

fait de l’imposition de relations sexuelles visant la procréation forcée. Les auteurs 

connaissaient l’existence de l’attaque contre la population civile et savaient que leurs actes en 

faisaient partie. 

 

1446. Le projet commun visait ou incluait la commission du crime contre l’humanité d’« autres 

actes inhumains » sous forme de mariages forcés. La mise en œuvre du projet commun relatif 

au  mariage forcé était facilitée du fait des relations conjugales imposées aux victimes par les 

auteurs des crimes qui étaient des cadres du PCK. Les co-juges d’instruction considèrent que 

les mariages forcés revêtaient un caractère systématique et constituaient une partie intégrante 

du projet commun mis en œuvre entre avril 1975 et le 6 janvier 1976. Le caractère généralisé 

des mariages forcés à travers tout le pays indique clairement que ceux-ci étaient décidés et 

coordonnés par les hauts dirigeants du PCK dans le cadre du projet commun. Concernant le 

principal mode opératoire, des témoins de différentes zones rapportent que des représentants 

du PCK mariaient des personnes ayant des profils similaires. La spécificité de ce procédé en 

différents endroits démontre l’existence d’un projet commun formulé au plus haut niveau du 

régime du PCK. Une autre pratique courante attestant que les mariages avaient lieu dans le 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 

 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Route nationale 4, Choam Chao, Dangkao, Phnom Penh 
Boite postale 71, Phnom Penh. Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

386

cadre du projet commun est le fait que les mariages étaient généralement organisés lors de 

cérémonies collectives impliquant entre 20 et 60 couples.  

 

1447. Dans la majeure partie des cas de mariages forcés des menaces de mort ont été proférées, des 

violences infligées ou même des personnes exécutées en cas de refus de se marier. De 

nombreux témoins rapportent qu’ils étaient trop effrayés pour exprimer leur refus. Les 

cérémonies avaient lieu sans la traditionnelle participation des parents des époux. Les rites 

traditionnels n’étaient pas respectés. Dans certains cas l’un des futurs conjoints pouvait 

demander l’autorisation de se marier avec une personne déterminée mais cela ne changeait 

pas le fait que la contrainte ou la force était exercée à l’égard de la personne ainsi désignée. 

Certains témoins affirment avoir été forcés à consommer leur union, ce qui corrobore 

l’existence d’un projet commun établi par des hauts dirigeants du PCK et selon lequel les 

mariages étaient nécessaires pour accroître la population. 

 

Autres actes inhumains (sous forme de transferts forcés) 

 

1448. Les éléments constitutifs du crime contre l’humanité constitué d’autres actes inhumains sous 

forme de transferts forcés sont réunis5274. Ces faits concernent le déplacement de la population 

de la ville de Phnom Penh à la suite de l’entrée des forces du PCK le 17 avril 1975 (phase 1); 

le déplacement de population depuis la Zone Centrale (ancienne Zone Nord), ainsi que depuis 

les Zones Sud-Ouest, Ouest et Est, dans les mois qui suivirent l’évacuation de Phnom Penh et 

jusqu’en 1976-1977 (phase 2); et enfin le déplacement de population depuis la Zone Est entre 

fin 1977 et fin 1978 (phase 3). 

 

1449. S’agissant de l’élément matériel, les victimes se sont vu infliger de graves souffrances 

physiques et morales et des atteintes à la dignité humaine, atteignant un degré de gravité 

comparable à celui d’autres crimes contre l’humanité. Les victimes étaient en effet forcées de 

quitter le lieu où elles résidaient légalement et ceci en l’absence de motif admis en droit 

international.  

 

1450. Il était recouru à la force pour déplacer la population, qui y était contrainte par la menace, la 

violence physique ou par des ordres dont le non respect était perçu comme dangereux. 

 

1451. Aucun élément de preuve ne vient suggérer que les personnes déplacées n’étaient pas en droit 

de, ou autorisées à résider sur les lieux depuis lesquels elles ont été déplacées.  
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1452. Dans leurs demandes d’actes d’instruction, les avocats des personnes mises en examen ont 

avancé des justifications, pour l’évacuation de la population de Phnom Penh, liées à la 

situation générale du Cambodge à l’époque (besoins alimentaires et médicaux, sécurité, 

etc).5275 Les co-juges d’instruction considèrent que ni les motifs avancés par les personnes 

mises en examen ni d’autres motifs admis en droit international ne peuvent justifier ce 

transfert de population.  

 

Absence de motif admis en droit international  

 

Sécurité de la population 

 

1453. S’agissant du transfert forcé 1, le déplacement de toute la population de Phnom Penh ne 

pouvait être justifié par des motifs de sécurité, en réponse à de prétendues craintes de 

bombardements américains. En effet, au moment précis où les soldats du PCK invoquaient les 

bombardements comme étant la raison de l’évacuation de la population, les dirigeants eux-

mêmes s’installaient à Phnom Penh, montrant ainsi qu’ils ne redoutaient aucun 

bombardement. D’ailleurs, la campagne américaine de bombardements contre le Cambodge 

avait pris fin le 15 août 1973. 

 

1454. S’agissant des transferts forcés 2 et 3, une telle justification ne peut davantage être retenue. 

Sans doute certains témoins indiquent-ils que le transfert forcé 3 était le résultat du conflit 

avec le Vietnam, mais de manière tout à fait accessoire : la nécessité d’assurer la sécurité de la 

population ne saurait à elle seule avoir justifié cette évacuation.  

 

Nécessités militaires 

 

1455. Aucun élément ne vient démontrer que le déplacement de la population de Phnom Penh était 

dû à des nécessités militaires. Bien que les troupes du PCK chargées de faire partir la 

population aient parfois évoqué le besoin de combattre les troupes de Lon Nol toujours 

présentes dans la ville, aucun combat de grande ampleur, ni aucune autre opération militaire 

n’a eu lieu à Phnom Penh après le 17 avril 1975. Le même raisonnement s’impose concernant 

le prétendu besoin de trouver et arrêter des agents de la CIA et les soi-disant efforts de 

détection des mines et bombes non explosées.  

 

1456. Concernant le transfert forcé 2, aucun témoin n’évoque les nécessités militaires comme 

justification et ce motif n’apparaît pas dans les éléments de preuve.  
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1457. Concernant le transfert forcé 3, les différents témoins évoquent l’évacuation de la population 

de la zone de combat avec le Vietnam, comme indiqué ci-dessus. L’intensité du conflit n’était 

pourtant pas suffisante pour justifier l’ampleur du déplacement de la population.    

 

Pénurie alimentaire 

 

1458. Pour autant que cette justification soit admise en droit international, aucun élément de preuve 

ne permet de démontrer que le déplacement de la population était nécessaire pour éviter une 

pénurie alimentaire.  

 

1459. Concernant le transfert forcé de la population de Phnom Penh, bien que la production, la 

distribution et le ravitaillement alimentaire aient été ralentis par le conflit, il restait possible 

d’acheminer des denrées alimentaires par transport fluvial, routier ou aérien. En outre, la suite 

des évènements montre que la pénurie alimentaire n’était pas la préoccupation de ceux qui 

organisaient le déplacement de la population : les habitants de Phnom Penh n’ont 

généralement pas reçu de nourriture pendant le déplacement, les réserves alimentaires étaient 

limitées ou inexistantes sur les lieux d’arrivée et les déplacés étaient obligés de produire eux-

mêmes leur nourriture alors qu’ils étaient majoritairement des citadins peu versés dans les 

méthodes agricoles. S’agissant de l’argument selon lequel le régime devait refuser l’aide 

internationale pour éviter des interférences dans la politique intérieure, il suffit de rappeler 

qu’aucune justification légale ne peut être invoquée lorsque la situation est due à des 

conditions auto-imposées.   

 

1460. Concernant les transferts forcés 2 et 3, certains témoins mentionnent l’alimentation et l’accès 

à des terres plus fertiles comme raisons avancées lors du transfert de population, mais une 

comparaison de la situation aux lieux de départ et d’arrivée ne vient en aucune façon 

confirmer qu’un transfert de population était nécessaire dans ces contextes particuliers. 

 

Nécessités médicales 

 

1461. Pour autant que cette justification soit admise en droit international, aucun élément ne vient 

soutenir la théorie selon laquelle le déplacement de la population aurait été justifié par une 

carence de soins médicaux. S’agissant du transfert forcé 1, bien que le matériel médical ait été 

disponible de manière limitée à Phnom Penh pendant le conflit, il est établi que, aussi bien 

avant qu’après le 17 avril 1975, la ville resta mieux équipée médicalement que les autres 

localités du pays. 
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1462. S’agissant des transferts forcés 2 et 3, aucun témoin n’évoque les nécessités médicales comme 

justification pour le déplacement de la population et rien ne peut soutenir cette justification. 

 

Création d’une société rurale 

 

1463. La politique menée par le CPK, visant à créer une société fondée sur la production agricole, 

ne constitue pas un motif admis en droit international pour procéder au transfert d’une 

population. 

 

Elément du « retour » 

 

1464. Pour ce qui concerne l'exigence du "retour" des victimes, même s'il y avait eu une 

justification légale pour les phases de déplacement en question, l’ensemble des faits indique 

que la quasi-totalité des déplacés n’ont pu retourner chez eux qu’après la chute du régime. 

 

1465. S’agissant de l’élément moral, les auteurs des trois vagues de transferts forcés étaient 

conscients des circonstances factuelles établissant la gravité de leurs actes, notamment la 

souffrance subie du fait du recours à la violence et aux menaces du déplacement imposé dans 

la précipitation, de la manque d’organisation et de coordination pour garantir que les familles 

ne soient pas séparées, enfin du fait que la population ne reçoive ni vivres, ni abri, ni 

protection. Cette souffrance a été infligée tout au long du transfert, et à l’arrivée.  

 

1466. Les trois vagues de transferts forcés, de par leur nature ou leur conséquences, faisaient partie 

de l’attaque dirigée contre la population civile. Les auteurs connaissaient l’existence de cette 

attaque et savaient que leurs actes en faisaient partie. 

 

1467. L’objectif commun incluait la commission du crime contre l’humanité constitué d’autres actes 

inhumains sous forme de transferts forcés. En effet, la mise en œuvre de cet objectif visant le 

fonctionnement des chantiers et des coopératives était facilitée par l’assujettissement de la 

population, en imposant son installation à proximité des lieux ou elle était envoyée travailler 

par le CPK. Un faisceau d’éléments montre que les transferts forcés revêtaient un caractère 

systématique et constituaient une partie intégrante du projet commun. Le caractère généralisé 

des transferts forcés à travers différentes régions du pays indique clairement que ceux-ci 

étaient décidés et coordonnés par des hauts dirigeants du Kampuchéa démocratique 

 

1468. Le principal mode d’action consistait en l’absence de prise en compte des besoins des 

personnes les plus vulnérables durant les différents vagues de transfert forcé : les personnes 
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déplacées étaient de tous âges et des deux sexes. Les déplacés étaient identifiés comme ayant 

transgressé, ou étant susceptibles de transgresser, les objectifs du projet commun du CPK. 

S’agissant du transfert forcé 1, les habitants de Phnom Penh étaient identifiés comme le 

peuple « nouveau » et le fait qu’ils restent dans les villes était considéré comme incompatible 

avec le projet commun de construction du socialisme grâce au développement agricole. Les 

citadins étaient aussi suspectés de liens potentiels avec le régime de Lon Nol. S’agissant du 

transfert forcé 2, le peuple « nouveau » était visé ainsi que les personnes liées au régime de 

Lon Nol, les minorités chinoise, Khmer krom et cham, ces dernières surtout suite aux révoltes 

de fin 1975. Quant au transfert forcé 3, il visait les habitants de zones dans lesquelles des 

purges avaient été menées et les victimes étaient considérées comme liées aux officiels objets 

des purges ou aux Vietnamiens, ou encore suspectées d’être de mauvais éléments, des traitres, 

des partisans du régime de Lon Nol, des membres du « peuple nouveau », des moines, des 

Chams ou des personnes d’origine chinoise ou vietnamienne. L’ampleur du mouvement de 

population mis en place dans le cadre du projet commun est également démontrée par le fait 

que, pendant toute la période du Kampuchea démocratique, les déplacés n’ont pas été 

renvoyés dans leur lieu de résidence initial.    

 

1469. Les trois transferts ont été menés à bien par les soldats du CPK, par des milices ou par des 

cadres, en recourant à la force. Les ordres d’évacuation ont été donnés au dernier moment, 

sans laisser aux personnes évacuées le temps d’effectuer de véritables préparatifs de départ. 

Pendant le transfert forcé 1, la population a dû trouver elle-même ses moyens de transport, ce 

qui signifie que la plupart des personnes se sont déplacées à pied. Pendant les transferts forcés 

2 et 3, les moyens de transport fournis étaient tels que d’importantes privations ont été 

imposées aux déplacés : ils ne recevaient pas l’assistance et les provisions nécessaires, ce qui 

provoqua de graves souffrances et entraina des décès.  

 

Autres actes inhumains (sous forme de disparitions forcées) 

 

1470. Les éléments constitutifs du crime contre l’humanité d’autres actes inhumains sous forme de 

disparitions forcées ont étaient établis5276. Ces faits concernent les disparitions de personnes 

dans les centres de sécurité de Koh Kyang, Kok Kduoch, Kraing Ta Chan, North Zone, 

Phnom Kraol, Prey Damrei Srot, Sang et Wat Kirirum. Les éléments constitutifs de 

disparition forcées sont également réunis aux camps de travail de 1st January Dam, 

Kampong Chhnang Airport, Srae Ambel, Tram Kok Cooperatives and Trapeang Thma 

Dam. De même, dans le cadre du traitement infligé aux Vietnamiens, et dans le cadre des 

transferts forcés (phases 2 et 3) des disparitions forcées ont été constatées. 
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1471. S’agissant de l’élément matériel, les victimes se sont vu infliger de graves souffrances 

morales ou une atteinte grave à la dignité humaine en raison, d’une part, de l’arrestation, de la 

détention ou de l’enlèvement de leurs proches ou de tiers dans des conditions telles que ceux-

ci étaient soustraits à la protection de la loi, et en raison, d’autre part, du refus de mettre à leur 

disposition ou de transmettre des informations relatives au sort ou au lieu de détention de ces 

personnes. Les auteurs agissaient avec l’autorisation et le soutien de l’Etat ou de l’« Angkar ».  

 

1472. Le principal mode opératoire consistait en la mise en place par les autorités du Kampuchéa 

démocratique de mesures destinées à dissimuler le sort des personnes disparues en s’assurant 

qu’aucun témoin ne révèle d’informations à leur sujet, par exemple en enlevant les victimes 

nuitamment afin que ne soient connus ni le moment ni la façon dont elles disparaissaient ou 

encore en utilisant des haut-parleurs pour couvrir le bruit des exécutions. 

 

1473. Aucun des témoins n’a fait état d’un quelconque système d’enregistrement ou de consignation 

des données personnelles des personnes disparues susceptible d’avoir été accessible au public, 

ni du respect d’aucune autre protection procédurale au moment de l’arrestation, de 

l’enlèvement ou pendant la rétention des personnes disparues, de sorte que les familles de 

celles-ci ne savaient pas ce qu’il leur advenait par la suite. 

 

1474. Au delà de la rétention d’informations, les autorités fournissaient des raisons manifestement 

erronées pour justifier l’absence des personnes disparues, expliquant par exemple que ces 

personnes devaient « rendre visite à Angkar », avaient été « envoyées à une réunion » ou « au 

Ministère des Affaires Etrangères pour devenir diplomates », emmenées pour « suivre des 

études » ou pour « être rééduquées ».  

 

1475. S’agissant de l’élément moral, les auteurs étaient conscients des circonstances factuelles 

établissant la gravité de leurs actes, ainsi qu’il résulte des éléments de preuve montrant que 

des mesures intentionnelles ont été prises afin de dissimuler le sort des personnes disparues, 

lesquelles, dans la plupart des cas, furent tuées par la suite.   

 

1476. Ces agissements atteignaient un degré de gravité comparable à celui d’autres crimes contre 

l’humanité. Les autorités menaçaient les personnes qui demandaient ou détenaient des 

informations, de sorte qu’elles étaient trop effrayées pour poser des questions. Le climat 

d’incertitude et de terreur qu’engendraient les disparitions facilitait d’autres arrestations. 

 

1477. Ces cas de disparitions forcées, de par leur nature généralisée et systématique, faisaient 

partie de l’attaque dirigée contre la population civile, ce dont les auteurs avaient 
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connaissance. En outre, beaucoup de témoins rapportent des cas comparables de disparitions 

forcées en dehors des lieux visés par l’instruction, confirmant ainsi le caractère généralisé des 

disparitions forcées. 

 

1478. Les disparitions forcées formaient une partie intégrante des moyens utilisés pour atteindre 

l’objectif commun visant à l’élimination des « ennemis » : leur caractère systématique ainsi 

que leur perpétration généralisée dans l’ensemble du pays indiquent clairement qu’elles 

étaient décidées et coordonnées par les dirigeants du PCK dans le cadre du projet commun.  

 

 

V. VIOLATIONS GRAVES DE CONVENTIONS DE GENEVE 

 

1479. Les éléments constitutifs du crime de violations graves des Conventions de Genève de 1949, 

contraire à l'article 6 de la Loi sur les CETC, ont été établis au Centre de Sécurité S-21, à 

celui d’Au Kanseng et lors d’incursions de l’Armée révolutionnaire du Kampuchéa en 

territoire vietnamien. 

 

A. ELEMENTS DU « CHAPEAU » 

 

Existence d’un conflit armé international 

 

1480. Ainsi qu’il a été exposé dans la partie « Conflit Armé », il est établi que, pendant toute la 

période comprise entre le mois d’avril 1975 et le 7 janvier 1979 au moins, un conflit armé 

existait entre le Kampuchéa Démocratique et la République socialiste du Vietnam, ce conflit 

étant de nature internationale5277. 

 

Personnes protégées 

 

1481. Les co-juges d’instruction considèrent qu’entrent dans la catégorie des « personnes 

protégées », lors du conflit international entre les deux Etats, les personnes suivantes : 

 

a. Les membres des forces armées de la République Socialiste du Vietnam, qui sont 

tombés au pouvoir des forces du Kampuchéa démocratique (l’armée révolutionnaire du 

Kampuchéa), protégés en tant que prisonniers de guerre par l’article 4 de la Convention 

de Genève III. 

b. Les ressortissants de la République Socialiste du Vietnam, qui se trouvaient au 
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pouvoir des forces du Kampuchéa démocratique (l’armée révolutionnaire du 

Kampuchéa), protégés en tant que civils par l’article 4 de la Convention de Genève IV. 

 

1482. De plus, bien qu’ils ne se prononcent pas sur la question de savoir si la notion de « lien 

d’allégeance »5278 relevait du droit applicable à l’époque du conflit armé international, les co-

juges d’instruction considèrent que cette notion était insuffisamment accessible et prévisible 

pour les personnes mises en examen pour que soit respecté, si elle était retenue, le principe 

nullum crimen sine lege. Cette solution s’impose d’autant plus que la notion n’a été 

formellement énoncée dans la jurisprudence qu’à la fin des années 1990 et dans le cadre de 

conflits armés internes consécutifs à la dissolution d’un Etat préexistant, ainsi que dans le 

cadre de la création de nouveaux Etats, et non dans le cadre de conflits entre Etats, objet 

premier des Conventions de Genève au moment de leur rédaction. 

 

Lien entre le conflit armé international et les crimes 

 

1483. Tous les crimes ici analysés étaient étroitement liés aux hostilités entre le Kampuchéa 

démocratique et la République Socialiste du Vietnam et l’existence du conflit armé a joué un 

rôle substantiel dans la commission de ces crimes par les auteurs5279. 

 

1484. Au centre de sécurité S-21, toutes les victimes étaient soit des prisonniers de guerre 

vietnamiens soit des civils vietnamiens capturés par l’ARK lors des hostilités relatives au 

conflit. Ceux qui étaient faits prisonniers étaient transférés généralement des zones de 

combats, sur la frontière vietnamienne, au centre de sécurité S-21 pour être interrogés par le 

personnel de S-21 sur des questions des renseignements militaires ainsi que (s’ils étaient des 

civils) sur leur qualité alléguée d’espions vietnamiens, ainsi que pour les besoins de la 

propagande de guerre du PCK. Pendant tout le conflit, des centaines de prisonniers de guerre 

ou civils vietnamiens ont été amenés à S-21 pour être interrogés et exécutés, le plus grand 

nombre étant arrivé, entre 1977 et 1978, au cours des pics de combats entre les deux Etats. 

 

1485. Les victimes Jaraï du centre de sécurité d’Au Kanseng étaient des civils vietnamiens qui, à la 

suite des combats entre les deux Etats, ont été conduits du territoire vietnamien au 

Kampuchéa démocratique où ils ont été capturés par la Division 801 des forces de l’ARK, à 

Au Kanseng et exécutés, étant assimilés à des soldats vietnamiens dans le conflit entre les 

deux Etats. 

 

1486. Lors des incursions de l’ARK à l’intérieur du territoire vietnamien, des civils ont été tués en 

exécution des ordres reçus par les soldats. Ces incursions territoriales étaient menées par les 
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forces du Kampuchéa démocratique visant des objectifs militaires pour les besoins du conflit 

armé contre le Vietnam. 

 

Connaissance des auteurs 

 

1487. A tout moment, les auteurs des crimes avaient connaissance à la fois de l'existence du conflit 

armé international5280, ainsi que des circonstances de faits établissant le statut de protection 

des victimes5281. 

 

1488. Au centre de sécurité S-21, les prisonniers vietnamiens étaient généralement arrêtés à 

l’intérieur ou près des zones de combats, sur la frontière avec le Vietnam. De là, ils étaient 

transportés à S-21 où ils étaient interrogés sur des questions de renseignements militaires en 

rapport avec le conflit armé et pour les besoins de la campagne de propagande contre le 

Vietnam, diffusée publiquement. Dans les rapports de S-21, les prisonniers vietnamiens 

étaient catégorisés comme « soldats vietnamiens » ou « civils vietnamiens »  ou perçus 

comme  « espions vietnamiens ». 

 

1489. Au centre de Sécurité Au Kanseng, les victimes ont été capturées à la frontière Vietnamienne 

par une division de combat de l’ARK qui était engagée dans les hostilités armées avec les 

forces vietnamiennes dans ce secteur. En outre quand les Jaraï furent capturés, ils déclarèrent 

eux-mêmes aux forces de l’ARK être à la fois vietnamiens et civils. 

 

1490. Enfin, lors des incursions de l’ARK à l’intérieur du territoire vietnamien, les auteurs des 

attaques contre les civils étaient pleinement conscients du fait qu’ils étaient sur ce territoire 

aux fins de se livrer à des opérations militaires contre les forces vietnamiennes dans le cadre 

du conflit armé international, et que les civils tués en tant que ressortissants vietnamiens 

étaient des personnes protégées. 
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B. INFRACTIONS SOUS-JACENTES CONSTITUTIVES DES VIOLATIONS 

GRAVES AUX CONVENTIONS DE GENEVE 

 
Homicide intentionnel 

 

Centre de sécurité S-21 

 
1491. Les prisonniers de guerre et les civils vietnamiens ont été délibérément tués à S-21 par le 

personnel du centre de sécurité qui s’est directement livré à l'exécution extrajudiciaire 

systématique de tous les détenus5282. 

 

1492. De plus, les décès d'un certain nombre de prisonniers de guerre et de civils vietnamiens ont 

été causés indirectement du fait des méthodes d'interrogatoire employées, ainsi que des 

conditions générales imposées aux détenus, avec la connaissance raisonnable de ce que la 

mort de la personne protégée était probable.  

 

1493. En ce qui concerne l’élément moral, l’homicide de ces personnes protégées a été commis, 

intentionnellement ou par négligence, par le personnel de S-21. 

 

Centre de sécurité Au Kanseng 

 
1494. Les détenus Jaraï au centre d’Au Kanseng ont été délibérément tués par le personnel du centre 

de sécurité, ainsi que le personnel du secteur et du Bataillon 803, qui se sont directement 

livrés à l'exécution extrajudiciaire systématique de tous les détenus, y compris les femmes et 

les enfants. 

 

1495.  En ce qui concerne l’élément moral, l’homicide de ces personnes protégées a été commis 

intentionnellement. 

 

Incursions de l’ARK au Vietnam 

 
1496. Au cours des incursions sur le territoire du Vietnam par les forces du Kampuchéa 

démocratique, les civils vietnamiens ont été délibérément pris pour cible afin d’être tués, les 

soldats de l’ARK ayant reçu des ordres explicites à cet effet. En outre, des ordres furent 

donnés pour tuer tous les Vietnamiens rencontrés et en n’épargner aucun, même ceux qui se 

rendaient. 
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1497. En ce qui concerne l’élément moral, l’homicide de ces personnes protégées a été commis 

intentionnellement par les forces du Kampuchéa démocratique. 

 

Torture 

 

Centre de sécurité S-21 

 

1498. Les détenus vietnamiens au centre de sécurité S-21, à la fois prisonniers de guerre et civils, 

ont été soumis à la torture5283. Les méthodes d’interrogatoire qui ont été appliquées par le 

personnel de S-21 infligeaient aux personnes protégées une douleur physique ou mentale ou 

des souffrances aiguës. 

 

1499. Cette douleur ou ces souffrances ont été infligées dans le but précis d'obtenir soit des 

informations des prisonniers (principalement concernant les questions de renseignements 

militaires) soit des aveux (principalement dans le but de la propagande publique). Le 

personnel de S-21 exerçait des fonctions officielles en vertu de politiques bien définies du 

CPK qui tendaient à l'extorsion d'aveux. 

 

1500. En ce qui concerne l’élément moral, le fait d'infliger de la douleur ou des souffrances aiguës 

aux fins énoncées ci-dessus a été commis intentionnellement par le personnel de S-21. 

 

Traitement inhumain 

 

Centre de sécurité S-21 

 

1501. Le personnel de S-21 a, par les conditions imposées aux détenus au centre de sécurité, fait 

subir aux personnes protégées des actes ou des omissions causant de graves douleurs 

physiques ou mentales, des souffrances ou blessures, équivalents ainsi à de graves atteintes à 

la dignité humaine et constitutifs d’un traitement inhumain5284. 

 

1502. Ces conditions incluent les conditions générales de détention des personnes protégées, 

notamment les conditions de surpopulation et le manque d'installations sanitaires adéquates, 

de médicaments, de nourriture ou de vêtements, ce qui revenait au fait d'infliger de graves 

souffrances physiques ou mentales ou de graves blessures ainsi que de graves atteintes à la 

dignité humaine des personnes protégées. Ces conditions, individuellement ou collectivement, 

démoralisaient, avilissaient et déshumanisaient les détenus, qui étaient maintenus dans un 

climat de peur permanent. 
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1503. En ce qui concerne l’élément moral, le fait d'infliger un traitement inhumain a été commis, 

intentionnellement ou par négligence, par le personnel de S-21. 

 

Fait de causer de grandes souffrances ou de graves blessures à l’intégrité physique ou à la santé 

 
Centre de sécurité S-21 

 
1504. Le personnel de S-21, par les conditions imposées aux détenus au centre de sécurité, faisait 

subir aux personnes protégées des actes ou des omissions causant de grandes souffrances 

physiques ou mentales ou des blessures graves à l'intégrité physique ou la santé5285. 

 

1505. Ces conditions incluent les conditions générales de détention des personnes protégées, y 

compris les conditions de surpopulation et le manque d'installations sanitaires adéquates, de 

médicaments, de nourriture ou  vêtements, tout ceci revenant à causer de grandes souffrances 

ou des blessures graves à l'intégrité physique ou la santé. Ces conditions, individuellement ou 

collectivement, démoralisaient, avilissaient et déshumanisaient les détenus, qui étaient 

maintenus dans un climat de peur permanent. 

 

1506. En ce qui concerne l’élément moral, le fait de causer de grandes souffrances ou de graves 

blessures a été commis, intentionnellement ou par négligence, par le personnel de S-21. 

 

Fait de priver intentionnellement un prisonnier de guerre ou un civil du droit à un procès 

équitable et régulier 

 
Centre de sécurité S-21 

 
1507. Le personnel de S-21, par des procédures imposées à tous les détenus au centre de sécurité, 

privait les prisonniers de guerre et les civils vietnamiens du droit à un procès équitable et 

régulier et d'autres garanties judiciaires, en particulier celles prévues par les Conventions de 

Genève III et IV, de 19495286. 

 

1508. Les prisonniers de guerre et les civils vietnamiens capturés n’étaient pas traités différemment 

des autres détenus au centre de sécurité S-21, ils étaient torturés pendant les interrogatoires, 

obligés de faire des aveux, puis étaient victimes d'exécutions extrajudiciaires. À aucun 

moment, ces personnes protégées n’étaient formellement inculpées d'une quelconque 

infraction, ne comparaissaient devant un tribunal ni ne bénéficiaient du prononcé d’un 

jugement. 
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1509. En particulier, à travers les procédures qui leur étaient imposées, ces personnes protégées se 

sont vu dénier : 

- le droit d'être jugées par un tribunal indépendant et impartial,  

- le droit d'être rapidement informées de l'infraction dont elles étaient accusées,  

- les droits et les moyens d'une défense,  

- la protection contre les châtiments collectifs,  

- la présomption d'innocence,  

- le droit de recours et le droit de ne pas être condamnées sans le prononcé d’un jugement 

par un tribunal compétent. 

 

1510. En ce qui concerne l’élément moral, le déni de ces droits à un procès équitable et régulier a 

été commis, intentionnellement ou par négligence, par le personnel de S-21. 

 

Centre de sécurité Au Kanseng 

 

1511. Le personnel d’Au Kanseng, par les procédures imposées aux détenus Jaraï capturés, ont 

privé ces civils des droits à un procès équitable et régulier et d'autres garanties judiciaires, 

notamment celles prévues par la Convention de Genève IV, de 1949. 

 

1512. A aucun moment ces civils Jaraï n’ont formellement été inculpés d'infraction, n’ont comparu 

devant un tribunal et n’ont bénéficié du prononcé d’un jugement. Une fois que le personnel 

d’Au Kanseng recevaient des instructions du Centre du PCK, ces personnes protégées étaient 

victimes d'exécutions extrajudiciaires. 

 

1513. En particulier, au travers des procédures qui leur étaient imposées, ces personnes protégées se 

sont vu dénier :  

- le droit d'être jugées par un tribunal indépendant et impartial,  

- le droit d'être rapidement informées de l'infraction dont elles étaient accusées,  

- les droits et les moyens d'une défense,  

- la protection contre les châtiments collectifs,  

- la présomption d'innocence,  

- le droit de recours et le droit de ne pas être condamnées sans le prononcé d’un jugement 

par un tribunal compétent. 

 

1514. En ce qui concerne l’élément moral, le déni de ces droits à un procès équitable et régulier a 

été commis, intentionnellement ou par négligence, par le personnel de Au Kanseng. 
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Déportation illégale d'un civil 

 

Centre de sécurité S-21 

 

1515. De nombreux civils vietnamiens capturés par les forces du PCK  au cours des incursions 

militaires au Vietnam ont été illégalement déportés5287 du territoire de ce pays vers celui du 

Kampuchéa  Démocratique, où ils ont été placés en détention au centre de sécurité S-21 pour 

des interrogatoires et une éventuelle exécution. 

 

1516. Aucun élément ne vient suggérer que la déportation de ces personnes protégées a été réalisée 

pour assurer la sécurité de la population ou pour toute autre raison militaire impérieuse. Elle a 

au contraire été effectuée en exécution de politiques du PCK bien définies relatives au 

transfert de civils vietnamiens à S- 21. 

 

1517. En ce qui concerne l’élément moral cette déportation illégale a été commise 

intentionnellement. 

 

Détention illégale d'un civil 

Centre de sécurité S-21 

 

1518. Les civils vietnamiens étaient détenus arbitrairement au centre de sécurité S-21, aucun 

élément ne venant suggérer l’existence de motifs raisonnables de détention ou de base 

juridique légitime5288. En outre, la détention de ces personnes protégées a été imposée sans les 

protections procédurales et de fond qui leur sont accordées par les dispositions de la 

Convention de Genève IV. 

 

1519. En ce qui concerne l’élément moral, la détention illégale de ces personnes protégées a été 

commise, intentionnellement ou par négligence, par le personnel de S-21. 

 

1520. Enfin, toutes les infractions graves susmentionnées, en tous les lieux ci-dessus précisés, ont 

été commises en vertu de politiques bien définies du PCK, décidées et coordonnées par les 

dirigeants du PCK dans le cadre du projet commun.  
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VI. QUALIFICATIONS JURIDIQUES RELATIVES AUX FORMES DE 

RESPONSABILITÉ 

 

A. ENTREPRISE CRIMINELLE COMMUNE 

 

1521. Comme exposé dans la section de la présente Ordonnance relative au droit applicable, 

l’Entreprise Criminelle Commune est en droit international une forme de responsabilité 

pénale individuelle qui relève de la commission. L’élément matériel de l’Entreprise 

Criminelle Commune réside dans le fait pour la personne mise en examen de contribuer ou 

participer, avec une pluralité de personnes, à la réalisation d’un projet commun qui consiste à 

commettre un crime relevant de la compétence des CETC ou qui en implique la perpétration. 

L’élément moral de l’Entreprise Criminelle Commune élémentaire réside dans l’intention 

partagée de contribuer ou participer à la mise en œuvre du projet commun. 

 

1522. La responsabilité pénale par voie d’une Entreprise Criminelle Commune n’implique pas 

nécessairement la commission directe d’un crime, mais peut prendre la forme d’une 

assistance ou d’une contribution apportée à la réalisation du projet commun (ou de certains 

aspects du projet commun), lequel consiste à commettre des crimes ou en implique la 

perpétration. Si cette contribution n’a pas à être nécessaire ou substantielle, il faut qu’à tout le 

moins elle soit significative pour le crime dont la responsabilité est imputée à la personne 

mise en examen5289. 

 

1523. La théorie de la responsabilité pénale découlant d’une participation à une Entreprise 

Criminelle Commune s’applique à un projet visant à imposer un système cruel et injuste 

organisé par les autorités à l’échelle du pays dans la mesure où les éléments nécessaires sont 

établis selon les critères exposés dans la section de la présente Ordonnance consacrée à la 

notion de charges suffisantes5290. 

 

Responsabilité pénale sous forme de participation à une Entreprise Criminelle Commune 

 

1524. Le projet commun des dirigeants du PCK était de réaliser au Cambodge une révolution 

socialiste rapide par tous les moyens nécessaires, à la faveur d’un « grand bond en avant » et 

en défendant le Parti contre les ennemis de l’intérieur comme de l’extérieur. Ce projet en lui-

même n’était pas de nature intégralement criminelle mais sa mise en œuvre a consisté à 
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commettre des crimes relevant de la compétence des CETC, ou en a impliqué la 

perpétration5291. 

 

1525. Pour réaliser ce projet commun, les dirigeants du PCK ont défini et mis en œuvre cinq 

politiques ci-après énumérées, dont l’application a consisté en la commission de crimes, ou en 

a impliqué la perpétration par des membres de l’Entreprise Criminelle Commune ainsi que 

par des personnes qui n’en faisaient pas partie5292 : 

 

- le déplacement, à plusieurs reprises, de la population des agglomérations vers la 

campagne et entre les zones rurales: 

CRIMES CONTRE L’HUMANITE, infractions prévues et punies par les articles 5, 29 

(nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir : 

(a) meurtres 

(b) persécution pour des motifs politiques  

(c) autres actes inhumains  (sous forme d’atteintes à la dignité humaine  et de 

transferts forcés) 

- la création et l’exploitation de coopératives et de camps de travail: 

CRIMES CONTRE L’HUMANITE, infractions prévues et punies par les articles 5, 29 

(nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir : 

(a) meurtres 

(b) extermination 

(c) réduction en esclavage 

(d) emprisonnement 

(e) torture 

(f) persécution pour motifs politiques 

(g) persécution pour motifs raciaux 

(h) persécution pour motifs religieux 

(i) autres actes inhumains (sous forme d’atteintes à la dignité humaine et de 

disparitions forcées)  

- la rééducation des « mauvais éléments » et l’élimination des « ennemis » qui se 

trouvaient tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du Parti; 

CRIMES CONTRE L’HUMANITE, infractions prévues et punies par les articles 5, 29 

(nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir : 

(a) meurtres 

(b) extermination 

(c) réduction en esclavage 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 

 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Route nationale 4, Choam Chao, Dangkao, Phnom Penh 
Boite postale 71, Phnom Penh. Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

402

(d) emprisonnement 

(e) torture 

(f) persécution pour motifs politiques  

(g) persécution pour motifs raciaux 

(h) persécution pour motifs religieux 

(i) autres actes inhumains (sous forme d’atteintes à la dignité humaine et 

disparitions forcées)  

VIOLATIONS GRAVES DES CONVENTIONS DE GENEVE DU 12 AOUT 1949, 

infractions prévues et punies par les articles 6, 29 (nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi 

relative aux CETC, à savoir : 

(a) homicides intentionnels 

(b) torture ou traitements inhumains 

(c) fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter 

gravement atteinte à l'intégrité physique ou à la santé 

(d) fait de priver intentionnellement des prisonniers de guerre ou des civils de leur 

droit à un procès équitable 

(e) détention illégale de civils 

(f) déportation illégale de civils 

- la prise de mesures particulières à l’encontre de certains groupes spécifiques, 

notamment les Chams, les Vietnamiens, les religieux bouddhistes et les anciens 

responsables (fonctionnaires, militaires et leurs familles) de la République khmère:  

GENOCIDE par meurtres, infraction prévue et punie par les articles 4, 29 (nouveau) and 

39 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir le génocide de: 

(a) Chams 

(b) Vietnamiens 

CRIMES CONTRE L’HUMANITE, infractions prévues et punies par les articles 5, 29 

(nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir : 

(a) meurtres 

(b) extermination 

(c) déportation 

(d) emprisonnement 

(e) torture 

(f) persécution pour motifs raciaux 

(g) persécution pour motifs religieux 

(h) autres actes inhumains (sous forme de disparitions forcées) 
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VIOLATIONS GRAVES DES CONVENTIONS DE GENEVE DU 12 AOUT 1949, 

infractions prévues et punies par les articles 6, 29 (nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi 

relative aux CETC, à savoir : 

(a) homicides intentionnels, 

- la réglementation du mariage : 

CRIMES CONTRE L’HUMANITE, infractions prévues et punies par les articles 5, 29 

(nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir : 

(a) viol 

(b) autres actes inhumains (sous forme de mariages forcés) 

 

1526. Ces crimes ont gagné en ampleur et en gravité lorsque, après avoir pris le pouvoir sur toute 

l’étendue du territoire, les dirigeants du Parti se sont efforcés de mener à bien leur projet 

révolutionnaire en corrigeant ses défaillances présumées.  

 

1527. Quant aux politiques dirigées contre les Chams et les Vietnamiens, le projet d’éliminer ces 

groupes pourrait n’avoir existé qu’à partir d’avril 1977 pour les Vietnamiens et à partir du 

début de l’année 1977 pour les Chams. A partir de ce moment là, les membres de l’Entreprise 

Criminelle Commune avaient connaissance du fait que la réalisation du projet commun s’était 

étendue au génocide de ces groupes protégés. Le fait pour les membres de l’Entreprise 

Criminelle Commune d’accepter cet accroissement des moyens criminels employés tout en 

persistant dans la réalisation du projet commun signifiait qu’ils avaient l’intention de réaliser 

ce projet par le génocide5293. 

 

1528. Les co-juges d’instruction considèrent que le projet commun a vu le jour avant même le 

17 avril 1975 et a continué d’exister jusqu’au 6 janvier 1979 au moins. Ses cinq politiques ont 

été mises en œuvre avant la période relevant de la compétence temporelle des CETC ce qui 

montre que les personnes mises en examen avaient, dès avant 1975, l’intention de réaliser le 

projet commun et établit une ligne de conduite, maintenue tout au long de la période relevant 

de la juridiction temporelle des CETC5294. 

 

1529. Les membres du projet commun comprenaient, sans s’y limiter, des membres du Comité 

permanent, notamment Nuon Chea et Ieng Sary, du Comité central, notamment Khieu 

Samphan, des Ministres, notamment Ieng Thirith, des secrétaires de zones et de secteurs 

autonomes, et des responsables des divisions militaires centrales, comme il est exposé dans la 

section de la présente Ordonnance consacrée aux structures du PCK.   
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1530. La contribution des personnes mises en examen à l’Entreprise Criminelle Commune ne s’est 

pas limitée à établir le Parti Communiste du Kampuchéa, son administration et ses structures 

de communication. Comme il est établi ci-dessous, ils ont également activement contribué à 

l’accroissement du projet commun de différentes façons tout au long du régime5295. 

 

1531. Concernant la contribution ou participation des personnes mises en examen à l’Entreprise 

Criminelle Commune et leur intention de poursuivre la réalisation du projet commun, les co-

juges d’instruction considèrent que, s’agissant de : 

 

Nuon Chea  

 

1532. Il a été établi dans les sections « rôles des personnes mises en examen » et « caractérisation 

factuelle de l’Entreprise Criminelle Commune », que Nuon Chea était membre de l’Entreprise 

Criminelle Commune. Nuon Chea a participé ou contribué à l’élaboration, à la mise en œuvre 

et au contrôle de l’exécution du projet commun qui a consisté en la commission de crimes ou 

en a impliqué la perpétration à la fois avant et pendant le régime du PCK. Il a exercé cette 

autorité en vertu de ses fonctions de Secrétaire adjoint et membre du Comité militaire du 

Comité central et de membre titulaire des Comités permanent et central, les plus hautes 

instances décisionnelles du pays, et dans le respect de la stricte chaine de commandement du 

Centre vers la base, imposée par le Parti. Dans ces rôles, Nuon Chea a participé aux réunions 

au plus haut niveau du Parti au cours desquelles la ligne politique était décidée et a participé à 

l’élaboration de documents officiels. En assurant la supervision de S-21 et la sécurité interne 

au Cambodge, Nuon Chea a assumé une responsabilité significative dans la mise en œuvre de 

cette ligne politique délivrant des instructions et recevant des rapports de ses subordonnés. 

Nuon Chea a publiquement expliqué, souscrit et encouragé les politiques du PCK en 

participant activement à la propagande du PCK, par les discours qu’il a prononcés, en 

présidant des formations politiques de masse et en visitant personnellement les provinces. 

 

1533. Comme il a été établi ci-dessus, la mise en œuvre du projet commun de l’entreprise criminelle 

commune a consisté en la commission de crimes ou en a impliqué la perpétration. L’intention 

criminelle de Nuon Chea peut se déduire de ses paroles, de ses actions et de ses omissions. 

 

Ieng Sary 

 

1534. Il a été établi dans les sections « rôles des personnes mises en examen » et « caractérisation 

factuelle de l’Entreprise Criminelle Commune » qu’Ieng Sary était membre de l’Entreprise 

Criminelle Commune. Ieng Sary a participé ou contribué à l’élaboration, à la mise en œuvre 
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et au contrôle de l’exécution du projet commun qui a consisté en la commission de crimes ou 

en a impliqué la perpétration à la fois avant et pendant le régime du PCK. Il a exercé cette 

autorité en vertu de sa position de titulaire des Comités permanent et central, les plus hautes 

instances décisionnelles du pays, et dans le respect de la stricte chaine de commandement du 

Centre vers la base, imposée par le Parti. Dans ces fonctions, Ieng Sary a participé aux 

réunions au plus haut niveau du Parti au cours desquelles la ligne politique était décidée et 

diffusée, il a participé aux prises de décision sur la sécurité interne, envoyait des directives à 

ses subordonnés et recevait d’eux des rapports, a publiquement approuvé la politique du PCK 

dans des discours ou interviews, et a personnellement visité les provinces. En tant que Vice-

premier ministre, Ieng Sary était également responsable du Ministère des Affaires étrangères, 

de ses ambassades à l’étranger et de la diffusion de la politique du PCK. Dans le cadre de ses 

fonctions, il conseillait le Comité permanent en matière d’affaires étrangères, expliquait et 

endossait la politique du PCK à la fois lors de visites de délégations et à l’étranger, 

notamment aux Nations Unies. Il supervisait les problèmes de sécurité interne et conduisait 

des sessions d’endoctrinement politique au sein de son ministère, il a rappelé les intellectuels 

et officiels au Cambodge et gérait un certain nombre de bureaux de rééducation à Phnom 

Penh.  

 

1535. Comme il a été établi ci-dessus, la mise en œuvre du projet commun a consisté en la 

commission de crimes ou en a impliqué la perpétration. L’intention criminelle de Ieng Sary 

peut se déduire de ses paroles, de ses actions et de ses omissions. 

 

Khieu Samphan 

  

1536. Il a été établi, dans les sections « rôles des personnes mises en examen » et « caractérisation 

factuelle de l’Entreprise Criminelle Commune », que Khieu Samphan était membre de 

l’Entreprise Criminelle Commune. Khieu Samphan a participé ou contribué à l’élaboration, à 

la mise en œuvre et au contrôle de l’éxécution du projet commun qui a consisté en la 

commission de crimes ou en a impliqué la perpétration à la fois avant et pendant le régime du 

PCK. Il a exercé cette autorité en vertu de sa position de membre du Comité central et sa 

participation régulière aux activités du Comité permanent, les plus hautes instances 

décisionnelles du pays, et dans le respect de la stricte chaine de commandement du Centre 

vers la base, imposée par le Parti. Dans le cadre de ses fonctions, Khieu Samphan a participé 

aux réunions au plus haut niveau du Parti au cours desquelles la ligne politique était décidée 

et diffusée, il a assisté à des réunions avec des cadres de zone, secteur et de district, il a 

travaillé au Bureau politique 870 au sein duquel la mise en œuvre du projet commun était 

supervisée, et s’est personnellement rendu dans les provinces. Khieu Samphan a souscrit et 
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diffusé le projet commun aux niveaux national et international par ses discours et émissions 

radiophoniques, par les présentations qu’il a effectuées lors des réunions importantes du Parti, 

par des séances d’étude et d’endoctrinement politique et par ses voyages à l’étranger comme 

membre des délégations du PCK. 

 

1537. Comme il a été établi ci-dessus, la mise en œuvre du projet commun de l’entreprise commune 

a consisté en la commission de crimes ou en a impliqué la perpétration. L’intention criminelle 

de Khieu Samphan peut se déduire de ses paroles, de ses actions et de ses omissions. 

 

Ieng Thirith 

 

1538. Il a été établi dans les sections « rôles des personnes mises en examen » et « caractérisation 

factuelle de l’Entreprise Criminelle Commune » qu’Ieng Thirith était membre de l’Entreprise 

Criminelle Commune. Ieng Thirith a participé ou contribué à l’élaboration, à la mise en œuvre 

et au contrôle de l’exécution du projet commun qui a consisté en la commission de crimes ou 

en a impliqué la perpétration à la fois avant et pendant le régime du PCK. Ieng Thirith a 

exercé son autorité en tant que Ministre de la Santé et des Affaires sociales, dans le respect de 

la stricte chaine de commandement du Centre vers la base, imposée par le Parti. Dans ces 

rôles, Ieng Thirith a participé à certaines réunions du Comité central, aux réunions du Conseil 

des Ministres, ainsi qu’à des réunions à K-1 et K-3 et à de grands rassemblements du Parti où 

les politiques du Parti étaient élaborées et diffusées. Ieng Thirith était responsable de la 

diffusion et la mise en œuvre de ces politiques, en particulier au sein de son ministère. Elle y a 

souscrit et les a expliquées publiquement dans des discours et des interviews, au cours des 

sessions d’endoctrinement politique qu’elle conduisait à Phnom Penh ou dans le cadre de ses 

déplacements dans les provinces. Elle les a mises en œuvre, à travers le pays dans les 

domaines de la santé et des affaires sociales et au sein de son Ministère dans le domaine de la 

sécurité. 

 

1539. Comme il a été établi ci-dessus, la mise en œuvre du projet commun de l’Entreprise 

Criminelle Commune a consisté en la commission de crimes ou en a impliqué la perpétration. 

L’intention criminelle de Ieng Thirith peut se déduire de ses paroles, de ses actions et de ses 

omissions. 

 

Conclusion concernant l’« Entreprise Criminelle Commune » 

 

1540. Les co-juges d’instruction considèrent qu’il résulte de l’instruction des charges suffisantes 

contre les personnes mises en examen Nuon Chea, Ieng Sary, Khieu Samphan et Ieng 
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Thirith d’avoir commis les crimes listés dans la présente Ordonnance du fait de leur qualité 

de membres de l’Entreprise Criminelle Commune et de leur contribution au projet commun 

décrit ci-dessus. Par ailleurs, non seulement les personnes mises en examen partageaient avec 

les autres membres de l’Entreprise Criminelle Commune l’intention que des crimes soient 

commis dans le cadre de la réalisation du projet commun, mais ils en étaient les rouages 

essentiels5296. 

 

1541. Les co-juges d’instruction considèrent que, compte tenu des faits de l’espèce, la forme 

systémique de l’ECC n’a pas lieu d’être retenue, la forme de l’ECC dite élémentaire 

permettant de pleinement caractériser la responsabilité pénale des personnes mises en examen 

pour les crimes décrits ci-dessus. 

 

1542. Au surplus ou alternativement, une ou plusieurs des formes de responsabilité pénale 

mentionnées ci-dessous s’appliquent aux faits de l’espèce. 

 

B. AUTRES FORMES DE RESPONSABILITE PENALE 

 

1543. Les co-juges d’instruction analyseront en détail, pour chacun des crimes examinés ci-après, la 

nature de la contribution des quatre personnes mises en examen et leur intention relativement 

aux formes de responsabilité suivantes : planification, incitation à commettre, complicité par 

aide et assistance, fait d’ordonner et la responsabilité du supérieur hiérarchique. 

 

Planification 

 

1544. La responsabilité pénale pour planification est engagée lorsqu’une ou plusieurs personnes 

forment le dessein d’un comportement criminel, constitutif d’un ou plusieurs crimes. Ce 

comportement doit être déterminant de la commission des crimes reprochés et les personnes 

doivent avoir agi avec  l’intention ou la conscience de la réelle probabilité que des crimes 

puissent être commis au cours de l’exécution ou de la mise en œuvre de ce plan5297.  

 

1545. Sur la base des éléments de preuve exposés dans la section « Personnes mises en examen » de 

la présente Ordonnance, il résulte de l’instruction des charges suffisantes contre Nuon Chea, 

Ieng Sary, et Khieu Samphan, d’avoir planifié, la commission des crimes énumérés ci-

dessous: 

GENOCIDE par meurtres, infraction prévue et punie par les articles 4, 29 (nouveau) and 39 

(nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir le génocide de: 

(a) Chams 
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(b) Vietnamiens 

VIOLATIONS GRAVES DES CONVENTIONS DE GENEVE DU 12 AOUT 1949, 

infractions prévues et punies par les articles 6, 29 (nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative 

aux CETC, à savoir : 

(a) homicides intentionnels 

(b) torture ou traitements inhumains 

(c) fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter gravement 

atteinte à l'intégrité physique ou à la santé 

(d) fait de priver intentionnellement des prisonniers de guerre ou des civils de leur 

droit à un procès équitable 

(e) détention illégale de civils 

(f) déportation illégale de civils 

CRIMES CONTRE L’HUMANITE, infractions prévues et punies par les articles 5, 29 

(nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir : 

(a) meurtres 

(b) extermination 

(c) réduction en esclavage 

(d) déportation 

(e) emprisonnement 

(f) torture 

(g) viol dans le contexte de mariages forcés 

(h) persécution pour motifs politiques  

(i) persécution pour motifs raciaux de Vietnamiens  

(j) persécution pour motifs religieux de Chams 

(k) persécution pour motifs religieux de Bouddhistes 

(l) autres actes inhumains  (sous forme d’atteintes à la dignité humaine, de mariages 

forcés, de transferts forcés et de disparitions forcées) 

 

1546. S’agissant de Ieng Thirith, sur la base des éléments de preuve exposés dans la section 

« Personnes mises en examen » de la présente Ordonnance, il résulte de l’instruction des 

charges suffisantes contre elle d’avoir planifié la commission des crimes énumérés ci-

dessous: 

GENOCIDE par meurtres, infraction prévue et punie par les articles 4, 29 (nouveau) and 39 

(nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir le génocide de: 

(a) Vietnamiens 
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VIOLATIONS GRAVES DES CONVENTIONS DE GENEVE DU 12 AOUT 1949, 

infractions prévues et punies par les articles 6, 29 (nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative 

aux CETC, à savoir : 

(a) homicides intentionnels 

(b) torture ou traitements inhumains 

(c) fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter gravement 

atteinte à l'intégrité physique ou à la santé 

(d) fait de priver intentionnellement des prisonniers de guerre ou des civils de leur 

droit à un procès équitable 

(e) détention illégale de civils 

(f) déportation illégale de civils 

CRIMES CONTRE L’HUMANITE, infractions prévues et punies par les articles 5, 29 

(nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir : 

(a) meurtres 

(b) extermination 

(c) réduction en esclavage 

(d) déportation 

(e) emprisonnement 

(f) torture 

(g) viol dans le contexte de mariages forcés 

(h) persécution pour motifs politiques  

(i) persécution pour motifs raciaux de Vietnamiens  

(j) autres actes inhumains  (sous forme d’atteintes à la dignité humaine, de mariages 

forcés, de transferts forcés et de disparitions forcées) 

 

Incitation à commettre un crime 

 

1547. La responsabilité pénale pour incitation à commettre est engagée lorsqu’une personne, par un 

acte ou une omission, provoque un autre individu à commettre un ou plusieurs crimes. Ces 

actes ou omissions doivent avoir été déterminants de la commission des crimes reprochés et 

les personnes doivent avoir été animées de  l’intention ou de la conscience de la réelle 

probabilité que des crimes puissent être commis lors de la mise à exécution résultant d’une 

telle incitation5298.  

 

1548. Sur la base des éléments de preuves exposés dans la section « Personnes mises en examen » 

de la présente Ordonnance, il résulte de l’instruction des charges suffisantes contre Nuon 
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Chea, Ieng Sary, et Khieu Samphan, d’avoir incité d’autres individus à commettre les 

crimes énumérés ci-dessous : 

GENOCIDE par meurtres, infraction prévue et punie par les articles 4, 29 (nouveau) and 39 

(nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir le génocide de: 

(a) Chams 

(b) Vietnamiens 

VIOLATIONS GRAVES DES CONVENTIONS DE GENEVE DU 12 AOUT 1949, 

infractions prévues et punies par les articles 6, 29 (nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative 

aux CETC, à savoir : 

(a) homicides intentionnels 

(b) torture ou traitements inhumains 

(c) fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter gravement 

atteinte à l'intégrité physique ou à la santé 

(d) fait de priver intentionnellement des prisonniers de guerre ou des civils de leur 

droit à un procès équitable 

(e) détention illégale de civils 

(f) déportation illégale de civils 
 

CRIMES CONTRE L’HUMANITE, infractions prévues et punies par les articles 5, 29 

(nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir : 

(a) meurtres 

(b) extermination 

(c) réduction en esclavage 

(d) déportation 

(e) emprisonnement 

(f) torture 

(g) viol dans le contexte de mariages forcés 

(h) persécution pour motifs politiques  

(i) persécution pour motifs raciaux de Vietnamiens  

(j) persécution pour motifs religieux de Chams 

(k) persécution pour motifs religieux de Bouddhistes 

(l) autres actes inhumains  (sous forme d’atteintes à la dignité humaine, de mariages 

forcés, de transferts forcés et de disparitions forcées) 

 

1549. S’agissant de Ieng Thirith, sur la base des éléments de preuve exposés dans la section 

« Personnes mises en examen » de la présente Ordonnance, il résulte de l’instruction des 

charges suffisantes contre elle d’avoir incité à la commission des crimes suivants : 
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GENOCIDE par meurtres, infraction prévue et punie par les articles 4, 29 (nouveau) and 39 

(nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir le génocide de: 

(a) Vietnamiens 

VIOLATIONS GRAVES DES CONVENTIONS DE GENEVE DU 12 AOUT 1949, 

infractions prévues et punies par les articles 6, 29 (nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative 

aux CETC, à savoir : 

(a) homicides intentionnels 

(b) torture ou traitements inhumains 

(c) fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter gravement 

atteinte à l'intégrité physique ou à la santé 

(d) fait de priver intentionnellement des prisonniers de guerre ou des civils de leur 

droit à un procès équitable 

(e) détention illégale de civils 

(f) déportation illégale de civils 

CRIMES CONTRE L’HUMANITE, infractions prévues et punies par les articles 5, 29 

(nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir : 

(a) meurtres 

(b) extermination 

(c) réduction en esclavage 

(d) déportation 

(e) emprisonnement 

(f) torture 

(g) viol dans le contexte de mariages forcés 

(h) persécution pour motifs politiques  

(i) persécution pour motifs raciaux de Vietnamiens  

(j) autres actes inhumains (sous forme d’atteintes à la dignité humaine, de mariages 

forcés, de transferts forcés et de disparitions forcées) 

 

Aide et Assistance 

 

1550. La responsabilité pénale pour aide et assistance est engagée  lorsque, par ses actes ou 

omissions,  une personne apporte une aide matérielle ou un soutien moral à la commission 

d’un crime, avec l’intention ou la conscience de la réelle probabilité que ce crime puisse être 

commis. Ces actes ou omissions doivent avoir eu un effet important sur la commission du 

crime par l’auteur principal, avant, pendant ou après la commission5299. 
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1551. Sur la base des éléments de preuve exposés dans la section « Personnes mises en examen » de 

la présente Ordonnance, il résulte de l’instruction des charges suffisantes contre Nuon Chea, 

Ieng Sary, et Khieu Samphan, de s’être rendus complices par aide et assistance de la 

commission des crimes suivants:   

GENOCIDE par meurtres, infraction prévue et punie par les articles 4, 29 (nouveau) and 39 

(nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir le génocide de: 

(a) Chams 

(b) Vietnamiens 

VIOLATIONS GRAVES DES CONVENTIONS DE GENEVE DU 12 AOUT 1949, 

infractions prévues et punies par les articles 6, 29 (nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative 

aux CETC, à savoir : 

(a) homicides intentionnels 

(b) torture ou traitements inhumains 

(c) fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter gravement 

atteinte à l'intégrité physique ou à la santé 

(d) fait de priver intentionnellement des prisonniers de guerre ou des civils de leur 

droit à un procès équitable 

(e) détention illégale de civils 

(f) déportation illégale de civils 

CRIMES CONTRE L’HUMANITE, infractions prévues et punies par les articles 5, 29 

(nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir : 

(a) meurtres 

(b) extermination 

(c) réduction en esclavage 

(d) déportation 

(e) emprisonnement 

(f) torture 

(g) viol dans le contexte de mariages forcés 

(h) persécution pour motifs politiques  

(i) persécution pour motifs raciaux de Vietnamiens  

(j) persécution pour motifs religieux de Chams 

(k) persécution pour motifs religieux de Bouddhistes 

(l) autres actes inhumains  (sous forme d’atteintes à la dignité humaine, de mariages 

forcés, de transferts forcés et de disparitions forcées) 

 

1552. S’agissant de Ieng Thirith, sur la base des éléments de preuve exposés dans la section 

« Personnes mises en examen » de la présente Ordonnance, il résulte de l’instruction des 
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charges suffisantes contre elle de s’être rendue complice par aide et assistance de la 

commission des crimes suivants : 

GENOCIDE par meurtres, infraction prévue et punie par les articles 4, 29 (nouveau) and 39 

(nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir le génocide de: 

(a) Vietnamiens 

VIOLATIONS GRAVES DES CONVENTIONS DE GENEVE DU 12 AOUT 1949, 

infractions prévues et punies par les articles 6, 29 (nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative 

aux CETC, à savoir : 

(a) homicides intentionnels 

(b) torture ou traitements inhumains 

(c) fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter gravement 

atteinte à l'intégrité physique ou à la santé 

(d) fait de priver intentionnellement des prisonniers de guerre ou des civils de leur 

droit à un procès équitable 

(e) détention illégale de civils 

(f) déportation illégale de civils 

CRIMES CONTRE L’HUMANITE, infractions prévues et punies par les articles 5, 29 

(nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir : 

(a) meurtres 

(b) extermination 

(c) réduction en esclavage 

(d) déportation 

(e) emprisonnement 

(f) torture 

(g) viol dans le contexte de mariages forcés 

(h) persécution pour motifs politiques  

(i) persécution pour motifs raciaux de Vietnamiens  

(j) autres actes inhumains  (sous forme d’atteintes à la dignité humaine, de mariages 

forcés, de transferts forcés et de disparitions forcées) 

 

Fait d’Ordonner 

  

1553. La responsabilité pénale pour le fait d’ordonner est engagée lorsqu’une personne se trouvant 

dans une position d’autorité donne ou transmet, de façon explicite ou implicite, l’ordre de 

commettre un crime, avec l’intention ou la conscience de la réelle probabilité que ce crime 

puisse être commis au cours de l’exécution de l’ordre donné. Cet ordre doit avoir été 

déterminant pour la commission du crime5300. 
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1554. Sur la base des éléments de preuve exposés dans la section « Personnes mises en examen » de 

la présente Ordonnance, il résulte de l’instruction des charges suffisantes contre Nuon Chea, 

Ieng Sary, et Khieu Samphan, d’avoir donné des ordres à leurs subordonnés (l’ARK ; les 

membres des comités de Zone, secteurs et district ; la milice et les cadres locaux ; le personnel 

des centres de sécurité ; les chefs d’unités et superviseurs de camps de travail et de 

coopératives), ce qui a contribué à la commission des crimes suivants :  

GENOCIDE par meurtres, infraction prévue et punie par les articles 4, 29 (nouveau) and 39 

(nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir le génocide de: 

(a) Chams 

(b) Vietnamiens 

VIOLATIONS GRAVES DES CONVENTIONS DE GENEVE DU 12 AOUT 1949, 

infractions prévues et punies par les articles 6, 29 (nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative 

aux CETC, à savoir : 

(a) homicides intentionnels 

(b) torture ou traitements inhumains 

(c) fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter gravement 

atteinte à l'intégrité physique ou à la santé 

(d) fait de priver intentionnellement des prisonniers de guerre ou des civils de leur 

droit à un procès équitable 

(e) détention illégale de civils 

(f) déportation illégale de civils 

CRIMES CONTRE L’HUMANITE, infractions prévues et punies par les articles 5, 29 

(nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir : 

(a) meurtres 

(b) extermination 

(c) réduction en esclavage 

(d) déportation 

(e) emprisonnement 

(f) torture 

(g) viol dans le contexte de mariages forcés 

(h) persécution pour motifs politiques  

(i) persécution pour motifs raciaux de Vietnamiens  

(j) persécution pour motifs religieux de Chams 

(k) persécution pour motifs religieux de Bouddhistes 

(l) autres actes inhumains (sous forme d’atteintes à la dignité humaine, de mariages 

forcés, de transferts forcés et de disparitions forcées) 
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1555. S’agissant de Ieng Thirith, sur la base des éléments de preuve exposés dans la section 

« Personnes mises en examen » de la présente Ordonnance, il résulte de l’instruction des 

charges suffisantes contre elle d’avoir donné des ordres (notamment en matière de santé 

publique) à ses subordonnés au Ministère des Affaires sociales, ce qui a contribué à la 

commission des crimes suivants : 

CRIMES CONTRE L’HUMANITE, infractions prévues et punies par les articles 5, 29 

(nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir : 

(a) autres actes inhumains (sous forme d’atteintes à la dignité humaine et de mariages 

forcés) 

(b) viol dans le contexte de mariages forcés  

(c) persécution pour motifs raciaux de Vietnamiens 

 

1556. En revanche, sur la base des éléments de preuve exposés dans les sections « Personnes mises 

en examen », « Caractérisation matérielle des crimes » et « Qualifications juridiques » de la 

présente Ordonnance, il ne résulte pas de l’instruction sur les faits dont les co-juges 

d’instruction ont été saisis, des charges suffisantes contre Ieng Thirith d’avoir donné des 

ordres (notamment en matière de santé publique) aux auteurs des crimes suivants : 

GENOCIDE par meurtres, infraction prévue et punie par les articles 4, 29 (nouveau) and 39 

(nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir le génocide de: 

(a) Chams 

(b) Vietnamiens 

VIOLATIONS GRAVES DES CONVENTIONS DE GENEVE DU 12 AOUT 1949, 

infractions prévues et punies par les articles 6, 29 (nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative 

aux CETC, à savoir : 

(a) homicides intentionnels 

(b) torture ou traitements inhumains 

(c) fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter gravement 

atteinte à l'intégrité physique ou à la santé 

(d) fait de priver intentionnellement des prisonniers de guerre ou des civils de leur 

droit à un procès équitable 

(e) détention illégale de civils 

(f) déportation illégale de civils 

CRIMES CONTRE L’HUMANITE, infractions prévues et punies par les articles 5, 29 

(nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir : 

(a) meurtres 

(b) extermination 
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(c) réduction en esclavage 

(d) déportation 

(e) emprisonnement 

(f) torture 

(g) persécution pour motifs politiques  

(h) persécution pour motifs religieux de Chams 

(i) persécution pour motifs religieux de Bouddhistes 

(j) autres actes inhumains (sous forme de transferts forcés et disparitions forcées) 

 

Responsabilité du Supérieur Hiérarchique 

 

1557. La responsabilité du supérieur hiérarchique résulte du manquement au devoir d’empêcher la 

commission ou de punir les participants à la commission d’un crime. Par conséquent, la 

personne mise en examen ne peut être renvoyée à la fois sur la base de cette forme de 

responsabilité (indirecte) et sur celle d’une forme directe (commettre, planifier, inciter, aider 

et assister, ordonner)5301. 

 

1558. La responsabilité pénale du supérieur hiérarchique s’applique à la fois aux supérieurs 

militaires et civils, étant précisé qu'une hiérarchie formelle n’est pas nécessaire pour qu’une 

personne soit considérée comme responsable en tant que supérieur hiérarchique5302. En outre, 

pour un même crime, plusieurs supérieurs hiérarchiques (de différents niveaux) peuvent être 

tenus pour responsables d’avoir failli à leur obligation de prévenir ou punir la perpétration de 

ce crime par leurs subordonnés, dès lors que la condition de contrôle effectif est remplie5303. 

 

1559. Alternativement aux modes de responsabilité pénales décrits ci-dessus, et sur la base des 

éléments de preuve exposés dans la section « Personnes mises en examen » de la présente 

Ordonnance, il résulte de l’instruction des charges suffisantes contre Nuon Chea, Ieng Sary, 

et Khieu Samphan, de s’être rendus responsables en qualité de supérieurs hiérarchiques, en 

raison du contrôle effectif qu’ils exerçaient sur leurs subordonnés (l’ARK ; les membres des 

comités de zone, secteurs et districts ; la milice et les cadres locaux ; le personnel des centres 

de sécurité ; les chefs d’unités et superviseurs de camps de travail et de coopératives), qui ont 

commis les crimes suivants : 

GENOCIDE par meurtres, infraction prévue et punie par les articles 4, 29 (nouveau) and 39 

(nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir le génocide de: 

(a) Chams 

(b) Vietnamiens 
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VIOLATIONS GRAVES DES CONVENTIONS DE GENEVE DU 12 AOUT 1949, 

infractions prévues et punies par les articles 6, 29 (nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative 

aux CETC, à savoir : 

(a) homicides intentionnels 

(b) torture ou traitements inhumains 

(c) fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter gravement 

atteinte à l'intégrité physique ou à la santé 

(d) fait de priver intentionnellement des prisonniers de guerre ou des civils de leur 

droit à un procès équitable 

(e) détention illégale de civils 

(f) déportation illégale de civils 

CRIMES CONTRE L’HUMANITE, infractions prévues et punies par les articles 5, 29 

(nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir : 

(a) meurtres 

(b) extermination 

(c) réduction en esclavage 

(d) déportation 

(e) emprisonnement 

(f) torture 

(g) viol dans le contexte de mariages forcés 

(h) persécution pour motifs politiques  

(i) persécution pour motifs raciaux de Vietnamiens  

(j) persécution pour motifs religieux de Chams 

(k) persécution pour motifs religieux de Bouddhistes 

(l) autres actes inhumains (sous forme d’atteintes à la dignité humaine, de mariages 

forcés, de transferts forcés et de disparitions forcées) 

 

1560.  Nuon Chea, Ieng Sary, et Khieu Samphan savaient ou avaient des raisons de savoir 

qu’était imminente la commission, par leurs subordonnés, des crimes énumérés ci-dessous, et 

ils ont failli à leur obligation de prendre les mesures nécessaires pour prévenir ces crimes. En 

outre, Nuon Chea, Ieng Sary et Khieu Samphan savaient ou avaient des raisons de savoir 

que ces crimes étaient effectivement commis par leurs subordonnés et ils ont failli à leur 

obligation de sanctionner les auteurs.   

 

1561. S’agissant de Ieng Thirith, alternativement aux modes de responsabilité pénale décrits ci-

dessus, et sur la base des éléments de preuve exposés dans la section « Personnes mises en 

examen » de la présente Ordonnance, il résulte de l’instruction des charges suffisantes á son 
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encontre de s’être rendue responsable en qualité de supérieure hiérarchique en raison du 

contrôle effectif qu’elle exerçait  (notamment en matière de santé publique) sur ses 

subordonnés au Ministère des Affaires sociales qui ont commis les crimes suivants : 

CRIMES CONTRE L’HUMANITE, infractions prévues et punies par les articles 5, 29 

(nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir : 

(a) autres actes inhumains  (sous forme d’atteintes à la dignité humaine et mariages 

forcés) 

(b) viol dans le contexte de mariages forcés  

(c) persécution pour motifs raciaux de Vietnamiens 

 

1562. Ieng Thirith savait ou avait des raisons de savoir qu’était imminente la commission, par ses 

subordonnés, des crimes énumérés ci-dessous, et elle a failli à son obligation de prendre les 

mesures nécessaires pour prévenir ces crimes. En outre, Ieng Thirith savait ou avait des 

raisons de savoir que ces crimes étaient effectivement commis par ses subordonnés et elle a 

failli à son obligation de sanctionner les auteurs. 

 

1563. En revanche, sur la base des éléments de preuve exposés dans les sections « Personnes mises 

en examen », « Caractérisation factuelle des crimes » de la présente Ordonnance, il ne résulte 

pas de l’instruction sur les faits dont les co-juges d’instruction ont été saisis, des charges 

suffisantes contre Ieng Thirith d’avoir exercé un contrôle effectif sur les auteurs et, en 

conséquence, de s’être rendue responsable de la commission, en qualité de supérieure 

hiérarchique, des crimes suivants : 

GENOCIDE par meurtres, infraction prévue et punie par les articles 4, 29 (nouveau) and 39 

(nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir le génocide de: 

(a) Chams 

(b) Vietnamiens 

VIOLATIONS GRAVES DES CONVENTIONS DE GENEVE DU 12 AOUT 1949, 

infractions prévues et punies par les articles 6, 29 (nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative 

aux CETC, à savoir : 

(a) homicides intentionnels, 

(b) torture ou traitements inhumains, 

(c) fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter gravement 

atteinte à l'intégrité physique ou à la santé, 

(d) fait de priver intentionnellement des prisonniers de guerre ou des civils de leur 

droit à un procès équitable, 

(e) détention illégale de civils, 

(f) déportation illégale de civils, 
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CRIMES CONTRE L’HUMANITE, infractions prévues et punies par les articles 5, 29 

(nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, à savoir : 

(a) meurtres 

(b) extermination 

(c) réduction en esclavage 

(d) déportation 

(e) emprisonnement 

(f) torture 

(g) persécution pour motifs politiques   

(h) persécution pour motifs religieux de Chams 

(i) persécution pour motifs religieux de Bouddhistes 

(j) autres actes inhumains (sous forme de transferts forcés et de disparitions forcées) 

 

VII. CRIMES PREVUS ET PUNIS PAR LE CODE PENAL DE 1956 

 

1564. Dans leur Ordonnance de clôture en date du 8 août 2008, rendue dans l’affaire Kaing Guek 

Eav alias Duch (001/18-07-2007-ECCC-OCIJ), les co-juges d’instruction ont constaté que 

certains des faits établis par l’instruction (en l’occurrence des actes d’homicide et de torture) 

pouvaient recevoir plusieurs qualifications pénales, étant constitutifs à la fois de crimes 

réprimés par le Code pénal cambodgien de 1956 et de crimes internationaux5304. Ils ont 

également constaté que les poursuites exercées sur la base de la législation pénale interne 

cambodgienne soulevaient de sérieux problèmes juridiques, comme devait le confirmer la 

suite de la procédure. Dans un souci d’efficacité judiciaire, ils ont alors estimé préférable de 

ne retenir ces faits que sous leur plus haute qualification pénale, en l’occurrence celle de 

crimes contre l’humanité ou de violations graves des Conventions de Genève du 12 août 

1949. 

 

1565. Les co-procureurs ont interjeté appel de cette décision, faisant valoir que : 

 

- « Il  n'existe pas  de  hiérarchie  entre les crimes relevant de la compétence des CETC et, 

partant, nul ne peut décréter que l'homicide et la torture, tels que définis par le Code 

pénal de 1956, sont des crimes « de moindre importance » que les crimes contre 

l'humanité ou les violations graves des Conventions de Genève » 5305. 

- Il n’est pas possible « [d’]englober les  crimes relevant du droit national dans les crimes  

relevant du droit international, puisque chacun des premiers crimes exige d'apporter la  
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preuve de l'existence d'un élément constitutif que n'exigent pas les derniers, et 

inversement »5306. 

- « En ne mettant pas Duch en accusation pour crimes relevant du droit national, les co-

juges d'instruction n'ont pas exclu le risque que ce dernier soit acquitté, au procès, de 

toutes les accusations portées contre lui »5307. 

 

1566. Statuant sur cet appel le 3 décembre 2007, la Chambre préliminaire a décidé que les crimes de 

torture et d'assassinat, tels que définis par le droit interne cambodgien « n'étaient pas inclus 

dans les crimes correspondants relevant du droit international »5308. La notion de 

qualifications pénales multiples n’étant pas définie en droit cambodgien et la question n’étant 

pas abordée par le Règlement intérieur, la Chambre préliminaire a recouru aux règles de 

procédure établies au niveau international (alors que les co-juges d’instruction avaient plutôt 

eu tendance à s’appuyer sur la jurisprudence française, le droit cambodgien partageant la 

même racine que le droit français) et elle s’est référée à la jurisprudence des tribunaux 

internationaux ad hoc : « Il ressort de la jurisprudence des tribunaux internationaux ad hoc 

qu’il est permis, en droit international, de donner des qualifications juridiques différentes aux 

mêmes faits allégués dans un acte d’accusation… ».5309 La Chambre préliminaire a ainsi 

ajouté à  l'Ordonnance de renvoi les crimes de torture et d'assassinat, tels que définis par le 

Code pénal de 19565310. 

 

1567. A l’ouverture du procès, la Chambre de première instance a été saisie d’une exception 

préliminaire, par laquelle la défense soulevait l’extinction de l’action publique pour les crimes 

du Code pénal de 1956, soutenant que l’article 109 de ce Code prévoyait un délai de 

prescription de 10 ans pour la poursuite de ces crimes et que ce délai, n’ayant été ni 

interrompu ni suspendu, avait expiré le 6 janvier 19895311.  

 

1568. La Chambre a jugé qu’il n’y avait au Cambodge aucun système judiciaire en état de 

fonctionner durant la période allant de 1975 à 1979, ce qui a rendu impossible la conduite de 

toute instruction ou poursuite pendant cette période et que, dès lors, le délai de prescription 

applicable aux crimes relevant du droit national n’avait pas commencé à courir durant cette 

période5312. En revanche, les juges de la Chambre ne sont pas parvenus à s’accorder sur la 

question de savoir si ce même délai de prescription avait été interrompu ou suspendu entre 

1979 et 1993, émettant sur ce point des opinions séparées.  

 

1569. Les juges cambodgiens ont estimé que, même si certains procès avaient eu lieu devant des 

juridictions cambodgiennes à cette époque (« en nombre croissant à partir de 1982 »), les 
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capacités de fonctionnement du système judiciaire du pays étaient sévèrement affectées du 

fait qu’elles avaient été détruites par le régime du Kampuchéa démocratique. Ils ont donc 

considéré que « le système judiciaire de la République populaire du Kampuchéa était hors 

d’état de fonctionner entre 1979 et 1982 et qu’il [n’avait] pu fonctionner que de manière très 

limitée au cours des années suivantes »5313. En conséquence, ils ont jugé que le délai de 

prescription applicable aux crimes relevant du droit national n’avait, au plus tôt, commencé à 

courir qu’à partir de la date de la création du Royaume du Cambodge, soit à partir du 24 

septembre 1993, et que la prescription n’était donc pas acquise. En outre, les juges 

cambodgiens ont noté que le Conseil constitutionnel avait déclaré en substance que la 

prolongation du délai de prescription prévue à l’article 3 (nouveau) de la Loi relative aux 

CETC était compatible avec la Constitution de 19935314 et ils ont relevé qu’ils « [n’étaient] 

pas habilités à se prononcer sur le bien-fondé des décisions du Conseil constitutionnel »5315. 

 

1570. Les juges internationaux, quant à eux, ont admis que le système judiciaire cambodgien était 

« sévèrement affaibli et perturbé» entre 1979 et 1993 mais pas au point qu’il aurait été 

impossible de « conduire la moindre instruction ou d’engager la moindre poursuite »5316. Ils 

ont ajouté qu’il « ne [ressortait] pas des éléments de preuve disponibles que [la promulgation 

de la Constitution du Royaume du Cambodge avait] redonné au système judiciaire 

cambodgien la capacité objective de mener des instructions et d’engager des poursuites, ou 

éliminé ses diverses faiblesses structurelles observées précédemment, d’autant plus que 

beaucoup de ces difficultés se sont révélées tenaces et ont perduré bien au-delà de 1993 »5317. 

Par ailleurs, les juges internationaux ont considéré que le Conseil constitutionnel n’avait pas 

« déclaré de façon non ambiguë que l’article 3 (nouveau) de la Loi relative aux CETC visait 

à imposer la suspension rétroactive du délai de prescription applicable ou le rétablissement 

du droit d’engager des poursuites après l’extinction de l’action publique », et qu’il s’était 

« contenté de relever que l’article en question portait atteinte au principe fondamental de 

non-rétroactivité de la loi pénale, sans tirer de conclusion sur la portée de ce principe »5318. 

En conséquence, les juges internationaux ne se sont pas estimés en mesure de conclure que le 

délai de prescription applicable aux crimes relevant du droit national avait été suspendu entre 

1979 et 1993 et ils ont jugé que les poursuites n’étaient plus possibles à la date de 

promulgation des articles 3, et 3 (nouveau), de la Loi relative aux CETC, soit respectivement 

en 2001 et en 2004. 

 

1571. En l’absence de super-majorité, aucune décision n’a donc pu être prise par la Chambre sur la 

culpabilité de l’accusé, s’agissant des crimes prévus et réprimés par le Code pénal de 19565319.  
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1572. Les juges de la Chambre de première instance ont conclu que, « étant donné que [les] crimes 

relevant du droit national et leurs pendants relevant du droit international reposent en 

grande partie sur les mêmes éléments constitutifs, la présente conclusion n’a pas eu 

d’incidence sur la déclaration de culpabilité de l’Accusé, ni sur la peine prononcée à son 

encontre par la Chambre »5320. 

 

1573. C’est en cet état que les co-procureurs, dans leur réquisitoire définitif, demandent au co-juges 

d’instruction de renvoyer les accusés devant la Chambre de première instance pour y être 

jugés des chefs de violations du Code pénal de 1956, « précisément homicide (articles 501, 

503 et 506) et torture (article 500) »5321.  

 

1574. Les co-juges d’instruction constatent, au vu de l’ensemble des éléments qui viennent d’être 

rappelés, qu’ils se trouvent confrontés à une situation procédurale inextricable, pour partie 

liée à la structure hybride des CETC. Ils se sont efforcés d’élaborer une rédaction commune 

sur le problème de la double qualification des mêmes faits, sur celui de la prescription des 

crimes relevant du droit national, ainsi que sur la portée de la décision du Conseil 

constitutionnel du 12 février 2001, sans y parvenir. Dans ces conditions, pour sortir de cette 

impasse sans avoir recours à une procédure de règlement des désaccords qui serait de nature à 

mettre en péril l’ensemble du processus judiciaire, les co-juges d’instruction, prenant en 

compte leur obligation de statuer dans un délai raisonnable en vertu de la règle 21(4) du 

Règlement intérieur et l’attente légitime des victimes qui souhaitent qu’il soit mis un terme à 

l’instruction dans les meilleurs délais, ont décidé d’un commun accord qu’il convenait de 

faire droit aux réquisitions des co-procureurs en laissant à la Chambre de première instance le 

soin d’apprécier la suite à donner à la procédure, s’agissant des crimes réprimés par le Code 

pénal cambodgien de 1956. 

 

1575. Les co-juges d’instruction constatent également que, même si les deux versions du 

réquisitoire définitif analysent, dans la partie consacrée au droit applicable5322, les trois 

infractions de persécution religieuse, d’homicide et de torture, la version anglaise 

(expressément désignée comme la version originale) ne retient pas la persécution religieuse 

dans le dispositif, contrairement à la version khmère. Les co-juges d’instruction considèrent 

qu’il n’y a pas lieu de distinguer entre ces trois infractions. 

 

1576.  Au vu de l’ensemble de ces éléments, les co-juges d’instruction ordonneront le renvoi des 

accusés devant la Chambre de première instance des chefs d’homicide, torture et persécution 

religieuse, crimes prévus et réprimés par le Code pénal de 1956. 
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QUATRIEME PARTIE : RENSEIGNEMENTS DE PERSONALITE  

 

I. NUON CHEA 

 

1577. Nuon Chea est né le 7 juillet 1926 dans le village de Voat Kor, Sous-district de Voat Kor, 

District de Sangke, province de Battambang5323. Lors de sa première comparution, il a indiqué 

comme nom de naissance Lao Kim Lorn, précisant que ce nom n’était « plus utilisé depuis 

longtemps »5324. Il était le troisième enfant d’une fratrie de neuf. Son père, Lao Liv, 

d’ascendance Han, était négociant en maïs à Battambang. Sa mère, Dos Peanh était 

couturière. Elle avait, elle aussi, des origines partiellement chinoises mais Nuon Chea fut 

élevé dans un environnement multi-culturel, parlant Khmer5325.  

 

1578. Nuon Chea est marié à Ly Kimseng et père de trois enfants, ainsi qu’un enfant adoptif. 

 

1579. Ayant obtenu son certificat d’études primaires, Nuon Chea commença des études secondaires 

à Battambang, interrompues pendant la deuxième guerre mondiale, lorsque la province fut 

occupée par la Thaïlande en 1941, alliée du Japon. Il étudia alors la langue thaïe puis partit 

pour Bangkok5326, où il vécut avec des bonzes khmers dans une pagode bouddhiste5327. Il 

entreprit des études de droit (qu’il ne terminera pas) à l'Université Thammasat à Bangkok 

sous le nom de Runglert Laodi5328 et travailla comme secrétaire à temps partiel, d’abord au 

Ministère des finances puis au Ministère des affaires étrangères de Thaïlande, de 1945 à 1949, 

avant de rentrer au Cambodge en 1950, époque à laquelle il se lança dans l’action 

révolutionnaire5329. 

 

1580. L’activité politique de Nuon Chea jusqu’en 1979, est analysée dans la section de la présente 

Ordonnance relative au rôle des personnes mises en examen. 

 

1581. A l’arrivée des troupes vietnamiennes en janvier 1979, Nuon Chea et Pol Pot retrouvèrent 

Ieng Sary et Khieu Samphan dans la province Pursat5330. Lors de la réunion du Comité 

central de février ou mars 1979, Nuon Chea poussa Pol Pot à rester le Secrétaire du Parti5331. 

Il fit ensuite une tournée au Cambodge5332, distribuant du ravitaillement aux cadres et aux 

combattants5333. En décembre 1979, le Comité permanent de l’Assemblée des représentants 

du peuple décida à l’unanimité de maintenir Nuon Chea à sa tête en tant que président 5334. Le 

15 février 1981, Nuon Chea organisa une conférence avec Khieu Samphan, où il fut décidé 

de former un front uni contre les Vietnamiens avec le Front de Libération National du Peuple 

khmer et les Royalistes5335. Nuon Chea et Khieu Samphan publièrent ensuite, au nom de 
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l’Assemblée des représentants du peuple du Kampuchéa démocratique, des circulaires 

exhortant les militaires, les civils et les compatriotes qui se trouvaient à l’étranger à continuer 

leur lutte patriotique contre les Vietnamiens5336. En octobre 1981, Nuon Chea était le chef de 

la délégation du Kampuchéa démocratique auprès de la conférence parlementaire asiatique à 

Pékin5337. Après la dissolution officielle du PCK, fin 1983 ou début 1984, Nuon Chea a tenu 

une session d’éducation politique à Samlaut, au cours de laquelle il aurait déclaré que « le 

communisme n’était qu’une voie vers le patriotisme »5338.  

 

1582. Nuon Chea s’est rallié au gouvernement de Phnom Penh en compagnie de Khieu Samphan, 

en décembre 1998, plus de six mois après le décès de Pol Pot5339. Au moment de son 

arrestation le 19 septembre 2007, Nuon Chea vivait avec sa femme au village Pruhm dans le 

district de Pailin5340.  

 

1583. Après avoir annoncé, lors de sa première comparution et lors du débat contradictoire préalable 

à sa mise en détention, qu’il contestait l’ensemble des faits reprochés et qu’il voulait 

« éclairer le monde sur la vérité », Nuon Chea n’a plus fait aucune déclaration sur le fond, 

arguant d’abord de problèmes de santé5341, puis préférant exercer son droit au silence5342. 

 

1584. Nuon Chea a refusé de rencontrer les experts psychiatres chargés de l’examiner et d’émettre 

un avis sur son aptitude à être jugé. Ceux-ci se sont donc borner à constater que le dossier 

médical de l’intéressé ne révèlait aucun antécédent de trouble mental5343. 

 

II. IENG SARY  

 

1585. Ieng Sary est né, sous le nom de Kim Trang, le 24 octobre 1925 dans le village de Loeung 

Va, province de Tra Vinh dans le Sud Vietnam (alors « Cochinchine »). Il a indiqué, lors de 

sa première comparution5344, avoir fait modifier son état civil pour pouvoir obtenir un acte de 

naissance cambodgien et passer le concours d'entrée au Lycée Sisowath. Officiellement, il est 

donc né le 1er janvier 1930 au village de Baray, Province de Prey Veng au Cambodge.  

 

1586. Son père, Kim Riem, était un khmer krom et sa mère, Tram Thi Loi, une métisse sino-

vietnamienne. Au décès de son père, alors qu’il était encore jeune, Ieng Sary fut envoyé dans 

sa famille dans la province de Prey Veng au Cambodge5345. Il a alors modifié son nom, Kim 

Tran, pour prendre celui de Ieng Sary5346. 
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1587. Arrivé à Phnom Penh au début des années 1940, Ieng Sary poursuivit ses études au Lycée 

Sisowath5347 (où il fit la connaissance de sa future épouse, Ieng Thirith, élève comme lui 

dans cet établissement5348). Avant de quitter le Cambodge pour la France5349 (il avait reçu une 

bourse pour aller y étudier), il se fiança avec Ieng Thirith, qu’il épousa à Paris en 1953 et, 

ensemble, ils ont eu 4 enfants (trois filles et un garçon)5350. 

 

1588. De retour à Phnom Penh en 19575351, Ieng Sary occupa, jusqu’à son entrée dans la 

clandestinité en 19635352, un emploi de professeur d'Histoire et géographie au Collège privé 

de Kampucheabot5353.  

 

1589. L’action politique de Ieng Sary, jusqu’en 1979, est analysée dans la section de la présente 

Ordonnance relative au rôle des personnes mises en examen. 

 

1590. Au début de 1979, alors que l’armée vietnamienne entrait au Cambodge, il s’enfuit en 

direction de la Thaïlande, retrouvant Pol Pot et Nuon Chea près de Pursat. Il fut alors décidé 

de l’envoyer en Chine négocier une assistance5354.  

 

1591. Le 19 août 1979, par jugement du Tribunal populaire révolutionnaire de Phnom Penh5355, il 

fut condamné par contumace pour « génocide », ainsi que Pol Pot, à la peine de mort et à la 

confiscation de ses biens.  

 

1592. Ieng Sary continua à assumer ses fonctions officielles au sein du gouvernement en exil, 

représentant le gouvernement à l’étranger, en particulier aux Nations Unies5356, et étant 

reconnu par les medias étrangers comme l’un des chefs du Régime khmer rouge5357. En 1982, 

à la création du gouvernement de coalition (GCKD)5358 qui outre la composante khmère 

rouge, comprenait les partisans de Norodom Sihanouk et ceux de Son Sen, Ieng Sary céda 

son portefeuille des affaires étrangères à Khieu Samphan.  

 

1593. Responsable du comité économique et financier du GCKD5359 de 1982 à 1991, Ieng Sary 

resta l’interlocuteur exclusif des autorités chinoises pour tout ce qui concernait l'assistance 

militaire et financière fournie par Pékin au khmer rouges5360.  

 

1594. Ieng Sary a été ensuite progressivement marginalisé au sein du mouvement, se voyant relevé 

de plusieurs de ses responsabilités. En août 1996, la rupture fut consommée et Ieng Sary se 

rallia au Gouvernement, suivi de milliers de partisans. Par Décret royal du 14 septembre 

1996, il fut gracié de sa condamnation de 1979 et bénéficia d’une amnistie au regard de la Loi 

http://fr.wikipedia.org/wiki/1979�
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cambodge�
http://fr.wikipedia.org/wiki/Tha%C3%AFlande�
http://fr.wikipedia.org/wiki/Pol_Pot�
http://fr.wikipedia.org/wiki/1982�
http://fr.wikipedia.org/wiki/Norodom_Sihanouk�
http://fr.wikipedia.org/wiki/Son_Sann�
http://fr.wikipedia.org/wiki/Khieu_Samph%C3%A2n�


002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 

 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Route nationale 4, Choam Chao, Dangkao, Phnom Penh 
Boite postale 71, Phnom Penh. Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

426

du 14 juillet 1994 « relative à la mise hors-la-loi de la clique du Kampuchéa 

démocratique »5361. 

 

1595. En 1997, il créa un parti, le Mouvement démocratique d’union nationale, qu’il envisagea de 

présenter aux élections de 1998, avant de renoncer5362.  

 

1596. Jusqu’à son arrestation, Ieng Sary partageait son temps entre Pnomh Penh et Païlin, en 

compagnie de son épouse5363. 

 

1597. Dans la cadre de l’expertise psychiatrique ordonnée par les co-juges d’instruction, les experts 

se sont entretenus avec Ieng Sary. Ils concluent à l’absence de trouble mental, en ces 

termes5364 : [CAVIARDÉE] Après examen, nous ne pensons pas que cela affecte Ieng Sary 

au point qu’il ne pourrait être considéré comme remettant en cause son aptitude à être jugé. » 

    

III. KHIEU SAMPHAN 

 

1598. Khieu Samphan alias “Haem” or “Hem”5365, “Khang”5366 ou “Nan”5367 est né le 27 Juillet 

1931 à Svay Rieng5368. Le nom de son père était Khieu Long et le nom de sa mère était Ly 

Kong5369. Son père était fonctionnaire et sa mère, qui était d’origine chinoise, devint 

marchande de légumes au décès de son mari, en 19475370. 

 

1599. En 1953 Khieu Samphan partit en France pour poursuivre ses études universitaires5371. En 

1959, Khieu Samphan a terminé sa thèse de doctorat, intitulée « L'Economie du Cambodge 

et ses problèmes d'industrialisation»5372. A Paris il commença à participer à l’activisme 

politique5373. 

 

1600. En 1962, après son retour au Cambodge, Khieu Samphan a été élu député au Parlement pour 

la province de Kandal et nommé secrétaire d’Etat chargé du commerce5374. En avril 1967, 

après une période d’instabilité au sein du gouvernement, Khieu Samphan fut poursuivi 

devant un tribunal militaire et menacé d’arrestation. Ceci l’amena à fuir Phnom Penh le 22 

avril 19675375. Il trouva refuge, avec Ta Mok5376, dans le village de Chieng Tong, dans la 

province de Kampong Speu, où il resta jusqu’en 19705377. 

 

1601. L’action politique de Khieu Samphan jusqu’en 1979, est analysée dans la section de la 

présente Ordonnance relative au rôle des personnes mises en examen. 
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1602. Après la chute du régime, la fuite des dirigeants du PCK et l’avancée des troupes 

vietnamiennes, Khieu Samphan a continué de soutenir les activités du PCK, restant au 

Cambodge avec Pol Pot et aidant à diriger le conflit avec les vietnamiens5378. Sa participation 

consista en des visites et la distribution de fournitures aux troupes et à représenter le KD en 

tant que Président du Présidium5379. En tant que Président et Premier Ministre du KD et 

Président provisoire du Front Patriotique et Démocratique, Khieu Samphan a contribué à 

l’établissement d’une coalition avec les autres groupes de résistance, le Front National de 

Libération du Peuple Khmer et les Royalistes5380. A la formation du GCKD en 1982, Khieu 

Samphan devint Vice-président en charge des affaires étrangères du Kampuchéa 

démocratique 5381. Entre 1979 et 1986, il a effectué des missions diplomatiques et a représenté 

le Cambodge à l’Organisation des Nations Unies5382. En aout 1985, lorsqu’a été décidée la 

création du Parti du Kampuchéa Démocratique, Khieu Samphan en a été nommé Président. 

En 1989, représentant le Kampuchéa Démocratique, il a participé à la Conférence 

internationale de Paris et, en 1991, il était présent, au côté de Son Sen, à la signature des 

Accords de Paris.5383 A ce titre, il a effectué une visite officielle à Phnom Penh en 1991 au 

cours de laquelle il a été attaqué par un groupe de manifestants5384. Il a maintenu des alliances 

politiques avec Pol Pot, jusqu’à l’arrestation de celui-ci par les Khmers Rouges en 19975385. 

Bien que niant, généralement, toute association avec les crimes commis sous le régime de 

Kampuchea démocratique, Khieu Samphan a admis, en avril 19865386, que les Khmers 

Rouges « avaient commis des erreurs ». 

 

1603. Khieu Samphan vécut à la frontière thaïlandaise-Cambodge jusqu'à son ralliement au 

gouvernement cambodgien en compagnie de Nuon Chea, en décembre 1998. A son 

arrestation, il résidait à Païlin. 

 

1604. Khieu Samphan n’a pas voulu rencontrer les experts psychiatres chargés de l’examiner et 

d’émettre un avis sur son aptitude à être jugé, leur faisant savoir qu'il ne souffrait d'aucun 

problème psychiatrique et qu'il refusait de se soumettre à une évaluation. Les experts ont donc 

seulement pu constater que son dossier médical ne révèlait aucun antécédent de trouble 

mental5387. 

 

IV. IENG THIRITH  

 

1605. Khieu Thirith, épouse Ieng Thirith, alias Phea5388, est née le 10 mars 1932 à Phnom Penh5389. 

Son père, Khieu On (qui était juge à Battambang), et sa mère, Ouk Ponn, ont eu cinq enfants : 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Nuon_Chea�
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quatre filles et un garçon, Thirith étant la plus jeune5390. Ieng Thirith a épousé Ieng Sary en 

1953 et, ensemble, ils ont eu 4 enfants (trois filles et un garçon)5391. 

 

1606. Après avoir obtenu son baccalauréat au Lycée Sisowath de Phnom Penh (où Son Sen était 

alors enseignant et où elle fit la connaissance de son futur mari, Ieng Sary, élève comme elle 

dans cet établissement), elle bénéficia d’une bourse pour poursuivre ses études à Paris, où elle 

partit en 1952 avec sa sœur Khieu Ponnary (qui épousa Saloth Sar alias Pol Pot en 1956). 

Ieng Sary l’y avait précédée en 1951 et ils se marièrent à Paris. Elle obtint, à la Sorbonne, un 

diplôme en littérature anglaise5392.  

 

1607. Revenue au Cambodge en 1957, Ieng Thirith travailla quelque temps en tant que professeur, 

d’abord dans une école privée puis au Lycée Sisowath, avant de se consacrer entièrement, à 

partir de 1965, à son activité révolutionnaire.  

 

1608. Ieng Thirith a expliqué que, en raison de son engagement et de sa fuite dans la jungle, elle 

n’avait pas vu ses enfants pendant 10 ans, ceux-ci étant confiés à leur grand-mère jusqu’au 

coup d’état de 1970, date à laquelle ils prirent à leur tour le maquis5393. 

 

1609. L’action politique de Ieng Thirith, jusqu’en 1979, est analysée est analysée dans la section 

de la présente Ordonnance relative au rôle des personnes mises en examen. 

 

1610. Après la chute du régime, Ieng Thirith fut confirmée à son poste de Ministre des Affaires 

Sociales lors de la session de l’Assemblée des représentants du peuple du Kampuchéa au 

congrès du 18 décembre 19795394 et resta à ce poste au moins jusqu'en mai 1982.5395 En 

septembre 1982, elle était Secrétaire générale du Ministère des affaires étrangères de la  

CGKD5396 et conserva ce poste au moins jusqu’en aout 1985.5397 En cette qualité, elle 

participa à de nombreuses conférences internationales organisées pour promouvoir les intérêts 

du PCK,5398 notamment aux Nations Unies5399 et rencontra également de nombreuses 

délégations étrangères,5400 pour débattre entre autre chose de la formation du CGKD5401. Ieng 

Thirith rencontra également nombre de journalistes étrangers5402. Dans le cadre de ces 

conférences ou de ses entretiens avec les journalistes, elle dénonça l’occupation Vietnamienne 

et plaida pour le retour du PCK5403. 

 

1611. Ieng Thirith est restée avec les Khmers Rouges jusqu’à ce que son mari Ieng Sary se rallie 

au Gouvernement et bénéficie d’une amnistie et d’une grâce par le Roi en 1996. Par la suite, 

ils ont vécu ensemble chez une de leurs filles, à Phnom Penh, jusqu’à leur arrestation en 

novembre 2007. 
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1612. Dans le cadre de l’expertise psychiatrique ordonnée par les Co-juges d’instruction, les experts 

se sont longuement entretenus avec Ieng Thirith. Ils concluent à l’absence de trouble mental 

grave, en ces termes5404 : [ CAVIARDÉE ] 
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CINQUIEME PARTIE : DISPOSITIF 

 

1613. En conséquence, il résulte de l’instruction des charges suffisantes contre Nuon Chea, Ieng 

Sary, Khieu Samphan et Ieng Thirith d’avoir, à Phnom Penh, sur le territoire cambodgien 

et à l’occasion d’incursions au Vietnam, entre le 17 avril 1975 et le 6 janvier 1979, par leurs 

actes et omissions, commis (en participant à une entreprise criminelle commune), planifié, 

incité à commettre, ordonné les crimes suivants, d’avoir porté aide et assistance à leurs 

auteurs ou d’en être responsables en qualité de supérieurs hiérarchiques : 

 

CRIMES CONTRE  L’HUMANITE, à savoir : 

(a) meurtres 

(b) extermination 

(c) réduction en esclavage 

(d) déportation 

(e) emprisonnement 

(f) torture 

(g) viol  

(h) persécution pour motifs politiques, raciaux ou religieux  

(i) autres actes inhumains,   

infractions prévues et punies par les articles 5, 29 (nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi des 

CETC, 

 

GENOCIDE par meurtres des membres des groupes cham et vietnamien,  

infraction prévue et punie par les articles 4, 29 (nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi des 

CETC, 

 

VIOLATIONS GRAVES DES CONVENTIONS DE GENEVE DU 12 AOUT 1949, à 

savoir : 

(a) homicides intentionnels, 

(b) torture ou traitements inhumains, 

(c) fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter gravement atteinte à 

l'intégrité physique ou à la santé, 

(d) fait de priver intentionnellement des prisonniers de guerre ou des civils de leur droit à un 

procès équitable, 

(e) déportation et détention illégales de civils, 
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infractions prévues et punies par les articles 6, 29 (nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi des 

CETC,  

 

VIOLATIONS DU CODE PENAL DE 1956, à savoir : 

(a) homicides, 

(b) torture, 

(c) persécution religieuse, 

infractions prévues et punies par les articles 3, 29 (nouveau) et 39 (nouveau) de la Loi des 

CETC, 209, 210, 500, 501, 503 à 508 du Code pénal de 1956. 

 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 

 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, Route nationale 4, Choam Chao, Dangkao, Phnom Penh 
Boite postale 71, Phnom Penh. Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

432

 

SIXIEME PARTIE: MAINTIEN EN DETENTION  

 

Vu les règles 63, 64, 66, 68 et 82 du Règlement intérieur, 

 

Vu la demande de mise en liberté déposée par la défense de Nuon Chea le 8 septembre 2010 (C65 – 

la « Demande de mise en liberté »), 

 

Vu les observations des co-procureurs en date du 13 septembre 2010 (C65/2),  

 

I. SUR LA DEMANDE DE MISE EN LIBERTE DE NUON CHEA 

 

A. RAPPEL DE LA PROCEDURE 

  

1614. Le 8 septembre 2010, la défense de Nuon Chea a déposé une Demande de remise en liberté 

de son client, soutenant que :« provisional detention specifically refers to the time spent in 

custody ‘pending a final judgement’ and the only possible endpoints of such a period are 

conviction, acquittal, final appellate determination or provisional release »5405; « the 

maximum period allowable under Cambodian law in which to provisionally detain Nuon 

Chea is three years »5406;« any extension of provisional detention by the OCIJ - including the 

four-months enlargement allowed under the CCP and the Rules - must be subsumed within 

the global three-year period »5407.  

 

1615. Au vu de ces éléments, la défense demande aux co-juges d’instruction de mettre un terme à la 

détention provisoire de Nuon Chea à l’expiration de la période de trois ans, soit le 19 

septembre 2010.  

 

1616. Les co-procureurs demandent que la Demande de remise en liberté déposée par Nuon Chea 

soit rejetée, affirmant que : “The operative law governing the provisional detention of the 

Charged Person is contained in the Rules”; “the Rules do not establish a three-year maximum 

period of provisional detention that applies to both the judicial investigation and trial 

proceedings (…)”; et “the provisional detention of the Charged Person for longer than three 

years would not violate international standards of justice, given the complexity of the case, 

the seriousness of the charges and the diligence of the Court to date”5408. En conséquence, les 

co-procureurs font valoir que : “the Charged Person’s Application for Provisional Release 

should be denied and that, pursuant to Rule 68, the Co-Investigating Judges should continue 
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the detention of the Charged Person and those others who may be indicted in the Closing 

Order until such time as they can be brought before the Trial Chamber”5409. 

 

B. MOTIFS DE LA DECISION 

 

1617. Le Règlement intérieur prévoit des règles claires quant à la détention provisoire5410, qui 

d’ailleurs, comme le relève la défense, sont identiques à celles du Code de procédure 

cambodgien5411, lequel prime sur les dispositions de la loi antérieure relative à la détention 

provisoire5412 à laquelle se réfère la défense5413.  

 

1618. Contrairement à ce qui est soutenu, le règlement intérieur n’établit en aucune façon que la 

durée maximale de la détention provisoire, au sens retenu par la défense, est de trois (3) ans.  

 

1619. Si la règle 63(6) prévoit que la détention, au cours de l'instruction, ne peut être ordonnée que 

par périodes d'un an, renouvelables deux fois, cette règle ne vise que la période allant de 

l’ouverture à la clôture de l’instruction. Une fois l'instruction terminée par Ordonnance de 

clôture, la détention provisoire prend fin sauf si, dans le cadre du régime prévu par la règle 68 

et sous réserve de sa comparution devant la Chambre de première instance dans un délai de 4 

mois, l'accusé est maintenu en détention, auquel cas il relève ensuite du régime de la règle 82 

du règlement intérieur. 

 

1620.  Enfin, surabondamment, il doit être relevé, comme le reconnaît la défense5414, que les 

standards internationaux relatifs à la durée maximale de la détention avant procès admettent 

des durées supérieures à celle retenue par le Règlement intérieur, en tenant compte des 

circonstances de la cause et en particulier de la complexité de l’affaire5415. Ainsi, cette durée, 

loin de violer ces standards, assure une protection tout à fait satisfaisante du droit de l’accusé 

à être jugé dans un délai raisonnable. 

 

1621. Au vu de l’ensemble de ces éléments, de toute évidence, le Règlement intérieur autorise le 

maintien en détention de l’accusé Nuon Chea. La Demande de mise en liberté ne peut donc 

qu’être rejetée (pour autant qu’elle ne soit pas devenue sans objet, puisque l’Ordonnance de 

clôture est antérieure au 19 septembre 2010).  
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II. SUR LE MAINTIEN EN DETENTION DES ACCUSES 

 

1622. Considérant, qu’au vu des charges retenues dans la présente Ordonnance pour justifier le 

renvoi de Nuon Chea, Ieng Sary, Ieng Thirith et Khieu Samphan devant la juridiction de 

jugement, les conditions requises par la règle 63(3)(a) du Règlement intérieur sont satisfaites ;  

 

1623. Considérant, en outre, s’agissant des conditions requises par la règle 63(3)(b) du Règlement 

intérieur, que les motifs de notre dernière Ordonnance de prolongation de la détention 

provisoire de Nuon Chea (non frappée d’appel)5416 d’une part, ainsi que ceux des dernières 

décisions de la Chambre préliminaire rendues sur appel de la prolongation de la détention 

provisoire de Ieng Sary5417, Ieng Thirith5418 et Khieu Samphan5419 d’autre part, gardent 

toute leur valeur, le seul élément nouveau étant la mise en accusation des intéressés, qui ne 

fait que renforcer le raisonnement ayant conduit aux décisions précitées et rendre la détention 

plus que jamais nécessaire ; 

 

1624. Considérant, en conséquence, que le maintien en détention des accusés jusqu’à leur 

comparution devant la Chambre de première instance, est nécessaire  en application de la 

règle 68 du Règlement intérieur :  

- s’agissant de Nuon Chea, pour garantir que l’accusé soit présent lors du jugement, protéger la 

sécurité de l’accusé, préserver l’ordre public, et prévenir le risque que l’accusé exerce des 

pressions sur les témoins ou détruise des preuves s’il était remis en liberté ; 

- s’agissant de Ieng Sary, pour garantir que l’accusé soit présent lors du jugement, protéger la 

sécurité de l’accusé, et préserver l’ordre public ; 

- s’agissant de Ieng Thirith, pour garantir que l’accusée soit présente lors du jugement, 

préserver l’ordre public et prévenir le risque que l’accusée exerce des pressions sur les 

témoins ou détruise des preuves si elle était remise en liberté ; 

- s’agissant de Khieu Samphan, pour garantir que l’accusé soit présent lors du jugement, 

protéger la sécurité de l’accusé, préserver l’ordre public, et prévenir le risque que l’accusé 

exerce des pressions sur les témoins ou détruise des preuves s’il était remis en liberté. 
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PAR CES MOTIFS,  

 

Vu les règles 64, 67 et 68 du Règlement intérieur,  

 

Prononçons la mise en accusation de : 

 

Nuon Chea  

Ieng Sary  

Ieng Thirith  

Khieu Samphan 

 

Ordonnons leur renvoi devant la Chambre de première instance des Chambres extraordinaires au sein 

des Tribunaux cambodgiens pour y être jugés conformément à la loi, 

 

Rejetons la Demande de remise en liberté de Nuon Chea et 

Ordonnons le maintien en détention des accusés jusqu’à leur comparution devant la Chambre de 

Première instance. 

 

 

 

 

Fait à Phnom Penh, le 15 septembre 2010 

 ₤΅ЮčŪ˝ņЮ₤НЧĠΒЮ₣ĳ̨ 

Co-Investigating Judges 

Co-juges d’instruction 
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52 D123/3.1 CPK Magazine entitled “The Revolutionary Flag” Issue July 1976 p.21 
53  IS18.1 Cambodia’s Seat in the United Nations 19 June 1973 pp.30-31; D28 annex Transcript of interview of 
Ieng Thirith by Elizabeth Becker p.23; D222/1.5 Craig Etcheson The Rise an d Demise of De mocratic 
Kampuchea 1984 p.167; D262.2 Foreign Broadcast Information Service 16 January 1975 p.H1-H4; IS12.11 
Laura Summers Who’s Who N ow i n P hnom Pe nh 26 April 1975; IS19.129 Prince Norodom Sihanouk: 
Communiqué de Presse 5 October 1974 pp.1-26 (FR). 
54 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness alias p.3; D46 1st 
Written Record of Interview of Khieu Samphan p.4; D107/2 Written Record of Interview of Witness  
pp.2-3; D91/3 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/166 Written Record of Interview 
of Witness pp.3-4; D222/1.15 Philip Short Pol Pot : A History of a Nightmare pp.212-13, 222; 
IS4.23 Khieu Samphan Cambodia’s recent history and the reasons behind the decisions I made p.38 
55 D222/1.15 Philip Short Pol Pot: A History of a Nightmare p.122  
56 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias  p.3; 
D222/1.15 Philip Short Pol Pot : A History of a Nightmare pp.223-25  
57 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias  p.3; 
D234/12 Written Record of Interview of Witness  p.2; D46 1st Written Record of Interview of Khieu 
Samphan pp.4-5; D47 2 nd Written Record of Interview of Khieu Samphan p.2; D166/166 Written Record of 
Interview of Witness p.4 
58 D286 Written Record of Interview of Ieng Thirith p.5; C20/5/19.1 Pre-Trial Chamber IengThirith Transcript 
24 February 2009 p.47 lines 11-12; IS3.9 Biography of   pp.2-8; D91/3 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D233/7 Written Record of Interview of Witness alias Mi p.3; 
D167 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D201/8 Written Record of Interview of 
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Witness p.3; D200/5 Written Record of Interview of Witness p.3; IS4.1 
Elizabeth Becker When the War Was Over  p.171; D95 Written Record of Interview of  Duch p.2 
59 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness alias p.4; D200/5 
Written Record of Interview of Witness p.3; D233/12 Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D233/11 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D286 
Written Record of Interview of Ieng Thirith p.5; D233/7 Written Record of Interview of Witness  
alias Mi p.3; D201/8 Written Record of Interview of Witness  p.3; D91/3 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D167 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; 
D222/1.15 Philip Short Pol Pot : A Hi story of  a N ightmare p.214, 240-41; IS4.1  Elizabeth Becker When the 
War Was Over pp.139-140; D222/1.7 Steven Heder Seven Candidates for Prosecution p.75 
60 D222/1.15 Philip Short Pol Pot: A History of a Nightmare p.241 
61 D222/1.15 Philip Short Pol Pot: A History of a Nightmare p.225 
62 D222/1.15 Philip Short Pol Pot:A Hi story of a  N ightmare p.227; D46 1st Written Record of Interview of 
Khieu Samphan p.10; IS2.6 Timothy Carney The Organization of Power p.94 
63 D222/1.15 Philip Short Pol Pot: A History of a Nightmare p.227 
64 D46 1st Written Record of Interview of Khieu Samphan p.10; D222/1.15 Philip Short Pol Pot : A History of a 
Nightmare p.227; D222/1.8 Steve Heder Cambodian C ommunism a nd t he Vi etnamese Model  p.165; IS2.6 
Timothy Carney The Organization of Power pp.91-92 
65 D222/1.15 Philip Short Pol Pot: A History of a Nightmare p.228 
66 IS6.3 Decision of central committee on a number of problems 30 March 1976 p.3; D243/2.1.1 CPK Magazine 
entitled“The Revolutionary Flag” August 1975 p.7; D243/2.1.7 CPK Magazine entitled “The Revolutionary 
Flag” September-October 1976 p.11; D366/7.1.61 CPK Circular 20 May 1976 [KH]; D222/1.15 Philip Short 
Pol Pot : A History of a Nightmare p.247 
67 D46 1st Written Record of Interview of Khieu Samphan p.3; D222/1.15 Philip Short Pol Pot : A History of a 
Nightmare pp.251-52 
68 D222/1.15 Philip Short Pol Pot: A History of a Nightmare p.255 
69 D243/2.1.12 CPK Magazine entitled “The Revolutionary Flag” September 1977 p.36; D222/1.15 Philip Short 
Pol Pot : A History of a Nightmare p.256; D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias 

p.4 
70 D222/1.15 Philip Short Pol Pot :A History of a Nightmare p.270; D91/10 1st Written Record of Interview of 
Witness alias p.4; RI6.3 Decision of central committee on a number of 
problems 30 March 1976 p.3 
71 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias  
p.4;D222/1.15 Philip Short Pol Pot : A History of a Nightmare p.271 
72 D243/2.1.12 CPK Magazine entitled “The Revolutionary Flag” September 1977 p.37; D222/1.15 Philip Short 
Pol Pot : A History of a Nightmare p.271 
73 D243/2.1.12 CPK Magazine entitled “The Revolutionary Flag” September 1977 p.37; D366/7.1.278 London 
Times article by Jon Swain, 11 May 1975  
74 D243/2.1.12 CPK Magazine entitled “The Revolutionary Flag” Special Issue September 1977 p.15; 
D243/2.1.7 CPK Magazine entitled “The Revolutionary Flag” Special Issue September-October 1976 p.6; 
D90/II/1 Submission of Kaing Guek Eav alias Duch’s Response to the Co-Investigating Judges’ Written 
Questions p. 2;  D288/6.159/10 Final Written Submission of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4 
75 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea 
76 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea; D243/2.1.19 CPK Magazine entitled “The 
Revolutionary Flag” Special Issue September 1978 pp.20-22 
77 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea Articles 1(1)(a), 1(2)(b), 6, 10, 13, 16, 19, 26, 27-28 
78 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea Article 1(2)(a) 
79 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea Article 1(2)(b), 7, 21  
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80 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea Article 1(2)(c) 
81 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea Article 7.1, 23; D288/6.159/10 Final Written 
Submission of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.11; D46 1st Written Record of Interview of 
Charged Person Khieu Samphan p.10; D117 27th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek 
Eav alias Duch p.3; D86/4 2nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.8; 
D86/5 3rd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5;  D86/6 4th Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3; D86/10 8th Written Record of Interview 
of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6 
82 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea Article 6 
83IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea Preamble para.6; D123/3.1 CPK Magazine entitled “The 
Revolutionary Flag” July 1976 p.23 
84 D91/15 Written Record of Interview of Witness  p.2 
85 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Meeting of the Standing Committee, 9 October 
1975” p.3 
86 D86/4 2nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.8-9 
87 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea Article 3(A) 
88 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea Article 24 
89 D225 32ndWritten Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.2-3   
90 D288/6.159/10 Final Written Submission of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.11-12  
91 D86/4 2nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.8-9; D86/10 8th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6 
92 IS6.3 Decision of Central Committee on a Number of Problems 30 March 1976 p.5-6; IS12.16 First Plenary 
Session of the First Legislature of the People’s Representative Assembly of Kampuchea:  Press Release 14 April 
1976 p.6 
93 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea Article 1(C); D366/7.1.562  Steve Heder Interview of 
Ieng Sary 17 December 1996 p.6; D233/2 3rd Written Record of Interview of Witness 

p.6 
94 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea Article 23 
95 D232/30 Written Record of Interview of Witness pp.2-3.  ; D234/6 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D201/10 1st Written Record of Interview of Witness  p.5 ; D46 1st Written 
Record of Interview with Charged Person Khieu Samphan p.11; D 166/166 Written Record of Interview of 
Witness  p.16; D288/5.12 Written Record of Interview of Charged Person 
Kaing Guek Eav alias Duch p.17; D288/6.159/10 Final Written Submission of Charged Person Kaing Guek Eav 
alias Duch p.17; D89 24th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.8; 
D86/10 8th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D121 3 1st Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4; D87 22nd Written Record of Interview 
of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7 
96 D262.35 Foreign Broadcast Information Service 25 October 1977 p.H1 
97 D262.35 Foreign Broadcast Information Service 3 October 1977 p.H1 
98 D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List Entry 4114 
99 D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List Entry 5145 
100 D47 2nd Written Record of Interview of Charged Person Khieu Samphan p.2 ; D90 25th Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4  
101 D46 1st Written Record of Interview of Charged Person Khieu Samphan p.11 
102 D47 2nd Written Record of Interview of Charged Person Khieu Samphan p.2; D86/10 8th  Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6 
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103 D46 1st Written Record of Interview of Charged Person Khieu Samphan p.10; D369/36 Written Record of 
Interview of Witness  p.2  
104 D232/30 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D200/3 1st Written Record of Interview 
of Witness p.9 
105  D243/2.1.9 CPK Magazine entitled" The Revolutionary Flag" Special Issue December 1976 –January 1977 
p.14  
106 D243/2.1.1 CPK Magazine entitled" The Revolutionary Flag" Issue 8 August 1975 pp. 13, 25-27; D262.49 
Foreign Broadcast Information Service 31 January 1979 p.H4 
107 D366/7.1.656 Interview of Ieng Sary by Elizabeth Becker p.3; D29-Attachment 3 3, IS20.6 Statement of 
Ieng Sary alias Van (Steve Heder interview with  Ieng Sary) pp.8-9, 35   
108 D3 66/7.1.562 Steve Heder Interview of Ieng Sary 17 December 1996 p.9; D20  Written Record of Initial 
Appearance of Nuon Chea Interview of Charged Person Nuon Chea p.4; D225 32nd Written Record of Interview 
of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch  p.3  
109 D366/7.1.562 Steve Heder Interview of Ieng Sary 17 December 1996 p.9 
110 D20 Written Record of Initial Appearance of Nuon Chea Interview of Charged Person Nuon Chea p.4; D225 
32nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch  p.3; D232/11 3rd Written 
Record of Interview of Witness p.3  
111 D86/10 Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D121 31st Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4; D87 22nd  Written Record Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7 
112 D86/10 8th  Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D121 31st 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4; D87 22nd Written Record 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7 
113 D243.2.1.9 CPK Magazine entitled “The Revolutionary Flag” August 1975 Special Issue December 1976 – 
January 1977 p.14-15, 28 
114 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea Articles 21-25; D46 1st Written Record of Interview of 
Charged Person Khieu Samphan p.11;  
115 D46 1st Written Record of Interview of Charged Person Khieu Samphan p.10 
116 D119 29th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch pp.3-4 
117 D46 1st Written Record of Interview of Charged Person KhieuSamphan p.7   
118 D46 1st Written Record of Interview of Charged Person Khieu Samphan p.10 
119 D86/4 2nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.8; D 117 27th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.3-5; D86/24 17th Written Record 
of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D87 22nd  Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7; D288/6.159/10 Final Written Submission of Charged Person 
Kaing Guek Eav alias Duch p.17; See also D91/15 Written Record of Interview of Witness 

p.2   
120 IS13.12 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “ Record of Meeting of the Standing 
Committee”, 26 March 1976 pp.1, 6-7  
121 D288/6.159/10 Final Written Submission of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.11  
122 D86/23 16th  Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D228 34th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7 
123 D166/94 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/60 Written Record of Interview of 
Witness Tan Than p.5 ; D288/6.68.49 Annex 49: S-21 Prisoners coming from the Northwest Zone n.581; 
124 D46 1st  Written Record of Interview of Charged Person Khieu Samphan p.11; D91/15 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.2  ; D369/36 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D87 22  Written Record of Interview of Charged Person 
Kaing Guek Eav alias Duch p. 7 ; D86/10 8  Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav 
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alias Duch p.5   ; D121/6.2 Written Comments and Answers to Written Questions of Charged Person Kaing 
Guek Eav alias Duch p.6 ; D199/20 Written Record of Interview of Witness  p.4; D262.35 
Foreign Broadcast Information Service 25 October 1977 p.H1;  
125 D121/6.2 Written Comments and Answers to Written Questions of Charged Person Kaing Guek Eav alias 
Duch p.6; D86/10 8th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D234/6 
Written Record of Interview of Witness p.4;  
126 D87 22nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7 
127 D117 27th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D87 22nd Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7; D288/6.159/10 Final Written 
Submission of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.17; D262.43 Foreign Broadcast Information 
Service 31 July 1978 p.H1;  
128 IS20.23 Statement of Charged Person Khieu Samphan 17 August 2005 p.1; D87 22nd Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.8; D86/10 8th Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D91/10 1st Written Record of Witness  p.8; 
D288/6.159/10 Final Written Submission of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.17 
129 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Meeting of the Standing Committee, 9 October 
1975” pp.1-2. 
130 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Meeting of the Standing Committee, 9 October 
1975” p.2 
131 D46 1st Written Record of Interview of Charged Person Khieu Samphan p.11 
132 D200/3 1st Written Record of Interview of Witness p.16 
133 D2004 Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/11 Written Record of Interview of 
Witness  pp.9-10 
134 D47 Written Record of Interview of Charged Person Khieu Samphan p.2; D117 27th Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D121/6.2 Written Comments and Answers to 
Written Questions of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6 
135 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Meeting of the Standing Committee, 9 October 
1975”; D92/8 Written Record of Interview of Witness  p.5; D91/9 Written Record of Interview of 
Witness  p.6; D47 2nd Written Record of Interview of Charged Person Khieu Samphan pp.2-3; IS4.23 
Khieu Samphan Cambodia’s recent history and the reasons behind the decisions I made p.125 
136 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Meeting of the Standing Committee, 9 October 
1975” 
137 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Meeting of the Standing Committee, 9 October 
1975” 
138 D90/II/1 Submission of Kaing Guek Eav alias Duch’s Response to the Co-Investigating Judges’ Written 
Questions p. 9 
139 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Meeting of the Standing Committee, 9 October 
1975”pp.2-3 
140 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Meeting of the Standing Committee, 9 October 
1975”p.1 ; D47 2nd Written Record of Interview of Charged Person Khieu Samphan p.2 ; D90 25th Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4 ; IS20.23 Statement of Charged Person 
Khieu Samphan 17 August 2005 p.1 ; 
141 D47 2nd  Written Record of Interview of Charged Person Khieu Samphan p.3 
142 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Meeting of the Standing Committee, 9 October 
1975”; D86/10 8th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D200/3 1st 
Written Record of Interview of Witness  p.6; D200/9 2nd Written Record of Interview of 
Witness   p.5; D107/2 Written Record of Interview of Witness  p.7; D276/6 
Written Record of Interview of Witness  p.3 ; D201/7 Written Record of Interview of Witness 

p.7; D91/9 Written Record of Interview of Witness  p.6; D117 27th Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch  p.3; D90 25th Written Record of Interview of Charged 
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Person Kaing Guek Eav alias Duch  p.6; D86/10 8th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek 
Eav alias Duch p.5; D91/12 Written Record of Interview of Witness pp.3-5 ; D47 2nd Written Record 
of Interview of Charged Person Khieu Samphan pp.2-4  
143 D107/2 Written Record of Interview of Witness p.7  
144 D92/8 Written Record of Interview of Witness p.4; D107/2 Written Record of Interview of Witness 

p.7; D201/7 Written Record of Interview of Witness p.7; D91/9 Written Record of 
Interview of Witness p.6 
145 D91/12 Written Record of Interview of Witness  p.3; See also D121/6.2 Written Comments and 
Answers to Written Questions of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7 
146 D91/15 2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
147 D91/10 Written Record of Interview of Witness  p.7; D47 2nd Written Record of Interview of 
Charged Person Khieu Samphan p.3 
148 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Meeting of the Standing Committee, 9 October 
1975”; IS6.3 Decision of Central Committee on a Number of Problems 30 March 1976 p.1; D91/10 1st  Written 
Record of Interview of Witness pp.7-8; D47 2nd Written Record of Interview of Charged Person 
Khieu Samphan pp.2-3; IS4.23 Khieu Samphan Cambodia’s recent history and the reasons behind the decisions 
I made p.125; IS20.23 Statement of Khieu Samphan; IS21.3 Telegram #15 to Brother Pol: About the People 
Disrespect Angkar Advised 30 November 1975  
149 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Meeting of the Standing Committee, 9 October 
1975” p.5 
150 D86/10 8th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5  
151 D86/10 8th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D90 25th Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D47 2nd Written Record of Interview of 
Charged Person Khieu Samphan p.5; D91/15 2nd Written Record of Interview of Witness  

  p.3; D91/10 1st Written Record of Witness  pp.7-8   
152 D200/3 1st Written Record of Interview of Witness  p.6; D200/9 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.5; D92/8 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; 
D107/2 Written Record of Interview of Witness  p.7; D276/6 Written Record of Interview of 
Witness  pp.5-7; D91/12 Written Record of Interview of Witness  p.3; D91/5 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D201/7 Written Record of Interview of Witness  

 p.7; D107/2 Written Record of Interview of Witness p.7; D201/9 Written Record of 
Interview of Witness p.3 
153 D201/9 Written Record of Interview of Witness p.3; D200/3 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D200/4 2nd Written Record of Interview of Witness p.4; D107/2 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D92/6 Written Record of Interview of Witness 

 p.5; D276/6 Written Record of Interview of Witness  p.3; D201/8 Written Record of 
Interview of Witness pp.4-5 
154 D200/3 1st Written Record of Interview of Witness p.5 
155 D234/23 Written Record of Interview of Witness p.21; D91/12 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D91/5 Written Record of Interview of Witness  p.3; D92/8 Written 
Record of Interview of Witness  p.6; D91/9 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D234/17 2nd Written Record of Interview of Witness p.4 
156 D200/4 2nd Written Record of Interview of Witness p.4; D92/8 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D107/2 Written Record of Interview of Witness  p.7; D201/7 Written Record 
of Interview of Witness p.3; D200/9 2nd  Written Record of Interview of Witness  

 p.5; D91/9 Written Record of Interview of Witness p.3; D201/8 Written Record of Interview of 
Witness pp.4-5; D47 2nd Written Record of Interview of Charged Person Khieu Samphan p.4; 
D234/23 Written Record of Interview of Witness p.21; D91/4 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D276/6 Written Record of Interview of Witness p.3  
157 D201/7 Written Record of Interview of Witness p.3; D91/4 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D107/2 Written Record of Interview of Witness  p.3; D92/6 Written 
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Record of Interview of Witness p.5; D276/6 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D91/9 Written Record of Interview of Witness  p.3; D234/6 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D201/8 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D125/167 Written Record 
of Interview of Witness  pp.4-5; IS20.23 Statement of Charged Person Khieu Samphan 17 August 
2005 p.1 
158 D107/2 Written Record of Interview of Witness p.4  
159 D92/8 Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D200/3 1st Written Record of Interview of 
Witness pp.6-8; D200/9 2nd Written Record of Interview of Witness  p.12; 
D107/2 Written Record of Interview of Witness pp.7-9 ; D86/10 8th Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5 ; D90 25 th Written Record of Interview of Charged Person 
Kaing Guek Eav alias Duch p.5 ; D91/10 1st  Written Record of Interview of Witness p.8 ; 
160 D200/2 1st Written Record of Interview of Witness pp.4-8 
161 D232/11 3rd Written Record of Interview of Interview of Witness  p.3; D200/9 2nd Written 
Record of Interview of Witness  p.5; D232/34 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D200/2 1st Written Record of Interview of Witness  p.19; D117 27th Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3 
162 D91/15 2nd Written Record of Interview of Witness p.3; D91/10 
1st Written Record of Interview of Witness pp.7-8; D121/6.2 Written Comments and Answers to 
Written Questions of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; IS4.23 Khieu Samphan Cambodia’s 
recent history and the reasons behind the decisions I made pp.125-133 
163 D200/9 2nd Written Record of Interview of Witness  p.5 
164 D200/9 2nd Written Record of Interview of Witness  p.6; D200/3 1st Written Record of 
Interview of Witness p.13; D91/10 1st Written Record of Interview of Witness 
pp.7-9; D86/10 8th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch  p.5; D200/2 1  
Written Record of Interview of Witness pp.14, 18, 19 
165 D200/3 1st Written Record of Interview of Witness  pp.13-14 
166 D92/8 Written Record of Interview of Witness p.6 
167 D201/8 Written Record of Interview of Witness p.4  
168 D91/12 Written Record of Interview of Witness  p.3  
169 D92/8 Written Record of Interview of Witness  p.3; D92/6 Written Record of Interview of Witness 

p.5; D91/12 Written Record of Interview of Witness p.3 
170 D117 27th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch  p.3; D90 25th Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4; D119 29th Written Record of Interview 
of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.8-10; D369/36 5th Written Record of Interview of Witness 

p.6; D91/10 Written Record of Interview of Witness p.7 
171 D92/8 Written Record of Interview of Witness p.5 
172 D47 Written Record of Interview of Charged Person Khieu Samphan p.2; IS20.23 Interview of Charged 
Person Khieu Samphan p.2; IS4.23 Khieu Samphan Cambodia’s recent history  and t he re asons behind t he 
decisions I made pp.125-133 
173 D125/160 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D200/3 1st Written Record of 
Interview of Witness  p.11; D200/9 2nd Written Record of Interview of Witness  

 p.5 
174 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Meeting of the Standing Committee, 9 October 
1975” p.1 
175 D210/4 Transcript of recorded interview with Khieu Samphan on 04-08-1980 p.21  
176 D200/4 2nd Written Record of Interview of Witness  p.4; D200/9 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.10 ; D91/4 Written Record of Interview of Witness p.4; 
D47 2nd Written Record of Interview of Charged Person Khieu Samphan p.3; D90 25th Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D86/6 4th Written Record of Interview of Charged 
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Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3; D201/10 Written Record of Interview of Witness p.6; D91/12 
Written Record of Interview of Witness p.3 ; D369/36 5th Written Record of Interview of Witness 

 p.5; D276/6 Written Record of Interview of Witness 
pp.6-7; D200/2 1  Written Record of Interview of Witness  p.19; D199/20 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D232/21 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D232/34 Written Record of Interview of Witness p.3 
177 D90 25th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5 
178 IS6.3 Decision of Central Committee on a Number of Problems 30 March 1976 p.6 
179 IS12.16 First Plenary Session of the First Legislature of the People’s Representative Assembly of 
Kampuchea 14 April 1976  
180 D201/10 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; IS12.16 First Plenary Session of the First 
Legislature of the People’s Representative Assembly of Kampuchea 14 April 1976 
181 D201/10 1st Written Record of Interview of Witness p.5; D276/6 Written Record of Interview of 
Witness p.3  
182 IS13.14 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Summary of the Decisions of the Standing 
Committee in the Meeting of 19-21 April 1976” p.1 
183 D46 1st  Written Record of Interview of Charged Person Khieu Samphan p.10; D276/6 Written Record of 
Interview of Witness  pp.3-4; IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled 
“Meeting of the Standing Committee, 9 October 1975” pp.1-2 
184 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea Article 7; D90/I 25th Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch  – Annex 1: 2 Organigrams Prepared by Duch p.2  
185 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea Article 7 
186 D108/50/1.3 1976 Colour Map of Democratic Kampuchea Showing Zones as they Existed at the Time; 
IS18.7 Political Map of Democratic Kampuchea;  
187  D2 39 36th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7;  D234/20 
Written Record of Interview of  p.4; D232/8 Written Record of Interview of   

p.5 
188 D108/50/1.3 1976 Colour Map of Democratic Kampuchea Showing Zones as they Existed at the Time; 
IS18.7 Political Map of Democratic Kampuchea 
189 D108/50/1.3 1976 Colour Map of Democratic Kampuchea Showing Zones as they Existed at the Time 
190 D239 36th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7;  D117 27th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; IS21.31 Telegram 52 Dear 
Missed and Beloved Com 870, 23 August 1977; D234/20 Written Record of Interview of  p.4; 
D232/8 Written Record of Interview of  p.5; D234/26 Written Record of Interview of 
Witness pp.2-3 
191 D234/25 Written Record of Interview of Witness p.5; D232/59 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D125/167 Written Record of Interview of Witness  p.4; D234/20 Written 
Record of Interview of Witness p.4 
192 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea Articles 19; D125/155 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D125/167 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; D201/5 2nd 
Written Record of Interview of witness  p.3; D200/4 2nd Written Record of Interview of Witness 

 p.4 
193 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea Articles 6; D90 25th Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.5-6  
194 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea Articles 18-20 
195 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea Articles 19(1) 
196 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea Articles 19(4) 
197 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea Article 18 
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198 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea Article 19(4) 
199 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea Articles 15-17 
200 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea Articles 12-14 
201 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea Articles 9-11 
202 IS9.1 Statute of the Communist Party of Kampuchea Articles 21-25; D46 1st Written Record of Interview of 
Charged Person Khieu Samphan p.11 
203 D87 22nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D91/13 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D86/10 8th Written Record of Interview of Charged Person Kaing 
Guek Eav alias Duch p.5 
204 D46 1st Written Record of Interview of Charged Person Khieu Samphan p.5; D107/2 1st Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4; D91/5 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D91/9 Written Record of Interview of Witness  p.3; D369/33 2nd Written Record of Interview 
of Witness  pp.3-4; D166/183 Written Record of Interview of Witness p.4 
205 D25/33 2nd Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D232/14 1st Written 
Record of Interview of witness pp.5-6; D369/33 2  Written Record of Interview of Witness 

 pp.3-4; 
206 IS13.8 CPK Meeting Minutes entitled “Minutes of Meeting on Base Work”, 8 March 1976 p.7 
207 D107/2 Written Record of Interview of Witness p.9 
208 D107/2 Written Record of Interview of Witness p.8 
209 D107/2 Written Record of Interview of Witness p.8 
210 D107/2 Written Record of Interview of Witness p.9; D369/24 2nd Written Record of Interview of 
Witness p.6 
211 D175/6.20 Telegram 94- Respectfully submitted to respected Brother Pol; IS13.8 CPK Meeting Minutes 
entitled “Minutes of on Base Works”, 8 March 1976 pp.3-7; D234/26 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D125/160 Written Record of Interview of Witness p.4                                                                  
212 D201/6 3rd Written Record of Interview of Witness  p.3 
213 IS21.16 Telegram 16 – To respected and loved Chief of 870; D252.4 Telegram 59 : to respected Brother 
Pork 
214 D366/7.1.516 Report about activity of enemy in Muk Kampoul; D248/2.3 Telegram No 32 Dated 29 March 
1978; D366/7.1.815 Telegram Number 3: to beloved and missed Committee M-870;  IS21.118 DK Military 
Telegram by Pauk entitled "Telegram 09 - Radio Band 586 - Respected Committee 870"; D232/11.2 DK 
Telegram entitled “Telegram No 10” To beloved Com 870;  D175/5.8 DK Military Telegram by Pauk entitled 
"Telegram 11 - Radio Band 477 - Missed Brother"; D1 .3.34.76 DK Military Telegram by Comrade Pauk 
entitled "Telegram 13 - Radio Band 330 -To Missed Committe 870"  
215 IS21.84 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 16 - Radio Band 634 - To Beloved and Missed 
Brother Pol"; IS21.81 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 15 - Radio Band 791 - To Respected 
and Beloved Brother Pol" 
216  D60 - Annex 068, D108/28.68 Annex 68: Telegram 95, Band 326, To respected Office 870; D366/7.1.792 
To beloved Office 870 
217  D108/28.126 Annex 126: Telegram 47 : To repected and beloved Brother Office 870 about Yuon 's people 
entry into our territory 
218 D200/3.2 DK Telegram entitled Telegram No 54; IS21.115 DK Telegram entitled Telegram No.55 

219 D232/8 1st Written Record of Interview of Witness  pp.5-8 
220 D200/5 Written Record of Interview of Witness p.5 
221 D232/8 1st Written Record of Interview of Witness  p.8 
222 D201/5 2nd Written Record of Interview of Witness p.5 
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223 D232/8 1st Written Record of Interview of Witness  p.8 
224 D232/8 1st Written Record of Interview of Witness p.11 
225 D166/159 Written Record of Interview of Witness p.5 
226 D232/8 1st Written Record of Interview of Witness  p.9 
227 D232/8 1st Written Record of Interview of Witness  p.9 
228 D232/8 1st Written Record of Interview of Witness p.10 

229 D232/11 3rd Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/11.3 Telegram 32 dated on 20 

March 1978; D232/8 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D201/6 3rd Written Record 
of Interview of Witness p.4 
230 D232/8 1st Written Record of Interview of Witness  p.10 
231 D232/8 1st Written Record of Interview of Witness  p.10 
232 D232/9 2nd Written Record of Interview of Witness p.5 
233 D232/61 2nd Written Record of Interview of Witness p.4 
234 D125160 1st Written Record of Interview of Witness p.3 
235 D125160 1st Written Record of Interview of Witness p.3 
236 D223.9 Stony Beach Message 05 January 2001 p.2 
237 D262.49 Foreign Broadcast International Service 4 January 1979 p.H3; D262.48 Foreign Broadcast 
International Service 13 December 1978 p.H3; D262.47 Foreign Broadcast International Service 30 November 
1978 p.H3; D262.43 Foreign Broadcast International Service 3 July 1978 p.H2; D262.31 Foreign Broadcast 
International Service 3 June 1977 p.H1; D262.23 Foreign Broadcast International Service 1 October 1976 p.H1; 
D262.22 Foreign Broadcast International Service 23 September 1976 p.H1; D262.22 Foreign Broadcast 
International Service 10 September 1976 p.H6; D115/4 4th Written Record of Interview of Witness  

p.2 
238 D199/20 Written Record of Interview of Witness p.7 
239 D147 Written Record of Interview of Witness p.4 
240 D115/4 4th Written Record of Interview of Witness p.1 
241 IS13.7 CPK Meeting Minutes entitled “Minutes of Meeting of Propaganda Work”, 8 March 1976 p.3 
242 D115/4 4th Written Record of Interview of Witness pp.1-2 
243 D234/26  Written Record of Interview of Witness p.3; see also D125/160 1st Written Record 
of Interview of Witness p.5; D125/167 1  Written Record of Interview of Witness p.5; 
D232/56 Written Record of Interview of Witness p.8 
244 D200/5 Written Record of Interview of Witness p.4-5 
245 D125/167 1st Written Record of Interview of Witness  p.5 
246 D232/9 2nd Written Record of Interview of Witness p.6 
247 D232/21 Written Record of Interview of Witness p.6 
248 D282/11 3rd Written Record of Interview of Witness p.3 
249 D232/9 2nd Written Record of Interview of Witness D232/11  3rd Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D234/26 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/160 
1st Written Record of Interview of Witness  p.5; D200/4 2nd Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D125/167 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; D278/4 
Written Record of Interview of Civil Party p.6  
250 D107/2 Written Record of Interview of Witness p.3 
251 D107/2 Written Record of Interview of Witness p.3 
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252 D107/2 Written Record of Interview of Witness p.5 
253 D107/2 Written Record of Interview of Witness p.6 
254 D155.3 John D.Ciorciari with Youk Chang: “Documenting the Crimes of Democratic Kampuchea” p.226 
255 D232/56 Written Record of Interview of Witness p.8 
256 D232/56 Written Record of Interview of Witness p.10; D232/61 2nd Written Record of Interview 
of Witness p.5 
257 D92/8 Written Record of Interview of Witness p.7 
258 D92/8 Written Record of Interview of Witness p.8 
259 D2-15.7 DK telegram: Telegram No.03 to Beloved Committee 870 p.45; IS21.123 DK Military Telegram by 
Pauk entitled "Telegram 11 - Radio Band 477 - Missed Brother" 

260 D92/9 Written Record of Interview of Witness p.6 
261 D232/8 1st Written Record of Interview of Witness  p.12 
262 D223.9 Stony Beach Message 05 January 2001 p.3 
263 D232/56 Written Record of Interview of Witness p.8 
264 D200/3 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/8 1st Written Record of 
Interview of Witness p.3 
265 D200/3 1st Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
266 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Meeting of the Standing Committee, 9 October 
1975” p.3 
267 D200/2 1st Written Record of Interview of Witness p.8 
268 D92/9 Written Record of Interview of Witness p.3 
269 D92/9 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
270 D92/9 Written Record of Interview of Witness p.4 
271 D200/9 2nd Written Record of Interview of Witness p.4 
272 D107/2 Written Record of Interview of Witness p.8 
273 D107/2 Written Record of Interview of Witness p.8 
274 D200/5 Written Record of Interview of Witness p.4 
275 D200/3 1st Written Record of Interview of Witness p.9 
276 D200/3 1st Written Record of Interview of Witness p.7 
277 D200/3 1st Written Record of Interview of Witness p.7 
278 D107/2 Written Record of Interview of Witness p.8; D200/2 1st Written Record of Interview of 
Witness p.8 
279 D200/3 1st Written Record of Interview of Witness  p.18; D200/9 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.3 
280 D200/4 2nd Written Record of Interview of Witness p.4 
281 D200/2 1st Written Record of Interview of Witness  p.7; D200/3 1st Written Record of Interview 
of Witness p.19 
282 D200/2 1st Written Record of Interview of Witness  p.7; D200/3 1st Written Record of Interview 
of Witness  p.19; D282/11 3rd Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D234/17 Written Record of Interview of Witness p.8 
283 D200/2 1st Written Record of Interview of Witness  p.7; D200/3 1st Written Record of Interview 
of Witness p.19; D234/17 Written Record of Interview of Witness p.8 
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284 D200/3 1st Written Record of Interview of Witness p.19 
285 D119 29th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.9; D279/7 2nd 
Written Record of Interview of Witness  pp.6, 10; D200/3 1st Written Record of Interview of 
Witness p.18 
286 D200/9 2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
287 D200/4 2nd Written Record of Interview of Witness p.4 
288 D200/4 2nd Written Record of Interview of Witness p.4 
289 D166/159 Written Record of Interview of Witness p.3; D200/4 2nd Written Record of Interview of 
Witness p.4 
290 D47 Written Record of Interview of Charged Person Khieu Samphan p.3 
291 D282/11 3rd Written Record of Interview of Witness  p.3; D201/5 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.4 
292 D282/11 3rd Written Record of Interview of Witness p.3 
293 D282/11 3 rd Written Record of Interview of Witness  p.3; D200/9 2nd Written Record of 
Interview of Witness pp.6, 10 
294 D90/II/1 Answers of Duch to the 13 written questions of the CIJ 
295 D201/10 1st Written Record of Interview of Witness p.3 
296 D234/7 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D234/12 2nd Written Record of Interview 
of Witness p.3 
297 D200/6 Written Record of Interview of Witness p.8 
298 D201/11 2nd Written Record of Interview of Witness p.4 
299 D86/5 3rd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav p.5; D234/12 2nd Written Record 
of Interview of Witness p.3 
300 D86/5 3rd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav p.5 
301 D234/17 2nd Written record of Interview of Witness p.9; D279/4 Written Record of Interview of 
Witness  p.6 D25/33 2nd Written Record of Interview of Witness p.3; D369/26 2nd Written 
Record of Interview of Witness p.4; D232/61 2nd Written Record of Interview of Witness 

p.5; D278/4 Written Record of Interview of Civil Party p.4 
302 D233/12 Written Record of Interview of Witness  p.7; D232/27 Written Record of Interview 
of Witness  p.10; D232/9 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D123/3 2nd 
Written Record of Interview of Witness p.7; D234/17 2nd Written record of interview of witness 

p.9; IS19.210 DC-Cam Statement of p.15 
303 D108/35/2 Written Record of Interview of Witness p.4; D234/9 Written Record of Interview of 
Witness p.7; D125/115 Written Record of Interview of Witness p.4 
304 D201/11 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/56 Written Record of Interview of 
Witness p.11; D232/61 2nd Written Record of Interview of Witness p.5 
305 D232/61 Written Record of Interview of Witness p.5 
306 D72, D86/27 20th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3 
307 D108/36/2 Written Record of Interview of Witness  p.2 
308 D72, D86/27 20th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3 
309 D25/33 2nd Written record of interview of witness  p.3; D2-15 DK Telegram No.34 sent by 
comrade Chan to respected and beloved M (Office) 870 p.1 
310 D233/5 Written record of interview of witness p.7 
311 D234/21 3rd Written Record of Interview of Witness pp.4-5  
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312 D91/18 Written Record of Interview of Witness p.4; D91/28 Report of Execution of Rogatory 
Letter dated 23 January 2008 p.5 
313 D278/4 Written Record of Interview of Civil Party pp.3-4 
314 D232/61 Written Record of Interview of Witness p.5 
315 D166/166 Written Record of Interview of Witness p.16 
316 D201/11 2nd Written Record of Interview of Witness p.4 
317 IS13.23 CPK Meeting Minutes entitled “Minutes of Meeting Regarding Propaganda Works”, 1 June 1976 
p.7 
318 IS13.23 CPK Meeting Minutes entitled “Minutes of Meeting Regarding Propaganda Works”, 1 June 1976 
p.8 
319 IS13.23 CPK Meeting Minutes entitled “Minutes of Meeting Regarding Propaganda Works”, 1 June 1976 
p.8 
320 D200/6 Written Record of Interview of Witness p.12 
321 IS13.23 CPK Meeting Minutes entitled “Minutes of Meeting Regarding Propaganda Works”, 1976 p.9 
322 IS13.23 CPK Meeting Minutes entitled “Minutes of Meeting Regarding Propaganda Works”,  1 June 1976 
p.9 
323 IS13.23 CPK Meeting Minutes entitled “Minutes of Meeting Regarding Propaganda Works”,  1 June 1976 
324 D200/6 Written Record of Interview of Witness p.3 
325 D200/6 Written Record of Interview of Witness p.3 
326 D91/25 1st Written Record of interview of Witness p.3 
327 D233/7 Written Record of Interview of Witness  p.3; D201/8 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
328 D200/6 Written Record of Interview of Witness pp.6-9 
329 D201/11 2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
330 D200/6 Written Record of Interview of Witness  pp.8-10; D201/8 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
331 D200/6 Written Record of Interview of Witness p.10 
332 D201/11 2nd Written Record of Interview of Witness p.4 
333 D201/11 2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
334 D108/3/16 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.13-16; D201/11 2nd Written 
Record of Interview of Witness  pp.3-4; D86/27 20  Written Record of Interview of Charged Person 
Kaing Guek Eav p.4 
335 D108/3/16 2nd Written Record of Interview of Witness p.16 
336 D200/6 Written Record of Interview of Witness p.11 
337 D21 5th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D31 8th Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D38 9th Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.8; D68 17th Written Record of Interview of Charged Person 
Kaing Guek Eav alias Duch pp.3, 4  
338 D243/2.1.1 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Issue 8 August 1975 pp.16-17 
339 D243/2.1.1 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Issue 8 August 1975 p.17 
340 D243/2.1.1 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Issue 8 August 1975 p.18 
341 D243/2.1.1 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Issue 8 August 1975 p.18; D243/2.1.9 CPK 
Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Special Issue December 1976 –January 1977 p.13  
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342 D243/2.1.1 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Issue 8 August 1975 p.20; D243/2.1.12 CPK 
Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Special Issue September 1977 p.32 
343 D243/2.1.1 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Issue 8 August 1975 pp.13, 25-27 
344 D166/111 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/125 Written Record of Interview 
of Witness pp.3, 4 
345 D125/147 Written Record of Interview of Witness p.3 
346 IS9.2 DK Government Legal Documents entitled Constitution of Democratic Kampuchea p.25  
347 IS9.1 CPK Legal Documents entitled "Communist Party of Kampuchea Statute" pp.5-6 
348 D243/2.1.1 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Issue 8 August 1975 pp.25, 28; D243/2.1.5 
CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Issue 6 June 1976 p.6; D1 23/3.1 IS11.9 CPK Magazine 
entitled “The Revolutionary Flag” Issue 7 July 1976 pp.7-9; IS11.7 CPK Magazine entitled "Revolutionary 
Youth" magazine May 1976 pp.4-5; IS 13.3 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Standing 
Committee Meeting", 2 November 1975 pp.5-8; IS13.27 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the 
Meeting of Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and Independent Regiments", 18 August 1976; 
D243/2.1.1 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Issue 8 August 1975 pp.13, 25-27; D123/2 1st 
Written Record of Interview of Witness pp.5-11 
349 IS13.3 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Standing Committee Meeting", 2 November 
1975 pp.5-8; IS13.27 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the Meeting of Secretaries and Deputy 
Secretaries of Divisions and Independent Regiments", 18 August 1976 
350 IS9.1 CPK Legal Documents entitled "Communist Party of Kampuchea Statute" pp.5-6; IS9.2 DK 
Government Legal Documents entitled Constitution of Democratic Kampuchea p.25  
351 D243/2.1.5 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Issue 6 June 1976 p.7; IS13.22 DK 
Government Meeting Minutes entitled "Minutes of Council of Ministers”, 2nd Meeting, 31 May 76; IS13.26 
DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the Meeting of the Committees Attached to Divisions and 
Independent Regiments", 12 August 1976; ISD13.27 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the 
Meeting of Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and Independent Regiments", 18 August 1976 
352 IS13.22 DK Government Meeting Minutes entitled "Minutes of Council of Ministers”, 2nd Meeting, 31 May 
76 p.11 
353  D243/2.1.9 CPK Magazine entitled " The Revolutionary Flag" Special Issue December 1976-January 1977 
p.14  
354 D243/2.1.1 CPK Magazine entitled " The Revolutionary Flag" Issue 8 August 1975 pp.13, 25-27; D262.49 
Foreign Broadcast Information Service 31 January 1979 p.H4 
355 D262.35 Foreign Broadcast Information Service 4 October 1977 p.H38 
356 D91/26 2nd Written Record of interview of Witness   p.4; D167 Written Record 
of interview of Witness   p.7; IS12.38 International Media Report by  

p.1; D115/2.5 Response of  in the Phnom Penh Post dated 15-28 November 1996 
(Annex 5 to written record of interview of witness p.1 
357 D366/7.1.656 Interview of Ieng Sary by Elizabeth Becker p.3; IS20.6 Statement of Ieng Sary alias Van 
(Steve Heder interview with  Ieng Sary) pp.8-9, 35   
358 D86/10 8th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D121 31st 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4; D87 22nd Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7 
359 IS9.1 CPK Legal Documents entitled "Communist Party of Kampuchea Statute” p.25; IS13.2 CPK Standing 
Committee Meeting Minutes entitled "Meeting of the Standing Committee 9 October 75" pp.1, 2; D123/3.1 
IS11.9 CPK Magazine entitled “The Revolutionary Flag” Issue 7 July 1976 p.65  
360 D243/2.1.9 CPK Magazine entitled " The Revolutionary Flag" Special Issue December 1976–January 1977 
p.15 (KH)  
361 D243/2.1.9 CPK Magazine entitled " The Revolutionary Flag" Special Issue December 1976–January 1977 
p.18 (KH) 
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362 D366/7.1.656 Interview of Ieng Sary by Elizabeth Becker p.3; D29-Attachment 33 IS20.6 Statement of Ieng 
Sary alias Van (Steve Heder interview with  Ieng Sary) pp.8-9, 35   
363 D366/7.1.562 Steve Heder Interview of Ieng Sary 17 December 1996 p.9; D20  Written Record of Initial 
Appearance of Nuon Chea p.4; D225 32nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias 
Duch  p.3  
364 D366/7.1.562 Steve Heder Interview of Ieng Sary 17 December 1996 p.9; D225 32nd Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3   
365 D366/7.1.562 Steve Heder Interview of Ieng Sary 17 December 1996 p.9 
366 D20 Written Record of Initial Appearance of NuonChea p.4; D225 32nd Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch  p.3; D232/11 3rd Written Record of Interview of Witness 

p.3  
367 D262.35 Foreign Broadcast Information Service 4 October 1977 p.H38 
368 D20 Written Record of Initial appearance of Nuon Chea p.4; IS20.33 Statement of Nuon Chea p.9  
369 D225 32nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch  p.3; IS20.6 Stephen 
Heder Interview with Ieng Sary pp.6-7; D210/2 Letter from Stepher Heder to the CIJs p.1; D29/88 Steve Heder 
summary of typed notes of Elizabeth Becker interview with leng Thirith and Ieng Sary 1981 p.1; IS20.7 
Statement of Ieng Sary alias Van (Steve Heder) p.1; D210/14.1 Letter from Stepher Heder to the CIJs p.1; 
IS20.8 Statement of IENG Sary alias Van p.6; IS20.3 Statement of Ieng Sary alias Van entitled "The True Fact 
About Pol Pot's Dictatorial Regime" p.3; D91/26 2nd Written Record of interview of Witness 

 p.4; D167 Written Record of interview of Witness  by OCIJ on 06 May 
2009 p.7; IS12.38 International Media Report by p.1; D115/2.5 Response of 
in the Phnom Penh Post dated  15- 28 November 1996 (Annex 5 to written record of interview of witness 

p.1 
370 D366/7.1.656 Interview of Ieng Sary by Elizabeth Becker p.3; IS20.6 Steve Heder Interview with  Ieng Sary 
pp.8-9, 35   
371 D228 34th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7; D119 29th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.8 
372 D225 32nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; see also D90/II/1 
Answers of Duch to the 13 Written Questions of the CIJ p.10  
373 D234/6 Written Record of Interview of Witness pp.2-4; D234/17 Written Record of Interview of 
Witness p.4 
374 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Meeting of the Standing Committee, 9 October 
75" p.1  
375 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Meeting of the Standing Committee, 9 October 
75" p.1 
376 D83-Annex-0009 To Beloved Chief Of Divisions and Regiments; D11 1st Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.2; IS13.17 DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the 
Meeting of Secretaries and Economics of Divisions”, 16 May 1976; IS13.25 DK Military Meeting Minutes 
entitled “Minutes of the Meeting of Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions, Secretaries and Deputy 
Secretaries of Regiments”, 2 August 1976; IS13.26 DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the 
Meeting of the Committees attached to Divisions and Independent Regiments”, 12 August 1976;  IS13.27 DK 
Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the Meeting of Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions 
and Independent Regiments”, 18 August 1976; IS13.28 DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the 
Meetings of Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and Independent Regiments”, 30 August 1976; 
IS13.30 DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the Meeting of Secretaries and Deputy Secretaries 
of Divisions and Independent Regiments- Under Secretary’s Meeting”, 16 september 1976; IS13.32 DK 
Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the Meeting of Secretaries and Logistics of Divisions and 
Independent Regiments”, 19 September 1976; IS13.33 DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the 
Meeting on Production Work”, 30 September 1976; IS13.34 DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of 
the Meetings of Secretaries and Deputies of Divisions and Independent Regiments”. 9 October 1976; IS13.37 
DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the Meeting of Secretaries and Deputy Secretaries of 
Divisions and Independent Regiments”, 11 November 1976; IS13.38 DK Military Meeting Minutes entitled 
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“Minutes of the Plenary Meeting of Divisions”, 21 November 1976; IS13.39 DK Military Meeting Minutes 
entitled “Minutes of the Meeting of Secretaries and Logistics of Divisions and Independent Regiments”, 15 
December 1976; IS13.42 DK Military Meeting Minutes entitled “Secretaries and Deputy Secretaries of 
Divisions and Independent Regiments”, 11 March 1977 
377 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Meeting of the Standing Committee”, 9 October 
75 p.5; D366/7.1.392 DK Military Report entitled “General Staff Logistics Committee to Brothers 89 and 81”, 
29 March 1977; D108/50/1.6 Lists statistics of collective-eating forces totaling 45,110 in number, the document 
is copied to Brother No. 89 and Brother No. 81; D267/5/1.1.5 Plan to expend rice in 1976; D366/7.1.386 List of 
Military Equipment Received from Viet Nam; D366/7.1.494 Statistics of National Army Division 310; D234/6 
Written Record of Interview of Witness  pp.2-4; D232/34 2nd Written Record of Interview of 
Witness D166/166 Written Record of Witness p.8  
378 D123/2 1st Written Record of Interview of Witness pp.5-6 
379 D125/31 Written Record of Interview of Witness pp.3, 4 
380 D232/34 2nd Written Record of Interview of Witness p.7  
381 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Meeting of the Standing Committee”, 9 October 
75 p.5; D312.2.20 DK Military Meeting Minutes entitled "First General Staff Study Session", 23 November 
1976 
382 IS13.17 DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the Meeting of Secretaries and Economics of 
Divisions”, 16 May 1976; IS13.25 DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the Meeting of 
Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions, Secretaries and Deputy Secretaries of Regiments”, 2 August 
1976; IS13.26 DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the Meeting of the Committees attached to 
Divisions and Independent Regiments”, 12 August 1976; IS13.27 DK Military Meeting Minutes entitled 
“Minutes of the Meeting of Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and Independent Regiments”, 18 
August 1976; IS13.28 DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the Meetings of Secretaries and 
Deputy Secretaries of Divisions and Independent Regiments”, 30 August 1976; IS13.30 DK Military Meeting 
Minutes entitled “Minutes of the Meeting of Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and Independent 
Regiments- Under Secretary’s Meeting”, 16 september 1976; IS13.32 DK Military Meeting Minutes entitled 
“Minutes of the Meeting of Secretaries and Logistics of Divisions and Independent Regiments”, 19 September 
1976; IS13.33 DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the Meeting on Production Work”, 30 
September 1976; IS13.34  DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the Meetings of Secretaries and 
Deputies of Divisions and Independent Regiments”. 9 October 1976; IS13.37 DK Military Meeting Minutes 
entitled “Minutes of the Meeting of Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and Independent 
Regiments”, 11 November 1976; IS13.38 DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the Plenary 
Meeting of Divisions”, 21 November 1976; IS13.39 DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the 
Meeting of Secretaries and Logistics of Divisions and Independent Regiments”, 15 December 1976; IS13.42 
DK Military Meeting Minutes entitled “Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and Independent 
Regiments”, 11 March 1977 
383 IS9.2 DK Government Legal Documents entitled Constitution of Democratic Kampuchea pp.5-6 
384 IS9.1 CPK Legal Documents entitled "Communist Party of Kampuchea Statute" p.25 
385 IS9.1 CPK Legal Documents entitled "Communist Party of Kampuchea Statute" pp.7-8 
386 D243/2.1.9 CPK Magazine entitled " The Revolutionary Flag" Special Issue December 1976–January 1977 
pp.14, 28 (KH) 
387 D243/2.1.9 CPK Magazine entitled " The Revolutionary Flag" Special Issue December 1976–January 1977 
p.15 (KH) 
388 D243/2.1.5 CPK Magazine entitled " The Revolutionary Flag" Issue 6 June 1976 p.21 
389 D201/5 2nd Written Record of Interview of Witness p.4 
390 D232/26 Written Record of Interview of Witness p.5; D232/51 1st Written Record of Interview 
of Witness  p.6; D232/49 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D92/2 Written Record of Interview of Witness p.4 
391 D232/26 Written Record of Interview of Witness p.3; D92/2 Written Record of Interview of 
Witness p.4 
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392 IS18.30 DK Military Report re Overall Force Statistics for Army 
393 D123/2 1st Written Record of Interview of Witness p.8; D234/9 Written Record of Interview 
of Witness p.5 (Khmer); D234/19 Written Record of Interview of Witness pp.5-6 
394 D123/2 1st Written Record of Interview of Witness  pp.5, 8, 10; D234/9 Written Record of 
Interview of Witness  pp.5, 6, 11 (KH); D 234/19 Written Record of Interview of Witness 

pp.2-7  
395 D210/10 Transcript of recorded interview with in 1990 pp.3, 5; D166/166 Written Record of 
Interview of Witness pp.9-11; D166/72 2  Written Record of Interview of Witness 
pp.3-4; D276/7 Written Record of Interview of Witness  p.7 (KH); D94/7 Written Record of 
Interview of Witness p.4 
396 D232/37 Written Record of Interview of Witness p.6. 
397 D276/7 Written Record of Interview of Witness pp.5-8 [KH] 
398 D125/178 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D313/1.2.406 Interview with 

Phnom Penh 3 Dec 1991 pp.59-60, 84-85  
399 D232/37 Written Record of Interview of Witness p. 4; D125/181 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D125/180 Written Record of Interview of Witness  pp. 2-3; 
D125/6 1  Written Record of Interview of Witness p.4; D125/12 1st Written Record of Interview of 
Witness p.3; D232/23 Written Record of Interview of Witness p.4  
400 D276/7 Written Record of Interview of Witness  p.7 [KH]; D94/2 1st Written Record of Interview 
of Witness pp.4-5; D94/7 Written Record of Interview of Witness p.4  
401 D276/7 Written Record of Interview of Witness OCIJ Interview of pp.3-8 [KH] 
402 See section of the Closing Order regarding the Armed Conflict 
403 D123/2 1st Written Record of Interview of Witness p.5; D234/9 Written Record of Interview 
of Witness pp.5-6, 11; D234/19 Written Record of Interview of Witness pp.3-6 
404 D92/2 Written Record of Interview of Witness  p.4; D234/9 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D234/25 Written Record of Interview of Witness p.3 
405 D92/2 Written Record of Interview of Witness  p.4; D234 /9 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D232/94 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/89 
Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
406 D92/2 Written Record of Interview of Witness p.4; 
407 D166/162 1st Written Record of Interview of Witness p.4; D234/22 Written Record of Interview 
of Witness p.5 
408 D125/98 1st Written Record of Interview of Witness  pp.3-5; D166/41 Written Record of 
Interview of Witness pp.4, 5 D246/16 Written Record of Interview of Civil Party p.8 
409 D166/41 Written Record of Interview of Witness p.4; D107/4 Written Record of Interview of 
Witness  p.2; IS2.1 Analytical Report by the Government of the United States of America entitled 
"Submission from the Government of the United States of America to the United Nations" p.17  
410 D234/22 Written Record of Interview of Witness p.5 
411 IS9.1 "Communist Party of Kampuchea Statute" 
412 IS2.1 Analytical Report by the Government of the United States of America entitled "Submission from the 
Government of the United States of America to the United Nations" p.17  
413 D234/17 Written Record of Interview of Witness  p.5; D276/7 Written Record of Interview of 
Witness pp.6, 7 
414 D234/6 Written Record of Interview of Witness p.3; D234/21 3rd Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D1 23/2 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D 276/7 
Written Record of Interview of Witness  p.7; D3 69/6  Written Record of Interview of Witness 

 p.8; D 108/28.35 Annex 35: Reported to Brother 89; D366/7.1.835 To respected and beloved 
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Brother 89; IS D2-15.11 DK Military Meeting Minutes entitled “Meeting of 164 Comrades”, 9 September 1976; 
D267/5/1.1.3 To Brother 89 on Achar Kang’s Wife; D366/7.1.140 Instructions of Son Sen to Division 164; 
D366/7.1.197 Dear Comrade Dim (; D366/7.1.490 Report from  to Son Sen regarding situation on 
Thai border; D108/28.84, D 234/17.4 Annex 84: Telegram 28 on 12/8/77 about enemy Jet airplane (F-105); 
D108/28.48 Annex 48: Telegram No 44, sent to respected Brother 89 for his knowledge, about the situation in 
August 1976; D366/7.1.140 Instructions of Son Sen to Division 164; D108/28.215 Annex 215: Confidential 
telephone message on 20/3/78: To respected Brother 89 about situation on the sea 
415 D276/7 Written Record of Interview of Witness p.7 
416 D234/6 Written Record of Interview of Witness p.3; D234/21 3rd Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D1 23/2 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D 276/7 
Written Record of Interview of Witness  p.7; D3 69/6  Written Record of Interview of Witness 

p.8; D369/12 Written Record of Interview of Witness  p.3; D108/28.35 Annex 35: 
Reported to Brother 89; D366/7.1.835 To respected and beloved Brother 89; IS D2-15.11 DK Military Meeting 
Minutes entitled “Meeting of 164 Comrades”, 9 September 1976; D267/5/1.1.3 To Brother 89 on Achar Kang’s 
Wife; D366/7.1.140 Instructions of Son Sen to Division 164; D366/7.1.197 Dear Comrade Dim; D366/7.1.490 
Report from  to Son Sen regarding situation on Thai border; D108/28.84, D 234/17.4 Annex 84: 
Telegram 28 on 12/8/77 about enemy Jet airplane (F-105); D108/28.48 Annex 48: Telegram No 44, sent to 
respected Brother 89 for his knowledge, about the situation in August 1976; D366/7.1.140 Instructions of Son 
Sen to Division 164; D108/28.215 Annex 215: Confidential telephone message on 20/3/78 : To respected 
Brother 89 about situation on the sea; D366/7.1.388 Report on the Situation in Division 450 
417 D234/6 Written Record of Interview of Witness p.3; D123/2 1st Written Record of Interview of 
Witness  p.6; D9 2/3 Written Record of Interview of Witness  p.3; D92/8 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D234/25 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D94/7 Written Record of Interview of Witness p.4; D369/6 Written Record of Interview of Witness 

p.8; D232/51 1st Written Record of Interview of Witness p.3 
418 D234/6 Written Record of Interview of Witness p.2 
419 D233/6 Written Record of Interview of Witness p.3; D267/5/1.1.15 List of armed force control 
for October 1976  
420 D234/21 3rd Written Record of Interview of Witness  p.5; D234/19 Written Record of 
Interview of Witness p.6; D234/17 Written Record of Interview of Witness  p.5; D369/6  
Written Record of Interview of Witness p.8 
421 D232/54 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
422 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D267/5/1.1.15 List of armed 
force control for October 1976 
423 D232/11 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D56 IS00059 Telegram No.11 sent by 
Dim to brother and also copied to brothers Nuon and Khieu and the documentation office [KH]; D56 
IS00061 Telegram No.12 sent by comrade Dim to brother  and also copied to brothers Nuon and KHIEU 
and the documentation office [KH]; D56 IS00064 OCP disclosure – Telegram [KH] 
424 D123/2 1st Written Record of Interview of Witness p.6; D233/6 Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D 234/6 Written Record of Interview of Witness  p.3; IS13.25 DK 
Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the Meeting of Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions, 
Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions, Secretaries and Deputy Secretaries of Regiments", 2 August 
1976; IS13.26 DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the Meeting of the Committees attached to 
Divisions and Independent Regiments”, 12 August 1976; IS13.27 DK Military Meeting Minutes entitled 
“Minutes of the Meeting of Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and Independent Regiments”, 18 
August 1976; IS13.28 DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the Meetings of Secretaries and 
Deputy Secretaries of Divisions and Independent Regiments”, 30 August 1976; IS13.30 DK Military Meeting 
Minutes entitled “Minutes of the Meeting of Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and Independent 
Regiments- Under Secretary’s Meeting”, 16 september 1976; D108/9.1 IS13.32 DK Military Meeting Minutes 
entitled “Minutes of the Meeting of Secretaries and Logistics of Divisions and Independent Regiments”, 19 
September 1976; IS13.34 DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the Meetings of Secretaries and 
Deputies of Divisions and Independent Regiments”. 9 October 1976; IS13.37 DK Military Meeting Minutes 
entitled “Minutes of the Meeting of Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and Independent 
Regiments”, 11 November 1976; IS13.38 DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the Plenary 
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Meeting of Divisions”, 21 November 1976; IS13.42 DK Military Meeting Minutes entitled “Secretaries and 
Deputy Secretaries of Divisions and Independent Regiments”, 11 March 1977; IS13.31 DK Military Meeting 
Minutes entitled "Meeting of Division 290 and Division 170", 16 September 1976; IS13.40 DK Military 
Meeting Minutes of Division 920 entitled "Minutes of Meeting of Division 920”, 16 Dec 76; IS13.41 DK 
Military Meeting Minutes of Division 801, 16 December 1976 
425 D366/7.1.334 D312.2.19 DK Military Meeting Minutes regarding Deployment of the DK Navy; D108/9.1 
IS13.32 DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the Meeting of Secretaries and Logistics of 
Divisions and Independent Regiments”, 19 September 1976 
426 D94/3 Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/21 Written Record of Interview of 
Witness  pp.3-4; D166/117 Written Record of Interview of Witness p.6 
427 D234/25 Written Record of Interview of Witness p.3; D232/89 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D1 66/110 Written Record of Interview of Witness  p.3; D 166/119 Written 
Record of Interview of Witness p.3  
428 D123/3 2nd Written Record of Interview of Witness  p.4; D 234/21 3rd Written Record of 
Interview of Witness  p.4 
429 D94/3 Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/117 Written Record of Interview of 
Witness p.6; D232/53 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/31 
Written Record of Interview of Witness   p.3; D 166/21 Written Record of Interview of Witness 

pp.3-4 
430 D107/2 Written Record of Interview of Witness  p.5; IS13.17 DK Military Meeting Minutes 
entitled “Minutes of the Meeting of Secretaries and Economics of Divisions”,16 May 1976; IS13.25 DK 
Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the Meeting of Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions, 
Secretaries and Deputy Secretaries of Regiments”, 2 August 1976; IS13.26 DK Military Meeting Minutes 
entitled “Minutes of the Meeting of the Committees attached to Divisions and Independent Regiments”, 12 
August 1976; IS13.27 DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the Meeting of Secretaries and 
Deputy Secretaries of Divisions and Independent Regiments”, 18 August 1976; IS13.28 DK Military Meeting 
Minutes entitled “Minutes of the Meetings of Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and Independent 
Regiments”, 30 August 1976; IS13.30 DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the Meeting of 
Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and Independent Regiments- Under Secretary’s Meeting”, 16 
september 1976; IS13.32 DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the Meeting of Secretaries and 
Logistics of Divisions and Independent Regiments”, 19 September 1976; IS13.33 DK Military Meeting Minutes 
entitled “Minutes of the Meeting on Production Work”, 30 September 1976; IS 13.34 DK Military Meeting 
Minutes entitled “Minutes of the Meetings of Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and Independent 
Regiments”, 9 October 1976; IS13.37 DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the Meeting of 
Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and Independent Regiments”, 11 November 1976; IS13.38 DK 
Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the Plenary Meeting of Divisions”, 21 November 1976; IS13.39 
DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the Meeting of Secretaries and Logistics of Divisions and 
Independent Regiments”, 15 December 1976; IS13.42 DK Military Meeting Minutes entitled “Secretaries and 
Deputy Secretaries of Divisions and Independent Regiments”, 11 March 1977 
431 D369/12 Written Record of Interview of Witness p.3; D234/22 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D234/19 Written Record of Interview of Witness  p.3, 6; D92/2 Written 
Record of Interview of Witness  p.4; D56 IS00059 Telegram No.11 sent by Dim to brother and 
also copied to brothers Nuon and Khieu and the documentation office (Khmer); D56, IS00064 OCP disclosure – 
Telegram [KH]; D108/28.104 DK Military Telegram entitled "Telegram 04, Band 429, For Respected and 
Beloved Brother 
432 D123/2 1st Written Record of Interview of Witness p.7; D234/14 Written Record of Interview 
of Witness pp.2-3; D92/2 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
433 D234/14 Written Record of Interview of Witness pp.2, 3 
434 D369/12 Written Record of Interview of Witness p.3; D92/2 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D56 IS00059 Telegram No.11 sent by Dim to brother  and also copied to brothers 
Nuon and Khieu and the documentation office [KH]; D56 IS00 064 OCP disclosure – Telegram [KH]; 
D108/28.104 DK Military Telegram entitled "Telegram 04, Band 429, For Respected and Beloved Brother 
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435 IS13.29 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of Plenary Meeting of the 920th Division 7 
September 1976 14.00 hours"  
436 D166/110 Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/184 1st Written Record of Interview 
of Witness   p.3; IS13.29 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of Plenary 
Meeting of the 920th Division 7 September 1976 14.00 hours"; D 248/6.1.20 Reporting on October 01 1976 
about Had a meeting in division 170 (FR) 
437 D312.2.20 DK Military Meeting Minutes entitled "First General Staff Study Session", 23 November 1976 
438 D92/2 Written Record of Interview of Witness p.5 
439 D94/3 Written Record of Interview of Witness  p.4; D 248/6.1.20 Reporting on October 01 
1976 about Had a meeting in division 170 
440 D94/3 Written Record of Interview of Witness p.5 
441 D166/110 Written Record of Interview of Witness  p.3; D94/3  Written Record of Interview of 
Witness p.4 
442 D123/2 1st Written Record of Interview of Witness p.8 
443 D108/31.28 DK Telegram 
444 D166/74 Written Record of Interview of Witness p.4; D232/49 Written Record of Interview of 
Witness p.4  
445 D243/2.1.1 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Issue 8 August 1975 pp.13, 25-27  
446 IS13.27 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the Meeting of Secretaries and Deputy 
Secretaries of Divisions and Independent Regiments", 18 August 1976 p.3; IS13.28 DK Military Meeting 
Minutes entitled “Minutes of the Meetings of Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and Independent 
Regiments”, 30 August 1976 p.3; IS13.31 DK Military Meeting Minutes entitled "Meeting of Division 290 and 
Division 170", 16 September 1976; D64-Annex 04 D108/31.4 DK Military Meeting Minutes entitled “Minute 
of the Meeting with the Organization's office, 703, and S-21”, 9 September 1976; IS13.30 DK Military Meeting 
Minutes entitled "Minute of Divisional and Independent Regiment Secretary - Under Secretary’s Meeting", 16 
September 1976 ; IS13.31 DK Military Meeting Minutes entitled "Meeting of Division 290 and Division 170", 
16 September 1976 
447 D288/4.75.1 CF 001 Trial Transcript 15 September 2009  
448 D228 34th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.6-7; D94/9 Written 
Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/72 2nd Written Record of Interview of Witness 

 pp.2-3; D125/31 Written Record of Interview of Witness  p.7; D228 34th Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.6-7; D234/19 Written Record of Interview of 
Witness  p.3  
449 D232/65 Written Record of Interview of Witness  See section of the Closing Order regarding Tuol 
Po Chrey execution site 
450 D166/117 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/82 Written 
Record of Interview of Witness  pp.2-4; D246/7 Written Record of Interview of Civil Party  

 p.7; D199/15 Written Record of Interview of Civil Party  pp.3-4; D246/4 Written 
Record of Interview of Civil Party p.4; D166/82 Written Record of Interview of Witness  
pp.2-4; D246/7 Written Record of Interview of Civil Party  p.7; D246/4 Written Record of 
Interview of Civil Party p.4 
451 See section of the Closing Order regarding Koh Kyang security centre  
452 See section of the Closing Order regarding Phnom Kraol security centre 
453 See section of the Closing Order regarding Prey Damrei Srot security centre 
454 D123/2 1st Written Record of Interview of Witness p.6 
455 D123/2 1st Written Record of Interview of Witness p.6 
456 D123/2 1st Written Record of Interview of Witness pp.6, 8 
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457 D108/43/6 Foreign Ministry Statement on Severing Ties with Socialist Republic of Vietnam p.H1  
458 D108/43/14 Vietnam-Cambodia-Conflict Report prepared at the request of  Sub Committee on Asian and 
Pacific Affairs Committee on International Relations 4 October 1978 p.8; D108/43/10 Foreign Broadcast 
Information Service 5 January 1978 p.H1; IS4.9 Department of Press and Information of the Ministry of 
Foreign Affairs of Democratic Kampuchea "Black Paper: Facts and Evidences of the Acts of Aggression and 
Annexation of Vietnam Against Kampuchea" September 1978 p.74; D108/28.260 DK Government Statement in 
Far Eastern Relations - Cambodia's  strategy of Defense against Vietnam 10 May 1978 p.2; D108/43/15  The 
Vietnam-Kampuchea Conflict (A historical Record) Foreign Languages Publishing House September 1978 
p.19; D108/43/8 Facts and Documents on Democratic Kampuchea’s Serious Violations of the Sovereignty and 
Territorial Integrity of the Socialist Republic of Vietnam Department of Press and Information – Ministry of 
Foreign Affairs – Socialist Republic of Viet Nam – January 1978 p.16; IS17.3 DK Government Public 
Statement entitled "Evidences on the Vietnamese Aggression Against Democratic Kampuchea”, February 1978 
Preface II; D108/43/7 Foreign Broadcast Information Service 3 January 1978 p.H4; D108/28.244 News of 
Democratic Kampuchea Thwarting the deceptive manoeuvres of Vietnam, the aggressor and annexationist 
which swallows up territory 17 April 1978 p.1; IS13.3 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled 
“Standing Committee Meeting”, 2 November 1975 pp.5-6; D108/3/16 Written Record of Interview of Witness 

 p.26; D86/21 14th Written Record of Interview of Charged Person KaingGuek Eav alias Duch 28 
Mars 2008 p.2; D108/2/8 2nd Written Record of Interview of Witness  p.16; IS17.2 International 
Media Report on Speech of POL Pot at a 17th January mass meeting on the 10th anniversary of the Cambodian 
Revolutionary Army - Vietnamese Report of Cambodian Border Encroachments 19 January 1978 pp.1-7; IS21.2 
DK Military Telegram by Chhon entitled “Telegram 45 To Brother Pol Pot” (cc to Vann) 11 November 1975 
p.2; IS20.30 CPK Statement of NuonChea entitled “Statement of the Communist Party of Kampuchea to the 
Communist Workers' Party of Denmark” 30 July 1978 pp.24, 32-33; IS11.13 International Magazine by 
Committee of the Patriotic Kampucheans of Australia entitled “News from Kampuchea” 1 May 1978 pp.1-3 
459 D108/43/7 Foreign Broadcast Information Service 3 January 1978 p.H4; IS19.36 DK Government Statement 
in "Far Eastern Relations - Cambodia's strategy of Defence against Vietnam" 10 May 1978 p.2; D108/43/8 
“Facts and Documents on Democratic Kampuchea’s Serious Violations of the Sovereignty and Territorial 
Integrity of the Socialist Republic of Vietnam” Department of Press and Information  Ministry of Foreign 
Affairs Socialist Republic of Viet Nam January 1978 p.20; IS17.3 DK Government Public Statement entitled 
"Evidences on the Vietnamese Aggression Against Democratic Kampuchea", February 1978 Perface II; IS17.2 
Excerpt from recording of speech by Pol Pot, Secretary of the CPK Committee at a 17th January mass meeting 
on the 10th anniversary of the Cambodian Revolutionary Army 19 January 1978 p.1; D108/28.35 Military 
Monthly Report from Division 164 5 January 1976; IS21.4 DK Military Telegram entitled "Telegram via 
Kolaing, To Uncle 89" 23 January 1976; IS21.5 CPK Telegram by But entitled "Telegram 78 - To Brother 
Mo870 and Brother Vi" 26 January 1976 p.1; IS21.6 DK Government Telegram by Chhin entitled "To 
Respected Brother 89" 8 February 1976; IS21.7 DK Military Telegram by Chhin entitled "To Respected 
Brother" 16 February 1976 p.1; IS13.5 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes, Meeting 
of Standing Committee, Evening of 22 February 1976" (National Defense Matters); IS21.8 DK Military 
Telegram by Chhin entitled "To Beloved Brother 89" 29 February 1976 p.1; IS21.9 DK Military Telegram by 
Chhin and Division 920 entitled "To Brother 89" 3 March 1976 p.1; IS21.10 DK Government Telegram by Ya 
entitled "Telegram 25 - Dear Respected Brother" 7 March 1976 p.1; IS13.10 CPK Standing Committee Meeting 
Minutes entitled "Record of Meeting of the Standing Committee", 11 March 1976 p.2; IS21.11 DK Government 
Telegram by Chhon entitled "Telegram 21- Radio Band 676 - To Beloved and Missed Brother Pol" 21 March 
1976 p.1; IS21.12 S-21 Telegram entitled "To Respected Angkar about the Situation on the Border in Sector 25" 
23 March 1976; IS13.12 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Record of Meeting of the 
Standing Committee" 26 March 1976; IS13.18 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled 
"Examination of the Reaction of Vietnam During the Fifth Meeting", 14 May 1976 p.1; D108/28.244 News of 
Democratic Kampuchea entitled “Thwarting the deceptive manoeuvres of Vietnam, the aggressor and 
annexationist which swallows up territory” 17 April 1978; D108/28.213 Letter from DK Ministry of Foreign 
Affairs signed by Charged Person IengSary 17 April 1978 p.7; IS13.22 DK Government Meeting Minutes 
entitled “Minutes of Council of Ministers”, 2nd Meeting, 31 May 1976 p.3; IS13.29 DK Military Meeting 
Minutes entitled "Minutes of Plenary Meeting of the 920th Division”, 7 September 1976 p.3; IS13.32 DK 
Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the Meeting of Secretaries and Logistics of Divisions and 
Independent Regiments", 19 September 1976; IS13.30 DK Military Meeting Minutes entitled "Minute of 
Divisional and Independent Regiment Secretary - Under Secretary’s Meeting", 16 September 1976; D213.2 
Kheiu Samphan "Consideration on the history of Cambodia from Early stage to the Period of Democratic 
Kampuchea" Reahu 10-2007 p.48; D108/28.41 Annex 41: DK Military Telegram No 20 from YA to Respected 
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Brother 3 March 1976 p.1; IS11.13 International Magazine by Committee of the Patriotic Kampucheans of 
Australia entitled "News from Kampuchea" 1 May 1978 pp.1-3 
460 D108/43/8 Facts and Documents on Democratic Kampuchea’s Serious Violations of the Sovereignty and 
Territorial Integrity of the Socialist Republic of Vietnam Department of Press and Information – Ministry of 
Foreign Affairs – Socialist Republic of Viet Nam  January 1978 pp.10, 21-26; D108/37/6 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D108/37/8 1st Written Record of 
Interview of witness  p.4; IS13.42 DK Military Meeting Minutes entitled "Secretaries and Deputy 
Secretaries of Divisions and Independent Regiments", 1 March 1977; IS18.28 DK Military Report on the 
situation in the Northeast Zone 24 March 1977; D108/28.66 DK Government Telegram by Chhean entitled “To 
respected and beloved Brother” 29 April 1977; D108/43/14 Vietnam-Cambodia Conflict – Report prepared at 
the request of  Sub Committee on Asian and Pacific Affairs Committee on International Relations 4 October 
1978 p.8, 9; D108/28.69 DK Government Telegram by Bon Nam alias Comrade Lin of Region 20 13 May 1977; 
D108/43/7 Foreign Broadcast Information Service 3 January 1978 pp.H2, H5, H6; D108/28.70 DK Military 
Report from Sector 21 20 May 1977; IS21.17 DK Military Telegram by Chhan entitled "Telegram 54 - Radio 
Band 274 - Dear Beloved Office 870"; IS21.20 DK Military Telegram by Vi entitled "Telegram 07 - Band 745 – 
“Be it please reported to respected brother” 15 June 1977; IS21.19 DK Military Telegram by Chhean entitled 
"Telegram 46 - Radio Band 600 - 'Respected and beloved brother” 15 June 1977; IS4.9 Department of Press and 
Information of the Ministry of Foreign Affairs of Democratic Kampuchea "Black Paper: Facts and Evidences of 
the Acts of Aggression and Annexation of Vietnam Against Kampuchea" September 1978  pp.2, 77; IS21.21 
DK Military Telegram by Region 20 entitled "The Border Situation" 17 to 25 June 1977; IS18.45 DK 
Government Report on the border situation in Region 21 21to 24 June 1977; IS21.24 DK Military Telegram by 
Chhean entitled "Telegram 56 - Radio Band 660- To Respected and Beloved Brother" 20 July 1977; IS21.29 
DK Military Telegram by Chhean entitled "Telegram 62 - Radio Band 1474 - Respectfully Presented to 
Respected and Beloved Mo-81" 14 August 1977; D108/28.82 Refugees Report Clashes on Cambodia –Vietnam 
Line 9 August 1977; D108/28.85 DK Military Telegram by Comrade Nhim entitled "Telegram 38 Radio Bands 
248 To respected Angkar 870" 12 August 1977; IS21.28 Comrade Lin entitled "To Beloved and Missed Mo 
870" 14 August 1977; IS21.33 DK Military Telegram by Chhean entitled "Telegram 68 - Radio Band 1630 - To 
Beloved and Missed Mo [Office] 81" 30 August 1977; IS21.42 DK Military Telegram by Chhon entitled 
"Telegram 56 - Radio Band 348 - Dear Respected and Beloved M 870" 26 October 1977; IS21.43 DK Military 
Telegram by Chhon entitled "Telegram 57 - Radio Band 273 - Dear Respected and Beloved M 870" 27 October 
1977; D108/28.101 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 58 - Radio Band 218 - To Respected 
and Beloved M 870" 27 October; IS21.44 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 59 - Radio Band 
684 - To Respected and Beloved Brother Office M870 28 October [KH]; IS21.48 DK Military Telegram by 
Chhon entitled "Telegram 60 - Radio Band 378 - Dear Respected and Beloved M 870" 29 October 1977; 
IS21.47 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 61 - Radio Band 137 - To Respected and Beloved 
M 870" 29 October 1977; D108/28.107 DK Military Telegram by Comrade Kuon entitled "Telegram 46 - Radio 
Band 246 - To Comrade Yi trough M 870" 5 November 1977; IS21.53 DK Military Telegram by Chhon entitled 
"Telegram 85 - Radio Band 332 - Dear Respected and Beloved M 870" 7 December 1977; IS21.54 DK Military 
Telegram by Chhon entitled "Telegram 91 - Radio Band 262 - Dear Beloved M 870" 10 December 1977; 
IS21.56 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 92 - Radio Band 320 - Dear Beloved M 870" 12 
December 1977; IS21.59 DK Military Telegram by Comrade Se entitled "Telegram 238- Radio Band 195 - To 
Dear Beloved M 870" 13 December 1977; IS21.57 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 95 - 
Radio Band 139 - Dear Beloved M 870" 13 December 1977; IS21.58 DK Military Telegram by Chhon entitled 
"Telegram 96 - Radio Band 674 - Dear Beloved and Missed M 870" 13 December 1977; IS21.60 DK Military 
Telegram by Kuon entitled "Telegram 68 - Radio Band 324 - To Comrade Yi through Office 870" 22 December 
1977; IS21.63 DK Military Telegram by Chhon entitled "Report to Brother about Situation of Enemy along the 
Route 22-7" 22 December 1977; IS21.64 DK Military Telegram by Phuong entitled "Telegram 06 - Radio  Band 
285 - Dear Respected and Beloved M 870" 23 December 1977; IS 21.65 DK Military Telegram by Phuong 
entitled "Telegram 07 - Radio Band 269 - Dear Respected and Beloved M870" 23 December 1977; IS21.67 DK 
Military Telegram entitled "To Respected and Beloved Office 870" 24 December 1977; IS21.70 DK Military 
Telegram by Phuong entitled "Telegram 11 - Radio Band 251 - Dear Respected and Beloved M 870" 24 
December 1977; IS21 .73 DK Military Telegram by Phuong entitled "Telegram 14 - Radio Band 556 - Dear 
Respected and Beloved M 870" 30 to 31 December 1977; D108/43/6 Foreign Broadcast Information Service 3 
January 1978 p.H1; D108/28.125 Cambodia Cuts Diplomatic Ties with Vietnam, Media Article 31 December 
1977; D108/43/15  The Vietnam-Kampuchea Conflict (A Historical Record) Foreign Languages Publishing 
House September 1978 pp.23-24; IS21.74 DK Military Telegram by entitled "Telegram 00 - Radio 
Band 354 - Respectfully Presented to the Office 870 Committee" 31 December 1977; D108/28.244 News of 
Democratic Kampuchea Thwarting the deceptive manoeuvres of Vietnam, the aggressor and annexationist 
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which swallows up territory 17 April 1977 pp.1-2; I S18.40 CPK Report entitled "To M-870 with respect - 
Situation along the border in Eastern Zone" 25 may 1977 pp.1-4; IS21.18 DK Military Telegram entitled 
"Region 23, Between 14 to 18 June 1977, The Border Situation" 14 to 18 June 1977 pp.1-3; IS18.42 Report 
about the Siutation of Defense and Economic at Southwest Zone;  IS2 1.15 DK Military Telegram by Leu 
entitled "Telegram 43 - With Respect to Beloved Brother Reuan" 23 April 1977; IS18.43 DK Military Report 
"Enemy situation along the border" Sector 20 8 June 1977; IS19 .188 Declaration of the spokesman of the 
Ministry of propaganda and information of Democratic Kampuchea 6 January 1978 pp.1, 3-5; IS21.40 DK 
Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 54 - Radio Band 642 - Dear Respected, Beloved and Missed M 
870" 25 October 1977 pp.1-2; D200/2 1st Written Record of Interview of Witness p.15; IS19.38 
Statement of the Minister of Foreign Affairs of Democratic Kampuchea 31 December 1977 pp.1-2; D144 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D115/2.1 Annex 1 to Written Record of 
Interview of IS20.10 Statement of Charged Person Ieng Sary before the General Assembly of 
the United Nations 11 October 1977 pp.11-15; IS18.49 DK Government Report entitled "Working with the 
Committees of Every Unit of Organization" - Ministry of Foreign Affairs p.1; IS20.6 Statement of Charged 
Person Ieng Sary pp.21-22, 29, 38, 39-41; IS21.32 DK Military Telegram by Nhim entitled "Telegram 48 - 
Radio Band 100 - To Respected Angkar 870" 27 August 1977 p.1; D108/28.105 Annex 105: "Telegram 68, 
Radio Band 410 : To respected, Beloved and Missed Brother Pa" 6 November 1977; D108/28 Annex 108: 
Telegram 85: To respected and beloved brother Pol about situation of battlefield of Route No 13 19 November 
1977 pp.1-2; D108/28.116 Annex 116: Telegram 27 : To camarade Yi about fighting on route 14 22 December 
1977; D108/43/9 Far Eastern Relations - Statement by Foreign Ministry of Democratic Cambodia and Statement 
by the Government of Democratic Cambodia - "Cambodia's Temporary Severence of Relations with Vietnam” 
31 December 1977 pp.1-4; D234/22 Written Record of Interview of Witness p.4; 
D123/1 Written Record of Interview of Witness  p.6; D252.2 Telegram 85: To 
respected and beloved brother Pol about situation of battlefield of Route No 13 19 November 1977 p.1; 
D108/28.66 Annex 66: Telegram 34, Band 1313 entitled "To respected and beloved Brother" 29 April 1977 p.1; 
D108/28.116 Annex 116: Telegram 67 : To camarade Ly about fighting on route 14 22 December 1977 pp.1-2; 
IS21.61 DK Military Telegram by Nhim and Hem entitled "Telegram 22 - Radio Band 362 -  We Would Like to 
Report to M 870 as Follows" 22 December 1977; IS19.164 Statement by Pol Pot, Secretary of the Central 
Committee of the Communist Party of Kampuchea Prime Minister of the Government of Democratic 
Kampuchea 3 October 1977 pp.2-3; IS11.13 International Magazine by Committee of the Patriotic 
Kampucheans of Australia entitled "News from Kampuchea" May 1978 pp.1-3, 11, 12-18 
461 D108/43/14 Vietnam-Cambodia Conflict – Report prepared at the request of Sub Committee on Asian and 
Pacific Affairs Committee on International Relations 4 October 1978 p.9; IS21.76 DK Military Telegram by 
Phuong entitled "Telegram 15 - Radio Band 416 - To Respected and Beloved M 870" 1 January 1978; 
D108/43/10 Foreign Broadcast Information Service 5 January 1978 p.H1; D108/43/11 Foreign Broadcast 
Information Service 9 January 1978 p.H8; IS19.188 Declaration of the Spokesman of the Ministry of 
Propaganda and Information of Democratic Kampuchea 6 January 1978; IS21.78 DK Military Telegram by Sae 
entitled "Telegram 254 - Radio Band 745 - To Respected and Beloved Committee 870" 6 January 1978 p.1; 
IS14.4 Notebook by PON p.1; IS21.71 DK Military Telegram by Phuong entitled "Telegram 17 - Radio Band 
1297 -To Respected Office 870" 16 January 1978 p.1; IS14.3 Complete Set of Chan Notebooks p.4; IS21.81 
DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 15 - Radio Band 791 - To Respected and Beloved Brother 
Pol" 19 January 1978 p.1; IS21.84 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 16 - Radio Band 634 - 
To Beloved and Missed Brother Pol" 23 January 1978 p.1; IS21.86 DK Military Telegram by Chhon entitled 
"Telegram 17 - Radio Band 674 - For Beloved Brother Pâ" 27 January 1978 p.1; IS21.87 DK Military Telegram 
by Chhon entitled "Telegram 62 - Radio Band 563 -To Respected and Beloved Brother Pâr" 29 January 1978 
p.1; IS11.11 CPK Magazine entitled “The Revolutionary Flag” Special Issue December 1977-January 1978 
pp.4-5; IS20.31 Letter of Samdech Norodom Sihanouk to the Central Committee of the Communist Party of 
Kampuchea 6 January 1978; IS21.91 DK Military Telegram entitled "Telegram 11 - Radio Band 353 - To 
Respected Brother" 14 February 1978 p.1; D108/28.204 DK Military Telegram by Rom entitled "Telegram 06” 
2 March 1978; D108/28.212 Washington Post Article entitled “Vietnam Claims Cambodia is Attacking along 
the Coast” 17 March 1978; D108/28.213 Letter from Charged Person Ieng Sary Deputy Prime Minister in 
Charge of Foreign Affairs of the Government of Democratic Kampuchea 17 March 1978 p.4; IS21.100 DK 
Military Telegram by 47 entitled "Telegram 16 - Radio Band 318 - Respected and Beloved Brother 009" 20 
March 1978; D108/28.216 DK Military Telegram by Peam  entitled  “Radio Band 305 – To Respected 
Representatives of Angkar" 23 March 1978; D108/28.217 DK Military Telegram by Peam 24 March 1978; 
D108/43/14 Vietnam-Cambodia Conflict – Report prepared at the request of Sub Committee on Asian and 
Pacific Affairs Committee on International Relations 4 October 1978 p.9; IS18.59 DK Military Report from 
Division 164, Political Section 1 April 1978 p.1; IS21.105 DK Military Telegram by Roeun entitled "Telegram 
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35 - Dear Respected and Beloved Grand Uncle 89" 5 April 1978; D175/5.4 DK Military Telegram by Mok 
entitled "Telegram 02 - Radio Band 191 - Beloved Brother Pol" 9 April 1978; IS21.109 DK Military Telegram 
by Comrade Pauk entitled "Telegram 02 - Radio Band 680 - To Respected Committee 870" 12 April 1978 p.1; 
IS18.60 DK Military Report entitled “Confidential phone conversation dated April 15, 1978, Respected and 
beloved Grand Uncle” p.1; IS18.61 DK Military Report regarding the situation in the Eastern Zone dated 15 
April 1978 Division 260 Political section Report presented to Beloved and Missed Brother 009 15 April 1978; 
D108/28.243 Speech by Charged Person Khieu Samphan at the mass meeting held on the occasion of the Third 
Anniversary of the Glourious April 17 and the Founding of Democratic Kampuchea 17 April 1978 pp.3-4; 
D108/28.245 DK Military Telegram by Ke Pauk entitled  "Telegram No. 5” 18 April 1978 p.1; IS21.116 DK 
Military Telegram by Vy entitled "Telegram 09 - Radio Band 326 - Respected Brother" 25 April 1978; IS21.117 
DK Military Telegram entitled "Telegram 20 - Radio Band 448 - Dear Respected and Beloved Brother" 26 April 
1978 p.1; D175/5.6 DK Military Telegram by Pauk entitled "Telegram 09 - Radio Band 582 - Respected 
Committee 870" 29 April 1978 p.1; D108/28.257 Press Communiqué of the Spokesman of the Ministry of 
Propaganda and Information of the Democratic Kampuchea on the Annihilation of the New Plan of Coup d’état 
Fomented by the Socialist Republic of Vietnam Aimed at Overthrowing Democratic Kampuchea May 1978; 
IS21.122 DK Military Telegram by Pauk entitled "Telegram 10 - Radio Band 393 - To Beloved and Missed 
Committee 870" 4 May 1978; IS18.63 DK Military Report on activities in the Ploh region May 1978 p.1; 
D200/2.3 DK Military Telegram by Comrade Pauk entitled "Telegram 13 - Radio Band 330 -To Missed 
Committe 870" 9 May 1978 p.1; D108/28.260 DK Government Statement in "Far Eastern Relations - 
Cambodia’s strategy of Defense against Vietnam." 10 May 1978 p.1; D108/28.273 Press Communique of the 
Spokesman of the Ministry of Propaganda and Information of the Democratic Kampuchea 25 June 1978 p.1; 
IS11.14 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Special Issue May-June 1978 p.5; IS19.37 Press 
Communique of the Spokesman of the Ministry of Propaganda and Information of the Democratic Kampuchea 1 
July 1978 p.1; IS4.3 Book by CHANDA Nayan entitled Brother Enemy: The War after the War  p.255; IS4.9 
Department of Press and Information of the Ministry of Foreign Affairs of Democratic Kampuchea "Black 
Paper: Facts and Evidences of the Acts of Aggression and Annexation of Vietnam Against Kampuchea" 
September 1978; IS20.27 CPK Central Committee Statement of Nuon Chea entitled "Speech by Comrade Nuon 
Chea at the Banquet Given in Honour of the Delegation of the Assembly of the People’s Representatives of 
Kampuchea" 3 September 1978 pp.5-6; IS21.154 DK Government Telegram by Ieng Sary alias Vann entitled 
"Dear Beloved Comrade Khieu" 17 December 1978; IS20.1 Telegram dated 31 December 1978 from the 
Deputy Prime Minister in Charge of Foreign Affairs of Democratic Kampuchea addressed to the President of 
the Security Council pp.1-2; IS21.156 DK Government Statement by Office 870 entlitled “Advice from 870” 3 
January 1979; IS6.6 CPK Directive by Office 870 entitled "Instructions of 870" 3 January 1979; IS10.16 Letter 
dated 8 January 1979 from the Permanent Representative of Vietnam to the United Nations addressed to the 
President of the Security Council; IS4.32 Book by Stephen MORRIS entitled Why Vietnam Invaded Cambodia: 
Political Culture and the Causes of War p.111; IS21.77 DK Military Telegram by Ry entitled "Telegram 63 - 
Radio Band 253 - To Respected Brother 1 January 1978; IS21.80 DK Military Telegram entitled "Telegram 12, 
To Respected Brother Pol" 15 January 1978; IS21.106 DK Military Telegram by 47 entitled "Telegram 18 - 
Radio Band 208 - Dear Beloved and Respected Brother" 8 April 1978; D175/6.17 DK Military Telegram by 
Sarun entitled "Telegram 55 - Radio Band 163 - Respected Brother" 23 April 1978; IS21.123 DK Military 
Telegram by Pauk entitled "Telegram 11 - Radio Band 477 - Missed Brother" 6 May 1978; IS11.13 
International Magazine by Committee of the Patriotic Kampucheans of Australia entitled “News from 
Kampuchea” 1 May 1978 pp.1-3; IS20.2 Statement of Charged Person Ieng Sary to the United Nations 9 June 
1978 p.3; D56-Doc.103 Speech of Charged Person Ieng Sary at the  welcoming dinner with Daniel Leon 
Burstein member of central committee of communist party Marxist-Leninist of the USA 22 April 1978 p.2; 
D313/1.2.403 Speech of Charged Person Ieng Sary to the 34th General Assembly of the United Nations in New 
York 9 October 1979; D56-Doc.148 The meeting between deputy prime minister Ieng Sary and Chinese 
commercial delegation led by their vice minister of International trade pp6-7; IS20.6 Statement of Charged 
Person IengSary (Steve Heder interview with  Ieng Sary) pp.29-40; IS21.101 DK Military Telegram entitled 
"Telegram 16 - Radio Band 318 - To Respected and Beloved Brother 009" 20 March 1978 p.1; D108/28.345 
Annex 345: DK Telgram by Ieng Sary alias Van to UNSC outlining Vietnam's attack on DK 3 January 1979; 
D108/28.234 Annex 234: Telegram 67: We would like to report to you about the Thai Embassy are very happy 
after they received your letter 12 April 1978 p.1; D200/2.10 Annex 10 1st  Written Record of Interview of 
Witness  Telegram 55 Band 163 p.1; D108/28.297 Annex 297: Telegram 05 Band 123: To 
respected Brother about fighting with enemy 22 August 1978 p.1 
462 IS17.3 DK Government Public Statement entitled "Evidences on the Vietnamese Aggression Against 
Democratic Kampuchea" February 1978 Perface II; IS17.2 Excerpt from recording of speech by Pol Pot 
Secretary of the CPK Committee at a 17th January mass meeting on the 10th anniversary of the Cambodian 
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Revolutionary Army 19 January 1978 p.1; IS21.4 DK Military Telegram entitled "Telegram via Kolaing, To 
Uncle 89" 23 January 1976; IS21.6 DK Government Telegram by Chhin entitled "To Respected Brother 89" 8 
February 1976; IS13.5 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes, Meeting of Standing 
Committee, Evening of 22 February 1976" 22 February 1976; IS13.10 CPK Standing Committee Meeting 
Minutes entitled "Record of Meeting of the Standing Committee", 11 March 1976 p.2; IS21.12 S-21 Telegram 
entitled "To Respected Angkar about the Situation on the Border in Sector 25" 23 March 1976; IS13.29 DK 
Military Meeting Minutes entitled "Minutes of Plenary Meeting of the 920th Division, 7 September 1976, 14.00 
hours" 7 September 1976 p.3; D108/43/14 Vietnam-Cambodia Conflict – Report prepared at the request of Sub 
Committee on Asian and Pacific Affairs Committee on International Relations 4 October 1978 pp.8, 9; IS21.76 
DK Military Telegram by Phuong entitled "Telegram 15 - Radio Band 416 - To Respected and Beloved M 870" 
1 January 1978; D108/43/10 Foreign Broadcast Information Service 5 January 1978 p.H1; IS19.188 Declaration 
of the Spokesman of the Ministry of Propaganda and Information of Democratic Kampuchea 6 January 1978 
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Meetings of Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and Independent Regiments”, 30 August 1976 p.3; 
IS13.29 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of Plenary Meeting of the 920th Division”, 7 
September 1976 pp.3-5; D2-15.11 DK Military Meeting Minutes entitled "Meeting of 164 Comrades”, 9 
September 1976; D64-Annex 04 , D108/31.4 DK Military Meeting Minutes entitled “Minute of the Meeting 
with the Organization's office, 703, and S-21”, 9 September 1976; IS13.30 DK Military Meeting Minutes 
entitled "Minute of Divisional and Independent Regiment Secretary - Under Secretary’s Meeting", 16 
September 1976;  IS13.31 DK Military Meeting Minutes entitled "Meeting of Division 290 and Division 170", 
16 September 1976; IS13.32 D32/VII Annex 1, D 108/9.1 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of 
the Meeting of Secretaries and Logistics of Divisions and Independent Regiments", 19 September 1976; IS13.33 
DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the Meeting on Production Work", 30 September 1976; 
IS13.34 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the Meeting of Secretaries and Deputies of 
Divisions and Independent Regiments", 9 October 1976; D2-15.13 DK Military Meeting Minutes entitled 
"Minutes of the Meeting of Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and Regiments”, 18 October 1976; 
IS13.37 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the Meeting of Secretaries and Deputy Secretaries 
of Divisions and Independent Regiments", 11 November 1976; IS13.38 DK Military Meeting Minutes entitled 
"Minutes of the Plenary Meeting of Divisions", 21 November 1976; IS13.39 DK Military Meeting Minutes 
entitled "Minutes of the Meeting of Secretaries and Logistics of Divisions and Independent Regiments" dated 15 
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December 1976; IS13.40 DK Military Meeting Minutes of Division 920 entitled "Minutes of Meeting of 
Division 920", 16 December 1976; IS13.41 DK Military Meeting Minutes of Division 801, 16 December 1976; 
IS13.42 DK Military Meeting Minutes entitled "Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and 
Independent Regiments", 11 March 1977  
588 IS1.8 The Security System of Special Zone’s Office M-13 Searching for the Truth – Special English Edition 
July 2003 p.3; D86/3 1st Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.8-9; 
D86/7 5th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch pp.9-11; D86/25 18th 
Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch pp. 3-4;  D108/37/4 Written 
Record of Interview of Witness  p. 4; D108/37/2 Written Record of Interview of Witness  

p.3; D108/3/14 1st Written Record of Interview of Witness  pp.8, 9; D288/4.20.1 Transcript of 
Trial Proceedings, Case File n.001/18-07-2007/ECCC/TC 18 May 2009 pp.p.10-11 
589 D90/II/1 Answers of KAING Guek Eav alias Duch to the 13 Written Questions of the CIJ p.2 
590 D232/49 1s t Written Record of Interview of Witness p.3; D232/53 3rd Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4; D232/34 Written Record of Interview of Witness  p.7; 
D243/2.1.1 “Long Live the Magnificent Revolutionary Army of the Communist Party of Kampuchea,” in CPK 
Magazine entitled "The Revolutionary Flag"  August 1975 pp.13, 25-2 
591 IS13.17 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the Meeting of Secretaries and Economics of 
Divisions", 16 May 1976 ; IS13.25 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the Meeting of 
Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions, Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions, Secretaries 
and Deputy Secretaries of Regiments", 2 August 1976 pp.9-10; IS13.27 DK Military Meeting Minutes entitled 
"Minutes of the Meeting of Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and Independent Regiments" dated 
18 August 1976 p.3; IS13.28 DK Military Minutes entitled "Minutes of the Meetings of Secretaries and Deputy 
Secretaries of Divisions and Independent Regiments”, 30 August 1976 p.3; IS 13.29 DK Military Meeting 
Minutes entitled "Minutes of Plenary Meeting of the 920th Division”, 7 September 1976 pp.3-5; D2-15.11 DK 
Military Meeting Minutes entitled "Meeting of 164 Comrades”, 9 September 1976; D64-Annex 04, D108/31.4 
DK Military Meeting Minutes entitled “Minute of the Meeting with the Organization's office, 703, and S-21”, 9 
September 1976; IS13.30 DK Military Meeting Minutes entitled "Minute of Divisional and Independent 
Regiment Secretary - Under Secretary’s Meeting", 16 September 1976;  IS13.31 DK Military Meeting Minutes 
entitled "Meeting of Division 290 and Division 170", 16 September 1976; IS13.32 D32/VII Annex 1, D108/9.1 
DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the Meeting of Secretaries and Logistics of Divisions and 
Independent Regiments", 19 September 1976; IS13.33 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the 
Meeting on Production Work", 30 September 1976; IS13.34 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of 
the Meeting of Secretaries and Deputies of Divisions and Independent Regiments", 9 October 1976; D2-15.13 
DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the Meeting of Secretaries and Deputy Secretaries of 
Divisions and Regiments”, 18 October 1976; IS13.37 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the 
Meeting of Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and Independent Regiments", 11 November 1976; 
IS13.38 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the Plenary Meeting of Divisions", 21 November 
1976; IS13.39 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the Meeting of Secretaries and Logistics of 
Divisions and Independent Regiments" dated 15 December 1976; IS13.40 DK Military Meeting Minutes of 
Division 920 entitled "Minutes of Meeting of Division 920", 16 December 1976; IS13.41 DK Military Meeting 
Minutes of Division 801, 16 December 1976; IS13.42 DK Military Meeting Minutes entitled "Secretaries and 
Deputy Secretaries of Divisions and Independent Regiments", 11 March 1977 
592 IS6.4 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled the "Party's Draft of a Four- Year Plan for the 
Construction of Socialism in all Domains, 1977-1980", 21 July to 2 August 1976 p.116; IS13.1 CPK Standing 
Committee Document entitled "Minutes on the Standing [Committee's] visit to Northwest Zone, August 20-24 
1975" pp.3-5; IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Meeting of the Standing Committee, 
9 October 75" pp.11-12; IS13.3 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Standing Committee 
Meeting", 2 November 1975 pp.3-5; IS13.4  CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes 
Meeting of the Standing Committee 9 January 1976", 9 January 1976 pp.1-2; IS13.5 CPK Standing Committee 
Meeting Minutes entitled "Minutes, Meeting of Standing Committee, Evening of 22 February 1976" (National 
Defense Matters) p.2; IS13.9 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes of the Meeting of 
the Standing Committee", 11 March 1976 pp.1-5; IS13.10 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled 
"Record of Meeting of the Standing Committee", 11 March 1976 pp.1-3; IS13.12 CPK Standing Committee 
Meeting Minutes entitled "Record of Meeting of the Standing Committee", 26 March 1976 pp.6-7; IS13.14 CPK 
Standing Committee Meeting Minutes entitled "Summary of the Decisions of the Standing Committee in the 
Meeting of 19-20-21 April 1976"" p.4; IS 13.18 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled 
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"Examination of the Reaction of Vietnam During the Fifth Meeting", 14 May 1976; IS13.20 CPK Standing 
Committee Meeting Minutes entitled "Minutes of the Standing Committee Meeting", 17 May 1976 
593 IS13.1 CPK Standing Committee Document entitled "Minutes on the Standing [Committee's] visit to 
Northwest Zone, August 20-24 1975" p.3; IS13.3 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Standing 
Committee Meeting", 2 November 1975 p.3-5; IS13.5 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled 
"Minutes, Meeting of Standing Committee, Evening of 22 February 1976" (National Defense Matters) p.2; 
IS13.12 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Record of Meeting of the Standing Committee", 
26 March 1976 pp.6-7; IS13.14 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Summary of the Decisions 
of the Standing Committee in the Meeting of 19-20-21 April 1976" p.4; IS13.20  CPK Standing Committee 
Meeting Minutes entitled "Minutes of the Standing Committee Meeting", 17 May 1976  
594 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Meeting of the Standing Committee, 9 October 
75"  pp.11-12; IS13.9  CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes of the Meeting of the 
Standing Committee", 11 March 1976 pp.1-5  
595IS13.1 CPK Standing Committee Document entitled "Minutes on the Standing [Committee's] visit to 
Northwest Zone, August 20-24 1975" pp.3-5; IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled 
"Meeting of the Standing Committee, 9 October 75"  pp.11-12; IS 13.3 CPK Standing Committee Meeting 
Minutes entitled "Standing Committee Meeting", 2 November 1975 pp.3-5; IS13.4 CPK Standing Committee 
Meeting Minutes entitled "Minutes Meeting of the Standing Committee 9 January 1976", 9 January 1976 p.2; 
IS13.5 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes, Meeting of Standing Committee, Evening 
of 22 February 1976" (National Defense Matters) pp.1-3; IS13.10 CPK Standing Committee Meeting Minutes 
entitled "Record of Meeting of the Standing Committee", 11 March 1976 pp.1-3; IS13.12  CPK Standing 
Committee Meeting Minutes entitled "Record of Meeting of the Standing Committee", 26 March 1976 pp.6-7; 
IS13.14 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Summary of the Decisions of the Standing 
Committee in the Meeting of 19-20-21 April 1976" p.4; IS13.18  CPK Standing Committee Meeting Minutes 
entitled "Examination of the Reaction of Vietnam During the Fifth Meeting", 14 May 1976 
596 IS6.4  CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled the "Party's Draft of a Four- Year Plan for the 
Construction of Socialism in all Domains, 1977-1980", 21 July to 2 August 1976 p.116; IS13.1 CPK Standing 
Committee Document entitled "Minutes on the Standing [Committee's] visit to Northwest Zone, August 20-24 
1975" pp.3-5; IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Meeting of the Standing Committee, 
9 October 75"  pp.11-12; IS13.4 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes Meeting of the 
Standing Committee 9 January 1976", 9 January 1976 pp.1-2; IS13.18  CPK Standing Committee Meeting 
Minutes entitled "Examination of the Reaction of Vietnam During the Fifth Meeting", 14 May 1976 
597 IS6.2 "About the grasp and implementation of the political line of mobilizing the force for the Democratic 
National Front of the Party", 22 September 1975; D269/9/1.16 “Examination of the Control and Implementation 
of the Policy Line on Restoring the Economy and Preparations to Build the Country in Every Sector” September 
1975 pp.1-24 [Document No 3, Six Secret Centre Documents], 19 September 1975 
598 IS6.2 "About the grasp and implementation of the political line of mobilizing the force for the Democratic 
National Front of the Party", 22 September 1975 
599 IS6.3 CPK Central Committee Directive entitled "Decision of the Central Committee regarding a number of 
matters", 30 March 1976 p.4 
600 IS11.11 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" December 1977-January 1978, pp.1-2, 4; IS11.10 
D243/2.1.13 CPK Magazine entitled “The Revolutionary Flag” October - November 1977 p. 41  
601 D108/28.64  Report from Reuan to Uncle 89, 29 March 1977 p.3; D2-15.30  Report from M-401 to Angkar, 
4 August 1978 pp.1, 7  
602 D232/18 4th Written Record of Interview of Witness  pp. 2-3; D232/78 Written Record of 
Interview of Witness (2nd Interview) pp. 4-5; IS16.65 Report from the Educational Office of 
District 105 pp.1-3; D157.27 Report to the Party on the confessions of prisoners 
603 D166/157 Written Record of Interview of Witness 25 April 2009 p.4  
604 D125/99 Written Record of Interview of Witness p.4; D217/4 Written Record of Interview of Civil 
Party pp.9,10; D125/174 Written Record of Interview of Witness p.10; D166/79 Written 
Record of Interview of Witness  p.5; D166/51 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D232/83 Written Record of Interview of Witness p.4; D246/11 Written Record of Interview of Civil 
Party p.4; D166/28 Written Record of Interview of Witness p.7 
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605  D2 62.36 Foreign Broadcast Information Service 11 November 1977 p.H2; D262.41 Foreign Broadcast 
Information Service 23 May 1978 p.H2;  D262.38 Foreign Broadcast Information Service 7 February 1978, 
pp.H3-4 
606 IS21.78 Telegram 254, Respectfully Presented to Beloved Committee 870; D200/3.7 Telegram Number 324, 
Respectfully Presented to Beloved Committee 870 
607 IS13.13 DK People's Assembly Meeting Minutes entitled "Document on  Conference I of Legislature I of 
The People's Representative Assembly of Kampuchea, 11-13 April 1976" pp.7-8 
608 D248/6.1.4  DK Government Meeting Minutes entitled "Minutes of Council of Ministers” 1st Meeting, 22 
April 1976  
609 D248/6.1.4  DK Government Meeting Minutes entitled "Minutes of Council of Ministers” 1st Meeting, 22 
April 1976 pp.1-2 
610 D248/6.1.4  DK Government Meeting Minutes entitled "Minutes of Council of Ministers” 1st Meeting, 22 
April 1976 p.3 
611 D248/6.1.4  DK Government Meeting Minutes entitled "Minutes of Council of Ministers” 1st Meeting, 22 
April 1976 p.7 
612 IS13.22 DK Government Meeting Minutes entitled "Minutes of Council of Ministers, 2nd Meeting, 31 May 
1976" pp.5-6 
613 IS13.7 CPK Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting of Propaganda Work", 8 March 1976; IS13.8 
CPK Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting on Base Work", 8 March 1976; IS13.24 CPK Meeting 
Minutes entitled "Minutes of Meeting on Health and Social Affairs", 10 June 1976; IS13.23  CPK Meeting 
Minutes entitled "Minutes of Meeting regarding Propaganda Works", 1 June 1976  
614 IS13.7 CPK Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting of Propaganda Work", 8 March 1976 
615 IS13.23  CPK Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting regarding Propaganda Works", 1 June 1976 p.9 
616 IS13.8 CPK Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting on Base Work", 8 March 1976 pp.2-3  
617 IS13.24 CPK Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting on Health and Social Affairs", 10 June 1976  
618 D189.1, D248/3.3 CPK Central Committee Policy Directive - June 1978 (referred to as the 1978 Amnesty 
Document) dated 20 June 1978 
619 D189.1, D248/3.3 CPK Central Committee Policy Directive - June 1978 (referred to as the 1978 Amnesty 
Document) dated 20 June 1978 
620 D125/176 Written Record of Interview of Witness 17 December 2008 pp.3-6; D232/30 Written 
Record of Interview of Witness 20 October 2009 pp.2-5  
621 IS11.14 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" May-June 1978 p.7  
622 D243/2.1.17  CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" July 1978 p.16 
623 D243/2.1.17 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" July 1978 p.4 
624 D125/176 Written Record of Interview of Witness pp.2-6; D232/30 Written Record of Interview 
of Witness pp.2-5; D90/II/1 Answers of Duch to the 13 Written Questions of the CIJ pp.7-9 
625 D90/II/1 Answers of Duch to the 13 Written Questions of the CIJ 12th answer p.18 
626 D243.2.1.3 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" February-March 1976 pp.33, 35; D243.2.1.7 
CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" September – October 1976 pp.23, 24, 46; D243.2.1.18 CPK 
Magazine entitled "The Revolutionary Flag" August 1977 p.14 
627 IS13.1 CPK Standing Committee Document entitled "Minutes on the Standing [Committee's] visit to 
Northwest Zone, August 20-24 1975", 21 July to 2 August 1976  p.2 
628 D262.36 Foreign Broadcast Information Service 10 November 1977 p.H1; D262.36 Foreign Broadcast 
Information Service 11 November 1977 p.H3 
629 D262.46 Foreign Broadcast Information Service 19 October 1978 p.H11; D262.46 Foreign Broadcast 
Information Service 19 October 1978 p.H9-10; D262.46 FBIS 13 October 1978 p.H6;  D2 62.46 Foreign 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 
 

Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia, National Road 4, Choam Chao, Dangkao Phnom Penh 
Mailing address: P.O. Box 71, Phnom Penh; Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

476

                                                                                                                                                        
Broadcast Information Service 10 October 1978 p.H3; D262.46 Foreign Broadcast Information Service 13 
October 1978 p.H4; D262.46 Foreign Broadcast Information Service 16 October 1978 p.H2; D262.47 Foreign 
Broadcast Information Service 1 November 1978 p.H1; D262.7 Foreign Broadcast Information Service 3 June 
1975 p.H1 
630 D262.46 Foreign Broadcast Information Service 19 October 1978 p.H11; D262.46 Foreign Broadcast 
Information Service 19 October 1978 p.H9-10; D262.46 Foreign Broadcast Information Service 13 October 
1978 p.H6; D262.46 Foreign Broadcast Information Service 10 October 1978 p.H3; D262.46 Foreign Broadcast 
Information Service 13 October 1978 p.H4; D262.46 Foreign Broadcast Information Service 16 October 1978 
p.H2; D262.47 Foreign Broadcast Information Service 1 November 1978 p.H1; D262.7 Foreign Broadcast 
Information Service 3 June 1975 p.H1 
631 D262.47 Foreign Broadcast Information Service 15 November 1978 p.H5  
632 D262.49 Foreign Broadcast Information Service 31 January 1979 p.H7  
633 D280/20 Written Record of Interview of Witness p.6; D217/4 Written Record of Interview of 
Witness  p.11; D232/15 Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/7 
Written Record of Interview of Witness p.15; D166/179 Written Record of Interview of Witness 

 p.6; D280/17 Written Record of Interview of Witness  p.8; D278/2 Written 
Record of Interview of Witness  p.7; D232/17 3rd Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D232/62 Written Record of Interview of Witness  p.7; D232/66 Written Record of 
Interview of Witness  p.8; D166/176 Written Record of Interview of Witness  p.10; 
D166/37 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/39 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D166/34 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/87 Written 
Record of Interview of Witness p.4; D125/32 Written Record of Interview of Witness 

 pp.3-4; D125/91 Written Record of Interview of Witness  p.4; D25/5 Written Record of 
Interview of Witness  pp.4,5; D125/90 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D125/118 Written Record of Interview of Witness  p.3-4; D125/157 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D125/54 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/152 
Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/113 Written Record of Interview of Witness 

 p.5; D125/74 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/30 Written Record 
of Interview of Witness p.4; D125/24 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D125/39 Written Record of Interview of Witness p.4; D231/5 Written Record of Interview of 

p.4; D280/8 Written Record of Interview of Witness  At p.4; D280/20 Written Record of 
Interview of Witness  p.6; D276/5 Written Record of 
Interview of Witness p.9; D157.107 Report on enemy's actions to 109 District Police p.7 
634 D125/131 Written Record of interview of witness (1st interview) pp.5-6; D40/22 Written Record 
of Interview of witness  p.4; D125/91 Written Record of Interview of Witness  
pp.4-5; D125/50 Written Record of Interview of Witness p.4 
635 D2-15.28 To respected Angkar from M 401 p.1,3; D248/5.1.10 Telegram 23 date May 20, 1976 to Dear 
beloved Brother 89 of Division 920, Political section p.2; D175/6.14 CPK Telegram by  entitled 
"Telegram 54 - Radio Band 290 - Respectfully Presented to Respected Brother" p.1; IS18.28 DK Military 
Report on the situation in the Northeast Zone p.2; D157.107 Report on enemy's actions to 109 District Police 
p.7 
636 D166/166 Written Record of Interview of Witness  p.12; D232/30 Written Record of 
Interview of Witness   pp.2-4 
637 IS9.1  “Communist Party of Kampuchea Statute” Fundamental Principle 6 p.4, and Party Discipline (Article 
4) p.12; IS 9.2   “Constitution of Democratic Kampuchea” Article 10;  D2 88/4.75.1 Transcript of Trial 
Proceedings, Case File n.001/18-07-2007/ECCC/TC 18 May 2009 
638 IS6.3 CPK Central Committee Directive entitled "Decision of the Central Committee regarding a number of 
matters", 30 March 1976 
639 D228 Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch, 22 October 2009 p.2; 
D233/8 Written Record of Interview of Witness  21 October 2009 p.6; D233/5 Written Record of 
Interview of Witness  31 August 2009 p.5  
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640 D2-15.1, IS 3.2 Biography of KE Pauk entitled "Ke Pauk Had Defended Himself Before He Died" p.2. 
UNAKRT pp.3-5; D94/5 Written Record of Interview of Witness  5 March 2008 p.2;  D125/44 
Written Record of Interview of Witness 28 October 2008 pp.2-3 
641 D46 Written Record of Interview of Charged Person Khieu Samphan, 13 December 2007 p.11; D89 Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch, 24 June 2008 p.8; D86/3 Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch, 7 August 2007 p.3  
642 D94/5 Written Record of Interview of Witness 5 March 2008 p.2;  D2-15.1, IS3.2 Biography of 
KE Pauk entitled "Ke Pauk Had Defended Himself Before He Died" p.2; D125/44 Written Record of Interview 
of Witness 28 October 2008 pp.2-3  
643 D2-15.1, IS3.2  Biography of KE Pauk entitled "Ke Pauk Had Defended Himself Before He Died"; 
D108/50/1.3, D91/I/Annex 03  Map, Democratic Kampuchea in 1976;  D108/27/19 Interview 21 9 
March 1980 p.41; IS5.6 The Party’s Four-Year Plan to Build Socialism in All Fields pp.51-55,67  
644 D2-15.1, IS 3.2 Biography of KE Pauk entitled "Ke Pauk Had Defended Himself Before He Died" p.2.; 
D262.10 Foreigner Broadcast Information Service 12 September 1975 p.H1; IS13.2 CPK Standing Committee 
Meeting Minutes entitled "Meeting of the Standing Committee, 9 October 75" pp.1-2  
645 D232/8 Written Record of Interview of Witness  p.5; D2-15.1, IS3.2  Biography of KE Pauk 
entitled "Ke Pauk Had Defended Himself Before He Died" p.2; D94/5 Written Record of Interview of Witness 

5 March 2008 p.4  
646 D2-15.1, IS 3.2 Biography of KE Pauk entitled "Ke Pauk Had Defended Himself Before He Died" p.2;. 
D108/27/19 Interview 21  9 March 1980 p.41; IS21.16 DK Military Telegram by Comrade Pok 
entitled "Telegram 16 - To Respected and Loved Chief of 870"  
647 D232/14 Written Record of Interview of Witness  25 August 2009 p.7;  D234/4 Written Record 
of Interview of Witness 21 July 2009 pp.2-3; D234/15 Written Record of Interview of Witness 

 18 November 2009 pp.2-3; D25/28 Written Record of Interview of Witness  30 October 2007 
p.3; D234/20 Written Record of Interview of Witness  29 November 2009 pp.4-5; D200/2 Written 
Record of Interview of Witness  14 February 2009 p.18; D2-15.1, I S3.2 Biography of KE Pauk 
entitled "Ke Pauk Had Defended Himself Before He Died" p.2.; D108/27/19 Interview 21 9 March 
1980 p.41; D2-15.39 Confession of CHAN Sam alias KANG Chap alias Se, 10 September 1978 
648 D108/27/19 Interview 21  9 March 1980 p.41; D2-15.1, IS3.2 Biography of KE Pauk entitled "Ke 
Pauk Had Defended Himself Before He Died" p.2.; D232/14 Written Record of Interview of Witness  

 25 August 2009 p. 7; IS 21.16 DK Military Telegram by Comrade Pok entitled "Telegram 16 - To 
Respected and Loved Chief of 870"; D2-15.39 Confession of CHAN Sam alias KANG Chap alias Se, 10 
September 1978 
649  IS21.31 Telegram 52: To Missed and Beloved Angkar 870 about enemy situation on Thai border 23 August 
1977 p.2; D117 Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch, 19 November 
2008 p.5  
650 D234/26 Written Record of Interview of Witness  17 December 2009 pp.2-3 
651 D117 27th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D234/20 Written 
Record of Interview of Witness  p.5; D234/25 Written Record of Interview of Witness  
p.7; D2-15.39 Confession of CHAN Sam alias KANG Chap alias Se, 10 September 1978; D108/27/19 Interview 
21 9 March 1980 p.41; D232/14 Written Record of Interview of Witness 25 August 2009 
p. 7;  D234/4 Written Record of Interview of Witness 21 July 2009 pp.2-3; D234/15 Written Record 
of Interview of Witness  18 November 2009 pp.2-3; D25/28 Written Record of Interview of Witness 

30 October 2007 p.3; D234/20 Written Record of Interview of Witness 29 November 2009 
pp.4-5; D200/2 Written Record of Interview of Witness  14 February 2009 p.18; D2-15.1, IS 3.2 
Biography of KE Pauk entitled "Ke Pauk Had Defended Himself Before He Died" p.2.  
652 D232/11 Written Record of Interview of  21 August 2009 p.3; D232/14 Written Record of 
Interview of Witness 25 August 2009  p.7; D234/4 Written Record of Interview of Witness 

21 July 2009 p.5; D232/27 Written Record of Interview of Witness  12 October 2009 pp.3-7;  
D2-15.1, IS3.2 Biography of KE Pauk entitled "Ke Pauk Had Defended Himself Before He Died" p.2.  
653 IS21.13 D175/6.20 CPK Telegram by Pok entitled "Telegram 94 - Radio Band 1100 - With Respect to 
Beloved Brother Pol  
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654 D90 25th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch pp.6-7; D117 27th 
Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3 
655 D276/6 Written Record of Interview of Witness p.4 
656 D90/II/1 Answers of Duch to the 13 Written Questions of the CIJ pp.4-5; D86/5 3rd Written Record of 
Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.6 
657  IS9.2 DK Government Legal Documents entitled Constitution of Democratic Kampuchea p.7 
658 D90/II/1 The submission of KAING Guek Eav's response to the Co-Investigation Judges' written questions, 
21 October 2008 pp.4-5;  D86/14 Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch , 
19 February 2008 p.4; IS9.1 “Communist Party of Kampuchea Statute” Article 4 p.19; D87 Written Record of 
Interview of Kaing Guek Eav alias Duch, 2 June 2008 p.8  
659 D288/6.68.1 Revised S-21 Prisoner List p.48 entry 1096 
660 IS21.16 DK Military Telegram by Comrade Pok entitled "Telegram 16 - To Respected and Loved Chief of 
870"; D2-15.1, IS3.2 Biography of KE Pauk entitled "Ke Pauk Had Defended Himself Before He Died" p.2.  
661 D94/5 1st Written Record of Interview of Witness  p.3  
662 IS13.14 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Summary of the Decisions of the Standing 
Committee in the Meeting of 19-20-21 April 1976" p.1 
663 D64 - Annex 13, D108/31 Reports on the confessions and activities of Nhem, the former chairman of States 
Commerce; IS2.11 S-21 Analytical Report by TAN Senarong, SENG Bungkheap and  SOUR Bonsou entitled 
"Prisoner Confessions with Torture Annotations" p.4; D58/II Annex 42, D82/II Annex 4 2 S-21 confession of 
Tit Son alias Nhem (from S-21); D288/6.68.1 S-21 Prisoner List no. 10781 p.470  
664 D213.2 Khieu Samphan Considerations on History of Cambodia pp.52-54 
665 IS5.39 S-21 Confession of KOY Thuon, Minister of Economic and Commerce; D83-Annex-00002 S-21 
Confession Of KOY Thuon alias Thuch, Commerce Minister; D86/3 1st Written Record of Interview of Charged 
Person KAING Guek Eav alias Duch pp.3, 7-8; D86/5 3rd Written Record of Interview of Charged Person 
KAING Guek Eav alias Duch p.6; D86/6 4th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav 
alias Duch p.5; D86/7 5th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5; 
D86/8 6th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.8; D86/9 7th Written 
Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch pp.3, 6-7; D86/13 11th Written Record of 
Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3; D86/14 12th Written Record of Interview of 
Charged Person KAING Guek Eav alias Duch pp.3-4; D86/25 18th Written Record of Interview of Charged 
Person KAING Guek Eav alias DUCH p.6; D86/27 20th Written Record of Interview of Charged Person KAING 
Guek Eav alias Duch pp.15, 18-19; D86/28 21st Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek 
Eav alias Duch pp.7, 10 
666 D288/6.5/2.29 The last joint plan pp.304-31; D227 33rd Written Record of Interview of Charged Person 
KAING Guek Eav alias Duch p.3 
667 D2-15.1, IS3.2 Biography of KE Pauk entitled "Ke Pauk Had Defended Himself Before He Died" p.2.  
668 D288/4.20.1 CF001 Trial Transcript 18 May 2009 p.51  
669 IS21.16 DK Military Telegram by Comrade Pok entitled "Telegram 16 - To Respected and Loved Chief of 
870" 
670 See section of the Closing Order regarding the Factual Findings of Crimes for S-21.  
671 D166/35 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D166/79 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D166/26 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D169/4 Written 
Record of Interview of Civil Party pp.4-7; D166/166 Written Record of Interview of Witness 

pp.7-8, 14, 17-18; D232/8 1  Written Record of Interview of Witness p.7; D232/9 2  
Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/177 Written Record of Interview of Witness 

pp.3-4; D234/4 1st Written Record of Interview of Witness pp.2, 3, 5; D234/8 2nd Written 
Record of Interview of Witness p.2; D169/3 Written Record of Interview of Witness  
pp.3-6; D166/25 Written Record of Interview of Witness  pp.2-4; D232/85 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D94/5 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D125/147 2nd Written Record of Interview of Witness p.4; D125/45 Written Record of Interview of 
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Witness  p.3; D125/33 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D125/35 Written Record of Interview of Witness  p.4; D169/2 Written Record of Interview of Civil 
Party  pp.3, 4; D232/57 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D2-
15.1, IS3.2 Biography of KE Pauk entitled "Ke Pauk Had Defended Himself Before He Died" p.2.  
672 D166/176 Written Record of Interview of Witness  pp.2-7; D166/166 Written Record of 
Interview of Witness  p.7; D166/75 Written Record of Interview of  p.5; D166/38 
Written Record of Interview of Witness p.5; D166/32 Written Record of Interview of Witness 

p.6 
673 D288/6.68.1 Revised S-21 Prisoner List no. 7557 p.329 
674 D288/6.5/2.29 The last joint plan p.304; D227 33rd Written Record of Interview of Charged Person KAING 
Guek Eav alias Duch p.3  
675 See section of the Closing Order regarding the Phnom Kraol Security Centre 
676 IS5.39 S-21 Confession of Koy Thuon alias Khuon alias Thuch p.12; D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 
Prisoner List pp.1-534; IS5.9 S-21 Confession of Chea Non alias Suong pp.1-45; D288/6.68.1 Revised S-21 
Prisoner List pp.1-534; IS16.42 S-21 Prisoner List pp.2-3; IS5.39, S-21 Confession of Koy Thuon alias Khuon 
alias Thuch p.33; D86/7 Written Record of Interview of Charged Person Duch p.5, 10; D166/74 Written Record 
of Interview of Witness p.5. See section of the Closing Order regarding the Military structure. 
677 IS5.92 S-21 Confession of Soeur Vasy alias Doeun; See section of the Closing Order regarding S-21. 
678 D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List p.470; IS5.39, S-21 Confession of Koy Thuon alias Khuon 
alias Thuch pp.1-5; D94/5 Written Record of Interview of p.3; IS5.79 S-21 Confession of 
Phorn; IS16.42 S-21 Prisoner List pp.2-3 
679 IS5.5 “Confessions” of Chan Chakrei alias Neou Mean, 1 June 1976; D288/6.5/2.22 S-21 Confession of 
SUOS Neou alias Chhouk alias Men alias VIII, 31 August 1976; D86/13 11th Record of Interview of Charged 
Person KAING Guek Eav alias Duch pp.3, 9; D86/27 20th Written Record of Interview of Charged Person 
KAING Guek Eav alias Duch pp. 6, 18; D86/28 21st Written Record of Interview of Charged Person KAING 
Guek Eav alias Duch p.5; D123/2 1st Written Record of Interview of Witness  p.8 
680  D86/13 11th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.9 
681 IS5.5 “Confessions” of Chan Chakrei alias Neou Mean, 1 June 1976; D288/6.5/2.22 S-21 Confession of 
SUOS Neou alias Chhouk alias Men alias VIII, 31 August 1976 
682 IS13.31 DK Military Meeting Minutes entitled "Meeting of Division 290 and Division 170", 16 September 
1976  p.2 
683 IS13.31 DK Military Meeting Minutes entitled "Meeting of Division 290 and Division 170", 16 September 
1976 p.2; D86/7 5th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch pp.10, 11; 
D86/24 12th Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5; D119 29th Written 
Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.11; D118 28th Written Record of 
Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch pp.3-4  
684  D 159/5.80 Confession of Seat Chhet alias Tum, secretary of sector 22, East zone; D210/5 Transcript of 
recorded interview with  on 04-08-1990 pp.16-17; D57, D 108/26 S-21 Prisoner List 
Containing Names from Sector 22  
685 D210/5 Transcript of recorded interview with on 04-08-1990 pp.16-17; D2-15.1, IS3.2 
Biography of KE Pauk entitled "Ke Pauk Had Defended Himself Before He Died" p.2; D1 66/166 Written 
Record of Interview of Witness p.9; D86/4 2nd Written Record of Interview 
of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.9 
686 D86/4 2nd Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.9; D86/13 11th 
Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3; D166/166 Written Record of 
Interview of Witness p.9; D313/1.2.406 Interview with Phnom 
Penh, 3 Dec 1991 p.72; D123/2 1  Written Record of Interview of Witness   p.7; 
D123/1 Written Record of Interview of Witness alias p.7 
687 D243/2.1.16 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" April 1978 p.22; D123/2 1st  Written Record 
of Interview of Witness  p.7; D 123/3 2nd Written Record of Interview of Witness 

  pp.4-5; D234/21 3  Written Record of Interview of Witness  p.3; 
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D125/6 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D234/9 Written Record of Interview of 
Witness pp.4-5; D234/22 Written Record of Interview of Witness alias 

pp.3-4  
688 D125/181 Written Record of Interview of Witness  p.3; D 210/5 Transcript of recorded 
interview with  on 04-08-1990 pp.16-17; D243/2.1.17 CPK Magazine entitled "The 
Revolutionary Flag" July 1978 p.16; IS18.61 DK Military Report regarding the situation in the Eastern Zone 
dated 15 April 1978. Division 260, Political section, Report presented to Beloved and Missed Brother 009; 
D288/6.5/2.49 S-21 Confession of KONG Chea Sin alias Sun; D159/5.49 Confession of Meas Chhuon  

chief of S-71 state market office; See section of the Closing Order regarding S-21 
689 D125/181 Written Record of Interview of Witness p.4 
690 D231/3 Written Record of Interview of Witness  p.5; D280/14 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-5; D231/14 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D231/6 
1st Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D280/5 Written Record of Interview of Witness 

 pp.4-5; D200/5 2nd Written Record of Interview of Witness 
pp.4, 7   
691 D232/88 Written Record of Interview of Witness pp.12-13 
692 See section of the Closing Order regarding S-21 
693 See section of the Closing Order regarding Steung Tauch execution site and Poneak Krek 
694 See section of the Closing Order regarding the Movement of the Population from the East Zone (Phase 3)  
695 D123/2 Written Record of Interview of Witness   pp.5-10; D166/116 Written 
Record of Interview of Witness  pp.5-7; D166/125 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D125/31 Written Record of Interview of Witness  pp.4-6; D166/109 Written Record of 
Interview of Witness  pp.4-5; D166/115 Written Record of Interview of Witness  

pp.3-4; D166/111 Written Record of Interview of Witness p.6; D232/87 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D232/81 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D232/80 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/110 Written Record 
of Interview of Witness  p.4; D166/117 Written Record of Interview of Witness 

p.7; D166/71 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D94/10 Written Record 
of Interview of Witness or  p.4; D166/114 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D232/89 Written Record of Interview of Witness p.3 
696 D2-15.4 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" June 1977 p.34; D243/2.1.16 CPK Magazine 
entitled "The Revolutionary Flag" April 1978 p.22; D243/2.1.17 CPK Magazine entitled: "The Revolutionary 
Flag" July 1978 p.3 et seq. 
697 D401 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Preah Sihanouk Province: 
Civil Party D22/0046; D403 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of 
Kandal Province: Civil Parties D22/3472, D22/2865, D22/2864, D22/2840, D22/2838, D22/2192; D406 Order 
on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Phnom Penh: Civil Party D22/1484; 
D409 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Svay Rieng Province: Civil 
Parties D22/2479, D22/0213, D22/0200, D22/0060, D22/0054, D22/0019; D410 Order on the Admissibility of 
civil party applicants from current residents of Prey Veng Province: Civil Parties D22/3993, D22/3621, 
D22/3328, D22/2707, D22/2102, D22/2100, D22/2077, D22/1963, D22/1940, D22/1939, D22/1907, D22/1773, 
D22/1753, D22/1391, D22/1376, D22/1279, D22/0744, D22/0721, D22/0560, D22/0375; D411 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampong Speu Province: Civil Parties 
D22/3584, D22/3145, D22/3144, D22/0375; D414 Order on the Admissibility of civil party applicants from 
current residents of Kratie Province: Civil Parties D22/3605, D22/3142, D22/2050, D22/1480; D416 Order on 
the Admissibility of civil party applicants from current residents of Banteay Meanchey Province: Civil Party 
D22/1068; D418 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampong Thom 
Province: Civil Parties D22/3948, D22/3699, D22/3689, D22/2636, D22/2538, D22/2517, D22/2512, D22/2506, 
D22/2037, D22/0498; D419 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Pursat 
Province: Civil Party D22/3863; D423 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Kampot Province: Civil Party D22/2459, D22/1832; D424 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Siem Reap Province: Civil Parties D22/2921, D22/2600, D22/2231, 
D22/1697, D22/1289, D22/0797; D426 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Kampong Cham Province: Civil Parties D22/3879, D22/3733, D22/3714, D22/3574, D22/3571, 
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D22/3567, D22/3399, D22/3376, D22/3369, D22/3356, D22/3299, D22/3159, D22/3158, D22/3157, D22/3156, 
D22/3155, D22/2638, D22/2614, D22/2581, D22/2565, D22/2495, D22/2477, D22/2476, D22/2420, D22/2419, 
D22/2416, D22/2414, D22/2413, D22/2039, D22/2018, D22/2015, D22/1874, D22/1818, D22/1816, D22/1653, 
D22/1652, D22/1651, D22/1637, D22/1345, D22/1330, D22/1318, D22/1286, D22/1059, D22/1020, D22/1014, 
D22/0986, D22/0972, D22/0971, D22/0891, D22/0625, D22/0624, D22/0480, D22/0255, D22/0254 
698 D125/127 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D125/48 Written Record of 
Interview of Witness p.5; D25/20 Written Record of Interview of Witness p.3; D232/35 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/19 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D246/9 Written Record of Interview of Witness  p.4; D94/9 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D125/68 Written Record of Interview of Witness p.5; D232/44 
Written Record of Interview of Witness p.3; D232/42 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D232/64 Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/63 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D232/40 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/93 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/91 Written Record of Interview of Witness 

pp.4-5; D125/94 Written Record of Interview of Witness p.3 
699 D90/II/1 Answers of Duch to the 13 Written Questions of the CIJ p.14 
700 D175/6.4 CPK cadre notebook KNH 071 p.00283598 (KH); D175/6.3 CPK cadre notebook, KNH 0100 
p.00283517 (KH) 
701 D243/2.1.13 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" October - November 1977 p.4; D243/2.1.12 
CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" September 1977 p.37; D243/2.1.7 CPK Magazine entitled 
"The Revolutionary Flag" September - October 1976 pp.29-31 
702 IS6.2 CPK Directive entitled "About the grasp and implementation of the political line of mobilizing the 
force for the Democratic National Front of the Party", 22 September 1975 p.3; D243/2.1.7 CPK Magazine 
entitled "The Revolutionary Flag" September - October 1976 pp.9, 26 
703 D262.10 Foreign Broadcast Information Service 9 September 1975 p.H1 
704 D262.11 Foreign Broadcast Information Service 23 October 1975 p.H3   
705 D262.12 Foreign Broadcast Information Service 5 November 1975 p.H1 
706 D243/2.1.4 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" April 1976 p.6 
707 D366/7.1.234 DK Publication "Democratic Kampuchea is Moving Forward p.6 
708 D243/2.1.8 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" November 1976 p.39 
709 D84/1, D 108/43/1 KHIEU Samphan chairs NUFC Congress Session: Communiqué Issued p.1; IS20.6 
Suspect Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder interview with  Ieng Sary) pp.5-6 
710 IS20.6 Suspect Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder interview with  Ieng Sary) p.6 
711 D84/1, D108/43/1 KHIEU Samphan chairs NUFC Congress Session: Communiqué Issued p.1; D365/1.1.31 
Reports Hint 'Blood Debt' Being Paid in Washington Post, 12 May 1975 
712 D365/1.1.8 Massive Camb odia Blood bath Repo rted in Los Angeles Times, 4 May 1975; D365/1.1.9 
Cambodia Bl oodbath Seen in Washington Post, 4 May 1975;  D365/1.1.12 Cambodian Ex -Officers, Wives 
Reported Slain by Khmer Rouge in Washington Post, 6 May 1975; D365/1.1.31 Reports Hint 'Blood Debt' Being 
Paid in Washington Post, 12 May 1975;  D277/3 Written Record of Interview of Civil Party p.3; 
D246/9 Written Record of Interview of Civil Party  pp.3-4; D246/7 Written Record of Interview 
of Civil Party  p.6; D92/8 Written Record of Interivew of  pp.3-4; D166/117 Written 
Record of Interview of Witness  p.4; D166/82 Written Record of Interview of 
Witness pp.2-4  
713 D125/48 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/176 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D232/65 Written Record of Interview of Witness p.3 
714 D25/28 1st Written Record of Interview of witness pp.5-6; D232/66 Written Record 
of Interview of Witness  p.5; D232/7 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; 
D232/86 Written Record of Interview of Witness p.3; D232/17 3rd Written Record of Interview of 
Witness p.5; D232/75 1st Written Record of Interview of Witness  p.10;  D232/78 2nd 
Written Record of Interview of Witness  ; IS18.33 Report to Angkar of Tram Kak District; 
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D157.38 DK Government report entitled Report dated 04 May 1977, DCCN D00275 p.2; D157.46 A letter for 
suggestions about process of making lists of Cambodians in Kampuchea Krom; D157.56 Report on the enemy's 
actions (KH); D125/131 1st Written Record of Interview of Witness p.5; D232/70 Written Record of 
Interview of Witness p.9 
715 D86/21 Written Record of Interview of Charged Person Kaing Geuk Eav alias Duch, 28 March 2009 p.6  
716 IS9.2 “Constitution of Democratic Kampuchea” p.6 
717 D90/II/1 Answers of Duch to the 13 Written Questions of the CIJ p.4; D210/9 Interview of by Steve 
Heder pp.28-29  
718 D40/4 Written Record of Interview of Witness p.4; D40/6 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D40/1 Written Record of Interview of Witness  p.3; D40/4 
Written Record of Interview of Witness p.4; D40/15 Written Record of Interview of Witness 

pp.3-4; D40/17 Written Record of Interview of Witness p.5; 
D40/13 Written Record of Interview of Witness  p.4; D40/2 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D40/5 1st Written Record of Interview of Witness p.4;  D40/7 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D166/36 Written Record of Interview of Witness 

 p.5;  D166/32 Written Record of Interview of Witness p.5,7;  D166/35 Written Record 
of Interview of Witness  pp.6-7;  D125/48 Written Record of Interview of Witness 

 p.4; D125/46 Written Record of Interview of Witness p.6; D125/23 Written 
Record of Interview of Witness p.5; D65, D86/21 14  Written Record of Interview 
of Charged Person Kaing Guek Eav, alias Duch p.6;  D278/4 Written Record of Interview of Civil Party 

p11; IS18.69 International Analytical Report by the United Nations Commission 
on Human Rights entitled “Analysis of the Human Rights Situation in DK” by the United Nations Commission 
on Human Rights pp.20-21; IS2.3 Analytical Report by the Government of Norway entitled "Submission of the 
Government of Norway to the United Nations Commission on Human Rights" pp.11, 20; IS2.2 Analytical 
Report by International Commission of Jurists and Francois PONCHAUD entitled "Some General Indications 
Concerning Violations of Human Rights in Democratic Kampuchea between 1975 and 1978''; IS2.4 Analytical 
Report by the Government of Canada entitled "Further Submission from the Government of Canada to the 
United Nations Commission on Human Rights" p.6 
719 D40/9 Written Record of Interview of Witness p.3; D40/3 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D40/4 Written Record of Interview of Witness p.4; D40/14 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D40/24 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
IS19.28 Interview of  by Craig Etcheson p.2; D40/7 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D166/65 Written Record of Interview of Witness p.5 
720 D40/6 Written Record of Interview of Witness  p.4; D40/15 Written Record of Interview of 
Witness pp.3, 4; D40/5 1st Written Record of Interview of Witness  

 p.5; D40/7 Written Record of Interview of Witness p.3; IS18.70 DC-Cam Report 
entitled "Report on CGP mapping team visit to Svay Rieng province 4-7 October 1995" p.4 
721 D40/8 Written Record of Interview of Witness p.4; D40/6 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D40/11 Written Record of Interview of Witness of  p.2; D40/12 
Written Record of Interview of Witness of  p.5; D40/25 Written Record of interview of Witness  

p.2; D25/31 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D40/15 Written Record of Interview of Witness p. 4; D40/17 Written Record of 
Interview of Witness p.5; IS19.28 Statement of  by Craig Etcheson 
p.2; D40/19 Written Record of interview of Witness  p.3; D40/5 1  Written Record of Interview 
of Witness   p.5; D40/7 Written Record of Interview of Witness  

 pp.2, 3; D166/55 Written Record of Interview of Witness of  p.2; IS18.70 DC-Cam Report 
entitled "Report on CGP mapping team visit to Svay Rieng province 4-7 October 1995" p.4; D166/38 Written 
Record of Interview of Witness  p.5; D166/36 Written Record of Interview of Witness  

 p.5; D125/27 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D25/23 1st 
Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/52 Written Record of Interview of Witness 

 p.2; D125/48 Written Record of Interview of Witness 
p.4; D145/1 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D166/89 Written 
Record of Interview of Witness p.2; D65, D86/21 14th Written Record of Interview of Charged Person 
Kaing Guek Eav, alias DUCH p.6; D166/180 Written Record of Interview of Witness p. 3; D232/62 
Written Record of Interview of Witness  p.7; D232/58 Written Record of Interview of 
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p.7; IS2.3 Analytical Report by the Government of Norway entitled "Submission of the Government 

of Norway to the United Nations Commission on Human Rights" pp.11, 20 
722 D40/8 Written Record of Interview of Witness  p.5; D40/4 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D40/6 Written Record of Interview of Witness pp.3, 4; D40/17 
Written Record of Interview of Witness p.5; D40/19 Written Record of interview of 
Witness  p.3; D40/7 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; 
IS18.70 DC-Cam Report entitled "Report on CGP mapping team visit to Svay Rieng province 4-7 October 
1995" p.4; D166/86 Written Record of Interview of Witness of p.3; D166/32 Written Record of 
Interview of Witness p. 7; D278/4 Written Record of Interview of Civil Party  

 p.11 
723 D40/1 Written Record of Interview of Witness  p.3; D40/8 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D40/4 Written Record of Interview of Witness p.4; D40/6 Written 
Record of Interview of Witness p.3 
724 D232/7 Written Record of Interview of Witness p.15; D166/170 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
725D125/126 Written Record of interview of Witness  p.2;  D125/99 Written Record of 
Interview of Witness p.2; D125/81 1st Written Record of interview of Witness  

p.3; D125/105.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Witness 
Interview of  in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", 

Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.90; D125/108 1st Written Record of Interview of 
Witness  p.2; D125/109.1 2nd Written Record of Interview of Witness Annex 1 
p.21; D125/78 Written Record of Interview of Witness   D125/102 Written Record of Interview of 
Witness D166/27 Written Record of Interview of Witness pp.3,4  
726 D125/97.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Witness  Interview of  in "The 
Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 
2006  p.153; D125/126 Written Record of Interview of Witness p.3; IS4.25 B Kiernan The 
POL Pot Regime: Race, Power and Genocide in Cambodia Under the CPK 1977-1979 p.260 
727 D125/75 Written Record of Interview of Witness Annex 1 p.138; D125/102 Written 
Record of Interview of Witness p.3;  D125/78 Written Record of Interview of Witness Annex 1 
p.143;  D125/73 Written Record of Interview of Witness Annex 1 p.151 
728 D166/29 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/73 Written Record of Interview of 
Witness  Annex 1 p.151; D125/99 Written Record of Interview of Witness 

pp.3-4; D125/101 Written Record of Interview of Witness p.4 
729 IS21.3 CPK Telegram by Chhon entitled "Telegram 15 - With Respect to Beloved Brother POL 
730 D200/3 1st Written Record of Interview of Witness pp.15-16  
731 D125/81 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/99 Written 
Record of Interview of Witness p.2; D125/101 Written Record of Interview of Witness p.4; 
D166/163 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/76 1st Written Record of 
Interview of Witness p.2; D125/78 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D125/97 Written Record of Interview of Witness Annex 1 p.154; D125/100 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D125/104 Written Record of Interview of Witness 
p.2;  D125/126 Written Record of Interview of Witness p.3;  D125/107 Written Record of 
Interview of Witness p.2; D125/109 2nd Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D125/46 Written Record of Interview of Witness p.6;  D166/35 Written Record of 
Interview of Witness p.6; D166/179 Written Record of Interview of Witness p.8; 
D232/58 Written Record of Interview of Witness  pp.5, 6; D125/48 Written Record of 
Interview of Witness   p.4; D232/88 Written Record of Interview of Witness 

p.9; IS19.1 DC-Cam Statement of by Nate Thayer p.1; IS19.7 DC-Cam Statement 
of by Savy p.4; IS19.87 DC-Cam Statement of by Savy p.1; IS19.95 DC-Cam 
Statement of  by Nate Thayer p.4; IS19.100 DC-Cam Statement of  by Savy p.4; 
IS19.106 DC-Cam Statement of p.4; IS19.138 DC-Cam Statement of By Savy 
p.4; IS19.153 DC-Cam Statement of by Nate Thayer p.2; IS19.162 DC-Cam Statement of by 
Nate Thayer p.1; IS19.187 DC-Cam Statement of  by Nate Thayer p.1; IS19.190 DC-Cam 
Statement of by Nate Thayer p.4 
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732 D125/100 Written Record of Interview of Witness p.4, Annex 1 p.83; D125/102 Written 
Record of Interview of Witness p.4; D125/105 Written Record of Interview of Witness 

p.2;  D125/107 Written Record of Interview of Witness  p.2; D125/101 Annex 1: 
Interview of  in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, 
Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.94; IS19.102 DC-Cam Statement of  by Nate 
Thayer p.3; IS19.106 DC-Cam Statement of p.3; IS19.117 DC-Cam Statement of 

by Nate Thayer p.2; IS19.153 DC-Cam Statement of  by Nate Thayer p.2; IS19.190 DC-Cam 
Statement of by Nate Thayer pp.1,3 
733 D175/4.3 Weekly Report of Region 5 Committee p.3; D125/81 1st Written Record of interview of Witness 

p.3 
734 D125/75 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/76 1st Written Record of 
Interview of Witness p.2; D125/78 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D125/100 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/126 Written Record of Interview 
of Witness p.3; IS19.229 DC-Cam Statement of  by Nate THAYER p.4; 
D166/161 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/97.1 Annex 1 to Written Record of 
Interview of Witness  Interview of  in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the 
Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.154; D166/32 Written Record of 
Interview of Witness  p.5; D166/179 Written Record of Interview of Witness 
p.8; D125/73.1 Annex 1 to Written Record of Interview of  Interview of   

 in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 
9, DC-Cam, 2006 p.151; IS19.1 DC-Cam Statement of  by Nate Thayer p.2; IS19.57 DC-Cam 
Statement of  by Nate Thayer p.2; IS19.7 DC-Cam Statement of  by Savy p.7; 
IS19.87 DC-Cam Statement of  by Savy p.5; IS19.95 DC-Cam Statement of  by Nate 
Thayer p.5; IS19.100 DC-Cam Statement of by Savy pp.3, 5, 8; IS19.102 DC-Cam Statement of 

 by Nate Thayer p.5; IS19.106 DC-Cam Statement of  p.9; IS19.117 DC-Cam 
Statement of  by Nate Thayer p.5; IS19.138 DC-Cam Statement of By Savy 
pp.5,9; IS19.153 DC-Cam Statement of by Nate Thayer p.5; IS19.162 DC-Cam Statement of  
by Nate Thayer p.2; IS19.63 DC-Cam Statement of  by Nate Thayer p.5; 
IS19.190 DC-Cam Statement of  by Nate Thayer p.5; D200/5 2nd Written Record of 
Interview of Witness alias p.5; IS19.183 DC-Cam Statement of 

by Savy pp.5, 8 
735 D125/75 Written Record of Interview of Witness  p.138; D125/73 Written Record of 
Interview of Witness p.152; D125/78 Written Record of Interview of Witness 

 pp.3,4 and Annex 1 p.145-146; D125/97.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Witness 
Interview of  in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, 
Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006  pp.154-155; D125/102 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D125/104 Written Record of Interview of Witness  p.3;  D125/105 Written Record 
of Interview of Witness  p.3; D125/81 Written Record of Interview of Witness 

 p.4; Written Record of Interview of Witness  pp.3, 4; D166/26 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D125/98 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D125/80 2nd Written Record of Interview of Witness  p.4;  D166/82 Written Record of 
Interview of Witness p.9; D166/127 Written Record of Interview of Witness p.6; D232/85 
Written Record of Interview of Witness  pp.3,4; IS19.91 DC-Cam Statement of  Nate 
Thayer p.2; IS19.100 DC-Cam Statement of by Savy p.4; IS19.105 DC-Cam Statement of 

 by Nate Thayer p.3; IS19.162 DC-Cam Statement of  by Nate Thayer p.4; IS19.166 DC-Cam 
Statement of by Savy p.4; IS19.187 DC-Cam Statement of by Nate Thayer p.3  
736 D125/126 Written Record of Interview of Witness p.4 and 
Annex 1 p.116 
737 D125/104.1 Annex 1 Extract of "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, 
Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.118 
738 D125/126.1 Annex 1 to Written Record of Interview of witness  Extract of  "The Cham 
Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 
p.116; D125/126 Written Record of Interview of Witness  p.4 
739 D91/5 Written Record of Interview of Witness p.3  
740 D46 1st Written Record of Interview with Charged Person KHIEU Samphan p.11  
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741 D125/104.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Extract of  "The Cham Rebellion, 
Survivors’ Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.118; 
D125/107 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D125/81 1st Written Record of Interview of 
Witness p.4; D166/158 3rd Written Record of Interview of Witness 

  pp.3-4; D125/76 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D125/75.1 Annex 1 to Written Record of Interview of  Interview of  in "The Cham 
Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 
pp.138-139 
742 D210/10 Transcript of recorded Interview with  in 1990 p.5; D239 36th Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.11 
743 D125/48 Written Record of Interview of Witness p.4; D129/1 Written Record 
of Interview of Civil Party  p.4; D166/86 Written Record of Interview of Witness 
p.2; D232/58 Written Record of Interview of Witness p.6 
744 D243/2.1.4 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" April 1976 pp.5,6 
745 D243/2.1.10 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" April 1977 p.10 
746 D243/2.1.10 CPK Magazine entitled entitled "The Revolutionary Flag" April 1977 p.11 
747 D2-15.30 DK Military Telegram entitled “To Respected, Beloved and Missed Angkar” p.1; IS18.59 DK 
Military Report from Division 164 Political Section 
748 D123/1 Written Record of Interview of Witness p.9 
749 D232/72 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D166/6 Written 
Record of Interview of Witness  pp.2-3;  D166/8 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D166/11 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/14 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D166/24 Written Record of Interview 
of Witness  pp.3-4; D166/31 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/55 
Written Record of Interview of Witness p.2; D125/112 Written Record of Interview of Witness  
pp.2-3; D125/114 Written Record of Interview of Witness  p.2; D166/12 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D166/91 Written Record of Interview of Witness  
pp.2-3; D166/9 1st Written Record of Interview of Witness  p.4;  D232/48 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D232/72 Written Record of Interview of Witness 

 p.4; D125/47 Written Record of Interview of Witness p.2   
750 D166/124 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/86 Written Record of Interview of 
Witness  D166/6 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/5 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D166/8 Written Record of Interview of Witness 
p.3;  D166/9 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/11 Written Record of Interview 
of Witness pp.3-4; D166/7 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/13 Written 
Record of Interview of witness  p.3; D166/23 Written Record of Interview of Witness  
pp.2-3; D166/24 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D166/22 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D166/31 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D166/81 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/12 Written Record of Interview of 
Witness  D166/83 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D166/14 
Written Record of Interview of Witness pp.2-3; 
D232/72 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D166/78 Written 
Record of Interview of Witness pp.2-3  
751 D166/57 2nd Written Record of Interview of Witness  p.2;  D166/51 Written Record of 
Interview of Witness D166/55 Written Record of Interview of Witness D166/93 Written 
Record of Interview of Witness D166/91 Written Record of Interview of Witness 
IS19.13 DC-Cam Statement of  and Biography of  pp.25-26; IS19.18 DC-Cam Statement of 

 pp.1-2; IS19.180 Statement of  the sister of  and Biography of  
Regiment Committee pp.2-3 

752 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness pp.7,9; D232/52 2nd Written Record of 
Interview of Witness  pp.3, 7 ,8; D125/18 Written Record of Interview of Witness  
pp.6, 7; D125/19 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/111 Written Record of 
Interview of Witness p.5  
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753 D232/95 Site Identification Report of Wat Khsach 
754 D232/72 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D166/6 Written 
Record of Interview of Witness pp.2, 3; D166/22 Written Record of Interview of Witness  

p.3; D166/14 Written Record of Interview of Witness  
pp.3-4; D166/9 1st Written Record of Interview of Witness p.4; D166/81 Written Record of 

Interview of Witness  p.3; D166/5 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D166/8 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/12 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D166/13 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/11 Written Record 
of Interview of Witness p.3; D 166/23 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; 
D166/24 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D166/31 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; IS 19 .78 D166/7.1 DC-Cam Statement of  pp.19-21; IS19.79 DC-Cam 
Statement of IS19.80 DC-Cam Statement of IS19.97 DC-Cam Statement of 

p.30; IS19.30 DC-Cam Statement of pp.1-2; IS19.84 D166/5 DC-Cam Statement of 
and  pp.5-6; IS19.53 DC-Cam Statement of  p.2; IS19.179 DC-Cam Statement of  

pp.1, 2, 4-5; IS19.139 DC-Cam Statement of IS19.21 DC-Cam Statement of Chen Phê p.4 
755 D166/91 Written Record of Interview of Witness D166/93 Written Record of Interview of 
Witness p.2; D166/51 Written Record of Interview of Witness  p.4; IS19.13 DC-Cam 
Statement of and Biography of pp.25-26; IS19.18 DC-Cam Statement of pp.1-2  
756 D125/98 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/114 Written Record of Interview 
of Witness  p.4; IS19.180 Statement of the sister of and Biography of 

aka Choeurn Regiment Committee pp.2-3 
757 D201/6 3rd Written Record of Interview of Witness  p.3; D2-15.28 To respected Angkar from M 
401 p.4; D267/3.36 Global Vision: Revolution and Non-Revolution toward Familiy Building Issue p.6 
758 IS4.4 D CHANDLER et al. Pol Pot Plans the Future: Confidential Documents from Democratic Kampuchea 
p.158 
759 D262.42 Foreign Broadcast Information Service 16 June 1978 p.H4 
760 D252.13 Telegram 61 p.1; D267/3.36 Global Vision: Revolution and Non-Revolution toward Familiy 
Building Issue pp.7-10 (KH) 
761 D259 37th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3; D199/23 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D199/22 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D125/23 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D278/2 Written Record of Interview of Witness  p.7; D166/178 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D232/58 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D199/21 
Written Record of Interview of Witness  p.4; D222/1.9 K Jackson Cambodia 1 975-1978 
Rendezvous with De ath p.68; D296/2 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; 
D296/7 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D115/5 Written Record of Interview of 
Witness  p.2; D232/59 Written Record of Interview of Witness pp.4-5, 10-11; 
D278/4 Written Record of Interview of Witness pp.7-8; D267/3.36 Global Vision: Revolution 
and Non-Revolution toward Familiy Building Issue pp.7-10 (KH) 
762 D278/5 Written Record of Interview of Witness  p.7; D125/184 1st Written Record of 
Interview of Witness  pp.6-7; D125/18 Written Record of Interview of Witness  p.7; 
D232/71 Written Record of Interview of Witness p.4 et seq.; D199/15 Written Record of Interview of 
Witness  p.7; D232/29 Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/46 
Written Record of Interview of Witness p.6  
763 D234/2.1.8 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" November 1976 p.39 
764 D169/3 Written Record of Interview of Civil Party p.2 
765 D262.35 Foreign Broadcast Information Service 4 October 1977 p.H35; D262.45 Foreign Broadcast 
Information Service, 26 September 1978 p.H6; IS20.10 Statement of IENG Sary alias Van entitled "UN General 
Assembly, 32nd Session, 28th Plenary Meeting" p.538; D366/7.1.210 E/CN.4/1295 p.7; D243/2.1.12 CPK 
Magazine entitled "The Revolutionary Flag" September 1977 p.9; D243/2.1.9 CPK Magazine entitled "The 
Revolutionary Flag" December 1976 –January 1977 p.42 
766 D201/6 3rd Written Record of Interview of Witness p.3 
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767 D262.47 Foreign Broadcast Information Service 15 November 1978 pp.H6-7 
768 D248/4.10 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" October 78 p.19; D267/3.36 Revolutionary and 
Non-Revolutionary: World Views Regarding the Matters of Family Building pp.7-10 (KH) 
769 D252.13 Telegram 61 p.1; D2-15.28 To respected Angkar from M 401 p.4 
770 D2-15.30 Monthly Report from the West Zone to Angkar p. 10 
771 D262.45 Foreign Broadcast Information Service 26 September 1978 p.H4 
772 D252.13 Telegram 61 : To respected and beloved Brother about The visit paid by Yugoslavian reporters to 
Northwest Zone p.1 
773 D232/56 Written Record of Interview of Witness p.11; D232/15 Written Record of Interview of 
Witness  p.2; D125/17 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/16 
Written Record of Interview of Witness  p.7; D296/7 Written Record of Interview of Civil Party 

p.3; D125/117 Written Record of Interview of Witness p.2; D166/36 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D232/54 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D125/169 Written Record of Interview of Witness pp.7-8; D232/56 Written Record of Interview of 
Witness  pp.11-12; D125/45 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/128 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/100 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D125/48 Written Record of Interview of Witness p.3; D217/4 Written 
Record of Interview of Civil Party  p.11; D296/8 Written Record of Interview of Civil Party 

p.7; D125/46 Written Record of Interview of Witness p.6; D277/7 Written Record of 
Interview of Civil Party  pp.4 et seq.; D232/12 Written Record of Interview of Witness  
pp.6 et seq.; D199/21 Written Record of Interview of Witness  p.4; D199/23 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D199/22 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D278/4 Written Record of Interview of Witness  p.7; D125/53 Written 
Record of Interview of Witness  p.4; D125/117 Written Record of Interview of Witness  

p.2; D125/76 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/45 Written Record 
of Interview of Witness  p.5; D125/53 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D125/127 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/23 Written Record of Interview 
of Witness p.5; D232/41 Written Record of Interview of Witness p.6; D166/176 Written 
Record of Interview of Witness  p.7 et seq.; D277/5 Written Record of Interview of Civil Party 

 p.5 et seq.; D277/8 Written Record of Interview of Witness pp.6 et seq.; D232/59 
Written Record of Interview of Witness  p.10 et seq.; D28/11 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D277/6 Written Record of Interview of Witness   p.4;  
D232/67 Written Record of Interview of Witness p.7; D40/3 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D296/2 Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D277/11 Written 
Record of Interview of Witness  p.7; D232/62 Written Record of Interview of Witness 

p.7; D296/9 Written Record of Interview of Civil Party  p.5; D166/123 Written 
Record of Interview of Witness p.7 
774 D232/59 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5,10-11; D262.45 Foreign Broadcast 
Information Service 26 September 1978 p.H4 
775 D166/38 Written Record of Interview of Witness p.5; D232/54 Written Record of Interview 
of Witness  p.6; D166/36 Written Record of Interview of Witness  p.4; D1 66/32 
Written Record of Interview of Witness  p.6; D1 66/18 Written Record of Interview of Witness 

p.2; D166/16 Written Record of Interview of Witness p.7; D125/53 Written Record of 
Interview of Witness  p.1; D125/127 Written Record of Interview of Witness  p.2; 
D125/117 Written Record of Interview of Witness p.2; D199/23 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D201/8 Written Record of Interview of Witness p.4; 
D199/21 Written Record of Interview of Witness p.4; D233/3 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D232/15 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; 
D278/5 Written Record of Interview of Witness  p.7; D125/16 Written Record of Interview 
of Witness  p.5; D1 66/100 Written Record of Interview of Witness  p.1; D166/128 
Written Record of Interview of Witness p.2; D277/8 Written Record of Interview of Witness 

 p.6 et seq.; D277/5 Written Record of Interview of Witness  p.5 et seq.; D277/7 
Written Record of Interview of civil party  p.4 et seq.; D166/94 Written Record of Interview of 
Witness  pp.5-6; D296/7 Written Record of Interview of Civil Party  pp.2-3; D125/76 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D 166/101 Written Record of Interview of 
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Witness p.5; D296/3 Written Record of Interview of Witness p.4 et seq; D278/4 Written 
Record of Interview of Witness p.7; D277/6 Written Record of Interview of Witness 

pp.7-8; D233/11 Written Record of Interview of Witness p.12; D217/3 Written Record of 
Interview of Civil Party p.9; D232/12 Written Record of Interview of Witness  p.6 et 
seq.; D232/59 Written Record of Interview of Witness  p.10 et seq.; D259 Written Record of 
Interview of Witness KAING Guek Eav p.4; D217/4 Written Record of Interview of Civil Party 
p.11 
776 D232/15 Written Record of Interview of Witness  p.2; D125/17 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D166/16 Written Record of Interview of Witness pp.2, 7; 
D296/7 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D125/117 Written Record of Interview of 
Witness p.2; D166/36 Written Record of Interview of Witness p.4; D232/54 Written 
Record of Interview of Witness  p.6; D125/169 Written Record of Interview of Witness 

pp.7-8; D232/56 Written Record of Interview of Witness  pp.11-12; D166/128 Written Record 
of Interview of Witness p.3; D166/100 Written Record of Interview of Witness  

 p.3; D125/48 Written Record of Interview of Witness  p.3; D217/4 Written Record of 
Interview of Civil Party p.11; D296/8 Written Record of Interview of Civil Party  
p.7; D125/46 Written Record of Interview of Witness  p.6; D277/7 Written Record of Interview of 
Civil Party  p.4 et seq.; D232/12 Written Record of Interview of Witness p.6 et seq.; 
D199/21 Written Record of Interview of Witness  p.4; D199/23 Written Record of Interview of 
Witness   p.3; D199/22 Written Record of Interview of Witness  

p.3; D278/4 Written Record of Interview of Witness  p.7; D125/45 Written Record of 
Interview of Witness p.5; D125/53 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D125/117 Written Record of Interview of Witness p.2; D125/76 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D125/53 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/127 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/23 Written Record of Interview of Witness 

p.5; D232/41 Written Record of Interview of Witness p.6; D166/176 Written Record of 
Interview of Witness p.7 et seq.; D278/4 Written Record of Interview of Witness 
p.7; D277/5 Written Record of Interview of Civil Party  p.5 et seq.; D277/8 Written Record of 
Interview of Witness  p.6 et seq.; D125/117 Written Record of Interview of Witness  

p.2; D166/100 Written Record of Interview of Witness p.3; D232/59 Written Record 
of Interview of Witness  p.10 et seq.; D28/11 Written Record of Interview of Witness  

p.3; D166/36 Written Record of Interview of Witness p.4; D277/6 Written Record of 
Interview of Witness  p.4;  D232/67 Written Record of Interview of Witness  p.7; 
D232/15 Written Record of Interview of Witness p.3; D40/3 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D296/2 Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D296/8 
Written Record of Interview of Civil Party p.7; D277/11 Written Record of Interview of Witness 

 p.7; D232/62 Written Record of Interview of Witness p.7; D166/123 
Written Record of Interview of Witness p.7; D296/9 Written Record of Interview of Civil Party 

p.5 
777 D277/8 Written Record of Interview of Witness  p.6 et seq.; D232/15 Written Record of 
Interview of Witness  pp.2-3; D125/17 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D125/31 Written Record of Interview of Witness  p.7; D201/8 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D232/54 Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/145 Written 
Record of Interview of Witness pp.3-4; D296/7 Written Record of Interview of Civil Party 
p.3; D278/2 Written Record of Interview of Witness  p.7, D166/12 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D232/58 Written Record of Interview of Witness pp. 4-5; D125/76 
Written Record of Interview of Witness  p. 3; D 166/30 Written Record of Interview of 
Witness  p.6; D166/128 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/100 
Written Record of Interview of Witness p.3; D125/48 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D217/4 Written Record of Interview of Civil Party  p.11; D296/8 Written Record 
of Interview of Civil Party p.7; D125/46 Written Record of Interview of Witness p.6; 
D125/145 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D125/169 Written Record of Interview of 
Witness  pp.7-8;  D217/2 Written Record of Interview of Witness  p.7; D125/18 
Written Record of Interview of Witness p.7; D125/25 Written Record of Interview of Witness 

 pp.4-5; D125/29 Written Record of Interview of Witness  p.4; D1 99/21 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D25/23 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D25/21 Written Record of Interview of Witness  p.5; D246/6 Written Record of Interview of 
Witness p.9; D166/178 Written Record of Interview of Witness  p.5; D217/3 Written 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 
 

Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia, National Road 4, Choam Chao, Dangkao Phnom Penh 
Mailing address: P.O. Box 71, Phnom Penh; Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

489

                                                                                                                                                        
Record of Interview of Civil Party p.9; D125/76 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D277/8 Written Record of Interview of Witness  p.6 et seq.; D277/5 Written Record 
of Interview of Civil Party p.5 et seq.; D125/45 Written Record of Interview of Witness 

 p.5; D296/7 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D125/53 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D166/123 Written Record of Interview of Witness  p.7; 
D217/4 Written Record of Interview of Civil Party  p.11; D246/3 Written Record of Interview of 
Witness  p.11; D217/3 Written Record of Interview of Civil Party  p.9; D232/58 
Written Record of Interview of Witness   pp.4-5; D232/71 Written Record of Interview of 
Witness p.4 et seq.; D296/8 Written Record of Interview of Civil Party p.8; D166/176 
Written Record of Interview of Witness  p.7; D217/3 Written Record of Interview of Civil Party 

 p.9; D232/54 Written Record of Interview of Witness  p.6; D232/47 Written 
Record of Interview of Witness p.5; D277/6 Written Record of Interview of Witness 
p.4; D277/11 Written Record of Interview of Witness p.7; D296/2 Written Record of 
Interview of Witness  p.5; D199/21 Written Record of Interview of Witness  

 p.4; D199/23 Written Record of Interview of Witness p.3; D232/84 
Written Record of Interview of Witness p.5; D125/184 1  Written Record of Interview of Witness 

 pp.6-7; D232/59 Written Record of Interview of Witness  p.10; D232/56 Written 
Record of Interview of Witness  pp.11-12; D166/175 Written Record of Interview of Witness  

 p.7; D125/118 Written Record of Interview of  Witness  p.4; D 296/8 Written Record of 
Interview of Civil Party p.8; D125/76 Written Record of Interview of Witness p. 
3; D278/4 Written Record of Interview of Witness p.7; D40/6 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D232/58 Written Record of Interview of Witness  pp. 4-5; 
D278/4 Written Record of Interview of Witness p.7; D296/3 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D166/32 Written Record of Interview of Witness p.6; D166/36 Written 
Record of Interview of Witness  p.4; D125/117 Written Record of Interview of Witness  

p.3; D166/16 Written Record of Interview of Witness  p.2; D296/7 Written Record of 
Interview of Civil Party p.3; D232/43 Written Record of Interview of Witness  p.10; 
D296/9 Written Record of Interview of Civil Party p.5; D201/8 Written Record of Interview of 
Witness p.4 
778 D277/7 Written Record of Interview of Civil Party  p.4 et seq.; D232/56 Written Record of 
Interview of Witness pp.11-12; D125/18 Written Record of Interview of Witness  p.7; 
D232/12 Written Record of Interview of Witness p.6 et seq.; D278/4 Written Record of Interview of 
Witness  p.7; D125/16 Written Record of Interview of Witness  p.3; D296/11 
Written Record of Interview of Witness p.4; D296/2 Written Record of Interview of Witness 

 p.5; D166/121 Written Record of Interview of Witness  p.8; D166/92 Written 
Record of Interview of Witness  p.4; D166/16 Written Record of Interview of Witness  
p.6; D296/7 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D166/32 Written Record of Interview of 
Witness p.6; D232/39 Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/43 Written 
Record of Interview of Witness p.10; D166/12 Written Record of Interview of Witness 
p.3 
779 D28/11 Written Record of Interview of Witness  p.3; D 125/46 Written Record of 
Interview of Witness  p.6; D 166/92 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D125/169 Written Record of Interview of Witness pp.7-8 (Witnessed); D232/56 Written Record of 
Interview of Witness pp.11-12; D125/117 Written Record of Interview of Witness p.2; 
D246/16 Written Record of Interview of Civil Party  p.9; D166/65 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D232/47 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/179 Written 
Record of Interview of Witness  p.7; D125/23 Written Record of Interview of Witness 

p.5; D232/58 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D166/32 Written 
Record of Interview of Witness  p.6; D125/169 Written Record of Interview of Witness  

 pp.7-8; D277/6 Written Record of Interview of Witness  p.4; D169/3 Written Record of 
Interview of Civil Party  p.2; D278/4 Written Record of Interview of Witness 
p.8; D125/117 Written Record of Interview of Witness p.3; D199/23 Written Record of Interview 
of Witness   p.3; D199 /21 Written Record of Interview of Witness  

 p.4; D166/38 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/36 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D296/7 Written Record of Interview of Civil Party p.3 
780 D277/5 Written Record of Interview of Civil Party p.5 et seq.; D277/11 Written Record of 
Interview of  Witness p.7; D296/2 Written Record of Interview of Witness 
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p.6; D232/62 Written Record of Interview of Witness p.7; D277/8 Written Record of 

Interview of Witness  p.6 et seq.; D278/4 Written Record of Interview of Witness  
 p.8; D232/58 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; contra. D259 37  

Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.4; D232/70 Written Record of 
Interview of Witness p.14 
781 D267/3.36 Revolutionary and Non-Revolutionary: World Views Regarding the Matters of Family Building 
p.5; D166/100 Written Record of Interview of Witness  p.3; D 232/59 Written Record of 
Interview of Witness  pp.4-5, 10-11; D28 /11 Written Record of Interview of Witness  

 p.3; D166/36 Written Record of Interview of Witness p.4; D232/15 Written Record 
of Interview of Witness p.4; D296/8 Written Record of Interview of Civil Party 
p.7;D125/117 Written Record of Interview of Witness p.2; D296/9 Written Record of Interview 
of Civil Party  p.5; D166/123 Written Record of Interview of Witness p.7; D278/4 
Written Record of Interview of Witness p.7; D296/2 Written Record of Iinterview of Witness 

 pp.5-6; D40/3 Written Record of Iinterview of Witness  p.4; D125/23 Written 
Record of Interview of Witness p.5; D232/41 Written Record of Interview of Witness  
p.6; D166/176 Written Record of Interview of Witness p.7 
782 D246/4, Written Record of Interview of Civil Party  p. 8; D278/5 Written Record of Interview 
of Witness  p.7; D369/15, Written Record of Interview of Witness p. 5; D276/5, 
Written Record of Interview of Witness  p. 6; D232/84 Written Record of Interview of Witness 

 p.5; D40/4 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/184 1st Written 
Record of Interview of Witness pp.6-7; D232/61, Written Record of Interview of Witness 

 dated 12 November 2009 (2 ) p. 11-12; D234/4 1st Written Record of Interview of Witness 
 p.9; D166/94 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D166/65 Written Record of 

Interview of Witness  p.5; D246/9 Written Record of Interview of Civil Party  p.9; 
D296/7 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D232/54 Written Record of Interview of 
Witness p.6; D166/176 Written Record of Interview of Witness  p.7 et 
seq; D166/175 Written Record of Interview of Witness p.7; D166/92 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D125/31 Written Record of Interview of Witness p.7; D232/39 Written Record 
of Interview of Witness p.5; D278/2 Written Record of Interview of Witness  p.7; 
D125/169 Written Record of Interview of Witness pp.7-8; D125/145 Written Record of Interview 
of Witness  pp.3-4; D232/43 Written Record of Interview of Witness p.10 
783 D3 Introductory Submission paras.37-39 
784 D306/1.12 Letter of Dr. Stan Mooneyham on May 3rd 1971 p.2 (over 1.5 million as of May 1971); D304/1.1 
“Problems Posed by Displaced Persons Around Phnom Penh” as referred to in the USA Senate, Problems of 
War Victims in Indochina, Part II: Cambodia and Laos, Hearings Before the Subcommittee to Investigate 
Problems Connected with Refugees and Escapees, Committee on the Judiciary, 92nd Congress, 2nd Session (9 
May 1972) p.49 (population of 1,100,000 and about 800,000 new arrivals as of May 1972); D304/1.2 The 
UNICEF Office to the Khmer Republic Annual Report for 1974 p.3 (over 1 million refugees and half of them in 
Phnom Penh as of end of 1974); D304/1.3 Children and UNICEF in Cambodia: From 1952 To Year Zero p.10 
(1 million refugees in 1973, 2 million in 1974 and 3 million by April 1975); D309/3/1.15 Organisation Mondiale 
de la Santé (World Health Organisation), 'Assignment Report, 08 April 1974 to 13 April 1974’ p.11 (population 
between 800,000 and 1,200,000 with about 495 000 displaced persons as of April 1974); D309/3/1.9 
Organisation Mondiale de la Santé (World Health Organisation), 'Report On A Special Mission To Khmer 
Republic, 01-04 to 10-04-1974' p.1 (estimates current population 1.25 and 1.75 million as of June 1974); 
D172.16 Phonm Pen h: T rial by Fi re in News Week, 10 March 1975 pp.24-25 (1,300 patients in Khmer 
Sovietique hospital, 500,000 refugees); D172.21 Office of the Inspector-General of Foreign Assistance, 
“Cambodia: An Assessment of Humanitarian Needs and Relief Effort,” Inspection Report, March 12, 1975, in 
Confessional Record March 20, 1975, Vol.121, 94th Congress, 1st Session p.1 (1-2 million refugees PP pre-war 
population 375,000); D153.13 Cambodia Termination Report USAID (1975) pp.2-5 (by end of April 1975 
refugees half of the GKR control population); D365/1.1.2 Hint P hnom Pe nh C ivilian Exodus in Chicago 
Tribune, 19 April 1975 p.1 (2 million in Phnom Penh, more than three times the normal population figures); 
D306/1.13 My Intensely Personal Encounter with the Cambodian People in World Vision Magazine, April 1975 
p.6; D140/1/1 Demographic Expertise Report by Dr. Ewa Tabeau and They Kheam p.19; D243/2.1.21 CPK 
Magazine entitled: "Revolutionary Youth," Issue 11, November 1975 (FULL) p.3  
785 D309/3/1.6 Organisation Mondiale de la Santé (World Health Organisation), 'Final Report (11-1963 to 09-
1971)', pp.4,7; D309/3/1.18 Organisation Mondiale de la Santé (World Health Organisation), Report on Dental 
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Health March 1971 pp.3-4; D178.11 Report to the Subcommittee to Investigate Problems Connected with 
Refugees and Escapees Committee on the Judiciary United States Senate (2 February 1972) p.47  
786 D304/1.1 “Problems Posed by Displaced Persons Around Phnom Penh” as referred to in the USA Senate, 
Problems of War Victims in Indochina, Part II: Cambodia and Laos, Hearings Before the Subcommittee to 
Investigate Problems Connected with Refugees and Escapees, Committee on the Judiciary, 92nd Congress, 2nd 
Session (9 May 1972) p.49; D309/3/1.9 Organisation Mondiale de la Santé (World Health Organisation), 
'Report On A Special Misssion To Khmer Republic, 01-04 to 10-04-1974' pp.2,9; D308/3.1.1 PEN (Vano), 
Quelques réflexions sur le système hospitalier au Cambodge 1975 pp.23,24; D172.21 American Office of the 
Inspector-General of Foreign Assistance Report (12 March 1975) p.7891-7894  
787 D309/3/1.6 Organisation Mondiale de la Santé (World Health Organisation), 'Final Report (11-1963 to 09-
1971)' p.2; D309/3/1.17 Organisation Mondiale de la Santé (World Health Organisation), Report on a Field 
Visit to Phnom Penh 29 October to 2 November 1973 pp.2,4; D309/3/1.8 P Trudel National Public Hea lth 
Programme ( Tubercolosis) [November 1969 – 10 March 1971] (World Health Organisation 1971) p.3; 
D309/3/1.19 Organisation Mondiale de la Santé (World Health Organisation), 'Assignment Report,1 October 
1968-31 August 1971 p.3; D172.21 Office of the Inspector-General of Foreign Assistance “Cambodia: An 
Assessment of Humanitarian Needs and Relief Effort” Inspection Report, March 12, 1975, in Confessional 
Record March 20, 1975, Vol.121, 94th Congress, 1st Session p.1; D308/1.1.2 HAN (Kadeva), Réflexions sur 
l’organisation actuelle du Ministre de la Santé Publique au Cambodge 1975 p.34; D309/3/1.9 Organisation 
Mondiale de la Santé (World Health Organisation),' Report On A Special Misssion To Khmer Republic, 01-04 
to 10-04-1974' pp.2,9 
788 D306/1.3 Letter from Pastor James W. Hagelganz about the Needs of Cambodia p.1; D304/1.2 The UNICEF 
Office to the Khmer Republic, Annual Report for 1974 p.15; D306/1.8 Need for Hospital Document p.1; 
D306/1.9 Cambodia Project by World Vision International p.1; D308/1.1.2 HAN (Kadeva), Réflexions sur 
l’organisation actuelle du Ministre de la Santé Publique au Cambodge 1975 p.17; D178.11 Report to the 
Subcommittee to Investigate Problems Connected with Refugees and Escapees Committee on the Judiciary 
United States Senate (2 February 1972) p.51 
789 D304/1.1 “Problems Posed by Displaced Persons Around Phnom Penh” as referred to in the USA Senate, 
Problems of War victims in Indochina, Part II: Cambodia and Laos, Hearings Before the Subcommittee to 
Investigate Problems Connected with Refugees and Escapees, Committee on the Judiciary, 92nd Congress, 2nd 
Session (9 May 1972) p.49; D304/1.2 The UNICEF Office to the Khmer Republic, Annual Report for 1974 
p.22; D306/1.8 Need for Hospital Document p.1; D308/1.1.2 HAN (Kadeva), Réflexions sur l’organisation 
actuelle du Ministre de la Santé Publique au Cambodge. 1975 p.17  
790 D304/1.2 The UNICEF Office to the Khmer Republic, Annual Report for 1974 p.15; D308/3.1.1 PEN 
(Vano), Quelques réflexions sur le système hospitalier au Cambodge. 1975 p.36; D308/1.1.2 HAN (Kadeva), 
Réflexions sur l’organisation actuelle du Ministre de la Santé Publique au Cambodge.1975 p.20  
791 D306/1.5 Need of Relief in Cambodia from LAT June 21st 1970 p.1; D306/1.11 Cambodia Project in World 
Vision International Jul-Aug 1973 p.2; D309/3/1.9 Organisation Mondiale de la Santé (World Health 
Organisation), 'Report On A Special Misssion To Khmer Republic, 01-04 to 10-04-1974' p.58; D309/3/1.15 
Organisation Mondiale de la Santé (World Health Organisation), 'Assignment Report, 08 April 1974 to 13 April 
1974 p.18; D172.21 Office of the Inspector-General of Foreign Assistance Report (12 March 1975) pp.7891-
7894; D172.11 Starvation in Cambodia in New York Times, 14 July 1975 p.1; D153.13 Cambodia Termination 
Report USAID (1975) pp.2-5,7b,10,19  
792 D309/3/1.15 Organisation Mondiale de la Santé (World Health Organisation), 'Assignment Report, 08 April 
1974 to 13 April 1974’ p.11; D309/3/1.9 Organisation Mondiale de la Santé (World Health Organisation), 
'Report On A Special Misssion To Khmer Republic, 01-04 to 10-04-1974' p.1; D308/1.1.2 HAN (Kadeva), 
Réflexions sur l’organisation actuelle du Ministre de la Santé Publique au Cambodge.1975 p.14; D172.21 Office 
of the Inspector-General of Foreign Assistance Report (12 March 1975) pp.7891-7894 
793 D304/1.2 The UNICEF Office to the Khmer Republic, Annual Report for 1974 p.3; D365/1.1.2 Hint Phnom 
Penh Civilian Exodus in Chicago Tribune, 19 April 1975 p.1; D309/3/1.1 Organisation Mondiale de la Santé 
(World Health Organisation), 'République Khmer, Approvisionnement en eau potable de Kompong Som, 
Rapport sur les résultats du projet, Conclusion et Recommendations', Geneve 1974, pp. 2-8(FR); D309/3/1.7 
Organisation Mondiale de la Santé (World Health Organisation), 'Assignment Report (01-06 to 15-07-1972)' 
pp.14,16; D309/3/1.9 Organisation Mondiale de la Santé (World Health Organisation), 'Report On A Special 
Misssion To Khmer Republic, 01-04 to 10-04-1974' pp.2, 10; D248/5.1.28 Telegram from Department of State, 
Recent Movement of Khmer Refugees to Neak Loeung p.1; D309/3/1.4 Projets en cours d'exécution (du 01-07-
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1973 au 31-05-1974), WPR/RC25/3 pp.1-3 (FR); D309/3/1.16 Organisation Mondiale de la Santé (World 
Health Organisation), ' Assignment Report, 25 January 1970 to 30 June 1973 pp.1,2,5; D304/1.2 The UNICEF 
Office to the Khmer Republic, Annual Report for 1974 p.3,4; D304/1.3 Children and UNICEF in Cambodia: 
From 1952 To Year Zero p.12; D309/3/1.2 Khmer Republic, Brief Report On The Health Situation, 13-07-1973; 
D309/3/1.3 Khmer Republic, Brief Report On The Health Situation, 09-08-1974 pp.1-3; D309/3/1.8 
Organisation Mondiale de la Santé (World Health Organisation), 'Assignment Report, 01-12-1971' pp.2-5  
794 D248/5.1.18 Telegram from the Department of State Evacuation of Phnom Penh p.7; D304/1.3 Children and 
UNICEF in Cambodia: From 1952 To Year Zero pp.12-13; D365/1.1.35 Cambodians Are Starving, Refugees 
Say in Washington Post, 23 June 1975; D199/26.2.228 Télégramme intitulé Message pour la Croix-Rouge 
International a Phnom-Penh p.1; D60 An nex 33 International Committee of the Red Cross December 1975 
Report p.16; D365/1.1.14 Streets Littered, Cars Abandoned in Los Angeles Times, 8 May 1975 p.1 
795 D200/6 Written Record of Interview of Witness   pp.3-6; D246/9 Written Record of 
Interview of Civil Party p.3; D94/3 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D40/4 Written Record of Interview of Witness p.2; D94/2 1st Written Record of Interview of 
Witness p. 3; D94/10 Written Record of Interview of Witness or  p.3; 
D234/19 Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/77 Written Record of Interview of 
Witness  p.2; D232/89 Written Record of Interview of Witness p.3 
796 D277/10 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D232/81 Written Record of 
Interview of Witness  p.2; D232/89 Written Record of Interview of Witness p.3; D277/3 
Written Record of Interview of Civil Party p.3; D246/9 Written Record of Interview of Civil Party 

p.3; D91/20 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/110 Written Record 
of Interview of Witness  p.3; D125/92 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; 
D94/3 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/169 Written Record of Interview of 
Witness alias pp.2-3; D125/86 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D125/31 Written Record of Interview of Witness  p.7; D166/114 Written Record of 
Interview of Witness pp.2-3; D246/3 Written Record of Interview of Civil Party  pp.2-4; 
D277/2 Written Record of Interview of Civil Party   p.3; D246/4 Written Record of 
Interview of Civil Party p.3; D199/15 Written Record of Interview of Civil Party  

pp.2-3; D246/10 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D277/6, Written Record of 
Interview of Civil Party p.3; D166/82 Written Record of Interview of Witness  pp.2-4; 
D86/27 20th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.11; D228 34th 
Written Record of Interview of Charged Person Kain Guek Eav alias Duch pp.6-7; IS11.11 CPK Magazine 
entitled “Revolutionary Flag” Special Issue, December 1977-January 1978 p.14; IS11.1 CPK Magazine entitled 
“Revolutionary Youth” July 1975 pp.5-6; IS20.33 Statement of Nuon Chea pp.9-10; D28 Ieng Thirith’s 
interviews with BECKER pp.23-24, 31, 38 
797 D277/10 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D232/89 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D246/9 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; 
D91/20 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/169 Written Record of Interview of 
Witness  alias  pp.2-3; D233/6 Written Record of Interview of Witness  

p.6; D166/116 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/125 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D277/2 Written Record of Interview of Civil Party  
p.3; D246/4 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D246/10 Written Record of Interview 
of Civil Party  p.3; D90/II/1 Answers of Duch to the 13 Written Questions of the Co-Investigating 
Judges p.13; D166/119 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3; D200/6 Written Record of 
Interview of Witness pp.3-6; D228 34th Written Record of Interview of Charged Person Kain 
Guek Eav alias Duch pp.6-7 
798 D291/6.2.1 Aerial Image of Phnom Penh dated 18 April 1975; D291/6.2.2 Aerial Images of Phnom Penh 
Central Market dated 12 April and 27 April 1975; D123/3 2nd Written Record of Interview of Witness 

 pp.3-4 (the city became quiet two hours later); D40/6 Written Record of Interview of 
Witness  pp.2-3 (16 April 1975); D91/7 Written Record of Interview of Witness  
pp.2-3 (after 17 April 1975, Phonm Penh was already deserted); D199/15 Written Record of Interview of Civil 
Party  pp.2-3 (18 April 1975); D125/26 Written Record of Interview of Witness 
pp.2-3 (19 April 1975); D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias  

 pp.4-5 (20 April 1975); D94/3 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; 
D166/119 2  Written Record of Interview of Witness p.3 (a few days later after 17 April 1975); 
D94/10 Written Record of Interview of Witness  or  p.3 (several days after 
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Phnom Penh fell, no people were in the city); D246/7 Written Record of Interview of Civil Party 
p.7 (waited for three nights while evacuated all the people); D78/5 Written Record of Interview of Witness 

p.6 (all people gone after four or five days); D91/4 Written Record of Interview of Witness 
p.3 (no people after a fortnight from liberation day); D166/117 Written Record of Interview of Witness 

 p.4 (Lon Nol soldiers removed from Phnom Penh in May 1975); D125/56 
Written Record of Interview of Witness p.2 (Lon Nol soldiers removed from Phnom Penh in May 
1975); D234/7 Written Record of Interview of Witness  p.8 (empty in July 1975); D94/15 Written 
Record of Interview of Witness  p.4; D199/17 Written Record of Interview of Witness 

 p.2 (empty in December 1975); D279/6 1st Written Record of Interview of Witness  
 pp.4-5 (population movement began in afternoon); D166/116 Written Record of Interview of Witness 

p.3 (population movement began 4pm); D200/6 Written Record of Interview of Witness  
pp.3-6; D166/111 Written Record of Interview of Witness p.3; D92/7 Written Record of 

Interview of Witness p.3; D278/4 Written Record of Interview of Civil Party  
 p.8; D94/4 Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/26 

Written Record of Interview of Witness p.3   
799 D40/8 Written Record of Interview of Witness p.2 (population movement at 10pm) 
800 D278/2 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D277/6 Written Record of Interview of 
Civil Party  p.3; D279/6 1st Written Record of Interview of Witness p.4-5; D246/4 
Written Record of Interview of Civil Party p.3; D199/15 Written Record of Interview of Civil 
Party  pp.2-3; D125/31 Written Record of Interview of Witness  p.7; D279/2 
Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D40/6 Written Record of Interview of Witness 

 pp.2-3; D40/8 Written Record of Interview of Witness p.2; D94/9 Written Record 
of Interview of Witness pp.2-3; D246/7 Written Record of Interview of Civil Party 
p.7; D166/74 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4 (North); D129/1 Written 
Record of Interview of Civil Party  p.3 (near Road 4 in Tulo Kork); D296/10 Written Record of 
Interview of Civil Party pp.2-3 (near Phsar Daeum Kor); D277/10 Written Record of Interview 
of Civil Party p.3 (Olympic Stadium); D60 International Committee of the Red Cross December 
1975 Reports p.16 (international zone at Phnom Hotel); D313/1.2.65 American Talks of Phnom Penh After the 
Fall p.2 (international zone at Phnom Hotel) 
801 D166/73 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D246/7 Written Record of Interview 
of Civil Party p.7; D278/2 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D232/76 
Written Record of Interview of Witness  p.5; D199/15 Written Record of Interview of Civil Party 

 pp.3-4; D166/126 Written Record of Interview of Witness p.3; IS20.3 Statement 
of Ieng Sary entitled “The True Fact About POL Pot’s Dictatorial Regime” p.6; D299.1.69R Cambodia Year 
Zero 2 at 1:55; D108/32.2 Fragile Hop es from th e Killin g Fields at 2:30; D299.1.55R Prime Time Live 
9/28/89(3) at 10:40; D299.1.15R What Happen to Cambodia: Story at 39:28  
802 D232/76 Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D232/40 Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D94/3 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D232/79 
Written Record of Interview of Witness  p.6; D304/1.3 Children and UNICEF in Cambodia: 
From 1952 To Year Zero; D2 99.1.69R Cambodia Year Zero 2 at 1:55; D108/32.2 Fragile Hopes f rom t he 
Killing Fields at 2:30; D299.1.55R Prime Time Live 9/28/89(3) at 10:40 
803 D40/6 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D40/3 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-4; D166/183 Written Record of Interview of Witness p.3; D40/8 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D166/74 Written Record of Interview of Witness 

pp.3-4; D295/2/2.37R Kampuchea-Death and Rebirth at 13:44 
804 IS18.69 International Analytical Report entitled “Analysis of the Human Rights Situation in DK” by the 
United Nations Commission on Human Rights p.11 
805 D166/117 Written Record of Interview of Witness p.4; D94/3 Written Record 
of Interview of Witness pp.3-4; D199/15 Written Record of Interview of Civil Party 

pp.3-4; D246/3 Written Record of Interview of Civil Party  p.2-4; D68 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D365/1.1.15 Evacuees Tell of Executions , Kindness  in Los Angeles 
Times 8 May 1975; D365/1.1.23 Cambodia Red s Are Up rooting Millions As Th ey Impo se a ‘Pea sant 
Revolution’ in New York Times, 9 May 1975; D313/1.2.65 American Talks of Phnom Penh After the Fall p.4; 
D365/1.1.28 Cambodian Transformation in Washington Post, 11 May 1975; D365/1.1.32 Tragic Atrocities i n 
Cambodia in Chicago Tribune, 13 May 1975; D365/1.1.34 Urban Exodus Complete, Cambodia Refugees Say in 
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New York Times, 13 June 1975; D304/1.3 Children and UNICEF in Cambodia: From 1952 To Year Zero; 
D199/26.2.219 Télégramme intitulé Le professeur Picquart (FR); D199/26.2.256 Télégramme intitulé 
Evacuation de notre ambassade à Phnom Penh (FR) 
806 D91/7 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D246/3 Written Record of Interview of 
Civil Party pp.3-4 
807 D166/123 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/21 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D125/126 Written Record of Interview of Witness  p.3; D68 
Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D166/29 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D232/47 Written Record of Interview of Witness   p.4; 
D166/90 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D125/171 Written Record of Interview of 
Witness  p.2; D296/9 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D25/8 Written 
Record of Interview of Witness  p.2; D125/86 Written Record of Interview of Witness  

p.3; D246/9 Written Record of Interview of Civil Party p.3  
808 D232/17 Written Record of Interview of Witness p.5; D296/10 Written Record of Interview of 
Civil Party p.3; D91/20 Written Record of Interview of Witness  p.3; D129/1 
Written Record of Interview of Civil Party p.3; D166/82 Written Record of Interview of Witness 

 pp.2-4; D313/1.2.65 American Talks of Phnom Penh After the Fall p.4; D365/1.1.15 Evacuees Tell of 
Executions, Kindness in Los Angeles Times, 8 May 1975  
809 D140/1/1 Demographic Expertise Report by Dr. Ewa Tabeau and They Kheam p.19; D304/1.3 Children and 
UNICEF in Cambodia: From 1952 To Year Zero; D306.1.13 My Intensely Pers onal E ncounter with the 
Cambodian People in World Vision Magazine, April 1975, p.6; D365/1.1.58 Cambodian Defends '75 Closing of 
Nation to  Preven t a  Civil War in New York Times, 29 July 1978; D291/6.2.5 Memorandum for Secretary 
Kissinger, 2 May 1975; IS11.3 CPK Magazine entitled “Revolutionary Youth” October 1975 p.1-2; IS20.8 
Statement of Ieng Sary alias Van p.7 (“millions”); IS20.4 Statement of Ieng Sary alias Van entitled “We Do Not 
Copy” p.9 (thought there were 2 million but there were actually 3 million)  
810 D166/123 Written Record of Interview of Witness p.3; D246/3 Written Record of Interview of 
Civil Party pp.3-4; D278/2 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D199/15 
Written Record of Interview of Civil Party pp.3-4; D166/183 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D91/7 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/11 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D232/66 Written Record of Interview of Witness 
p.5; D217/3 Written Record of Interview of Civil Party of p.3; D166/119 
2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
811 D200/6 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/74 Written Record of Interview 
of Witness  pp.3-4; D78/5 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D246/9 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D313/1.2.65 American Talks of Phnom 
Penh After the Fall p.4; D199/26.2.209 Télégramme intitulé Situation ce matin 20 avril 20/04/1975 (FR); 
D291/6.2.28 Embassy Bangkok Report 21555 1975 p.2; D295/2/2.37R Kampuchea-Death and Rebirth at 0:12, 
14:08; D299.1.68R Cambodia Year Zero 1 at 1:50  
812 D262.4 Foreign Broadcast Information Service14 March 1975 pp.H6-7 
813 D262.9 Foreign Broadcast Information Service 25 August 1975 pp.H1-3 
814 D262.10 Foreign Broadcast Information Service 9 September 1975 pp.H4-5; D262.10 Foreign Broadcast 
Information Service 9 September 1975 pp.H3-5; D262.18 Foreign Broadcast Information Service 21 May 1976 
pp.H1-4  
815 D262.10 Foreign Broadcast Information Service 3 September 1975 pp.H1-2  
816 D262.30 Foreign Broadcast Information Service 24 May 1977 pp.H1-4  
817 IS18.69 International Analytical Report entitled “Analysis of the Human Rights Situation in DK” by the 
United Nations Commission on Human Rights p.11; D199/15 Written Record of Interview of Civil Party 

p.3; D246/4 Written Record of Interview of Civil Party  p.4; D232/88 Written 
Record of Interview of Witness  p.9; D246/9 Written Record of Interview of Civil Party 

 p.3; D 166/116 Written Record of Interview of Witness  p.3; D246/16 Written Record of 
Interview of Civil Party p.3; D277/10 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; 
D277/6 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D125/169 Written Record of Interview of 
Witness  pp.2-3; D166/110 Written Record of Interview of Witness 
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 p.3; D 234/19 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/125 Written Record of 

Interview of Witness p.3; D166/119 2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
818 D246/4 Written Record of Interview of Civil Party pp.3-4; D277/6 Written Record of Interview 
of Civil Party  p.3; D133 Written Record of Interview of Witness p.4; 
D40/8 Written Record of Interview of Witness  p.3 (cf. they told the population to follow whatever 
road Angkar wanted them to follow) 
819 D166/119 2nd Written Record of Interview of Witness p.3; D246/4 Written Record of Interview 
of Civil Party pp.3-4; D277/6 Written Record of Interview of Civil Party p.3 
820 D232/54 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/126 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D125/93 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/125 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D234/7 Written Record of Interview of Witness 

p.8; IS20.3 Statement of Ieng Sary alias Van entitled “The True Fact About POL Pot’s Dictatorial Regime” 
pp.6-7; D29-Attachment 81  Meng-Try Ea and Sopheak Loeung’s Interview with Khieu Samphan on 9 June 
2006 p.4  
821 D232/70 Written Record of Interview of Witness  p.5; D246/4 Written Record of Interview of 
Civil Party pp.3-4; D125/169 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D25/2 Civil Party Application of p.3; D277/6 Written Record of Interview of Civil 
Party  p.3; D166/14 Written Record of Interview of Witness  p.2; D25/8 Written 
Record of Interview of Witness  p.2; D233/3 Written Record of Interview of Witness  

 p.2; D246/9 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D277/3 Written Record of 
Interview of Civil Party  p.3; D125/86 Written Record of Interview of Witness  
p.3; D278/2 Written Record of Interview of Civil Party p.3  
822 D246/16 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D200/6 Written Record of Interview of 
Witness  pp.3-6; D40/8 Written Record of Interview of Witness p.3; D246/4 
Written Record of Interview of Civil Party p.3; D125/86 Written Record of Interview of Witness 

p.3  
823 D40/8 Written Record of Interview of Witness  p.3 (moved to Pochentong Phnom Penh); 
D246/16 Written Record of Interview of Civil Party  p.3 (moved to Neak Loeung Sector 25, 
Southwest Zone); D246/4 Written Record of Interview of Civil Party pp.3-4 (moved to Koh Thom 
Sector 25, Southwest Zone); D232/47 Written Record of Interview of Witness p.4 
(saw people in Ta Phem Sector 13, Southwest Zone); D232/48 Written Record of Interview of Witness 

 pp.3-4 (saw people in Prakeap village, Tram Kak district Sector 13, Southwest Zone); D277/10 Written 
Record of Interview of Civil Party p.3 (moved to Champa Pagoda near Korki market, Kien Svay 
district, Kandal province, Sector 25, Southwest Zone); D279/6 1st Written Record of Interview of Witness 

p.5 (moved to Kien Svay, Kandal province Sector 25, Southwest Zone); D277/6 Written Record 
of Interview of Civil Party  p.3 (moved to Kien Svay, Kandal province Sector 25, Southwest 
Zone); D25/8 Written Record of Interview of Witness p.2 (moved to Cheung Prey village, Ampoeu 
Prey subdistrict, Kandal Sting district, Kandal province (Sector 25, Southwest Zone); D246/10 Written Record 
of Interview of Civil Party p.3 (saw people in Tan Nay village, Kandal province Sector 25, Southwest 
Zone); D232/81 Written Record of Interview of Witness  p.2 (moved to Koh Thom district, Kandal 
province Sector 25, Southwest Zone); D125/134 Written Record of Interview of Witenss p.2 
(saw people in Domrei Slab village, Trea subdistrict, Kandal Stung district, Kandal province Sector 25, 
Southwest Zone); D246/3 Written Record of Interview of Civil Party p.4 (moved to Koh Krabei, 
Kien Svay district, Kandal province Sector 25, Southwest Zone); D232/7 Written Record of Interview of 
Witness  pp.5-6 (saw people in Salong commune, Tram Kak district, Takeo province Sector 13, 
Southwest Zone); D279/2 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4 (moved to Koh Thom 
district Sector 25, Southwest Zone); D125/169 Written Record of Interview of Witness    

pp.2-3 (moved to Amboes village, Adjacent to Ta Daok village, Siem Reap subdistrict, Kandal 
Sting district, Kandal province Sector 25, Southwest Zone); D166/114 Written Record of Interview of Witness 

 p.3 (saw people in Anlung Kangan Sector 25, Southwest Zone); D25/9 1st Written Record of Interview 
of Witness  p.4 (saw people in Trapeang Sva village, Trea subdistrict, Kandal Sting district Sector 
25, Southwest Zone); D200/6 Written Record of Interview of Witness  pp.3-6 (saw people in 
Prek Kdam Sector 31, West Zone); D232/40 Written Record of Interview of Witness  p.3 (saw people 
in Tbeng Khpos Sector 31, West Zone); D125/86 Written Record of Interview of Witness p.3 
(moved to Thnal Toteong Sector 32, West Zone); D232/42 Written Record of Interview of Witness 
p.3 (saw people in Tbaeng Khpos Pagoda, Samaki Meanchey district, Kampong Chhnang province Sector 31, 
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West Zone); D232/63 Written Record of Interview of Witness  p.2 (saw people in Tbaeng Khpos 
Pagoda, Samaki Meanchey district, Kampong Chhnang province Sector 31, West Zone); D125/92 Written 
Record of Interview of Witness  pp.2-3 (saw people in Various village in Svay Chuk, Peam, and 
Chhean Laeng subdistrict Sector 31, West Zone); D232/38 Written Record of Interview of Witness  

 p.2 (saw people in Svay Chuk Sector 31, West Zone); D232/64 Written Record of Interview of Witness 
 p.3 (saw people in Trach Market to Svay Commune then to Tbaeng Khpos commune Sector 31, 

West Zone); D125/171 Written Record of Interview of Witness  p.2 (saw people in Taing Kruos 
Kaet village, Kraing Lovea commune Sector 31, West Zone); D125/177 Written Record of Interview of Witness 

 p.6 (saw people in Chumteav Chreng village Sector 13, West Zone); D232/79 Written Record of 
Interview of Witness  p.5 (saw people in Thipdei Mountain Sector 2 or Sector 7, Northwest 
Zone); D233/3 Written Record of Interview of Witness p.2 (saw people in Srah Thkov village 
Sector 22, East Zone); D217/3 Written Record of Interview of Civil Party of   

 p.3 (moved to Dambang, Khsach Kandal district, Kandal province Sector 22, East Zone); D40/6 Written 
Record of Interview of Witness  pp.2-3 (moved to Watt Puk Russei, then to Koh Chauram 
Khsach Kandal District, then to Watt Prathnal called watt Tary, Prek Pothi Subdistrict, Kampong Cham 
Province then back to Watt Puk Russei Sector 22, East Zone); D246/9 Written Record of Interview of Civil 
Party  p.3 (moved to Tbaung Kdei village, Damrei Puon subdistrict, Prey Veng district, Prey 
Veng province Sector 20 or 22, East Zone); D278/2 Written Record of Interview of Civil Party p.3 
(moved to Prek Chhmuoh village, Pre Ta Sar subdistrict, Pea Reang district, Prey Veng province Sector 22, East 
Zone); D166/35 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 (saw people in Prey Srange 
village, Balaing subdistrict, Baray district, Kampong Thom province Sector 42, North Zone); D166/176 Written 
Record of Interview of Witness pp.3-4 (saw people in Prek Prosap district Sector 42, North Zone); 
D166/82 Written Record of Interview of Witness pp.2-4 (moved to Kangsao village, Kampong Thma 
subdsitrict, Santuk district, Kampong Thom province Sector 42, North Zone); D40/3 Written Record of 
Interview of Witness  pp.3-4 (moved to Kapon Thorn Sector 42, North Zone); D166/183 Written 
Record of Interview of Witness p.3 (saw people in Ang Rakar Pagoda, Tram Kak district, Takeo 
province Sector 13, Southwest Zone); D166/41 Written Record of Interview of Witness   
p.4 (saw people in Sambuor Meas village, Peam Chikang subdistrict, Kang Meas district, Kampong Cham 
province Sector 41, North Zone); D166/128 Written Record of Interview of Witness  p.3 (saw 
people in Phnom Srok Sector 5, Northwest Zone); D125/56 Written Record of Interview of Witness 
p.2 (moved to Ta Am village, Ta Am subdistrict, Preah Net Preah district Sector 5, Northwest Zone); D166/90 
Written Record of Interview of Witness  pp.4-5 (saw people in Paoy Snuol village, Paoy Char 
subdistrict, Phnom Srok district, Battambang province Sector 5, Northwest Zone); D125/174 Written Record of 
Interview of Witness  p.4 (moved to Pursat province Sector 2 or 7, Northwest Zone); D296/9 
Written Record of Interview of Civil Party p.3 (moved to Pursat province Sector 2 or 7, Northwest 
Zone); D129/1 Written Record of Interview of Civil Party  p.3 (moved to Tuol Prich village, Pursat 
province Sector 2 or 7, Northwest Zone); D125/184 Written Record of Interview of Witness   

p.7 (saw people in Sambour subdistrict, Kratie province Autonomous Sector 505) 
824 D233/5 Written Record of Interview of Witness   pp.2-3; D232/7 Written 
Record of Interview of Witness pp.5-6; D166/176 Written Record of Interview of Witness  

 pp.3-4; D232/79 Written Record of Interview of Witness p.6; D166/21 Written Record of 
Interview of Witness  p.2; D91/7 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; 
D166/35 Written Record of Interview of Witnesses  pp.2-3; D166/90 Written Record of 
Interview of Witness  pp.4-5; D125/171 Written Record of Interview of Witness p.2; 
D125/134 Written Record of Interview of Witness p.2; D94/15 Written Record of Interview of 
Witness  p.4 
825 D125/134 Written Record of Interview of Witness p.2; D91/7 Written Record of Interview 
of Witness pp.2-3; D232/38 Written Record of Interview of Witness  p.2; D279/6 1st 
Written Record of Interview of Witness p.5; D232/40 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D233/5 1st Written Record of Interview of Witness   p.3; D166/128 
Written Record of Interview of Witness p.3; D166/41 Written Record of Interview of Witness 

  p.4; D232/7 Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D232/62 
Written Record of Interview of Witness p. 3  
826 D166/35 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
827 D166/176 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D233/5 1st Written Record of 
Interview of Witness p.3; D166/9 1  Written Record of Interview of Witness 

pp.3-5 
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828 D243/2.1.10 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Special Issue, April 1977 p.14; D232/66 
Written Record of Interview of p.7; D166/41 Written Record of Interview of Witness 

 p.4; D25/8 Written Record of Interview of Witness p.2; D125/93 Written Record of 
Interview of Witness  pp.2-3; D232/40 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; 
D166/21 Written Record of Interview of Witness  p.2; D125/184 Written Record of Interview of 
Witness  p.7; D25/28 1st Written Record of Interview of Witness  

 pp.5-6; D94/14 Written Record of Interview of Witness   Yav p.4; 
D232/76 Written Record of Interview of Witness p.5; D232/48 Written Record of Interview of 
Witness  pp.3-4; D125/86 Written Record of Interview of Witness  p.3; D92/8 
Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D166/9 1st Written Record of Interview of Witness 

 pp.3-5; D217/3 Written Record of Interview of Civil Party of   
p.3; D246/8 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D277/6 Written Record of 

Interview of Civil Party p.3; D125/184 Written Record of Interview of Witness  
p.7; D40/6 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D233/5 Written Record of 

Interview of Witness   pp.2-3; D166/9 1  Written Record of Interview of Witness 
pp.3-5; D125/134 Written Record of Interview of Witness  p.2; D40/3 Written 

Record of Interview of Witness  pp.3-4; D25/22 Written Record of Interview of Witness  
pp.2-3; D232/7 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D166/35 Written Record of 
Interview of Witness pp.2-3; D166/29 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D125/92 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D232/66 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D125/91 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/171 Written 
Record of Interview of Witness  p.2; D232/27 Written Record of Interview of Witness  

 p.10; D166/123 Written Record of Interview of Witness p.3; IS20.3 Statement of Ieng Sary 
entitled “The True Fact About POL Pot’s Dictatorial Regime” p.6 
829 D246/3 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D277/6 Written Record of Interview of 
Civil Party p.3; D129/1 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D166/82 
Written Record of Interview of Witness  pp.2-4; D40/6 Written Record of Interview of Witness 

pp.2-3; D166/74 Written Record of Interview of Witness  
pp.3-4; D68 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D78/5 Written Record of 
Interview of Witness  p.6; D125/169 Written Record of Interview of Witness  alias 

 p.2-3; D166/110 Written Record of Interview of Witness  p.3; D133 Written 
Record of Interview of Witness p.4; D40/8 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D25/2 Civil Party Application of p.3; D277/3 Written Record of Interview of Civil 
Party  p.3; D232/79 Written Record of Interview of Witness  p.6; D246/7 Written 
Record of Interview of Civil Party p.4; D277/10 Written Record of Interview of Civil Party 

 p.3; D279/6 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; D296/9 Written Record of 
Interview of Civil Party p.3  
830 D246/4 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D199/15 Written Record of Interview 
of Civil Party  p.3; D279/2 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; 
D166/125 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/86 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D246/16 Written Record of Interview of Civil Party pp.3-4; D296/10 
Written Record of Interview of Civil Party p.3 
831 D166/114 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
832 D166/82 Written Record of Interview of Witness  pp.2-4 
833 D278/2 Written Record of Interview of Civil Party  p.3 
834 D217/3 Written Record of Interview of Civil Party    pp.3-4; D277/6 
Written Record of Interview of Civil Party p.3; D296/9 Written Record of Interview of Civil Party 

 p.3; D232/79 Written Record of Interview of Witness  p.7; D40/8 Written Record 
of Interview of Witness p.3; D246/16 Written Record of Interview of Civil Party pp.3-4; 
D125/86 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/110 Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D166/125 Written Record of Interview of Witness  p.3; D279/2 Written 
Record of Interview of Witness pp.3-4; D166/114 Written Record of Interview of Witness 
pp.2-3; D94/9 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D199/15 Written Record of 
Interview of Civil Party  p.3; D246/4 Written Record of Interview of Civil Party  

 p.3; D246/3 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D125/169 Written Record of 
Interview of Witness  pp.2-3; IS20.33 Statement of Nuon Chea p.9 
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835 D217/3 Written Record of Interview of Civil Party of pp.3-4; D246/16 
Written Record of Interview of Civil Party pp.3-4 
836 D125/26 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D68 Written Record of Interview of 
Witness  pp.2-3; D125/169 Written Record of Interview of Witness    

pp.2-3; D277/3 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D296/10 Written 
Record of Interview of Civil Pary p.3 
837 D246/7 Written Record of Interview of Civil Party  p.7; D217/3 Written Record of Interview of 
Civil Party    pp.3-4; D246/4 Written Record of Interview of Civil Party 

p.3  
838 D166/35 Written Record of Interview of Witness p.2-3 
839 D166/74 Written Record of Interview of Witness or pp.3-4 
840 D119 29th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias DUCH pp.10-11; D228 34th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias DUCH pp.6-7  
841 D228 34th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias DUCH pp.6-7; D94/9 
Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D166/72 2nd Written Record of Interview of 
Witness pp.2-3; D94/3 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/74 Written 
Record of Interview of Witness     pp.2-3; D92/8 Written Record of 
Interview of Witness p.3 
842 D78/5 Written Record of Interview of Witness p.6 
843 D125/31 Written Record of Interview of Witness p.7; D228 34th Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias DUCH pp.6-7; D234/19 Written Record of Interview of Witness  

 p.3  
844 D228 34th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias DUCH pp.6-7; D166/71 
Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D125/26 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D166/73 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
845 D2 28 34th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias DUCH pp.6-7; D91/12 
Written Record of Interview of Witness p.2   
846 D133 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/74 Written Record of 
Interview of Witness  pp.3-4; D125/31 Written Record of Interview of 
witness p.7; D125/26 Written Record of Interview of Witness p.3; D94/9 Written Record of 
Interview of Witness pp.2-3 
847 D78/5 Written Record of Interview of Witness p.6; D125/169 Written Record of Interview of 
Witness    pp.2-3; D246/9 Written Record of Interview of Civil Party 

p.3-4; D133 Written Record of Interview of Witness p.4 
848 D217/3 Written Record of Interview of Civil Party   pp. 3-4; D246/3 
Written Record of Interview of Civil Party p.3; D246/9 Written Record of Interview of Civil Party 

 pp. 3-4; D277/3 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D246/7 Written 
Record of Interview of Civil Party p.7; D166/73 Written Record of Interview of Witness 

pp.2-3; D133 Written Record of Interview of witness  p. 4 
849 D246/4 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D277/6 Written Record of Interview of 
Civil Party  p.3; D125/86 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/110 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D277/3 Written Record of Interview of Civil Party 

 p.3; D277/10 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D142/1 Written 
Record of Interview of Witness  p.9; D246/11 Written Record of Interview of Witness 

p.3 
850 D217/3 Written Record of Interview of Civil Party    pp.3-4; D246/3 
Written Record of Interview of Civil Party p.3; D246/4 Written Record of Interview of Civil Party 

p.3; D129/1 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D166/119 2nd Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D199/15 Written Record of Civil Party  
p.3; D166/73 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D125/68 Written Record of 
Interview of Witness  p.5; D94/9 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; 
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D166/74 Written Record of Interview of Witness   pp.3-4; D279/2 Written 
Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/86 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D125/169 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; 
D40/8 Written Record of Interview of  p.3; D277/3 Written Record of Interview of Civil Party 

 p.3; D246/7 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D277/10 Written Record 
of Interview of Civil Party p.3; D279/6 1st Written Record of Interview of Witness 
p.5; D278/2 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D86/27 20th Written Record Interview 
of Charged Person Kaing Guek Eav alias DUCH p.13 
851 D246/3 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D278/2 Written Record of Interview of 
Civil Party p.3; D125/31 Written Record of Interview of Witness p.7  
852 D246/16 Written Record of Interview of Civil Party pp.3-4; D277/6 Written Record of Interview 
of Civil Party p.3; D278/2 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D246/9 
Written Record of Interview of Civil Party pp.3-4; D365/1.1.15 Evacuees Tell of Executions, 
Kindness in Los Angeles Times, 8 May 1975 
853 D246/4 Written Record of Interview of Civil Party  p.4; IS19.131 DC-Cam Statement of  

p.41 
854 D278/2 Written Record of Interview of Civil Party  p.3.; IS2.3 Analytical Report by the 
Government of Norway entitled “Submission of the Government of Norwary to the United Nations Commission 
on Human Rights” pp.12-13 
855 D166/74 Written Record of Interview of Witness     pp.3-4; D246/7 
Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D94/9 Written Record of Interview of Witness 

pp.2-3; D123/3 Written Record of Interview of Witness p.4  
856 D94/9 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D296/10 Written Record of Interview of 
Civil Pary pp.2-4 
857 D246/7 Written Record of Interview of Civil Party  p.4; D246/4 Written Record of Interview of 
Civil Party p.3; D313/1.2.65 American Talks of Phnom Penh After the Fall p.2; D232/35 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D232/33 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D278/2 Written Record of Interview of Witness p.5 
858 D166/73 Written Record of Interview of Witness p.2-3; D166/114 Written Record of 
Interview of Witness pp.2-3 
859 D94/3 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
860 D246/9 Written Record of Interview of Civil Party  pp.3-4; D232/16 Written Record of 
Interview of Witness p.7 
861 D246/9 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D262.3 Foreign Broadcast 
Information Service 27 February 1975 p.H2; D246/6 Written Record of Interview of Witness p.6 
862 D125/86 Written Record of Interview of Witness p.3 
863 D277/3 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D246/9 Written Record of Interview of 
Civil Party pp.3-4; D246/7 Written Record of Interview of Civil Party p.6; D92/8 
Written Record of Interview of Witness  pp.3-4 
864 IS7.1 Execution Order of Comrade PIN 4 June 1975; IS20.6 Steve Heder Interview with Ieng Sary dated 17 
December 1996 pp.5-6 
865 D166/117 Written Record of Interview of Witness p.4  
866 D166/82 Written Record of Interview of Witness  pp.2-4 
867 D246/7 Written Record of Interview of Civil Party  p.7; D199/15 Written Record of Interview 
of Civil Party  pp.3-4; D246/4 Written Record of Interview of Civil Party  p.4; 
D166/116 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/71 Written Record of Interview of 
Witness p.2 
868 D125/174 Written Record of Interview of Witness p.4 
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869 D40/6 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D296/9 Written Record of Interview 
of Civil Party p.3 
870 D125/86 Written Record of Interview of Witness p.3; D91/7 Written Record of Interview of 
Witness  pp.2-3; D125/169 Written Record of Interview of Witness  

 pp.2-3; D166/110 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/177 Written Record of 
Interview of Witness p.6; D232/69 Written Record of Interview of Witness p.6; D232/54 
Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/12 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D40/8 Written Record of Interview of Witness  p.3; D277/3 Written 
Record of Interview of Civil Party  p.4; D217/3 Written Record of Interview of Civil Party 

p.4; D166/82 Written Record of Interview of Witness  pp.2-4; D166/114 
Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D296/10 Written Record of Interview of Civil Party 

p.3; D125/92 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D125/126 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D246/3 Written Record of Interview of Civil Party 

pp.2-4 
871 D199/15 Written Record of Interview of Civil Party pp.2-4; D279/6 1st Written Record of 
Interview of Witness p.5; D170/1 Written Record of Interview of Civil Party  
pp.2-3; D166/114 Written Record of Interview of Witness p.3-4; D234/19 Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D232/7 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D246/16 
Written Record of Interview of Civil Party pp.3-4; D246/3 Written Record of Interview of Civil Party 

pp.2-4; D166/35 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D232/66 Written 
Record of p.5; D200/6 Written Record of Interview of Witness  pp.3-6; D232/54 
Written Record of Interview of Witness p.5 
872 D278/2 Written Record of Interview of Civil Party  pp.3-4; D232/7 Written Record of Interview 
of Witness pp.5-6; D246/16 Written Record of Interview of Civil Party  pp.3-4; D200/6 
Written Record of Interview of Witness   pp.3-6; D232/54 Written Record of Interview of 
Witness p.5 
873 D232/7 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/93 Written Record of Interview of 
Witness pp.2-3 
874 D246/16 Written Record of Interview of Civil Party pp.3-4 
875 D296/9 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D277/6 Written Record of Interview of 
Civil Party p.3; D125/86 Written Record of Interview of Witness p.3 
876 D296/10 Written Record of Interview of Civil Party p.3 
877 D277/3 Written Record of Interview of Civil Party p.4 
878 D68 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D248/5.1.28 Telegram from 
Department of State, Recent Movement of Khmer Refugees to Neak Loeung 
879 D246/3 Written Record of Interview of Civil Party  pp.2-4; D166/114 Written Record of 
Interview of Witness  pp.3-4; D125/93 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; 
D166/125 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/111 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D166/110 Written Record of Interview of Witness p.3; D91/20 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D246/16 Written Record of Interview of Civil Party 
pp.3-4; D246/7 Written Record of Interview of Civil Party  p.7; D232/89 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D232/76 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; 
D246/4 Written Record of Interview of Civil Party  p.4; D166/116 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D277/3 Written Record of Interview of Civil Party p.4 
880 D279/6 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; D91/7 Written Record of Interview of 
Witness pp.2-3; D125/177 Written Record of Interview of Witness p.6; D232/69 Written 
Record of Interview of Witness p.6; D234/19 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D232/40 Written Record of Interview of Witness p.3; D232/66 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D232/12 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/116 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D94/3 Written Record of Interview of Witness  
pp.3-4 
881 D246/4 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D166/82 Written Record of Interview 
of Witness pp.2-4; D277/3 Written Record of Interview of Civil Party p. 4 
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882 D199/15 Written Record of Interview of Civil Party pp.2-4 
883 D94/3 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
884 D91/7 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/176 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-4  
885 D217/3 Written Record of Interview of Civil Party    p.4; D166/176 
Written Record of Interview of Witness pp.3-4  
886 D278/2 Written Record of Interview of Civil Party  pp.3-4 
887 D246/9 Written Record of Interview of Civil Party pp.3-4 
888 D91/7 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/176 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-4 
889 D125/177 Written Record of Interview of Witness  p.6; IS2.3 Analytical Report by the 
Government of Norway entitled “Submission of the Government of Norway to the United Nations Commission 
on Human Rights” pp.12-13 
890 D246/3 Written Record of Interview of Civil Party pp.2-4; D232/76 Written Record of Interview 
of Witness p.5 
891 D278/2 Written Record of Interview of Civil Party  pp.3-4 
892 D277/6 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D246/9 Written Record of Interview of 
Civil Party p. 4 
893 D277/3 Written Record of Interview of Civil Party  p.4; D246/3 Written Record of Interview of 
Civil Party pp.2-4; D232/76 Written Record of Interview of Witness p.5 
894 D279/2 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
895 D277/6 Written Record of Interview of Civil Party p.3 
896 D40/8 Written Record of Interview of Witness p.3 
897 D278/2 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D246/3 Written Record of Interview of 
Civil Party  p.4; D125/169 Written Record of Interview of Witness    

 pp.2-3; D277/6 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D246/16 Written Record 
of Interview of Civil Party p.3; D246/9 Written Record of Interview of Civil Party p.3; 
D277/3 Written Record of Interview of Civil Party p.3 
898 D166/176 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D232/54 Written Record of Interview 
of Witness p.5 
899 D365/1.1.17 500 M ore F oreigners Leave C ambodia in Los Angeles Times, 9 May 1975; IS18.69 
International Analytical Report Entitled “Analysis of the Human Rights Situation in DK” by the United Nations 
Commission on Human Rights p.11 
900 D246/3 Written Record of Interview of Civil Party pp.2-4  
901 D278/2 Written Record of Interview of Civil Party  pp.3-4 
902 D129/1 Written Record of Interview of Civil Party p.6; D278/2 Written Record of Interview of 
Civil Party pp.3-4; D199/15 Written Record of Interview of Civil Party pp.2-4; 
D277/6 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D313/1.2.65 American Talks of Phnom 
Penh After the Fall p.5; D304/1.3 Children and UNICEF in Cambodia: From 1952 To Year Zero; D291/6.2.30 
Embassy Bangkok Report 9757, 1975, p.2 para.7; D291/6.2.29 Embassy Bangkok Report 1975 p.2; D166/116 
Written Record of Interview of Witness p.3 
903 D166/82 Written Record of Interview of Witness pp.2-4; D217/2 Written Record of Interview of 
Civil Party p.4 
904 D68 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
905 D277/3 Written Record of Interview of Civil Party p.4 
906 D166/14 Written Record of Interview of Witness p.2 
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907 IS20.13 Statement of Ieng Sary alias Van entitled “We Do Not Copy” p.2 
908 D246/3 Written Record of Interview of Civil Party pp.2-4 
909 IS20.33 Statement of Nuon Chea pp.9-10 
910 IS20.4 Statement of Ieng Sary alias Van entitled "We Do Not Copy" p.1; IS20.6 Steve Heder Interview with 
Ieng Sary dated 17 December 1996 p.5 
911 IS20.4 Statement of Ieng Sary alias Van entitled “We Do Not Copy” p.9; D365/1.1.54 U.S., Vietnam Aided 3 
Coup Attempts, Cambodia Says in Los Angeles Times, 14 June 1978 
912 D279/2 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D291/6.2.30 Embassy Bangkok Report 
1975, para.7; D279/6 1st Written Record of Interview of Witness p.5 
913 D92/7 Written Record of Interview of Witness p.3 
914 D166/21 Written Record of Interview of Witness p.4 
915 IS13.24 CPK Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting on Health and Social Affairs", 10 June 1976 
p.10  
916 IS18.30 Cambodian Revolutionnary Armed Forces General Staff Joint Statistics of Armed Forces 
917 D166/82 Written Record of Interview of Witness  p.2; D123/3 2nd Written Record of Interview of 
Witness pp.3-4 
918 D278/2 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D296/10 Written Record of Interview of 
Civil Party  p.3; D246/16 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D142/1 
Written Record of Interview of Witness  p.10; D277/6 Written Record of Interview of 
Civil Party  p.3; D166/73 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; 
D25/10 Written Record of Interview of Witness  pp.2,8; D125/169 Written Record of Interview of 
Witness  alias  pp.2-3; D94/3 Written Record of Interview of Witness  

pp.3-4 
919 D94/9 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D246/7 Written Record of Interview of 
Civil Party p.7; D78/5 Written Record of Interview of Witness p.6 
920 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  p.4  
921 D234/19 Written Record of Interview of Witness p.3; D365/1.1.2 Phnom Penh Civilian Exodus 
in Chicago Tribune, 19 April 1975 
922 D94/9 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D277/3 Written Record of Interview of 
Civil Party p.4 
923 D125/31 Written Record of Interview of Witness  p.7; D94/9 Written Record of Interview of 
Witness pp.2-3 
924 D279/2 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D166/110 Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D142/1 Written Record of Interview of Witness  pp.9-10; 
D365/1.1.7 Cambodia: It 's All Ou rs in The Economist, 26 April 1975; D365/1.1.10 Phnom Penh  Was Ghost 
City in Washington Post, 5 May 1975; D125/86 Written Record of Interview of Witness  pp.3; 
D278/2 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D296/10 Written Record of Interview of 
Civil Party p.3; D246/9 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D246/16 
Written Record of Interview of Civil Party p.3; D129/1 Written Record of Interview of Civil Party 

 p.3; D170/1 Written Record of Interview of Civil Party  pp.3-4; D246/4 Written 
Record of Interview of Civil Party  p.3; D199/15 Written Record of Interview of Civil Party 

p.3; D166/72 2nd Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D125/94 Written 
Record of Interview of Witness p.2; D94/2 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D125/26 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D133 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D365/1.1.3 Phnom Penh  Evacuation I s Ordered in Washington Post, 19 
April 1975; D365/1.1.22 Inside Cam bodia in Chicago Tribune, 9 May 1975; D199/26.2.191 Télégramme 
intitulé La situation à Phnom Penh; D296/8 Written Record of Interview of Witness p.3 
925 D68 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D170/1 Written Record of Interview of 
Civil Party p.3-4 (relating to Kampong Som) 
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926 D233/2 3rd Written Record of Interview of Witness p.2; IS19.71 
International Statement of pp.1-2; IS4.5 Book by David CHANDLER entitled "The Tragedy of  
Cambodian Hi story: Po litics, Wa r, and Revolution si nce 1945" pp.246-247; IS20.4 Statement of IENG Sary 
alias Van entitled "We Do Not Copy" p.9 
927 D296/10 Written Record of Interview of Civil Party p.3 
928 D277/6 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D246/7 Written Record of Interview of 
Civil Party p.7; D246/16 Written Record of Interview of Civil Party p.3 
929 D277/3 Written Record of Interview of Civil Party p.4 
930 D166/125 Written Record of Interview of Witness p.3; D199/15 Written Record of Interview of 
Civil Party  pp.3-4; D22/166 Civil Party Application of p.3; D232/64 Written 
Record of Interview of Witness p.3  
931 D123/3 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.3-4  
932 D166/123 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/126 Written Record of Interview 
of Witness p.3 
933 D94/15 Written Record of Interview of Witness p.4 
934 D166/21 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/9 1st Written Record of Interview 
of Witness pp.3-5 
935 D28 Ieng Thirith’s Interviews with BECKER pp.23-24 
936 D365/1.1.58 Cambodian Defends '75 Closing of Nation to Prevent a Civil War in New York Times, 29 July 
1978; D199/26.2.28 Rapport intitulé La Chine et le Cambodge; IS20.4 Statement of Ieng Sary alias Van entitled 
“We Do Not Copy” p.9  
937 D297.5 VOA-Interview with Khieu Samphan on 15 October 2007 p.1 
938 D29-Attachment 81 Meng-Try Ea and Sopheak Loeung’s Interview with Khieu Samphan 9 June 2006 p.4 
939 IS20.30 Statement of Nuon Chea entitled “Statement of the Communist Party of Kampuchea to the 
Communist Workers’ Party of Denmark, July 1978” p.32 
940 D29-Attachment 81 Meng-Try Ea and Sopheak Loeung’s Interview with Khieu Samphan 9 June 2006 p.4 
941 IS20.30 Statement of Nuon Chea entitled “Statement of the Communist Party of Kampuchea to the 
Communist Workers’ Party of Denmark, July 1978” p.32 
942 IS20.13 Statement of Ieng Sary alias Van entitled “We Do Not Copy” p.2; D365/1.1.56 Cambodia Denies 
Killing Millions Since Red Victory in Chicago Tribune, 18 July 1978 
943 IS20.3 Statement of Ieng Sary alias Van entitled “The True Fact About Pol Pot’s Dictatorial Regime” pp.6-7 
944 D123/3 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.3-4 
945 D86/27 20th Written Record of Interview of Charged Person Kain Guek Eav DUCH pp.11-13; D170/1 
Written Record of Interview of Civil Party  p.4 
946 IS11.11 CPK Magazine entitled “Revolutionary Flag” Special Issue, December 1977-January 1978 p.14 
947 IS11.1 CPK Magazine entitled “Revolutionary Youth” July 1975 pp.5-6 
948 IS11.3 CPK Magazine entitled “Revolutionary Youth” October 1975 pp.1-2; IS11.11 CPK Magazine entitled 
“Revolutionary Flag” December 1977 – January 1978 
949 IS20.30 Statement of Nuon Chea entitled “Statement of the Communist Party of Kampuchea to the 
Communist Workers’ Party of Denmark, July 1978” p.32 
950 IS20.33 Statement of Nuon Chea pp.9-10 
951 IS20.4 Statement of Ieng Sary alias Van entitled “We Do Not Copy” p.9; D199/26.2.28 Report entitled 
“China and Cambodia”, November 1975   
952 D29-Attachment 81 Meng-Try Ea and Sopheak Loeung’s Interview with Khieu Samphan on 9 June 2006 
p.4 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 
 

Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia, National Road 4, Choam Chao, Dangkao Phnom Penh 
Mailing address: P.O. Box 71, Phnom Penh; Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

504

                                                                                                                                                        
953 D11.1 CPK Magazine entitled “Revolutionary Youth” July 1975 pp.5-6 
954 IS20.8 Suspect Statement of IENG Sary alias Van pp.6-7; IS20.6 Steve Heder Interview with IENG Sary 
dated 17 December 1996 p.4; D243/2.1.9 CPK Magazine entitled: "The Revol utionary Flag ", Special Issue: 
December 1976-January 1977, “The Presentation of the Comrade Party Representative on the Occasion of the 
9th Anniversary of the Founding of the Brave, Strong, Skilled and Magnificent Revolutionary Army of 
Kampuchea” p.31 (this statement is recorded in the text to be made by “the Comrade Party Representative”, 
however, the speech is also recorded in radio broadcast transcript D262.26 Foreign Broadcast Information 
Service 19 January 1977 pp.H1-6 identifying the speaker as NUON Chea (at D262.26 Foreign Broadcast 
Information Service 17 January 1977 p.H2). The text of the two speeches are substantively the same, however, 
the radio broadcast omits Chapter 3(a) cited in this passage); D133 Written Record of Interview of Witness 

p.4; IS19.71 International Statement of pp.1-2 
955 D199/26.2.35 Press Release SWB Far East Relations p.1; IS19.164 International Interview of Saloth Sar 
alias Pol Pot p.1; IS4.5 D. Chandler The Tragedy of Cambodian History p.246-247; IS4.25 B Kiernan The Pol 
Pot Regime: Race Power, and Genocide in Cambodia Under the Khmer Rouge 1975-1979 pp.33-34  
956 D90/II/1 Answers of DUCH to the 13 Written Questions of the Co-Investigating Judges p.13 
957 D210/5 Written Record of Interview of Witness p.6 
958 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness    p. 4 
D107/3 2nd Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
959 D107/3 2nd Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
960 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness    p. 4 
D107/3 2nd Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
961 D107/3 2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
962 D166/119 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3 
963 D123/3 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.3-4 
964 D234/19 Written Record of Interview of Witness p.3 
965 D234/19 Written Record of Interview of Witness p.3 
966 D200/6 Written Record of Interview of Witness pp.3-6 
967 D166/72 2nd Written Record of Interview of Witness pp.2-3  
968 D166/73 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
969 D232/54 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/111 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D94/15 Written Record of Interview of Witness   

 p.4  
970 D94/9 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D125/31 Written Record of Interview of 
Witness p.7; D125/26 Written Record of Interview of Witness p.2-3; D92/8 Written Record 
of Interview of Witness pp.3-4; D94/10 Written Record of Interview of Witness  or 

 p.3; D 166/119 2nd Written Record of Interview of Witness p.3; D94/3 Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4 
971 D166/119 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3; D94/3 Written Record of Interview 
of Witness pp.3-4 
972 D94/2 Written Record of Interview of Witness p.3 
973 D78/5 Written Record of Interview of Witness p.6 
974 D277/2 Written Record of Interview of Civil Party p.4; D166/125 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D25/10 Written Record of Interview of Witness  pp.2,8; 
D125/177 Written Record of Interview of Witness p.5 
975 D234/25 Written Record of Interview of Witness p.3 
976 IS20.33 Statement of Nuon Chea pp.9-10; IS20.30 Statement of Nuon Chea pp.30-32; IS20.28 Statement of 
Nuon Chea p.22  
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977 IS20.33 Statement of Nuon Chea p.7 
978 IS20.3 Statement of Ieng Sary alias Van entitled “The True Fact About Pol Pot’s Dictatorial Regime” pp.6-7; 
D222/1.10 Book by Henry KAMM entitled "Cambodia: Report from a Stricken Land" p.137 
979 IS20.8 Statement of Ieng Sary alias Van pp.6-7;IS20.6 Steve Heder Interview with Ieng Sary dated 17 
December 1996 p.4 
980 IS20.8 Statement of Ieng Sary alias Van pp.6-7 
981 IS20.6 Steve Heder Interview with Ieng Sary dated 17 December 1996 pp.4-5 
982 D297.5 VOA-Interview with K Samphan 15 October 2007 2/3 p.1 
983 D29-Attachment 81 Meng-Try Ea and Sopheak Loeung’s Interview with Khieu Samphan 9 June 2006 p.4; 
IS20.23 Statement of Khieu Samphan alias Haem; IS4.23 Book by Khieu Samphan alias Haem entitled 
Cambodia’s Recent History and the Reasons Behind the Decisions I Made July 2004 p.55 
984 D28 Ieng Thirith’s Interviews with Elizabeth BECKER pp.23-24 

985 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness   p.5; 
D200/6 Written Record of Interview of Witness  pp.3-7; D46 1  Written Record of Interview 
of Charged Person Khieu Samphan p.6; D222/1.15 Book by Philip SHORT entitled "Pol Pot: The History of a 
Nightmare" pp.286-287; D125/167 Written Record of Interview of Witness p.3 
986 IS20.8 Statement of Ieng Sary alias Van pp.6-7 1996; IS20.3 Statement of Ieng Sary alias Van entitled “The 
True Fact About Pol Pot’s Dictatorial Regime” pp.6-7; D107/3 2nd Written Record of Interview of Witness 

pp.2-3 
987 D28 Ieng Thirith’s Interviews with Elizabeth BECKER pp.23-24 
988 D46 1st Written Record of Interview of Charged Person Khieu Samphan p.3 
989 D199/26.2.35 Press Release SWB Far East Relations p.1; IS19.164 International Interview of Saloth Sar 
alias Pol Pot p.1; IS4.5 Book by David CHANDLER entitled "The Tragedy o f Cambodian History: Po litics, 
War, and Rev olution si nce 1945" pp.246-247; IS4.25 B. Kiernan The Pol Pot Regime: Race Power, and 
Genocide in Cambodia under the Khmer Rouge 1975-1979 pp.33-34  
990 D210/5 Written Record of Interview of Witness p.6 
991 IS20.33 Statement of Nuon Chea pp.9-10; IS20.30 Statement of Nuon Chea p.30; IS20.28 Statement of 
Nuon Chea  
992 IS20.6 Steve Heder Interview with Ieng Sary dated 17 December 1996 p.4; D91/10 1st Written Record of 
Interview of Witness   p. 4; D107/3 2nd Written Record of 
Interview of Witness pp.2-3; D29-Attachment 81 Meng-Try Ea 
and Sopheak Loeung’s Interview with Khieu Samphan on 9 June 2006 p.4; IS20.23 Statement of Khieu 
Samphan alias Haem; IS4.23 S KHIEU Cambodia’s Recen t H istory and th e Rea sons Behind th e D ecisions I 
Made (Williams Bryan and Therese Roberge eds. July 2004) p.55  
993 D29-Attachment 81 Meng-Try Ea and Sopheak Loeung’s Interview with Khieu Samphan on 9 June 2006 
p.4; IS20.23 Statement of Khieu Samphan alias Haem; IS4.23 S KHIEU Cambodia’s Recent History and the 
Reasons Behind the Decisions I Made (Williams Bryan and Therese Roberge eds July 2004) p.55  
994 IS20.8 Statement of IENG Sary alias Van pp.6-7; IS20.6 Steve Heder Interview with IENG Sary dated 17 
December 1996 pp.4-5 
995 D166/119 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3; D234/19 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D123/3 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.3-
4 
996 D200/6 Written Record of Interview of Witness   pp.3-6; D166/73 Written Record of 
Interview of Witness pp.2-3; D166/72 2nd Written Record of Interview of Witness 

pp.2-3 
997 D232/54 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/111 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D94/15 Written Record of Interview of Witness   

 p.4  
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998 D250/3/2 Order on the admissibility of civil party applications related to request D250/3: Civil Parties; 
D274/4/5 Decision on appeals against Co-Investigating Judges’ combined order D250/3/3 date 12 January 
2010 and order D250/3/2 date 13 January 2010 on admissibility of Civil Party Applications: D22/0257, 
D22/0253; D392 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kep Province: 
Civil Party D22/1265; D394 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of 
Rattanakiri Province: Civil Parties D22/0517; D395 Order on the Admissibility of civil party applicants from 
current residents of Mondulkiri Province: Civil Parties D22/2733, D22/2002, D22/1836, D22/1715, D22/1338, 
D22/1332, D22/0523, D22/0345; D396 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Preah Vihear Province: Civil Parties D22/2116, D22/1703, D22/1245, D22/0528, D22/0520; D397 
Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Koh Kong Province: Civil 
Parties D22/3796, D22/3787, D22/3785, D22/2818, D22/2817, D22/2816, D22/2815, D22/2782, D22/2781, 
D22/2058, D22/2004, D22/1999, D22/1968, D22/1945, D22/1540, D22/1248, D22/1247, D22/1239, D22/1233, 
D22/1157, D22/1124, D22/1094, D22/0519, D22/0226, D22/0222; D398 Order on the Admissibility of civil 
party applicants from current residents of Stung Treng Province: Civil Parties D22/1666, D22/1177, 
D22/0872, D22/0871, D22/0197, D22/0168, D22/0142; D399 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Takeo Province: D22/3779, D22/3683, D22/3214, D22/3211, D22/3209, 
D22/3206, D22/3204, D22/3117, D22/2751, D22/2503, D22/2502, D22/2499, D22/2497, D22/2003, D22/1281, 
D22/0515, D22/0246, D22/0207, D22/0149, D22/0085; D401 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Preah Sihanouk Province: Civil Parties D22/3451, D22/3040, D22/3016, 
D22/1441, D22/1337, D22/0526, D22/0336, D22/0317, D22/0162, D22/0161, D22/0139, D22/0117, D22/0100, 
D22/0092; D403 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kandal 
Province: Civil Parties D22/3703, D22/3612, D22/3509, D22/3506, D22/3467, D22/3466, D22/3464, 
D22/3463, D22/3462, D22/3461, D22/3458, D22/3455, D22/3417, D22/3416, D22/3415, D22/3414, D22/3413, 
D22/3409, D22/3288, D22/3197, D22/3120, D22/3004, D22/2999, D22/2992, D22/2981, D22/2980, D22/2858, 
D22/2856, D22/2844, D22/2843, D22/2836, D22/2833, D22/2832, D22/2830, D22/2586, D22/2437, D22/2189, 
D22/2021, D22/2006, D22/2001, D22/1988, D22/1980, D22/1834, D22/1677, D22/1626, D22/1311, D22/1244, 
D22/1240, D22/1072, D22/0858, D22/0811, D22/0777, D22/0773, D22/0535, D22/0525, D22/0521, D22/0326, 
D22/0325, D22/0319, D22/0315, D22/0312, D22/0303, D22/0302, D22/0301, D22/0300, D22/0299, D22/0298, 
D22/0297, D22/0296, D22/0295, D22/0294, D22/0293, D22/0292, D22/0291, D22/0290, D22/0244, D22/0166, 
D22/0147, D22/0090, D22/0032; D404 Order on the Admissibility of civil party applicants residing outside the 
Kingdom of Cambodia: Civil Parties D22/3883, D22/3850, D22/3849, D22/3848, D22/3772, D22/3771, 
D22/3769, D22/3767, D22/3766, D22/3765, D22/3764, D22/3762, D22/3758, D22/3757, D22/3754, D22/3753, 
D22/3752, D22/3751, D22/3749, D22/3748, D22/3746, D22/3744, D22/3743, D22/3742, D22/3741, D22/3738, 
D22/3712, D22/3669, D22/3668, D22/3649, D22/3355, D22/3354, D22/3246, D22/2740, D22/2739, D22/2697, 
D22/2584, D22/2091, D22/2090, D22/2089, D22/2088, D22/2007, D22/1962, D22/1958, D22/1957, D22/1956, 
D22/1955, D22/1953, D22/1952, D22/1851, D22/1681, D22/0354, D22/0351, D22/0350, D22/0349, D22/0348, 
D22/0347, D22/0335, D22/0334, D22/0333, D22/0220, D22/0218, D22/0189, D22/0188, D22/0186, D22/0185, 
D22/0040, D22/0037, D22/0036, D22/0035, D22/0026; D406 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Phnom Penh: Civil Parties D22/3992, D22/3964, D22/3956, D22/3903, 
D22/3882, D22/3853, D22/3837, D22/3821, D22/3805, D22/3804, D22/3778, D22/3777, D22/3704, D22/3702, 
D22/3701, D22/3685, D22/3611, D22/3372, D22/3371, D22/3319, D22/3318, D22/3286, D22/3256, D22/3248, 
D22/3245, D22/3232, D22/3231, D22/3128, D22/3127, D22/3119, D22/3110, D22/3077, D22/3076, D22/3075, 
D22/3072, D22/3071, D22/3070, D22/3060, D22/3048, D22/3047, D22/3046, D22/3045, D22/3043, D22/3030, 
D22/2757, D22/2675, D22/2543, D22/2542, D22/2531, D22/2507, D22/2486, D22/2205, D22/2199, D22/2000, 
D22/1960, D22/1678, D22/1399, D22/1398, D22/1333, D22/1322, D22/1250, D22/0377, D22/0346, D22/0344, 
D22/0327, D22/0310, D22/0307, D22/0289, D22/0184, D22/0177, D22/0152, D22/0131, D22/0118, D22/0111, 
D22/0109, D22/0062, D22/0031, D22/0029, D22/0028, D22/0012, D22/0011, D22/0010, D22/0006 (D25/2), 
D22/0002; D408 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Pailin 
Province: Civil Parties D22/2896, D22/2891, D22/1246, D22/0524; D409 Order on the Admissibility of civil 
party applicants from current residents of Svay Rieng Province: Civil Parties D22/3589, D22/2261, D22/2258, 
D22/2257, D22/2256, D22/2254, D22/2253, D22/2226, D22/2225, D22/2224, D22/2219, D22/1950, D22/1789, 
D22/1747, D22/1743, D22/1321, D22/1151, D22/1149, D22/0719, D22/0518, D22/0329, D22/0321, D22/0196, 
D22/0195, D22/0165, D22/0156; D410 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Prey Veng Province: Civil Parties D22/3154, D22/3094, D22/3092, D22/3091, D22/3088, 
D22/3086, D22/2808, D22/2686, D22/2656, D22/2485, D22/1964, D22/1906, D22/1773, D22/1760, D22/1256, 
D22/0800, D22/0672, D22/0332, D22/0331, D22/0330, D22/0322, D22/0320, D22/0318, D22/0313, D22/0210, 
D22/0136, D22/0094, D22/0080; D411 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Kampong Speu Province: Civil Parties D22/3580, D22/3559, D22/3168, D22/3150, D22/3149, 
D22/3147, D22/3139, D22/3138, D22/3129, D22/2908, D22/2907, D22/2900, D22/2471, D22/2470, D22/2468, 
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D22/2466, D22/2464, D22/2462, D22/2423, D22/2422, D22/2398, D22/2361, D22/2350, D22/2347, D22/2346, 
D22/2344, D22/2336, D22/2330, D22/2326, D22/2324, D22/2322, D22/2206, D22/1913, D22/1877, D22/1801, 
D22/1729, D22/1725, D22/1724, D22/1722, D22/1655, D22/1654, D22/1408, D22/1386, D22/1362, D22/1360, 
D22/1352, D22/1346, D22/1335, D22/1308, D22/1307, D22/1297, D22/1199, D22/1083, D22/1033, D22/1031, 
D22/1030, D22/1029, D22/0930, D22/0915, D22/0905, D22/0866, D22/0707, D22/0701, D22/0494, D22/0443, 
D22/0442, D22/0441, D22/0374, D22/0370, D22/0369, D22/0367, D22/0358, D22/0356, D22/0355, D22/0324, 
D22/0309, D22/0308, D22/0252, D22/0251, D22/0250, D22/0249, D22/0247, D22/0242, D22/0240, D22/0239, 
D22/0238, D22/0237, D22/0236, D22/0231, D22/0230, D22/0229, D22/0228, D22/0159, D22/0153, D22/0138, 
D22/0121, D22/0106, D22/0018; D414 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Kratie Province: Civil Parties D22/2776, D22/2175, D22/1763, D22/1679, D22/1420, D22/1334, 
D22/0849, D22/0529, D22/0314, D22/0311, D22/0145; D415 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Battambang Province: Civil Parties D22/3961, D22/3960, D22/3222, 
D22/3160, D22/2745, D22/1339, D22/0160, D22/0140; D416 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Banteay Meanchey Province: Civil Parties D22/3987, D22/3986, 
D22/3984, D22/3973, D22/2889, D22/2877, D22/2871, D22/2866, D22/2812, D22/2690, D22/2183, D22/1927, 
D22/1689, D22/1686, D22/1684, D22/1444, D22/1235, D22/1234, D22/1232, D22/1118; D417 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampong Chhnang Province: Civil Parties 
D22/3493, D22/3489, D22/3033, D22/2738, D22/2657, D22/2081, D22/1891, D22/1853, D22/1852, D22/1838, 
D22/1835, D22/0711, D22/0705, D22/0516; D418 Order on the Admissibility of civil party applicants from 
current residents of Kampong Thom Province: Civil Parties D22/3902, D22/3707, D22/3656, D22/3315, 
D22/3314, D22/3311, D22/3126, D22/2672, D22/2536, D22/2527, D22/2522, D22/2036, D22/1804, D22/1675, 
D22/1306, D22/0657, D22/0527, D22/0522, D22/0513, D22/0454, D22/0453, D22/0447, D22/0304, D22/0170, 
D22/0059; D419 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Pursat 
Province: Civil Parties D22/3886, D22/3884, D22/3861, D22/3858, D22/3857, D22/3436, D22/3259, 
D22/3194, D22/3193, D22/3192, D22/3058, D22/3055, D22/3053, D22/2953, D22/2947, D22/2695, D22/2083, 
D22/2066, D22/2065, D22/2061, D22/1987, D22/1579, D22/1414, D22/1336, D22/1249, D22/1243, D22/1242, 
D22/1241, D22/1202, D22/1130, D22/1126, D22/1057, D22/0620, D22/0576, D22/0505, D22/0439, D22/0343, 
D22/0323, D22/0305, D22/0209, D22/0103; D423 Order on the Admissibility of civil party applicants from 
current residents of Kampot Province: Civil Parties D22/3682, D22/3647, D22/3636, D22/3632, D22/3628, 
D22/3554, D22/3553, D22/3545, D22/3539, D22/3531, D22/3523, D22/3518, D22/3440, D22/2769, D22/2767, 
D22/2765, D22/2679, D22/2460, D22/2456, D22/2455, D22/2452, D22/2451, D22/2444, D22/2393, D22/2377, 
D22/2376, D22/2374, D22/2316, D22/2312, D22/2304, D22/2301, D22/2300, D22/2279, D22/2277, D22/2171, 
D22/2132, D22/2127, D22/2119, D22/1967, D22/1966, D22/1965, D22/1920, D22/1919, D22/1888, D22/1882, 
D22/1800, D22/1796, D22/1794, D22/1775, D22/1762, D22/1745, D22/1718, D22/1676, D22/1613, D22/1607, 
D22/1568, D22/1524, D22/1520, D22/1434, D22/1219, D22/1216, D22/1215, D22/1212, D22/1210, D22/1067, 
D22/1058, D22/1056, D22/1055, D22/1005, D22/0992, D22/0991, D22/0732, D22/0730, D22/0664, D22/0644, 
D22/0445, D22/0421, D22/0406, D22/0403, D22/0341, D22/0340, D22/0338, D22/0337, D22/0328, D22/0178, 
D22/0065; D424 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Siem Reap 
Province: Civil Parties D22/3880, D22/3828, D22/2600, D22/2240, D22/2234, D22/2232, D22/1812, 
D22/1413, D22/1382, D22/1380, D22/0982, D22/0836, D22/0342, D22/0143; D426 Order on the Admissibility 
of civil party applicants from current residents of Kampong Cham Province: Civil Parties D22/3968, 
D22/3967, D22/3568, D22/3565, D22/3563, D22/3396, D22/3394, D22/3377, D22/3362, D22/3292, D22/3291, 
D22/3278, D22/3247, D22/3240, D22/3132, D22/3107, D22/3101, D22/3081, D22/3036, D22/2629, D22/2564, 
D22/2560, D22/2494, D22/2401, D22/2273, D22/2204, D22/2008, D22/2005, D22/1983, D22/1870, D22/1817, 
D22/1683, D22/1682, D22/1680, D22/1374, D22/1342, D22/1341, D22/1340, D22/1319, D22/1309, D22/1260, 
D22/0882, D22/0622, D22/0598, D22/0592, D22/0591, D22/0514, D22/0486, D22/0479, D22/0316, D22/0306, 
D22/0041, D22/0016 
999 D3 Introductory Submission paras 40 & 41 
1000 The Introductory Submission refers to movements of population from the “central and southwestern parts of 
the country” [see IS par.40]. For the purpose of this draft, we considered that the central parts comprised 
Kampong Chhnang, Kampong Thom, Kampong Cham and the southwestern parts comprised Kandal, Takeo, 
Kampot and Kampong Speu 
1001 D199/15 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D217/2 Written Record of 
Interview of Civil Party p.4; D296/8 Written Record of Interview of Civil Party 
pp.4-5; D 246/3 Written Record of Interview of Civil Party  p.5; D2 46/16 Written Record of 
Interview of Civil Party  p.6; D217/3 Written Record of Interview of Civil Party  p.5; 
D232/79 Written Record of Interview of Witness  p.6; D232/76 Written Record of Interview of 
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Witness  p.4; D232/74 Written Record of Interview of Witness  p.5; D233/5 1st 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D233/8 2nd Written Record of Interview of Witness 

p.7; D166/163 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/73 Written 
Record of Interview of Witness  pp.3,5; D166/161 Written Record of Interview 
of Witness  p.4; D125/102 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/75 Written 
Record of Interview of Witness p.4; D125/99 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D125/105 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/126 Written Record of Interview 
of Witness  p.3;.D166/42 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D125/101 Written Record of Interview of Witness  p.3; D1 66/179 Written Record of Interview of 
Witness  p.3  
1002 D246/3 Written Record of Interview of Civil Party p.8; D278/2 Written Record of Interview of 
Civil Party p.5; D217/3 Written Record of Interview of Civil Party p.7; D246/4 
Written Record of Interview of Civil Party p.6; D166/35 Written Record of Interview of Witness 

p.2; D125/169 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/15 Written Record of 
Interview of Witness  p.2; D166/179 Written Record of Interview of Witness  
p.6; D125/51 Written Record of Interview of Witness p.2; D232/74 Written Record of Interview of 
Witness p.5 
1003 D246/3 Written Record of Interview of Civil Party pp.9-10; D217/3 Written Record of Interview 
of Civil Party p.7; D166/35 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D125/169 
Written Record of Interview of Witness p.3; D296/10 Written Record of Interview of Civil Party 

pp.5-6,10 
1004 D296/10 Written Record of Interview of Civil Party  pp.5-6; D296/8 Written Record of 
Interview of Civil Party  p.5; D246/16 Written Record of Interview of Civil Party p.5; 
D199/15 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D166/35 Written Record of 
Interview of Witness  p.2; D232/76 Written Record of Interview of Witness p.5; D232/74 
Written Record of Interview of Witness  p.6 D233/8 2nd Written Record of Interview of Witness 

 p.7; D217/2 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D246/3 Written 
Record of Interview of Civil Party p.5; D217/3 Written Record of Interview of Civil Party 

 p.4; D2 46/4 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D1 25/169 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D278/2 Written Record of Interview of Civil Party  p.5; 
D125/75 Written Record of Interview of Witness p.4 & Annex 1 p.138; D234/16 Written 
Record of Interview of Witness  pp.2-3; D125/101 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D 125/126 Written Record of Interview of Witness  pp.4,116; D 233/8 2n  Written 
Record of Interview of Witness  p.7; D166/161 Written Record of Interview of Witness 
p.4; D125/99 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D125/105 Written Record of Interview 
of Witness  p.4; D166/179 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D125/102 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/15 Written Record of Interview of 
Witness  p.2; D125/51 Written Record of Interview of Witness p.2 
1005 D269/9/1.16 “Examination of the Control and Implementation of the Policy Line on Restoring the Economy 
and Preparations to Build the Country in Every Sector” [Document No 3, Six Secret Centre Documents], 19 
September 1975 pp.22-23; D296/10 Written Record of Interview of Civil Party  pp.5-6; 
D199/15 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D2 32/79 Written Record of 
Interview of Witness pp.5-7; D232/76 Written Record of Interview of Witness p.4; 
D232/74 Written Record of Interview of Witness p.5; D217/2 Written Record of Interview of Civil 
Party p.6; D296/8 Written Record of Interview of Civil Party pp.4-5; D246/16 
Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D232/76 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D125/51 Written Record of Interview of Witness p.2; D233/5 1st Written Record 
of Interview of Witness p.3; D166/179 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D246/3 Written Record of Interview of Civil Party p.5; D217/3 Written Record of Interview of 
Civil Party  p.5; D 246/4 1st Written Record of Interview of Civil Party  p.6; 
D125/169 Written Record of Interview of Witness p.3 
1006 D125/126 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/73 Written Record of 
Interview of Witness pp.3,5; D166/161 Written Record of Interview of Witness 

p.4-5; D125/102 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/99 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D1 25/105 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D233/5 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D233/8 2nd Written Record of Interview of 
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Witness p.7; D166/163 Written Record of Interview of Witness p.5 D125/102 
Written Record of Interview of Witness p.3; D125/75 Written Record of Interview of Witness 

 p.4; D234/15 3rd Written record of Interview of  p.2; D166/42 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D125/101 Written Record of Interview of Witness p.3 
1007 D166/104 Written Record of Interview of Civil Party  p.2; D246/10 Written Record of Civil 
party  pp.4-5; D246/6 Written Record of Interview of Civil Party  pp.3,7; D232/88 
Written Record of Interview of Witness p.4; D278/3 Written Record of Interview of Civil Party 

p.4; D278/2 Written Record of Interview of Civil Party pp.5-7; D278/5 Written Record 
of Interview of Civil Party pp.4-5; D166/163 Written Record of Interview of Witness 

 p.5; D232/76 Written Record of Interview of Witness  p.4; D233/5 1st Written 
Record of Interview of Witness p.4 
1008D246/10 Written Record of Interview of Civil Party pp.4-5; D246/6 Written Record of Interview 
of Civil Party pp.3-4,7; D278/3 Written Record of Interview of Civil Party  pp.4-5; 
D278/5 Written Record of Interview of Civil party  pp.2-4; D278/2 Written Record of 
Interview of Civil Party  pp.5-7 
1009 D166/179 Written Record of Interview of Witness p.3 
1010 D166/163 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D125/73 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D166/161 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/102 
Written Record of Interview of Witness p.3; D125/75 Written Record of Interview of Witness 

 Annex 1 p.138; D166/15 Written Record of Interview of Witness p.2; D234/15 3rd Written 
Record of Interview of  p.2; D 125/99 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D125/103 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D125/105 Written Record of Interview 
of Witness  p.4; D125/126 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D125/101 Written Record of Interview of Witness  p.3;. D233/5 1st Written Record of Interview of 
Witness p.3; D233/8 2nd Written Record of Interview of Witness p.7 
1011 D125/51 Written Record of Interview of Witness p.2 
1012 D217/2 Written Record of Interview of Civil Party  pp.4,,6-7; D296/8 Written Record of 
Interview of Civil Party pp.4-5; D166/163 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; 
D166/161 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125 /103 Written Record of Interview of 
Witness  pp.2-3; D125/99 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D125/75 
Written Record of Interview of Witness  Annex 1 p.138; D125/105 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D125/101 Written Record of Interview of Witness p.3 
1013 D296/10 Written Record of Interview of Civil Party pp.5-6; D199/15 Written Record of 
Interview of Civil Party p.3; D246/3 Written Record of Interview of Civil Party  
p.3; D278/2 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D246/16 Written Record of Interview 
of Civil Party  p.3; D246/4 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D166/35 
Written Record of Interview of Witness p.2; D125/169 Written Record of Interview of Witness 

 p.2; D232/79 Written Record of Interview of Witness p.5; D232/76 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D125/126 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D166/179 Written Record of Interview of Witness  pp.6-7; D233/5 1st Written Record of 
Interview of Witness p.3 
1014 IS13.1 CPK Standing Committee Document entitled "Minutes on the Standing [Committee's] Visit to 
Northwest Zone, August 20-24 1975" p.7 
1015 D269/9/1.16 “Examination of the Control and Implementation of the Policy Line on Restoring the Economy 
and Preparations to Build the Country in Every Sector” [Document No 3, Six Secret Centre Documents], 19 
September 1975 pp.22-23 
1016 IS21.3 CPK Telegram by Chhon entitled "Telegram 15 - With Respect to Beloved Brother Pol" p.1 
1017 D232/79 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D232/76 Written Record of 
Interview of Witness pp.4-5; D232/74 Written Record of Interview of Witness pp.5-
6 
1018 D296/10 Written Record of Interview of Civil Party pp.5-6; D199/15 Written Record of 
Interview of Civil Party  p.6; D217/2 Written Record of Interview of Civil Party  

 pp.4, 6-7; D296/8 Written Record of Interview of Civil Party  pp.4-5; D246/3 Written 
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Record of Interview of Civil Party  p.5; D278/5 Written Record of Interview of Civil Party 

p.3; D246/16 Written Record of Interview of Civil Party p.6; D217/3 Written 
Record of Interview of Civil Party p.7; D246/4 Written Record of Interview of Civil Party  

 p.3; D166/35 Written Record of Interview of Witness  p.2; D125/169 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D166/163 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; 
D125/73 Written Record of Interview of Witness Annex 1 p.151; D166/161 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D125/102 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/75 
Written Record of Interview of Witness Annex 1 p.138; D234/15 3rd Written Record of Interview of 
Witness  p.2; D125/103 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D125/99 
Written Record of Interview of Witness p.2; D125/105 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D166/42 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/101 Written Record 
of Interview of Witness p.3; D166/179 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D125/51 Written Record of Interview of Witness p.2 
1019 D199/15 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D217/2 Written Record of 
Interview of Civil Party p.6; D296/8 Written Record of Interview of Civil Party  
pp.4-5; D217/3 Written Record of Interview of Civil Party  p.5; D246/4 Written Record of 
Interview of Civil Party p.6; D166/163 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; 
D125/73 Written Record of Interview of Witness Annex 1 p.151; D232/79 Written Record of 
Interview of Witness p.6; D125/75 Written Record of Interview of Witness  Annex 1 
p.138; D125/99 Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/76 Written Record of Interview of 
Witness  pp.4-5; D125/126 Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D125/105 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/42 Written Record of Interview of Witness 

 p.5; D125/101 Written Record of Interview of Witness  Annex 1 p.95; D232/74 
Written Record of Interview of Witness p.7 
1020 D199/15 Written Record of Interview of Civil Party  p.2; D217/2 Written Record of 
Interview of Civil Party p.3; D296/8 Written Record of Interview of Civil Party 
p.3; D246/3 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D246/4 Written Record of Interview of 
Civil Party  p.3 
1021 D217/3 Written Record of Interview of Civil Party p.5; D246/4 Written Record of Interview of 
Civil Party  p.6; D246/3 Written Record of Interview of Civil Party p.6; D199/15 
Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D233/5 1st Written Record of Interview of 
Witness p.3; D232/88 Written Record of Interview of Witness p.9 
1022 D269/9/1.16 “Examination of the Control and Implementation of the Policy Line on Restoring the Economy 
and Preparations to Build the Country in Every Sector” [Document No 3, Six Secret Centre Documents], 19 
September 1975 pp.22-23; D296/10 Written Record of Interview of Civil Party  pp.5-6; 
D199/15 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D246/3 Written Record of 
Interview of Civil Party p.3; D246/16 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; 
D246/4 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D125/169 Written Record of Interview of 
Witness  p.2; D166/179 Written Record of Interview of Witness pp. 6-7 
1023 D199/15 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D 246/3 Written Record of 
Interview of Civil Party  p.6; D246/4 Written Record of Interview of Civil Party p.6; 
D217/3 Written Record of Interview of Civil Party p.5; D232/88 Written Record of Interview of 
Witness  p.9 
1024 D125/169 Written Record of Interview of Witness p.4 
1025 D166/163 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D125/73 Written Record of Interview of 
Witness  Annex 1 p.151; D 166/161 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D125/102 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/75 Written Record of Interview of 
Witness  Annex 1 p.138; D125/103 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; 
D125/99 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/126 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D125/105 Written Record of Interview of Witness p.4; D232/8 1st 
Written Record of Interview of Witness  p.13; D166/42 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D125/101 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/179 Written Record 
of Interview of Witness p.3 
1026 IS21.3 CPK Telegram by Chhon entitled “Telegram 15 - With Respect to Beloved Brother Pol’’ p.1; 
D166/161 Written Record of Interview of Witness  p.2; D125/102 Written Record of Interview of 
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Witness  pp.3-4; D232/88 Witness  p.9; D125/75 Written Record of Interview of 
Witness D125/99 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/101 Written Record 
of Interview of Witness Annex 1 p.95; D166/179 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D125/78 Written Record of Interview of Witness Annex 1 pp.143; D125/97 Written Record 
of Interview of Witness  Annex 1 p.154; D125/100 Written Record of Interview of Witness  

Annex 1 p.85 
1027 D166/163 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/73 Written Record of 
Interview of Witness pp.3,5; D166/161 Written Record of Interview of Witness 

 p.4; D125/102 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/75 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D125/99 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/105 
Written Record of Interview of Witness p.3; D125/126 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D166/42 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/101 
Written Record of Interview of Witness p.3 
1028 D166/163 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D125/73 Written Record of Interview of 
Witness  Annex 1 p.151; D 166/161 Written Record of Interview of Witness  p.2; 
D125/102 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D125/99 Written Record of Interview of 
Witness pp.2-3; D125/75 Written Record of Iterview of Witness pp.2-3; D125/101 Written 
Record of Interview of Witness  Annex 1 p.95; D125/78 Written Record of Interview of Witness  

 Annex 1 pp.143-144; D125/97 Written Record of Interview of Witness  Annex 1 pp.153-154; 
D125/100 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4, Annex 1 pp.85-86; D125/104 
Written Record of Interview of Witness p.3-4 
1029 D166/163 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D125/73 Written Record of Interview of 
Witness Annex 1; D166/161 Written Record of Interview of Witness  p.2; D125/75 
Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D125/99 Written Record of Interview of Witness 

pp.2-3; D125/101 Written Record of Interview of Witness Annex 1 p.95; D125/78 Written 
Record of Interview of Witness  Annex 1 pp.143-144; D125/100 Written Record of Interview of Witness 

 pp.3-4, Annex 1 pp.85-86; D125/104 Written Record of Interview of Witness 
p.3-4; D125/105 Written Record of Interview of Witness p.3 
1030 D125/102 Written Record of Interview of Witness pp. 3-4; D166/179 Written Record of Interview 
of Witness p.3 
1031 D125/102 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
1032 D166/179 Written Record of Interview of Witness p.3 
1033 IS 21.3 CPK Telegram by Chhon entitled ‘’Telegram 15 - With Respect to Beloved Brother Pol’’ p.1 
1034 D84/2.7 Submission from Amnesty International under Commission on Human Right decision 9 (XXXIV) 
p.7 
1035 D296/10 Written Record of Interview of Civil Party pp.5-6; D199/15 Written Record of 
Interview of Civil Party  p.6; D296/8 Written Record of Interview of Civil Party  

 p.5; D246/3 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D246/16 Written Record of 
Interview of Civil Party  p. 8 ; D166/35 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; 
D232/76 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/179 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D232/74 Written Record of Interview of Witness p.9; D217/2 
Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D217/3 Written Record of Interview of Civil 
Party p.5; D246/4 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D125/169 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D125/103 Written Record of Interview of Witness 
p.3 
1036 D296/10 Written Record of Interview of Civil Party pp.5-6; D199/15 Written Record of 
Interview of Civil Party p.6; D246/16 Written Record of Interview of Civil Party  
p.6; D217/3 Written Record of Interview of Civil Party p.5; D232/79 Written Record of Interview 
of Witness  p.5; D232/76 Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/74 
Written Record of Interview of Witness p.6; D246/4 Written Record of Interview of Civil Party 

 p.6; D232/88 Written Record of Interview of Witness p.9; D125/174 Written Record 
of Interview of Witness p.7 
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1037 D246/3 Written Record of Interview of Civil Party p.6; D246/16 Written Record of Interview of 
Civil Party p. 8; D217/3 Written Record of Interview of Civil Party  p.5; D166/161 
Written Record of Interview of Witness p.4; D125/99 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D125/75 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/163 Written Record of Interview 
of Witness  p.4; D125/105 Written Record of Interview of Witness  p. 3; D125/101 
Written Record of Interview of Witness p.3; D232/88 Written Record of Interview of Witness 

 p.9 
1038 D246/3 Written Record of Interview of Civil Party p.6; D125/103 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D246/16 Written Record of Interview of Civil Party p.5; D246/7 Written 
Record of Interview of Civil Party p.6; D232/79 Written Record of Interview of Witness 

p. 7; D246/4 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D232/79 Written Record of 
Interview of Witness p.7; D125/174 Written Record of Interview of Witness  p.3 
(246/4 and 125/174 not in French)  
1039 D199/15 Written Record of Interview of Civil Party p.6; D232/79 Written Record of 
Interview of Witness p.7 
1040 D199/15 Written Record of Interview of Civil Party  p.7; D296/8 Written Record of 
Interview of Civil Party p.4; D125/103 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D278/5 Written Record of Interview of Civil Party  p.5; D125/105 Written Record of 
Interview of Witness p. 3; D125/102 Written Record of Interview of Witness p.4 
1041 D296/10 Written Record of Interview of Civil Party pp.5-6; D199/15 Written Record of 
Interview of Civil Party  p.6; D232/79 Written Record of Interview of Witness  

 p.5; D125/103 Written Record of Interview of Witness  p.3; D2 96/8 Written Record of 
Interview of Civil Party  p.5; D246/3 Written Record of Interview of Civil Party p.6; 
D217/3 Written Record of Interview of Civil Party p.5; D246/16 Written Record of Interview of 
Civil Party  p.6; D246/7 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D246/4 Written 
Record of Interview of Civil Party  p.6 (not in French); D125/105 Written Record of Interview of 
Witness  p. 3; D232/76 Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/74 
Written Record of Interview of Witness p.6 
1042 D296/8 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D217/3 Written Record of Interview of 
Civil Party p.6; D246/4 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D166/161 
Written Record of Interview of Witness p.4; D125/102 Written Record of Interview of Witness 

 p.4; D125/75 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/103 Witness  p.3; 
D166/179 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/163 Written Record of 
Interview of Witness pp.4-5; D125/99 Written Record of Interview of Witness p.3 
1043 D125/99 Written Record of Interview of Witness p.3; D246/4 Written Record of Interview of 
Civil Party  p.6; D217/3 Written Record of Interview of Civil Party p.6 
1044 D125/102 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/75 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
1045 D166/42 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/75 Written Record of Interview 
of Witness p.3 
1046 D296/8 Written Record of Interview of Civil Party p.4, D166/161 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D125/75 Written Record of Interview of Witness p.3 
1047 D166/161 Written Record of Interview of Witness p.4 
1048 D125/99 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/179 Written Record of Interview of 
Witness  p.4 
1049 D125/126 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/179 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D246/3 Written Record of Interview of Civil Party p.6 
1050 D217/3 Written Record of Interview of Civil Party  D199/15 Written Record of Interview of 
Civil Party p.6 
1051 D166/163 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D125/99 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D166/179 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/78 
Written Record of Interview of Witness  Annex 1 pp.143-144; D125/97 Written Record of Interview of 
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Witness Annex 1 pp.153-154; D125/100 Written Record of Interview of Witness  
Annex 1 pp.85-86 
1052 D217/3 Written Record of Interview of Civil Party  pp.7-8; D125/99 Written Record of 
Interview of Witness p.3 
1053 D125/75 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
1054 D296/10 Written Record of Interview of Civil Party pp.5-6; D199/15 Written Record of 
Interview of Civil Party  p.6; D217/2 Written Record of Interview of Civil Party  

p.7; D296/8 Written Record of Interview of Civil Party p.6; D246/10 Written Record of 
Interview of Civil Party pp.3-4 
1055 D233/5 1st Written Record of Interview of Witness p.3 
1056 D166/163 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D125/99 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D166/179 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/78 
Written Record of Interview of Witness  Annex 1 pp.143-144; D125/97 Written Record of Interview of 
Witness Annex 1 pp.153-154; D125/100 Written Record of Interview of Witness  
Annex 1 pp.85-86 
1057 D125/100 Written Record of Interview of Witness Annex 1 pp.85-86; D125/99 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D125/101 Written Record of Interview of Witness 
Annex 1 p.95; D125/78 Written Record of Interview of Witness Annex 1 pp.143-144 
1058 D125/75 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D125/73 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D166/161 Written Record of Interview of Witness Annex 1 p.64-65. 
1059 D166/163 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D166/179 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D166/161 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/42 
Written Record of Interview of Witness p.4 
1060 D125/101 Written Record of Interview of Witness Annex 1 p.95 
1061 D125/102 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D125/97 Written Record of Interview of 
Witness Annex 1 pp.153-154; D125/81 1st Written Record of Interview of Witness 
p.3 
1062 D125/73 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D125/99 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D125/100 Written Record of Interview of Witness pp3-4 
1063 D166/161 Written Record of Interview of Witness  Annex 1; D125/102 Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4 
1064 D278/5 Written Record of Interview of Civil Party p.5 
1065 D199/15 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D296/8 Written Record of 
Interview of Civil Party p.4; D166/179 Written Record of Interview of Witness 

p.4 
1066 D232/74 Written Record of Interview of Witness p.6 
1067 D296/8 Written Record of Interview of Civil Party p.4; D166/179 Written Record of Interview 
of Witness p.4 
1068 D217/3 Written Record of Interview of Civil Party p.6; D246/4 Written Record of Interview of 
Civil Party  p.6; D166/163 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/161 Written 
Record of Interview of Witness p.4 
1069 D199/15 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D217/2 Written Record of 
Interview of Civil Party  p.6; D246/3 Written Record of Interview of Civil Party 
p.6; D125/105 Written Record of Interview of Witness  p. 3; D232/74 Written Record of 
Interview of Witness p.8 
1070 D199/15 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D296/8 Written Record of 
Interview of Civil Party p.4; D232/79 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D125/102 Written Record of Interview of Witness  p.4; D233/5 1st Written Record of Interview of 
Witness p.3 
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1071 D199/15 Written Record of Interview of Civil Party p.6; D246/16 Written Record of 
Interview of Civil Party  p.6; D232/79 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D232/76 Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/74 Written Record of Interview of 
Witness  p.6; D217/3 Written Record of Interview of Civil Party p.5; D125/169 
Written Record of Interview of Witness p.3 
1072 D232/74 Written Record of Interview of Witness pp.6-7; D217/3 Written Record of Interview 
of Civil Party p.6; D199/15 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; 
D232/76 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/179 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D233/5 1st Written Record of Interview of Witness p.3 
1073 D199/15 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D296/8 Written Record of 
Interview of Civil Party p.4; D232/79 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D125/75 Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/76 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D166/179 Written Record of Interview of Witness p.4; D233/5 
1st Written Record of Interview of Witness p.3 
1074 D199/15 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D125/99 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D125/105 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D232/79 Written Record of Interview of Witness p.6 
1075 D217/3 Written Record of Interview of Civil Party p.6; D232/76 Written Record of Interview 
of Witness pp.5-6 
1076 D296/8 Written Record of Interview of Civil Party p.5; D125/99 Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D166/179 Written Record of Interview of Witness p.5 
1077 D199/15 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D296/8 Written Record of 
Interview of Civil Party p.5 
1078 D125/105 Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/79 Written Record of 
Interview of Witness p.6 
1079 D199/15 Written Record of Interview of Civil Party p.6; IS 2.2  Analytical Report by 
International Commission of Jurists and Francois PONCHAUD entitled "Some General Indications Concerning 
Violations of Human Rights in Democratic Kampuchea Between 1975 and 1978'' p.4 
1080 D296/8 Written Record of Interview of Civil Party p.5; D125/99 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D125/105 Written Record of Interview of Witness p.3; D 125/101 
Written Record of Interview of Witness p.4 
1081 D1 66/42 Written Record of Interview of Witness pp.4, 8-9; D125/99 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D125/105 Written Record of Interview of Witness of  p.3; 
D125/101 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/103 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D125/102 Written Record of Interview of Witness p.3 
1082 D125/75 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D199/15 Written Record of Interview of 
Civil Party  p.7; D296/8 Written Record of interview of Civil Party pp.4,6; 
D217/3 Written Record of Interview of Civil Party p.6; D125/101 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D246/10 Written Record of Interview of Civil Party pp.5-6 
1083 D217/3 Written Record of Interview of Civil Party pp.6-7 
1084 D246/3 Written Record of Interview of Civil Party p.5; D234/15 3rd Written Record of Interview 
of Witness pp. 2-3; D217/3 Written Record of Interview of Civil Party  p.5; D246/3 
Written Record of Interview of Civil Party p.6  D232/8 1st Written Record of Interview 
of Witness  pp.13-14; D234/16 4  Written Record of Interview of Witness  pp.4-6; 
D166/35 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D233/5 1st Written Record of Interview of 
Witness p.3; D233/8 2nd Written Record of Interview of Witness p.7; D246/4 Written 
Record of Interview of Civil Party p. 7; D125/174 Written Record of Interview of Witness 

p.5 
1085 D234/15 3rd Written Record of Interview of Witness  pp. 2-3; D125/103 Written Record of 
Interview of Witness p.3 Annex 1 p117; D234/16 4  Written Record of Interview of Witness 

 pp. 4-6 
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1086 D125/103 Written Record of Interview of Witness  p.3 
1087 D232/79 Written Record of Interview of Witness p.7 
1088 D199/15 Written Record of Interview of Civil Party p.6; D166/35 Written Record of 
Interview of Witness pp.2-3; D166/179 Written Record of Interview of Witness p.4  
1089 D125/99 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/17 Written Record of Interview of 
Witness  pp.3-5; D217/3 Written Record of Interview of Civil Party p.5 
1090 D125/174 Written Record of Interview of Witness p.5 
1091D166/161 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/102 Written Record of Interview of 
Witness  pp.3-4 ; D125/75 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/103 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D125/99 Written Record of Interview of Witness 
pp. 2-3; D296/8 Written Record of Interview of Civil Party pp.4-5; D234/16 4th Written Record of 
Interview of Witness pp. 4-6 
1092 D199/15 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D246/3 Written Record of 
Interview of Civil Party pp.6-8 
1093 D246/3 Written Record of Interview of Civil Party pp.6-7; D246/16 Written Record of Interview 
of Civil Party p.8; D166/161 Written Record of Interview of Witness p.4; D232/88 Written 
Record of Interview of Witness p.9 
1094 D296/8 Written Record of Interview of Civil Party p.5; D246/3 Written Record of Interview of 
Civil Party pp.6-7; D232/76 Written Record of Interview of  p.5; D232/74 Written 
Record of Interview of p.9 
1095 D217/3 Written Record of Interview of Civil Party p.6; D232/88 Written Record of Interview 
of Witness p.9; D125/174 Written Record of Interview of Witness  p.7; D232/79 
Written Record of Interview of Witness  pp.5-7; D232/74 Written Record of Interview of  

pp.5-7,6-8; D232/76 Written Record of Interview of Witness  p.5 
1096 D246/3 Written Record of Interview of Civil Party pp.8-9 
1097 D166/179 Written Record of Interview of Witness p.6; D166/161 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D234/16 4th Written Record of Interview of Witness  pp. 4-6; 
D246/3 Written Record of Interview of Civil Party p.7; D232/79 Written Record of Interview of 
Witness  p.7; D232/74 Written Record of Interview of Witness  pp. 6-9; D217/3 
Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D232/76 Written Record of Interview of Witness 

pp.5-6 
1098 D199/15 Written Record of Interview of Civil Party  p.7; D 217/3 Written Record of 
Interview of Civil Party p.6; D166/179 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D278/5 Written Record of Interview of Civil Party p.5 
1099 D232/76 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D2 32/79 Written Record of 
Interview of Witness p. 5; D232/74 Written Record of Interview of Witness pp.7 
1100 D232/79 Written Record of Interview of Witness pp.5-7 
1101 D232/76 Written Record of Interview of Witness p.6 
1102 D232/74 Written Record of Interview of Witness pp. 6-8. 
1103 D232/74 Written Record of Interview of Witness p.9 
1104 D232/76 Written Record of Interview of Witness p.3 
1105 D232/76 Written Record of Interview of Witness p.3 
1106 D199/15 Written Record of Interview of Civil Party pp. 6-7; D246/4 Written Record of 
Interview of Civil Party  p.7; D232/79 Written Record of Interview of Witness  
pp.5-7; D217/2 Written Record of Interview of Civil Party  p.7; D296/8 Written Record of 
Interview of Civil Party p.6; D246/3 Written Record of Interview of Civil Party p.7 
1107 D199/15 Written Record of Interview of Civil Party  pp. 6-7; D246/3 Written Record of 
Interview of Civil Party pp.6-7; D217/2 Civil Party p.7; D125/174 Written Record 
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of Interview of Witness  pp.5-6; D296/8 Written Record of Interview of Civil Party 
p.6; D246/16 Written Record of Interview of Civil Party pp.6-7 
1108 D217/2 Written Record of Interview of Civil Party  p.7; D125/174 Written Record of 
Interview of Witness p.7 
1109 D246/3 Written Record of Interview of Civil Party p.7 
1110 D246/3 Written Record of Interview of Civil Party p.8 
1111 D166/35 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/161 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D234/16 4th Written Record of Interview of Witness pp. 4-6 
1112 D166/179 Written Record of Interview of Witness pp.5-7 
1113 D246/3 Written Record of Interview of Civil Party p.11; D246/16 Written Record of Interview 
of Civil Party  p.9; D246/4 Written Record of Interview of Civil Party  p.8; D166/161 
Written Record of Interview of Witness p.5; D125/102 Written Record of Interview of Witness 

 pp.4-5; D125/103 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/101 Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4; D166/42 Written Record of Interview of Witness p.4 
1114 D125/105 Written Record of Interview of Witness  p.4; D 125/99 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D125/126 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D125/101 Written Record of Interview of Witness p.4 
1115 D125/99 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/101 Written Record of Interview of 
Witness p.4 
1116 D125/99 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/99 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D166/161 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/103 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D125/101 Written Record of Interview of Witness 
pp.3-4; D166/42 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/126 Written Record of 
Interview of Witness p.5; D125/105 Written Record of Interview of Witness p.4 
1117 IS 13.1 CPK Standing Committee Document entitled "Minutes on the Standing [Committee's] visit to North 
West Zone, August 20-24 1975" 
1118 IS 13.1 CPK Standing Committee Document entitled "Minutes on the Standing [Committee's] visit to North 
West Zone, August 20-24 1975" p.3 (ERN00193516) or p.6 (ERN00183003) 
1119 IS 6.4  CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled the "Party's Draft of a Four- Year Plan for the 
Construction of Socialism in all Domains, 1977-1980", 21 July to 2 August 1976 [ p.45 ] 
1120 D2 17/3 Written Record of Interview of Civil Party  pp.5-6; D246/4 Written Record of 
Interview of Civil party p.6 
1121 D217/2 Written Record of Interview of Civil Party p.6 
1122 D125/169 Written Record of Interview of Witness p.3 
1123 D125/105 Written Record of Interview of Witness p.3-4 
1124 D217/3 Written Record of Interview of Civil Party p.7; D166/161 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D232/79 Written Record of Interview of Witness p.8; D246/4 Written 
Record of Interview of Civil Party p.6; D125/103 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D125/99 Written Record of Interview of Witness p.3; D232/76 Written Record of Interview 
of Witness  p.5; D125/105 Written Record of Interview of Witness  p.3-4; 
D125/101 Written Record of Interview of Witness  p.3-4; D199/15 Written Record of Interview of 
Civil Party  p.7; D217/2 Civil Party p.7; D246/3 Written Record of 
Interview of Civil Party pp.7,9; D125/169 Written Record of Interview of Witness p.3 
1125 D199/15 Written Record of Interview of Civil Party  p.7; D217/2 Written Record of 
Interview of Civil Party  p.7; D125/103 Written Record of Interview of Witness 
p.3 
1126 D166/161 Written Record of Interview of Witness p.4; D217/2 Written Record of Interview of 
Civil party p.7; D246/3 Written Record of Interview of Civil party  pp.7,9; 
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D125/169 Written Record of Interview of Witness  p.3; D246/4 Written Record of Interview of 
Civil party p.6; D125/99 Written Record of Interview of Witness p.3 
1127 D233/5 1st Written Record of Interview of Witness p.4 
1128 D232/79 Written Record of Interview of Witness  pp.5-7; D200/3 1st Written Record of 
Interview of Witness p.16 
1129 IS 13. 1 CPK Standing Committee Document entitled “Minutes on the Standing Committee visit to 
Northwest Zone” 20-24 August 1975 p. 8; D269/9/1.16 “Examination of the Control and Implementation of the 
Policy Line on Restoring the Economy and Preparations to Build the Country in Every Sector” [Document No 
3, Six Secret Centre Documents], 19 September 1975 pp.22-23; IS 21.3  CPK Telegram by Chhon entitled 
"Telegram 15 - With Respect to Beloved Brother Pol”  
1130 IS 13. 1 CPK Standing Committee Document entitled “Minutes on the Standing Committee visit to 
Northwest Zone” 20-24 August 1975 p. 8 
1131 D269/9/1.16 “Examination of the Control and Implementation of the Policy Line on Restoring the Economy 
and Preparations to Build the Country in Every Sector” [Document No 3, Six Secret Centre Documents], 19 
September 1975 pp.22-23 
1132 IS 21.3 CPK Telegram by Chhon entitled "Telegram 15 - With Respect to Beloved Brother Pol”  
1133 D200/3 1st Written Record of Interview of Witness p.16 
1134 D200/3 1st Written Record of Interview of Witness p.16 
1135 D232/8 1st Written Record of Interview of Witness pp.13-14 
1136 IS 21.3 CPK Telegram by Chhon entitled "Telegram 15 - With Respect to Beloved Brother Pol" 
1137 D166/163 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/73 Written Record of 
Interview of Witness pp.3,5; D166/161 Written Record of Interview of Witness 

 p.4; D125/102 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/75 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D125/99 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/105 
Written Record of Interview of Witness p.3; D125/126 Written Record of Interview of Witness 

 p.3;.D166/42 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/101 
Written Record of Interview of Witness p.3 
1138 D250/3/2 Order on the admissibility of civil party applications related to request D250/3: Civil Party 
D22/0253; D392 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kep Province: 
Civil Party D22/1713;  D393 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of 
Oddar Meanchey Province: Civil Party D22/3623;  D394 Order on the Admissibility of civil party applicants 
from current residents of Rattanakiri  Province: Civil Party D22/1509; D395 Order on the Admissibility of 
civil party applicants from current residents of Mondulkiri Province: Civil Parties D22/2002, D22/1944, 
D22/1645, D22/1569, D22/0523, D22/0401; D396 Order on the Admissibility of civil party applicants from 
current residents of Preah Vihear Province: Civil Parties D22/1638, D22/1161, D22/0520; D397 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Koh Kong Province: Civil Parties D22/3787, 
D397 D22/2818, D22/1999, D22/1968, D22/1248; D398 Order on the Admissibility of civil party applicants 
from current residents of Stung Treng Province: Civil Parties D22/1666, D22/0142; D399 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Takeo Province : Civil Parties D22/3209, 
D22/1351, D22/1281; D4 01 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of 
Preah Sihanouk Province: Civil Parties D22/3451, D22/0792, D22/0766, D22/0763, D22/0162, D22/0117; 
D403 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kandal Province: Civil 
Parties D22/3814, D22/3612, D22/3609, D22/3476, D22/3474, D22/3471, D22/3469, D22/3468, D22/3467, 
D22/3466, D22/3465, D22/3459, D22/3458, D22/3455, D22/3433, D22/3419, D22/3417, D22/3416, D22/3414, 
D22/3409, D22/3407, D22/3323, D22/3197, D22/3123, D22/2981, D22/2858, D22/2854, D22/2853, D22/2850, 
D22/2848, D22/2845, D22/2843, D22/2832, D22/2830, D22/2755, D22/2754, D22/2749, D22/2586, D22/2159, 
D22/2009, D22/2001, D22/1988, D22/1985, D22/1624, D22/1582, D22/1240, D22/1116, D22/0858, D22/0825, 
D22/0821, D22/0811, D22/0698, D22/0680, D22/0594, D22/0562, D22/0561, D22/0541, D22/0525, D22/0521, 
D22/0326, D22/0303, D22/0302, D22/0301, D22/0300, D22/0299, D22/0297, D22/0296, D22/0295, D22/0292, 
D22/0290, D22/0248, D22/0067, D22/0032; D404 Order on the Admissibility of civil party applicants residing 
outside the Kingdom of Cambodia: Civil Parties D22/3883, D22/3849, D22/3848, D22/3769, D22/3766, 
D22/3765, D22/3762, D22/3759, D22/3755, D22/3752, D22/3751, D22/3749, D22/3746, D22/3743, D22/3712, 
D22/3669, D22/3668, D22/3649, D22/3246, D22/2740, D22/2739, D22/2584, D22/2091, D22/2089, D22/2088, 
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D22/1962, D22/1957, D22/1954, D22/1851, D22/0354, D22/0347, D22/0040, D22/0038, D22/0036, D22/0035; 
D406 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Phnom Penh: Civil Parties 
D22/3882, D22/3853, D22/3826, D22/3372, D22/3371, D22/3321, D22/3319, D22/3286, D22/3128, D22/3119, 
D22/3116, D22/3110, D22/3079, D22/3075, D22/3071, D22/3070, D22/3048, D22/3046, D22/3043, D22/3030, 
D22/2756, D22/2543, D22/2521, D22/2492, D22/1992, D22/1398, D22/1333, D22/1322, D22/0377, D22/0344, 
D22/0190, D22/0152, D22/0131, D22/0111, D22/0109, D22/0062, D22/0028, D22/0006 , D22/0002; D408 
Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Pailin Province: Civil Party 
D22/0524; D409 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Svay Rieng 
Province: Civil Parties D22/2544, D22/2226; D410 Order on the Admissibility of civil party applicants from 
current residents of Prey Veng Province: Civil Parties D22/2077, D22/1464, D22/0888, D22/0802, D22/0136, 
D22/0080; D411 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampong Speu 
Province: Civil Parties D22/3613, D22/3582, D22/3173, D22/3144, D22/3129, D22/2461, D22/2287, 
D22/2117, D22/1914, D22/1892, D22/1890, D22/1877, D22/1876, D22/1788, D22/1726, D22/1724, D22/1630, 
D22/1563, D22/1554, D22/1386, D22/1362, D22/1361, D22/1359, D22/1305, D22/1303, D22/1299, D22/1297, 
D22/1295, D22/1129, D22/1083, D22/1065, D22/1033, D22/0930, D22/0907, D22/0864, D22/0707, D22/0701, 
D22/0628, D22/0533, D22/0504, D22/0494, D22/0443, D22/0441, D22/0416, D22/0362, D22/0359, D22/0358, 
D22/0355, D22/0309, D22/0247, D22/0245, D22/0241, D22/0235, D22/0234, D22/0233, D22/0232, D22/0230, 
D22/0228, D22/0227, D22/0138, D22/0106; D414 Order on the Admissibility of civil party applicants from 
current residents of Kratie Province: Civil Parties D22/2175, D22/1763, D22/1019; D415 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Battambang Province: Civil Parties D22/3960, 
D22/3160, D22/1339, D22/0160, D22/0140; D416 Order on the Admissibility of civil party applicants from 
current residents of Banteay Meanchey Province: Civil Parties D22/2889, D22/2866, D22/1686, D22/1235, 
D22/1234, D22/1232; D417 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of 
Kampong Chhnang Province: Civil Parties D22/3033, D22/2738, D22/2682, D22/2676, D22/2081, D22/1902, 
D22/1704, D22/1527, D22/1424;  D418 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Kampong Thom Province: Civil Parties D22/3126, D22/2672, D22/1306, D22/0655; D419 Order 
on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Pursat Province: Civil Parties 
D22/3884, D22/3861, D22/3858, D22/3857, D22/3480, D22/3436, D22/3431, D22/3057, D22/3055, D22/2963, 
D22/2955, D22/2953, D22/2945, D22/2800, D22/2673, D22/2187, D22/2069, D22/2068, D22/2066, D22/1987, 
D22/1644, D22/1336, D22/1249, D22/1241, D22/1202, D22/0620, D22/0323, D22/0305, D22/0209; D423 
Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampot Province: Civil Parties 
D22/3646, D22/3632, D22/3544, D22/3531, D22/3523, D22/2770, D22/2715, D22/2679, D22/2378, D22/2311, 
D22/2299, D22/2297, D22/2131, D22/1949, D22/1919, D22/1832, D22/1781, D22/1568, D22/1102, D22/1058, 
D22/1055, D22/0956, D22/0895, D22/0831, D22/0634, D22/0457, D22/0341, D22/0340; D424 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Siem Reap Province: Civil Parties D22/2659, 
D22/2240, D22/1997, D22/1571, D22/1423, D22/0342; D426 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Kampong Cham Province: Civil Parties D22/3681, D22/3363, D22/3241, 
D22/3172, D22/3081, D22/3036, D22/2476, D22/2401, D22/2204, D22/2048, D22/2016, D22/2008, D22/1947, 
D22/1340, D22/0882, D22/0623, D22/0538, D22/0163 
1139 D3 Introductory Submission para.42 
1140 D125/174 Written Record of Witness  pp.4-6; D166/30 Written Record of Witness 
pp.6-7; D166/49 Written Record of Interview of Witness  p.2; D125/169 Written Record of 
Interview of Witness  aka  pp.3-4; D166/46 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D201/10 1st Written Record of Interview of Witness   p.7; 
D125/6 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/7 Written Record of Interview of 
Witness p.2; D125/161 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/176 1st 
Written Record of Interview of Witness p.9; D232/10 2nd Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D125/100 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/116 Written 
Record of Interview of Witness  pp.5-7; contra: D166/181 Written Record of Interview of Witness 

 pp.3-4; D123/2 1st Written Record of Interview of Witness p.7; D166/93 
Written Record of Interview of Witness p.3 
1141 D166/178 Written Record of Witness pp.3-5; D166/53 Written Record of Interview of Witness 

 pp.2-3; D166/108 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/154 Written 
Record of Interview of Witness p.4; D166/89 Written Record of Interview of Witness p.4; 
D166/106 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/46 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D166/7 Written Record of Interview of Witness  p.2; D201/10 1st 
Written Record of Interview of Witness  p.7; D166/51 Written Record of Interview of 
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Witness p.3; D166/56 1st Written Record of Witness p.3; D125/48 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D166/81 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D125/6 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D166/14 Written Record of Interview of 
Witness  p.2; D125/7 Written Record of Interview 
of Witness  p.2; D166/54 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/6 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D166/55 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D166/50 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D166/8 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D166/11 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/21 Written Record 
of Interview of Witness  p.3; D232/10 2nd Written Record of Interview of Witness 
p.3; D232/31 Written Record of Interview of Witness p.7; D246/10 Written Record of Interview of 
Civil Party pp.4,6; D232/76 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D125/10 
Written Record of interview of Witness  p.2; D232/43 Written Record of Interview of Witness 

 p.7; D233/3 Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/52 Written 
Record of Interview of Witness  pp.2-3; D232/32 Written Record of Interview of Witness 

p.5; D166/91 Written Record of Interview of Witness p.3 
1142 D123/2 1st Written Record of Interview of Witness   pp.5-7; D166/46 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D166/48 Written Record of Interview of Witness 
pp.2-3; D145/2 Written Record of Interview of Civil Party pp.2-3; D166/108 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D125/178 Written Record of Interview of Witness  (  

 pp.3, 9-10; D166/51 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/105 Written Record 
of Interview of Witness  p.3; D166/55 Written Record of Interview of Witness 

 pp.2-3; D125/10 Written Record of Interview of Witness p.2; D166/166 Written Record 
of Interview of Witness pp.12-13; D232/43 Written Record of Interview of 
Witness pp.6-8; D232/37 Written Record of Interview of Witness p.6; D166/53 Written 
Record of Interview of Witness p.2; D40/7 Written Record of Interview of Witness 
p.4; D234/10 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; D234/14 2nd Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D166/45 Written Record of Interview of Witness  pp.2-4; 
D166/112 Written Record of Interview of Witness   pp.2-3; 
D166/93 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/47 Written Record of Interview of 
Witness  p.2; D166/56 1st Written Record of Witness  p.3; D166/57 2nd Written 
Record of Interview of Witness pp.2-3; D125/6 Written Record of Interview of Witness 

 pp.3-; D166/12 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/54 Written Record of 
Interview of Witness pp.2-4 
1143 D166/178 Written Record of Witness pp.3-5; D125/174 Written Record of Witness 
p.5; D166/12 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/48 Written Record of 
Interview of Witness  pp.2-3; D125/154 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D166/51 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/159 Written Record of Interview of 
Witness  pp.2-3; D125/169 Written Record of Interview of Witness aka  

 pp.3-4; D166/106 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D166/7 Written Record of 
Interview of Witness  p.2; D201/10 Written Record of Interview of Witness  

 p.7; D125/48 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/81 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/22 Written Record of Interview of Witness 

 pp.2-3; D125/161 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/8 Written 
Record of Interview of Witness p.4; D166/78 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D166/11 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/21 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D166/45 Written Record of Interview of Witness pp.2-4; D166/23 Written Record 
of Interview of Witness  p.3; D232/43 Written Record of Interview of Witness  p.7; 
D232/76 Written Record of Interview of Witness  p. 4; D166/46 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D166/47 Written Record of Interview of Witness p.2 
1144 D166/30 Written Record of Witness p.6; D125/174 Written Record of Witness  p.5; 
D166/105 Written Record of Interview of Witness p.2; D166/112 Written Record of Interview of 
Witness   p.3; D166/49 Written Record of Interview of Witness 

p.2; D166/93 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/108 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D125/154 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D166/89 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/159 Written Record of Interview of 
Witness  pp.2-3; D125/169 Written Record of Interview of Witness aka  

pp.3-4; D201/10 1st Written Record of Interview of Witness p.7; 
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D166/56 1st Written Record of Witness  pp.2-3; D125/48 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D166/54 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/104 Written Record 
of Interview of Witness pp.2-3; D166/50 Written Record of Interview of Witness 

pp.2-4; D125/161 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/176 1st Written 
Record of Interview of Witness p.8; D232/31 Written Record of Interview of Witness 
p.7; D232/10 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/76 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D232/65 2nd Written Record of Interview of Witness pp.4-5; 
D166/52 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D232/32 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D166/91 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D166/51 
Written Record of Interview of Witness p.3 
1145 D166/29 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/102 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D125/100 Written Record of Interview of Witness p.4 
1146 D125/6 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/7 Written Record of Interview of 
Witness  p.2; D125/181 Written Record of Interview of Witness  pp.3,5; D232/90 
Written Record of Interview of Witness p.8; D234/10 Written Record of Interview of Witness 

p.5 
1147 D166/89 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/178 Written Record of Witness 

pp.3-6; D125/174 Written Record of Witness  pp.5-6; D166/30 Written Record of Witness 
pp.3,6; D166/93 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/154 Written Record 

of Interview of Witness p.4; D166/47 Written Record of Interview of Witness p.2; 
D125/169 Written Record of Interview of Witness  aka  pp.3-4; D166/106 
Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/46 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D166/7 Written Record of Interview of Witness p.2; D166/81 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D125/48 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; 
D166/54 Written Record of Interview of Witness pp.2-4; D166/6 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D166/50 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/159 
Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D166/8 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D166/78 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/45 Written Record of 
Interview of Witness  pp.2-4; D125/176 1st Written Record of Interview of Witness  p.9; 
D246/10 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D125/166 Written Record of Interview of 
Witness pp.6-7; D166/52 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D166/91
Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D232/76 Written Record of Interview of Witness 

pp.4-5 
1148 D166/12 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/53 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D166/48 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; 
D166/108 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/7 Written Record of Interview of 
Witness  p.2; D166/6 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/78 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D232/76 Written Record of Interview of Witness 
pp.4-5; D233/3 Written Record of Interview of Witness p.6 
1149 D125/178 Written Record of Interview of Witness ( p.10; D166/29 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D125/6 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/7 
Written Record of Interview of Witness  p.2; D125/181 Written Record of Interview of Witness 

 pp.3,5; D125/100 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/102 
Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D224.109 SOAS/HRW Interview of  p.1; 
D232/37 Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/180 Written Record of Witness Interview 
of p.5 
1150 D166/114 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/116 Written Record of Interview of 
Witness pp.5-7; D123/2 1st Written Record of Interview of Witness  p.7 
1151 D166/78 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/178 Written Record of Interview of 
Witness  (  p.10; D166/50 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D125/102 Written Record of Interview of Witness p.4; D224.118 SOAS/HRW Interview of  

D224.117 SOAS/HRW Interview of D224.113 SOAS/HRW Interview of 
1152 D166/48 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D125/10 Written Record of Interview 
of Witness p.2; D166/184 2nd Written Record of Interview of Witness  
pp.4-5; D166/93 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D125/178 Written Record of 
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Interview of Witness  p.3; D125/6 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; 
D166/118 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
1153 D166/45 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
1154 D123/2 1st Written Record of Interview of Witness p.9; D166/46 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D125/178 Written Record of Interview of Witness  (

pp.3-6 
1155 D145/2 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D166/8 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D145/1 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D166/47 Interview of 
Witness p.3; D166/11 Written Record of Interview of Witness p.3 
1156 D166/11 Written Record of Interview of Witness p.3 
1157 D232/32 Written Record of Interview of Witness pp.8-9; D125/104 Written Record of Interview 
of Witness p.5; D166/11 Written Record of Interview of Witness p.3 
1158 D166/30 Written Record of Interview of Witness p.6; D166/108 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D166/51 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/50 Written 
Record of Interview of Witness  pp.2-3 
1159 D166/6 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/51 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D166/9 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/56 1st 
Written Record of Witness  p.3; D166/30 Written Record of Interview of Witness 
p.6 
1160 D166/89 Written Record of Interview of Witness pp.2,4; D166/181 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-4; D40/6 Written Record of Interview of Witness pp.2-5 
1161 D125/104 Written Record of Interview of Witness  pp.2-5; D40/7 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D166/179 Written Record of Interview of Witness 

pp.7-8; D125/101 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/73.1 Annex to Written 
Record of Interview of Witness  or D125/99 Written Record of Interview of Witness 

pp.3-4  
1162 D166/6 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/104 Written Record of Interview of 
Witness p.5 
1163 D166/6 Written Record of Interview of Witness  p.3 Contra: D 166/51 Written Record of 
Interview of Witness p.4 
1164 D125/174 Written Record of Interview of Witness p.6; D232/76 Written Record of Interview 
of Witness p.5; D232/13 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/46 
Written Record of Interview of Witness p.5 
1165 D166/178 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/78 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D166/54 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/45 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D166/6 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D166/48 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/12 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D166/50 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/93 
Written Record of Interview of Witness p.3; D40/7 Written Record of Interview of Witness 

 p.4; D125/6 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/51 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D166/11 Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/80 
Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/9 1  Written Record of 
Interview of Witness pp.4-5 
1166 D232/80 Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/54 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D166/48 Written Record of Interview of Witness 
pp.2-3 
1167 D166/12 Written Record of Interview of Witness  p.4; D1 66/21 Written Record of 
Interview of Witness p.4 
1168 D166/45 Written Record of Interview of Witness  p.3 
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1169 D125/174 Written Record of Interview of Witness p.6; D232/76 Written Record of Interview 
of Witness p.5; D232/13 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/46 
Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/178 Written Record of Interview of Witness 

p.6 
1170 D166/29 Written Record of Interview of Witness  p.3; D278/5 Written Record of Interview of 
Civil Party  p.5; D232/43 Written Record of Interview of Witness pp.8-9; 
D166/45 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/174 Written Record of Interview of 
Witness  pp.5-6 
1171 D125/178 Written Record of Interview of Witness ( p.10; D166/29 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D125/102 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D166/45 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/174 Written Record of Interview of 
Witness  pp.5-6 
1172 D145/1, Written Record of Interview of Civil Party p. 3; D145/2, Written Record of Interview of 
Civil Party p.3 
1173 D125/182 Written Record of Interview of Witness  p.4;D125/29 Written Record of Interview of 
Witness  pp.3-4; D278/5 Written Record of Interview of Civil Party  p.5; 
IS21.81 DK Military Telegram by Chhon entitled “Telegram 15” p.2 
1174 D166/48 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/55 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
1175 D125/102 Written Record of Interview of Witness pp.3-4  
1176 D201/10 1st Written Record of Interview of Witness p.7; D166/54 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D166/104 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D166/50 Written Record of Interview of Witness  pp.2-4; D166/8 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D166/21 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D166/45 Written Record of Interview of Witness pp.2-4; D246/10 Written Record of Interview of 
Civil Party p.6; D232/31 Written Record of Interview of Witness p.7 
1177 D166/45 Written Record of Interview of Witness  pp.2-4; D166/178 Written Record of Witness 

p.6; D166/9 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/8 Written Record 
of Interview of Witness p.4; D125/174 Written Record of Interview of Witness pp.5-6 
1178 D166/45 Written Record of Interview of Witness  pp.2-4; D166/89 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D166/46 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/47 Written 
Record of Interview of Witness  pp.2-3; D166/48 Written Record of Interview of Witness  

p.3; D166/56 1st Written Record of Witness p.4; D166/54 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D166/104 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/8 
Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/21 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D246/10 Written Record of Interview of Civil Party p.6; D166/52 Written Record 
of Interview of Witness p.3 
1179 D166/89 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/46 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D166/47 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D166/48 
Written Record of Interview of Witness p.3; D166/56 1st Written Record of Witness 
p.4; D166/54 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/104 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D166/8 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/45 
Written Record of Interview of Witness pp.2-4; D246/10 Written Record of Interview of Civil Party 

p.6; D232/76 Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
1180 D166/48 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/178 Written Record of Witness 

p.6; D166/46 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/104 Written Record 
of Interview of Witness  p.3; D166/50 Written Record of Interview of Witness  

pp.2-3; D166/45 Written Record of Interview of Witness pp.2-4; D246/10 Written Record of 
Interview of Civil Party pp.5-6 
1181 D166/104 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D166/45 Written Record 
of Interview of Witness  p.3; D232/76 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D166/46 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/166 Written Record of Interview of 
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Witness p.5; D125/174 Written Record of Interview of Witness pp.5-6 and D232/99 
Site Identification Report of Train Station Boeng Khnar p.2  
1182 D166/48 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/178 Written Record of Witness 

p.6; D166/46 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/104 Written Record 
of Interview of Witness pp.2-3; D166/50 Written Record of Interview of Witness 

pp.2-3; D166/45 Written Record of Interview of Witness pp.2-4; D246/10 Written Record of 
Interview of Civil Party p.6 
1183 D166/48 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/178 Written Record of Witness 

p.6; D166/9 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/8 Written Record 
of Interview of Witness p.4 
1184 D166/48 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/46 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D166/47 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/104 
Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/50 Written Record of Interview of 
Witness pp.3; D166/8 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/21 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D166/45 Written Record of Interview of Witness  
pp.2-4; D246/10 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D166/9 1st Written Record of 
Interview of Witness p.4; D166/52 Written Record of Interview of Witness p.3 
1185 D166/89 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/46 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D166/47 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/56 1st 
Written Record of Witness p.4; D166/54 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D166/104 Written Record of Interview of Witness   p.3; D166/8 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D166/21 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D246/10 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D166/52 Written Record of Interview of 
Witness  p.3 
1186 D278/3 Written Record of Interview of Civil  p.5; D166/46 Written Record of Interview of 
Witness  pp.4-6; D166/8 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/45 Written 
Record of Interview of Witness pp.3-4; D201/10 1st Written Record of Interview of Witness 

p.7 
1187 D246/9 Interview of Civil Party  p.7; D246/10 Written Record of Interview of Civil Party 

 p.6; D278/3 Written Record of Interview of Civil Party  p.5; D166/52 Written Record of 
Interview of Witness p.3 
1188 D1 25/46 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D246/9 Interview of Civil Party 

 p.7; D166/46 Written Record of Interview of Witness  p.5; D246/10 Written 
Record of Interview of Civil Party p.6; D166/8 Written Record of Interview of Witness p.4; 
D296/11 Written Record of Interview of Civil Party  p.5; D296/10 Written Record of Interview of 
Civil Party  pp.7-8; D125/154 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D125/174 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D232/10 2nd Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D232/13 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D166/89 Written Record of Interview of Witness p.4; contra: D166/104 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
1189 D201/10 1st Written Record of Interview of Witness pp.2,7 
1190 D166/45 Written Record of Interview of Witness  p.3 
1191 D201/10 1st Written Record of Interview of Witness p.7; D166/54 Written Record of 
Interview of Witness pp.2-3; D166/104 Written Record of Interview of Witness  

pp.2-3; D166/50 Written Record of Interview of Witness  pp.3; D166/8 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D166/21 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D166/45 Written Record of Interview of Witness pp.2-4; D246/10 Written Record of Interview of 
Civil Party p.6 
1192 D166/89 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/46 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D166/47 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/56 1st 
Written Record of Witness p.4; D166/54 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D166/104 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D166/8 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D166/45 Written Record of Interview of Witness  pp.2-4; 
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D246/10 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D232/76 Written Record of Interview of 
Witness pp.4-5 
1193 D123/2 1st Written Record of Interview pp.5-7,9-10; D166/116 Written Record of Interview 
of Witness  p.5; D166/118 Written Record of Interview of pp.3-4; D166/114 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D232/80 Written Record of Interview of Witness 

 pp.3-4; D94/3 Written Record of Interview of Witness  p.5; see also the section 
of the closing order on the worksite of the Kampong Chhnang airport. 
1194 D166/48 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/46 Written Record of Interview of 
Witness pp.4-6; D166/52 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/8 
Written Record of Interview of Witness p.4 
1195 D166/166 Written Record of Interview of Witness  p.13  
1196 D125/174 Written Record of Interview of Witness p.5 
1197 D232/76 Written Record of Interview of Witness p.5; D278/5 Written Record of Interview of 
Civil Party p.5 
1198 D232/76 Written Record of Interview of Witness p.5 
1199 D125/154 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/89 Written Record of Interview 
of Witness  p.4; D166/56 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D246/6 
Written Record of Interview of Civil Party  pp.8-9; D232/76 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D166/29 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/54 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D232/79 Written Record of Interview of Witness  

pp.7-8; D166/48 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/93 Written Record of 
Interview of Witness p.3 
1200 D166/12 Written Record of Interview of Witness p.3 
1201 D166/53 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/56 1st Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D166/54 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D166/89 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/81 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D166/11 Written Record of Interview of Witness p.5; D232/80 Written Record of 
Interview of Witness p.3 
1202 D166/29 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/54 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D166/11 Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/80 Written 
Record of Interview of Witness p.3  
1203 D166/45 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D166/48 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D166/46 Written Record of Interview of Witness p.5 
1204 D232/13 Written Record of Interview of Witness p.3 
1205 D125/174 Written Record of Interview of Witness pp.8-9 
1206 D125/174 Written Record of Interview of Witness  pp.8-9; D125/159 Written Record of 
Interview of Witness  pp.2-3; D125/48 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D125/166 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D369/9 Written Record of Interview 
of Witness  p.6; D125/169 Written Record of Interview of Witness  aka  

pp.4-5 
1207 D246/14 Written Record of Interview of Civil Party  p.4; D246/15 Written Record of 
Interview of Civil Party  pp.4-5; D125/156 Written Record of Interview of Witness 

pp.3-5; D125/154 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/161 Written Record 
of Interview of Witness pp.3-4; D166/11 Written Record of Interview of Witness p.5  
1208 D125/158 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/154 Written Record of Interview of 
Witness  pp.3-4; D125/115 Written Record of Interview of Witness  p.5 
1209 D125/158 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D246/9 Written Record of Interview of 
Civil Party p.8 
1210 D232/13 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D246/14 Written Record of 
Interview of Civil Party p.4; D246/15 Written Record of Interview of Civil Party 
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or KIM So pp.4-5; D296/10 Written Record of Interview of Civil Party  p.8; D166/54 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D125/176 1st Written Record of Interview of Witness  

pp.8-10; D166/50 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/156 Written Record 
of Interview of Witness pp.3-5; D232/65 2nd Written Record of Interview of Witness pp.3-5; 
D232/10 2nd Written Record of Interview of Witness p.3; D125/174 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-4, 10 
1211 D166/30 Written Record of Interview of Witness p.6 
1212 D232/13 Written Record of Interview of Witness p.3 
1213 D166/48 Written Record of Interview of Witness p.3; D296/11 Written Record of Interview of 
Civil Party p.6; D166/53 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/179 
Written Record of Interview of Witness pp.7-8; D166/29 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D246/10 Written Record of Interview of Civil Party pp.6-7; D166/45 Written 
Record of Interview of Witness p.4; D166/50 Written Record of Interview of Witness 
p.4; D125/178 Written Record of Interview of Witness ( pp.4-5; D166/30 Written Record 
of Interview of Witness pp.6-7 
1214 D166/12 Written Record of Interview of Witness p.4 
1215 D166/50 Written Record of Interview of Witness p.4 
1216 D125/178 Written Record of Interview of Witness ( pp.4-5 
1217 D246/9 Written Record of Interview of Civil Party p.7; D145/1 Written Record of Interview 
of Civil Party p.3; D217/2 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D166/78 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/9 1st Written Record of Interview of Witness 

 pp.4-5; D166/45 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/54 Written Record 
of Interview of Witness p.3; D166/48 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; 
D166/12 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/23 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D232/80 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D166/8 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/11 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D166/21 Written Record of Interview of Witness p.3 
1218 D166/50 Written Record of Interview of Witness p.3 
1219 D232/80 Written Record of Interview of Witness p.6 
1220 D369/9 Written Record of Interview of Witness pp.4-6 
1221 D201/10 1st Written Record of Interview of Witness  p.7; D166/166 Written Record 
of Interview of Witness pp.12-13 
1222 D166/78 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/46 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D166/50 Written Record of Interview of Witness p.4 
1223 D166/29 Written Record of Interview of Witness p.3 
1224 IS21.81 DK Military Telegram by Chhon entitled “Telegram 15” p.2; IS21.84 DK Military Telegram by 
Chhon entitled “Telegram 16” pp.1-2; D222/1.7 Book by Stephen Heder and Brian Tittemore “Seven 
Candidates For Prosecution: Accountability For The Crimes of The Khmer Rouge” p.69 note 255 
1225 D232/43 Written Record of Interview of Witness  p.7-8; D166/166 Written Record of 
Interview of Witness  p.13; D166/108 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D232/37 Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/53 Written 
Record of Interview of Witness  pp.2-3; D125/178 Written Record of Interview of Witness 

( p.3; D40/7 Written Record of Interview of Witness p.4 
1226 D166/52 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/54 Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D166/48 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D166/53 
Written Record of Interview of Witness p.2; D125/178 Written Record of Interview of Witness 

(  p.3; D166/11 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/9 Written 
Record of Interview of Witness p.6; D125/181 Written Record of Interview of Witness 

 p.4; D166/51 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/6 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D166/46 Written Record of Interview of Witness pp.3-5 
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1227 D166/45 Written Record of Interview of Witness  p.3 
1228 D166/46 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/50 Written Record of Interview 
of Witness p.3 
1229 D369/9 Written Record of Interview of Witness p.5 
1230 D232/76 Written Record of Interview of Witness p.5 
1231 D125/174 Written Record of Interview of Witness p.7; D166/45 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D125/156 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/21 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D166/89 Written Record of Interview of Witness  
p.4; D125/154 Written Record of Interview of Witness p.4 
1232 D250/3/2 Order on the admissibility of civil party applications related to request D250/3: Civil Party 

D22/0102; D274/4/5 Pre-Trial Chamber, Decision on appeals against Co-Investigating Judges’ combined 
order D250/3/3 date 12 January 2010 and order D250/3/2 date 13 January 2010 on admissibility of Civil 
Party Applications: Civil Party D22/0275 ; D395 Order on the Admissibility of civil party applicants from 
current residents of Mondulkiri Province: Civil Parties D22/1338, D22/0192, D22/0158; D403 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Kandal Province: Civil Parties D22/3468, 
D22/3462, D22/1833, D22/0133, D22/0110, D22/0108; D406 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Phnom Penh: Civil Parties D22/3821, D22/3805, D22/0307, D22/0105, 
D22/0003; D409 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Svay Rieng 
Province: Civil Parties D22/3620, D22/3619, D22/3618, D22/3591, D22/3587, D22/3586, D22/3512, 
D22/3511, D22/3510, D22/3497, D22/3496, D22/3494, D22/3491, D22/3326, D22/3082, D22/2805, D22/2804, 
D22/2480, D22/2227, D22/2221, D22/2216, D22/1959, D22/1793, D22/1746, D22/1643, D22/1642, D22/1641, 
D22/1479, D22/1259, D22/1218, D22/1190, D22/1189, D22/1149, D22/1140, D22/1125, D22/1113, D22/1112, 
D22/1099, D22/1098, D22/0958, D22/0719, D22/0681, D22/0518, D22/0481, D22/0422, D22/0321, D22/0204, 
D22/0203, D22/0202, D22/0201, D22/0199, D22/0198, D22/0195, D22/0194, D22/0169, D22/0126, D22/0124, 
D22/0123, D22/0122, D22/0060, D22/0025, D22/0019; D410 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Prey Veng Province: Civil Parties D22/3894, D22/3667, D22/3621, 
D22/3616, D22/3615, D22/3330, D22/3327, D22/3154, D22/3098, D22/3097, D22/3096, D22/3095, D22/3090, 
D22/3087, D22/3084, D22/3083, D22/3042, D22/2707, D22/2706, D22/2705, D22/2686, D22/2656, D22/2484, 
D22/2101, D22/2100, D22/2099, D22/2098, D22/2097, D22/2096, D22/2029, D22/1990, D22/1964, D22/1963, 
D22/1938, D22/1910, D22/1909, D22/1908, D22/1907, D22/1906, D22/1905, D22/1640, D22/1639, D22/1634, 
D22/1542, D22/1391, D22/1329, D22/1325, D22/1315, D22/1279, D22/1278, D22/1255, D22/0889, D22/0888, 
D22/0887, D22/0886, D22/0885, D22/0800, D22/0742, D22/0741, D22/0728, D22/0727, D22/0725, D22/0724, 
D22/0723, D22/0722, D22/0720, D22/0700, D22/0695, D22/0694, D22/0693, D22/0692, D22/0691, D22/0690, 
D22/0689, D22/0683, D22/0679, D22/0678, D22/0677, D22/0675, D22/0674, D22/0673, D22/0672, D22/0671, 
D22/0670, D22/0626, D22/0604, D22/0602, D22/0601, D22/0580, D22/0375, D22/0322, D22/0212, D22/0210, 
D22/0107, D22/0093, D22/0089, D22/0080, D22/0079; D411 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Kampong Speu Province: Civil Parties D22/2620, D22/1560; D416 Order 
on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Banteay Meanchey Province: Civil 
Party D22/0577; D417 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampong 
Chhnang Province: Civil Party D22/3678; D418 Order on the Admissibility of civil party applicants from 
current residents of Kampong Thom Province: Civil Parties D22/3825, D22/2038; D423 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Pursat Province: Civil Parties D22/3878, 
D22/3863, D22/3857, D22/3266, D22/3263, D22/3262, D22/3260, D22/3259, D22/3188, D22/2958, D22/2956, 
D22/2950, D22/2803, D22/2677, D22/2010, D22/1691, D22/1224, D22/1201, D22/0103; D423 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampot Province: Civil Party D22/1067; D419 
Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Siem Reap Province: Civil 
Parties D22/1997, D22/0793; D426 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents 
of Kampong Cham Province: Civil Parties D22/3292, D22/2013, D22/1264 
1233 D3 Introductory Submission para.43 
1234 D232/97 Site Identification Report; D25/25 Written Record of Interview of Witness 

pp.2-3; D232/75 1st Written Record of Interview of Witness p.3 
1235 D262.39 Foreign Broadcast Information Service 15 March 1978 H1-2 
1236 D262.39 Foreign Broadcast Information Service 31 March 1978 H1-2  
1237 D232/62 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
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1238 D157.41 List of Expenses in All Fields from March 27, 1977 to April 19, 1977; D232/62 Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4; D40/16 Written Record of Interview of Witness p.1; 
D232/58 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D40/19 Written Record of Interview 
of Witness  p.2; D25/34 Written Record of Interview of Witness 
pp.2-3; D232/70 Written Record of Interview of Witness p.8; D232/66 Written Record of Interview 
of Witness p.5; D232/86 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D40/17 Written 
Record of Interview of Witness pp.2-3; D232/48 Written Record of Interview of Witness 
pp.2-3; D25/31 Written Record of Interview of witness pp.2-3 
1239 D232/16 2nd Written Record of Interview of Witness pp.7-8 
1240 D40/16 Written Record of Interview of Witness  p.3; D40/18 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
1241 D40/17 Written Record of Interview of Witness p.4 
1242 D243/2.1.10 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Special Issue, April 1977 p.14; D232/70 
Written Record of Interview of Witness  p.7; D232/62 Written Record of Interview of Witness 

p.4 
1243 D125/123 2nd Written Record of Interview of Witness p.11; D232/47 Written Record of Interview 
of Witness  p.5; D40/15 Written Record of Interview of Witness  

 p.2; D40/17 Written Record of Interview of Witness  p.4; D40/18 Written Record of 
Interview of Witness p.3 
1244 D125/123 2nd Written Record of Interview of Witness p.10; D232/62 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D232/66 Written Record of Interview of Witness pp.5,7 
1245 D232/62 Written Record of Interview of Witness p.5; D40/15 Written Record of Interview 
of Witness p.3 
1246 D232/47 Written Record of Interview of Witness ( p.5; D232/62 Written Record 
of Interview of Witness  p.4 
1247 D232/70 Written Record of Interview of Witness  p.7; D232/62 Written Record of Interview of 
Witness p.4 
1248 D243/2.1.17 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Issue 7, July 1978 p.16 
1249 D90/II/1 Written Statement by Kaing Guek-Eav, “12th Response: About the Essence of Special Issue 
Magazine of 1978” p.1 
1250 D232/62 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D232/66 Written Record of 
Interview of Witness p.7; D232/70 Written Record of Interview of Witness  p.7; D232/58 
Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
1251 D232/66 Written Record of Interview of Witness p.7; D232/58 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
1252 D232/62 Written Record of Interview of Witness p.5; D40/15 Written Record of Interview 
of Witness p.3 
1253 D232/70 Written Record of Interview of Witness p.8 
1254 D243/2.1.17 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Issue 7, July 1978 p.16 
1255 D232/62 Written Record of Interview of Witness p.5 
1256 D232/62 Written Record of Interview of Witness p.4 
1257 D232/14 Written Record of Interview of Witness pp.5,7-8 
1258 D232/67 Written Record of Interview of Witness  p.6; D232/70 Written Record of Interview of 
Witness  p.15 
1259 D232/70 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D232/66 Written Record of Interview 
of Witness  p.6; D40/24 Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/58 
Written Record of Interview of Witness p.5 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 
 

Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia, National Road 4, Choam Chao, Dangkao Phnom Penh 
Mailing address: P.O. Box 71, Phnom Penh; Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

528

                                                                                                                                                        
1260 D232/58 Written Record of Interview of Witness p.5 
1261 D232/70 Written Record of Interview of Witness p.15 
1262 D232/14 Written Record of Interview of Witness p.6 
1263 IS18.42 Report about the Siutation of Defense and Economic at Southwest Zone 
1264 D232/7 Written Record of Interview of Witness  p.8; D232/58 Written Record of Interview of 
Witness p.5 
1265 D232/70 Written Record of Interview of Witness pp.9-10 
1266 D2-15.4 CPK Magazine, Revolutionary Flag, No 6, 6 June 1977 
1267 D40/18 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D40/19 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D40/15 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D40/17 Written Record of Interview of Witness  p.4; D40/16 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D25/27 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D25/34 Written Record of Interview of Witness p.3 
1268 D40/18 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
1269 D40/15 Written Record of Interview of Witness  p.3 
1270 D40/16 Written Record of Interview of Witness p.4 
1271 D25/30 Written Record of Interview of Witness  p.2; D25/32 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
1272 D25/27 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3, 5; D40/16 
Written Record of Interview of Witness p.3; D40/18 Written Record of Interview of Witness 

p.3 
1273 D25/34 Written Record of Interview of Witness  p.3; D40/22 Written Record of 
Interview of Witness pp.2-3; D232/58 Written Record of Interview of Witness  

pp.5-6; D40/15 Written Record of Interview of Witness p.3; D40/19 Written 
Record of Interview of Witness p.2; D40/24 Written Record of Interview of Witness 

 pp.2-3; D232/48 Written Record of Interview of Witness p.3 
1274 D232/58 Written Record of Interview of Witness pp.5-6 
1275 D40/15 Written Record of Interview of Witness  p.3 
1276 D232/58 Written Record of Interview of Witness pp.5-6 
1277 D40/18 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
1278 D40/19 Written Record of Interview of Witness p.2 
1279 D232/70 Written Record of Interview of Witness pp.11-12 
1280 D157.41 List of expenses in all fields from March 27, 1977 to April 19, 1977 
1281 D40/15 Written Record of Interview of Witness  p.4; D40/24 Written Record of 
Interview of Witness  pp.2-3; D232/70 Written Record of Interview of Witness  
pp.11-12 
1282 D232/66 Written Record of Interview of Witness p. 6; D40/16 Written Record of Interview of 
Witness  pp. 2-4; D40/15 Written Record of Interview of Witness  p.2; D232/62 
Written Record of Interview of Witness p. 6; D40/18 Written Record of Interview of Witness 

pp. 2,4; D2 32/66, Written Record of Interview of Witness  p.6; D232/70 Written 
Record of Interview of Witness  p.7; D232/67 Written Record of Interview of Witness p. 
6; D232/71 Written Record of Interview of Witness  p. 3; D232/48 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D40/19 Written Record of Interview of Witness p.5 
1283 D25/32 Written Record of Interview of Witness  pp.6-7; D40/16 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D232/67 Written Record of Interview of Witness pp.6-7 
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1284 D40/19 Written Record of Interview of Witness p.2; D232/70 Written Record of Interview 
of Witness pp.13-14 
1285 D40/15 Written Record of Interview of Witness  p.2; D40/16 Written Record of 
interview of Witness pp.1-2; D40/19 Written Record of Interview of Witness p.2 
1286 D157.26 Report on the Response of Nget Kan, a Prisoner p.1; D157.27 Report to the Party on the 
confessions of prisoners p.1; D157.34 Report to the Party on Kim Vanny, a Chinese p.5; D157.49 Report on 
Amrit Mart (Sam Rin Mat) to District 105 p.1; D157.56 Report on the Enemy's Actions pp.7,16,18,25 
1287 D232/70 Written Record of Interview of Witness  p.8; D232/67 Written Record of Interview of 
Witness  p.7; D232/48 Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/66 Written 
Record of Interview of Witness  p.7 
1288 D40/16 Written Record of Interview of Witness  p.3; D40/24 Written Record of Interview of 
Witness  pp.3-4; D40/17 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D232/67 
Written Record of Interview of Witness p.7 
1289 D232/70 Written Record of Interview of Witness p.13 
1290 D40/15 Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/70 Written Record of 
Interview of Witness p.13 
1291 D40/18 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
1292 D40/15 Written Record of Interview of Witness  p.3 
1293 D232/62 Written Record of Interview of Witness p.6; D232/66 Written Record of Interview 
of Witness p.8; D232/70 Written Record of Interview of Witness pp.14-15 
1294 D232/62 Written Record of Interview of Witness p.6; D232/58 Written Record of Interview 
of Witness pp.3-5 
1295 D232/62 Written Record of Interview of Witness p.6 
1296 D232/58 Written Record of Interview of Witness pp.3-5 
1297 D232/62 Written Record of Interview of Witness p.7 
1298 D232/70 Written Record of Interview of Witness  pp.14-15; D232/71 Written Record of 
Interview of Witness pp.4-7 
1299 D232/67 Written Record of Interview of Witness pp.7-8; D232/70 Written Record of Interview of 
Witness  pp.14-15; D232/71 Written Record of Interview of Witness pp.4-7 
1300 D232/71 Written Record of Interview of Witness  pp.4-7 
1301 D232/71 Written Record of Interview of Witness  p.4 
1302 D232/17 3rd Written Record of Interview of Witness p.3 
1303 D157.47 Report on Actions of Mou Phon from Nhenhang Sub-District 
1304 D232/17 3rd Written Record of Interview of Witness p.3 
1305 D232/17 3rd Written Record of Interview of Witness p.3; D232/62 Written Record of Interview 
of Witness p.7; D232/66 Written Record of Interview of Witness p.8 
1306 D157.107 Report on Enemy's Actions to 109 District Police  
1307 D232/7 Written Record of Interview of Witness p.15 
1308 D232/7 Written Record of Interview of Witness p.7 
1309 D40/15 Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/7 Written Record of 
Interview of Witness p.7 
1310 D157.63 Report on Phoung to the Party at District Level; D157.73 Report on Phuong to the Party at District 
Level; D157.14 Report on Kong Sokha aka Soeun 
1311 D157.14 Report on Kong Sokha aka Soeun 
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1312 D232/66 Written Record of Interview of Witness  p.4 
1313 D232/66 Written Record of Interview of Witness pp.5,8; D232/48 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D40/18 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
1314 D232/66 Written Record of Interview of Witness p.8; D232/48 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D232/75 1st Written Record of Interview of Witness pp.8-9 
1315 D232/14 Written Record of Interview of Witness pp.8-9 
1316 D232/58 Written Record of Interview of Witness pp.6-7 
1317 D157.3 Names of People to be Promoted in Nhenhang Sub-District 
1318 D232/48 Written Record of Interview of Witness p.4; D232/58 Written Record of Interview of 
Witness pp.6-7 
1319 D232/48 Written Record of Interview of Witness p.4 
1320 D232/58 Written Record of Interview of Witness pp.6-7 
1321 D157.76 Report on Att Phuong; D157.73 Report on Phuong to the Party at District Level p.2; IS18.35 
Report on the Actions of the New People in Trach Village, Tram Kak District p.2; D157.99 Report on People 
Sent to Education Department 105 p.6; D157.107 Report on Enemy's Actions to 109 District Police p.4 
1322 D157.46 A Letter for Suggestions About Process of Making Lists of Cambodians in Kampuchea Krom 
1323 D157.4 Report on the Enemy's Conditions on May 03,1977 
1324 D40/17 Written Record of Interview of Witness p.3 
1325 D166/183 Written Record of Interview of Witness p.3 
1326 D232/62 Written Record of Interview of Witness  pp.6-7; D40/19 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D25/27 Written Record of Interview of Witness  

p.4; D232/66 Written Record of Interview of Witness p.8 
1327 D40/24 Written Record of Interview of Witness p.4 
1328 D232/62 Written Record of Interview of Witness pp.6-7 
1329 D232/66 Written Record of Interview of Witness  p.7 
1330 D250/3/2 Order on the admissibility of civil party applications related to request D250/3: Civil Party 
D22/0258; D395 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Mondulkiri 
Province: Civil Party D22/1180; D397 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Koh Kong Province: Civil Party D22/0222; D399 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Takeo Province: Civil Parties D22/3214, D22/3211, D22/3207, D22/3205, 
D22/3204, D22/2753, D22/2752, D22/2503, D22/2500, D22/2498, D22/2496, D22/2163, D22/2162 , D22/2161, 
D22/2051, D22/1993, D22/1975, D22/1974, D22/1631, D22/1350, D22/1349, D22/1347, D22/1327, D22/1288, 
D22/1178, D22/1160, D22/1110, D22/0455, D22/0150, D22/0149, D22/0086; D403 Order on the Admissibility 
of civil party applicants from current residents of Kandal Province: Civil Party D22/0847; D406 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Phnom Penh: Civil Parties D22/3804, 
D22/3611, D22/3248, D22/3076; D411 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Kampong Speu Province: Civil Parties D22/3148, D22/1299; D419 Order on the Admissibility of 
civil party applicants from current residents of Pursat Province: Civil Parties D22/2695; D22/1687, D22/1659; 
D423 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampot Province: Civil 
Parties D22/3517, D22/3442, D22/2711, D22/2371, D22/2316, D22/2168, D22/1119 
1331 D3 Introductory Submission para.46 
1332 D166/60 Written Record of Interview of Witness p.1 
1333 D166/90 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/69 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
1334 D166/60 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/62 Written Record of Interview of 
Witness p.1 
1335 D262.10 Foreign Broadcast Information Service 30 September 1975 p.64 
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1336 D232/96 Site Identification Report of Trapeang Thmar Dam para. 2 
1337 D166/69 Written Record of Interview of Witness p.2 
1338 D166/99 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/60 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D166/92 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/94 Written 
Record of Interview of Witness p.4 
1339 D166/67 Written Record of Interview of Witnesses p.2; D166/96 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
1340 D166/67 Written Record of Interview of Witness  p.2; D166/69 Written Record of Interview of 
Witness  p.2; D166/96 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/99 
Written Record of Interview of Witness p.3; D166/100 Written Record of Interview of Witness 

p.3 
1341 IS21.125 DK Telegram: The Report Sent by Nhim to Angkar 870 p.34; D252.13 Telegram 61 entitled 
“Radio Band 137 To Respected and Beloved Brother about the Visit Paid by Yugoslavian Reporters to 
Northwest Zone M 870”, 15 March 1978 
1342 D262.35 Foreign Broadcast Information Service 19 October 1977 p.H2 
1343 D166/122 Written Record of Interview of Witness p.5; D376.3 New China News Agency 
Chen Yung-Kuei's Cambodia Visit Reported 22 December 1977 
1344 D252.13 Telegram 61 – Radio Band 137 – Dear Respected and Beloved M 870 15 March 1978 
1345 D166/67 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/122 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
1346 D232/96 Site Identification Report of Trapeang Thmar Dam para. 1 
1347 D166/65 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/63 Written Record of Interview of 
Witness p.2-3 
1348 D166/96 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/122 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D166/123 Written Record of Interview of Witness p.5 
1349 D166/94 Written Record of Interview of Witness p.3 
1350 D166/103 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/94 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D166/63 Written Record of Interview of Witness p.3 
1351 D166/123 Written Record of Interview of Witness p.4 
1352 IS21.125 DK Telegram: The Report Sent by Nhim to Angkar 870 p.34; D252.5 Telegram 100 To Brother 
Nhim About Situation of Enemies in Sector 5 
1353 D252.13 Telegram 61 – Radio Band 137 –To respected and beloved Brother about the visit paid by 
Yugoslavian reporters to Northwest Zone M 870, 15 March 1978 
1354 D166/103 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/128 Written Record of Interview of 
Witness p.5 
1355 D166/60 Written Record of Interview of Witness p. 2 
1356 D166/123 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/120 Written Record of Interview 
of Witness p.4 
1357 D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List Entry 81 
1358 D166/128 Written Record of Interview of Witness p.5 
1359 D166/60 Written Record of Interview of Witness p.5 
1360 D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List Entry 81 
1361 D166/60 Written Record of Interview of Witness  pp.2,5; D166/128 Written Record of 
Interview of Witness p.5 
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1362 D166/121 Written Record of Interview of Witness p.7; D260 Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.2-3; D166/67 Written Record of Interview of Witness 
p.4 
1363 D166/128 Written Record of Interview of Witness p.6 
1364 D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List Entry 2431 
1365 D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List Entry 2431 
1366 D166/63 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/60 Written Record of Interview of 
Witness p.5 
1367 D166/99 Written Record of Interview of Witness  p.3-4, 5; D166/69 Written Record of 
Interview of Witness p.4 
1368 D166/60 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/94 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D166/121 Written Record of Interview of Witness p.7; IS5.63 S-21 
Confession of MUOL Sambat alias Ruos Nheum 
1369 D166/94 Written Record of Interview with Witness p.5; D166/69 Written Record of Interview 
of Witness  p.5; D166/67 Written Record of Interview of Witness  p.4-5; D166/63 
Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/123 Written Record of Interview of Witness 

p.6 
1370 D166/94 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/101 Written Record of Interview 
of Witness  p.5; D166/99 Written Record of Interview of Witness p.5; IS19.58 DC-
Cam Statement of  4 March 2007 p.8; D376.3 New China News Agency, Chen Yung-Kuei’s 
Cambodia Visit Report, 22 December 1977 p.2-3; IS20.21 International Statement of Khieu Samphan; IS4.23 
Cambodia’s Recent History p.114 
1371 D166/123 Written Record of Interview of Witness p.6 
1372 D166/62Written Record of Interview of Witness p.3 
1373 D166/67 Written Record of Interview of Witness p.3 
1374 D166/69 Written Record of Interview of Witness p.3 
1375 D166/90 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/92 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D166/63 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/62 Written Record 
of Interview of Witness  p.3; D166/101 Written Record of Interview of Witness p.3 
1376 D376.3 New China News Agency, Chen Yung-Kuei’s Cambodia Visit Report 22 December 1977 p.3 
1377 D252.13 Telegram 61 – Radio Band 137 – Dear Respected and Beloved M 870 15 March 1978 
1378 D166/67 Written Record of Interview of Witness p.3 
1379 D166/65 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/69 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D166/66 Written Record of Interview of Witness  p.3; IS19.58 DC-
Cam Statement of 4 March 2007 p.6 
1380 D166/60 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/62 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D166/92 Written Record of Interview of Witness p.2-3 
1381 D166/99 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/65 Written Record of Interview 
of Witness  p.3 
1382 D166/69Written Record of Interview of Witness p.3; D166/67 Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D166/120 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/60 
Written Record of Interview of Witness p.3 
1383 D166/65 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/60 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
1384 D166/94 Written Record of Interview of Witness  p.5; and D166/63 Written Record of 
Interview of Witness p.3-4 
1385 D166/66 Written Record of Interview of Witness p.2 
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1386 D166/70 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/90 Written Record of Interview of 
Witness p.3; and D166/107 Written Record of Interview of Witness p.3 
1387 D166/98 Written Record of Interview of Witness p.3 
1388 D166/69 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/67 Written Record of Interview 
of Witness  p.4; D166/99 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/60 
Written Record of Interview of Witness p.3 
1389 D166/99 Written Record of Interview of Witness p.5 
1390 D166/60 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
1391 IS19.58 CD-Cam Interview of 4 March 2007 p.2 
1392 D166/62 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/94 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D1665/65 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/69 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D166/67 Written Record of Interview of Witness  

p.3 
1393 D166/63 Written Record of Interview of Witness p.3 
1394 D166/67 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/94 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D166/65 Written Record of Interview of Witness p.3 
1395 D166/96 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/94 Written Record of Interview 
of Witness  p.4; D166/69 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/99 
Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/98 Written Record of Interview of Witness 

p.3-4; D166/67 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/65 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D1 66/62 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D166/101 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/103 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D166/123 Written Record of Interview of Witness p.6 
1396 D166/103 Written Record of Interview of Witness  p.4; Also D166/99 Written Record of 
Interview of Witness p.4 
1397 D166/102 Written Record of Interview of Witness p.2; D166/62 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
1398 D166/96 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/66 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D166/60 Written Record of Interview of Witness p.3  
1399 D166/123 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/63 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D166/96 Written Record of Interview of Witness p.4 
1400 D166/65 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/92 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D166/98 Written Record of Interview of Witness p.3 
1401 D166/94 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/98 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
1402 D166/65 Written Record of Interview of Witness p.3; and D166/103 Written Record of Interview 
of Witness p.4 
1403 D166/67 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/103 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D166/101 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/98 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D166/99 Written Record of Interview of Witness  

p.3 
1404 D166/69 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/60 Written Record of Interview 
of Witness p.3 
1405 D166/65 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/103 Written Record of Interview of 
Witness  p.4 
1406 D166/65 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/60 Written Record of Interview of 
Witness p.4 
1407 D166/94 Written Record of Interview of Witness p.4 
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1408 D166/63 Written Record of Interview of Witness p.3 
1409 D166/65 Written Record of Interview of Witness p.3 
1410 D166/90 Written Record of Interview of Witness p.4 
1411 D166/96 Written Record of Interview of Witness p.4 
1412 D166/66 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/65 Written Record of Interview of 
Witness  p.3-4; D166/69 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/67 
Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/94 Written Record of Interview of Witness 

p.5 
1413 D166/94 Written Record of Interview of Witness p.4-5; D166/96 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D166/63 Written Record of Interview of Witness p.4 
1414 D166/96 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/69 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D166/67 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/122 
Written Record of Interview of Witness p.4;  
1415 D166/99 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/69 Written Record of Interview 
of Witness p.3-4; D166/62 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/70 
Written Record of Interview of Witness p.3; D166/102 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D166/96 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/65 Written Record of 
Interview of Witness p.3 
1416 D166/65 Written Record of Interview of Witness  p.3; and D166/62 Written Record of Interview 
of Witness p.3 
1417 D166/65 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/69 Written Record of Interview of 
Witness p.3-4; D166/67 Written Record of Interview of Witness p.4 
1418 D166/101 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/98 Written Record of Interview of 
Witness p.4  
1419 D166/103 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/107 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
1420 D166/63 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/70 Written Record of Interview of 
Witness  p.3 
1421 D166/65 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/107 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D166/92 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/60 Written Record 
of Interview of Witness  p.4; D166/101 Written Record of Interview of Witness p.4 
1422 D166/103 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/101 Written Record of Interview of 
Witness p.3-4 
1423 D166/67 Written Record of Interview of Witness p. 4; D166/60 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D166/123 Written Record of Interview of Witness  p.7; D166/94 
Written Record of Interview of Witness  p. 5; D166/96 Written Record of Interview of Witness 

p.4; Also D166/65 Written Record of Interview of Witness p.4; 
1424 D166/98 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/101 Written Record of Interview of 
Witness p.4 
1425 D166/65 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/67 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; ; D166/69 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/66 
Written Record of Interview of Witness p.4 ; D166/63 Written Record of Interview of Witness 

 p.4 
1426 D166/123 Written Record of Interview of Witness p.7 
1427 D166/63 Written Record of Interview of Witness p. 4; D166/67 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D166/90 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/99 Written 
Record of Interview of Witness p.4-5 
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1428 D166/69 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/96 Written Record of Interview 
of Witness  p.4; D166/122 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D166/99 Written Record of Interview of Witness p.4-5 
1429 D166/98 Written Record of Interview of Witness p.4 
1430 D166/60 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/66 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D166/99 Written Record of Interview of Witness p.4 
1431 D166/65 Written Record of Interview of Witness p.4 
1432 D166/92 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/66 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D166/94 Written Record of Interview of Witness  pp.3,5 
1433 D166/123 Written Record of Interview of Witness  p.4-5; D166/122 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D166/120 Written Record of Interview of Witness 
p.4; D166/99 Written Record of Interview of Witness p.3 
1434 D166/65 Written Record of Interview of Witness p.4-5; D166/122 Written Record of Interview 
of Witness  p.5; D166/92 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/66 
Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/96 Written Record of Interview of Witness 

p.5;  
1435 D166/92 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/94 Written Record of Interview of 
Witness pp.5-6 
1436 D166/65 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/123 Written Record of Interview of 
Witness  p.7; D166/94 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D225/13 
Telegram 61 – To respected and beloved Brother about the visit paid by Yugoslavian reporters to the Northwest 
Zone p.1 
1437 D166/122 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/120 Written Record of 
Interview of Witness p.7 
1438 D166/98 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/66 Written Record of Interview of 
Witness p.4-5; D166/90 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/94 Written 
Record of Interview of Witness  p.5; D166/96 Written Record of Interview of Witness  

 p.5; D166/103 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/101 Written Record of 
Interview of Witness p.5; D166/107 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/99 
Written Record of Interview of Witness p.5; D166/122 Written Record of Interview of Witness 

p.5 
1439 D166/62 Written Record of Interview of Witness  p.4; and D166/99 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D166/63 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D166/102 Written Record of Interview of Witness p.3 
1440 D166/103 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/122 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
1441 D166/69 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/66 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D166/90 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/94 Written 
Record of Interview of Witness  p.3-4 
1442 D166/99 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/122 Written Record of 
Interview of Witness  p.3 
1443 D166/94 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/69 Written Record of Interview of 
Witness p.4 

1444 D166/65 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/96 Written Record of Interview of 
Witness p.4-5; D166/98 Written Record of Interview of Witness p.3 
1445 D166/60 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/67 Written Record of Interview of 
Witness p.4 
1446 D166/60 Written Record of Interview of Witness p.3 
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1447 D166/62 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/101 Written Record of Interview 
of Witness p.4 
1448 D166/90 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/94 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D166/98 Written Record of Interview of Witness p.3 
1449 D166/94 Written Record of Interview Witness  p.3 
1450 D166/123 Written Record of Interview of Witness p.5 
1451 D166/96 Written Record of Interview of Witness  p.4-5; D166/65 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D166/90 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D166/103 Written Record of Interview of Witness p.4 
1452 D166/62 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/101 Written Record of Interview 
of Witness p.4 
1453 D166/65 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/62 Written Record of Interview of 
Witness p.4 
1454 D166/103 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/94 Written Record of Interview of 
Witness p.4 
1455 D393 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Oddar Meanchey 
Province: Civil Parties D22/3623; D399 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Takeo Province: Civil Party D22/3209; D403 Order on the Admissibility of civil party applicants 
from current residents of Kandal Province: Civil Parties D22/0303, D22/0292; D404 Order on the Admissibility 
of civil party applicants residing outside the Kingdom of Cambodia: Civil Party D22/3768; D406 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Phnom Penh: Civil Parties D22/3837, 
D22/2199; D411 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampong Speu 
Province: Civil Parties D22/1083, D22/0533;  D416 Order on the Admissibility of civil party applicants from 
current residents of Banteay Meanchey Province :Civil Parties D22/3991, D22/3990, D22/3988, D22/3987, 
D22/3985, D22/3984, D22/3982, D22/3981, D22/3980, D22/3979, D22/3978, D22/3976, D22/3975, D22/3974, 
D22/3973, D22/3972, D22/3971, D22/3970, D22/3836, D22/3835, D22/3832, D22/3831, D22/3830, D22/3829, 
D22/3050, D22/3049, D22/2890, D22/2888, D22/2887, D22/2882, D22/2881, D22/2880, D22/2879, D22/2878, 
D22/2877, D22/2875, D22/2874, D22/2870, D22/2869, D22/2867, D22/2866, D22/2829, D22/2826, D22/2825, 
D22/2824, D22/2823, D22/2822, D22/2821, D22/2814, D22/2813, D22/2692, D22/2606, D22/2605, D22/2604, 
D22/2603, D22/2602, D22/2597, D22/2596, D22/2595, D22/2594, D22/2593, D22/2183, D22/2180, D22/1937, 
D22/1936, D22/1935, D22/1934, D22/1932, D22/1931, D22/1930, D22/1929, D22/1928, D22/1926, D22/1925, 
D22/1924, D22/1923, D22/1922, D22/1921, D22/1855, D22/1685, D22/1506, D22/1232 , D22/1127, D22/1122, 
D22/1120, D22/0846, D22/0697; D423 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Pursat Province: Civil Party D22/2721; D424 Order on the Admissibility of civil party applicants 
from current residents of Siem Reap Province: Civil Parties D22/2232, D22/1986.  
1456 D3 Introductory Submission para.45 
1457 D166/19 Written Record of Interview of Witness p.2; D166/32 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D166/15 Written Record of p.2; D166/79 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D166/40 Written Record of Interview of Witness  p.2,5-6; D166/38 
Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D166/82 Written Record of Interview of Witness 

p.5; D166/85 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/17 1st Written Record 
of Interview of Witness  p.2; D232/27 Written Record of Interview of Witness  
pp.3-4,7-8; D232/54, Written Record of Interview of Witness pp.8-10,13-14; D166/166 Written 
Record of Interview of Witness p.5 ,17; D166/177 2  Written Record of Interview of Witness 

 p.13; D232/8 1st Written Record of Interview of Witness  p.12; D234/16 4th Written 
Record of Interview of Witness  pp.4-5; D166/75 Written Record of Interview of Witness  
pp.7-8; D166/175 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/35 Written Record of Interview 
of Witness p.3 
1458 D166/40 Written Record of Interview of Witness  p.2; D 232/8 1st Written Record of 
Interview of Witness  p.12; D166/17 1st Written Record of Interview of Witness of  

 p.2; D166/82 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/15 Written Record of 
Interview of Witness  p.2; D166/85 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D166/19 Written Record of Interview of Witness  p.2; D232/54 Written Record of Interview of 
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Witness  pp.8-9; D232/27 Written Record of Interview of Witness  p.8; D166/146 Site 
Identification Report of 1st January and 6th January Dams/Irrigation Project p.1; D166/175 Written Record of 
Interview of Witness pp.4-5; D234/16 4th Written Record of Interview of Witness pp.4-5; 
D166/159 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/32 Written Record of Interview of 
Witness pp.2,5 
1459 D233/5 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/54 Written Record of Interview 
of Witness pp.8,10; D262.13 Foreign Broadcast Information Service 31 December 1975 p.H1 
1460 D228 Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.4; D238 Written 
Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.10; D239 Written Record of Interview 
of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.7; IS3.2 D2-15.1 Biography of Ke Pork entitled "Ke Pork 
Had Defended Himself Before He Died" p.3; D166/166 Written Record of Interview of Witness  

 pp.5-6; D232/8 1st Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D232/9 2nd Written 
Record of Interview of Witness  pp.3-4; D2 34/16 4th Written Record of Interview of Witness 

p.5 
1461 D166/146 Site Identification Report of 1st January and 6th January Dams/Irrigation Project p.2 
1462 D166/146 Site Identification Report of 1st January and 6th January Dams/Irrigation Project p.2; D166/82 
Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/27 Written Record of Interview of Witness 

 pp.7-8; IS 18/86 (58km) ECCC-OCP Report on Investigation in Stoeung Chinit, Kampong Thom p.2 
1463 D166/32 Written Record of Interview of Witness p.3; D232/54 Written Record of Interview of 
Witness p.9; D166/17 1st Written Record of Interview of Witness p.2; D166/18 
Written Record of Interview of Witness  p.2; D166/35 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D166/38 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/176 Written Record of 
Interview of Witness  p.9; D166/19 Written Record of Interview of Witness  p.2; 
D166/85 Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/159 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D232/27 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/166 Written 
Record of Interview of Witness p.17 
1464 D166/40 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/82 Written Record of Interview 
of Witness  p.5; D166/15 Written Record of Interview of Witness  p.2; D166/19 Written 
Record of Interview of Witness  p.2; D232/27 Written Record of Interview of Witness  

 p.8; D232/54 Written Record of Interview of Witness  p.13; D166/79 Written Record of 
Interview of Witness p.4 
1465 D88 23rd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D90 25th Written 
Record of Interview of charged person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D232/54 Written Record of Interview of 
Witness  pp.9-10; D166/175 Written Record of Interview of Witness  p.5; D234/16 4th 
Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/19 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D166/177 2nd Written Record of Interview of Witness pp.11-13; D166/82 Written 
Record of Interview of Witness p.9; D166/35 Written Record of Interview of Witness pp.3-5; 
D166/32 Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D166/38 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D2 32/27 Written Record of Interview of Witness  p.7; D232/8 1st 
Written Record of Interview of Witness p.13; D166/75 Written Record of Interview of Witness 

 p.3 and pp.5-6; D166/166 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6 (French version: 
D166/166/166 – change type in Fr); D232/9 2nd Written Record of Interview of Witness pp.2-4; 
D233/5 1st Written Record of Interview of Witness p.5 
1466 D46 D8 6/13 11th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch  

p.11 
1467 D87 22nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D239 36th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4; D166/75 Written Record of 
Interview of Witness p.5 
1468 D166/75 Written Record of Interview of Witness  p.5; D 166/166 Written Record of Interview of 
Witness p.7; D166/159 Written Record of Interview of Witness  pp.2-6 ; D232/8 1st 
Written Record of Interview of Witness  pp. 6-8; D232/9 2nd Written Record of Interview of 
Witness p. 5 
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1469 D232/54 Written Record of Interview of Witness pp.8-9; D232/27 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D166/166 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6 
1470 D232/54 Written Record of Interview of Witness pp.8-9 
1471 D232/54 Written Record of Interview of Witness pp.8-9; D232/27 Written Record of Interview 
of Witness pp.3-4; D166/166 Written Record of Interview of Witness pp.5-6 
1472 D232/54 Written Record of Interview of Witness p.6; D232/27 Written Record of Interview of 
Witness pp.2-3 
1473 D166/166 Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/177 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.12; D232/8 1st Written Record of Interview of Witness p.12 
1474 D232/54 Written Record of Interview of Witness pp.12-13,15 
1475 D232/54 Written Record of Interview of Witness pp.12-14 
1476 D166/75 Written Record of Interview of Witness  p.5; D2 32/54 Written Record of Interview of 
Witness pp.12-14; D166/15 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/156 
Written Record of Interview of Witness  p.4; D1 66/38 Written Record of Interview of Witness 

 p.5; D232/27 Written Record of Interview of Witness p.7; D166/19 Written Record 
of Interview of Witness pp.3-4; D166/40 Written Record of Interview of Witness 
p.5 
1477 D166/75 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/32 Written Record of Interview of 
Witness  pp.5-6; D166/175 Written Record of Interview of Witness  pp.3-6; D166/77 1st 
Written Record of Interview of Witness p.4; D166/38 Written Record of Interview of Witness 

 p.5; D166/176 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/79 Written Record of 
Interview of Witness  p.6; D166/19 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; 
D166/113 1st Written Record of Interview of Witness  p. 3-4 ; D1 66/177 2  Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4,11-12; D233/5 1st Written Record of Interview of Witness 
p. 5 
1478 D166/32 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D 166/113 1st Written Record of 
Interview of Witness p.3; D166/177 2nd Written Record of Interview of Witness pp.3,11; 
D166/175 Written Record of Interview of Witness pp.3-8; D166/166 Written Record of Interview of 
Witness  pp.7-8; D232/9 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; 
D232/27 Written Record of Interview of Witness  p.5 
1479 D166/35 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D166/40 Written Record of Interview of 
Witness  pp.3-5; D166/166 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; 
D166/17 1  Written Record of Interview of Witness p.3; D166/18 Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D166/79 Written Record of Interview of Witness pp.4-5. 
1480 D232/9 2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
1481 D166/113 1st Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D166/177 2nd Written Record of 
Interview of Witness  pp.4,13; D166/166 Written Record of Interview of Witness 
pp.7-8; D166/36 Written Record of Interview of  p.5; D 232/54 Written Record of Interview of 
Witness  pp.12-13; D166/79 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/77 1st 
Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
1482 D232/9 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.3-5; D 232/14 1st Written Record of 
Interview of Witness  p.7; D166/175, Written Record of Interview of Witness pp.4-5; 
D232/27 Written Record of Interview of Witness p.9; D166/166 Written Record of Interview of 
Witness p.7; D166/177 2nd Written Record of Interview of Witness p.13 
1483 D118 Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5; D238 Written 
Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.10; D260 Written Record of Interview 
of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5; D86/28 Written Record of Interview of Charged Person 
KAING Guek Eav alias Duch p.10; D81-Annex A  S21 Prisoners’ List 1975-1976 also attached to Written 
Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch; D232/9 2nd Written Record of Interview 
of Witness  pp.4-10; D288/6.68.1-Annex 47  S-21 Prisoners Coming from the Old North Zone / 
Central Zone including Entry #461 [CHANN Mon alias Tol (sect42)] Entry #1480 [CHOR Chhan alias Sreng 
(Ke Pork’s deputy sec)] Entry #484 [CHAN Phat alias Phauk (Sec chief of Central Zone)]; D43/IV-Annex-07 
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Colour Copy Excerpt of S-21 Confession of CHAN Mon alias Tol dated 11 June 1977; D83-Annex-04 S-21 
Confession of CHOR Chhan alias Sreng dated 3 April 1977; IS 15.41  S-21 Confession of CHO Chhan alias 
Sreng dated 23 February 1977; IS 15.42 S-21 Confession of CHO Chhan alias Sreng dated 14 March 1977 
1484 D166/166 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D166/35 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D166/75 Written Record of Interview of Witness  p.5; D 232/54 
Written Record of Interview of Witness  pp.10,13-14; D234/16 4th Written Record of Interview of 
Witness pp.4-5 
1485D166/175 Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
1486D166/176 Written Record of Interview of Witness  pp.7-8; D166/175 Written Record of 
Interview of Witness pp.3-6; D166/79 Written Record of Interview of Witness p.4 
1487 D166/82 Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/18 Written Record of Interview of 
Witness p.2; D166/19 Written Record of Interview of Witness  p.2; D166/35 Written 
Record of Interview of Witness  pp.4-5 
1488 D166/32 Written Record of Interview of Witness  pp.2-4; D166/35 Written Record of 
Interview of Witness  pp.4-5; D166/179 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; 
D166/85 Written Record of Interview of Witness p.2 
1489 D166/79 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/82 Written Record of Interview of 
Witness p.6; D232/54 Written Record of Interview of Witness pp.14-15; D166/85 Written 
Record of Interview of Witness  pp.4-5; D166/176 Written Record of Interview of Witness 

 p.10; D166/36 Written Record of Interview of Witness p.3 
1490 D166/175 Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/176 Written Record of Interview of 
Witness pp.4-7 
1491 D 232/54 Written Record of Interview of Witness  pp.13-14; D166/35 Written Record of 
Interview of Witness pp.4-5; D166/175 Written Record of Interview of Witness pp.7-8; 
D166/32 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/79 Written Record of Interview of 
Witness pp.4-5; D166/36 Written Record of Interview of Witness p.3 
1492 D166/35 Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
1493 D166/40 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D166/32 Written Record of 
Interview of Witness p.5 
1494 D166/175 Written Record of Interview of Witness pp.7-8; D166/38 Written Record of Interview 
of Witness p.3 
1495 D166/82 Written Record of Interview of Witness  pp.7-8; D166/77 1st Written Record of Interview 
of Witness p.6 
1496 D166/35 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/38 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D166/77 1st Written Record of Interview of Witness pp.5-6 
1497 D166/32 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
1498 D166/77 1st Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D166/79 Written Record of Interview 
of Witness p.5; D166/166 Written Record of Interview of Witness pp.7-8 
1499 D166/32 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D166/85 Written Record of 
Interview of Witness p.6; D166/166 Written Record of Interview of Witness  
pp.6-7; D166/35 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/19 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-4; D232/54 Written Record of Interview of Witness p.12 
1500 D166/32 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D166/82 Written Record of 
Interview of Witness  p.9; D 166/85 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D166/166 Written Record of Interview of Witness p.7; D166/176 Written Record of Interview 
of Witness  pp.8-10; D166/19 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
1501 D166/166 Written Record of Interview of Witness pp.6-7 
1502 D166/156 Written Record of Interview of Witness p.4 
1503 D166/40 Written Record of Interview of Witness p.5 
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1504 D166/40 Written Record of Interview of Witness p.5 
1505 D166/176 Written Record of Interview of Witness  p.9; D234/23 2nd Written Record of 
Interview of Witness  pp.10-11 
1506 D234/23 2nd Written Record of Interview of p.11 
1507 D262.29 Foreign Broadcast Information Service 29 April 1977 pp.H1-2; IS 12.22 DK Government Media 
Report La Voix du Kampuchea Democratique; D28-Annex A  Ieng Thirith Interview with Elizabeth Becker 
p.36; D166/166 Written Record of Interview of Witness pp.6-7; D166/176 Written Record of 
Interview of Witness pp.8-9 
1508 D166/176 Written Record of Interview of Witness  p.9 
1509 D166/40 Written Record of Interview of Witness  p.2; D166/17 1st Written Record of 
Interview of Witness  p.2; D166/18 Written Record of Interview of Witness  p.2; 
D166/38 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/79 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D166/82 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/36 Written Record 
of Interview of Witness p.2 
1510 D166/35 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/32 Written Record of Interview of 
Witness p.2; D166/85 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/15 Written 
Record of Interview of Witness p.2 
1511 IS12.22 DK Government Media Report by La Voix du Kampuchea Democratique entitled “Nouvelles du 
Kampuchéa Démocratique”; D166/75 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/18 Written 
Record of Interview of Witness p.2; D166/15 Written Record of Interview of Witness 
p.2; D166/38 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/35 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D166/19 Written Record of Interview of Witness  p.2 
1512 D166/40 Written Record of Interview of Witness p.2; D166/18 Written Record of Interview 
of Witness  p.2; D166/15 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D166/38 
Written Record of Interview of Witness p.3; D166/176 Written Record of Interview of Witness 

p.9; D166/79 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/19 Written Record of 
Interview of Witness p.2 
1513 D232/8 1st Written Record of Interview of Witness  p.12; D166/17 1st Written Record of 
Interview of Witness  p.2; D166/82 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D166/85 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/166 Written Record of Interview of 
Witness pp.5-6; D166/35 Written Record of Interview of Witness  pp.2-4; D166/79 
Written Record of Interview of Witness  p.4; D234/16 4th Written Record of Interview of Witness 

p.4 
1514 D166/40 Written Record of Interview of Witness  p.2; D166/17 1st Written Record of 
Interview of Witness p.2; D166/18 Written Record of Interview of Witness  p.2; 
D166/36 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/15 Written Record of Interview of 
Witness pp.2-3; D166/79 Written Record of Interview of Witness p.4; D234/16 4th Written 
Record of Interview of Witness p.6; D166/19 Written Record of Interview of Witness 
p.2 
1515 D166/35 Written Record of Interview of Witness pp.3-5; D166/82 Written Record of Interview of 
Witness  p.7; D166/85 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D166/38 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D166/176 Written Record of Interview of Witness  

 p.6; D166/79 Written Record of Interview of Witness p.3 
1516 D166/35 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/79 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
1517 D166/40 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/32 Written Record of Interview 
of Witness p.5; D166/18 Written Record of Interview of Witness p.2; D166/113 1st 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/85 Written Record of Interview of Witness 

 p.5; D166/35 Written Record of Interview of Witness p.6; D166/38 Written Record of 
Interview of Witness p.5; D166/79 Written Record of Interview of Witness p.3 
1518 D166/40 Written Record of Interview of Witness p.4 
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1519 D166/32 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/17 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D166/18 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D166/38 
Written Record of Interview of Witness p.4; D166/19 Written Record of Interview of Witness 

 p.3 
1520 D166/40 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/32 Written Record of Interview 
of Witness  p.6; D166/35 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/38 Written 
Record of Interview of Witness  p.4; D234/16 4th Written Record of Interview of Witness 

 p.3 
1521 D166/40 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/82 Written Record of Interview 
of Witness p.6 
1522 D166/75 Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/40 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D166/32 Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/54 
Written Record of Interview of Witness  p.11; D166/17 Written Record of Interview of Witness 

 p.2; D166/18 Written Record of Interview of Witness p.2; D166/82 Written Record 
of Interview of Witness p.6; D166/36 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/15 
Written Record of Interview of Witness  p.2; D166/85 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D166/35 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/38 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D166/79 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D166/19 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
1523 D166/40 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/32 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D232/54 Written Record of Interview of Witness  p.11; 
D166/17 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/18 Written Record of Interview 
of Witness p.2; D166/82 Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/36 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D166/85 Written Record of Interview of Witness 
pp.3-4; D166/35 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/38 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D166/79 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/19 Written 
Record of Interview of Witness p.3 
1524 D166/40 Written Record of Interview of Witness p.2; D166/36 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D166/82 Written Record of Interview of Witness pp.6-7; D166/15 Written 
Record of Interview of Witness  p.2; D166/35 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D166/38 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D166/79 Written Record of Interview 
of Witness p.5; D166/19 Written Record of Interview of Witness p.2 
1525 D166/40 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D166/32 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D166/36 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D166/35 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/38 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D166/79 Written Record of Interview of Witness  p.5 
1526 D166/35 Written Record of Interview of Witness p.4 
1527 D232/54 Written Record of Interview of Witness p.10; D166/15 Written Record of Interview of 
Witness  p.2; D166/85 Written Record of Interview of Witness p.3 
1528 D166/40 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/32 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D232/54 Written Record of Interview of Witness p.11; D166/17 
Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D166/18 Written Record of Interview of 
Witness  pp.2-3; D166/36 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D166/15 
Written Record of Interview of Witness p.2; D166/166 Written Record of Interview of Witness 

 p.6; D166/35 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/38 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D166/79 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D166/82 Written Record of Interview of Witness p.7 
1529 D166/40 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/17 Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D166/18 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/82 
Written Record of Interview of Witness  pp.7-8; D166/36 Written Record of Interview of Witness 

pp.3-4; D166/15 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/35 Written Record 
of Interview of Witness pp.5-6; D166/38 Written Record of Interview of Witness pp.3-
4; D166/19 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
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1530 D166/75 Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/32 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D166/18 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/82 Written 
Record of Interview of Witness pp.7-8; D166/36 Written Record of Interview of Witness  
pp.3-4; D166/85 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D166/38 Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4; D166/79 Written Record of Interview of Witness pp.5-6; 
D166/19 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3 
1531 D166/85 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D166/35 Written Record of 
Interview of Witness  pp.5-6; D166/38 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; 
D166/79 Written Record of Interview of Witness pp.5-6 
1532 D166/175 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/82 Written Record of Interview of 
Witness p.6; D166/85 Written Record of Interview of pp.4-5; D166/35 Written Record 
of Interview of Witness  pp.3-6; D166/176 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D166/79 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/32 Written Record of Interview of Witness 

p.5 
1533 D166/40 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/177 2nd Written Record of 
Interview of Witness  p.11; D166/36 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/85 
Written Record of Interview of Witness p.6; D166/35 Written Record of Interview of Witness 

p.7; D166/38 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/79 Written Record of 
Interview of Witness p.6; D166/32 Written Record of Interview of Witness pp.5,7 
1534 D166/36 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/15 Written Record of Interview of 
Witness p.2; D166/176 Written Record of Interview of Witness  p.8; D166/79 Written 
Record of Interview of Witness p.5; D166/85 Written Record of Interview of Witness 
pp.5-6; D166/32 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
1535 D166/176 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/159 Written Record of Interview 
of Witness  p.6 
1536 D166/82 Written Record of Interview of Witness pp.6-7 
1537 D166/82 Written Record of Interview of Witness  p.7; D166/176 Written Record of Interview of 
Witness p.8 
1538 D166/35 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/79 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
1539 D166/85 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/113 1st Written Record of 
Interview of Witness p.3 
1540 D166/82 Written Record of Interview of Witness  p.8; D166/36 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D166/79 Written Record of Interview of Witness p.6; D166/35 Written Record 
of Interview of Witness  pp.5-6; D166/38 Written Record of Interview of Witness p.4; 
D166/19 Written Record of Interview of Witness  p.3 
1541 D166/19 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/36 Written Record of Interview 
of Witness  p.4; D166/38 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/82 
Written Record of Interview of Witness p.8; D166/18 Written Record of Interview of Witness  

 p.3; D166/35 Written Record of Interview of Witness pp.5-6 
1542 D166/40 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/32 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D232/54 Written Record of Interview of Witness p.11; D166/17 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/18 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D166/175 Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/82 Written Record of 
Interview of Witness  p.8; D166/36 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/15 
Written Record of Interview of Witness p.3; D166/166 Written Record of Interview of Witness 

p.6; D166/35 Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D166/38 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D166/79 Written Record of Interview of Witness pp.5-6; 
D166/19 Written Record of Interview of Witness  p.4 
1543 D166/40 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/32 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D232/54 Written Record of Interview of Witness p.11; D166/17 
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Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/18 Written Record of Interview of Witness 

p.3 
1544 D166/32 Written Record of Interview of Witness p.6; D166/36 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D166/35 Written Record of Interview of Witness p.6 
1545 D232/54 Written Record of Interview of Witness p.6; D166/18 Written Record of Interview of 
Witness p.2 
1546 D166/175 Written Record of Interview of Witness  p.7; D166/35 Written Record of Interview of 
Witness  p.6; D 166/18 Written Record of Interview of Witness  p.2; D166/176 Written 
Record of Interview of Witness  pp.7-8 
1547 D232/54 Written Record of Interview of Witness p.6 
1548 D166/18 Written Record of Interview of Witness  p.2; D166/85 Written Record of Interview of 
Witness p.6; D16/38 Written Record of Interview of Witness p.5 
1549 D166/35 Written Record of Interview of Witness p.6 
1550 D166/18 Written Record of Interview of Witness  p.2; D166/38 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D166/35 Written Record of Interview of Witness p.6; D166/36 Written 
Record of Interview of Witness p.4. 
1551 D166/176 Written Record of Interview of Witness  pp.7-8 
1552 D166/40 Written Record of Interview of Witness  p3; D166/35 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D166/17 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/18 Written 
Record of Interview of Witness p.3 
1553 D166/75 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/40 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D166/32 Written Record of Interview of Witness  p.6; D232/54 
Written Record of Interview of Witness p.12; D166/82 Written Record of Interview of Witness  

 p.9; D166/15 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/38 Written Record of 
Interview of Witness p.5; D166/19 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
1554 D166/35 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D166/79 Written Record of Interview of 
Witness pp.4-5; D166/82 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D166/36 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D166/85 Written Record of Interview of Witness 
p.4 
1555 D1 66/35 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/36 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
1556 D166/18 Written Record of Interview of Witness  p.2; D166/113 1st Written Record of Interview 
of Witness p.3; D166/82 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D166/175 Written 
Record of Interview of Witness pp.7-8; D234/16 4th Written Record of Interview of Witness 

 p.4 
1557 D166/82 Written Record of Interview of Witness  pp.94-6; D166/166 Written Record of Interview 
of Witness pp.7-8; D166/38 Written Record of Interview of Witness p.3 
1558 D166/75 Written Record of Interview of Witness pp.6-7; D166/17 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D166/18 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D166/82 
Written Record of Interview of Witness pp.7-8; D166/35 Written Record of Interview of Witness 

pp.3-4; D166/38 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/176 Written Record of 
Interview of Witness  pp.5-6; D166/79 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D166/85 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D166/40 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D166/36 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/19 Written 
Record of Interview of Witness p.2 
1559 D166/85 Written Record of Interview of Witness p.4 
1560 D166/35 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/19 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
1561 D166/18 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/35 Written Record of Interview of 
Witness p.5 
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1562 D166/17 Written Record of Interview of Witness  p.3 
1563 D90 Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5; IS 6.3 CPK Central 
Committee Directive entitled "Decision of the Central Committee Regarding a Number of Matters" p.1; D239 
Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3; D232/9 2nd Written Record 
of Interview of Witness p. 10 
1564 D166/166 Written Record of Interview of Witness p.9; D88 Written Record of Interview of 
Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.7 
1565 D166/176 Written Record of Interview of Witness  p.10 
1566 D166/79 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D234/16 4th Written Record of Interview 
of Witness p.4; D166/35 Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
1567 D166/75 Written Record of Interview of Witness p.6; D166/113 1st Written Record of Interview of 
Witness  pp.3-4; D166/82 Written Record of Interview of Witness p.7 
1568 D166/17 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/82 Written Record of Interview 
of Witness p.6-8; D166/35 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D166/38 Written 
Record of Interview of Witness  p.3 
1569 D166/40 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D232/54 Written Record of 
Interview of Witness  pp.12-15; D166/18 Written Record of Interview of Witness p.2; 
D166/113 1st Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D166/85 Written Record of Interview 
of Witness  pp.3,6; D166/35 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/176 
Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D166/82 Written Record of Interview of Witness 

 p. 6; D166/19 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/17 Written Record of 
Interview of Witness p.2 
1570 D166/82 Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/18 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
1571 D166/82 Written Record of Interview of Witness pp.6-7; D166/176 Written Record of Interview of 
Witness p.5-6 
1572 D166/82 Written Record of Interview of Witness pp.8-9 
1573 D166/32 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/35 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D166/38 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/77 Written 
Record of Interview of Witness p.4 
1574 D166/32 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/113 1st Written Record of 
Interview of Witness p.4; D166/82 Written Record of Interview of Witness p.7 
1575 D166/176 Written Record of Interview of Witness  p.6 
1576 D166/82 Written Record of Interview of Witness pp.6-7; D166/38 Written Record of Interview of 
Witness p.5 
1577 D166/82 Written Record of Interview of Witness pp.8-9 
1578 D166/40 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/177 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.11 
1579 D260 Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5; D166/32 Written 
Record of Interview of Witness pp.4-5; D166/85 Written Record of Interview of Witness  

 pp.4-5; D166/35 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/38 Written Record of 
Interview of Witness  p.5; D166/176 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D166/79 Written Record of Interview of Witness p.3 
1580 D166/32 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/82 Written Record of Interview of 
Witness pp.8-9 
1581 D166/82 Written Record of Interview of Witness  p.9; D166/166 Written Record of Interview of 
Witness  p.13; D166/38 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/176 
Written Record of Interview of Witness p.6 
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1582 D166/75 Written Record of Interview of Witness  p.7; D166/82 Written Record of Interview of 
Witness p.6; D166/35 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/79 Written Record 
of Interview of Witness p.4 
1583 D166/75 Written Record of Interview of Witness  p.7; D166/32 Written Record of Interview of 
Witness pp.4-5; D166/18 Written Record of Interview of Witness p.2; D166/82 Written 
Record of Interview of Witness pp.6,8-9; D166/15 Written Record of Interview of Witness 
p.3 
1584 D166/40 Written Record of Interview of Witness p.4 
1585 D166/186 Site Identification Report of Wat Baray Choan Dek (OldNorth/Central Zone); D 166/146 Site 
Identification Report of 1st January and 6th January Dams/Irrigation Project 
1586 D166/32 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/75 Written Record of Interview of 
Witness p.7; D166/18 Written Record of Interview of Witness p.2; D166/82 Written Record 
of Interview of Witness  pp.6-7; D166/35 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D166/38 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/79 Written Record of Interview of 
Witness pp.4-5 
1587 D166/40 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/82 Written Record of Interview 
of Witness  pp.6-7; D166/77 Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/176 Written 
Record of Interview of Witness  p.6 
1588 D398 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Stung Treng Province: 
Civil Party D22/2613; D401 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of 
Preah Sihanouk Province: Civil Party D22/0339; D406 Order on the Admissibility of civil party applicants 
from current residents of Phnom Penh: Civil Parties D22/3611, D22/3127, D22/2000, D22/0307, D22/0029; 
D417 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampong Chhnang 
Province: Civil Parties D22/3819, D22/2759, D22/1536; D418 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Kampong Thom Province: Civil Parties D22/3951, D22/3932, D22/3927, 
D22/3922, D22/3914, D22/3913, D22/3912, D22/3911, D22/3902, D22/3846, D22/3845, D22/3844, D22/3842, 
D22/3841, D22/3651, D22/3313, D22/3312, D22/2636, D22/2539, D22/1804, D22/1675, D22/1344, D22/1168, 
D22/1145, D22/0841, D22/0840, D22/0657, D22/0593, D22/0574, D22/0527, D22/0454, D22/0453, D22/0304; 
D426 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampong Cham Province: 
Civil Parties D22/1947, D22/0884 
1589 D3 Introductory Submission para. 44  
1590 D262.36 Foreign Broadcast Information Service 23 November 1977 p.46; D262.47 Foreign Broadcast 
Information Service 29 November 1978 p.95 
1591 D166/185 Site Identification Report; D166/84 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D199/26.2.152 Nouvelles du Kampuchea Démocratique p.9 (FR); D262.33 Foreign Broadcast Information 
Service 3 August 1977 p.8; D166/76 Written Record of Interview of Witness p.2; D166/33 Written 
Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/64 Written Record of Interview of Witness 
p.2; D166/37 Written Record of Interview of Witness  p.2; D166/80 Written Record of Interview of 
Witness  p.2; D166/61 Written Record of Interview of Witness  p.2; D166/88 
Written Record of Interview of Witness  p.2; D166/39 Written Record of Interview of Witness 

 pp.3-4; D166/87 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D166/34 Written 
Record of Interview of Witness p.2 
1592 D199/26.2.152 Nouvelles du Kampuchea Démocratique p.9 (FR); D262.33 Foreign Broadcast Information 
Service 3 August 1977 p.8; D262.29 Foreign Broadcast Information Service 12 April 1977 p.39; D166/76 
Written Record of Interview of Witness p.2  
1593 D166/33 Written Record of Interview of Witness p.5 
1594 D262.7 Foreign Broadcast Information Service 3 June 1975 p.20 
1595 D166/84 Written Record of Interview of Witness  p.2; D199/26.2.152 Nouvelles du Kampuchea 
Démocratique p.9 (FR) 
1596 D166/64 Written Record of Interview of Witness  p.2; D166/33 Written Record of Interview of 
Witness  p.2; D166/80 Written Record of Interview of Witness  p.2; D166/61 Written 
Record of Interview of Witness  p.2; D166/88 Written Record of Interview of Witness 
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p.4; D166/76 Written Record of Interview of Witness p.2; D166/39 Written Record of Interview 

of Witness p.2; D166/34 Written Record of Interview of Witness p.2; D166/87 Written 
Record of Interview of Witness p.2; D231/11 Written Record of Interview of Witness 
pp.2-3 
1597 D 166/61 Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/76 Written Record of 
Interview of Witness p.5; D166/39 Written Record of Interview of Witness   

p.5 
1598 D262.33 Foreign Broadcast Information Service 3 August 1977 p. 8, 20 August 1977 pp.34-35; D262.39 
Foreign Broadcast Information Service 29 March 1978 p.99; D262.36 Foreign Broadcast Information Service 
23November 1977 p.46; D262.35 Foreign Broadcast Information Service 14 October 1977 p.82, 19 October 
1977 p.96; D262.17 Foreign Broadcast Information Service 14 April 1976 p.46; IS12.15 National Media Report 
by Radio Phnom Penh Broadcast entitled "FE/5166/B/2 (Kyoto News Service)"; D366/7.1.234 DK Publication 
"Democratic Kampuchea is Moving Forward" pp.31,37 
1599 IS13.14 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Summary of the Decisions of the Standing 
Committee in the Meeting of 19-20-21 April 1976" p.1; D56-Doc. 142 DK Media Report entitled "Nouvelles du 
Kampuchea diffusees par La Voix du Kampuchea Démocratique", Nouvelle série No 103, Article entitled 
"Retour de la delegation du KD conduite par le camarade Vice-Premier Ministre IENG Sary" p.2 ; IS5.12 S-21 
Confession of Cheng An, Minister of Industry 
1600 IS13.13 DK People's Assembly Meeting Minutes entitled "Document on Conference I of Legislature I of 
The People's Representative Assembly of Kampuchea, 11-13 April 1976" p.62; IS 13.3  CPK Standing 
Committee Meeting Minutes entitled "Standing Committee Meeting", 2 November 1975 
1601 D262.33 Foreign Broadcast Information Service 3 August 1977 p.8 
1602 IS13.6 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes Meeting of the Standing Committee 
Evening of 22 February 1976” p.1; D199/26.2.152 Nouvelles du Kampuchea Démocratique p.9 (FR) 
1603 IS6.4 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled the "Party's Draft of a Four-Year Plan for the 
Construction of Socialism in all Domains, 1977-1980", 21 July to 2 August 1976 Part 2 Section 2(B)(9)  
1604 D262.7 Foreign Broadcast Information Service 3 June 1975 p.20; D262.6 Foreign Broadcast Information 
Service 10 May 1975 p.22  
1605 D200/3 Written Record of Interview of Witness pp.11, 18-19  
1606 D166/88 Written Record of Interview of Witness pp.2,5; D166/80 Written Record of Interview 
of Witness p.3 
1607 D166/80 Written Record of Interview of Witness p.3 
1608 D262.39 Foreign Broadcast Information Service 9 March 1978 p.39, 29 March 1978 p.99; D166/37 Written 
Record of Interview of Witness  p.4; D166/61 Written Record of Interview of Witness  

p.5 
1609 D199/26.2.155 Bordereau d'envoi intitulé: Reportages du correspondant de POLITIKA sur le Cambodge 
pp.8-9(FR); D166/37 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/61 Written Record of 
Interview of Witness  p.5; D280/20 Written Record of Interview of Witness  

 p.5; D262.33 Foreign Broadcast Information Service 3 August 1977 p.8, 20 August 1977 
pp.34-35; D262.36 Foreign Broadcast Information Service 23 November 1977 p.46; D262.41 Foreign Broadcast 
Information Service 10 May 1978 p.62; D262.29 Foreign Broadcast Information Service 12 April 1977 p.39 
1610 D262.42 Foreign Broadcast Information Service 10 June 1978 p.39 
1611 D262.29 Foreign Broadcast Information Service 15 April 1977 p.24; D262.40 Foreign Broadcast 
Information Service 16 April 1978 p.37 
1612 D166/88 Written Record of Interview of Witness p.3 and p.5-6; D288/6.68.1 Revised OCP 
Combined S-21 Prisoner List Entry 9322 p.406 
1613 D166/88 Written Record of Interview of Witness  pp.3, 5-6; D166/64 Written Record of 
Interview of Witness  p.2 IS12.15 National Media Report by Radio Phnom Penh Broadcast entitled 
"FE/5166/B/2 (Kyoto News Service)" p.2; D262.39 Foreign Broadcast Information Service 29 March 1978 p.99 
1614 D166/88 Written Record of Interview of Witness pp.3, 5-6 
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1615 D166/59 Written Record of Interview of Witness p.2 
1616 D166/80 Written Record of Interview of Witness  p.2; D166/61 Written Record of Interview of 
Witness p.2; D166/88 Written Record of Interview of Witness p.6 
1617 D166/88 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/87 Written Record of Interview of 
Witness p.5 
1618 D166/37 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/80 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D166/88 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/80 
Written Record of Interview of Witness p.4; D166/76 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D166/87 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D280/20 Written Record of 
Interview of Witness p.5 
1619 D199/26.2.155 Bordereau d'envoi intitulé: Reportages du correspondant de POLITIKA sur le Cambodge 
pp.8-9(FR); D262/42 Foreign Broadcast Information Service 10 June 1978 p.39; D166/33 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D166/37 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D166/76 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/39 Written Record of Interview of 
Witness pp.2-3; D280/20 Written Record of Interview of Witness   

p.5 
1620 D166/61 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D1 66/80 Written Record of 
Interview of Witness p.3; contra D166/64 Written Record of Interview of Witness  p.2; 
D166/34 Written Record of Interview of Witness p.2 
1621 D166/88 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
1622 D166/64 Written Record of Interview of Witness  D276/5 Written Record of Interview of 
Witness D166/33 Written Record of Interview of Witness  D280/20 Written Record 
of Interview of Witness   D166/76 Written Record of Interview of Witness 

D166/34 Written Record of Interview of Witness D166/39 Written Record of Interview of 
Witness  D 166/87 Written Record of Interview of Witness  
D231/4 Written Record of Interview of Witness  D166/61 Written Record of 
Interview of Witness D231/11 Written Record of Interview of Witness D94/8 
Written Record of Interview of Witness  
1623 D199/26.2.155 Bordereau d'envoi intitulé: Reportages du correspondant de POLITIKA sur le Cambodge 
pp.2-3 (FR); D166/84 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/37 Written Record of 
Interview of Witness pp.2-3 
1624 D166/64 Written Record of Interview of Witness pp.2, 8; D276/5 Written Record of Interview 
of Witness D166/59 Written Record of Interview of Witness  D166/37 Written 
Record of Interview of Witness  D280/20 Written Record of Interview of Witness 

pp.2, 4; D166/76 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/34 Written 
Record of Interview of Witness p.2; D231/11 Written Record of Interview of Witness  p.2; 
D166/39 Written Record of Interview of Witness p.2 
1625 D231/4 Written Record of Interview of Witness D166/80 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D166/76 Written Record of Interview of Witness 
p.5; D166/87 Written Record of Interview of Witness p.3 
1626 D166/80 Written Record of Interview of Witness p.3 
1627 D166/64 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D166/37 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D166/80 Written Record of Interview of Witness p.4; D280/20 Written 
Record of Interview of Witness p.5; D166/34 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D231/11 Written Record of Interview of Witness p.3 
1628 D166/33 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/37 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D166/61 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/34 
Written Record of Interview of Witness p.4 
1629 D166/64 Written Record of Interview of Witness pp.3, 5; D166/33 Written Record of Interview 
of Witness  pp.2, 3; D166/76 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/39 
Written Record of Interview of Witness p.3; D166/34 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D231/11 Written Record of Interview of Witness p.2 
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1630 D166/64 Written Record of Interview of Witness  p.4; D262.33 Foreign Broadcast Information 
Service 3 August 1977 p.8; D262.36 Foreign Broadcast Information Service 23 November 1977 p.46 
1631 D166/64 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/33 Written Record of Interview of 
Witness  p.2; D166/37 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/88 Written 
Record of Interview of Witness p.4; D166/39 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D166/34 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/87 Written Record of Interview of 
Witness p.4 
1632 D166/64 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/33 Written Record of Interview of 
Witness  p.2; D166/37 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/80 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D166/61 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D166/76 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/34 Written Record 
of Interview of Witness p.3 
1633 D166/76 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/61 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D166/39 Written Record of Interview of Witness p.3 
1634 D166/64 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/33 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D166/61 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/39 
Written Record of Interview of Witness p.3 
1635 D166/37 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/80 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D166/76 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/34 Written 
Record of Interview of Witness p.3 
1636 D166/88 Written Record of Interview of Witness pp.3,5; D166/87 Written Record of Interview 
of Witness pp.4,5; D166/61 Written Record of Interview of Witness p.4 
1637 D166/33 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/88 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D166/76 Written Record of Interview of Witness p.4 
1638 D166/76 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/88 Written Record of Interview of 
Witness  pp.3,6; D166/59 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/37 
Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/39 Written Record of Iinterview of Witness 

pp.4-5; D166/34 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/64 Written Record 
of Interview of Witness p.8 
1639 D166/80 Written Record of Interview of Witness p.4 
1640 D166/64 Written Record of Interview of Witness pp.3, 5; D166/33 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D166/37 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/80 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D166/61 Written Record of Interview of Witness 

 pp.3, 5; D166/88 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/76 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D166/34 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D166/87 Written Record of Interview of Witness p.5 
1641 D166/61 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/64 Written Record of 
Interview of Witness  pp.3-4; D166/33 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D166/34 Written Record of Interview of Witness p.3 
1642 D166/33 Written Record of interview of Witness p.3 
1643 D166/64 Written Record of Interview of Witness  p.7; D166/61 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-4, 5; D166/76 Written Record of Interview of Witness p.4  
1644 D166/64 Written Record of Interview of Witness  pp.3-5; D166/33 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D166/37 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/61 Written 
Record of Interview of Witness pp.3-6; D166/88 Written Record of Interview of Witness 

 p.4; D166/76 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D166/39 Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4; D166/34 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; 
D166/87 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/185 Site Identification Report pp.2, 11; 
D166/68 Written Record of Interview of Witness pp.2-4 
1645 D166/39 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D166/33 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D166/37 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
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D166/61 Written Record of Interview of Witness  pp.4, 6; D166/88 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D166/76 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
1646 D262.39 Foreign Broadcast Information Service 29 March 1978 p.99 
1647 D166/33 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/37 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D166/39 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/34 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D231/11 Written Record of Interview of Witness p.3 
1648 D166/64 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D166/37 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D166/34 Written Record of Interview of Witness p.3 
1649 D166/34 Written Record of Interview of Witness p.3 
1650 D166/64 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/33 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
1651 D166/64 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/33 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
1652 D166/64 Written Record of Interview of Witness p.4  
1653 D166/37 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/39 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D166/34 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/87 Written 
Record of Interview of Witness p.4 
1654 D166/64 Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
1655 D166/88 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/61 Written Record of Interview of 
Witness p.4 
1656 D166/33 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/64 Written Record of Interview of 
Witness pp.4-5; D166/61 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/88 
Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/39 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D166/34 Written Record of Interview of Witness p.3 
1657 D397 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Koh Kong Province: 
Civil Parties D22/2786, D22/1247, D22/1238, D22/1111; D401 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Preah Sihanouk Province: Civil  Parties D22/1555, D22/0572; D411 
Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampong Speu Province: Civil 
Party D22/1065; D417 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampong 
Chhnang Province: Civil Parties D22/3493, D22/3489; D419 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Pursat Province :Civil Party D22/1241; D423 Order on the Admissibility 
of civil party applicants from current residents of Kampot Province: Civil Parties D22/2915, D22/2131, 
D22/1845, D22/1491, D22/1446, D22/0551; D424 Order on the Admissibility of civil party applicants from 
current residents of Siem Reap Province: Civil Party D22/2659 
1658 D3 Introductory Submission para.47  
1659 D166/194 Site Identification Report p.2; D232/100 Site Identification Report of Kampong Chhnang Airport 
(2nd) pp.1-2 and Annexes A and C; D166/116 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D232/80 Written Record of Interview of Witness p.1; D369/39 Site Identification 
Report of Tunnel at Ta Reach Hill, Kampong Chhnang Airport; D369/32 Written Record of Interview of 
Witness pp.2-3 
1660 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Meeting of the Standing Committee, 9 October 
75" pp.9, 15; IS13.5 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes, Meeting of Standing 
Committee, Evening of 22 February 1976" p.3; IS13.14 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled 
"Summary of the Decisions of the Standing Committee in the Meeting of 19-20-21 April 1976" p.4  
1661 D166/110 Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/81 Written Record of Interview of 
Witness pp.2-3; D232/80 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D232/89 Written Record of Interview of Witness  p.3; contra D166/116 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D232/87 Written Record of Interview of Witness p.3 
1662 IS13.19 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting of the Standing 
Committee”, 15 May 1976 p.2  
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1663 D166/110 Written Record of Interview of Witness p.6; D166/117 Written Record of Interview of 
Witness  p.7; D166/109 Written Record of Interview of Witness  

 p.6; D94/3 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/119 2n  Written 
Record of Interview of Witness  p.6; D166/111 Written Record of Interview of Witness  

 p.6; D232/89 Written Record of Interview of Witness p.3 
1664 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Meeting of the Standing Committee 9 October 
75" pp.9, 15; IS13.5 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes, Meeting of Standing 
Committee, Evening of 22 February 1976" pp.1-2; IS13.14 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled 
"Summary of the Decisions of the Standing Committee in the Meeting of 19-20-21 April 1976" p.4 
1665 IS13.19 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting of the Standing 
Committee”, 15 May 1976 pp.1-2 
1666 D166/116 Written Record of Interview of Witness p.4; D233/6 Written Record of Interview of 
Witness p.5 
1667 D166/118 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/71 1st Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D233/6 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D234/11 Written Record of Interview of Witness  p.2; contra stating that Division 502 existed 
before 17th April 1975 D166/125 Written Record of Interview of Witness p.2 
1668 D234/17 Written Record of Interview of Witness p.5 
1669 D166/118 2nd Written Record of Interview of Witness p.3; D233/6 Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D234/5 2nd Written Record of Interview of Witness p.2; D86/10 8th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D366/7.1.329 DK Military 
Meeting Minutes entitled “Meeting on 3 March 1976 regarding Airforce Recruitment” p.1 
1670 D166/116 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/109 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D166/71 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; 
D166/111 Written Record of Interview of Witness p.5; D234/17 2nd Written Record of Interview 
of Witness  p.8; D234/15 2nd Written Record of Interview of Witness p.2; D267/5/1.1.5 
DK Military List entitled “Rice Consumption Plan 1976”; D366/7.1.329 DK Military Meeting Minutes entitled 
“Meeting on 3 March 1976 regarding Air Force Recruitment”; D267/5/1.1.12 DK Military Report entitled 
“Report on the Confession of a Person named Ham Hang after Having Deserted Four Times”; D267/5/1.1.23 
DK Military Report entitled “Situation Adjacent to the South Side of the Airport”; D267/5/1.1.11 DK Military 
Report entitled “Report on the Answers of Hem Phi about his Arrest After he had Tried to Escape Three 
Times”; D288/5.210  Letter to Duch entitled "Dear Beloved Comrade KAING Guek Eav alias Duch." 
01 April 1977; D108/26.79 Report From  To KANG Keck Iev alias Duch; D108/8.2 Communication 
from to Duch Handing over Prisoner; D108/8.3 Communication from  to Duch 
Handing Over TwoPrisoners; D108/31.29 Report From  To KANG Keck Iev; D108/31.40 Report 
From Met To Duch; contra D166/117 Written Record of Interview of Witness  
p.6; D232/81 Written Record of Interview of Witness p.3  
1671 D166/109 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/116 Written Record of 
Interview of Witness  p.6; D166/110 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; 
D233/6 Written Record of Interview of Witness pp.5-6  
1672 D233/6 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/118 2nd Written Record of Interview 
of Witness pp.2-3; D234/15 2nd Written Record of Interview of Witness p.5 
1673 D166/116 Written Record of Interview of Witness p.4; D94/12 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D166/110 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D166/125 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D166/74 Written Record of Interview of 
Witness or p.6; D166/109 Written Record of Interview of Witness 

 p.4; D166/115 Written Record of Interview of Witness  p.3; D94/3 Written Record of 
Interview of Witness p.5; D166/71 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; 
D166/111 Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/87 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D234/15 2nd Written Record of Interview of Witness p.2; D232/81 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D232/80 Written Record of Interview of Witness  

p.5; D232/89 Written Record of Interview of Witness p.5 ; D267/5/1.1.8 
DK Military List dated 22 January 1976; D267/5/1.1.7 List of Armed Force Control for February 1976 
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1674 D166/116 Written Record of Interview of Witness  pp.5-7; D166/110 Written Record of 
Interview of Witness p.5; D166/125 Written Record of Interview of Witness p.4 
1675 IS13.17 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the Meeting of Secretaries and Economics of 
Divisions" , 16 May 1976; IS13.28 DK Military Minutes entitled "Minutes of the Meetings of Secretaries and 
Deputy Secretaries of Divisions and Independent Regiments” , 30 August 1976; IS13.30 DK Military Meeting 
Minutes entitled "Minute of Divisional and Independent Regiment Secretary - Under Secretary’s Meeting" , 16 
September 1976; IS13.32 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the Meeting of Secretaries and 
Logistics of Divisions and Independent Regiments" , 19 September 1976; IS13.34 DK Military Meeting 
Minutes entitled "Minutes of the Meeting of Secretaries and Deputies of Divisions and Independent Regiments" 
, 9 October 1976; IS13.38 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the Plenary Meeting of 
Divisions", 21 November 1976; IS13.39 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the Meeting of 
Secretaries and Logistics of Divisions and Independent Regiments" dated 15 December 1976; IS13.42 DK 
Military Meeting Minutes entitled "Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and Independent 
Regiments", 11 March 1977 
1676 D234/11 Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/71 Written Record of Interview 
of Witness pp.2-3 
1677 D288/5.210  letter to Duch entitled "Dear Beloved Comrade KAING Guek Eav alias Duch." 01 
April 1977; D108/26.79 Report From  To KANG Keck Iev alias Duch; D108/8.2 Communication 
from to Duch Handing Over Prisoner; D108/8.3 Communication from to Duch 
Handing Over Two Prisoners; D108/31.29 Report from  To KANG Keck Iev; D108/31.40 Report from 
Met To Duch; D108/31.28 Report from  To KANG Keck Iev (Duch); D288/5.513 DK Military Letter 
entitled “Dear Beloved Brother Duch”; D288/5.216 DK Military Report entitled “Dear Beloved Brother Duch”; 
D86/24 17th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3; D288/4.20.1 
CF001 Trial Transcript 18 May 2009 p.14 
1678 IS13.34 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the Meeting of Secretaries and Deputies of 
Divisions and Independent Regiments" , 9 October 1976 p.9 
1679 IS13.42 DK Military Meeting Minutes entitled "Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and 
Independent Regiments", 11 March 1977 
1680 D166/116 Written Record of Interview of Witness p.6  
1681 D94/12 Written Record of Interview of Witness p.4 
1682 D166/125 Written Record of Interview of Witness p.4 
1683 D166/119 2nd Written Record of Interview of Witness pp.5-6 
1684 D201/7 Written Record of Interview of Witness p.6 
1685 D166/109 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/116 Written Record of 
Interview of Witness  p.6; D166/125 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D166/117 Written Record of Interview of Witness  pp.6-7; D233/6 Written 
Record of Interview of Witness p.4  
1686 D166/117 Written Record of Interview of Witness  p.7; D166/74 Written 
Record of Interview of Witness   or  p.6; D 166/109 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D166/111 Written Record of Interview of Witness  

 p.6; D232/87 Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/89 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D231/24 Written Record of Interview of Witness p.4; D232/81 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/80 Written Record of Interview of Witness 

 p.4  
1687 D166/125 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/117 Written Record of Interview of 
Witness  p.7; D166/109 Written Record of Interview of Witness  

 pp.4-5; D166/115 Written Record of Interview of Witness  pp.5, 6; D232/81 Written 
Record of Interview of Witness p.5; D232/89 Written Record of Interview of Witness 
p.4; D166/119 2nd Written Record of Interview of Witness p.4  
1688 D166/125 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/109 Written Record of Interview of 
Witness  pp.4-5; D166/115 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D166/162 Written Interview of Witness  p.5; D232/87 Written Record of Interview of Witness 
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 p.3; D232/81 Written Record of Interview of Witness p.3; D232/80 Written Record of 

Interview of Witness pp.2-3; D369/32 Written Record of Interview of Witness 
p.2 

1689 D94/10 Written Record of Interview of Witness or   D232/89 Written 
Record of Interview of Witness D94/12 Written Record of Interview of Witness  

 D166/110 Written Record of Interview of Witness  D166/117 Written Record of 
Interview of Witness D125/31 Written Record of Interview of Witness 

D166/74 Written Record of Interview of Witness or D94/3 Written 
Record of Interview of Witness  D166/119 2  Written Record of Interview of Witness  

 ; D166/114 Written Record of Interview of Witness  D94/9 Written Record of Interview of 
Witness  D166/71 Written Record of Interview of Witness D166/118 2nd Written 
Record of Interview of Witness  D232/81 Written Record of Interview of Witness 
D166/111 Written Record of Interview of Witness  D231/24 Written Record of Interview of 
Witness 
1690 D166/116 Written Record of Interview of Witness  pp.5-7; D125/31 Written Record of 
Interview of Witness pp.5-6; D166/74 Written Record of Interview of Witness 
or p.5; D166/119 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.-6; D232/87 Written 
Record of Interview of Witness p.4; D232/81 Written Record of Interview of Witness  
p.5; D234/11 Written Record of Interview of Witness p.6; D123/2 Written Record of Interview of 
Witness pp.5-10 
1691 D166/110 Written Record of Interview of Witness  p.2; D234/11 Written Record of Interview of 
Witness p.6; D166/71 Written Record of Interview of Witness pp.2-3  
1692 D232/81 Written Record of Interview of Witness  pp.3,5; D125/31 Written Record of Interview 
of Witness pp.5-6 
1693 D232/81 Written Record of Interview of Witness  p.3; D94/12 Written Record of Interview of 
Witness  pp.2-3; D166/117 Written Record of Interview of Witness  

 p.3; D166/74 Written Record of Interview of Witness   or  
p.2; D166/72 2  Written Record of Interview of Witness  p.3; D94/3 Written Record of Interview 

of Witness p.3; D166/119 2nd Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/111 
Written Record of Interview of Witness  p.6; D231/24 Written Record of Interview of Witness 

p.3 
1694 D232/81 Written Record of Interview of Witness  p.3; D94/12 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D288/4.75.1 CF001 Trial Transcript 15 September 2009 pp.82-83 
1695 D166/74 Written Record of Interview of Witness  or p.5; D166/119 2nd 
Written Record of Interview of Witness  pp.-6; D166/111 Written Record of Interview of Witness 

 p.6; D234/11 Written Record of Interview of Witness p.6; D166/72 2nd Written 
Record of Interview of Witness p.3 
1696 D232/81 Written Record of Interview of Witness p.3 
1697 D 123/2 Written Record of Interview of Witness   pp.5-10; D166/116 Written 
Record of Interview of Witness  pp.5-7; D166/125 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D125/31 Written Record of Interview of Witness  pp.4-6; D166/109 Written Record of 
Interview of Witness  pp.4-5; D166/115 Written Record of Interview of Witness  

pp.3-4; D166/111 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D232/87 Written Record 
of Interview of Witness p.3; D232/81 Written Record of Interview of Witness pp.2-3,5; 
D232/80 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/110 Written Record 
of Interview of Witness  p.4; D166/117 Written Record of Interview of Witness 

 p.7; D166/71 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D94/10 Written Record 
of Interview of Witness or  p.4; D166/114 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D232/89 Written Record of Interview of Witness p.3 
1698 D1 66/125 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/119 2nd Written Record of 
Interview of Witness  p.6; D166/111 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D232/80 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/110 Written Record 
of Interview of Witness p.4 
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1699 D107/3 2nd Written Record of Interview of Witness  alias  p.4; 
D369/36 5th Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
1700 D166/117 Written Record of Interview of Witness  p.5; D94/3 Written 
Record of Interview of Witness p.5; D166/114 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D94/9 Written Record of Interview of Witness p.4; D232/81 Written Record of Interview of 
Witness  p.2 
1701 D125/31 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/71 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D166/118 2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
1702 D232/81 Written Record of Interview of Witness p.4; D232/87 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D 166/114 Written Record of Interview of Witness  p.4; D1 66/125 Written 
Record of Interview of Witness  pp.3-4; D201/7 Written Record of Interview of Witness  

p.5; D166/116 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/117 Written Record of 
Interview of Witness  p.6; D166/115 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D166/119 2  Written Record of Interview of Witness  pp.4-5 
1703 D94/10 Written Record of Interview of Witness  or p.4; D231/24 Written 
Record of Interview of Witness p.5; D166/111 Written Record of Interview of Witness 
p.6; D166/118 2nd Written Record of Interview of Witness  p.4; D94/12 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D166/110 Written Record of Interview of Witness p.5 
1704 D94/10 Written Record of Interview of Witness  or  p.4; D201/7 Written 
Record of Interview of Witness  p.5; D166/115 Written Record of Interview of Witness  

p.4; D166/111 Written Record of Interview of Witness p.6 
1705 D166/116 Written Record of Interview of Witness p.5; D94/10 Written Record of Interview of 
Witness or pp.3-4; D94/12 Written Record of Interview of Witness 

 p.4; D166/125 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/117 Written 
Record of Interview of Witness  p.6; D166/74 Written Record of Interview of 
Witness   or  p.6; D201/7 Written Record of Interview of Witness  

 p.4; D166/119 2  Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D166/114 Written 
Record of Interview of Witness p.4; D94/9 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D166/118 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/111 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D166/110 Written Record of Interview of Witness  p.5; D94/3 Written 
Record of Interview of Witness p.5; D232/87 Written Record of Interview of Witness 
p.4; D232/81 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D232/80 Written Record of 
Interview of Witness p.3  
1706 D166/116 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/194 Site Identification Report 
p.14; D232/80 Written Record of Interview of Witness p.4 
1707 D166/110 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/119 2nd Written Record of Interview 
of Witness p.5; D232/89 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/31 Written 
Record of Interview of Witness pp.5-6; D231/24 Written Record of Interview of Witness 
p.4; D369/39 Site Identification Report of Tunnel at Ta Reach Hill, Kampong Chhnang Airport 
1708 D232/89 Written Record of Interview of Witness p.4 
1709 D166/116 Written Record of Interview of Witness p.5; D201/7 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D166/119 2nd Written Record of Interview of Witness p.4; D232/87 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/81 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D232/80 Written Record of Interview of Witness p.3; D94/10 
Written Record of Interview of Witness or p.4 
1710 D166/116 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/117 Written Record of Interview 
of Witness p.6; D166/74 Written Record of Interview of Witness  

or p.6; D166/115 Written Record of Interview of Witness p.4; D94/3 Written 
Record of Interview of Witness p.5; D166/119 2nd Written Record of Interview of Witness 

pp.4-5; D94/9 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/118 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.3; D166/111 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D233/6 Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/87 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D166/125 Written Record of Interview of Witness p.4 
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1711 D166/110 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/119 2nd Written Record of Interview 
of Witness pp.4-5; D166/114 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D166/111 
Written Record of Interview of Witness p.5 
1712 D166/116 Written Record of Interview of Witness p.7; D94/10 Written Record of Interview of 
Witness  or p.4; D94/3 Written Record of Interview of Witness 
p.5; D166/114 Written Record of Interview of Witness  p.4; D94/9 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D166/71 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/111 Written 
Record of Interview of Witness p.6; D231/24 Written Record of Interview of Witness 
p.4; D201/7 Written Record of Interview of Witness p.5 
1713 D166/116 Written Record of Interview of Witness p.7; D166/125 Written Record of Interview 
of Witness p.4 
1714 D166/125 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D201/7 Written Record of Interview 
of Witness p.5; D166/116 Written Record of Interview of Witness  p.7; D166/117 
Written Record of Interview of Witness p.6 
1715 D166/116 Written Record of Interview of Witness p.6; D94/10 Written Record of Interview of 
Witness  or  p.4; D166/110 Written Record of Interview of Witness  
p.6; D166/125 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/117 Written Record of Interview of 
Witness p.8; D166/109 Written Record of Interview of Witness  

p.5; D166/71 Written Record of Interview of Witness p.4 
1716 D166/116 Written Record of Interview of Witness p.5; D94/12 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D166/74 Written Record of Interview of Witness  

 or  p.6; D166/71 Written Record of Interview of Witness p.4; contra D166/117 
Written Record of Interview of Witness  p.8; D166/111 Written Record of 
Interview of Witness p.6 
1717 D166/116 Written Record of Interview of Witness p.5 
1718 D166/116 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/71 Written Record of Interview of 
Witness p.4 
1719 D166/110 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/125 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D166/117 Written Record of Interview of Witness pp.4, 
7; D166/114 Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/111 Written Record of Interview of 
Witness p.6; D232/81 Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/89 Written 
Record of Interview of Witness p.4; D94/9 Written Record of Interview of Witness p.5; 
D166/118 2nd Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/116 Written Record of Interview 
of Witness p.6 
1720 D166/117 Written Record of Interview of Witness  pp.6-7; D166/110 
Written Record of Interview of Witness p.5; D166/125 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D166/119 2nd Written Record of Interview of Witness p.6; D166/114 Written Record of 
Interview of Witness p.6; D166/111 Written Record of Interview of Witness p.6; D94/12 
Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/116 Written Record of 
Interview of Witness p.6 
1721 D166/119 2nd Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/114 Written Record of 
Interview of Witness p.6; D166/110 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/117 
Written Record of Interview of Witness  p.6; D232/81 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D166/125 Written Record of Interview of Witness p.4 
1722 D166/110 Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D166/117 Written Record of Interview 
of Witness  p.6; D166/119 2  Written Record of Interview of Witness  

p.5; D166/111 Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/118 2nd Written Record 
of Interview of Witness p.4 
1723 D166/110 Written Record of Interview of Witness  pp.5, 6; D166/125 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D166/119 2nd Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/114 
Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/87 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D232/80 Written Record of Interview of Witness p.4; D232/89 Written 
Record of Interview of Witness p.4 
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1724 D166/110 Written Record of Interview of Witness p.5 
1725 D166/117 Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/109 Written 
Record of Interview of Witness  p.5; D166/119 2  Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D166/111 Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/118 2nd 
Written Record of Interview of Witness p.5 
1726 D166/109 Written Record of Interview of Witness p.5 
1727 D166/118 2nd Written Record of Interview of Witness pp.3-5 
1728 D232/100 2nd Site Identification Report of Kampong Chhnang Airport pp.4, 8-10  
1729 D166/110 Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D166/125 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D166/119 2nd Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/114 
Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/87 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D232/80 Written Record of Interview of Witness p.4; D232/89 Written 
Record of Interview of Witness p.4 
1730 D166/110 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/117 Written Record of Interview of 
Witness p.6; D166/114 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D166/116 Written Record of Interview of Witness p.6 
1731 D166/110 Written Record of Interview of Witness p.4 
1732 D2 88/4.61 CF001 Trial Transcript 11 August 2009 p.6; D288/4.60.1 CF001 Trial Transcript 10 August 
2009 pp.95-97; D108/6/3 Written Record of Interview of Witness p.8, IS19.167 DC-Cam Statement 
of pp.1-4, 33, 83-87; D288/6.68.1 Revised S-21 Prisoner List Entry 8754 
1733 D108/37/7 Written Record of Interview of Witness    p.3; 
IS19.43 DC-Cam Statement of p.12 (FR); IS19.43 Biography of p.1; D166/55 Written 
Record of Interview of Witness p.3 
1734D166/116 Written Record of Interview of Witness pp.7-8; IS5.118 S-21 confession of 

 
1735 D288/4.75.1 CF001 Trial Transcript 15 September 2009 pp.82-83  
1736 D94/10 Written Record of Interview of Witness  or p.4; D232/81 Written 
Record of Interview of Witness p.4  
1737 D166/74 Written Record of Interview of Witness   or  p.7; D166/114 
Written Record of Interview of Witness p.4; D166/71 Written Record of Interview of Witness 

p.5; D231/24 Written Record of Interview of Witness p.5 
1738 D166/125 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/109 Written Record of Interview of 
Witness  p.6; D166/162 Written Interview of Witness  p.5; D166/119 2nd 
Written Record of Interview of Witness p.6 
1739 D166/117 Written Record of Interview of Witness  pp.7-8; D166/115 
Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/162 Written Interview of Witness p.5; 
D232/100 2nd Site Identification Report of Kampong Chhnang Airport Annexes A and B; D232/91 Written 
Record of Interview of Witness p.2; D232/92 Written Record of Interview of  p.2; 
D166/115 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/111 Written Record of Interview of 
Witness p.6 
1740 D166/117 Written Record of Interview of Witness  p.7; D232/92 Written 
Record of Interview of  pp.2-5; D232/91 Written Record of Interview of Witness pp.2-4; 
D232/100 2nd Site Identification Report of Kampong Chhnang Airport pp.3-6, 11-23,A and B 
1741 D232/91 Written Record of Interview of Witness  p.2; D232/92 Written Record of Interview of 

 p.2; D166/115 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/117 Written Record of 
Interview of Witness p.7 
1742 D417 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampong Chhnang 
Province : Civil Party D22/3492; D418 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Kampong Thom Province: Civil Parties D22/2509, D22/2042 ; D426 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampong Cham Province: Civil Party 
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D22/1984; D417 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampong 
Chhnang Province: Civil Party D22/1424; D423 Order on the Admissibility of civil party applicants from 
current residents of Kampot Province: Civil Party D22/1067; D403 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Kandal Province: Civil Party D22/0129; D424 Order on the Admissibility 
of civil party applicants from current residents of Siem Reap Province: Civil Party D22/0045; D410 Order on 
the Admissibility of civil party applicants from current residents of Prey Veng Province: Civil Party D22/0017 
1743 D3, Introductory Submission, para. 48 
1744 D108/37/5 Written Record of Interview of Witness p. 9 (FR) ; D108/37/7, Written Record of 
Interview of Witness   p. 4 (FR); D108/6/10, Written Record of 
Interview of Witness p. 3 (FR); D288/4.7.1, CF 001 Trial Transcript, 01 April 2009 p. 67 
1745 D108/6/10 Written Record of Interview of Witness  p. 3 (FR); D108/37/7, Written Record of 
Interview of Witness   p. 2 (FR); D86/20 13th Written Record of 
Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p. 3-4 (FR) 
1746 D288/4.16.1 CF 001 Trial Transcript 27 April 2009, p.69; D288/4.37.1 CF 001 Trial Transcript 24 June 
2009, p. 4, 51-52 
1747 D288/4.37.1 CF 001 Trial Transcript 24 June 2009, pp. 58-59 
1748 D108/37/5 Written Record of Interview of Witness  p. 4 (FR) 
1749 D86/20 13th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3 (FR) 
1750 D86/9 7 th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.4 (FR). 
1751 D288/4.38.1 CF 001 Trial Transcript 25 June 2009, p. 17; D288/4.37.1, CF 001 Trial Transcript 24 June 
2009 pp.3- 4 
1752 D86/3 1st Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p. 3 (FR); D108/6/7 
Written Record of Interview of Witness p.5 (FR); D108/6/12 1st Written Record of 
Interview of Witness p.4 (FR); D288/4.17.1 CF 001 Trial Transcript 28 April 2009 
p. 18 
1753 D288/4.16.1, CF 001 Trial Transcript 27 April 2009 p.44; D288/4.37.1 CF 001 Trial Transcript 24 June 
2009 pp. 28-29 
1754 D288/4.15.1 CF 001 Trial Transcript 23 April 2009 p.35; D288/4.16.1 CF 001 Trial Transcript 27 April 
2009 p.44; D288/4.37.1 CF 001 Trial Transcript 24 June 2009 pp.28-29, 36-37 ; D288/4.38.1 CF 001 Trial 
Transcript 25 June 2009 pp.18-21, 47 
1755 D288/4.32.1 CF 001 Trial Transcript 15 June 2009 pp.31-33; D288/4.37.1 CF 001 Trial Transcript 24 June 
2009 pp. 40-42, 66 
1756 D86/20 13th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p. 3 (FR); 
D108/6/11 Written Record of Interview of Witness  p.4; D108/6/12, 1st Written Record 
of Interview of Witness  p.4 (FR); D108/37/5, Written Record of Interview of 
Witness p.5 (FR) 
1757 D86/20 13th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p. 3 (FR) 
1758 E188 Judgment Case File No.001/18-07-2007/ECCC/TC (KAING Guek Eav alias Duch) paras 200-202 
1759 D108/6/3 Written Record of Interview of Witness  p. 7 (FR); D108/6/11, Written Record of 
Interview of Witness p.3; D108/6/12 1  Written Record of Interview of Witness 

 p.4 (FR); D86/20 13  Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav 
alias Duch p. 7 (FR); D108/37/3 Written Record of Interview of Witness p.4 (FR); 
D108/37/5 Written Record of Interview of Witness  p.4 (FR) 
1760 D108 /6/11 Written Record of Interview of Witness  p. 3; D86/20 13th Written 
Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.7 (FR); IS18.31 Report of SRE Huy on 
S-21 (KH); D108/37/3 Written Record of Interview of Witness p. 2 (FR) ; D108/37/5 
Written Record of Interview of Witness p. 4 (FR) 
1761 D86/20 13th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p. 7 (FR); 
D108/6/10 Written Record of Interview of Witness p. 3 (FR) 
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1762 D86/20 13th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p. 7 (FR); 
D108/6/2 Written Record of Interview of Witness  pp. 4-5; D108/6/12 1st Written 
Record of Interview of Witness p. 4 (FR) 
1763 D86/20 13th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p. 7 (FR) 
1764 D86/20 13th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p. 7 (FR); 
D108/6/10 Written Record of Interview of Witness  p.4 (FR); D288/4.37.1 CF 001 Trial Transcript 
24 June 2009, pp.46-47 
1765 D288/4.37.1 CF 001 Trial Transcript 24 June 2009 pp.14-15, 41-43; D288/4.38.1 CF 001 Trial Transcript 25 
June 2009 pp. 40-41 
1766 D288/4.7.1 CF 001 Trial Transcript 01 April 2009 p.90; D288/4.37.1 CF 001 Trial Transcript 24 June 2009 
pp. 17-18; D288/4.38.1 CF 001 Trial Transcript 25 June 2009 pp. 47, 49 
1767 D108/37/5 Written Record of Interview of Witness p. 7 (FR) 
1768 D108/6/11 Written Record of Interview of Witness  p. 5; D108/6/12 1st Written 
Record of Interview of Witness  p.5 (FR); D108/37/3 Written Record of Interview of 
Witness  p.4 (FR); D108/37/5 Written Record of Interview of Witness 
pp. 4, 7 (FR) 
1769 D288/6.5/11/2.7 Defence Position on Facts in Closing Order para. 176; D288/4.7.1 CF 001 Trial Transcript 
01 April 2009 pp. 82-83 
1770 IS23.11 Written Record of Interview of Witness  pp. 2-3; D108/37/3 Written Record of Interview 
of Witness  p. 4 (FR) 
1771 D108/37/5 Written Record of Interview of Witness p. 4 (FR); IS23.11 Written Record of 
Interview of Witness p. 3 
1772 D86/9 7th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p. 4 (FR) 
1773 D288/4.37.1 CF 001 Trial Transcript 24 June 2009 p. 60 
1774 D108/6/3 Written Record of Interview of Witness  p. 7 (FR); D108/6/11 Written Record of 
Interview of Witness p. 4; D108/6/7 Written Record of Interview of Witness  

 p. 4 (FR); D108/6/12 1st Written Record of Interview of Witness  
 p. 4 (FR); D2-3 ECCC-OCP Written Record of Interview of Witness pp.2-3 (FR); 

D108/6/6 Written Record of Interview of Witness  p.5 (FR); D108/6/10 Written Record of 
Interview of Witness p.3 (FR); D108/6/13 Written Record of Interview of Witness 
p. 3 (FR); D86/20 13t  Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p. 3 (FR); 
D108/37/3 Written Record of Interview of Witness  p.4 (FR); D108/37/5 Written 
Record of Interview of Witness  p.5 (FR); D108/6/1 Written Record of Interview of Witness 

p. 3 (FR) 
1775 D108/6/11 Written Record of Interview of Witness  p.4; D108/37/5 Written Record 
of Interview of Witness p.4 (FR) 
1776 D2-9 ECCC-OCP Written Record of Interview of Witness p.3 (FR); D2-3 ECCC-OCP Written 
Record of Interview of Witness  p.2 (FR) 
1777 D108/6/11 Written Record of Interview of Witness p.4; D108/6/7 Written Record of 
Interview of Witness  p.4 (FR); D108/6/6 Written Record of Interview of Witness 

p.5 (FR); IS23.11 Written Record of Interview of Witness p.3; D2-3 ECCC-OCP Written 
Record of Interview of Witness  pp.2-3 (FR); D108/6/10 Written Record of Interview of 
Witness  p.4 (FR); D108/6/12 1  Written Record of Interview of Witness 
p.5 (FR); D108/37/5 Written Record of Interview of Witness p.4 (FR) 
1778 D108/6/11 Written Record of Interview of Witness p.4; D108/6/7 Written Record of 
Interview of Witness  p.4 (FR); D108/6/6 Written Record of Interview of Witness 

p.5 (FR); IS23.11 Written Record of Interview of Witness p.2; D2-3 ECCC-OCP Written 
Record of Interview of Witness p.2 (FR); D108/6/10 Written Record of Interview of Witness 

 p.4 (FR); D108/6/12 1  Written Record of Interview of Witness  p.5 
(FR); D108/37/5 Written Record of Interview of Witness p.4 (FR) 
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1779 D108/6/11 Written Record of Interview of Witness p.4; D108/6/7 Written Record of 
Interview of Witness  p.4 (FR); D108/6/12 1  Written Record of Interview of 
Witness p.5 (FR); D108/6/6 Written Record of Interview of Witness p.5 
(FR); IS23.11 Written Record of Interview of Witness p. 2 
1780 D108/37/3 Written Record of Interview of Witness p. 2 (FR) 
1781 D108/6/3 Written Record of Interview of Witness  p. 7 (FR); D108/6/7 Written Record of 
Interview of Witness  p.4 (FR); D108/6/12 1st Written Record of Interview of 
Witness p.5 (FR); D108/6/6 Written Record of Interview of Witness p.5 
(FR); IS23.11 Written Record of Interview of Witness p.2; D108/37/3 Written Record of Interview of 
Witness  p. 4 (FR); D108/37/5 Written Record of Interview of Witness 
p.4 (FR) 
1782 D86/20 13th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p. 8 (FR) 
1783 D86/20 13th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p. 8 (FR) 
1784 D288/4.32.1 CF 001 Trial Transcript 15 June 2009 pp.96-97; D288/4.52.1 CF 001 Trial Transcript 21 July 
2009 p.52; D288/4.56.1 CF 001 Trial Transcript 3 August 2009 pp.17-18; D288/4.55.1 CF 001 Trial Transcript 
28 July 2009 pp.14- 16, 24 
1785 D108/37/3 Written Record of Interview of Witness p.4 (FR) 
1786 D108/6/11 Written Record of Interview of Witness p.4 
1787 D108/6/12 1st Written Record of Interview of Witness  p.5 (FR); D108/6/6 
Written Record of Interview of Witness  p. 5 (FR); D108/37/5 Written Record of Interview of 
Witness p.5 (FR) 
1788 D2-9 ECCC-OCP Written Record of Interview of Witness p. 3 (FR) 
1789 D2-3 ECCC-OCP Written Record of Interview of Witness  pp. 2-3 (FR) 
1790 D2-3 ECCC-OCP Written Record of Interview of Witness  pp.2-3 (FR); D166/114 
Written Record of Interview of Witness p. 4 
1791 D108/6/11 Written Record of Interview of Witness  p. 5; D108/37/3 Written Record 
of Interview of Witness p. 4 (FR) 
1792 IS23.11 Written Record of Interview of Witness p. 3 
1793 D107/4 Written Record of Interview of Witness p. 3 
1794 D108/6/12 1st Written Record of Interview of Witness  p. 5; D108/37/5 Written 
Record of Interview of Witness p. 5 (FR) 
1795 D86/9 7th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p. 4 (FR); D86/28 
21st Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p. 9 (FR); D108/6/10 Written 
Record of Interview of Witness  p. 3 (FR); D108/37/3 Written Record of Interview of Witness 

p. 3 (FR) 
1796 D288/4.37.1 CF 001 Trial Transcript 24 June 2009 pp.25-26, 43, 46; D288/4.38.1 CF 001 Trial Transcript 
25 June 2009 pp.8-9; D288/4.7.1 CF 001 Trial Transcript 01 April 2009 pp. 101-102 
1797 D108/6/10 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 (FR); D108/37/5 Written Record of 
Interview of Witness p.5 (FR); IS23.11 Written Record of Interview of Witness p.3 
1798 D108/6/3 Written Record of Interview of Witness p.7 (FR); D2-3 ECCC-OCP Written Record 
of Interview of Witness  p.2 (FR); D108/37/5 Written Record of Interview of Witness 

pp.5-6 (FR) 
1799 D86/20 13th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p. 11 (FR); 
D288/4.37.1 CF 001 Trial Transcript 24 June 2009 pp. 57-58; D288/4.7.1 CF 001 Trial Transcript 01 April 2009 
pp.92-93 
1800 IS7.4 Table entitled “Prisoners’ Names Smashed by Brother HUY Sre”; D288/4.37.1 CF 001 Trial 
Transcript 24 June 2009 pp.71-72; D288/4.38.1 CF 001 Trial Transcript 25 June 2009 pp.10-12; D288/4.50.1 
CF 001 Trial Transcript 16 July 2009 pp. 93, 95-96 
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1801 D108/37/3 Written Record of Interview of Witness  p. 4; D108/8.5 S-21 
Confession of Sim Mel alias Man 
1802 D288/4.7.1 CF 001 Trial Transcript 01 April 2009 pp.92-93; D288/4.59.1 Transcript of Proceedings - 
"Duch" Trial - 6 August 2009 p.11; D288/4.21.1 Transcript of Proceedings - "Duch" Trial - 19 May 2009 pp. 
57-58 
1803 Trial Chamber Judgement Case File No.001/18-07-2007/ECCC/TC (KAING Guek Eav alias Duch), 
para. 198. 
1804 D403 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kandal Province: Civil 
Party D22/0777; D404 Order on the Admissibility of civil party applicants residing outside the Kingdom of 
Cambodia: Civil Party D22/3244; D406 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Phnom Penh: Civil Parties D22/1597, D22/0216; D411 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Kampong Speu Province: Civil Party D22/0915; D414 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Kratie Province: Civil Party D22/2049; D416 
Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Banteay Meanchey Province: 
Civil Party D22/0759; D418 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of 
Kampong Thom Province: Civil Parties D22/2042, D22/2038; D426 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Kampong Cham Province: Civil Parties D22/3713, D22/0041 
1805 D3 Introductory Submission, paras. 45 to 55  
1806 D86/15 Annex Report of Reconstruction Choeung Ek p.2 (FR); D108/19/1/3 Two Aerial Photos of Phnom 
Penh and Choeng Ek; D108/19/1/4 One Drawing/Map of Choeng Ek Execution Site  
1807 D108/3/11 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; IS23 Written 
Record of Interview of Witness p.v1; D108/6/5 Written Record of Interview of Witness 

 p.2; D86/3 1st Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.2; D86/8 6  
Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3 (FR) 
1808 D86/3 1st Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.2 (FR); D288/4.14.1 CF001 
Trial Transcript 22 April 2009 pp.77-79 (FR); D86/8 6th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav 
alias Duch p.3 (FR) 
1809 D86/16 Report on Reconstruction at TUOL SLENG, Annex 1 photo 1 p.12 (FR); D86/8 6th Written Record 
of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.4 (see map in Annex B) (FR); D108/19/1/1 CD of the 
Interactive Virtual Reality Presentation, Attached to Expert report by Zoran Lesic  
1810 D86/8 6th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.13 (See A on map) (FR) 
1811 D86/8 6th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3 (FR); D108/21/9 Written 
Record of Interview of Witness p.2 
1812 D86/8 6th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.4 (FR); D288/4.7.1 CF001 
Trial Transcript 1 April 2009 pp.64-65 (FR); D288/4.15.1 CF001 Trial Transcript 23 April 2009 pp.25-26 (FR); 
D288/4.16.1 CF001 Trial Transcript 27 April 2009 p.49 (FR); D288/4.17.1 CF001 Trial Transcript 28 April 
2009 pp.9-10 (FR) 
1813 D86/8 6th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5 (FR) 
1814 D2-1 Written Record of Interview of  p.3 (FR); D108/2/7 1st Written Record of Interview of 
Witness  pp.13-14 (FR); D25/1 Victim Information Form of p.4; D108/6/9 Written 
Record of Interview of Witness pp.4-6 (FR) 
1815 D108/6/9 Written Record of Interview of Witness p.4 (FR); D2-5 Written Record of Interview 
of Witness pp.2-3 
1816 D108/32.2-P0101Tuol Sleng; D108/3/12 Written Record of Interview of Witness   

p.6 (FR); D108/6/12 1st Written Record of Interview of Witness p.3 
(FR) 
1817 D86/8 6th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.13 (FR) 
1818 D288/4.7.1 CF001 Trial Transcript 1 April 2009 p.67 (FR); D86/8 6th Written Record of Charged Person 
KAING Guek Eav alias Duch pp.3-6, 13 (FR); D288/4.52.1 CF001 Trial Transcript 21 July 2009 pp.5, 67, 68 
( (FR)  
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1819 D86/8 6th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch pp.3-7 (FR) 
1820 D86/9  7th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.6 (FR); D108/6/6 Written 
Record of Interview of Witness p.4 (FR) 
1821 D86/17 Written Record of Confrontation of KAING Guek Eav alias DUCH p.4 (FR); D108/19/1/1 CD of 
the Interactive Virtual Reality Presentation, Attached to Expert Report by Zoran Lesic; D86/9 7th  Written 
Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.6 (FR); IS20.19 Statement of KAING Guek Eav 
alias Duch p.5 (FR); D108/2/6 2nd Written Record of Interview of Witness p.6 (FR); D86/15 Report of 
Reconstruction Choeung Ek p.3, Annex 1, photo 12 (FR) 
1822 D86/9 7th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.6 (FR); D108/2/6 2nd  Written 
Record of Interview of Witness p.6 (FR); D108/21/13 Report on Implementation of Rogatory Letter; 
D108/2/5 1st Written Record of Interview of Witness  p.10-11 (FR); D108/6/6 Written Record of 
Interview of Witness  p.4 (FR); D108/6/9 Written Record of Interview of Witness  
pp.6-7 (FR); D108/6/13 Written Record of Interview of Witness p.3 (FR); D108/21/1 Written 
Record of Interview of Witness p.2 (FR); D108/21/2 Written Record of Interview of Witness 

 p.2 (FR); D108/21/3 Written Record of Interview of Witness  p.2 (FR); 
D108/21/4 Written Record of Interview of Witness  p.2 (FR); D108/21/11 Written Record of 
Interview of Witness p.2; D108/21/12 Written Record of Interview of Witness p.3 
1823 D86/3 1st Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.2 (FR); IS23.3 Written Record 
of Interview of Witness  p.1; D108/3/16 2nd Written Record of Interview of Witness 

pp.2, 8 (FR); D86/8 6  Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3 
1824 D86/3 1st Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.2 (FR); D86/8 6th  Written 
Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3, 4, 9 (FR); D86/25 18th Written Record of 
Interview of Charged Person, KAING Guek Eav, alias Duch p.3 to 4 (FR) 
1825 D288/4.14.1 CF001 Trial Transcript 22 April 2009 pp.76-77 and pp.84-85; D288/4.16.1 CF001 Trial 
Transcript 27 April 2009 pp.84-85 (FR); D288/4.17.1 CF001 Trial Transcripts 28 April 2009 pp.11-14 (FR); 
D288/4.18.1 CF 001 Trial Transcript 29 April 2009 pp.32-33 (FR) 
1826 D86/3 1st Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3 (FR); D86/6 4th  Written 
Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3; D108/3/11 1st Written Record of Interview of 
Witness p.4 
1827 D86/3 1st Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3 (FR); D86/9 7th  Written 
Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch; D 108/6/7 Written Record of Interview of Witness 

 p.5 (FR); D108/6/12 1st Written Record of Interview of Witness 
p.4 (FR)  

1828 D2-5 Written Record of Interview of Witness p.2 (FR) 
1829 D86/7 5th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.10 (FR); D108/2/5 1st Written 
Record of Interview of Witness p.6 (FR); D108/2/7 1st Written Record of Interview of Witness 

pp.8-10 (FR); D108/3/13 Written Record of Interview of Witness pp.3, 8; D108/6/5 Written 
Record of Interview of Witness p.6 (FR); D108/6/13 Written Record of Interview of Witness 

p.5 (FR); D108/6/15  Written Record of Interview of 
p.3 (FR); D108/37/7  Written Record of Interview of Witness p.4 (FR) 
1830 D108/2/7 1st Written Record of Interview of Witness  p.8 (FR); D108/2/6  2nd Written Record of 
Interview of Witness p.7 (FR); D86/6  4th  Written Record of Charged Person  KAING Guek Eav alias 
Duch p.5 (FR) 
1831 D2-4 Written Record of Interview of Witness   p.6 (FR); D108/2/7  1st Written 
Record of Interview of Witness  p.8 (FR); D108/3/15 Written Record of Interview of Witness 

pp.10-11 (FR); D108/2/6  2  Written Record of Interview of Witness p.8 (FR) 
1832 D86/3 1st Written Record of Charged Person  KAING Guek Eav alias Duch pp.2-3 (FR)  
1833 D86/9 7th Written Record of Charged Person  KAING Guek Eav alias Duch p.10 (FR)  
1834 D108/3/9 Written Record of Interview of Witness p.5 (FR) 
1835 D86/3 1st Written Record of Charged Person  KAING Guek Eav alias Duch p.3 (FR) 
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1836 D90/II/1 Answers of DUCH to 13 Written Questions of the CIJ p.9; D86/24 17th Written Record of Charged 
Person KAING Guek Eav alias Duch p.3; D87 22nd Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias 
Duch p.4 
1837 Case File No.001/18-07-2007/ECCC/TC KAING Guek Eav alias Duch para. 23 
1838 D108/3/9 Written Record of Interview of Witness p.8 (FR); D86/26 19th Written Record 
of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias DUCH p.8 (FR); Jugement in Case File 001/18-07-
2007/ECCC/TC para. 142 (FR); D288/4.54.1 CF001 Trial Transcript 27 July 2009 pp.80-82 (FR); D288/4.55.1 
CF001 Trial Transcript 28 July 2009 pp.12-13, 19 to 26 (FR); D288/6.5/11/2.7  Defence Position on Facts in 
Closing Order, para. 102 170, 229; D288/4.45.1 CF001 Trial Transcript 8 July 2009 pp.1-4 (FR) 
1839 D288/6.68.1 Annex 1 Revised S-21 Prisoner List; Jugement in Case File 001/18-07-2007/ECCC/TC, para. 
141; Closing Order in Case File 001/18-07-2007/ECCC/OCIJ, para. 107 
1840 D288/6.68.5 Annex 5 S-21 Prisoners Identified as Men; D288/6.68.6  Annex 6 S-21 Prisoners Identified as 
Women; D288/6.68.7  Annex 7 S-21 Prisoners Identified as Children 
1841 D288/6.68.9  Annex 9 S-21 Prisoners from the RAK 
1842 D288/6.68.39 Annex 39 S-21 Prisoners Who Were Former S-21 Staff; D288/6.68.40 Annex 40 S-21 
Personnel Imprisoned at S-21; D288/6.68.41 Annex 41 S-21 Prisoners arrested from S-24 (Prey Sar). The list 
contains the names of 47 former members of S-24 personnel  342 detainees who were sent to be re-educated at 
S-24  and 201 people for whom it is impossible to determine whether they were members of the personnel of S-
24 or detainess undergoing re-education at S-24. See the chart entitled D288/6.68.42  Annex 42 S-21 Prisoners 
identified as former S-24 staff; D288/6.68.43  Annex 43 S-21 Prisoners who were previously prisoners at S-24; 
D288/6.68.44  Annex 44 S-21 Prisoners coming from S-24 but not clearly identified as former S-24 staff or S-
24 prisoners 
1843 D288/6.68.10  Annex 10 S-21 Prisoners From DK Government Offices  
1844 IS5.63 S-21 Confession of MUOL Sambath alias Ruos Nheum; D239 36th Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.10 (FR); IS20.19 Statement of KAING Guek Eav alias DUCH 
p.47 (FR) 
1845 IS5.65  S-21 Confession of San alias Ya; D86/13  11th Written Record of Interview of Charged Person 
Kaing Guek Eav alias DUCH p.3 (FR) 
1846 D86/4 2nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias DUCH p.6 (FR); D86/23 
16th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias DUCH pp.4-5 (FR) 
1847 D312.2.24  Confession of Kung Sophal alias Keu 
1848 D159/5.4  Confession of BOU Phat alias Hang; D288/6.68.1 Annex 1 Revised S-21 Prisoner List  BOU Phat 
1849 D159/5.6  Confession of Born Nan alias Yy  secretary of sector 505 
1850 D366/7.1.91 S-21 Confession of Pa Phall alias Sot 
1851 IS5.30 S-21 Confession of HU Nim alias Phoas  Minister of Propaganda and Information; D123/3 2nd 
Written Record of Interview of Witness p.6 (FR) 
1852 D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List, Khim Saron (Entry 3594), Toch Em (Entry 10811), Iem 
Teur (Entry 2826), Hei Chheng Kuoy (Entry 2302), Khim Sai (Entry 3590), Kim Phoeuk Toeung (Entry 3923), 
Kim Year (Entry 4002), Srey Nam (Entry 9916), Tim Sarin (Entry 10734), Ung Chuy (Entry 11457), An Hiev 
(Entry 53), Chea Leang (Entry 685), Cheng Hok Chi (Entry 851), Dup Yuan (Entry 1920), Heng Huon (Entry 
2397), Heng Tai Meng (Entry 2447), Hing Sim Ngann (Entry 2534), Hing Siphat (Entry 2535), Kuong Haut 
(Entry 4261), Lam Iev (Entry 4468), Mak Sarorn (Entry 5229), Mei Sokhorn (Entry 5646), Nhem Sovann 
(Entry 6458), Oeung Huy You (Entry 6891), Prum Eng Chhun (Entry 8066), Prum Sokha (Entry 8140), Sem 
Kîm Toeng (Entry 9054), Sin Eang (Entry 9318), Tang Vannal (Entry 10357), You Tol (Entry 12194), Heng 
Huon (Entry 2398), Tep Suong Bopha (Entry 10500), Tram Kîm Youy (Entry 10945), Khiem Sok Chea (Entry 
3487), Maen Monigham (Entry 5121), Kuam Sam On (Entry 4178), Naung Kiri (Entry 6018), Ruos Theng 
(Entry 8388), Mil Mearin (Entry 5710), Hang Aun (Entry 2197), Soeun Chanthan (Entry 9524), Soeur Sitha 
(Entry 9541), Ham Haun (Entry 2163), Chum Phal (Entry 1594), Nou Sovann (Entry 6686), Chik Yun (Entry 
1375), Oeurn Sam Nam (Entry 6908), Long Bun Kîm (Entry 4823), Sophoan Neary (Entry 9786), Phok Chhay 
(Entry 7600), Bun Pha (Entry 267), Nap Yen (Entry 6006), Mao Khem Noeun (Entry 5363), Tring Sim (Entry 
10983), Seng Sangvath (Entry 9123), Lor Bonavy (Entry 4918), Nuon Moeun (Entry 6786), Khut Pou (Entry 
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3775), Chea Sokha (Entry 776), Mam Siv Cheng (Entry 5288), Sîn Varan (Entry 9362), Taun Heab (Entry 
10403), Prak Savon (Entry 7945), Koy Vannack (Entry 4116), In Man (Entry 2956), Meas Nhean (Entry 5550), 
Maen Sary (Entry 5147), Phon Yim (Entry 7622), Bun Than (Entry 288), Hang Sany (Entry 2230), Ruos Saman 
(Entry 8362), Seng Keng Reaksmey (Entry 9101), Meas Sroeun (Entry 5587), Pich Bora (Entry 7675), Tan 
Liem (Entry 10350), Um Yon (Entry 11398), Uy Yon (Entry 11559), You Iem (Entry 12164), Tuy Suot (Entry 
11109), Seng Thy (Entry 9151), Nuon Pho (Entry 6797), Ny Muong (Entry 6851), Chin Muong (Entry 1444), 
Nuon Roeun (Entry 6802), Kim Tuan (Entry 3991), Sao Chhean (Entry 8653), Srey Yan (Entry 9959), Uk 
Savorn (Entry 11245), Koeng Phoeur (Entry 4046), Luon Sao (Entry 4973), Tuon Kim Sroy (Entry 11075), 
Sorn Sim (Entry 9811), Laut Sophon (Entry 4511), Buor Seang Hong (Entry 304), Sin Huon (Entry 9320), Suon 
Saroeun (Entry 10123), Seng Huor (Entry 9093), Ou Rien (Entry 7007), Sem Sar (Entry 9062), Ae Che (Entry 
7), Bun Bieng (Entry 241), Bun Khoeun (Entry 254), Chea Lang (Entry 683), Chhim Sam Aok (Entry 1117), 
Chum Pha (Entry 1592), Em (Entry 2018), Huot Taing Ly (Entry 2773), Kann Sim (Entry 3205), Ket Thor 
(Entry 3391), Kuam Rîn (Entry 4174), Ly An (Entry 4989), Meas Chhuon (Entry 5519), Mîn Min (Entry 5726), 
Nai Yan (Entry 5975), Neary Sum (Entry 6072), Peang Yat (Entry 7250), Pov Hau Seng (Entry 7842), Ratt 
Than (Entry 8210), Sann Sroeun (Entry 8638), So Heang (Entry 9431), Sy Lean An (Entry 10294), Theang 
(Entry 10612), Uk Sam Ath (Entry 11219), Yim Chhin (Entry 11990), Aok Bun Seng (Entry 79), Chan Pov 
(Entry 492), Chan Vanna (Entry 560), Chan Vanny (Entry 561), Chang Chanmony (Entry 568), Chao Sary 
(Entry 587), Chao Vanny (Entry 600), Chuop Huon (Entry 1694), Dam Say Sophalina (Entry 1723), Dam Say 
Sophalinarom (Entry 1724), Dam Yang (Entry 1729), Daok Mao (Entry 1745), Duk Vuthy (Entry 1879), Eng 
Ravin (Entry 2081), Ham Ou (Entry 2178), Hang Sa Em (Entry 2229), Hei Sam Ol (Entry 2307), Hei Sok Navy 
(Entry 2311), Hiek Kim Seng (Entry 2455), Ho Bun Heang (Entry 2543), Keo Eng Leang (Entry 3294), Keo 
Rin (Entry 3354), Khek Phalla (Entry 3446), Khek Phâlly (Entry 3447), Khek Sothea (Entry 3454), Khin 
Chantheary (Entry 3606), Khit Phally (Entry 3626), Khit Vanna (Entry 3627), Khy Laun Seng (Entry 3801), 
Kim Saon (Entry 3937), Laing Puthy (Entry 4458), Lang Rom (Entry 4486), Lanh Sai Huoy (Entry 4489), Lim 
Chheng Lim (Entry 4681), Lim Hong (Entry 4688), L’muth Bopha Neary (Entry 4743), Loeur Lida (Entry 
4810), Loeur Sothea (Entry 4811), Long Saen Ya (Entry 4867), Maing Pra (Entry 5186), Mak Bora (Entry 
5189), Mang Nai Huoy (Entry 5316), Mao Kun (Entry 5372), Meas Kolak (Entry 5540), Mor Mich (Entry 
5862), Na Kilo Nika (Entry 5959), Ngoun Sokunthy (Entry 6373), Ngy Kim Hong (Entry 6386), Nop Setha 
(Entry 6634), Paen Mony (Entry 7083), Pech Nou (Entry 7288), Phea Phannara (Entry 7497), Prak Sothomea 
(Entry 7953), Put Chhuon (Entry 8172), Rith Chan (Entry 8258), Rith Tha (Entry 8267), Ruos Doeur (Entry 
8318), Ruos Sakhorn (Entry 8359), Sar Nareth (Entry 8844), Say Sao Leap (Entry 8949), Seng Yang (Entry 
9156), Sin Rany (Entry 9338), Sin Vanna (Entry 9360), Smim Sithach (Entry 9403), So Cholamony (Entry 
9424), Sok Kong Heng (Entry 9614), Suos Sy (Entry 10217), Svay Samoeun (Entry 10278), Tep Sophy (Entry 
10497), Toch Vanthy (Entry 10832), Toch Vuntha (Entry 10833), Toek Loek (Entry 10840), Um Phea (Entry 
11343), Um Sophal (Entry 11376), Un Mach (Entry 11417), Uon Chan Tevy (Entry 11494), Va Sim Kiri (Entry 
11581), Vann Ol (Entry 11649), Vin Vaun (Entry 11734), Y Saborah (Entry 11825), Y Sam Serey (Entry 
11828), Y Sam Sopheap (Entry 11829), Yann Theara (Entry 11893), Yit Chan Sameth (Entry 12119), Yorn Loy 
(Entry 12157) 
1853 D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List, Heng Pich Chhan (Entry 2428), Huot Sambath (Entry 
2763), Y Sup Kunthy (Entry 11834), Neth Sokha (Entry 6102), Koy Sin (Entry 4108), Smoeuk Aeb (Entry 
9405), Sok Hay (Entry 9578), Tep Sam An (Entry 10487), Meas Sareth (Entry 5571), Ty Ly Seng (Entry 
11122), Choeng Chhun Leang (Entry 1493), Hai Kim Seang (Entry 2134), Mok Sun Khun (Entry 5804), Prum 
Sieng (Entry 8128), Sean An (Entry 8980), Sien An (Entry 9182),  (Entry 11312), (Entry 
11313), Mil Sovann (Entry 5717), Or Kang (Entry 6965), Yim Yoeun (Entry 12050), Sun Than (Entry 10069), 
Eng Kim Leng (Entry 2068), Hiem Sarorn (Entry 2457), Kim Chhan (Entry 3837), Heng Chan Than (Entry 
2385), Tann Sok Huoy (Entry 10380), In Vorn (Entry 2999), Tep Sam Ang (Entry 10488), Seng Oeum (Entry 
10488), Maonh Say (Entry 5445), Nov Chhay (Entry 6701), Srey Saun Sien (Entry 9942), Nou Vanna (Entry 
6688), Taok Pov (Entry 10390), Toch Kham Doeun (Entry 10812), Meng Sam Ol (Entry 5664), Prak Oeur 
(Entry 7933), Kim Yun (Entry 4008), Thach Chhan (Entry 10523), Buor Chantha (Entry 300), Saom Seila 
(Entry 8789), Yee Siet (Entry 11959), Huot Hem (Entry 2755), Ou Sin (Entry 7020), Kuong Khân (Entry 4267), 
Huot Sotha (Entry 2770), Mam Sang (Entry 5283), Chay Soy (Entry 619), Sao That (Entry 8718), Thao Nhoeb 
(Entry 10560), Tae Suy Thong (Entry 10310), Moeng Ie Leng (Entry 5764), So Yoeung (Entry 9497), Chhin 
Nat (Entry 1152), Meas Dos Seda (Entry 5522), Toek In Ly (Entry 10838), Iv Senarak (Entry 3044), Tann 
Chhai Heng (Entry 10358), Y Seu Narak (Entry 11830), In Sophan (Entry 2988), Mann Roeun (Entry 5328), 
Chun Siev Lang (Entry 1638), Kuam Leang Hak (Entry 4172), Uk Ket (Entry 11184), Nou Siem Pang (Entry 
6681), Dy Amra (Entry 1922), Ke Kim Huot (Entry 3247), Svay An (Entry 10255), Maonh On (Entry 5444), 
Hok Thai Heng (Entry 2597), Bouk (Entry 237), Meak Touch (Entry 5488), Maen Serei Rith (Entry 5153), 
Muong Saman (Entry 5922), Pok Savann (Entry 7749), Thaong Hel (Entry 10571), Youk Chantha (Entry 
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12201), Svay Bory (Entry 10257), Chhin Sim (Entry 1157), Min Sit (Entry 5732), Ye Sarun (Entry 11929), 
Moeung Tham (Entry 5786), Saom Nan (Entry 8754), Tuon Si Dan (Entry 11080), Nhea Lan (Entry 6399), 
Lock Saun (Entry 4760), Mob Chhoeuy (Entry 5754), Pech Chhuon (Entry 7266), Pech Huon (Entry 7274), In 
Phan (Entry 2965), Sann Sam Ath (Entry 8632), Sann Po (Entry 8631), Ear Nai Prong (Entry 1972), Cheam 
Sam At (Entry 830), Chhay Kim Ho (Entry 971), Chheang Hak (Entry 1001), Hak Seang  Lay Lan Ny (Entry 
2153), In Vorn (Entry 2998), Khoem Phuong (Entry 3670), Lack Vary Nan (Entry 4443), Lan (Entry 4476), 
Nuon Moeun (Entry 6785), Om Chhoeun (Entry 6929), Ou Pin (Entry 7005), Sam Ath (Entry 8475), Suong 
Kem (Entry 10155), Toem Suy (Entry 10847), Yee Man (Entry 11947), Kiem Taut (Entry 3813), In Nat (Entry 
2961), Meas Tes (Entry 5592), Niem Sovang (Entry 6571) 
1854 D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List, Bun Song, Tear Meng Tek, Tieng Kiny, Chea San (Entry 
758), Leng Thach (Entry 4668), Nou Pich (Entry 6678), Pal Chhan Chhan, Lean Serey Vuth (Entry 4600), Phlek 
Vipha (Entry 7564), Tann Leak Pheng (Entry 10370), Vann Piny (Entry 11652), Kuong Neang (Entry 4299), 
Thaong Siramon (Entry 10594), Sok To Sivanna (Entry 9743), To Thi Pheak (Entry 10805), Tit Sai (Entry 
10773) 
1855 D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List, Vaing Haun (Entry 11613), Him Maun (Entry 2476), 
Bun Long (Entry 261), Chheave Sun Heng (Entry 1017), Yim Chhum (Entry 11992), Khiev Chheang (Entry 
3494), Noch Ngaun (Entry 6605), Tauch Oeurn (Entry 10396), Tum Chhoeun (Entry 11036), Kang Sam On 
(Entry 3183), Huot Ly Sitha (Entry 2757), Chea Yeun (Entry 804), Khun Doeun (Entry 3710), Khuon Dien 
(Entry 3735), Sum Soeng (Entry 10025), Sok Hoeun (Entry 9585), Satt He (Entry 8900), Om Tha (Entry 6944), 
Ai Kann (Entry 16), Long Bun Na (4825),  Khim Phatt (Entry 3587), Ruos Sam Oeurn (Entry 8360), Suong 
Soeung (Entry 10171), Chan Thach (Entry 544), Maen Sakhorn (Entry 5143), Leng Vanna (Entry 4671), Chea 
Yin (Entry 805), Nhim Sovanny (Entry 6520), Khut Koeun (Entry 3770), Meas An (entry 5507), Nop Rorn 
(Entry 6629), Chea Veng Hong (Entry 800), You Norn (Entry 12175), Ek Phoeung (Entry 1994), Uk Samoeun 
(Entry 11224), Ho Mai (Entry 2550), Chan Hoeun (Entry 439), Keo Yen (Entry 3383), Ngan Thon (Entry 
6143), Sien Daerng (Entry 9184), Nou Sok Ny (Entry 6683), Nhoek Haun (Entry 6535), Un Say (Entry 11440), 
Chhun Sok Nguon (Entry 1295),  Sou Say (Entry 9856), Un Oeurn (Entry 11422), Kuong Sophat (Entry 4357), 
Pot Sith (Entry 7819), Mean Chouen (Entry 5493), Moul Moeur (Entry 5875), Khun Chansitha (Entry 3709), 
Moeng Leat (Entry 5767), Sum Khorn (Entry 10007), Pil Thol (Entry 7690), Chap Bun Thoeun (Entry 604), Hin 
Han (Entry 2497), Khatt Chhon (Entry 3415), Kun Try (Entry 4221), Kuong Kun (Entry 4286), Kuong Sarin 
(Entry 4331), Nuon Man (Entry 6783), Patt Sok Yan (Entry 7219), Prak Say (Entry 7947), Prim Em (Entry 
8014), Sap Phoeun (Entry 8820), Seng Bun Thouen (Entry 9078), Sok Vanna (Entry 9748), Sum Khorn (Entry 
10006), Suos Chorn (Entry 10184), Svay Sokhorn (Entry 10286), Tieng Mith (Entry 10710), Toch Chhoeun 
(Entry 10810), Touch Hun (Entry 10900), Tum Chim (Entry 11037), Uk Khaun (Entry 11185), Um Savath 
(Entry 11365), Yim Oeurn (Entry 12010), Yim Proeung (Entry 12014), You Sean (Entry 12187), Oeurn Satt 
(Entry 6909), Khlauk Sam Ath (Entry 3641), (Entry 2869), Un Nhaerch (Entry 11421), Kim Prak (Entry 
3927), Ean Peng Kuth (Entry 1963), Sam Daung (Entry 8490), Kheng Khem (Entry 3475), Chhun Chhay (Entry 
1265), Chim Seng Heang (Entry 1403), Yim Seng Heang (Entry 12031), Sieng Chhiet (Entry 9193), Tann Try 
(Entry 10381), Samrith Chhin (Entry 8589), Hem Chhay (Entry 2325), Phal Chhon (Entry 7377), Iv Thy (Entry 
3047), Uch Chab (Entry 11136), Puoch Chun (Entry 8170), Buon Oeung (Entry 297), Pech Choeum (Entry 
7269), Kuo Sin (Entry 4222), Nuon Khan (Entry 6773), Lay Chhon (Entry 4523), Pang Oeun (Entry 7185), Ung 
Doeun (Entry 11459), Snguon Boeur (Entry 9407), Phorn Vandy (Entry 7635), Am Peng Uon (Entry 37), Ean 
Hat (Entry 1960), Sam Srun (Entry 8566), Srey Sambo (Entry 9934),  (Entry 1389), Peang Srim 
(Entry 7246), Meng Huor (Entry 5661), Mok Kom Hek (Entry 5794), Paen Tong Heng (Entry 7132), Heng 
Hoeuy (Entry 2395), Hek Heang (Entry 2317), Kuong Ham (Entry 4258), Kuong Hum (Entry 4263), Sun Heang 
(Entry 10039), Nhib Sreng (Entry 6485), Hem Sreang (Entry 2369), Kim Yeth ( Entry 4005), Svay Lonh (Entry 
10268), Khek Khoeun (Entry 3445), Peang Phan (Entry 7240), Kheng Ly (Entry 3480), Meak Chhorn (Entry 
5477), Koy Thuon (Entry 4114), Eng (Entry 2058), Naey Eng (Entry 5964), Mouen Chan (Entry 5865), Heang 
Vin (Entry 2296), Sek Saom (Entry 9030), Mam Koeun (Entry 5265), Haing Chhim (Entry 2137), Mean Sonim 
(Entry 5500), (Entry 427), Prum Lor (Entry 8080), Chan Leang (Entry 457), Nech (Entry 6074), 
Khuon Rom (Entry 3742), Mao Kim Seang (Entry 5369), Chin Lun (Entry 1438), Keo An (Entry 3271), Chan 
Choeung (Entry 431), Min Nai Srim (Entry 5727), Chea Nai Sim (Entry 706),  Chhuon Si Noeut (Entry 1332), 
Prum Saing (Entry 8112), Lun Chun (Entry 4952), Khai Heng (Entry 3396), Mao Bun Then (Entry 5339), 
Miech Chan (Entry 5676), Nai Yon (Entry 5976), Nop Soth (Entry 6638), Tann Vichith (Entry 10382), Tuon Ty 
(Entry 11084), Oeur Ham (Entry 6897), Chea Phorn (Entry 736), Kang Thuon (Entry 3191), Nhem Dim (Entry 
6423), Phoeng Chheang Leng (Entry 7587), Sok (Entry 9559), Sok Chieng (Entry 9564), Touch Ath 
(Entry 10894), Traok Kroeun (Entry 10947), Mak Vann (Entry 5241), Sae Noeur (Entry 8436), Khlaut Khorn 
(Entry 3648), Tit Tam (Entry 10785), Sorn Khaun (Entry 9803), Chea Vaun (Entry 799), Nin Sann (Entry 
6590), Sann Nen (Entry 8628), Leang Doh (Entry 4604), Ngin Hieng (Entry 6293), Phoeun (Entry 
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2574), Seng Ly (Entry 9108), Nhem Pov (Entry 6442), Um Sarin (Entry 11360), Min Kim Seng (Entry 5725), 
Chum Thai Y (Entry 1614), Sok Khon (Entry 9607), Long Sokha (Entry 4885), Nem Yon (Entry 6088), Pal 
Paun (Entry 7168), Nhem Thol (Entry 6461), Chin Kheng (Entry 1430), Lach Vantha (Entry 4442), Peanh Rom 
(Entry 7254), Nam Muon (Entry 5985), Meas Von (Entry 5598), Yim Raun (Entry 12015), Keo Kuon (Entry 
3311), Prinh In (Entry 8019), Khim Hei (Entry 3564), Mov Heng (Entry 5891), Nai Raing (Entry 5972), Keo 
Sorth (Entry 3374), Khvan Sokhon (Entry 3794), Pal Tho (Entry 7172), Mov Sam (Entry 5897), Um Kauy 
(Entry 11310), Paen Chean (Entry 7066), So Sao (Entry 9474), Sim Peang (Entry 9270), Leng Koeun (Entry 
4654), Keo Ron (Entry 3357), Khiev Tim (Entry 3538), Kim Heng (Entry 3856), Nou Lonh (Entry 6661), Paen 
Som (Entry 7128), Sao Han (Entry 8660), Nhem Phen (Entry 6440), Pov Kun (Entry 7852), Nem Em (Entry 
6081), Kei Lek (Entry 3258), Sum Sarouen (Entry 10021), Thou Sreng (Entry 10680), Leang Kuon (Entry 
4608), Vann San (Entry 11657), Chham Kea (Entry 923), Cheam Chheng (Entry 818), Meas Saroeun (Entry 
5573), Min Sorth (Entry 5735), Ruos Chhat (Entry 8313), Vann Doeun (Entry 11632), Khoem Sokeang (Entry 
3674), Eng Seng (Entry 2086), Uon Yeoung (Entry 11503), Mam San (Entry 5282), Ruos Rin (Entry 8352), 
Ham Samnang (Entry 2182), Saom Dou (Entry 8736), Prak Luon (Entry 7927), Chea Chhiek (Entry 639), 
Chhem Yon (Entry 1029), Duong Ieng (Entry 1891), Dang Leng (Entry 1734), Phea Chhay (Entry 7495), Tim 
San (Entry 10733), Sieng Sreng (Entry 9224), So Det (Entry 9425), Him Yoeun (Entry 2493), Paen Rin (Entry 
7105), Sith Tha (Entry 9373), Kim Kaun (Entry 3863), Tann Ngam (Entry 10373), Nhoek Chhich (Entry 6533), 
Ip Aon (Entry 3014), Voy Thai (Entry 11782), Muth Met (Entry 5936), Um Srey (Entry 11380), Chun Nuon 
(Entry 1636), Mab Khon (Entry 5088), Mam Hen (Entry 5256), Mok Treng (Entry 5805), Suos Vuthy (Entry 
10222), Leat Kim Im (Entry 4622), Mom Savou (Entry 5842), Ek Von (Entry 2006), Yang Nhak (Entry 11874), 
Att Nhem (Entry 101), Pech Toeun (Entry 7313), Chan Hien (Entry 438), Nhong En (Entry 6562), Bun Lay 
(Entry 257), Prum Kuon (Entry 8074), Khuon San (Entry 3744), Rith Hoeun (Entry 8261), Suon Von (Entry 
10146), Va Samoeun (Entry 11577), Heng Meng (Entry 2408), Tak Yean (Entry 10346), Tann Yany (Entry 
10383), Tann Khut (Entry 10363), Chan Noeun (Entry 470), Thlauk Suon (Entry 10646), Ae Sao (Entry 12), 
Bun Bun Leng (Entry 243), Bun Than (Entry 287), Buor Vy (Entry 306), Chan Khorn (Entry 449), Chan Ol 
(Entry 480), Chan Rey (Entry 498), Chay Chan (Entry 613), Chey Pak (Entry 885), Chheav Heng (Entry 1014), 
Chhem Chhoeun (Entry 1020), Chhim Hun (Entry 1085), Chhoeung Ratt (Entry 1214), Chhouk Khul (Entry 
1240), Chim Doeun (Entry 1384), Chum Doeun (Entry 1571), Chum Saphot (Entry 1602), Chum Too (Entry 
1618), Dun Ou (Entry 1884), Heng Bun (Entry 2382), Heng Phorn (Entry 2427), Hiep Han (Entry 2464), Him 
Mei (Entry 2477), Hin Kheng (Entry 2503), Hin Ny (Entry 2510), Hong Siek (Entry 2622), Huot Ath (Entry 
2742), Im An (Entry 2868), Keo Sath (Entry 3367), Ket Bo (Entry 3387), Khim Chhoeun (Entry 3556), Khim 
Than (Entry 3600), Khin Pheng (Entry 3614), Khut Chhaert (Entry 3761), Khy Kuong (Entry 3800), Kim Ky 
(Entry 3880), Kim Seang (Entry 3944), Kim Tuon (Entry 3992), Kroch Roeun (Entry 4139), Kuong Voeun 
(Entry 4376), Lang Haur (Entry 4480), Lay Oy (Entry 4542), Lem Tith (Entry 4638), Long Chhun Huo (Entry 
4835), Lor Chhauth (Entry 4919), Ly Hai (Entry 5002), Ly Sreng (Entry 5047), Mean Chhan (Entry 5095), 
Mean Noeun (Entry 5128), Mao Chea (Entry 5343), Mao Nath (Entry 5384), Ne Oeurn (Entry 6039), Ngaet 
Ngan (Entry 6123), Ngin San (Entry 6305), Nhem San (Entry 6446), Nun Pom (Entry 6754), Oeurn Moeun 
(Entry 6907), Paen Sien (Entry 7123), Pang Chandy (Entry 7175) Phan Niev (Entry 7402), Phann Yorn (Entry 
7439), Phlaok Heanh (Entry 7560), Pol Pon (Entry 7768), Por Nhar (Entry 7801), Prak Phat (Entry 7935), Prum 
Ban (Entry 8050), Prum Naun (Entry 8085), Prum Sai Lek (Entry 8111), Ruos An (Entry 8309), Ruos Paun 
(Entry 8341), Ruos Ron (Entry 8354), Sam Hoeun (Entry 8497), Sam Vat (Entry 8572), Sao Chhuon (Entry 
8655), Satt Sak (Entry 8904), Sen Suon (Entry 9076), Sim Sai (Entry 9276), So Chheng (Entry 9419), So 
Thoeun (Entry 9489), Soeum Kan (Entry 9521), Song Chheng (Entry 9779), Sreng Sreang (Entry 9884), Sum 
Sat (Entry 10022), Sum Soeun (Entry 10026), Sun Chhy (Entry 10036), Tap Sun (Entry 10392), Touch Hean 
(Entry 10898), Un Heng (Entry 11406), Vaeng Hing (Entry 11609), Vanh Nieng (Entry 11626), Vann Tha 
(Entry 11668), Voeun Khann (Entry 11764), Yin Proeun (Entry 12087), Chhun Khan (Entry 1277), Mim Hen 
(Entry 5718), Lim Kim Leng (Entry 4694), Hang Chhay (Entry 2201), Seang Chhiek (Entry 8986), Chan Thy 
(Entry 553), Heng Phalla (Entry 2423), Ngaet You (Entry 6137), Ly Aun (Entry 4992), Chen Raen (Entry 847), 
Touch Khon (Entry 10904), Chey Si Leng (Entry 899), Yov Chhoeun (Entry 12207), Leng Chamnan (Entry 
4642), Svay Kin (Entry 10267), Lim You Leng (Entry 4735), Chea Ly Meng (Entry 692), Seng Huot (Entry 
9095), Pech Men (Entry 7282), Thou Saun (Entry 10677), Sam Man (Entry 8512), Baen Phoeun (Entry 126), 
Hok Leang Huong (Entry 2582), Prak Khnang (Entry 7921), Mov Nov (Entry 5896), Kiri (Entry 4023), Buth Ye 
(Entry 344), Pok Sok (Entry 7751), Sung Dom (Entry 10076), Yim Roeut (Entry 12016), Sok Khorn (Entry 
9608), Prak Sang (Entry 7940), Iem Yun (Entry 2827), Thaong Kean (Entry 10574), Lim Eng Huor (Entry 
4684), Kruoch Kroeun (Entry 4152), So Phanisy (Entry 9448), Nhem Nan (Entry 6434), Matt Chhit (Entry 
5448), Kuam Chann (Entry 4165), Sorn Yeang (Entry 9821), Sam Nan (Entry 8519), Kaoy Keam (Entry 3230), 
Nhim Hai (Entry 6503), Soh Sean (Entry 9551), Tuth Phuon (Entry 11095), Doeuk Raern (Entry 1832), Beng 
Hong (Entry 163), Chan Pheng (Entry 487), Chea Nouen (Entry 716), Chhoeng Sam Un (Entry 1199), Chhou 
Yuy (Entry 1237), Heng Un (Entry 2450), Hong Thieng (Entry 2633), Hong Yoeun (Entry 2633), Im Sim (Entry 
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2986), Kang Chorn (Entry 3161), Kuong Nhil (Entry 4300), Lim Toek (Entry 4729), Lok Dy (Entry 4816), Ly 
Bo (Entry 4993), Mao Ien (Entry 5361), Meng Huot (Entry 5662), Moeng Reth (Entry 5771), Saen Chin (Entry 
8439), Sier Mean (Entry 9232), So Chea Ming (Entry 9416), So Yuok (Entry 9499), Soeun Mak (Entry 9527), Y 
Tong (Entry 11835), Yoeun Sarorn (Entry 12137), Haing Then (Entry 2140), Im Voeun (Entry 2928), Khut 
Khorn (Entry 3768), Seng Sim (Entry 9136), Saom Hun (Entry 8741), Heng Phlin (Entry 2426), Man Mat 
(Entry 5302), May Maey (Entry 5465), Tin Kim Hong (Entry 10747), Tit Son (Entry 10781), Chuon Vann Vy 
(Entry 1680), Sann Pa (Entry 8630), Yim Sim (Entry 12032), Ek Yoeun (Entry 2010), Ruos Pak (Entry 8339), 
Ngeal Auch (Entry 6156), Ruon Mat (Entry 8308), Um Oeurn (Entry 11334), Nhean Tha (Entry 6408), So Chea 
(Entry 9414), Prey Doeur (Entry 8008), Sou Vann (Entry 9866), Chab Chun (Entry 355), Chin Sat (Entry 1460), 
Kang Lean (Entry 3167), Khann (Entry 3401), Khlauk Say (Entry 3643), Neam Savann (Entry 6051), Nuon 
Meas (Entry 6784), Ou Kech (Entry 6993), Phoan (Entry 7582), Phy (Entry 7664), San (Entry 8603), Uk Thea 
(Entry 11262), Um Thim (Entry 11384), Yim Sarorn (Entry 12027), Yim Dam (Entry 12062), Yon (Entry 
12149)     
1856 D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List, Prok Hel (Entry 8033), Prum Nhar (Entry 8088), Top 
Siep (Entry 10884), Nun Sam Ol (Entry 6755), Nuth Kim Leng (Entry 6831), Sim Nhak (Entry 9268), Srey 
Savon (Entry 9944), Tiep Bun (Entry 10716), Thai Sokha (Entry 10546),  Yim Yok San (Entry 12052), Hin 
Seap (Entry 2515), Leng  (Entry 4641), Un Khim (Entry 11408), Roeun Moeur (Entry 8286), Paen Um 
(Entry 7136), Sok Sam (Entry 9679), Naung Eng (Entry 6012), Nou Phun (Entry 6672), Ruos Khoeun (Entry 
8324), Sek Ann (Entry 9004), Maen Sokan (Entry 5160), Meas Lim (Entry 5544), Pak Ponh (Entry 7152), Saet 
Non (Entry 8447), Sroek Im (Entry 9971), Khuoch Try (Entry 3727), Ken Ruos (Entry 3266), Ruos Sek (Entry 
8374), Ul Phaun (Entry 11280), Hun Choeun (Entry 2687), Chan Phorn (Entry 490), Leng Sim Hak (Entry 
4664), Tuy Chim (Entry 11097), Khen Khaun (Entry 3469), Mok Sam Ol (Entry 5799), Tum Chin (Entry 
11038), Pream Chheng Ly (Entry 7971), Khut Boeun (Entry 3757), Mei Chan Ne (Entry 5609), Mei Sichan 
(Entry 5645), Mom San (Entry 5839), Bak Khna (Entry 129), Im Him (Entry 2879), Lot (Entry 4937), Mean 
Laoy (Entry 5494), Pak Khna (Entry 7146), Sok Laut (Entry 9619), Man Loh (Entry 5299), Ruos Sok Ly (Entry 
8381), Sam Reth (Entry 8538), Sok Met (Entry 9628), Reaksmey Seng Kang (Entry 8221), Mom Say (Entry 
5843), Kuy Sun Heak (Entry 4412), Sin Phalkun (Entry 9332), Tep Saro (Entry 10490), Uk Muon (Entry 
11193), Sok Keang (Entry 9590),  Chin Kok Suor (Entry 1432), Lim Savann (Entry 4713), Lim Duk (Entry 
4682), Suong Hok (Entry 10153), Uy Chhim (Entry 11534), Han Song (Entry 2190), Mel Nhanh (Entry 5658), 
Moeung Bav (Entry 5869), In Nak (Entry 2960), Lach Dara (Entry 4432), Maen Tol (Entry 5163), Huy Kech 
(Entry 2789), Kuong Ry (Entry 4314), Nuon Pak (Entry 6794), Pol Lak Pheng (Entry 7764), Ruos Vy (Entry 
7764), Ruos Vy (Entry 8396), Svang Kham (Entry 10254), Vaen Vean (Entry 11605), Sam Chan (Entry 8480), 
Mak Ran (Entry 5225), Mak Saron (Entry 5228), Penh Sreng (Entry 7346), Kang Touch (Entry 3192), Phem 
Mom (Entry7504), Kim Chhen (Entry 3841), Kuam Ly (Entry 4173), Mey Len (Entry 5673), Nov Vun (Entry 
6747), Nuth Darin (Entry 6826), Oeng Huon (Entry 6866), Sun Sem (Entry 10057), Ung Ol (Entry 11464), Say 
Khon (Entry 8937), Long Taun (Entry 4889), Suon Lay (Entry 10099), Baen Tan Hangsa (Entry 128), Boeun 
(Entry 196), Cheng Kalyaney (Entry 853), Chhoeng Don (Entry 1195), Chhion Khoeun (Entry 1312), Chim Sos 
(Entry 1405), Dy Cheng (Entry 1929), Dy Phon (Entry 1937), King Han (Entry 4019), Mei Nuon (Entry 5630), 
Mil Mao (Entry 5709), Nan (Entry 5997), Pom Rem (Entry 7778), Prum Thy (Entry 8153), Sipha (9367), 
Soeung Sok Ny (Entry 9518), Sok Buoy (Entry 9557), Thon Yim (Entry 10657), Team Sok (Entry 10413), Tuon 
Mach (Entry 11077), Y Sam On (Entry 11826), Penh Sopheap (Entry 7345), Hak Pha Det (Entry 2152) .  
1857 D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List, Iem Heang (Entry 2813), Phaeng Pheap (Entry 7359), 
Leang Chan Then (Entry 4602), You Thann (Entry 12191), Ung Bit (Entry 11451), Leng Nhuon (Entry 4658), 
Seang Pose (Entry 8992), Phauk (Entry 7450), Chey Chum (Entry 879), Oeng Kim Seng (Entry 6872), Ier Por 
Ly (Entry 2858), Maen Manil (Entry 5115), Mei Det (Entry 5619), Mao Kim Srea (Entry 5370), Mei Chhorn 
(Entry 5617), Pol Seang Ly (Entry 7770), Da Sokhon (Entry 1707), Heng Soeun (Entry 2441), Tum Yon (Entry 
11050), Ngaun Chheng Ly (Entry 6151), Tiv Ol (Entry 107799), Nei Ruos (Entry 6078), Huoy San (Entry 
2779), Um Sorn (Entry 11378), Tit Bun Y (Entry 10750), Huon Map (Entry 2737), Pean Chheang Hun (Entry 
7236), Peang Seng (Entry 7245), Pech Bora (Entry 7259), So Chan Sreng (Entry 9413), Srang Nem (Entry 
9873), Suk Soeung (Entry 9997), Sva Baut (Entry 10252), Tan Liem (Entry 10351), Thai Huot (Entry 10540), 
Thay Chin (Entry10607), Keo Phan (Entry 3340), Im Heng (Entry 2878), Kuong Min (Entry 4296), Ruos Rin 
(Entry 8353), Smek Kao (Entry 9401), Chhun Sen (Entry 1291), În Ly (Entry 2955), Lim Than (Entry 4726), Ye 
Pack (Entry 11928), Yoeung Rin (Entry 12141), Hem Sarorn (Entry 2355), Kaen Ye Khoeun (Entry 3101), 
Khoeng Nam (Entry 3683), Maen Oeurn (Entry 5131), Suon Chheng Haun (Entry 10082), Paen Chan Sam Oeun 
(Entry 7065), Mei Ol (Entry 5631), Sâm Sophorn (Entry 8563), Tit Sophal (Entry 10782), Bun Bieng (Entry 
242), Chhieng Chheng (Entry 1068), Keo Roeun (Entry 3356), Ngaet Rin (Entry 6129), Nou Yaun (Entry 6691), 
Sam Bat (Entry 8476), Sok Sa Maer (Entry 9677), Then Yauth (Entry 10615), Chim Nary (Entry 1396), Pov 
Chhem (Entry 7839), Ruos Thân (Entry 8387), Meas Kim An (Entry 5538), Kang Vann (Entry 3193), Nhem 
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Haut (Entry 6425), Sar Sareth (Entry 8863), Chea Sophal (Entry 779), Kuong Moeun (Entry 4297), Prum Kuoy 
(Entry 8076), Sao Chhann (Entry 8649), So Thorn (Entry 9490), Sorn Thaong (Entry 9818), Hei Vanna (Entry 
2315), Khiev Em (Entry 3497), Luok Sophal (Entry 4968), Siv Kim Leang (Entry 9377), Y Ith (Entry 11817), 
Maonh Mao (Entry 5443), Samrith Sakhorn (Entry 8597), Chhum Kun (Entry 1256) 
1858 D288/6.68.47 Annex 47 S-21 Prisoners coming from the Old North Zone / Central Zone; D 288/6.68.48 
Annex 48 Arrests from Old North Zone/Central Zone by Month. 
1859 IS5.39 S-21 confession of Koy Thuon 14 February 1977 (KH); IS5.39 S-21 confession of Koy Thuon 4 
March 1977 (KH); IS5.39 S-21 confession of Koy Thuon 4 March 1977 pp.189-190 (KH); IS5.39 S-21 
confession of Koy Thuon 6 March 1977 (KH); D83 Annex 0002  S-21 confession of Koy Thuon; D86/13  11th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias DUCH p.3 (FR); D108/22/2  3rd  Written 
Record of Interview of Witness p.3 (FR) 
1860 D288/6.68.1  Annex 1 Revised S-21 Prisoner List, Chheng Moeun (Entry 1048), Sao Peng (Entry 8685), An 
Heang (Entry 52), Baun Bun Heang (Entry 149), Chan Thol Paul (Entry 550), Chea Song (Entry 778), Chey An 
(Entry 876), Chhoeun Chhay (Entry 1204), Chib Aok (Entry 1353), Chin Srim (Entry 1468), Duong Ngar (Entry 
1897), Duong Saroeun (Entry 1905), Hong Vat (Entry 2631), Huon Ban (Entry 2723), Huy Suong (Entry 2799), 
Im Srun (Entry 2923), Kae Hoeun (Entry 3062), Kaeng Hong (Entry 3104), Kann Khem (Entry 3201), Kaung 
An (Entry 3238), Khiev Long (Entry 3507), Khiev Saom (Entry 3519), Khly Kuong (Entry 3662), Kim Long 
(Entry 3890), Kuam Tith (Entry 4182), Kuon Pheng (Entry 4225), Ky Sohei (Entry 4422), Lach Chhorn (Entry 
4431), Lao Long (Entry 4496), Lay Loeun (Entry 4539), Long Lang (Entry 4842), Ly Va (Entry 5053), Mam 
Khut (Entry 5264), Mao Seng (Entry 5421), Miech Phan (Entry 5684), Min Bun Heang (Entry 5719), Mom Dip 
(Entry 5818), Mov Han (Entry 5890), Nai Seab (Entry 5973), Nhek Sok (Entry 6416), Nhem Noeun (Entry 
6439), Nou An (Entry 6646), Nuon Phon (Entry 6799), Nuon Tet (Entry 6815), Oeurn Eng (Entry 6906), Pa 
Buthha (Entry 7050), Pa Phal (Entry 7054), Pa Tuy (Entry 7060), Phin Lorn (Entry 7539), Phorn Pou (Entry 
7632), Pot Chan (Entry 7808), Prak Sam (Entry 7939), Pring Hak (Entry 8018), Proeung Pram (Entry 8028), 
Prum Roeung (Entry 8109), Pum Lai (Entry 8167), Riem Thol (Entry 8249), Sao Ham (Entry 8659), Siv Von 
(Entry 9392), Sok Heang (Entry 9580), Sok Phan (Entry 9658), Sorn Rong (Entry 9808), Srey No (Entry 9920), 
Sun Kuong (Entry 10043), Sun Thai (Entry 10068), Suon Oeurm (Entry 10107), Suon Ouch (Entry 10110), 
Thiv Khoeun (Entry 10640), Thoeng Tau (Entry 10651), Thy Van Thol (Entry 10702), Uth An (Entry 11518), 
Voeng Chhaut (Entry 11760), Yim Kraun (Entry 11997), Yim Yat (Entry 12045), Yuong Pov (Entry 12240).  
1861 IS5.39 S-21 Confession of Koy Thuon 4 March 1977 pp.189-190 (KH) including : Comrade Sot Secretary 
of Sector 106 (D288/6.68.1 Revised S-21 Prisoner List Pa Phâl alias Sot entry 7054); Comrade Khouen (NHEM 
Nouen) Member of the Committee of Saut Nikum District  (D288/6.68.1 Revised S-21 Prisoner List Nhem 
Noeun alias Khoeun entry 6439; D159/5.59 Confession of Nhem Noeun alias Khoeun, Secretary, Sotr Nikum 
District, Sector 106) Comrade Beng (Prak Sum) Secretary of Puok District (D288/6.68.1 Revised S-21 Prisoner 
List Prak Sam alias Beng entry 7939; D159/5.71 Confession of Prak Sam alias Beng, Secretary Puok District, 
Sector 106); Comrade Pov (Yang Pov) Chief of Security for Sector 106 (D288/6.68.1 Revised S-21 Prisoner 
List, Yuong Pov entry 12240; IS5.117 D159/5.98 S-21 Confession of YANG Pov (YUNG Peou), Chief of 
Security of Sector 106 ); Comrade Paul (Chan Phaul) Deputy Secretary of Division 335 from Sector 106 
(D288/6.68.1 Revised S-21 Prisoner List, Chan Thol Paul Entry 550) 
1862 D288/6.68.45 Annex 45 S-21 Prisoners Coming from the East Zone; D288/6.68.46 Annex 46 Arrests from 
East Zone by Month 
1863  D288/6.68.24 Annex 24 S-21 Prisoners Described as Former Khmer Republic Soldiers 
1864  D288/6.68.26 Annex 26 S-21 Prisoners Described as Teachers, Professors, Students, Doctors, Lawyers or 
Engineers 
1865 D288/6.68.22 Annex 22 S-21 Prisoners Identified as the Relative of Someone Else; D288/6.68.23  Annex 23 
S-21 Prisoners Identified as Relatives 
1866 D288/6.68.12  Annex 12 S-21 Prisoners Whose Origin Could Not Be Determined 
1867 D108/37/10 Written Record of Interview of Witness p.4 (FR) 
1868 D86/3 1st Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias DUCH p.10 (FR); D108/2/8  
2nd Written Record of interview of witness p.5; D108/3/15 Written Record of Interview of Witness 

p.14 (FR); D108/3/13  Written Record of Interview of Witness p.9; D108/6/9 Written 
Record of Interview of witness p.5 (FR); D108/37/8 1st  Written Record of Interview of witness 

p.4 (FR); D108/37/10  Written Record of Interview of Witness p.4 (FR) 
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1869 D288/6.68.27 Annex 27 Vietnamese Prisoners Entering S-21; D288/6.68.28 Annex 28 S-21 Prisoners 
Described as Vietnamese soldiers; D288/6.68.29  Annex 29 S-21 Prisoners Described as Vietnamese Spies; 
D288/6.68.30 Annex 30 S-21 Prisoners Identified as Vietnamese 
1870 D288/4.29 CF001 Trial Transcript 9 June 2009 pp.103-104 (FR); D288/4.30.1 CF001 Trial Transcript 10 
June 2009 pp.7, 21-23 (FR); D288/4.50.1 CF001 Trial Transcript 16 July 2009 ( p.39 (FR); D86/4  
2nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias DUCH p.4 (FR); D86/21  14th Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias DUCH p.3 (FR); D86/28  21st Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias DUCH pp.9-10 (FR); D108/35/2 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D108/37/10 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D108/37/8 1  Written Record of Interview of Witness  p.4; D86/16 Report of Crime 
Scene Reenactment at TUOL Sleng on 27 February 2008 - Annex 2 p.4-7; D108/6/1 Written Record of 
Interview of Witness p.3 (FR); D108/2/8  2nd Written Record of Interview of Witness 
pp.5-7, 14 (FR) 
1871 D108/9.2 S-21 Confession of Vietnamese in Vo Thi Thuy; IS5.67 S-21 Confession of NGUYEN Thi Bach 
Ve; IS5.4 Confession of BOUY Hong Ve; IS5.66 S-21 Confession of NGO Anh Tuan, Vietnamese Civilian; 
IS5.45 S-21 Confession of LE WANG Yeu alias Le Wang Yong; IS5.114 S-21 Confessions of TRUONG Van 
Thuong, DANG Van Con, NGO Chin and VINH Chinh  
1872 D108/32.3-P0168 Unknown (Vietnamese soldier); D108/32.3-P0171 Vinh Thi Ngoc (child female); 
D108/32.3-P3917 Nguyen Van Sang (Adult male); D108/32.3-P3918 Nguyen Van Vinh (Adult male); 
D108/32.3-P3919 To Van Sanh (Adult male); D108/32.3-P3920 Nguyen Van Ngoun (Adult male); D108/32.3-
P3921 Truong Hu Vanh (Adult male); D108/32.3-P3922 Nguyen Van Seung (Adult male); D108/32.3-P3923 
Trung Yam Mung (Adult male); D108/32.3-P3924 Vin Van Y (Adult male); D108/32.3-P3925 Le Van Keo 
(Adult male); D108/32.3-P3926 Yiep Kung Hok (Adult male); D108/32.3-P3927 Nguyen Van Dinh (Adult 
male); D108/32.3-P3928 Nguyen Van Ngoc (Adult male); D108/32.3-P3929 Ha Van Luo (Adult male); 
D108/32.3-P3930 Nguyen Van Kac (Adult male); D108/32.3-P3931 Vuon Sun Hung (Adult male); D108/32.3-
P3932 Le Van Thuo (Adult male); D108/32.3-P3933 Nguyen Sun Hor (Adult male); D108/32.3-P3934 Truong 
Thi Be (Adult female); D108/32.3-P3935, Phang Ke (Adult male); D108/32.3-P3936 Nguyen Kac (Adult male); 
D108/32.3-P3937 Nguyen Yang Anh (Adult male); D108/32.3-P3938 Nguyen Yang Tev (Adult male); 
D108/32.3-P3939 Nguyen Yang Chov (Adult male); D108/32.3-P3941 Le Kuk Yong (Adult male); D108/32.3-
P3943 Nguyen Thi Pha (Adult female); D108/32.3-P3944 Binh Y Ban (Adult male); D108/32.3-P3945 Tang 
Sen Va (Adult male); D108/32.3-P3946 Krin Ngoc Truong (Adult male); D108/32.3-P3947 Mung Lam (Adult 
male); D108/32.3-P3948 Thay Than Thin (Adult male); D108/32.3-P3949 Le Van Nam (Adult male); 
D108/32.3-P3950 Nguyen Van Kuoy (Adult male); D108/32.3-P3953, Kinh Van Nhien (Adult male); 
D108/32.3-P3954 Vinh Day Minh (Adult male); D108/32.3-P3955 Nguyen Pho (Adult male); D108/32.3-
P3956 Truong Vinh (Adult male); D108/32.3-P3957 Choang Tinh Vang (Adult male); D108/32.3-P3958 
Nguyen Kong (Adult male); D108/32.3-P3959 Pha Thi Khin (Adult female); D108/32.3-P3960 Nguyen Thi 
Hing (Adult female); D108/32.3-P3961 Lem Van Leuy (Adult male); D108/32.3-P3967 Nguyen Ba Ngi (Adult 
male); D108/32.3-P3968 Nguyen Thing Lay (Adult male); D108/32.3-P3969 Pham Van Thinh (Adult male); 
D108/32.3-P3970 Y Maus (Adult male); D108/32.3-P3971 Nguyen Hong Vi (Adult male); D108/32.3-P3973 
Nguyen Thanh Sin (Adult male); D108/32.3-P3984 Nguyen Van Tam (Adult male); D108/32.3-P4001 Nguyen 
Kong Thanh (Adult male); D108/32.3-P4002 Ve Van Ick (Adult male); D108/32.3-P4071 Truong Minh Tay 
(Adult male); D108/32.3-P4081 Nguyen Van Ky (Adult male); D108/32.3-P4193 Vang Van Linh (Adult male) 
1873 D288/4.7.1 CF001 Trial Transcript 01 April 2009 p.78 (FR); D288/4.30.1 CF001 Trial Transcript 10 June 
2009 p.2 (FR); D108/6/5 Written Record of Interview of Witness p.3 (FR) 
1874 D83-Annex-00011 Autobiography of KE Pauk Ke Pauk Had Defended Himself Before He Died p.2; D279/3 
Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D234/6 1st Written Record of Interview of 
Witness p.4 
1875 D125/167 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; D 125/160 1st Written Record of 
Interview of Witness p.4; D279/3 Written Record of Interview of Witness 
pp.3-4; D123/1 Written Record of Interview of Witness p.6; D234/22 Written 
Record of Interview of Witness  p.4; D125/162 1st Written 
Record of Interview of Witness p.5  
1876 D86/8 6th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.7; D234/23 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D369/4 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; 
D260 38th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.11 
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1877 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  p.8; D121 31st Written Record of Charged 
Person KAING Guek Eav alias Duch p.4; D95 26th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias 
Duch p.4; D91/14 Written Record of Interview of Witness  p.5; D369/36 5th Written Record of 
Interview of Witness p.9; D91/15 2nd Written Record of Interview of 
Witness p.3 
1878 D200/4 2nd Written Record of Interview of Witness pp.6-8 
1879 D88 23rd Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch pp.8-9; D120 30th Written 
Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5  
1880 D86/17 Written Record of Confrontation of KAING Guek Eav alias DUCH p.7; D86/21 14th Written Record 
of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5 (FR); D86/13 11th Written Record of Charged Person 
KAING Guek Eav alias Duch pp.3-8 (FR); D86/24 17th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav 
alias Duch p.4 (FR) 
1881 D121 31st Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5; D120 30th Written Record 
of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5  
1882 D108/6/1 Written Record of Interview of Witness p.4 (FR); D108/22/2 3rd Written Record of 
Interview of Witness  p.3 (FR); D108/2/7 1st Written Record of Interview of Witness 

p.5 (FR)  
1883 D108/2/5 1st Written Record of Interview of Witness  p.7 (FR); D86/17 Written Record of 
Confrontation of KAING Guek Eav alias DUCH p.7 (FR) 
1884 D108/2/5 1st Written Record of Interview of Witness  p.7 (FR); D108/6/7 Written Record of 
Interview of Witness  p.3 (FR); D108/2/6 2nd Written Record of Interview of 
Witness p.4 (FR) 
1885 D86/21 14th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5 (FR); D86/24 17th Written 
Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch pp.4-5 (FR) 
1886 D86/13 11th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch pp.2-3 (FR); D86/5 3rd 
Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.7 (FR); IS13.31 Minutes of the Meeting with 
Comrade Tal Division 290 and Division 170 
1887 IS20.19 Statement of KAING Guek Eav alias Duch pp.17-18; D225 32nd Written Record of Charged Person 
KAING Guek Eav alias Duch pp.5-6; D288/4.16.1 CF 001 Trial Transcript 27 April 2009 pp.24-25; 
D288/4.32.1 CF 001 Trial Transcript 15 June 2009 p.82 
1888 D86/13 11th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3 (FR) 
1889 D86/17 Written Record of Confrontation of KAING Guek Eav alias DUCH p.7 (FR) 
1890 D123/1 1st Written Record of Interview of Witness p.5 
1891 D123/2 1st Written Record of Interview of Witness p.10 (FR) 
1892 D234/22 Written Record of Interview of Witness pp.3-4  
1893 D86/24 17th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.4; D86/21 14th Written 
Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5 (FR). 
1894 D86/24 17th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5; D86/28 21st Written 
Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.9; D73 21st Written Record of Charged Person 
KAING Guek Eav alias Duch p.9 (FR) 
1895 D108/35/1 4th Written Record of Interview of Witness p.2 (FR) 
1896 D108/37/6 Written Record of Interview of Witness Sam p.3 
1897 D108/2/6 2nd Written Record of Interview of Witness p.3 (FR) 
1898 D108/2/8 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.12-15 (FR); D108/2/5 1st  Written 
Record of Interview of Witness pp.4-6 (FR) 
1899 D86/26 19th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3 (FR) 
1900 D86/26 19th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch pp.3-4, 7-8 (FR) 
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1901 D108/6/15 Written Record of Interview of Witness  p.3; D86/26 19th Written Record of 
Charged Person KAING Guek Eav alias Duch pp.2-3, p.6-7 
1902 D108/3/12 Written Record of Interview of Witness  pp.8-9 (FR); 
D108/6/5 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5 (FR); D108/3/15 Written Record of 
Interview of Witness pp.10-18 (FR)  
1903 D108/2/5 1st Written Record of Interview of Witness p.5 (FR) 
1904 D86/26 19th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3 (FR)  
1905 D108/2/5 1st Written Record of Interview of Witness  p.7 (FR); D108/6/5 Written Record of 
Interview of Witness p.5 (FR); D108/3/9 Written Record of Interview of Witness 

p.7 (FR); D288/4.54.1 CF 001 Trial Transcript 27 July 2009 pp.76-82, 87-88 (FR); D108/3/15 Written 
Record of Interview of Witness pp.10-12 (FR); D288/4.40.1 CF 001 Trial Transcript 30 June 2009 
pp.9 to 11 (  (FR); D288/4.41.1 CF 001 Trial Transcript 1 July 2009 pp.11-12, 22, 48-49 (  

(FR); D288/4.42.1 CF 001 Trial Transcript 2 July 2009 p.77 (FR) 
1906 D86/6 4th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.4 (FR); D108/6/13 Written 
Record of Interview of Witness  pp.4-5 (FR); D108/2/5 1st Written Record of Interview of 
Witness  p.7 (FR); D108/6/5 Written Record of Interview of Witness p.3 (FR); 
D108/6/7 Written Record of Interview of Witness p.3 (FR); D108/3/15 Written 
Record of Interview of Witness p.11 (FR); D108/3/9 Written Record of Interview of Witness 

pp.6-7 (FR) 
1907 D108/6/15 Written Record of Interview of   p.3 (FR); D108/2/5 1st 
Written Record of Interview of Witness p.7 (FR)  
1908 D108/6/14 Written Record of Interview of Witness p.3; D108/6/9 Written Record of 
Interview of Witness p.3 (FR) 
1909 D108/3/9 Written Record of Interview of Witness pp.5-7 (FR) 
1910 D86/7 5th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.4 (FR); D108/2/5 1st  Written 
Record of Interview of Witness  p.7 (FR); D108/3/15 Written Record of Interview of Witness 

 p.9-10, 12 (FR); D108/3/11 1  Written Record of Interview of Witness p.5; 
D108/6/14 Written Record of Interview of Witness  p.3; D108/6/9 Written Record of 
Interview of Witness  p.3 (FR); D108/3/13 Written Record of Interview of Witness  
p.7 
1911 D108/2/5 1st  Written Record of Interview of Witness p.8 (FR); D108/3/9 Written Record of 
Interview of Witness p.8 (FR); D108/6/9 Written Record of Interview of Witness  

p.3-4 (FR)  
1912 D86/6 4th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.4 (FR); D108/6/13 Written 
Record of Interview of Witness  pp.3-4 (FR); D108/6/5 Written Record of Interview of 
Witness  p.3 (FR); D108/6/2 Written Record of Interview of Witness 
p.4; D108/3/13 Written Record of Interview of Witness p.5; D108/6/3 Written Record of Interview 
of Witness p.4 (FR); D108/6/14 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D108/31.19 S-21 Prisoner Inspection Report pp.3-4 (KH)   
1913 D108/6/13 Written Record of Interview of Witness  p.4 (FR); D108/6/15 Written Record 
of Interview of   p.4 (FR); D108/2/5 1st Written Record of Interview of 
Witness p.10 (FR); D108/6/2 Written Record of Interview of Witness p.4; 
D108/6/14 Written Record of Interview of Witness p.4 
1914 D86/19 Written Record of Confrontation of KAING Guek Eav alias DUCH p.3 (FR); D2-1 Written Record 
of Interview of  pp.2-4 (FR); D108/6/15 Written Record of Interview of   

p.4 (FR); D108/2/5 1st Written Record of Interview of Witness p.10 (FR); D108/3/10 
Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D108/6/3 Written Record of Interview 
of Witness  pp.5-6 (FR); D108/6/9 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4 
(FR); D108/3/13 Written Record of Interview of Witness  p.5; D108/6/14 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D22/7 Application of to be joined as Civil Party 
p.5; D108/27.16 National Statement of p.3; D86/16 Report of Reconstruction [Tuol Sleng] p.8 (FR) 
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1915 D108/6/15 Written Record of Interview of   p.4 (FR); D108/2/5 1st  
Written Record of Interview of Witness  p.11 (FR); D108/3/13 Written Record of Interview of 
Witness p.5 
1916 D108/6/5 Written Record of Interview of Witness p.5 (FR) 
1917 D288/4.32.1 CF 001 Trial Transcript 15 June 2009 pp.44, 65-66, 92 (FR); D288/4.34.1 CF 001 Trial 
Transcript 17 June 2009 p.25 (FR); D288/4.35.1 CF 001 Trial Transcript 22 June 2009 p.12 (FR); D288/4.37.1 
CF 001 Trial Transcript 24 June 2009 pp.71-73, 79-80 (FR); D288/4.52.1 CF 001 Trial Transcript 21 July 2009 
pp.49, 50 ( (FR); D288/4.54.1 CF 001 Trial Transcript 27 July 2009 p.106 ( (FR); 
D288/4.60.1 CF 001 Trial Transcript 10 August 2009 pp.23-24 ( (FR) 
1918 D108/3/12 Written Record of Interview of Witness p.6 (FR); D108/6/13 
Written Record of Interview of Witness p.3 (FR); D108/6/15 Written Record of Interview of 

 p.3 (FR); D108/3/13 Written Record of Interview of Witness 
p.5 
1919 D108/6/5 Written Record of Interview of Witness p.5 (FR) 
1920 D108/6/15 Written Record of Interview of  p.3 (FR); D108/3/10 Written 
Record of Interview of Witness p.4 
1921 D108/27.16 National Statement of p.3; D108/29/1.7 Interview with p.12; D86/16 
Report of Reconstruction [Tuol Sleng] p.8 (FR) 
1922 D86/6 4th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.4 (FR) 
1923 D108/6/13 Written Record of Interview of Witness p.3 (FR) 
1924 D108/3/13 Written Record of Interview of Witness  p.6; D108/3/10 Written Record of 
Interview of Witness p.11; D108/6/3 Written Record of Interview of Witness 

p.6 (FR); D22/7 Application of to be Joined as Civil Party p.5; D108/3/10 Written Record of 
Interview of Witness  p.11 
1925 D108/6/3 Written Record of Interview of Witness p.4 (FR)  
1926 D108/6/3 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6 (FR); D86/19 Written Record of 
Confrontation of KAING Guek Eav alias DUCH p.2 (FR) 
1927 D108/3/13 Written Record of Interview of Witness p.6 
1928 D86/16 Report of Reconstruction [Tuol Sleng] p.8 (FR) 
1929 D86/19 Written Record of Confrontation of KAING Guek Eav alias DUCH p.9 (FR); D108/6/13, Written 
Record of Interview of Witness p.4 (FR); D108/6/5, Written Record of Interview of Witness 

pp.5-6 (FR); D108/6/2 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D108/3/13 Written Record of Interview of Witness p.6; D108/3/10 Written Record of Interview of 
Witness  pp.11-12; D2-1 Written Record of Interview of  p.2 (FR); 
D108/6/3 Written Record of Interview of Witness p.6 (FR) 
1930 D222/1.16 NATH Vann A Cambodian Pr ison P ortrait p.46; D108/3/13 Written Record of Interview of 
Witness p.6; D2-1 Written Record of Interview of p.2 (FR) 
1931 D86/6 4th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.4 (FR); D86/19 Written 
Record of Confrontation of KAING Guek Eav alias DUCH p.9 (FR); D108/6/5 Written Record of Interview of 
Witness  p.5-6 (FR); D108/6/2 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D108/3/10 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5  
1932 D108/6/13 Written Record of Interview of Witness p.4 (FR); D108/2/5 1st Written Record 
of Interview of Witness  p.10 (FR); D108/6/5 Written Record of Interview of Witness 

 p.3 (FR); D108/6/2 Written Record of Interview of Witness  p.4; D108/3/13, 
Written Record of Interview of Witness  p.6; D108/3/10 Written Record of Interview of Witness 

pp.9-10; D108/6/3 Written Record of Interview of Witness  p.6 (FR); 
D108/3/13 Written Record of Interview of Witness p.6; D108/2/5 1st Written Record of Interview 
of Witness p.10 (FR); D108/6/9 Written Record of Interview of p.4 (FR); D22/8 
Application of to be Joined as Civil Party p.4 
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1933 D108/6/13 Written Record of Interview of Witness p.4 (FR); D108/2/5 1st Written Record 
of Interview of Witness  p.10 (FR); D108/6/5 Written Record of Interview of Witness 

 p.3 (FR); D108/3/10 Written Record of Interview of Witness  p.9-10; D108/6/9 
Written Record of Interview of Witness p.4 (FR) 
1934 D108/3/12 Written Record of Interview of Witness p.10 (FR); D108/6/2 
Written Record of Interview of Witness  p.4; D108/3/13 Written Record of Interview of 
Witness  p.6 ; D108/6/15 Written Record of Interview of p.4 
(FR) 
1935 D222/1.16 NATH Vann A Ca mbodian Prison Po rtrait p.46; D108/3/9 Written Record of Interview of 
Witness p.12 (FR); D108/3/10 Written Record of Interview of Witness 

p.10 
1936 D108/3/9 Written Record of Interview of Witness p.12 (FR) 
1937 D86/20 13th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.8 (FR) 
1938 D108/6/16 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D108/3/13 Written Record of 
Interview of Witness  p.5; D108/6/3, Written Record of Interview of Witness  p.4 
(FR); D108/6/14 Written Record of Interview of Witness p.4; D108/2/8 2  Written 
Record of Interview of Witness p.10 (FR) 
1939 D108/2/5 1st Written Record of Interview of Witness p.10 (FR); D108/6/14 Written Record of 
Interview of Witness p.4 
1940 D108/6/15 Written Record of Interview of  p.4 (FR); D108/6/16 Written 
Record of Interview of Witness pp.3-4 
1941 D108/6/16 Written Record of Interview of Witness  p.4; D108/2/5 1st Written Record of Interview 
of Witness  p.10 (FR); D108/6/3 Written Record of Interview of Witness  p.5 (FR); 
D108/6/9 Written Record of Interview of Witness p.4 (FR) 
1942 D108/6/16 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
1943 D86/19 Written Record of Confrontation of KAING Guek Eav alias DUCH p.7 (FR); D86/25 18th Written 
Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5 (FR); D86/10 8th Written Record of Charged 
Person KAING Guek Eav alias Duch p.9 (FR); D108/26.296 List of Female Prisoners at S-21; Case File 
No.001/18-07-2007/ECCC/TC KAING Guek Eav alias Duch para. 275 
1944 D288/4.39.1 CF 001 Trial Transcript 29 June 2009 pp.26-29, 37-39, 75-76 (  (FR); 
D288/4.41.1, CF 001 Trial Transcript 1 July 2009 pp.36-39, 68-69 (  (FR); D288/4.40.1 CF 001 
Trial Transcript 30 June 2009 pp.15-16, 32-33, 51-52 ( (FR); D288/4.34.1 CF 001 Trial Transcript 
17 June 2009 pp.17-18, 50 (FR) 
1945 D288/4.39.1 CF 001 Trial Transcript 29 June 2009 p.73 106-107 ( (FR); D288/4.41.1 CF 001 
Trial Transcript 1 July 2009 pp.37-38 (  (FR); D288/4.40.1 CF 001 Trial Transcript 30 June 2009 
p.15 ( (FR) 
1946 D288/4.39.1 CF 001 Trial Transcript 29 June 2009 pp.70-71, 107 (  (FR); D288/4.41.1 CF 001 
Trial Transcript 1 July 2009 pp.82-83, 85 ( (FR); D288/4.40.1 CF 001 Trial Transcript 30 June 2009 
pp.15-16, 49, 83-85 ( (FR)  
1947 D108/2/5 1st Written Record of Interview of Witness  p.8 (FR); D108/3/9 Written Record of 
Interview of Witness p.12 (FR); D108/6/9 Written Record of Interview of Witness 

p.4 (FR); D108/26.80 List of Names of Prisoners who entered on 30 May 1977 (KH); D108/26.296 List of 
Female Prisoners at S-21 p.4 (FR) ; D108/26.16 List of Prisoners at S-21 (KH); D108/3/13 Written Record of 
Interview of Witness p.6; D108/6/16 Written Record of Interview of Witness p.4 
1948 D86/7 5th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.6 (FR); D108/3/13 Written 
Record of Interview of Witness p.5-6; D108/3/10 Written Record of Interview of Witness 

 p.7; D108/2/8 2  Written Record of Interview of Witness p.8 (FR); D108/6/3 
Written Record of Interview of Witness p.6 (FR) 
1949 D86/4 2nd Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5 (FR); D86/5 3rd Written 
Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.6 (FR); IS20.19 Statement of KAING Guek Eav 
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alias Duch pp.9-10, 52 (FR); D108/3/16 2nd Written Record of Interview of Witness  p.11 
(FR); D108/2/7 1st Written Record of Interview of Witness pp.20- 21 (FR) 
1950 E188 Judgement Case File KAING Guek Eav alias Duch para. 256; IS20.19 Statement of KAING Guek 
Eav alias Duch pp.9-10 (FR); D86/6 4th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.6-7 
(FR)  
1951 IS20.19 Statement of KAING Guek Eav alias Duch pp.9-10 (FR); D108/3/16 2nd Written Record of 
Interview of Witness  p.10 (FR); D108/2/7 1st Written Record of Interview of Witness 

p.18 (FR)  
1952 D108/2/7 1st Written Record of Interview of Witness  p.18 (FR) 
1953 D108/3/14 1st Written Record of Interview of Witness p.10 (FR); D22/7 Application 
of to be joined as Civil Party p.5 
1954 IS20.19 Statement of KAING Guek Eav alias Duch p.52 (FR) 
1955 D86/23 16th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.4 (FR); D108/22/2 3rd 
Written Record of Interview of Witness  pp.3-4 (FR); D108/2/8 2nd Written Record of 
Interview of Witness  p.6 (FR); D108/30 Written Record of Interview of Civil Party  

p.3 (FR); D108/2/7 1   Written Record of Interview of Witness pp.21-22 (FR); D108/6/3 
Written Record of Interview of Witness  p.5 (FR); D108/6/6 Written Record of Interview of 
Witness p.4 (FR) 
1956 D86/4 2nd Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5 (FR); D86/9 7th Written 
Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.14 (FR); D86/13 11th Written Record of Charged 
Person KAING Guek Eav alias Duch p.8 (FR); D86/25 18th Written Record of Charged Person KAING Guek 
Eav alias Duch p.6 (FR) 
1957 D86/23 16th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch pp.4-5 (FR); IS20.19 
Statement of KAING Guek Eav alias Duch p.26 (FR); D108/2/7 1st Written Record of Interview of Witness 

p.21-22 (FR); D108/3/16 2nd Written Record of Interview of Witness pp.9-10 
(FR) 
1958 D108/2/8 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3 (FR); D108/3/13 Written Record of 
Interview of Witness  p.8; D86/26 19th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias 
Duch p.4 (FR); D82/II Annex 24 Colour Scan of Um Soeun’s Confession (from S-21); D82/II Annex 2 Colour 
Scan of Danh Siyan’s Confession (from S-21); D86/10 8th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav 
alias Duch p.3 (FR)  
1959 D86/26 19th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5 (FR); D86/10 8th  Written 
Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3 (FR) 
1960 D86/9 7th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.7 (FR); D108/2/7 1st  Written 
Record of Interview of Witness p.10 (FR); IS14.2 Statistics List of Special Branch of S-21 p.12 
1961 D86/9 7th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.7 (FR) 
1962 D86/9 7th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.7 (FR); D108/3/16 2nd Written 
Record of Interview of Witness p.12 (FR) 
1963 D86/10 8th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3 (FR); D108/2/7 1st  Written 
Record of Interview of Witness p.9 (FR) 
1964 D86/3 1st Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.8 (FR) 
1965 D108/3/13 Written Record of Interview of Witness  p.8; D108/2/8 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.3, 8 (FR) 
1966 IS14.2 Statistics List of Special Branch of S-21; D86/13 11th Written Record of Charged Person KAING 
Guek Eav alias Duch p.5 (FR); IS14.3 S-21 Notebook by IS14.4 S-21 Notebook by Tuy 
and Song Huor alias Pon; IS5.65 Confession of MAN Sam alias Ya from S-21 p.38, 41 (KH); IS5.25 
Confession of HAK Seang Lay Ny alias Lay from S-21; IS5.29 Confession of HENG Sauy from S-21 p.22 
(KH); D82/II Annex 24 Colour Scan of Um Soeun’s Confession (from S-21) p.13 (KH); D86/12/I/1 Annotation 
made by DUCH on Document pp.2-3 (FR); D86/12/I/2 Annotation made by DUCH on Document p.1 (FR) 
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1967 E188 Case File No.001/18-07-2007/ECCC/TC KAING Guek Eav alias Duch paras. 249-250  D108/30 
Written Record of Interview of Civil Party  p.3 (FR); D86/16 Report of Reconstruction 
[Tuol Sleng] p.5-6 (FR); D2-4 Written Record of Interview of  p.4 (FR); D2-1 Written 
Record of Interview of p.2-3 (FR) 
1968 D108/3/16 2nd Written Record of Interview of Witness p.11 (FR); D86/7 5th Written 
Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5 (FR); D86/10 8 h Written Record of Charged 
Person KAING Guek Eav alias Duch p.2 (FR); D86/11 9th Written Record of Charged Person KAING Guek 
Eav alias Duch p.6 (FR) 
1969 D86/6 4th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.6 (FR); D86/11 9th Written 
Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.6 (FR); D108/2/8 2nd Written Record of Interview of 
Witness  p.3-4 (FR); D108/6/3 Written Record of Interview of Witness  p.4 (FR); 
D108/6/8 Written Record of Interview of Witness p.5; D86/16 Report of Reconstruction [Tuol 
Sleng] p.5, 8 (FR) 
1970 D86/11 9th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.7 (FR); D108/6/3 Written 
Record of Interview of Witness  p.4 (FR); D108/6/9 Written Record of Interview of Witness 

p.6 (FR) 
1971 D86/14 12th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5 (FR); IS5.35 Summary of 
Confession of KE Him Huot alias Soth pp.5, 8-9; D86/23 16th Written Record of Charged Person KAING Guek 
Eav alias Duch p.3-4 (FR); E188 Judgement CF (KAING Guek Eav alias Duch) para. 244  
1972 D86/14 12th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.6 (FR); D86/23 16th Written 
Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.8 (FR); IS20.19 Statement of KAING Guek Eav 
alias Duch p.29 (FR) 
1973 D108/6/3 Written Record of Interview of Witness p.4 (FR). 
1974 D86/11 9th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.7 (FR); D86/12/I/3 
Annotation made by  DUCH on Document p.2 (FR); IS14.4 Notebook by Tuy and Song Huor alias 
Pon From S-21 p.14; D82/II Annex 12  Colour Scan of KOY Vannak’s alias Kor Confession (from S-21) p.2 
(KH); D82/II Annex 40, Colour Scan of SORR Heang’s Confession alias Yom (from S-21) p.2 (KH); D82/II 
Annex 34  Colour Scan of PHOK Sien’s Confession p.53 (KH); D82/II Annex 39 Colour Scan of SAO Lun 
alias Na’s Confession p.2 (KH)  
1975 D86/23 16th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3 (FR); E188 Case File 
No.001/18-07-2007/ECCC/TC KAING Guek Eav alias Duch para. 243  
1976 E188 Case File No.001/18-07-2007/ECCC/TC KAING Guek Eav alias Duch para. 251; D86/19 Written 
Record of Confrontation of KAING Guek Eav alias DUCH p.6 (FR); D108/6/9 Written Record of Interview of 

p.5 (FR); D86/16 Report of Reconstruction [Tuol Sleng] p.4 (FR) 
1977 IS14.2 Statistics List of Special Branch of S-21 p.13-15, 23 (FR); D288/4.33.1 CF 001 Trial Transcript 16 
June 2009, p.22-23, 95 (FR); D288/4.32.1 CF 001 Trial Transcript 15 June 2009 p.89 (FR); D288/4.52.1 CF 001 
Trial Transcript 21 July 2009 p.76-77, 80 (  (FR); IS14.4 Notebook of Tuy and  Song 
Huor alias Pon p.29; D288/4.35.1 CF 001 Trial Transcript 22 June 2009 p.37-39 (FR) 
1978 D108/6/13 Written Record of Interview of Witness  p.3-4; D108/6/15 Written Record of 
Interview of  p.3 (FR); D108/6/5 Written Record of Interview of Witness 

 p.4 (FR); D108/6/2 Written Record of Interview of Witness  p.7; 
D108/3/13 Written Record of Interview of Witness p.6; D108/3/10 Written Record of Interview of 
Witness p.6, 11 ; D108/6/6 Written Record of Interview of Witness  p.4 
(FR); D108/6/16 Written Record of Interview of Witness p.4; D108/6/14 Written Record of Interview 
of Witness p.3-4 
1979 D108/6/5 Written Record of Interview of Witness p.4 (FR); D108/2/8 2nd Written Record 
of Interview of Witness  p.4 (FR); D108/6/16 Written Record of Interview of Witness 
p.4; D108/3/9 Written Record of Interview of Witness p.12 (FR); D108/6/8 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D86/16 Report of Reconstruction [Tuol Sleng] p.6-7 (FR) 
1980 D86/11 9th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.6 (FR); D108/2/8 2nd  Written 
Record of Interview of Witness p.4 (FR) 
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1981 D108/2/8 2nd Written Record of Interview of Witness  p.7-8 (FR); IS20.19 Statement of 
KAING Guek Eav alias Duch p.17-19, 27-28 (FR); D86/5 3rd Written Record of Charged Person KAING Guek 
Eav alias Duch p.5-6 (FR) 
1982 D86/21 14th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3 (FR); D108/2/8 2nd 
Written Record of Interview of Witness p.6 (FR) 
1983 D86/21 14th  Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3-4 (FR); IS20.19 
Statement of KAING Guek Eav alias Duch p.19, 24-25 (FR); D108/3/16 2nd Written Record of Interview of 
Witness p.13 (FR); D108/2/8 2nd Written Record of Interview of Witness p.7 
(FR); D262.37 Foreign Broadcast Information Service 23 January 1978 pp.H2-H3, H4-H5, 24 January 1978 
pp.H5-H6; D262.38 Foreign Broadcast Information Service 6 February pp.H1-H4, H4-H6, 7 February 1978 
pp.H7-H8, H8-H10, 14 February pp.H2-H6; D262.39 Foreign Broadcast Information Service 7 March 1978 
pp.H5-H6, 14 March 1978 pp.H1-H3, 16 March 1978 pp.H1-H3, 27 March 1978 pp.H3-H5, 30 March 1978 
p.H2; D262.40 Foreign Broadcast Information Service 4 April 1978 pp.H1-H3, 10 April 1978 pp.H3-H4, 11 
April 1978 pp.H1-H2, 28 April 1978 p.H4; D262.41 Foreign Broadcast Information Service 4 May 1978 pp.H3-
H5, 9 May 1978 pp.H6-H7, 15 May p.H6, 18 May pp.H1-H2; D262.42 Foreign Broadcast Information Service 5 
June 1978 pp.H3-H4, 8 June 1978 pp.H4-H5, 13 June 1978 pp.H3-H4, 14 June 1978 pp.H5-H6, 22 June 1978 
pp.H1-H3, 29 June 1978 pp.H2-H4, 30 June 1978 pp.H3-H4; D262.43 Foreign Broadcast Information Service 
13 July 1978 pp.H2-H3, 27 July 1978 pp.H4-H6, 28 July pp.H3-H4; D262.44 Foreign Broadcast Information 
Service 4 August 1978 pp.H9-H11, 10 August 1978 pp.H3-H5, 11 August 1978 pp.H2-H3, 17 August 1978 
pp.H2-H4, 24 August 1978 pp.H1-H3; D262.45 Foreign Broadcast Information Service 15 September 1978 
pp.H6-H8, 22 September 1978 pp.H4-H5; D262.46 Foreign Broadcast Information Service 18 October pp.H3-
H5, 19 October1978 pp.H4-H5, 26 October pp.H3-H5, 31 October pp.H4-H6; D262.47 Foreign Broadcast 
Information Service 15 November 1978 pp.H2-H3, 20 November 1978 pp.H1-H3, 27 November 1978 pp.H1-
H2, 30 November 1978 pp.H1-H2; D262.48 Foreign Broadcast Information Service 7 December 1978 pp.H3-
H5, 21 December 1978 pp.H1-H2  
1984 D108/3/16 2nd Written Record of Interview of Witness pp.13-14 (FR); D108/22/2 3rd 
Written Record of Interview of Witness p.3 (FR) 
1985 D86/22 15th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.7 (FR) 
1986 D86/23 16th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5 (FR) 
1987 D288/4.59.1 CF 001 Trial Transcript 6 August 2009 pp.28-31 (David CHANDLER) (FR); D108/50/1.4.6 D 
Chandler Voices from S-21, pp.81-82, 94; D288/4.52.1 CF 001 Trial Transcript 21 July 2009 pp.19-20 (

(FR); D288/4.56.1 CF 001 Trial Transcript 3 August 2009 p.84 to 85 ( (FR). 
1988 D288/4.56.1 CF 001 Trial Transcript 3 August 2009 pp.92-93 (  (FR); D288/4.16.1 CF 001 
Trial Transcript 27 April 2009 pp.28-29 (FR); D288/4.48.1 CF 001 Trial Transcript 14 July 2009 pp.25-27, 29-
30 (  (FR); D288/4.7.1 CF 001 Trial Transcript 1 April 2009 pp.75-76 (FR)  
1989 D43/IV Report on Implementation of Rogatory Letter, Annexes 01-99; D82/II Report on Implementation of 
Rogatory Letter, Annexes 1-45 
1990 D86/13 11th  Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.8 (FR) 
1991 D86/13 11th  Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3 (FR) 
1992 E188 Case File No.001/18-07-2007/ECCC/TC KAING Guek Eav alias Duch paras 246, 247, 361-366 
1993 D86/9 7th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.4 (FR) 
1994 D288/4.33.1 CF 001 Trial Transcript 16 June 2009 pp.73-75, 85-86 (FR); D288/4.35.1 CF 001 Trial 
Transcript 22 June 2009 pp.44-45 (FR); D86/26 19th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias 
Duch p.7 (FR) 
1995 D108/2/8 2nd Written Record of Interview of Witness p.5 (FR) 
1996 D368/3 Written Record of Interview of Civil Party pp.3-5, 12-15 (FR); D22/41 Application of 

to be Joined as Civil Party  
1997 Case File No.001/18-07-2007/ECCC/TC KAING Guek Eav alias Duch para.647 
1998 D108/3/13 Written Record of Interview of Witness  p.11; D108/2/8 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.5 (FR) 
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1999 Case File No.001/18-07-2007/ECCC/TC KAING Guek Eav alias Duch para. 247 
2000 D288/4.34.1 CF 001 Trial Transcript 17 June 2009 p.6 (FR); D86/26 19th Written Record of Charged Person 
KAING Guek Eav alias Duch p.8 (FR); D288/4.45.1 CF 001 Trial Transcript 8 July 2009 p.3 (Defense) (FR); 
D86/12/I/7 Annotation made by DUCH on Document ERN 00040228 p.1 (FR)  
2001 Case File No.001/18-07-2007/ECCC/TC KAING Guek Eav alias Duch para. 206; D86/13 11th Written 
Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.6 (FR); D86/22 15th Written Record of Charged 
Person KAING Guek Eav alias Duch pp.3-4 (FR); D86/3 1st Written Record of Charged Person KAING Guek 
Eav alias Duch p.7 (FR); D288/6.5/11/2.7 Defence Position on Facts in Closing Order para. 60  
2002 D86/26 19th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3 (FR); D288/4.59.1 CF 001 
Trial Transcript 6 August 2009, pp.109-110 (FR) 
2003 D86/12 10th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.6 
2004 D108/2/6 2nd Written Record of Interview of Witness p.10 (FR); D108/37/10 Written Record of 
Interview of Witness  p.5 (FR); D108/3/9 Written Record of Interview of Witness 

p.6 (FR) 
2005 D86/9 7th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.14 (FR); D86/3 1st  Written 
Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.9 (FR); IS20.19 UNHCHR Statement of KAING 
Guek Eav alias Duch p.21 (FR)  
2006 D86/4 2nd Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5 (FR); D86/12 10th Written 
Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch pp.5-6 (FR) 
2007 D288/4.34.1 CF 001 Trial Transcript 17 June 2009, pp.6-7, 10-11, 21-23, 31-32, 66-67 (FR); D288/4.54.1 
CF 001 Trial Transcript 27 July 2009, p.103-104 ( (FR)  
2008 D86/22 15th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3 (FR) 
2009 D108/6/13 Written Record of Interview of Witness  p.3 (FR); D108/2/6 2nd Written Record 
of Interview of Witness  p.6 (FR); D108/22/3 2nd Written Record of Interview of Witness  

pp.2-3 (FR); D2-1, Written Record of Interview of  p.3 (FR); D2-8 Written 
Record of Interview of  p.4 (FR); D108/37/10 Written Record of Interview of Witness  

p.5 (FR); D86/15 Report on Reconstruction [Choeung Ek] p.2 (FR) 
2010 D288/6.5/11/2.7 Defence Position on Facts in Closing Order para. 38(d); D288/4.51.1 CF 001 Trial 
Transcript 20 July 2009 pp.78-82 ( (FR) 
2011 D108/6/13 Written Record of Interview of Witness  p.4 (FR); D108/2/6 2nd Written Record 
of Interview of Witness  p.6 (FR); D108/6/7 Written Record of Interview of Witness 

 p.3 (FR); D108/6/6 Written Record of Interview of Witness  p.4 (FR); D108/22/3 2  
Written Record of Interview of Witness p.2 (FR); D86/15 Report on Reconstruction 
at Choeung Ek p.2 (FR) 
2012 D108/2/6 2nd Written Record of Interview of Witness p.6 (FR) 
2013 D108/2/6 2nd Written Record of Interview of Witness p.6 (FR) 
2014 D288/4.16.1 CF 001 Trial Transcript 27 April 2009 pp.27-28 (FR); D288/4.34.1 CF 001 Trial Transcript 17 
June 2009 pp.11-12, 35, 41 (FR); D288/4.50.1 CF 001 Trial Transcript 16 July 2009 pp.66-70 ( (FR) 
2015 IS20.19 Statement of KAING Guek Eav alias Duch p.27 (FR) 
2016 D86/15 Report on Reconstruction [Choeung Ek] photos 6, 7, 8; D86/17 Written Record of Confrontation of 
KAING Guek Eav alias DUCH p.3 (FR) 
2017 D86/15 Report on Reconstruction [Choeung Ek] p.3 and Annex photos 9, 10 (FR); D108/6/7 Written Record 
of Interview of Witness  p.3 (FR); D86/17 Written Record of Confrontation of 
KAING Guek Eav alias DUCH p.3 (FR); D108/22/3 2nd Written Record of Interview of Witness 

p.2 (FR) 
2018 D108/2/6 2nd Written Record of Interview of Witness p.6 (FR) 
2019 D108/2/6 2nd Written Record of Interview of Witness p.7 (FR); D108/22/3 2nd Written Record of 
Interview of Witness  p.3 (FR) 
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2020 D108/2/6 2nd Written Record of Interview of Witness p.7 (FR); D108/22/3 2nd Written Record of 
Interview of Witness  p.3 (FR) 
2021 D108/2/6 2nd Written Record of Interview of Witness p.7 (FR); D108/22/3 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.3 (FR); D2-5 Written Record of Interview of p.4 
(FR)  
2022 D108/6/13 Written Record of Interview of Witness  p.4 (FR); D108/2/6 2nd Written Record 
of Interview of Witness  p.7 (FR); D108/22/3 2nd Written Record of Interview of Witness  

p.3 (FR); D86/15 Report on Reconstruction at Choeung Ek, annex, photo 12. 
2023 D108/22/3 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3 (FR); D86/17 
Written Record of Confrontation of KAING Guek Eav alias DUCH p.4 (FR) 
2024 D86/15 Report on Reconstruction [Choeung Ek Annex], photos 15, 16 
2025 D86/15 Report on Reconstruction [Choeung Ek Annex] p.3 (FR); D86/20 13th Written Record of Charged 
Person KAING Guek Eav alias Duch p.10 (FR) 
2026 D288/4.32.1 CF 001 Trial Transcript 15 June 2009 pp.33-34 (FR); D288/4.38.1 CF 001 Trial Transcript 25 
June 2009 p.10 (FR); D288/4.34.1 CF 001 Trial Transcript 17 June 2009 pp.16, 46-51 (FR); D288/4.50.1 CF 
001 Trial Transcript 16 July 2009 p.107 (  (FR); D288/4.51.1 CF 001 Trial Transcript 20 July 2009 
pp.35-36, 73-74 (  (FR); D108/6/1 Written Record of Interview of Witness  p.4-5 (FR); 
D86/9 7th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch, p.13 (FR); D86/28 21st Written 
Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch, p.9 (FR); tables in IS16.46 S-21 List of Prisoners; 
D108/26.296 S-21 List of Female Prisoners 
2027 D288/4.34.1 CF 001 Trial Transcript 17 June 2009 p.46 (FR) 
2028 D288/4.34.1 CF 001 Trial Transcript 17 June 2009 p.16, 48-50 (FR); D288/4.59.1 CF 001 Trial Transcript 6 
August 2009 p.22-24 (David CHANDLER) (FR); D288/4.51.1 CF 001 Trial Transcript 20 July 2009 p.35-36 
( (FR); D288/4.55.1 CF 001 Trial Transcript 28 July 2009 p.24-26 (  (FR); D288/6.68.47 
Annex 47: S-21 Prisoners coming from the Old North Zone / Central Zone; D288/6.68.49 Annex 49: S-21 
Prisoners coming from the Northwest Zone 
2029 D86/12 10th  Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias DUCH p.6 (FR); 
IS20.19 Statement of KAING Guek Eav alias DUCH p.23-24 (FR); D288/4.34.1 CF 001 Trial Transcript 17 
June 2009 p.16 (FR); D288/6.68.45 Annex 45: S-21 Prisoners coming from the East Zone 
2030 D86/4 2nd Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias DUCH p.3 (FR); D86/24 
17th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias DUCH p.4 (FR); IS20.19 
Statement of KAING Guek Eav alias DUCH p.23-24 (FR); D86/9 7th Written Record of Charged Person 
KAING Guek Eav alias Duch p.13 (FR); D288/4.42.1 CF 001 Trial Transcript 2 July 2009 p.101-102 (FR);  
D108/6/1 Written Record of Interview of Witness  p.5 (FR); D86/19 Written Record of 
Confrontation of KAING Guek Eav alias DUCH p.4 (FR); D108/2/8 2nd Written Record of Interview of 
Witness  p.17 (FR); D2-7 Written Record of Interview of Witness  p.4 (FR); 
D288/4.42.1 CF 001 Trial Transcript 2 July 2009 p.32-37 (NORNG Chanphal) (FR); D288/4.52.1 CF 001 Trial 
Transcript 21 July 2009 p.63-64 (  (FR); D288/4.53.1 CF 001 Trial Transcript 22 July 2009 p.26 
( (FR); D288/4.55.1 CF 001 Trial Transcript 28 July 2009 p.13-14 ( (FR) 
2031 D86/4 2nd Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.4 (FR) 
2032 D86/9 7th Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.6 (FR); D108/2/6 2nd Written 
Record of Interview of Witness p.7 (FR); D108/37/10 Written Record of Interview of Witness 

 p.5 (FR); D288/4.34.1 CF 001 Trial Transcript 17 June 2009 p.14-15 (FR); D288/4.50.1 CF 001 Trial 
Transcript 16 July 2009 p.54-56, 71-73 (  (FR); D288/4.51.1 CF 001 Trial Transcript 20 July 2009 
p.69-71 (  (FR); D 108/21/7 Written Record of Interview of Witness  p.2 (FR); 
D108/6/13 Written Record of Interview of Witness de p.4 (FR); D108/21/1 Written Record of 
Interview of Witness de p.2 (FR); D108/21/5, Written Record of Interview of Witness de 

 p.2 (FR); D108/21/2, Written Record of Interview of Witness de  p.2 (FR); D108/21/6 
Written Record of Interview of Witness p.2-3 (FR); D108/21/12 Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D108/21/11 Written Record of Interview of Witness  p.2; D108/21/4 
Written Record of Interview of Witness p.2 (FR); D2-5 Written Record of Interview of Witness 

p.3-4 (FR); D2-3 Written Record of Interview of Witness p.3; D108/37/9 2nd 
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Written Record of Interview of Witness p.3 (FR); D86/15 Annex Report on Reconstruction [Choeung 
Ek].  
2033 D108/3/15 Written Record of Interview of Witness p.12 (FR); D108/35/1 4th Written Record of 
Interview of Witness p.3 (FR); D86/3 1st Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias 
Duch p.10 (FR); D86/7 5 Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.4 (FR) 
2034 IS20.19 Statement of KAING Guek Eav alias DUCH p.18-19 (FR); D108/2/8 2nd Written Record of 
Interview of Witness  p.5 (FR); D86/3 1st Written Record of Charged Person KAING Guek Eav 
alias Duch p.10 (FR); IS20.19 Statement of KAING Guek Eav alias DUCH p.18-19 (FR) 
2035 E188 Case File No.001/18-07-2007/ECCC/TC KAING Guek Eav alias Duch para. 214; D108/2/5 1st 
Written Record of Interview of Witness  p.11 (FR);  D288/4.35.1 CF 001 Trial Transcript 22 June 
2009 p.12, 26-27 (FR); D288/4.34.1 CF 001 Trial Transcript 17 June 2009 p.14-16, 24-25 (FR); D288/4.37.1 
CF 001 Trial Transcript 24 June 2009 p.57-58, 71-73 (FR); D288/4.50.1 CF 001 Trial Transcript 16 July 2009 
p.93 (  (FR); D288/4.51.1 CF 001 Trial Transcript 20 July 2009 p.62-63 (  (FR); 
D288/4.52.1 CF 001 Trial Transcript 21 July 2009 p.35-36 (  (FR); D288/4.55.1 CF 001 Trial 
Transcript 28 July 2009 p.19-21, 46-47 ( (FR) 
2036 D108/3/10 Written Record of Interview of Witness p.12; D108/37/10 Written 
Record of Interview of Witness  p.5 (FR); D86/4 2nd Written Record of Charged Person KAING 
Guek Eav alias Duch p.8-9 (FR); D86/5 3 Written Record of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p 2 
(FR) 
2037 D108/2/8 2nd Written Record of Interview of Witness  p.11 (FR); D108/3/9 Written Record of 
Interview of Witness p.11-12 (FR); D86/19 Written Record of Confrontation of KAING Guek Eav 
alias DUCH p.7-8 (FR); D108/6/8, Written Record of Interview of Witness p.4; D86/16 Report on 
Reconstruction [Tuol Sleng], p.9 (FR); D108/26.112 S-21 Prisoner Lists drawn by Hor p.1 
2038 D288/4.33.1 CF 001 Trial Transcript 16 June 2009 p.87-90, 102-103 (FR);  D288/4.54.1, CF 001 Trial 
Transcript 27 July 2009 p.93-98 ( (FR); D288/4.55.1 CF 001 Trial Transcript 28 July 2009 p.39-41 
( (FR) 
2039 D288/4.52.1 CF 001 Trial Transcript 21 July 2009 p.39 ( (FR); D108/2/8 2nd Written Record 
of Interview of Witness  p.11-13 (FR) 
2040 D108/2/8 2nd Written Record of Interview of Witness p.11 (FR) 
2041 D108/2/8 2nd Written Record of Interview of Witness p.11 (FR); D86/19 Written Record of 
Confrontation of KAING Guek Eav alias DUCH p.6-8 (FR); D288/4.33.1 CF 001 Trial Transcript 16 June 2009 
p.87-90 (FR); D288/4.35.1 CF 001 Trial Transcript 22 June 2009 p.120-124 (FR); D288/4.52.1 CF 001 Trial 
Transcript 21 July 2009 p.39-43 (  (FR); D108/2/8 2nd Written Record of Interview of Witness 

 p.8 (FR); D108/6/16 Written Record of Interview of Witness p.4; D108/35/2 Written 
Record of Interview of Witness p.5 
2042 86/7 5th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.7 (FR) 
2043 D86/19 Written Record of Confrontation of KAING Guek Eav alias DUCH p.7 (FR); D86/10 8th Written 
Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.8 (FR) 
2044 Case File No.001/18-07-2007/ECCC/TC KAING Guek Eav alias Duch para. 223 
2045 D394 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Rattanakiri  Province: 
Civil Parties D22/0014; D396 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of 
Preah Vihear Province: Civil Parties D22/2028, D22/2105; D397 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Koh Kong Province: Civil Party D22/0047; D398 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Stung Treng Province: Civil Party D22/1177;  
D401 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Preah Sihanouk Province: 
Civil Party D22/0046;  D403 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of 
Kandal Province: Civil Parties D22/0008, D22/0057, D22/0058, D22/0325, D22/0751, D22/0848, D22/1429, 
D22/1456, D22/1574, D22/1575, D22/1626, D22/1833, D22/2019, D22/2020, D22/2021, D22/2022, D22/2023, 
D22/2024, D22/2025, D22/2026, D22/2027, D22/2031, D22/2054, D22/2055, D22/2835, D22/2850, D22/2865, 
D22/3378, D22/3460, D22/3679; D404 Order on the Admissibility of civil party applicants residing outside the 
Kingdom of Cambodia: Civil Parties D22/0021, D22/0044, D22/0049, D22/0173, D22/0174, D22/0175, 
D22/0218, D22/1285, D22/2073, D22/3244, D22/3355, D22/3742, D22/3752, D22/3753, D22/3771; D406 
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Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Phnom Penh: Civil Parties 
D22/0006 , D22/0007 , D22/0009, D22/0012, D22/0013, D22/0184, D22/0216, D22/0289, D22/1484, 
D22/1597, D22/1960, D22/1992, D22/3321, D22/3780; D408 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Pailin Province: Civil Party D22/2896; D409 Order on the Admissibility 
of civil party applicants from current residents of Svay Rieng Province: Civil Parties D22/0015, D22/0019, 
D22/0022, D22/0025, D22/0054, D22/0055, D22/0060, , D22/0200;  D410 Order on the Admissibility of civil 
party applicants from current residents of Prey Veng Province: Civil Party D22/0017;  D411 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampong Speu Province : Civil Party 
D22/0018; D414 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kratie Province
 : Civil Parties D22/0023, D22/0024, D22/0750, D22/2030, D22/2043, D22/2044, D22/2049, D22/2050; 
D415 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Battambang Province: 
Civil Party D22/0160; D416 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of 
Banteay Meanchey Province: Civil Parties D22/2812, D22/3242; D418 Order on the Admissibility of civil 
party applicants from current residents of Kampong Thom Province: Civil Parties D22/0059, D22/0061, 
D22/0176, D22/2033, D22/2034, D22/2035, D22/2036, D22/2041, D22/2042, D22/2060, D22/2511, D22/2537, 
D22/3550; D419 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Pursat 
Province: Civil Parties D22/0620, D22/1599, D22/1600, D22/3259; D423 Order on the Admissibility of civil 
party applicants from current residents of Kampot Province: Civil Parties D22/1055, D22/1832, D22/2306, 
D22/3628;  D424 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Siem Reap 
Province: Civil Party D22/1977; D426 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Kampong Cham Province: Civil Parties D22/0016, D22/0041, D22/0050, D22/0051, D22/0219, 
D22/0514, D22/2032, D22/2053, D22/2406, D22/2413, D22/3081, D22/3339, D22/3363, D22/3390, D22/3397, 
D22/3398, D22/3565 
2046 D3 Introductory Submission Paragraph 61 
2047 D25/16 Written Record of interview of Witness  pp.3-4; D125/219 Site Identification report of 
SANG Security Centre; D125/134 Written Record of Interview of Witness p.2 
2048 D25/7 Written Record of Interview of Witness  p.3; D25/13 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D25/16 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D125/131 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/134 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D25/8 Written Record of Interview of Witness pp.2-4 
2049 D25/2 Written Record of Interview of Witness p.7; D25/9 Written Record of Interview of 
Witness  p.6; D25/7 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D125/131 Written Record of Interview of Witness  p.7; D277/4 Written Record of Interview of Civil 
Party p.7; D277/3 Written Record of Interview of Civil Party p.7 
2050 D125/219 Site Identification report of SANG Security Center; D125/179 2nd Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D25/7 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D125/131 1  Written Record of Interview of Witness p.5 
2051 D125/134 Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D125/131 1st Written Record of 
Interview of Witness p.5; D25/7 Written Record of Interview of Witness 
p.6 
2052 D25/16 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
2053 D25/13 Written Record of Interview of Witness p.3; D25/16 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D125/134 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D232/60 2nd Written Record of Interview of Witness p.5 
2054 D25/3 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; D25/15 Written Record of Interview of 
witness p.5 
2055 D25/4 Written Record of Interview of Witness p.3; D25/1 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D125/134 Written Record of Interview of Witness p.3 
2056 D125/134 Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/60 2nd Written Record of 
Interview of Witness pp.4-5 
2057 D25/4 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/134 Written Record of Interview 
of Witness  p.4; D232/60 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; 
D246/8 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/130 Written Record of Interview of 
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Witness p.3; D25/9 Written Record of Interview of Witness  p.6;  D25/8 Written Record 
of Interview of Witness p.5 
2058 D125/134 Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/60  2nd Written Record of 
Interview of Witness pp.4-5; D246/8 Written Record of Interview of Witness p.5 
2059 D125/134 Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/60  2nd Written Record of 
Interview of Witness p.5 
2060 D25/2 Written Record of Interview of Witness  D25/1 Written Record of Interview of 
Witness  D25/3 1st Written Record of Interview of Witness D25/12  2nd Written 
Record of Interview of Witness  D25/8 Written Record of Interview of Witness  
D25/15 Written Record of Interview of Witness D125/130 Written Record of Interview of 
Witness D246/8 Written Record of Interview of Witness D277/4 Written Record 
of Interview of Civil Party CHHUM Laut (Naut); D277/3 Written Record of Interview of Civil Party  

2061 D25/15 Written Record of Interview of Witness p.4; D25/1 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D25/7 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D25/7 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/134 Written Record of 
Interview of Witness p.4 
2062 D25/4 Written Record of Interview of Witness p.3; D25/7 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D125/134 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D277/4 Written Record of Interview of Civil Party pp.7-8 
2063 D125/134 Written Record of Interview of Witness  p.4; D25/12 2nd Written Record of 
Interview of Witness  p.3 
2064 D232/60 2nd Written Record of Interview of Witness p.4 
2065 D25/4 Written Record of Interview of Witness p.3; D25/1 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D125/134 Written Record of Interview of Witness p.4 
2066 D25/15 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/131 1st Written Record of 
Interview of Witness p.5 
2067 D25/8 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/131 1st Written Record of Interview 
of Witness  p.5; D25/16 Written Record of Interview of Witness p.4 
2068 D125/131 1st Written Record of Interview of Witness p.5 
2069 D125/134 Written Record of Interview of Witness p.4; D25/1 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D25/8 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/130 Written 
Record of Interview of Witness pp.3-4; D125/131 1st Written Record of Interview of Witness 

pp.3-4; D232/60 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.2-3 
2070 D277/3 Written Record of Interview of Civil Party  p.7; D232/60 2nd Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D25/1 Written Record of Interview of Witness p.3 
2071 D125/130 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D125/134 Written Record of Interview 
of Witness p.4 
2072 D125/134 Written Record of Interview of Witness  p.4; D277/4 Written Record of 
Interview of Civil Party  p.6; D277/3 Written Record of Interview of Civil Party 

p.6; D25/2 Written Record of Interview of Witness p.5 
2073 D25/3  1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/134 Written Record of Interview 
of Witness  p.4; D246/8 Written Record of Interview of Witness  p.3; D277/3 
Written Record of Interview of Civil Party p.7 
2074 D125/134 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/130 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D25/7 Written Record of Interview of Witness 
p.5; D246/8 Written Record of Interview of Witness p.4 
2075 D125/130 Written Record of Interview of Witness p.3 
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2076 D25/7 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/134 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D246/8 Written Record of Interview of Witness  
p.4; D25/3 1st Written Record of Interview of Witness  p.4-5; D125/134 Written Record of 
Interview of Witness p.7 
2077 D125/134 Written Record of Interview of Witness p.4 
2078 D25/2 Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/179 2nd Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D25/9 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D125/131 1st Written Record of Interview of Witness p.5 
2079 D25/9 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/131 1st Written Record of 
Interview of Witness p.5; D125/179 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D277/4 Written Record of Interview of Civil Party  pp.7-8; D277/3 Written Record of 
Interview of Civil Party p.7 
2080 D125/131 1st Written Record of Interview of Witness p.5 
2081 D246/8 Written Record of Interview of Witness p.4 
2082 D25/8 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D25/7 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-4; D25/15 Written Record of Interview of Witness p.6; 
D125/134 Written Record of Interview of Witness p.4; D246/8 Written Record of Interview of 
Witness p.6; D25/3 1st Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D125/131 
1st Written Record of Interview of Witness p.5; D277/3 Written Record of Interview of Civil Party 

 p.7 
2083 D25/4 Written Record of Interview of Witness p.4; D25/1 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D25/8 Written Record of Interview of Witness  p.4; D277/3 Written 
Record of Interview of Civil Party  p.8; D246/8 Written Record of Interview of Witness  

p.5-6 
2084 D25/1 Written Record of Interview of Witness p.4 
2085 D125/134 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/131 1st Written Record of 
Interview of Witness  p.5; D25/3 1st Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; 
D25/8 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/130 Written Record of Interview of 
Witness p.4 
2086 D25/3 1st Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
2087 D125/179 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/130 Written Record of 
Interview of Witness p.4 
2088 D25/1 Written Record of Interview of Witness  p.3; D25/15 Written Record of Interview of 
Witness pp.4-5 
2089 D125/130 Written Record of Interview of Witness p.4 
2090 D25/8 Written Record of Interview of Witness p.4; D277/4 Written Record of Interview of 
Civil Party p.9 
2091 D277/4 Written Record of Interview of Civil Party pp.7-8; D277/3 Written Record of 
Interview of Civil Party p.7 
2092 D125/131 1st Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D125/134 Written Record of 
Interview of Witness p.5 
2093 D277/4 Written Record of Interview of Civil Party pp.8-9; D277/3 Written Record of 
Interview of Civil Party p.8 
2094 D246/7 Written Record of Interview of Civil Party pp.8-9 
2095 D277/3 Written Record of Interview of Civil Party  D246/8 Written Record of Interview of 
Witness  D277/4 Written Record of Interview of Civil Party CHHUM Laut (Naut); D25/1 
Written Record of Interview of Witness D25/3 1st Written Record of Interview of Witness 

D25/8 Written Record of Interview of Witness 
2096 D246/8 Written Record of Interview of Witness p.5 
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2097 D125/130 Written Record of Interview of Witness D125/131 1st Written Record of Interview of 
Witness D232/60 2nd Written Record of Interview of Witness  
2098 D125/131 1st Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D232/60 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.3 
2099 D125/131 1st Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D232/60 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.3; D25/1 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D25/3 
1st Written Record of Interview of Witness  p.5; D246/8 Written Record of Interview of Witness 

p.5; D25/8 Written Record of Interview of Witness p.4 
2100 D125/131 1st Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D232/60 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.3 
2101 D125/134 Written Record of Interview of Witness p.3 
2102 D125/131 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/60 2nd Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4 
2103 D25/8 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D25/7 Written Record of Interview of 
Witness p.4-5; D25/15 Written Record of Interview of Witness 
p.5; D25/1 Written Record of Interview of Witness  p.6; D25/9 1st Written Record of Interview of 
Witness p.6 
2104 D25/7 Written Record of Interview of Witness p.4-5; D25/15 Written Record of 
Interview of Witness p.5; D25/9 1st Written Record of Interview of Witness p.6 
2105 D25/1 Written Record of Interview of Witness p.6 
2106 D246/8 Written Record of Interview of Civil Party p.6 
2107 D125/130 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/134 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
2108 D25/8 Written Record of Interview of Witness p.5 
2109 D277/3 Written Record of Interview of pg. 9 
2110 D277/4 Written Record of Interview of Civil Party pp.9-10; D277/3 Written Record 
of Interview of Civil Party p.9; D25/8 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5 
2111 D125/131 1st Written Record of Interview of Witness p.6 
2112 D125/131 1st Written Record of Interview of Witness p.6 
2113 D125/131 Written Record of Interview of p.6 
2114 D125/131 Written Record of Interview of p.6 
2115 D25/15 Written Record of Interview of Witness p.5; D25/1 Written Record of Interview 
of Witness p.5 
2116 D25/8 Written Record of Interview of Witness  D25/12 2nd Written Record of Interview of 
Witness  D25/13 Written Record of Interview of Witness  D25/14 Written 
Record of Interview of Witness D25/15 Written Record of Interview of Witness 

D25/16 Written Record of Interview of Witness  D125/134 Written Record of Interview of 
Witness D232/60 2nd Written Record of Interview of Witness  
2117 D25/14 Written Record of Interview of Witness 
2118 D25/13 Written Record of Interview of Witness p.4; D25/16 Written Record of Interview 
of Witness pp.4-5; D25/14 Written Record of Interview of Witness 
2119 D406 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Phnom Penh: Civil 
Parties D22/3705, D22/3702; D403 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents 
of Kandal Province: Civil Parties D22/3201, D22/2006, D22/1994, D22/1991, D22/1981, D22/1980, D22/1973, 
D22/1284, D22/1277, D22/1275, D22/0851, D22/0294, D22/0114, D22/0112, D22/0091, D22/0090, D22/0083, 
D22/0082, D22/0078, D22/0077, D22/0076, D22/0073, D22/0072, D22/0071, D22/0070 
2120 D3 Introductory Submission paragraph 60 
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2121 D125/220 Site Identification Report; D125/123 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3 
2122 D25/25 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D232/75 1st 
Written Record of Interview of Witness p.3 
2123 D232/75 1st Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D369/5 3rd Written Record of 
Interview of Witness p.9 
2124 D40/23 Written Record of Interview of Witness  p.2; D25/35 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D232/93 2nd Written Record of Interview of Witness p.2 
2125 D125/220 Site Identification Report; D125/129 1st Written Record of Interview of Witness 

p.6 
2126 D25/28 1st Written Record of Interview of Witness p.7 
2127 D232/75 1st Written Record of Interview of Witness p.8 
2128 D232/14 1st Written Record of Interview of Witness p.8 
2129 D25/28 1st Written Record of Interview of Witness p.6 
2130 D166/183 Written Record of Interview of Witness p.3 
2131 D232/14 1st Written Record of Interview of Witness pp.5-6 
2132 D25/33 2nd Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
2133 D232/17 3rd Written Record of Interview of Witness p.7 
2134 D232/17 3rd Written Record of Interview of Witness p.8 
2135 D25/28 1st Written Record of Interview of Witness pp.6-7, 11 
2136 D232/7 Written Record of Interview of Witness pp.13-14 
2137 D232/17 3rd Written Record of Interview of Witness p.3 
2138 D232/14 1st Written Record of Interview of Witness pp.5-6 
2139 IS18.46 Report p.2; IS18.54 Report; D232/73 5th Written Record of Interview of Witness pp.8-
9 
2140 D25/28 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/14 1st Written 
Record of Interview of Witness pp.4-6; D232/17 3  Written Record of Interview of Witness 

pp.5-6 
2141 D25/28 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/66 Written Record 
of Interview of Witness p.9; D232/7 Written Record of Interview of Witness p.12 
2142 D232/16 2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
2143 D125/123 2nd Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/17 3rd Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D94/14 2nd Written Record of Interview of Witness  

p.4; D232/75 1st Written Record of Interview of Witness p.7 
2144 D125/123 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.6-7 
2145 D157.109 Report on the Sending of People to District 105 Police 
2146 D232/75 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/78 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.8 
2147 D25/24 Written Record of Interview of Witness   pp.4-5; D25/30 Written 
Record of Interview of Witness p.6; D125/123 2  Written Record of Interview of Witness 

 p.7; D232/17 3rd Written Record of Interview of Witness p.8; D369/5 3rd Written Record of 
Interview of Witness p.4; D25/28 1st Written Record of Interview of Witness 

p.10 
2148 D94/14 2nd Written Record of Interview of Witness Yav p.3; D232/46 3rd 
Written Record of Interview of Witness   D369/5 3rd Written Record of 
Interview of Witness (3rd Interview) pp.5-7 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 
 

Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia, National Road 4, Choam Chao, Dangkao Phnom Penh 
Mailing address: P.O. Box 71, Phnom Penh; Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

583

                                                                                                                                                        
2149 D25/30 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/123 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.7 
2150 D157.47 Report  
2151 D232/18 4th Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D232/78 2nd Written Record of 
Interview of Witness  pp.4-5 
2152 D157.94 Report to Comrade Ann on Three People 
2153 D25/28 1st Written Record of Interview of Witness pp.8-9 
2154 IS16.65 Report from the Educational Office of District 105 pp.1-3; D157.27 Report; D157.28 Report; 
D157.34 Report pp.5-6; D157.35 Report; D157.103 Report; D157.109 Report 
2155 D232/18 4th Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D232/78 2nd Written Record of 
Interview of Witness  pp.4-5; IS16.65 Report from the Educational Office of District 105  pp.1-3; 
D157.27 Report 
2156 D25/28 1st Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D232/66 Written 
Record of Interview of Witness p.5; D232/7 Written Record of Interview of Witness  
pp.5-6 
2157 D232/86 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
2158 D232/7 Written Record of Interview of Witness p.6 
2159 D232/17 3rd Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D232/75 1st Written Record of 
Interview of Witness p.10; D232/78 2nd Written Record of Interview of Witness p.8 
2160 IS18.33 Report to Angkar of Tram Kak District; D157.38 DK Goverment report entitled Report dated 04 
May 1977; D157.46 A letter for suggestions about process of making lists of Cambodians in Kampuchea Krom; 
D157.56 Report on the Enemy's Actions 
2161 D25/30 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D25/31 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D25/35 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D40/22 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/123 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.3 
2162 D125/129 1st Written Record of Interview of Witness  p.3 
2163 D40/23 Written Record of Interview of Witness p.5 
2164 D125/123 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.9-10 
2165 D25/26 Written Record of Interview of Witness p.5 
2166 D25/24 1st Written Record of Interview of Witness D25/31 Written Record 
of Interview of Witness  D25/30 Written Record of Interview of Witness  

D25/25 Written Record of Interview of Witness  D40/22 
Written Record of Interview of Witness D25/29 1  Written Record of Interview of Witness 

D25/35 Written Record of Interview of Witness D25/32 Written Record of Interview 
of Witness  
2167 D25/26 Written Record of Interview of Witness p.5; D25/25 Written Record of Interview of 
Witness p.6; D25/28 1  Written Record of Interview of Witness 

p.5; D125/123 2  Written Record of Interview of Witness  p.11; D25/24 Written 
Record of Interview of Witness   p.6  
2168 D25/30 Written Record of Interview of Witness p.3; D25/28 1st Written Record of Interview 
of Witness p.5; D157.58 Report p.1; D157.47 Report p.1; D157.70 Report p.1 
2169 D232/48 Written Record of Interview of Witness p.4; D232/58 Written Record of Interview of 
Witness pp.6-7 
2170 D232/48 Written Record of Interview of Witness p.4; D232/58 Written Record of Interview of 
Witness pp.6-7; D157.76 Report; D157.73 Report p.2; IS18.35 Report p.2; D157.99 Report 
p.6; D157.107 Report p.4; D157.46 Report; D157.4 Report 
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2171 IS18.46 Reported to Uncle Kit, Srok Tramkok and the Prisoner List in July, 1977p.2 
2172 IS18.54 Report to the Party Regarding the End of November 1977 p.1 
2173 IS18.4 p.2; D232/78 2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
2174 D232/78 2nd Written Record of Interview of Witness p.5; D40/20 Written Record of Interview 
of Witness p.5 
2175 D40/21 Written Record of Interview of Witness  p.5 
2176 D25/31 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D40/21 Written Record 
of Interview of Witness pp.4-5; D40/23 Written Record of Interview of Witness pp.5-
6; D125/123 2nd Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D40/20 Written Record of Interview 
of Witness pp.5-6 
2177 D25/25 Written Record of Interview of Witness  pp.2-4; D125/123 
2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
2178 D25/30 Written Record of Interview of Witness  p.3; D40/23 Written Record of Interview of 
Witness p.6; D25/31 Written Record of Interview of Witness p.9  
2179 D125/123 2nd Written Record of Interview of Witness  p.11 
2180 D25/32 Written Record of Interview of Witness pp.5-6 
2181 D25/30 Written Record of Interview of Witness  p.5; D25/32 Written Record of Interview of 
Witness pp.5-6 
2182 D125/123 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.10-11; D25/24 Written Record of 
Interview of Witness   p.5-6; D25/32 Written Record of Interview of Witness 

 pp.5-6 
2183 D25/25 Written Record of Interview of Witness   p.5; D25/24 
Written Record of Interview of Witness   p.5-6; D25/31 Written Record of 
Interview of Witness  p.5; D40/23 Written Record of Interview of Witness  

 p.6; D25/32 Written Record of Interview of Witness pp.5-6 
2184 D40/23 Written Record of Interview of witness p.6 
2185 IS18.32 Report; IS18.54 Report; IS18.48 Report 
2186 D25/31 Written Record of Interview of Witness  p.5; D25/35 Written Record of 
Interview of Witness p.3 
2187 D25/31 Written Record of Interview of Witness p.5 
2188 D25/31 Written Record of Interview of Witness pp.5,8-9 
2189 D125/123 2nd Written Record of Interview of Witness  p.11; D25/28 1st Written Record of 
Interview of Witness pp.4-5 
2190 D125/123 2nd Written Record of Interview of Witness  p.11 
2191 D232/93 2nd Written Record of Interview of Witness p.10-11 
2192 D25/28 1st Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
2193 D25/30 Written Record of Interview of Witness  p.6; D25/32 Written Record of Interview of 
Witness  p.6; D40/22 Written Record of Interview of Witness  p.5; D25/31 
Written Record of Interview of Witness pp.4,6; D25/35 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D25/24 1  Written Record of Interview of Witness   

p.3 
2194 D25/24 1st Written Record of Interview of Witness p.3 
2195 D40/23 Written Record of Interview of Witness p.6; D232/93 2nd Written Record of Interview of 
Witness p.8 
2196 D25/24 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D25/30 Written 
Record of Interview of Witness  p.4; D25/25 Written Record of Interview of Witness 
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p.4; D40/22 Written Record of Interview of Witness  p.3; 

D125/123 2  Written Record of Interview of Witness  p.4; D25/35 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D25/32 Written Record of Interview of Witness p.4 
2197 D25/25 Written Record of Interview of Witness   p.4; D25/24 
Written Record of Interview of Witness   pp.3-4; D40/22 Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4  
2198 D125/129 1st Written Record of Interview of Witness  p.4 
2199 D25/32 Written Record of Interview of Witness p.4; D25/25 Written Record of Interview of 
Witness  p.4  
2200 D25/31 Written Record of Interview of Witness p.8 
2201 D40/22 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
2202 D25/30 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D25/35 Written Record of Interview 
of Witness p.3 
2203 D125/123 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.4-5 
2204 D25/28 1st Written Record of Interview of Witness p.8; D25/32 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D25/30 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; 
D232/93 2nd Written Record of Interview of Witness p.5 
2205 D232/78 2nd Written Record of Interview of Witness p.7 
2206 D157.63 Report on Phuong to the Party at District Level; D157.73 Report on Phuong to the Party at District 
Level 
2207 IS18.44 Report p.2 
2208 D25/25 Written Record of Interview of Witness   p.4; D40/22 
Written Record of Interview of Witness p.4 
2209 D25/24 1st Written Record of Interview of Witness p.7; D25/30 Written 
Record of Interview of Witness  p.4,5; D125/123 2  Written Record of Interview of Witness 

 p.4; D25/35 Written Record of Interview of Witness  p.3; D25/32 Written Record of 
Interview of Witness p.4 
2210 D25/24 1st Written Record of Interview of Witness   p.7; D125/123 2nd 
Written Record of Interview of Witness pp.5, 6, 8; D25/35 Written Record of Interview of Witness 

pp.3-4; D25/32 Written Record of Interview of Witness  pp.4, 6; D25/28 1st Written 
Record of Interview of Witness p.8; D40/23 Written Record of Interview of Witness 

 pp.4-5; D232/78 2nd Written Record of Interview of Witness p.7; D40/20 Written 
Record of Interview of Witness  p.7; D25/25 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D25/31 Written Record of Interview of Witness  
pp.6,8; D125/123 2  Written Record of Interview of Witness pp.5, 8 
2211 D25/31 Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/123 2nd Written 
Record of Interview of Witness  pp.5, 11 
2212 D125/123 2nd Written Record of Interview of Witness  p.11 
2213 D25/25 Written Record of Interview of Witness p.4 
2214 D25/30 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D25/31 Written Record of Interview 
of Witness  p.6; D40/21 Written Record of Interview of Witness p.6; 
D125/129  1  Written Record of Interview of Witness  p.4 
2215 IS16.65 Report pp.1-3; D157.27 Report; D232/18 4th Written Record of Interview of Witness 
pp.2-3; D232/78 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.4-5 
2216 D232/66 Written Record of Interview of Witness p.8; D125/123 Written Record of Interview of 
Witness p.5 
2217 D232/7 Written Record of Interview of Witness p.6 
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2218 D40/21 Written Record of Interview of Witness p.6; D125/129 Written Record of Interview of 
Witness  p.4, D40/21 Written Record of Interview of Witness  p.6; D40/23 
Written Record of Interview of Witness p.7 
2219 D125/123 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6 
2220 D125/123 2nd Written Record of Interview of Witness pp.8-9; D25/26 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D25/27 Written Record of Interview of Witness 

pp.4-5; D25/31 Written Record of Interview of Witness pp.6-7; 
D25/34 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D40/22 Written Record of Interview of 
Witness p.6 
2221 D125/123 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6 
2222 D25/26 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D25/25 Written Record of Interview 
of Witness   p.5; D25/27 Written Record of Interview of Witness 

 pp.4-5; D25/24 1  Written Record of Interview of Witness 
 pp.5, 7-8; D25/32 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D25/30 Written 

Record of Interview of Witness  p.4; D25/31 Written Record of Interview of Witness  
 pp.6-7; D25/35 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D40/22 

Written Record of Interview of Witness  pp.4, 6; D94/14 2nd Written Record of Interview of 
Witness   p.5; D125/123 2nd  Written Record of Interview of Witness 

pp.5-6, 9-14. 
2223 D125/123 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.6, 9, 13; D25/26 Written Record of 
Interview of Witness  pp.3-4; D25/27 Written Record of Interview of Witness  

pp.4-5; D25/24  1st Written Record of Interview of Witness 
pp.5-7; D40/23 Written Record of Interview of Witness  p.7; D40/22 Written Record of Interview of 
Witness p.6 
2224 D125/123 2nd Written Record of Interview of Witness  p.6 
2225 D25/32 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D25/31 Written Record of Interview of 
Witness  pp.6-7; D125/123 2  Written Record of Interview of Witness  
pp.9-10 
2226 D125/220 Site Identification Report 
2227 D125/123 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.9-10; D25/27 Written Record of 
Interview of Witness  p.5; D25/35 Written Record of Interview of Witness 

p.4 
2228 D125/123 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.9-10; D25/35 Written Record of 
Interview of Witness p.4 
2229 D25/24 Written Record of Interview of Witness  p.8 
2230 D125/123 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.13-14 
2231 IS18.4 Report p.2 
2232 D399 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Takeo Province: Civil 
Parties D22/1370, D22/0088, D22/0087, D22/0086, D22/0085, D22/0084, D22/0081; D406 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Phnom Penh: Civil Party D22/3077; D419 
Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Pursat Province: Civil Party 
D22/1659; D423 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampot 
Province: Civil Parties D22/1047, D22/0406 
2233 D3 Introductory Submission para. 59; D202 Co-Prosecutors’ Clarification of Itroductory Submission pp.3-4 

2234 IS18.72 Sihanouk Ville Genocide Report by Hak Sophal and Charles Boer 15-17 December 1995 p.40; 
D125/71 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/84 Written Record of Interview of 
Witness p.7; D125/69 Written Record of Interview of Witness p.4 
2235 D125/69 Written Record of Interview of Witness p.4 
2236 D369/7 Written Record of Interview of Witness p.3 
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2237 D125/67 Written Record of Interview of Witness p.7 
2238 D125/223 Site Identification Report of Koh Kyang p.4; D125/223.2 Photo; D 125/88 Written Record of 
Interview of Witness  p.5; D125/83 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D125/70 Written Record of Interview of Witness p.6 
2239 D125/223 Site Identification Report of Koh Kyang p.4; D125/22.3 Photo 
2240 D125/223 Site Identification Report of Koh Kyang, p.4; D125/22.4 Photo 
2241 D125/223 Site Identification Report of Koh Kyang p.4; D125/22.5 Photo 
2242 D125/223 Site Identification Report of Koh Kyang pp.3-7; D125/88 Written Record of Interview of Witness 

p.5 
2243 D232/19 Written Record of Interview of Witness pp.3-5 
2244 D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List Entry 8664 
2245 D276/2 Written Record of Interview of Witness p.4 
2246 D189.2 CPK Magazine entitled “The Revolutionary Flag” August 1977 pp.2-26; D288/6.5/2.29 “Last Joint 
Plan” p.10; 13.42 “Minutes of the Meeting of Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and Independent 
Regiments” 11 March 1977 p.2 D125/67 Written Record of Interview of Witness pp.4-7 
2247 D2-15.28 DK Telegram entitled “To Respected Angkar from M401” p.3; D2-15.29 DK Telegram entitled 
“To Respected Angkar from M401” pp.36-42; D2 -15.30 DK Telegram entitled “To Respected Angkar from 
M401” pp.51-52 
2248 D369/7 Written Record of Interview of Witness p.2 
2249 D125/85 Written Record of Interview of Witness pp.2-3, 5; D125/66 Written Record 
of Interview of Witness  p.3 
2250 D125/85 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/70 Written Record of 
Interview of Witness  p.8; D234/25 Written Record of Interview of  p.4; D369/7 
Written Record of Interview of p.2-3; D125/67 Written Record of Interview of 
p.4 
2251 D125/69 Written Record of Interview of Witness p.4 
2252 D125/69 Written Record of Interview of Witness p.6; D125/87 Written Record of Interview of 
Witness p.6; D125/85 Written Record of Interview of Witness p.5 
2253 D125/87 Written Record of Interview of Witness  pp.10-11; D 232/19 Written Record of 
Interview of Witness p.6; D280/22 Written Record of Witness  p.13; D125/85 
Written Record of Interview of Witness p.5 
2254 D125/87 Written Record of Interview of Witness  pp.8-11; D125/84 Written Record of 
Interview of Witness  p.5; D125/71 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D125/83 Written Record of Interview of Witness pp.7-8; D125/69 Written Record of Interview of 
Witness p.4 
2255 D170/1 Written Record of Interview of Civil Party  pp.10-11; D125/84 Written Record of 
Interview of Witness p.6; D125/87 Written Record of Interview of Witness pp.8-11 
2256 D125/85 Written Record of Interview of Witness  p.8; D125/83 Written Record of 
Interview of Witness pp.7-8; D125/67 Written Record of Interview of Witness p.4 
2257 D125/83 Written Record of Interview of Witness pp.7-8 
2258 D125/71 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/70 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D125/88 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/84 Written 
Record of Interview of Witness pp.4-5; D125/85 Written Record of Interview of Witness  

p.6; D125/69 Written Record of Interview of Witness p.4 
2259 D125/87 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/67 Written Record of interview 
of Witness p.4; D125/86 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/83 
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Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/70 Written Record of Interview of Witness 

p.4 
2260 D369/7 Written Record of Interview of Witness p.4 
2261 D125/70 Written Record of Interview of Witness p.4 
2262 D125/85 Written Record of Interview of Witness p.9 
2263 D125/71 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/66 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D125/89 Written Record of Interview of Witness p.3; 

D125/67 Written Record of Interview of Witness  p.6; D170/1 Written Record of Interview of 
Civil Party p.5; D125/85 Written Record of Interview of Witness p.5-7; 
D125/88 Written Record of Interview of Witness p.1 

D125/88 Written Record of Interview of Witness p.1 
2264 D125/71 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/66 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D125/69 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
2265 D125/84 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/71 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D125/88 Written Record of Interview of Witness  p.7; D125/69 Written 
Record of Interview of Witness p.4 
2266 D125/85 Written Record of Interview of Witness pp.6-9; D125/87 Written Record of 
Interview of Witness  p.11; D125/86 Written Record of Interview of Witness  
p.7; D125/83 Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/66 Written Record of Interview of 
Witness p.7; D125/69 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/86 Written 
Record of Interview of Witness p.7; D125/70 Written Record of Interview of Witness  

p.6 
2267 D125/87 Written Record of Interview of Witness p.9 
2268 D125/85 Written Record of Interview of Witness p.7 
2269 D125/83 Written Record of Interview of Witness  p.7; D125/88 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-4 
2270 D125/87 Written Record of Interview of Witness p.7; D125/84 Written Record of Interview 
of Witness p.5; D125/71 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D125/86 
Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/88 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D125/83 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/70 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D125/66 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D125/69 Written Record of Interview of Witness p.4; D170/1 Written Record of Interview of Civil 
Party pp.9-10; D125/89 Written Record of Interview of Witness p.4 
2271 D125/88 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D125/70 Written Record of 
Interview of Witness  p.6; D125/69 Written Record of Interview of Witness pp.4-6; 
D125/71 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D125/86 Written Record of Interview of 
Witness  p.9 
2272 D125/69 Written Record of Interview of Witness pp.4-6; D125/67 Written Record of Interview 
of Witness  pp.6-7; D125/86 Written Record of Interview of Witness  p.12; 
D125/85 Written Record of Interview of Witness pp.7-8 
2273  D12 5/84 Written Record of Interview of Witness  pp.5-7; D125/85 Written Record of 
Interview of Witness pp.7-8; D125/86 Written Record of Interview of Witness 

 p.7; D125/83 Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/70 Written Record of 
Interview of Witness  pp.4-6; D170/1 Written Record of Interview of Civil Party  
p.11; D125/87 Written Record of Interview of Witness  p.8; D125/89 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D125/67 Written Record of Interview of Witness p.5-6; 
D125/71 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D125/88 Written Record of Interview of 
Witness p.8; D125/69 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/66 Written 
Record of Interview of Witness p.6 
2274 D125/66 Written Record of Interview of Witness p.6 
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2275 D125/67 Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/84 Written Record of Interview 
of Witness  p.7; D125/87 Written Record of Interview of Witness  p.8; D232/19 
Written Record of Interview of Witness  D232/35 Written Record of Interview of Witness 

p.4 
2276 D125/66 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D125/85 Written Record of Interview 
of Witness pp.7-8 
2277 D125/87 Written Record of Interview of Witness  pp.7-8; D125/71 Written Record of 
Interview of Witness  pp.4-5; D125/86 Written Record of Interview of Witness  
pp.10-11; D125/83 Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/66 Written Record of 
Interview of Witness  pp.5-6; D125/85 Written Record of Interview of Witness  

pp.7-8 
2278 D125/87 Written Record of Interview of Witness p.8; D125/84 Written Record of Interview 
of Witness  p.7; D125/70 Written Record of Interview of Witness  pp.6-7; D125/66 
Written Record of Interview of Witness p.6 
2279 D125/87 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/84 Written Record of Interview 
of Witness pp.5-6, D125/85 Written Record of Interview of Witness p.6; 
D125/83 Written Record of Interview of Witness  p.6; D170/1 Written Record of Interview of Civil 
Party pp.10-11  
2280 D125/86 Written Record of Interview of Witness  p.7-8; D125/88 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D170/1 Written Record of Interview of Civil Party  
p.12  
2281 D125/70 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/66 Written Record of Interview of 
Witness pp.4-5; D125/67 Written Record of Interview of Witness  p.7 
2282 D170/1 Written Record of Interview of Civil Party p.12  
2283 D125/84 Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D125/85 Written Record of Interview 
of Witness p.6; D125/86 Written Record of Interview of Witness pp.7-
8; D125/66 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D125/70 Written Record of Interview 
of Witness  p.5; D1 70/1 Written Record of Interview of Civil Party  pp.10-11; 
D125/87 Written Record of Interview of Witness p.7 
2284 D125/84 Written Record of Interview of Witness p.6; D125/88 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D125/70 Written Record of Interview of Witness  p.5 
2285 D125/87 Written Record of Interview of Witness p.7 
2286 D232/35 Written Record of Interview of Witness p.7  
2287 D125/88 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/83 Written Record of Interview 
of Witness pp.6-7; D125/66 Written Record of Interview of Witness pp.5-6 
2288 D125/67 Written Record of Interview of Witness p.7 
2289 D125/85 Written Record of Interview of Witness  p.9; D125/86 Written Record of 
Interview of Witness p.9; D125/69 Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
2290 D125/71 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/83 Written Record of Interview of 
Witness pp.5-6; D125/69 Written Record of Interview of Witness p.5 
2291 D125/66 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/67 Written Record of Interview of 
Witness pp.6-7 
2292 D232/19 Written Record of Interview of Witness p.4-6 
2293 D125/87 Written Record of Interview of Witness p.9; D125/84 Written Record of Interview 
of Witness p.6 
2294 D125/85 Written Record of Interview of Witness p.7-8; D125/86 Written Record of 
Interview of Witness  p.10-11; D125/70 Written Record of Interview of Witness  
p.4-8; D125/69 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/84 Written Record of 
Interview of Witness p.7; D232/35 Written Record of Interview of Witness pp.3-7 
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2295 D125/84 Written Record of Interview of Witness p.6; D125/85 Written Record of Interview of 
Witness p.8; D125/86 Written Record of Interview of Witness pp.9-10; 
D125/69 Written Record of Interview of Witness p.5  
2296 D125/88 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/66 Written Record of Interview 
of Witness  p.7; D125/84 Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/83 
Written Record of Interview of Witness p.7  
2297 D125/83 Written Record of Interview of Witness pp.7-8 
2298 D125/85 Written Record of Interview of Witness  p.7; D125/83 Written Record of 
Interview of Witness p.7 
2299 DD125/69 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/70 Written Record of Interview 
of Witness p.5; D125/84 Written Record of Interview of Witness p.7 
2300 D125/70 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/88 Written Record of Interview of 
Witness p. 4 
2301 D125/86 Written Record of Interview of Witness p.10 
2302 D125/86 Written Record of Interview of Witness pp.10-11 
2303 D125/89 Written Record of Interview of Witness pp.2-5 
2304 D125/89 Written Record of Interview of Witness pp.2-5 
2305 D397 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Koh Kong Province: 
Civil Parties D22/2816, D22/1989, D22/0417; D398 Order on the Admissibility of civil party applicants from 
current residents of Stung Treng Province: Civil Party D22/1864; D401 Order on the Admissibility of civil 
party applicants from current residents of Preah Sihanouk Province: Civil Parties D22/3454, D22/2648, 
D22/1562, D22/1328, D22/1324, D22/0862, D22/0859, D22/0772, D22/0463, D22/0100, D22/0099, D22/0092; 
D404 Order on the Admissibility of civil party applicants residing outside the Kingdom of Cambodia: Civil 
Party D22/0187; D411 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampong 
Speu Province: Civil Party D22/0415; D423 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Kampot Province: Civil Parties D22/3854, D22/3644, D22/3642, D22/3635, D22/3633, 
D22/3629,D22/3545, D22/3541, D22/3538, D22/3537, D22/3524, D22/1721, D22/0991,D22/0990, D22/0922, 
D22/0457,D22/0148 
2306 D3 Introductory Submission para. 57-58; D202 Co-Prosecutors’ Clarification of Allegations Regarding Five 
Security Centres and Execution Sites Described in the IS para. 3  
2307 D125/218 Site Identification Report for Prey Damrei Srot pp.1-18; D125/91 Written Record of Interview of 
Witness  p.10; D125/93 Written Record of Interview of Witness p.9; D125/68 Written Record 
of Interview of Witness p.10; D125/28 Written Record of Interview of Witness  
p.5; D125/91 Written Record of Interview of Witness p.3  
2308 D125/28 Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/32 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D125/91 Written Record of Interview of Witness  
pp.4, 7 
2309 D125/28 Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/32 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D125/91 Written Record of Interview of Witness p.7; 
D125/93 Written Record of Interview of Witness  p.4; D25/6 Written Record of Interview of Witness 

p.3  
2310 D125/72 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D232/64 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D125/92 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; 
D25/6 Written Record of Interview of Witness p.3; D25/20 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D25/22 Written Record of Interview of Witness p.3; D25/5 Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D25/10 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D125/93 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/91 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D125/218 Site Identification report for Prey Damrei Srot p.4; D125/32 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D125/68 Written Record of Interview of Witness 
p.4  
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2311 D25/5 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/72 Written Record of 
Interview of Witness pp.2-3; D125/50 Written Record of Interview of Witness 
p.4; D125/32 Written Record of Interview of Witness p.4 
2312 D25/20 Written Record of Interview of Witness  p.4; D25/11 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D125/72 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; 
D125/50 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/32 Written Record of Interview of 
Witness p.4 
2313 D25/5 Written Record of Interview of Witness  p.4; D25/11 Written Record of 
Interview of Witness p.5; D25/10 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/93 
Written Record of Interview of Witness p.5; D125/91 Written Record of Interview of Witness  
p.3; D125/72 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D125/68 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D125/32 Written Record of Interview of Witness 
p.4 
2314 D166/182 Written Record of Interview of Witness pp.4-5, 7 
2315 D25/10 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/32 Written Record of Interview of 
Witness pp.4-5; D232/94 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
2316 D125/32 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/93 Written Record of 
Interview of Witness p.7 
2317 D125/50 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/32 Written Record of Interview of 
Witness p.7 
2318 D125/28 Written Record of Interview of Witness  p.8; D125/32 Written Record of 
Interview of Witness pp.4, 7; D25/6 Written Record of Interview of Witness 
p.5; D125/50 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/91 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D125/32 Written Record of Interview of Witness pp.6-7 
2319 D125/28 Written Record of Interview of Witness  p.7; D125/32 Written Record of 
Interview of Witness  p.7; D125/91 Written Record of Interview of Witness  
pp.4, 7; D232/94 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/72 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D232/64 Written Record of Interview of Witness 
pp.2-3 
2320 D125/28 Written Record of Interview of Witness pp.2, 7; D232/64 Written Record of 
Interview of Witness p.2; D232/94 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
2321 D125/72 Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/94 Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4; D232/64 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3 
2322 D125/72 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/91 Written Record of 
Interview of Witness  p.9; D125/93 Written Record of Interview of Witness  p.6; D25/10 
Written Record of Interview of Witness p.6  
2323 D125/28 Written Record of Interview of Witness  p.7; D125/72 Written Record of 
Interview of Witness p.4 
2324 IS 5. 15 S-21 Confession of Chou Chet alias Sy; D288/6.68.1 Revised S-21 Prisoner List entry 1509; 
D234/25 Written Record of Interview of Witness  p.4; D231/8 Written Record of Interview of 
Witness  p.5 
2325 D366/7.1.488 DK Government Report entitled “Report to the Organization about Actions to Sweep Up 
Contemptible Traitors”; IS21.22  CPK Telegram by Mo-401 entitled “Telegram 14 - Radio Band 273 - 
Respected and Beloved Organization”; D2-15.28 Report from M-401 to Angkar; D2-15.29 Report from M-401 
to Angkar; D2-15.30 Report from M-401 to Angkar 
2326 D189.2 CPK Magazine entitled “The Revolutionary Flag” August 1977 
2327 D125/28 Written Record of Interview of Witness pp.7, 9; D232/94 Written Record of 
Interview of Witness  pp.3-4 
2328 D25/6 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/91 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D232/94 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
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2329 D125/28 Written Record of Interview of Witness pp.7, 9; D125/72 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D125/32 Written Record of Interview of Witness 

pp.4, 6; D125/91 Written Record of Interview of Witness  pp.4, 7; D166/182 Written Record 
of Interview of Witness  p.6; D232/94 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D303 Order on Co-Prosecutors’ Requests for Investigative Action para. 66 
2330 D125/28 Written Record of Interview of Witness p.8 
2331 D125/32 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/93 Written Record of 
Interview of Witness p.7 
2332 D125/72 Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/94 Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4; D232/64 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3 
2333 D125/28 Written Record of Interview of Witness  pp.7-8; D125/91 Written Record of 
Interview of Witness p.7; D125/32 Written Record of Interview of Witness p.5; 
D125/93 Written Record of Interview of Witness  p.7; D25/6 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D303 Order on Co-Prosecutors’ Requests for Investigative Action: para. 67  
2334 D125/28 Written Record of Interview of Witness p.7 
2335  D125/32 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/91 Written Record of 
Interview of Witness  pp.6-7; D25/10 Written Record of Interview of Witness p.3; D25/21 
Written Record of Interview of Witness  p.4; D25/6 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D166/182 Written Record of Interview of Witness p.5 
2336 D25/10 Written Record of Interview of Witness D25/21 Written Record of Interview of Witness 

D25/6 Written Record of Interview of Witness  D25/11 Written Record of 
Interview of Witness 
2337 D125/91 Written Record of Interview of Witness  p.4 
2338 D125/91 Written Record of Interview of Witness pp.4, 6; D125/93 Written Record of Interview of 
Witness p.5  
2339 D125/32 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D25/11 Written Record of 
Interview of Witness  pp.4, 10  
2340 D125/91 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/72 Written Record of Interview of 
Witness pp.2-3; D125/28 Written Record of Interview of Witness 
p.7; D125/32 Written Record of Interview of Witness p.6  
2341 D25/10 Written Record of Interview of Witness p.3  
2342 D125/28 Written Record of Interview of Witness pp.7-8 
2343 D125/32 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D125/91 Written Record of 
Interview of Witness pp.6-7; D25/11 Written Record of Interview of Witness p.11  
2344 D25/10 Written Record of Interview of Witness  pp.3, 6; D25/11 Written Record of Interview of 
Witness  pp.4-5, 10; D25/21 Written Record of Interview of Witness p.4; 
D25/23 Written Record of Interview of Witness  p.4; D25/6 Written Record of Interview of 
Witness p.2  
2345 D25/6 Written Record of Interview of Witness  p.2; D125/92 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D166/182 Written Record of Interview of Witness p.6  
2346 D125/91 Written Record of Interview of Witness  pp.4, 7; D25/21 Written Record of Interview of 
Witness pp.4, 6; D125/92 Written Record of Interview of Witness  p.4 
2347 D125/32 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D125/91 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D25/5 Written Record of Interview of Witness  
pp.4-5; D166/182 Written Record of Interview of Witness p.5 
2348 D125/91 Written Record of Interview of Witness  pp.5-7; D25/5 Written Record of Interview of 
Witness pp.4-5 
2349 D125/32 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/91 Written Record of 
Interview of Witness  pp.4, 6; D125/93 Written Record of Interview of Witness  p.5; D25/5 
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Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D125/92 Written Record of Interview 
of Witness p.6; D166/182 Written Record of Interview of Witness p.5 
2350 D166/182 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/28 Written Record of Interview of 
Witness p.7; D125/93 Written Record of Interview of Witness p.5 
2351 D125/28 Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/182 Written Record of 
Interview of Witness p.5; D125/218 Site Identification Report for Prey Damrei Srot p.10; D125/68 
Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D125/32 Written Record of Interview of Witness 

p.6; D125/91 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/92 Written 
Record of Interview of Witness p.5; D25/6 Written Record of Interview of Witness pp.3-
4 
2352 D125/91 Written Record of Interview of Witness  p.6; D25/10 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D25/21 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D25/5 
Written Record of Interview of Witness p.3 
2353 D125/28 Written Record of Interview of Witness pp.7-8; D25/10 Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4;  
2354 D125/28 Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/91 Written Record of 
Interview of Witness  p.6; D25/21 Written Record of Interview of Witness  
pp.4-5; D125/32 Written Record of Interview of Witness p.6; D125/68 Written Record 
of Interview of Witness p.4; D125/93 Written Record of Interview of Witness  p.5; D25/5 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D25/6 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D125/92 Written Record of Interview of Witness  p.5; D25/10 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D25/11 Written Record of Interview of Witness p.4 
2355 D125/50 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D25/21 Written Record of Interview of 
Witness pp.4-5; D125/32 Written Record of Interview of Witness  

pp.6, 7; D25/5 Written Record of Interview of Witness  p.4; D25/6 Written Record 
of Interview of Witness  p.5; D125/92 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D25/10 Written Record of Interview of Witness pp.3-5, 6, 7; D232/42 Written Record of Interview of 
Witness p.4 
2356 D125/93 Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D25/10 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-4; D25/11 Written Record of Interview of Witness  p.4; D25/6 Written 
Record of Interview of Witness p.5; D125/32 Written Record of Interview of Witness 

pp.6-7 
2357 D125/32 Written Record of Interview of Witness  p.4; D25 /10 Written Record of 
Interview of Witness pp.4-5; D125/28 Written Record of Interview of Witness 
p.6  
2358 D125/28 Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/68 Written Record of 
Interview of Witness p.3 
2359 D125/32 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D125/50 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D125/91 Written Record of Interview of Witness  p.6; D25/21 
Written Record of Interview of Witness  p.6; D25/6 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D232/42 Written Record of Interview of Witness p.4  
2360 D125/93 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; 25/10 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D25/6 Written Record of Interview of Witness p.5 
2361 D125/50 Written Record of Interview of Witness  p.4; D25/21 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D125/93 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D25/10 
Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D25/11 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D25/6 Written Record of Interview of Witness  p.5 
2362 D125/93 Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D25/21 Written Record of Interview of 
Witness pp.4-5; D25/5 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D25/10 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D125/93 Written Record of Interview of 
Witness pp.5-6 
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2363 D25/10 Written Record of Interview of Witness pp.4, 6-7; D125/93 Written Record of Interview 
of Witness pp.5-6  
2364 D25/10 Written Record of Interview of Witness p.4; D25/21 Written Record of Interview of 
Witness  pp.4-6; D25/6 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D125/50 Written Record of Interview of Witness p.4 
2365 D125/92 Written Record of Interview of Witness pp.4, 6; D125/93 Written Record of Interview 
of Witness  p.6; D25/21 Written Record of Interview of Witness  pp.4-6; 
D125/91 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D125/50 Written Record of Interview of 
Witness p.4  
2366 D25/21 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D125/50 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D25/10 Written Record of Interview of Witness p.4  
2367 D25/6 Written Record of Interview of Witness  p.5; D25/21 Written Record of Interview of 
Witness  pp.5-6; D125/93 Written Record of Interview of Witness p.6; D125/91 
Written Record of Interview of Witness p.4; D125/32 Written Record of Interview of Witness 

pp.6-7; D125/28 Written Record of Interview of Witness p.8  
2368 D125/93 Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D125/91 Written Record of Interview of 
Witness  pp.4-5  
2369 D125/92 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/91 Written Record of Interview of 
Witness  pp.7-8; D25/11 Written Record of Interview of Witness  p.7; D125/32 Written 
Record of Interview of Witness  p.5; D25/6 Written Record of Interview of Witness 

p.3;  
2370 D125/68 Written Record of Interview of Witness p.6 
2371 D25/20 Written Record of Interview of Witness p.3 
2372 D25/6 Written Record of Interview of Witness p.3 
2373 D25/6 Written Record of Interview of Witness p.3 
2374 D125/91 Written Record of Interview of Witness pp.7-8; D125/32 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D25/10 Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/92 
Written Record of Interview of Witness  p.5; D25/11 Written Record of Interview of Witness 

p.5   
2375 D25/11 Written Record of Interview of Witness pp.5, 10; D125/92 Written Record of Interview 
of Witness  p.4; D125/32 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D125/91 Written Record of Interview of Witness pp.7, 9; D125/93 Written Record of Interview of 
Witness p.5  
2376 D125/91 Written Record of Interview of Witness  p.6; D25/10 Written Record of Interview of 
Witness p.7 
2377 D125/68 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/91 Written Record of Interview of 
Witness  p.6  
2378 D125/92 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/32 Written Record of Interview of 
Witness p.5  
2379 D125/92 Written Record of Interview of Witness p.5; D25/6 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-4; D25/10 Written Record of Interview of Witness pp.4-7; D125/32 Written 
Record of Interview of Witness p.5; D125/91 Written Record of Interview of Witness 

 pp.5, 7, 9; D125/218 Site Identification Report for Prey Damrei Srot p.15; D25/5 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D25/21 Written Record of Interview of Witness  

 p.4; D125/68 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/93 Written 
Record of Interview of Witness pp.5-6 
2380 D125/91 Written Record of Interview of Witness  p.5 
2381 D25/5 Written Record of Interview of Witness  p.4;  D125/218 Site Identification 
Report for Prey Damrei Srot pp.2, 15 
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2382 D125/28 Written Record of Interview of Witness p.8  
2383 D125/91 Written Record of Interview of Witness pp.8-9 
2384 D166/182 Written Record of Interview of Witness p.6 
2385 D25/6 Written Record of Interview of Witness  p.3; D25/10 Written Record of Interview of 
Witness  p.7; D25/11 Written Record of Interview of Witness  p.11; D25/21 Written 
Record of Interview of Witness p.5 
2386 D417 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampong Chhnang 
Province: Civil Parties D22/3023, D22/1853, D22/1011, D22/0475 
2387 D3 Introductory Submission para. 68; D202 Co-Prosecutors’ Clarification of Allegations Regarding Five 
Security Centre and Execution Sites Described in the Introductory Submission paras. 12-13 
2388 D125/113 Written Record of Interview of Witness p.5 
2389 D125/63 Written Record of Interview of Witness p.2 
2390 D166/126 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/221, Co-Investigating Judges Site 
Identification Report p.1-2; D125/64 Written Record of Interview of Witness p.4 
2391 D125/157 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D125/59 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-4 
2392 D125/59 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/63 Written Record of 
Interview of Witness p.3 
2393 D125/64 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/57 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D125/52 1st Written Record of Interview of Witness p.3 
2394 D125/221 Co-Investigating Judges’ Site Identification Report; D125/56 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D125/58 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/90 Written 
Record of Interview of  p.4; D125/157  Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D125/52 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/51 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D125/152 Written Record of Interview of Witness  p.4; Written 
Record of Interview of Witness p.3; D125/54  Written Record of Interview of Witness p.5 
2395 D125/55, Written Record of Interview of Witness pp.2, 6. 
2396 D125/157 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/126 Written Record of Interview of 
Witness p.4-5. 
2397 D125/51 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/64 Written Record of Interview of 
Witness p.4 
2398 D125/59 Written Record of Interview of Witness p.3 
2399 D166/126 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/59 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D125/63 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/52 1st 
Written Record of Interview of Witness p.3; D125/54 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D125/55 Written Record of Interview of Witness p.2 
2400 D125/63 Written Record of Interview of Witness p.3 
2401 D125/51 Written Record of Interview of Witness p.3 
2402 D125/63 Written Record of Interview of Witness p.2; D125/59 Written Record of Interview of 
Witness  pp.2-3; D125/57 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/58 
Written Record fo Interview of Witenss p.3; D125/118 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D125/121 Written Record of Interview of Witness p.3 
2403 D125/64 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/52 1st Written Record of Interview 
of Witness p.2 
2404 D125/64 Written Record of Interview of Witness p.4 
2405 D125/113 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/90 Written Record of 
Interview of Witness  p.3-4; D125/54 Written Record of Interview of Witness p.5 
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2406 D125/64 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D125/54 Written Record of Interview 
of Witness pp.3-4; D125/55 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/57 Written 
Record of Interview of Witness p.4; D125/63 Written Record of Interview of Witness  
pp.2-3; D125/113 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/115 Written Record of 
Interview of Witness  pp.3-5; D125/51 Written Record of Interview of Witness p.2; 
D125/52 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/90 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D125/121 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D125/152 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/153 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D125/157 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/126 Written 
Record of Interview of Witness p.3 
2407 D125/54 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/152 Written Record of Interview of 
Witness  pp.3-4; D125/57 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/52 1st 
Written Record of Interview of Witness p.3; D125/113 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D125/157 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/126 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/64 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D125/153 Written Record of Interview of Witness p.3 
2408  D125/54 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/152 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D125/153 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/157 Written 
Record of Interview of Witness p.3 
2409 D125/55 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/64 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D125/115 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/118 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D125/121 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D125/51 Written Record of Interview of Witness p.2; D125/54 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D125/57 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/63 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List p.X Entry 
1417; D125/52 1st Written Record of Interview of Witness   p.3; D125/58 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D125/113 Written Record of Interview of Witness  

pp.4-5; D125/152 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/153 Written Record 
of Interview of Witness  p.3; D125/157 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D166/126 Written Record of Interview of Witness pp.3-4. 
2410 D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List Entry 1417 
2411 D125/54 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/57 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D125/58 Written Record of Interview of Witness  p.2; D125/64 Written 
Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/113 Written Record of Interview of Witness 

 p.4; D125/115 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/121 Written 
Record of Interview of Witness  p.4 
2412 D288/6.159/10 Written Submission by Accused Person Kaing Guek-Eav alias Duch pp.11-15; D288/6.68.1 
Annex 1: Revised S-21 Prisoner List Entry 5880; D125/115 Written Record of Interview of Witness 
p.5 
2413 D125/54 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/57 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D125/113 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/121 
Written Record of Interview of Witness p.4; D125/64 Written Record of Interview of Witness 

pp.3-4. 
2414 D125/56 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D166/126 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D125/55 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
2415 D125/54 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/57 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D125/56 Written Record of Interview of Witness p.3 
2416 D125/64 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D125/121 Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4 
2417 D125/54 Written Record of Interview of Witness p.3 
2418 D125/54 Written Record of Interview of Witness p.3; ; D125/113 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-4 
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2419 D125/115 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D125/57 Written Record of Interview 
of Witness  p.4; D125/113 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D125/121 Written Record of Interview of Witness p.2-3 
2420 D125/64 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/54 Written Record of Interview of 
witness p.4; D125/157 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/113 Written Record 
of Interview of Witness pp.4-5 
2421 D125/57 Written Record of Interview of Witness p.6 
2422 D125/57 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/157 Written Record of Interview 
of Witness p.4 
2423 D125/157 Written Record of Interview of Witness p.4 
2424 D125/64 Written Record of Interview of Witness p.5 
2425 D125/51 Written Record of Interview of Witness p.3 
2426 D125/90 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/118 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
2427 D125/51 Written Record of Interview of Witness p.3 
2428 D125/58 Written Record of Interview of Witness p.3 
2429 D125/153 Written Record of Interview of Witness p.5 
2430 D125/157 Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
2431 D125/59 Written Record of Interview of Witness p.3 
2432 D125/113 Written Record of Interview of Witness p.3 
2433 D125/58 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/59 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
2434 D125/157 Written Record of Interview of Witness pp.4-5;  
2435 D125/157 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/54 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D125/153 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/152 Written 
Record of Interview of Witness p.4; D125/118 Written Record of Interview of Witness  
pp.3-4; D125/115 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/113 Written Record of 
Interview of Witness pp.4-5 
2436 D125/54 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/115 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-4; D125/58Written Record of Interview of Witness p.3; D125/157 Written 
Record of Interview of Witness p.4; D125/153 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D125/152 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/118 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-4; D125/115 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/113 Written 
Record of Interview of Witness pp.4-5; D125/90 Written Record of Interview of Witness 

p.3 
2437 D125/57 Written Record of Interview of Witness p.4 
2438 D125/90 Written Record of Interview of Witness p.2; D125/51 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
2439 D125/64 Written Record of Interview of Witness p.4 
2440 D125/63 Written Record of Interview of Witness p.3 
2441 D125/64 Written Record of Interview of Witness p.4 
2442 D166/126 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/153 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-4; D125/90 Written Record of Interview of Witness p.3  
2443D125/59 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/153 Written Record of Interview 
of Witness pp.3-4 
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2444 D125/90 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D125/57 Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D125/55 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D125/113 
Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/126 Written Record of Interview of 
Witness  pp.4-5; D125/54 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/157 Written 
Record of Interview of Witness p.5; D125/59 Written Record of Interview of Witness  
p.3  
2445 D125/55 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
2446 D125/57 Written Record of Interview of Witness p.3 
2447 D125/54 Written Record of Interview of Witness p.5;  D125/55 Written Record of Interview of 
Witness pp.2-3; D125/56 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
2448 D125/56 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D125/157 Written Record of Interview 
of Witness p.5; D125/153 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/152 Written 
Record of Interview of Witness  p.4; D125/113 Written Record of Interview of Witness  

pp.6-7; D125/54 Written Record of Interview of Witness p.5 
2449 D125/57 Written Record of Interview of Witness p.6 
2450 D125/51 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/157 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D125/58 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/113 Written 
Record of Interview of Witness p.6 
2451 D125/59Written Record of Interview of Witness p.2 
2452 D125/63 Written Record of Interview of Witness p.2; D1258/58 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
2453 D125/157 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/56 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
2454 D125/57 Written Record of Interview of Witness p.6; D125/90 Written Record of Interview of 
Witness p.4 
2455 D125/55 Written Record of Interview of Witness p.4 
2456 D125/58 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/113 Written Record of Interview of 
Witness  p.6; D125/55 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/153 
Written Record of Interview of Witness p.4 
2457 D125/56 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/221 Co-Investigating Judges’ Site 
Identification Report 
2458 D125/56 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/221 Co-Investigating Judges’ Site 
Identification Report 
2459 D125/56 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/221 Co-Investigating Judges’ Site 
Identification Report 
2460 D125/56 Written Record of Interview of Witness p.3 
2461 D125/153 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/90 Written Record of Interview of 
Witness  p.3-4; D125/52 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/58 
Written Record of Interview of Witness p.4 
2462 D125/58 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/153 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D232/107 Written Record of Interview of Witness   pp.2-3; 
D125/57 Written Record of Interview of Witness p.6 
2463 D125/153 Written Record of Interview of Witness p.4 
2464 D232/107 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D232/107.1 Photographs of 

D232/106 2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
2465 D125/56 Written Record of Interview of Witness p.3 
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2466 D417 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampong Chhnang 
Province: Civil Party D22/1704 
2467 D83 Supplementary Submission regarding the North Zone Security Centre para. 5-9  
2468 D169/5 Site identification Report p.2; D169/2 Written Record of Interview of Civil Party p.2 
2469 D288/4.18.1 CF001 Trial Transcript 29 April 2009 p.51; D43/IV Annex 38 S-21 confession of YANG Pov 
(YUNG Peou) (Colour copy excerpt); IS 5.117 S-21 Confession of YANG Pov (YUNG Peou) Chief of Security 
of Sector 106; D159/5.98 Confession of Yorng Peou Chief of Sector 106 Security dated; D169/2 Written Record 
of Interview of Civil Party p.2; D22/3 Civil Party Petition of  p.4; D22/5 Civil Party 
Petition of p.3 
2470 D2-15 DK Military Telegram No.53 dated 23 August 1977; IS-21.31 DK Military Telegram by Se entitled 
“Telegram 52 - Radio Band 874 - Dear Missed and Beloved Com[mittee] 870” dated 23 August 1977 
2471 D234/20 Written Record of Interview of Witness p.4 
2472 D125/74 Written Record of Interview of Witness pp.3-5; D165/62 Written Record of Interview of 
Witness  pp.2-5; D232/57 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; 
D169/4 Written Record of Interview of Civil Party p.2; D125/33 1st Written Record of Interview of 
Witness p.3 
2473 D125/35 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/74 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D125/62 Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/57 Written 
Record of Interview of Witness pp.2-3; D169/2 Written Record of Interview of Civil Party 

p.6 
2474 D169/5 Site identification Report; D125/42 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; 
D125/45 Written Record of Interview of Witness  pp.3-5; D125/33 1  Written Record of 
Interview of Witness  pp.3-4; D125/65 2  Written Record of Interview of Witness  

pp.2-3; D125/35 Written Record of Interview of Witness p.2; D125/74 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D125/62 Written Record of Interview of Witness pp.2-3, 4-5; 
D169/4 Written Record of Interview of Civil Party p.4; D232/57 Written Record of Interview of 
Witness pp.2-3; D22/3 Civil Party Petition of p.11 
2475 D125/45 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/33 1st Written Record of 
Interview of Witness p.4; D125/35 Written Record of Interview of Witness p.4; 
D169/3 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D169/2 Written Record of Interview of 
Civil Party pp.3-4; D169/4 Written Record of Interview of Civil Party p.4; D232/57 
Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
2476 D125/33 1st Written Record of Interview of Witness p.4; D125/35 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D169/2 Written Record of Interview of Civil Party pp. 3, 4 
2477 D125/35 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/38 Written Record of Interview of 
Witness p.3  
2478 D125/77 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/62 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D125/38 Written Record of Interview of Witness pp.2-3  
2479 D125/38 Written Record of Interview of Witness p.3; D169/2 Written Record of Interview of 
Civil Party pp.3-4; D232/57 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
2480 D2-15.39 Confession of CHAN Sam alias KANG Chap alias Sae; D117 27th Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5 D234/20 Written Record of Interview of Witness 
p.5; D234/25 Written Record of Interview of Witness p.7 
2481 D108/28.113 Telegram entitled “Telegram 225: To Beloved Chief 870 about Enemy Activity” D108/28.214 
DK-Military Telegram by Se entitled “Telegram 313 - Radio Band 502 - Respectfully presented to beloved 
Committee 870”; IS-21.78 DK Military Telegram by Sae entitled “Telegram 254 - Radio Band 745 - To 
Respected and Beloved Committee 870”; IS-21.59 DK Military Telegram by Se entitled “Telegram  238 - Radio 
Band 195 - Dear Beloved M 870”; IS-21.108 DK Military Telegram by Se entitled “Telegram 324 - Radio Band 
1230 - Respected and Beloved Committee 870”; IS-21.31 DK Military Telegram by Se entitled “Telegram 52 - 
Radio Band 874 - Dear Missed and Beloved Com[mittee] 870”; D2 15 .27 DK Military Telegram entitled 
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“Telegram No. 53: To Beloved and Missed Chief of 870”; D200/2.11 Annex 11 to 1st Written Record of 
Interview of Witness p.2; D200/2 1st Written Record of Interview of Witness p.18 
2482 D43/IV An nex 11 S-21 confession of SAN Eap  (Colour copy excerpt); D117/1 Bordereau 
d’envoi tranmis au Bien aimé Com 870 p.1 (FR); D121/2 Written questions to KAING Guek Eav alias DUCH 
p.3 (questions 5-11); D121/6.2 Duch's Written Comments and Answers to Written Questions p.4 (answers 5-11) 
2483 D169/2 Written Record of Interview of Civil Party D169/3 Written Record of Interview of 
Civil Party D169/4 Written Record of Interview of Civil Party D125/33 1st Written 
Record of Interview of Witness D125/35 Written Record of Interview of Witness 
D125/74 Written Record of Interview of Witness D165/62 Written Record of Interview of Witness 

 D125/38 Written Record of Interview of Witness  D232/57 Written Record of 
Interview of Witness 
2484 D125/33 1st Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D125/74 Written Record of 
Interview of Witness p.5; D169/4 Written Record of Interview of Civil Party p.4 
2485 D169/3 Written Record of Interview of Civil Party  p.5; D125/45 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D125/33 1st Written Record of Interview of Witness  

 p.4; D125/35 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/74 Written Record of 
Interview of Witness pp.4-5; D169/2 Written Record of Interview of Civil Party p.6; 
D169/4 Written Record of Interview of Civil Party p.2 
2486 D125/45 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/35 Written Record of Interview 
of Witness  pp.3-4; D125/74 Written Record of Interview of Witness p.5; D169/3 Written 
Record of Interview of Civil Party  p.5; D169/2 Written Record of Interview of Civil Party 

p.6; D169/4 Written Record of Interview of Civil Party p.9 
2487 D169/4 Written Record of Interview of Civil Party pp.2, 7, 9 
2488 D125/45 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/74 Written Record of Interview 
of Witness pp.4-5; D169/4 Written Record of Interview of Civil Party p.9 
2489 D125/45 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/74 Written Record of Interview 
of Witness pp.4-5; D169/4 Written Record of Interview of Civil Party pp.2, 7, 9 
2490 D125/74 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D125/38 Written Record of Interview of 
Witness p.3;  
2491 D125/65 2nd Written Record of Interview of Witness pp.2-3 and p.5 (map); D125/35 
Written Record of Interview of Witness p.2; D125/33 1  Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D125/74 Written Record of Interview of Witness p.5; D22/5 Civil Party 
Petition of  pp.9-10 (map); D22/3 Civil Party Petition of  p.11 (map); D125/65 2nd 
Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
2492 D169/3 Written Record of Interview of Civil Party  pp.2-3; D125/35 Written Record of 
Interview of Witness  pp.2-3; D125/74 Written Record of Interview of Witness pp.3-5; 
D165/62 Written Record of Interview of Witness pp.2-4; D125/38 Written Record of Interview of 
Witness  p.2; D232/57 Written Record of Interview of Witness D169/2 Written 
Record of Interview of Civil Party  p.3; D125/125 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D125/128 Written Record of Interview of Witness p.4 
2493 D169/2 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D125/35 Written Record of Interview 
of Witness pp.2, 3; D125/74 Written Record of Interview of Witness p.3 
2494 D232/57 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
2495 D169/2 Written Record of Interview of Civil Party p.3; D169/3 Written Record of Interview 
of Civil Party  pp.2-3; D125/62 Written Record of Interview of Witness p.4; 
D125/77 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/35 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D125/74 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/128 Written 
Record of Interview of Witness p.4;  
2496 D169/4 Written Record of Interview of Civil Party p.4 
2497 D169/4 Written Record of Interview of Civil Party p.4; D125/33 1st Written Record of Interview 
of Witness p.3; D125/74 Written Record of Interview of Witness p.3 
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2498 D125/38 Written Record of Interview of Witness  p.2; D125/45 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D125/65 2nd Written Record of Interview of Witness pp.2-3; 
D125/35 Written Record of Interview of Witness  p.2; D125/74 Written Record of Interview of 
Witness pp.3, 4-5; D125/62 Written Record of Interview of Witness p.3; D169/3 Written 
Record of Interview of Civil Party pp.4-5; D169/2 Written Record of Interview of Civil Party 

pp.3-4;  
2499 D125/45 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/33 1st Written Record of 
Interview of Witness  pp.3-4; D125/35 Written Record of Interview of Witness  
p.4; D169/3 Written Record of Interview of Civil Party  pp.4-5; D169/2 Written Record of 
Interview of Civil Party pp.3-4 
2500 D125/33 1st Written Record of Interview of Witness p.4; D125/38 Written Record of 
Interview of Witness p.3  
2501 D125/33 1st Written Record of Interview of Witness p.4  
2502 D125/33 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D 169/4 Written Record of 
Interview of Civil Party p.3, 4-5;  D125/77  Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D125/65 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D125/35 Written Record of 
Interview of Witness p.2; D125/62 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/38 
Written Record of Interview of Witness p.3; D125/74 Written Record of Interview of witness 

p.4; D169/3 Written Record of Interview of Civil Party  pp.3, 4; D169/2 Written 
Record of Interview of Civil Party pp.3-4, 5-6  
2503 D125/45  Written Record of Interview of Witness p.4  
2504 D125/33 1st Written Record of Interview of Witness p.4; D125/62 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D169/4 Written Record of Interview of Civil Party p.3; 
D125/77 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/65 2nd Written Record of Interview of 
Witness pp.2-3; D169/2 Written Record of Interview of Civil Party pp.3-4 
2505 D125/45 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/35 Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D125/74 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/62 Written 
Record of Interview of Witness pp.3-4; D169/3 Written Record of Interview of Civil Party 

 pp.4-5; D169/2 Written Record of Interview of Civil Party pp.3-4, 5; D169/4 Written 
Record of Interview of Civil Party p.3; D125/77  Written Record of Interview of Witness  
p.4; D125/65 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.2-3 
2506 D169/3 Written Record of Interview of Civil Party p.3 
2507 D125/45 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/65 2nd Written Record of 
Interview of Witness pp.2-3; D125/74 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D169/2 Written Record of Interview of Civil Party pp.4-5 
2508 D169/2 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D169/3 Written Record of Interview 
of Civil Party p.3; D125/33 1st Written Record of Interview of Witness pp.3-
4; D125/35 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/74 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D165/62 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/38 Written 
Record of Interview of Witness  pp.3-4; D232/57 Written Record of Interview of Witness 

 pp.3-4; D125/53 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/45 Written 
Record of Interview of Witness p.3  
2509 D125/33 1st Written Record of Interview of Witness  D232/57 Written Record of 
Interview of Witness D125/62 Written Record of Interview of Witness  pp.3, 4; 
D125/38 Written Record of Interview of Witness p.3  
2510 D169/5 Site identification Report pp.2-3 and photos pp.5-6; D125/65 2nd Written Record of Interview of 
Witness p.4 (map); D125/45 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D125/33 1  Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/35 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D125/74 Written Record of Interview of Witness p.4; D169/2 
Written Record of Interview of Civil Party p.5; D169/4 Written Record of Interview of Civil Party 

p.4  
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2511 D169/4 Written Record of Interview of Civil Party p.5; D169/2 Written Record of Interview of 
Civil Party p.5; D125/77 Written Record of Interview of Witness p.3  
2512 D125/45 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/33 1st Written Record of 
Interview of Witness p.3; D125/35 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D125/74 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/62 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D232/57 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/45 
Written Record of Interview of Witness p.4; D125/35 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D125/62 Written Record of Interview of Witness p.4; D169/2 Written Record of 
Interview of Civil Party  p.5 
2513 D169/4 Written Record of Interview of Civil Party p.4 

2514 D125/62 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/38 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
2515 D125/38 Written Record of Interview of Witness p.3 
2516 D125/42 Written Record of Interview of Witness  pp.4, 5; D125/74 Written Record of 
Interview of Witness p.5 
2517 D169/5 Site Identification Report pp.3-4, 7-9; D125/42 Written Record of Interview of Witness  

pp.4-5; D125/45 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/77 Written Record 
of Interview of Witness p.5 
2518 D125/77 Written Record of Interview of Witness  p.5 
2519 D169/4 Written Record of Interview of Civil Party p.5; D169/2 Written Record of Interview of 
Civil Party p.5 
2520 D125/65 2nd Written Record of Interview of Witness p.2; D125/35 Written Record of 
Interview of Witness  p.4 
2521 D169/2 Written Record of Interview of Civil Party p.5  
2522 D125/45 Written Record of Interview of Witness p.5 
2523 D125/45 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/77 Written Record of Interview 
of Witness  p.5; D125/33 1st Written Record of Interview of Witness p.4; D125/74 
Written Record of Interview of Witness p.5; D169/4 Written Record of Interview of Civil Party 

pp.2,4,7; D125/38 Written Record of Interview of Witness p.3 
2524 D169/3 Written Record of Interview of Civil Party p.5 
2525 D125/35 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/74 Written Record of Interview of 
witness p.5 
2526 D125/33 1st Written Record of Interview of Witness p.4  
2527 D169/2  Written Record of Interview of Civil Party p.5  
2528 D169/4 Written Record of Interview of Civil Party p.7 
2529 D169/2 Written Record of Interview of Civil Party p.5; D232/57 Written Record of Interview 
of Witness  pp.2-3; D125/33 1st Written Record of Interview of Witness 
p.4 
2530 D169/5 Site Identification Report pp.1, 2-4 and photos pp.5-8; D125/42 Written Record of Interview of 
Witness pp.4, 5 (map); D125/45 Written Record of Interview of Witness pp.3-5; 
D125/33 1  Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D125/65 2  Written Record of 
Interview of Witness  pp.2-3; D125/35 Written Record of Interview of Witness  
p.2; D125/74 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/62 Written Record of Interview of 
Witness pp.2-3, 4-5 
2531 D125/42 Written Record of Interview of Witness pp.2-3  
2532 D393 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Oddar Meanchey 
Province: Civil Parties D22/1972, D22/3426, D22/3622; D396 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Preah Vihear Province: Civil Parties D22/0426, D22/0845, D22/1123, 
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D22/1572, D22/1573, D22/1716, D22/2028, D22/2107, D22/2802, D22/3504; D406 Order on the Admissibility 
of civil party applicants from current residents of Phnom Penh: Civil Party D22/0003; D418 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampong Thom Province: Civil Party 
D22/2510; D424 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Siem Reap 
Province: Civil Parties D22/0004, D22/0005, D22/0095, D22/0096, D22/0144, D22/0434, D22/0944, 
D22/1413, D22/1503, D22/1587, D22/1670, D22/1738, D22/1977, D22/2235, D22/2238, D22/2678 
2533 D3 Introductory Submission para. 67  
2534 D125/226 Site Identification Report of O Kanseng Prison or Phum 3 p.2; D232/49 1st Written Record of 
Interview of Witness p.4-5; D232/53 3rd Written Record of Interview of Witness 
p.3; D232/26, Written Record of Interview of Witness  p.5 
2535 D125/226 Site Identification Report of O Kanseng Prison or Phum p.2; D232/49 1st Written Record of 
Interview of Witness p.4-5; D232/53 3rd Written Record of Interview of Witness 
p.3 
2536 D125/19 Written Record of Interview of Witness of p.3; D125/26 Written Record of Interview 
of Witness of p.4 
2537 D125/18 Written Record of Interview of Witness of p.3; D125/111 Written Record of Interview 
of Witness of p.3 
2538 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness p.4; D232/50 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.2  
2539 D125/18 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/19 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D125/26 Written Record of Interview of Witness  p.4; D 125/111 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D232/26 Written Record of Interview of 

 p.5; D232/49 1st Written Record of Interview of Witness p.4; D232/51 1st Written Record 
of Interview of p.4; D232/50 2nd Written Record of Interview of Witness p.2-3; 
D369/8 4th Written Record of Interview of Witness p.2 
2540 D125/18 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/19 Written Record of Interview of 
Witness p.7; D125/22 Written Record of Interview of Witness SAM Soem p.4; D125/111 Written 
Record of Interview of Witness  p.6; D232/49 1st Written Record of Interview of Witness 

p.7; D232/50 2nd Written Record of Interview of Witness p.4; D232/51 1st Written 
Record of Interview p.9 
2541 D125/18 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/22 Written Record of Interview of 
Witness SAM Soem p.3; D125/26 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/226 Site 
Identification Report of O Kanseng Prison or Phum 3 p.5 and 9; D125/111 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D232/49 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/53.1 
Location of O Kanseng Security Center drawn by D232/52 2nd Written Record of Interview of 
Witness of p.5; D232/52.1 Location of O Kanseng Security Center drawn by 
D369/13 3r   Written Record of Interview of Witness   p.3; D232/55 Written Record of 
Interview of Witness p.3 
2542 D125/18 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/19 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D125/25 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/26 Written 
Record of Interview of Witness p.4; D125/226 Site Identification Report of O Kanseng Prison or Phum 
3 pp.5, 9; D232/49 1st Written Record of Interview of Witness p.7; D232/55 Written Record of 
Interview of Witness p.3 
2543 D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List Entries 8721, 9284, 9115; D208/3 Written Record of 
Interview of Civil Party p.3  
2544 D232/53 3rd Written Record of Interview of Witness p.3; D232/49 1st Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D232/34 2nd Written Record of Interview of Witness pp.7-
8; D232/51 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D232/52 2nd Written Record of 
Interview p.3; D232/21 1st Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D232/26 
Written Record of Interview of Cheat pp.4-5; D234/17 2nd Written Record of Interview of 
Witness pp.6-7 
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2545 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D232/53 3rd Written Record of 
Interview of Witness p.3; D232/51 1st Written Record of Interview of Witness  
p.3; D234/17 2nd Written Record of Interview of Witness pp.6-7 
2546 D90/II/1 Answers of DUCH p.4 
2547 D232/34 2nd  Written Record of Interview of Witness  pp.7-8; D234/17 2nd Written Record of 
Interview of Witness  pp.3, 7; D2 25 32nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing 
Guek Eav alias Duch p.6; D91/26 2nd Written Record of interview of Witness p.4 

2548 D125/19 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/26 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D232/21 1st  Written Record of Interview of Witness of pp.2, 4; D232/26 
Written Record of Interview of  Cheat pp.3-4; D232/49 1st Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D 232/51 1  Written Record of Interview  pp.6-7; D232/52 2nd 
Written Record of Interview  p.3; D232/53 3rd Written Record of Interview of Witness 

 p.4; D369/8 4th Written Record of Interview of Witness  pp.2, 4; D 125/165 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D369/11 4th Written Record of Interview of Witness 

p.3 
2549 D232/26 Written Record of Interview of  Cheat p.3; D232/49 1st Written Record of 
Interview of Witness p.4; D232/51 1  Written Record of Interview of Witness 
p.3; D232/21 1st Written Record of Interview of Witness p.4; D125/165 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D369/11 4th Written Record of Interview of Witness p.3 
2550 D232/21 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/34 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.3; IS18.22 DK Military Report entitled “Second General Staff Study Session” 
23 November 1976; D366/7.1.338 DK Military Meeting Minutes entitled “Second General Staff Study Session” 
23 November 1976; D125/26 Written Record of Interview of Witness p.3; D232/26 Written Record of 
Interview of Cheat pp.3, 5, 6 
2551 D232/26 Written Record of Interview of  Cheat p.4; D 232/49 1st Written Record of 
Interview of Witness  pp.3-4; D 232/51 1  Written Record of Interview  p.3; 
D232/21 1st Written Record of Interview of Witness  p.2; D125/26 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D232/52 2nd Written Record of Interview of Witness p.3, 5; D232/34 
2nd Written Record of Interview of Witness p.8; D369/13 3rd Written Record of Interview of Witness 

p.3; D247/1 Written Record of Interview of Civil Party p.5 
2552 D234/6 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D232/26 Written Record of Interview of 

Cheat p.6  
2553 D232/21 1st Written Record of Interview of Witness p.4 
2554 D232/21 1st Written Record of Interview of Witness p.5; D175/3.93 Handwritten Note “Khiev” to 
Angkar, “To Uncle 89 with respect” from Roeun; D2-15.14 DK Military Report entitled “Report to Respected 
Uncle 89”, 25 December 1976; D366/7.1.389 DK Military Report from Division 801, Political Section; 
D366/7.1.790 DK-Military Telegram entitled “Telegram 33 To Beloved Brother Reuan,” 5 April 1977;D232/34 
2nd Written Record of Interview of Witness  p.3; D366/7.1.384 DK Military Telegram  entitled “To 
respected and missed Brother 89”, 11 March 1976 
2555 D108/28.53 Annex 53: DK-Military Telegram entitled “To Beloved and Missed Comrade Roeun”, 23 
September 1976 
2556 D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List Entry 5145; D232/51 1st Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D232/49 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/50 
2nd Written Record of Interview of Witness p.2 
2557 IS13.28 DK Military Minutes entitled “Minutes of the Meetings of Secretaries and Deputy Secretaries of 
Divisions and Independent Regiments”, 30 August 1976  p.3 
2558 D108/9.1 DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the Meeting of Secretaries and Logistics of 
Divisions and Independent Regiments”, 19 September 1976  
2559 D108/28.53 DK Military Telegram entitled “To Beloved and Missed Comrade Reuan” 23 September 1976, 
2560 D366/7.1.389 DK Military Report from Division 801 Political Section pp.5,7  
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2561 D125/111 Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/50 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.4; D232/51 1st Written Record of Interview of Witness 
p.5 
2562 D125/19 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/111 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D232/51 1st Written Record of Interview of Witness of  p.5; 
D232/55 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/18 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D232/49 Written Record of Interview of Witness p.7 
2563 D125/111 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/18 Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D232/55 Written Record of Interview of Witness p.3; D232/49 
1st Written Record of Interview of Witness  p.7; D232/52.1 Location of O Kanseng Security 
Center drawn by 
2564 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness p.7 
2565 D232/50 2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
2566 D125/18 Written Record of Interview of Witness p.6; D125/19 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D125/226 Site Identification Report of O Kanseng Prison or Phum 3 pp.18-24; 
D125/111 Written Record of Interview of Witness p.5; D232/50 2nd Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D232/51 1st Written Record of Interview of Witness  p.7; 
D232/55 Written Record of Interview of Witness p.4 
2567 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness p.9 
2568 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/49 1st Written Record of 
Interview of Witness p.4 
2569 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D232/53 3rd Written Record of 
Interview of Witness p.3 
2570 D125/18 Written Record of Interview of Witness p.6; D125/19 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D125/111 Written Record of Interview of Witness p.2; D232/49 1st 
Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/51 1st Written Record of Interview of Witness 

p.4; D125/26 Written Record of Interview of Witness of p.4 
2571 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness  pp.4,5; D125/26 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D125/18 Written Record of Interview of Witness p.6; D125/19 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/111 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D232/51 1st Written Record of Interview of Witness p.4; D232/55 Written 
Record of Interview of Witness p.4; D125/22 Written Record of Interview of Witness SAM 
Soem p.3 
2572 D125/111 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/19 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D232/51 1st Written Record of Interview of Witness p.4; D232/49 
1st Written Record of Interview of Witness p.5 
2573 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/51 1st Written Record of 
Interview of Witness pp.4-5; D125/18 Written Record of Interview of Witness p.6; 
D125/19 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/111 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D232/55 Written Record of Interview of Witness p.4 
2574 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness p.4 
2575 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness pp.3-4  
2576 D369/13 3rd Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D232/51 1st Written Record of 
Interview of Witness p.4; D369/8 4th Written Record of Interview of Witness 
pp.2-4 
2577 D369/13 3rd Written Record of Interview of Witness  p.4  
2578 D369/8 4th Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
2579 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness p.9 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 
 

Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia, National Road 4, Choam Chao, Dangkao Phnom Penh 
Mailing address: P.O. Box 71, Phnom Penh; Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

606

                                                                                                                                                        
2580 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness pp.4, 6; D369/8 4th Written Record of 
Interview of Witness pp.2-3 
2581 D369/8 4th Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
2582 IS13.35 Statistics of Trainee to Study General Staff Term, 20 October 1976  
2583 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness p.6 
2584 D369/8 4th Written Record of Interview of Witness  p.3 
2585 D232/52 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/49 1st Written Record of 
Interview of Witness p.9 
2586 D232/52 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3  
2587 D368/8 4th Written Record of Interview of Witness pp.2-3. 
2588 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness  p.9; D125/18 Written Record of 
Interview of Witness  pp.7-8; D125/111 Written Record of Interview of Witness p.6 
2589 D232/50 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/49 1st Written Record of 
Interview of Witness p.5; D232/51 1st Written Record of Interview of Witness 
p.6 
2590 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness  pp.5, 6; D232/49 1st Written Record of 
Interview of Witness pp.6-7 
2591 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness pp.6-8 
2592 D232/50 2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
2593 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness p.7; D232/50 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.2 
2594 D232/49 1st  Written Record of Interview of Witness p.5 
2595 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness  p.6; D 125/111 Written Record of 
Interview of Witness p.5; D232/51 1st Written Record of Interview of Witness 
p.7 
2596 D125/26 Written Record of Interview of Witness p.4 
2597 D125/226 Site Identification Report of O Kanseng Prison or Phum 3 p.11; D125/18 Written Record of 
Interview of Witness  pp.3, 5; D125/111 Written Record of Interview of Witness  
pp.3-4; D125/19 Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/49 1st Written Record of 
Interview of Witness p.6; D232/50 2nd Written Record of Interview of Witness p.2 
2598 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness pp.4-6 
2599 D125/111 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D 125/18 Written Record of 
Interview of Witness  pp.3, 5; D125/19 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D232/50 2nd Written Record of Interview of Witness  p.2; D 232/53 3rd Written Record of 
Interview of Witness p.3 
2600 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/26 Written Record of 
Interview of Witness p.3 
2601 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness pp.5-6 
2602 D232/26 Written Record of Interview of   p.5; D232/53 3rd Written Record of 
Interview of Witness  p.2; D232/49 1  Written Record of Interview of Witness  
pp.4-5; D232/51 1st Written Record of Interview of Witness of p.7; D125/18 Written Record of 
Interview of Witness  p.8 
2603 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness p.4 
2604 D232/49 1st  Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D232/53 3rd Written Record of 
Interview of Witness  pp.4-5; D369/8 4th Written Record of Interview of Witness 
p.3 
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2605 D232/53 3rd Written Record of Interview of Witness  p.5; D369/8 4th Written Record of 
Interview of Witness p.3 
2606 IS21.20 DK Military Telegram entitled “Telegram 07 - Radio Band 545 - Be It Please Reported to 
Respected Brother”, 15 June 1977 p.2 
2607 D312.2.20 DK Military Meeting Minutes entitled “Second General Staff Study Session”, 23 November 
1976 p.8; IS13.41 “DK Military Meeting Minutes of Division 801”, 16 December 1976 
2608 D232/55 Written Record of Interview of Witness  p.2; D125/19 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D288/6.68.1 OCP Revised S-21 Prisoner List Entries 870 and 10930  
2609 D125/19 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
2610 D125/22 Written Record of Interview of Witness SAM Soem p.3 
2611 D125/111 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D232/49 1st Written Record of 
Interview of Witness p.6; D125/22 Written Record of Interview of Witness SAM Soem p.3; 
D125/26 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/18 Written Record of Interview of Witness 

p.6 
2612 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/19 Written Record of 
Interview of Witness  p.3 
2613 IS-21.20 DK Military Telegram by Vi entitled “Telegram 07 - Radio Band 545 - Be It Please Reported to 
Respected Brother”, 15 June 1977 p.2 
2614 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness p.6 
2615 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/22 Written Record of 
Interview of Witness SAM Soem p.3  
2616 D125/19 Written Record of Interview of Witness p.4 
2617 D125/18 Written Record of Interview of Witness p.7 
2618 D125/26 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/19 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D125/22 Written Record of Interview of Witness SAM Soem p.2; D232/55 Written 
Record of Interview of Witness p.2; D125/18 Written Record of Interview of Witness 

p.3 
2619 D125/22 Written Record of Interview of Witness SAM Soem p.3 
2620 D125/19 Written Record of Interview of Witness p.4 
2621 D125/19 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/22 Written Record of Interview of 
Witness SAM Soem p.2; D125/111 Written Record of Interview of Witness p.3  
2622 D125/19 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/111 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
2623 D232/55 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/22 Written Record of 
Interview of Witness SAM Soem p.3; D232/51 1st Written Record of Interview of Witness p.5 
2624 D125/226 Site Identification Report of O Kanseng Prison or Phum 3 p.10; D232/55 Written Record of 
Interview of Witness p.2 
2625 D125/26 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/111 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D125/19 Written Record of Interview of Witness p.6 
2626 D232/55 Written Record of Interview of Witness p.4 
2627 D125/18 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/111 Written Record of Interview of 
Witness p.3  
2628 D125/111 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/22 Written Record of Interview 
of Witness SAM Soem p.3; D125/18 Written Record of Interview Witness  p.4; D125/19 Written 
Record of Interview of Witness p.4; D232/51 1st  Written Record of Interview of Witness 

p.5; D125/26 Written Record of Interview of Witness p.4 
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2629 D125/18 Written Record of Interview of Witness p.9; D125/111 Written Record of Interview of 
Witness p.4 
2630 D125/111 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D 125/19 Written Record of 
Interview of Witness   p.5 
2631 D125/18 Written Record of Interview of Witness p.4 
2632 D232/52 2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
2633 D125/18 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/26 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D125/111 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/19 Written 
Record of Interview of Witness  p.4; D125/22 Written Record of Interview of Witness SAM Soem 
p.3 
2634 D125/111 Written Record of Interview of Witness p.4; D232/55 Written Record of Interview 
of Witness p.4 
2635 D125/111 Written Record of Interview of Witness p.5 
2636 D125/18 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/111 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D232/55 Written Record of Interview of Witness p.4 
2637 D125/19 Written Record of Interview of Witness p.6 
2638 D125/18 Written Record of Interview of Witness p.4 
2639 D125/18 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/111 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D125/19 Written Record of Interview of Witness  p.6; D2 32/52 2nd 
Written Record of Interview of Witness  p.3 
2640 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/51 1st Written Record of 
Interview of Witness p.7; D125/26 Written Record of Interview of Witness p.4 
2641 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness  p.7; D125/26 Written Record of 
Interview of Witness p.6 
2642 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness p.6-7 
2643 D125/18 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/19 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D125/22 Written Record of Interview of Witness SAM Soem p.3; D232/55 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D232/49 1st Written Record of Interview of Witness 

 p.7 
2644 D125/18 Written Record of Interview of Witness p.6; D125/22 Written Record of Interview of 
Witness SAM Soem p.3; D125/26 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/19 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D232/49 1st Written Record of Interview of Witness 

 p.8; D125/111 Written Record of Interview of Witness p.3 
2645 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness  p.8; D232/51 1st Written Record of 
Interview of Witness  p.8; D125/18 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D125/111 Written Record of Interview of Witness p.3 
2646 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness p.8 
2647 D125/18 Written Record of Interview of Witness p.5; D232/55 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D125/26 Written Record of Interview of Witness p.4 
2648 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness p.6 
2649 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness p.8 
2650 D125/111 Written Record of Interview of Witness p.5; D232/55 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D232/49 1st Written Record of Interview of Witness p.8 
2651 D125/18 Written Record of Interview of Witness p.6; D125/22 Written Record of Interview of 
Witness SAM Soem p.3; D125/26 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/111 Written 
Record of Interview of Witness p.3 
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2652 D125/26 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D125/19 Written Record of Interview of 
Witness p.5 
2653 D125/18 Written Record of Interview of Witness p.6 
2654 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness p.8 
2655 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness p.6 
2656 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness pp.8-9 
2657 D369/8 4th Written Record of Interview of Witness pp.3-5; D232/51 1st Written Record of 
Interview of Witness pp.6-8 
2658 D232/53 3rd Written Record of Interview of Witness p.5; D369/8 4th Written Record of 
Interview of Witness p.4  
2659 D232/53 3rd Written Record of Interview of Witness p.5 
2660 D369/13 3rd Written Record of Interview of Witness  p.4  
2661 D232/53 3rd Written Record of Interview of Witness  
2662 D232/53 3rd Written Record of Interview of Witness p.4 
2663 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness p.8  
2664 D369/13 3rd Written Record of Interview of Witness  p .5 
2665 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness p.8 
2666 D260 38th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7 
2667 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness pp.8-9 
2668 D175/3.93 Handwritten Note “Khiev” to Angkar, “To Uncle 89 with respect” from Roeun ; IS-21.15 DK 
Military Telegram entitled “Telegram 43 - With Respect to Beloved Brother Reuan”, 23 April 1977; 
D366/7.1.790 DK-Military Telegram entitled “Telegram 33, from Division 801, - Political Section, To Beloved 
Brother Reuan”, 5 April 1977; D 2-15.14 DK Military Report entitled “Report to Respected Uncle 89”, 25 
December 1976; D175/3.93 Handwritten Note”Khiev” to Angkar, “To Uncle 89 with respect” from Roeun 801; 
D175/3.92 Handwritten Note “To Angkar”, “To uncle 89” From Roeun 801 p.5; D3 66/7.1.393 DK Military 
Report entitled “With Respect to Respected Uncle 89”, 30 March 1977   
2669 D288/6.68.1 OCP Revised S-21 Prisoner List Entries 2835, 3364, 4452, 6781, 7803, 8966, 9322; D232/49 
1st Written Record of Interview of Witness  p.9; D232/51 1st Written Record of Interview of 
Witness of  p.9; D232/53 3  Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D232/21 1st Written Record of Interview of Witness of p.7; D232/34 2nd Written Record of Interview 
of Witness of  pp.3-5; D232/36 3rd Written Record of Interview of Witness of pp.2-3; 
D232/21 1st Written Record of Interview of Witness of pp.3, 6; D267/2.2 Confession of Keo Seng 
alias Saroeun p.35; D366/7.1.393 DK Military Report from Division 801 Committee to Brother 89; D4 3/IV 
Annex 22 S-21 Confession of SOUR Tuon alias Mao (Colour copy excerpt); IS13.41 DK Military Meeting 
Minutes of Division 801, 16 December 1976; D108/40.2 S-21 Notebook “Writing Book” p.21 
2670 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness p.8 
2671 D232/53 3rd Written Record of Interview of Witness p.5 
2672 D288/6.68.1 OCP Revised S-21 Prisoner List Entry 4545; D372/1.1. First Confession of Lay Sarim; 
D372/1.1.1 (Confession) the Story of Traitorous Activities of Lay Sarim 
2673 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness p.8; D288/6.68.1 OCP Revised S-21 
Prisoner List Entry 4452   
2674 D232/53 3rd Written Record of Interview of Witness p.5 
2675 D232/53 3rd Written Record of Interview of Witness  p.5; D369/13 3rd Written Record of 
Interview of Witness  p.5; D232/51 1st Written Record of Interview of Witness  

p.9   
2676 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness pp.8-9  
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2677 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness pp.8-9 
2678 D369/8 4th Written Record of Interview of Witness  p.4 
2679 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness p.9 
2680 D232/50 2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
2681 ISD2-15.14 DK Military Report entitled “Report to Respected Uncle 89”, 25 December 1976; D175/3.92 
Handwritten Note “To Angkar”, “To uncle 89” From Roeun 801 pp.3, 5; D366/7.1.790 DK-Military Telegram 
entitled “Telegram 33, from Division 801 - Political Section - To Beloved Brother Roeun”,  5 April 1977   
2682 IS21.20 DK Military entitled “Telegram 07 - Radio Band 545 - Be It Please Reported to Respected 
Brother”, 15 June 1977 
2683 IS-21.20 DK Military Telegram entitled “Telegram 07 - Radio Band 545 - Be It Please Reported to 
Respected Brother”, 15 June 1977 
2684 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness p.7 
2685 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness p.8 
2686 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness p.7 
2687 D232/52 2nd Written Record of Interview of Witness   p.4  
2688 D125/18 Written Record of Interview of Witness p.7; D125/19 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D125/111 Written Record of Interview of Witness p.5; D232/51 1st 
Written Record of Interview of Witness p.7 
2689 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness p.7 
2690 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness p.7  
2691 D232/52 2nd Written Record of Interview of Witness   p.4  
2692 D125/19 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/18 Written Record of Interview of 
Witness p.7;  D125/111 Written Record of Interview of Witness p.5 
2693 D125/19 Written Record of Interview of Witness p.4; D232/51 1st Written Record of Interview 
of Witness  p.7; D125/18 Written Record of Interview of Witness  p.7; D232/52 2nd 
Written Record of Interview of Witness p.4; D125/111 Written Record of Interview of Witness 

p.5; D232/53 3rd Written Record of Interview of Witness p.7; D232/53.1 Location 
of O Kanseng Security Center drawn by  
2694 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness p.7 
2695 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness p.7; D232/52 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.3 
2696 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness pp.7-8 
2697 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness pp.7,9; D232/51 1st  Written Record of 
Interview of Witness pp.7-8 
2698 D232/52 2nd Written Record of Interview of Witness of p.4 
2699 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness p.9; D232/52 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.4 
2700 D125/19 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/18 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D232/55 Written Record of Interview of Witness p.5 
2701 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness p.9 
2702 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness p.8 
2703 D125/18 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/19 Written Record of Interview of 
Witness p.5 
2704 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness p.9 
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2705 D125/22 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/26 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D125/111 Written Record of Interview of Witness p.4 
2706 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness of p.5 
2707 D403 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kandal Province: Civil 
Party D22/2196; D398 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Stung 
Treng Province: Civil Party D22/2079; D394 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Rattanakiri Province: Civil Parties D22/0495, D22/0489, D22/0155. 
2708 D3 Introductory Submission para.64 
2709 D166/193 Site Identification Report of Phnom Kraol pp.2-6 
2710 D125/145 Written Record of Interview of Witness  p.2; D125/47 Written Record of Interview of 
Witness p.6; D125/142 Written Record of Interview of Witness p.2 
2711 D125/164 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/138 Written Record of Interview 
of Witness  p.5; D125/160 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D200/4 2nd 
Written Record of Interview of Witness p.3 
2712 D200/4 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3; D262.12 Foreign Broadcast 
Information Service collection of reports for (4 November 1975) p.H1; D200/5 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D125/47 Written Record of Interview of Witness p.6 
2713 D125/47 Written Record of Interview of Witness p.11  
2714 D125/47 Written Record of Interview of Witness p.7 
2715 D125/164 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D 200/4 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.3 
2716 D125/148 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/150 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
2717 D125/138 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/139 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D125/160 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D166/193 
Site Identification Report of Phnom Kraol pp.7-9 
2718 D166/193 Site Identification Report of Phnom Kraol pp.2-6 
2719 D125/142 Written Record of Interview of Witness  p.2; D125/145 Written Record of Interview of 
Witness p.2; D125/139 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/47 Written 
Record of Interview of Witness  p.7 
2720 D125/145 Written Record of Interview of Witness p.3 
2721 D125/47 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/193 Site Identification 
Report of Phnom Kraol pp.2-5 
2722 D366/7.1.778 To beloved and missed Comrade Doeun 
2723 D125/165 Written Record of Interview of Witness  p.2; D125/167 1st Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D125/160 1st Written Record of Interview of Witness p.3; 
D125/151 Written Record of Interview of Witness  p.2; D125/138 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D125/137 Written Record of Interview of Witness  p.2; D125/149 
Written Record of Interview of Witness p.3; D125/47 Written Record of Interview of Witness 

pp.4,7; D125/142 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/140 Written Record 
of Interview of Witness  p.3; D125/139 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D125/168 Written Record of Interview of Witness  p.2; D125/164 Written Record of Interview of 
Witness p.2. 

2724 D125/167 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/138 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D125/47 Written Record of Interview of Witness  p.7; 
D125/142 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/151 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D125/155 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/139 Written 
Record of Interview of Witness p.3 
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2725 D125/160 1st Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/137 Written Record of 
Interview of Witness p.3 
2726 D125/138 Written Record of Interview of Wiƒtness p.3; D125/47 Written Record of Interview of 
Witness pp.4-7; D125/160 1st Written Record of Interview of Witness p.4 

2727 D125/138 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/47 Written Record of Interview of 
Witness  pp.4-7; D125/164 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List Entry 9436 

2728 D125/47 Written Record of Interview of Witness  p.7; D125/164 1st Written Record of 
Interview of Witness p.4 
2729 D125/47 Written Record of Interview of Witness p.7 
2730 D125/47 Written Record of Interview of Witness pp.6-13 
2731 D125/138 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/47 Written Record of Interview of 
Witness  pp.4-7; D125/160 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D125/151 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/141 Written Record of Interview of 
Witness p.2 
2732 D201/5 2nd Written Record of Interview of Witness p.7; D200/4 2nd Written Record of Interview 
of Witness p.5; D125/47 Written Record of Interview of Witness p.8; D125/142 
Written Record of Interview of Witness p.3 
2733 D125/165 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/167 1st Written Record of 
Interview of Witness pp.3-6; D125/155 Written Record of Interview of Witness p.4; 
D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List Entry 2756; D 125/139 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D125/141 Written Record of Interview of Witness p.3 
2734 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Meeting of the Standing Committee, 9 October 
1975” pp.5-6  
2735 IS13.5 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes, Meeting of Standing Committee, 
Evening of 22 February 1976” pp.1-2; D125/160 1st Written Record of Interview of Witness p.4 
2736 IS13.40 DK Military Meeting Minutes od Division 920 entitled ‘ Minutes of the Meeting of Division 920”, 
16 December 1976 
2737 D125/165 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
2738 D125/151 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D125/150 Written Record of Interview 
of Witness p.2 
2739 D125/151 Written Record of Interview of Witness p.3 
2740 D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List Entry 3796; D125/151 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D125/155 Written Record of Interview of Witness p.3 
2741 D125/155 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D125/151 Written Record of 
Interview of Witness p.3 
2742 D125/151 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/150 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
2743 D125/149 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/155 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D125/167 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/141 
Written Record of Interview of Witness p.3 
2744 D125/150 Written Record of Interview of Witness p.3 
2745 D125/167 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/47 Written Record of Interview 
of Witness pp.7-8 
2746  D125/160 1st Written Record of Interview of Witness pp.3-6; D125/155 Written Record of 
Interview of Witness p.5; D125/167 1st Written Record of Interview of Witness pp.3-6 
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2747 D125/167 1st Written Record of Interview of Witness pp.3-6; D125/160 1st Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D200/2.10 Telegram 55 – Band 163 – Respectfully sent to Respected 
Brother; D366/7.1.778 To beloved and missed Comrade Doeun; D366/7.1.779 Telegram No. 2: To Dearest 
Brother Nuon; D366/7.1.668 Telegram No. 3 from Laing to brother No. 1 & 2; D366/7.1.780 To beloved and 
missed Brother Doeun; D248/5.1.12 Ten telegram sent to brother about Rice production; D248/5.1.13 Eleventh 
telegram sent to Dor: To control dam all fields; IS21.115, D175/6.17 DK Military Telegram by Sarun entitled 
"Telegram 55 - Radio Band 163 - Respected Brother"; IS21.17 DK Military Telegram by Chhan entitled 
"Telegram 54 - Radio Band 274 - Dear Beloved Office 870"; D108/28.126 Annex 126: Telegram 47 : To 
repected and beloved Brother Office 870 about Yuon 's people entry into our territory; IS21.113, D1 75/6.14 
CPK Telegram by entitled "Telegram 54 - Radio Band 290 - Respectfully Presented to Respected 
Brother" 

2748 D125/160 1st Written Record of Interview of Witness p.4 
2749 D175/6.14 Telegram 54 - Radio Band 290 - Respectfully Presented to Respected Brother 
2750 D108/28.126 Telegram 47: To respected and beloved Brother Office 870 about Yuon 's people entry into our 
territory 

2751 D125/160 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D200/4 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.4 
2752 D125/160 1st Written Record of Interview of Witness p.4 
2753 D125/160 1st Written Record of Interview of Witness p.4 
2754 D125/151 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
2755 D200/4 2nd Written Record of Interview of Witness p.5 
2756 D125/165 Written Record of Interview of Witness p.4 
2757 D125/138 Written Record of Interview of Witness p.6 
2758 D125/145 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/149 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D125/146 Written Record of Interview of Witness p.2 
2759 D125/149 Written Record of Interview of Witness p.3 
2760 D125/149 Written Record of Interview of Witness p.3 
2761 D125/160 1st Written Record of Interview of Witness p.3 
2762 D125/149 Written Record of Interview of Witness p.2; D125/137 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D125/148 Written Record of Interview of Witness  p.2. 
2763 D125/138 Written Record of Interview of Witness p.5  
2764 D125/47 Written Record of Interview of Witness pp.9-13; D125/137 Written Record of 
Interview of Witness p.3. 
2765 D125/149 Written Record of Interview of witness  p.2; D200/4 2nd Written Record of Interview 
of Witness p.6; D125/148 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 

2766 D125/148 Written Record of Interview of Witness p.2 
2767 D125/137 Written Record of Interview of Witness p.3 
2768 D125/145 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/148 Written Record of Interview of 
Witness p.2; D125/149 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/142 Written 
Record of Interview of Witness  p.2 
2769 D125/148 Written Record of Interview of Witness p.2; D125/145 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
2770 D125/149 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/142 Written Record of Interview 
of Witness p.2 

2771 D125/149 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/47 Written Record of 
Interview of Witness p.6; D125/164 Written Record of Interview of Witness p.3 
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2772 D125/149 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/164 Written Record of Interview 
of Witness p.3 
2773 D125/139 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/145 Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D125/142 Written Record of Interview of Witness p.3 
2774 D125/138 Written Record of Interview of Witness p.5 
2775 D125/148 Written Record of Interview of Witness p.3 
2776 D125/149 Written Record of Interview of Witness p.3 
2777 D125/137 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/145 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D125/155 Written Record of Interview of witness  p.3; 
D125/164 Written Record of Interview of Witness p.3  

2778 D125/145 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/137 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D125/149 Written Record of Interview of Witness p.3 
2779 D125/164 Written Record of Interview of Witness p.3  
2780 D125/149 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/137 Written Record of Interview 
of Witness p.3 
2781 D125/142 Written Record of Interview of Witness  p.2 
2782 D125/145 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3 
2783 D125/137 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/145 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D125/148 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/164 
Written Record of Interview of Witness p.3 
2784 D125/137 Written Record of Interview of Witness p.3 
2785 D125/164 Written Record of Interview of Witness p.3 
2786 D125/145 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/149 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
2787 D125/47 Written Record of Interview of Witness pp. 2-3 
2788 D125/148 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/149 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-4 

2789 D125/137 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/149 Written Record of 
Interview of Witness p.4 
2790 D125/47 Written Record of Interview of Witness p.6 
2791 D125/142 Written Record of Interview of Witness  p.3 
2792 D125/47 Written Record of Interview of Witness p.10; D125/142 Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4 
2793 D125/47 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/142 Written Record of 
Interview of Witness p.4 
2794 D125/142 Written Record of Interview of Witness  p.4 
2795 D125/47 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
2796 D125/47 Written Record of Interview of Witness p.10; D125/137 Written Record of 
Interview of witness  p.4 
2797 D393 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Oddar Meanchey 
Province: Civil Party D22/3429; D395 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Mondulkiri Province: Civil Parties D22/2732, D22/2134, D22/1836, D22/1645, D22/1478, 
D22/1476, D22/0452 
2798 D3 Introductory Submission para.66 
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2799 D232/29 2nd Written Record of Interview of Witness pp.2-3 (other spelling: Mean Chey Thmey); 
D232/28 Written Record of Witness Interview of  p.8 
2800 D125/222 Site Identification report pp.7-8 
2801 For Districts in Svay Rieng province, Sector 23: D262.36 Foreign Broadcast Information Service collection 
of reports for (4) November 1977 p.H14; D262.37 Foreign Broadcast Information Service collection of reports 
for (16) January 78 pp.H2-12 
2802 For contemporary DK Radio broadcasts confirming this, see: D262.37 Foreign Broadcast Information 
Service collection of reports for (16) January 78 pp.H2-10 
2803 D125/222 Site Identification report pp.2-3,14-17 
2804 D125/222 Site Identification report pp.8-10, 24-31; D166/30 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D125/185 1st Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
2805 D125/222 Site Identification report pp.18-20,21-29; D125.16.3 Annex 3 to Written Record of Interview of 

Crimes committed by Pol Pot Clique 1975-1978 and Handwritten notes by pp.12,35 
2806 D125/222 Site Identification report pp.2-3,16-17,30-35; D166/30 Written Record of Interview of Witness 

p.8; D125/185 1st Written Record of Interview of Witness p.6 
2807 D22/1 Civil Party Application of D362/2 Order On Civil Party's Request to Investigate 
and to Link Boeung Rai Security Center To Wat Thlork Security Center of Svay Rieng In The Eastern Zone ; 
D369/41 Site Identification report Wat Tlork; D232/29 2ndWritten Record of Interview of Witness pp.3-
4 
2808 D125/187 Written Record of Witness Interview of pp.3-4; D125/185 1st Written Record of 
Witness Interview of  pp.3-4; D166/30 Written Record of Witness Interview of p.8 
2809 D232/28 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D166/30 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D125/187 Written Record of Witness Interview of pp.3,5-6 
2810 D232/28 Written Record of Interview of Witness pp.3-5; D232/29 2nd Written Record of 
Interview of Witness  p.5; D125/187 Written Record of Witness Interview of  p.2; 
D125.16.3 Annex 3 to Written Record of Interview of  Crimes committed by Pol Pot Clique 1975-
1978 and Handwritten notes by p.30  
2811 D166/30 Written Record of Interview of Witness p.6; D125/185 1st Written Record of Interview 
of Witness pp.2-3 
2812 D125/9 Written Record of Interview of Witness  pp.4,8; D232/29 2nd Written Record of 
Interview of Witness  pp.3,5; D166/30 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D125/187 Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/32 Written Record of Witness 
Interview of  p.7; D125/185 1st Written Record of Witness Interview of p.5 
2813 D369/30 Written Record of Interview of Witness  p.5; D369/31 Written Record of Witness 
Interview of p.11; D369/41 Site identification report Wat Tlork  
2814 D369/31 Written Record of Witness Interview of p.9; D232/28 Written Record of Witness 
Interview of p.6; D369/30 Written Record of Interview of Witness pp.3-5 
2815 D369/31 Written Record of Interview of Witness  p.11; D125/187 Written Record of 
Interview of Witness p.5 
2816 D232/31 Written Record of Interview of Witness p.4 
2817 D232/31 Written Record of Interview of Witness p.4; D232/28 Written Record of Interview of 
Witness p.9; D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List p.490 Entry 11243; IS16.64 Name 
List of Traitor Groups in Eastern Zone p.9;  IS4.14 Craig ETCHESON After the Killing Fields: Lessons from 
the Cambodian Genocide pp.91-92; regarding the takeover by Chan, see: D2-15.7 (part) DK telegram: Telegram 
No.34 sent by comrade Chan to respected and beloved M [Office] 870 p.59; D121/6.2 and D121/2 Duch's 
written comments and answers to written questions p.9 
2818 IS16.134 S-21 Prisoner List p.2 Entries 20, 23;  D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List p.261 
Entry 5993; D159/5.60, Confession of Nam Sot alias Sam Chief of Sector 23 Security Center East Zone; 
D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List p.238 Entry 5463  
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2819 D232/29 2nd Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D125/9 Written Record of Interview of 
Witness p.4 
2820 D232/28 Written Record of Interview of Witness p.9; D232/31 Written Record of Interview of 
Witness  pp.3-4; D125/187 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/185 1st 
Written Record of Interview of Witness D232/32 Written Record of Interview of Witness 

pp.6,8  
2821 IS16.134 S-21 Prisoner List p.2; IS16.64 Name List of Traitor Groups in Eastern Zone p.9; D288/6.68.1 
Annex 1: Revised S-21 Prisoner List p.331 Entry 7592; D159/5.64 Confession of Phoeng Son alias Say, 
Secretary, Meanchey Thmei District, Sector 23, East Zone 
2822 D232/31 Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D232/28 Written Record of Interview 
of Witness p.7; D125/187 Written Record of Interview of Witness  p.4 
2823 D232/31 Written Record of Interview of Witness p.4 
2824 D232/32 Written Record of Interview of Witness p.10 
2825 D232/28 Written Record of Interview of Witness  pp.3-5; IS18.70 DC-Cam Report entitled 
"Report on CGP mapping team visit to Svay Rieng province 4-7 October, 1995" pp.3-4 
2826 D125/185 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/187 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D232/32 Written Record of Interview of Witness  p.7; 
D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List p.513 Entry 11784 
2827 D369/30 Written Record of Interview of Witness  p.3; D234/19 Written Record of Interview of 
Witness  pp.5-6;  D232/28 Written Record of Interview of WitnessTEP Chuon p.5 
2828 D369/31 Written Record of Interview of Witness  pp.9,11; D125/185 1st Written Record of 
Interview of Witness  p.4 
2829 D125/185 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/30 Written Record of 
Interview of Witness pp.3,6-7; D232/28 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D232/32 Written Record of Interview of Witness  pp.6-7; D369/31 Written Record of Interview of 
Witness p.11 
2830 D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List: pp.513, 422 Entries 1178, 9695; for other arrests in 
Sector 23, see also "Sok Yun alias Sao Saret" (described as Secretary of Samraung District, just North of Svay 
Chrum District in Sector 23), sent to Tuol Sleng on 27 March 1978: IS16.99 S-21 Prisoner List p.1; IS16.119 S-
21 Prisoner List p.7; D2-15.7 DK telegram: the report on list of the prisoners interrogated by cool team on May 
16, 1978 created by Tith documenting group p.386; IS16.134 S-21 Prisoner List p.2; IS16.137 S-21 Prisoner 
List p.4; D43-Annex B Compilation of prisoner lists = 4186 who were arrested and sent to S-21 p.113 
2831 D123/2 1st Written Record of Interview of Witness  pp.6-11; D123/3 2nd Written 
Record of Interview of Witness  pp.5-7 
2832 D369/30 Written Record of Interview of Witness p.3 
2833 D125/185 1st Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/186 2nd Written Record 
of Interview of Witness  pp.2-3; D232/28 Written Record of Interview of Witness 
pp.5-6 
2834 D369/31 Written Record of Interview of Witness pp.7-9 
2835 D125/185 1st Written Record of Interview of WitnessNOM Saroeun p.5 
2836 D369/31 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; see also D232/32 Written Record of 
Interview of Witness p.2 
2837 D166/30 Written Record of Interview of Witness p.6 
2838 D166/30 Written Record of Interview of Witness  pp.4,6; D125/185 1st Written Record of 
Interview of Witness p.6; IS18.70 DC-Cam Report entitled "Report on CGP mapping team visit 
to Svay Rieng province 4-7 October, 1995" p.4 
2839 D126/16 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D232/31 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D 369/30 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/30 Written 
Record of Interview of Witness  p.4; D22/1 Civil Party Application of pp.1-2; 
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IS18.70 DC-Cam Report entitled "Report on CGP mapping team visit to Svay Rieng province 4-7 October, 
1995" p.5 
2840 D369/31 Written Record of Interview of Witness p.10 
2841 D232/28 Written Record of Interview of Witness p.4 (from Meun Say SC in Angk Ta Sau sub-
district) ; D125/9 Written Record of Interview of Witness p.8 (Wat Chas and Wat Ro-Ka in Ang 
Ta Sau sub-district and Wat Lngeun in Daun Sâ sub-district); D232/28 Written Record of Interview of Witness 

p.9 
2842 D166/30 Written Record of Interview of Witness  p. 3 (Boeung Rai, Angkor Sa sub-districts); 
D125/185 1st Written Record of Interview of Witness p.5 
2843 D166/30 Written Record of Interview of Witness p.4; D369/31 Written Record of Interview of 
Witness 
2844 D125/185 1st Written Record of Interview of WitnessNOM Saroeun pp.3, 6 
2845 D125/187 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D166/30 Written Record of 
Interview of Witness p.4 
2846 D166/30 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/185 1st Written Record of Interview 
of Witness p.4 
2847 D166/30 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/185 1st Written Record of Interview 
of Witness pp.4-5 
2848 D232/28 Written Record of Interview of Witness p.5; D369/31 Written Record of Interview of 
Witness p.7 
2849 D125/222 Site Identification report pp.9-11,15; D166/30 Written Record of Interview of Witness 
p.4; D125/185 1st Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D125/187 Written Record of 
Interview of Witness p.4 
2850 D166/30 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D125/222 Site Identification report p.2; 
D125/185  1st Written Record of Interview of Witness pp.2-3  
2851 D166/30 Written Record of Interview of Witness p.7; D125/185 1st Written Record of Interview 
of Witness p.3 
2852 D369/31 Written Record of Interview of Witness p.7 
2853 D369/31 Written Record of Interview of Witness p.9 
2854 D166/30 Written Record of Interview of Witness p.4 
2855 D369/31 Written Record of Interview of Witness  pp.7,9; D369/31.1 Annex 1: Document 
Extracts from the book 
2856 D369/31 Written Record of Interview of Witness p.7. 
2857 D125/185 1st Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/30, Written Record of 
Interview of Witness pp.4-5; D125/187 Written Record of Interview of Witness p.5 
2858 D166/30 Written Record of Interview of Witness p.4 
2859 D166/30 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/185 1st Written Record of Interview 
of Witness pp.2-3; D125/187 Written Record of Interview of Witness  p.4 
2860 D166/30 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/222 Site Identification report 
pp.22-29 
2861 D125/187 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/30 Written Record of Interview 
of Witness p.4 
2862 D166/30 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/185 1st Written Record of Interview 
of Witness pp.2-3; IS18.70 DC-Cam Report entitled "Report on CGP mapping team visit to Svay 
Rieng province 4-7 October, 1995" p.5 
2863 D125/185 1st   Written Record of Interview of Witness  p.3 
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2864 D232/32 Written Record of Interview of Witness p.3 
2865 D166/30 Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
2866 D369/31 Written Record of Interview of Witness pp.8-9 
2867 D166/30 Written Record of Interview of Witness p.4 
2868 D125/185 1st Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
2869 D125/185 1st Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
2870 D369/31 Written Record of Interview of Witness p.9 
2871 D166/30 Written Record of Interview of Witness p.5; see also corroborating forensic information 
in D125/222 Site Identification report pp.22-29 
2872 D166/30, Written Record of Interview of Witness  p.5; D369/41  Site Identification report Wat 
Tlork pp.12 
2873 D125/185 1st Written Record of Interview of Witness pp.3,6 
2874 D125/187 Written Record of Interview of Witness p.5 
2875 D369/31 Written Record of Interview of Witness p.10; D369/41 Site Identification report Wat 
Tlork pp.8-11 
2876 D369/31 Written Record of Interview of Witness p.7 
2877 D125/187 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/30 Written Record of Interview 
of Witness pp.7-8 
2878 D125/9 Written Record of Interview of Witness  p.8; D125.16.3 Annex 3 to Written Record 
of Interview of pp.12-24,35; IS18.70 CGP Site Form No:200501 and 200505 Tlork commune Svay 
chrum district Svay Rieng Province; IS18.70 DC-Cam Report entitled "Report on CGP mapping team visit to 
Svay Rieng province 4-7 October, 1995" 
2879 D166/30 Written Record of Interview of Witness p.8 
2880 D125/222 Site Identification report pp.4-5; D166/30 Written Record of Interview of Witness  
pp.7-8 
2881 D125.16.3 Annex 3 to Written Record of Interview of  Crimes committed by Pol Pot Clique 
1975-1978 and Handwritten notes by  p.26; D125/9 Written Record of Interview of Witness  

p.6 
2882 D232/29 2nd Written Record of Interview of Witness p.6 
2883 D125/187 Written Record of Interview of Witness p.6 
2884 D166/30 Written Record of Interview of Witness p.8; D125/222 Site Identification report: Site 3 

p.31 
2885 D369/31 Written Record of Interview of Witness pp.8-9 
2886 D409 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Svay Rieng Province: 
Civil Parties D22/3776, D22/0458; D406 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Phnom Penh : Civil Party D22/0001  
2887 D3 Introductory Submission para.63 
2888 D125/34 Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D125/43 Written Record of Interview 
of Witness p.6; D125/40 Written Record of Interview of Witness p.7; D125/17 
Written Record of Interview of Witness  p.4; D176.10 DC-CAM Mapping Project 1998 Kratie 
Province pp.1-3 
2889 D176.10 DC-CAM Mapping Project 1998 Kratie Province pp.2-3; D125/43 Written Record of Interview of 
Witness  p.6; D125/40 Written Record of Interview of Witness  p.8; D232/61 2nd  
Written Record of Interview of Witness p.4; D125/184 1st Written Record of Interview of Witness 

p.5 
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2890 D125/184 1st Written Record of Interview of p.6 
2891 D125/224 Site Identification Report for Kok Kduoch p.3 
2892 D125/183 Written Record of Interview of Witness p.3 
2893 D125/37 Written Record of Interview of p.3; D125/20 Written Record of Interview of Witness 

pp.3-5; D125/24 Written Record of Interview of Witness p.4 
2894 D176.10 DC-CAM Mapping Project 1998 Kratie Province p.10; D125/43 Written Record of Interview of 
Witness  pp.4-5; D125/27 Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/40 
Written Record of Interview of Witness p.7; D232/56 Written Record of Interview of Witness 

p.5; D125/224 Site Identification Report for Kok Kduoch pp.7-8 
2895 D125/27 Written Record of Interview of Witness  p. 5; D125/21 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D125/224 Site Identification Report p.6; D232/56 Written Record of 
Interview of Witness p.9 
2896 D125/27 Written Record of Interview of Witness p.6 
2897 D125/24 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/224 Site Identification Report 
for Kok Kduoch p.5 
2898 D125/8 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/20 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D125/21 Written Record of Interview of Witness p.6; D125/24 Written Record of 
Witness  p.4; D125/43 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/39 
Written Record of Interview of Witness p.5 
2899 D125/41 Written Record of Interview of witness p.3; D125/17 Written Record of Interview 
of Witness pp.4-5; D125/27 Written Record of Interview of Witness  p.7; D125/14 
Written Record of Interview of Witness p.6 
2900 D232/61 2nd Written Record of Interview of Witness  p.13; D125/184 1st Written Record of 
Interview of Witness pp.5-6; IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Meeting of 
the Standing Committee, 9 October 1975” p.2; IS13.3 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “ 
Standing Committee Meeting” 2 November 1975 p.1; D278/4 Written Record of Civil Party  
p.3 
2901 D125/27 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/20 Written Record of 
Interview of Witness  p.5; D125/184 1st Written Record of Interview of Witness pp.5-6; 
D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List p.7 entry 151 
2902 D125/184 1st Written Record of Interview of  p.6; D232/61 2nd Written Record of Interview of 
Witness p.13; D232/20 Written Record of Interview of Witness p.3 

2903 D232/59 Written Record of Interview of Witness p.6 
2904 D232/61 2nd Written Record of Interview of Witness  p.13; D232/15 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D125/184 1st Written Record of Interview of Witness p.5; D125/8 
Written Record of Interview of  p.3; D159/5.3 “Confessions” of Ban Saroeun alias Kâng (B1), 
“Responses of Ban Saroeun alias Kâng. Deputy Secretary Sector 505 Kratie: On the History of His Own 
Traitorous Activities” 23 February 1978 p.36; D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List Entry 5880 
Entry 141 
2905 D125/184 1st Written Record of Interview of p.6; D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner 
List Entry 8614 
2906 D125/184 1st Written Record of Interview of pp.5-6; D232/61 2nd Written Record of Interview of 
Witness p.13  
2907 D125/27 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/20 Written Record of Interview 
of Witness pp.2-3; D125/39 Written Record of Interview of Witness p.2 
2908 D125/41 Written Record of Interview of Witness pp.2-3. 
2909 D125/43 Written Record of Interview of p.2; D125/40 Written Record of Interview of 

p.2. 
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2910 D125/21 Written Record of Interview of pp. 5-6; D125/24 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D125/39 Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D125/40 Written 
Record of Interview of Witness  p.8; D125/43 Written Record of Interview of Witness  

p.6; D125/8 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/20 Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D232/61 2nd Written Record of Interview of Witness p.13; D125/184 1st 
Written Record of Interview of Witness p.5; D232/20 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D232/15 Written Record of Interview of Witness p.3; D232/56 Written Record of 
Interview of Witness  p.6; D232/59 Written Record of Interview of Witness  p.9; 
D125/34 Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/43 Written Record of Interview of 
Witness p.6. 
2911 D125/184 1st Written Record of Interview of Witness p. 5 
2912 D125/8 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/21 Written Record of Interview of 
Witness p.7; D232/15 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/184 1st 
Written Record of Interview of Witness   p.5; D125/27 Written Record of Interview of 
Witness p.3. 
2913 D232/56 Written Record of Interview of Witness p.6; D232/61 2nd Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D232/15 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/27 
Written Record of Interview of Witness p.3; D278/4 Written Record of Civil Party 

p.6. 
2914 D125/40 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D 125/14 Written Record of 
Interview of Witness  p.7; D125/39 Written Record of Interview of Witness  p.2; 
D125/41 Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/61 2nd Written Record of Interview 
of Witness   p.12; D125/184 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/20 
Written Record of Interview of Witness p.2 
2915 D125/41 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/27 Written Record of Interview 
of Witness p.3 
2916 D125/41 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/21 Written Record of Interview 
of Witness pp. 5-6; D125/39 Written Record of Interview of Witness p.2; D288/6.68.1 
Annex 1: Revised S-21 Prisoner List p.323 Entry 7413 
2917 D125/39 Written Record of Interview of Witness p.3 
2918 D125/43 Written Record of Interview of Witness pp.3-5; D125/40 Written Record of Interview 
of Witness  p.6; D232/61 2nd Written Record of Interview of Witness p.8; D232/20 
Written Record of Interview of Witness p.5; D125/43 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D232/56 Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/39 Written Record of 
Interview of Witness p.3 
2919 D232/20 Written Record of Interview of Witness pp.1-2 
2920 D232/61 2nd Written Record of Interview of Witness p.5; D232/20 Written Record of Interview 
of Witness p.3 
2921 D232/56 Written Record of Interview of Witness p.8 
2922 D232/61 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/184 1st Written Record of 
Interview of Witness p.6 
2923 D232/61 2nd Written Record of Interview of Witness p.8 
2924 D232/61 2nd Written Record of Interview of Witness p.4 
2925 D232/61 2nd Written Record of Interview of Witness p.5; D232/56 Written Record of Interview 
of Witness p.11 
2926 D125/34 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/40 Written Record of Interview of 
Witness p.8 
2927 D232/61 2nd Written Record of Interview of Witness p.7 
2928 D232/15 Written Record of Interview of Witness  p.8; D125/184 1st Written Record of 
Interview of Witness p.7 
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2929 D125/8 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D125/34 Written Record of Interview of 
Witness  pp.5-6; D125/41 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/20 
Written Record of Interview of Witness p.4; D232/15 Written Record of Interview of Witness 

 p.8; D125/15 Written Record of Interview of Witness p.4 
2930 D125/41 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/27 Written Record of Interview 
of Witness  pp.5-7; D125/20 Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/59 
Written Record of Interview of Witness p.7  
2931 D125/11 Written Record of Interview ofWitness p.2; D125/27 Written Record of Interview 
of Witness p.5; D125/20 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/39 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D125/24 Written Record of Interview of Witness 

p.3 
2932 D125/20 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/24 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D125/8 Written Record of Interview of Witness p.5. 
2933 D125/184 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D125/8 Written Record of Interview of 
Witness p.4 
2934 D125/24 Written Record of Interview of Witness p.3 
2935 D125/41 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/14 Written Record of Interview 
of Witness  p.5; D125/27 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/21 
Written Record of Interview of Witness p.3; D125/24 Written Record of Interview of Witness 

 p.4; D125/37 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/20 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D125/39 Written Record of Interview of Witness p.3 
2936 D125/20 Written Record of Interview of Witness p.5 
2937 D125/27 Written Record of Interview of Witness p.7; D125/39 Written Record of Interview 
of Witness p.8; D125/24 Written Record of Interview of Witness p.4 
2938 D125/14 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/27 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D125/20 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/24 
Written Record of Interview of Witness p.5; D125/37 Written Record of Interview of Witness 

pp.3-4; D125/39 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4 
2939 D125/11 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/37 Written Record of Interview 
of Witness p.3 
2940 D125/14 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/24 Written Record of Interview of 
Witness pp.4-5 
2941 D125/41 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/20 Written Record of Interview 
of Witness pp.3-4; D125/37 Written Record of Interview of Witness pp. 3-4 
2942 D125/20 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 

2943 D125/41 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/11 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D125/24 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/37 
Written Record of Interview of Witness p.6 
2944 D125/34 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/14 Written Record of Interview of 
Witness p.4 
2945 D125/34 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/43 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D125/8 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/11 Written Record 
of Interview of Witness p.3; D125/27 Written Record of Interview of Witness 
p.5; D125/21 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/24 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D125/37 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/39 Written 
Record of Interview of Witness p.4; D125/40 Written Record of Interview of Witness  

 p.7; D125/17 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/15 Written Record of 
Interview of Witness p.3 
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2946 D125/43 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/11 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D125/20 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/21 Written 
Record of Interview of Witness pp.3-4 
2947 D125/43 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/8 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D125/20 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/21 Written Record of 
Interview of Witness  p.5; D125/41 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; 
D125/14 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D125/15 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D125/34 Written Record of Interview of Witness p.4 
2948 D125/27 Written Record of Interview of Witness p.5 
2949 D125/8 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/27 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D125/20 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/24 
Written Record of Interview of Witness p.4; D125/34 Written Record of Interview of Witness 

 p.5; D125/41 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/14 Written 
Record of Interview of Witness p.5; D125/17 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D125/15 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D125/11 Written Record of Interview of 
Witness pp.2-3; D125/37 Written Record of Interview of Witness p.5 
2950 D125/8 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/27 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D125/20 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/24 
Written Record of Interview of Witness p.4; D125/34 Written Record of Interview of witness 

 p.5; D125/41 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/14 Written 
Record of Interview of Witness p.5; D125/17 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D125/15 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D125/11 Written Record of Interview of 
Witness pp.2-3; D125/37 Written Record of Interview of Witness p.5 
2951 D125/43 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/8 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D125/17 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/37 Written Record 
of Interview of Witness p.5; D125/15 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D125/40 Written Record of Interview of Witness p.7 
2952 D125/43 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/20 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
2953  D125/39 Written Record of Interview of Witness  p.4 
2954 D232/20 Written Record of Interview of Witness p.5 
2955 D125/39 Written Record of Interview of Witness p.6 
2956 D125/20 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/39 Written Record of Interview of 
Witness p.6 
2957 D125/39 Written Record of Interview of Witness p.6 
2958 D125/39 Written Record of Interview of Witness p.6 
2959 D125/11 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/27 Written Record of Interview 
of Witness p.5; D125/15 Written Record of Interview of Witness p.3 
2960 D125/39 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/20 Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D125/27 Written Record of Interview of Witness  pp.6-7; D125/41 
Written Record of Interview of Witness p.4 
2961 D125/41 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/34 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D125/20 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/27 Written 
Record of Interview of Witness pp.6-7 
2962 D125/20 Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
2963 D125/8 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/11 Written Record of Interview of 
Witness  pp. 4-5; D125/27 Written Record of Interview of Witness  p.7; 
D125/20 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/24 Written Record of Interview of Witness 

p.5; D125/39 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/21 Written 
Record of Interview of Witness p.5 
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2964 D125/41 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/20 Written Record of Interview 
of Witness  p.5; D125/184 1st Written Record of Interview of Witness  p.7; D125/39 Written 
Record of Interview of Witness pp.3-4 
2965 D232/56 Written Record of Interview of Witness p.6 
2966 D125/20 Written Record of Interview of Witness p.5  
2967 D125/24 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/39 Written Record of 
Interview of Witness  p.6; D125/27 Written Record of Interview of Witness  
pp.4-5 
2968 D125/11 Written Record of Interview of Witness p.5 
2969 D125/14 Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
2970 D125/14 Written Record of Interview of Witness pp.5-6 
2971 D125/183 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3  
2972 D125/183 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
2973 D414 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kratie Province: Civil 
Parties D22/2625, D22/2040, D22/1229, D22/0941; D404 Order on the Admissibility of civil party applicants 
residing outside the Kingdom of Cambodia: Civil Party D22/0186; D394 Order on the Admissibility of civil 
party applicants from current residents of Rattanakiri  Province: Civil Party D22/0014  
2974 D3  Introductory Submission para.56; D212 Co-Prosecutors’ request of investigative action regarding Prey 
Trapeang Ampil Execution Site and Prey Damrei Srot Security Centre para.2, 8; D303 Order on Co-
Prosecutors’ request of investigative action D181,D182, D183, D184, D185, D186, D187, D205, D206, D207, 
D211, D212 and D245 para.61  
2975 D125/96.1 Site Identification Report of Prey Trapeang Ampil Execution Site pp.4, 8-36; D313/1.2.112 
Photo of DC- Cam team at Prey trapeang ampil Mass grave site; IS18.82 DC-Cam Report entitled "Mapping 
Report, 1999" Kampong Chhnang Province 
2976 D25/23 1st Written Record of Interview of Witness  p.2; D125/96 Written 
Record of Interview of Witness p.2; D125/172 Written Record of Interview of Witness 
p.2; D125/177 Written Record of Interview of Witness p.2  
2977 D125/96.1 Site Identification Report of Prey Trapeang Ampil Execution Site pp.5-7; D25/17 Written Record 
of Interview of Witness  p.3; D25/18 Written Record of Interview of Witness   

p.3; D25/19 Written Record of Interview of Witness p.3; D25/23 1  Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D125/96 Written Record of Interview of Witness 

 pp.6-7; D125/177 Written Record of Interview of Witness  pp.9-10; D166/174 Written 
Record of Interview of Witness pp.2-3 
2978 D166/173 2nd Written Record of Interview of Witness pp.2-3, 4; D125/96 
Written Record of Interview of Witness p.4; D125/177 Written Record of Interview of Witness 

p.8 
2979 D25/17 Written Record of Interview of Witness p.3; D232/44 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D25/18 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D125/96 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/171 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D166/174 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/173 2nd 
Written Record of Interview of Witness  p.3 
2980 D166/173 2nd Written Record of Interview of Witness   pp.2-3; D125/96 
Written Record of Interview of Witness  p.7; D25/18 Written Record of Interview of Witness 

   p.3; D166/174 Written Record of Interview of Witness p.4; contra  
D125/177 Written Record of Interview of Witness p.10 
2981 D25/23 1st Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D166/173 2nd 
Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D166/174 Written Record of 
Interview of Witness pp.2, 4 
2982 D125/28 Written Record of Interview of Witness  p.7; D125/32 Written Record of 
Interview of Witness  p.7; D125/91 Written Record of Interview of Witness  
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pp.4, 7; D232/94 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/72 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D232/64 Written Record of Interview of Witness 
pp.2-3 
2983 D125/72 Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/94 Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4; D232/64 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3 
2984 125/177 Record of Interview of Witness p.9; D125/171 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D25/18 Written Record of Interview of Witness  p.3  
2985 D25/19 Written Record of Interview of Witness p.3 
2986 D25/23 1st Written Record of Interview of Witness p.5 
2987 D25/18 Written Record of Interview of witness  p.3 
2988 D25/17 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D25/18 Written Record of Interview of 
Witness   p.4; D25/23 1  Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D166/173 2  Written Record of Interview of Witness  
p.3; D125/96 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/174 Written Record of Interview of 
Witness pp.2-3; D25/23 1st Written Record of Interview of Witness  

 p.3; D125/171 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/96.1 Site Identification 
Report of Prey Trapeang Ampil Execution Site p.22 
2989 D25/17 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D25/18 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-4 
2990 D166/174 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D25/23 1st Written Record of 
Interview of Witness p.3 
2991 D25/18 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D125/170 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D232/44 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D125/96 Written Record of Interview of Witness pp.4-7 
2992 D232/44 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/96 Written Record of Interview of 
Witness pp.4-7 
2993 D125/170 Written Record of Interview of Witness p.3 
2994 D125/96.1 Site Identification Report of Prey Trapeang Ampil Execution Site p.4 
2995D25/17 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D25/18 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
2996 D125/96.1 Site Identification Report of Prey Trapeang Ampil Execution Site p.11 
2997 D2 02 Co-Prosecutors’ Clarification of Allegations Regarding Five Security Centre and Execution Sites 
Described in the Introductory Submission para.3 
2998 D 125/93 Written Record of Interview of Witness  p.2; D232/40 Written Record of Interview of 
Witness p.2; D232/38 Written Record of Interview of Witness p.2; D232/44 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D232/69 Written Record of Interview of Witness  
p.3; D125/96 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/171 Written Record of Interview of 
Witness  p.2; D125/177 Written Record of Interview of Witness p.7; D25/22 Written 
Record of Interview of Witness  p.2; D125/94 Written Record of Interview of Witness  
p.2; D232/42 Written Record of Interview of Witness p.3 
2999 D25/22 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D25/20 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
3000 D25/22 Written Record of Interview of Witness  p.2; D25/20 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
3001 D25/20 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
3002 D25/20 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
3003 D25/22 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
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3004 D125/68 Written record of Interview of Witness pp.4-7 
3005 D125/218 Site identification Report for Prey Damrei Srot pp.19-21  
3006 D232/38 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/93 Written Record of Interview 
of Witness pp.2-3  
3007 D232/40 Written Record of Interview of Witness pp.2-3  
3008 D232/38 Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/40 Written Record of Interview 
of Witness p.2 
3009 D232/38 Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/40 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D125/93 Written Record of Interview of Witness p.3 
3010 D232/38 Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/40 Written Record of Interview 
of Witness p.3 
3011 D232/40 Written Record of Interview of Witness p.3; D232/38 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
3012 D232/40 Written Record of Interview of Witness p.3 
3013 D303 Order on Co-Prosecutors’ request of investigative action D181,D182, D183, D184, D185, D186, 
D187, D205, D206, D207, D211, D212 and D245 para.62; D232/38 Written Record of Interview of Witness 

 pp.3-4; D232/42 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D125/93 Written 
Record of Interview of Witness pp.3-4 
3014 D232/64 Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/42 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D232/63 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D125/94 Written 
Record of Interview of Witness D232/44 Written Record of Interview of Witness  
D125/91 Written Record of Interview of Witness D125/28 Written Record of Interview of Witness 

p.10 
3015 D232/40 Written Record of Interview of Witness p.3 
3016 D3 Introductory Submission para.62; D202 Co-Prosecutors’ Clarification of Allegations Regarding Five 
Security Centres and Execution Sites Described in the Introductory Submission paras.6-7 

3017 D125/176 1st Written Record of Interview of Witness p.9; D232/10  2nd  Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4; D125/174 Written Record of Interview of p.10 
3018 D125/217 Site Identification Report Pursat Region, Tuol Po Chrey Execution Site p.2 
3019 D125/46 Written Record of Interview of Witness p.5 
3020 D125/217 Site Identification Report Pursat Region Tuol Po Chrey Execution Site; D125/175 Written Record 
of Interview of Witness p.5 
3021 D125/46 Written Record of Interview of Witness p.5 
3022 D125/217 Site Identification Report Pursat Region Tuol Po Chrey Execution Site; D125/46 Written Record 
of Interview of Witness  p.2; D125/174 Written Record of Interview of Witness  

p.7; D232/65  2nd Written Record of Interview of Witness p.2  
3023 D125/217 Site Identification Report Pursat Region Tuol Po Chrey Execution Site p.8; D125/176 1st Written 
Record of Interview of Witness pp.3-8; D125/175 Written Record of Interview of Witness 

pp.4-5; D125/46 Written Record of Interview of Witness p.5 
3024 D125/49 Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
3025 D125/54 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/57 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D125/58 Written Record of Interview of Witness  p.2; IS5.63 S-21 
Confession of MUOL Sambat alias Ruos Nheum 
3026 D288/6.159/10 Written Submission by Accused Person Kaing Guek-Eav alias Duch pp.11, 15; D288/6.68.1 
Annex 1: Revised S-21 Prisoner List Entry 5880 
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3027 D232/65 2nd Written Record of Interview of Witness p.2; D125/162 1st Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D228 34th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch 
p.7 
3028 D288/6.159/10 Written Submission by Accused Person Kaing Guek-Eav alias Duch p.16 
3029 D125/176 1st Written Record of Interview of Witness  pp.3-8; D125/176 1st Written Record of 
Interview of Witness p.6 
3030 D232/65 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.2-3 
3031 D125/176  1st Written Record of Interview of Witness  p.3 
3032 D125/49 Written Record of Interview of Witness  p.2; D232/65 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.2; D125/1761st Written Record of Interview of Witness p.3 
3033 D125/176 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 
Prisoner List Entry 3249 
3034 D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List Entry 11388 
3035 D125/162 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D369/9 Written Record of Interview of 
Witness pp.4-5 
3036 D125/162 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D232/65 2nd Written Record of Interview 
of Witness p.4 
3037 D125/162 1st Written Record of Interview of Witness p.3 
3038 D125/162 1st Written Record of Interview of Witness p.3 
3039 D125/162 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D232/65 2nd Written Record of Interview 
of Witness p.4; D369/9 Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
3040 D125/49 Written Record of Interview of Witness pp.2-5; D125/176 1st Written Record of 
Interview of Witness p.9; D125/174 Written Record of Interview of Witness  p.3 
3041 D125/176 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D125/49 Written Record of Interview 
of Witness pp.2-4 
3042 D125/1761st Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/162 1st Written Record of 
Interview of Witness  p.2; D232/65 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/49 
Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/48 Written Record of Interview of 
Witness   p.5 
3043 D125/176 1st Written Record of Interview of Witness p.3 
3044 D125/176 1st Written Record of Interview of Witness p.7 
3045 D232/65 2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
3046 D125/176 1st Written Record of Interview of Witness p.3 
3047 D232/65 2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
3048 D232/13 Written Record of Interview of Witness pp.2-3;  
3049 D125/162 1st Written Record of Interview of Witness p.2 
3050 D125/162 1st Written Record of Interview of Witness p.2; D232/65 2nd Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D125/175 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/176 1st 
Written Record of Interview of Witness p.3 
3051 D232/13 Written Record of Interview of Witness p.2 
3052 D125/176  1st Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
3053 D125/174 Written Record of Interview of Witness  p.3, D125/48 Written Record of Interview 
of Witness p.5, D125/175 Written Record of Interview of Witness  
p.2; D125/49 Written Record of Interview of Witness p.4 
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3054 D232/65 2nd Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D125/48 Written Record of Interview 
of Witness  p.5; D125/162 1  Written Record of Interview of Witness 
p.2; D125/174 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/175 Written Record of Interview 
of Witness p.3  
3055 D125/48 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/176 1st Written 
Record of Interview of Witness pp.4-5 
3056 D125/176 1st Written Record of Interview of Witness p.6 
3057 D125/162 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/175 Written Record of Interview 
of Witness p.3  
3058 D125/176 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/175 Written Record of 
Interview of Witness p.3 
3059 D125/217 Site Identification Report Pursat Region Tuol Po Chrey Execution Site; D125/49 Written Record 
of Interview of Witness p.4; D232/65 2nd Written Record of Interview of Witness 
p.4  
3060 D125/49 Written Record of Interview of Witness p.4 
3061 D125/174 Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/65 2nd Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D125/176 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D125/49 Written Record of Interview of Witness p.4 
3062 D125/49 Written Record of Interview of Witness p.4 
3063 D125/175 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/176 1st Written Record of 
Interview of Witness p.5 
3064 D125/175 Written Record of Interview of Witness p.3 
3065 D125/48 Written Record of Interview of Witness p.2 
3066 D125/176 1st Written Record of Interview of Witness  p.9; D232/10 2nd Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4; D125/174 Written Record of Interview of p.10 
3067 D125/176 1st  Written Record of Interview of Witness  p.9 
3068  D125/49 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5 
3069 D403 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kandal Province: Civil 
Party D22/0541; D406 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Phnom 
Penh: Civil Parties D22/0109, D22/2552; D417 Order on the Admissibility of civil party applicants from 
current residents of Kampong Chhnang Province: Civil Party D22/3678; D423 Order on the Admissibility of 
civil party applicants from current residents of Pursat Province: Civil Parties D22/0576, D22/1004, D22/1079, 
D22/1170, D22/1529, D22/1557, D22/1628, D22/2011, D22/2062, D22/2719, D22/2951, D22/3059, D22/3265, 
D22/3479, D22/3889; D424 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Siem 
Reap Province: Civil Party D22/0459  
3070 D3 Introductory Submission para.65 
3071 For alternative transliterations in the Case File, see D241/3.1 Table of transliteration variations 
3072 D125/225 Site Identification report pp.5-6 
3073 D125/6 Written Record of Interview of Witness  pp.4-6; D125/181 Written Record of Interview 
of Witness  p.5; D232/22 Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/23 
Written Record of Interview of Witness pp.3-5; D125/180 Written Record of Interview of Witness  

 p.3; D232/24 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/178 Written Record 
of Interview of Witness  pp.4, 6; D232/25 Written Record of Interview of Witness p.6 
3074 D125/6 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/178 Written Record of Interview of 

Witness pp.4, 7; IS18.75 DC-cam report entitled “Mapping project Prey Stung Touch” pp.8-9 
3075 D262.13 Foreign Broadcast Information Service collection of reports for December 1975 pp.23-28; D232/90 
Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D125/181 Written Record of Interview of Witness 

pp.5-6; D125/225 Site identification report p.1 
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3076 D125/178 Written Record of Interview of Witness pp.8-9; D125/181 Written Record of Interview 
of Witness p.6; D125/6 Written Record of Interview of Witness  p.2; D232/90 
Written Record of Interview of Witness p.5  
3077 D125/181 Written Record of Interview of Witness pp.3-5; D125/178 Written Record of 
Interview of Witness  pp.3-4, 9; D125/6 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D234/10 1st Written Record of Interview of Witness  pp.5-7; D125/7 Written Record of Interview of 
Witness  p.2; D224.109 SOAS/HRW Interview of  p.1; D125/10 Written Record of 
Interview of pp.2-3  
3078 D125/181 Written Record of Interview of Witness  pp.3, 5; D232/23 Written Record of 
Interview of Witness pp.5-6; D125/12 1st Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; 
D267/4.1 DC-CAM Forensic Pathology and Anthropology of Historical Mass Killing in Cambodia Final Report 
on Phase 2 of the Forensic Project pp.22; D125/178 Written Record of Interview of  p.3; 
D232/25 Written Record of Interview of Witness p.9; Arrests: D166/166 Written Record of Interview 
of Witness pp.9-10; D234/10 1st Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
3079 D232/23 Written Record of Interview of pp.3-4 
3080 D125/6 Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/23 Written Record of Interview of 
Witness  pp.6-7; IS18.75 DC-Cam Report entitled "Mapping Project Prey Stung Touch" Tue 
08/Apr/1997 pp.9-10 
3081 D125/181 Written Record of Interview of  p.5; D276/7 Written Record of 
Interview of Witness  pp.5, 7; IS D2-15.7  DC-Cam Report: Khmer Rouge Communication 
Documents 1975-1979 pp.39, 42-43, 45-46, 68-74, 77, 80-81, 87, 90, 95-97, 153; IS21.63 DK Military 
Telegram by Chhon entitled "Report to Brother about Situation of Enemy along the Route 22-7"; D234/10 1st 
Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/22 Written Record of Interview of Witness 

p.5; D125/182 Written Record of Interview of Witness p.5; D232/25 Written Record of Interview 
of Witness p.3  
3082 D125/10 Written Record of Interview of Witness p.3; D267/4.1 DC-CAM Forensic Pathology 
and Anthropology of Historical Mass Killing in Cambodia Final Report on Phase 2 of the Forensic Project 
pp.21, 35; D224.112 SOAS/HRW Interview of  D232/22 Written Record of Interview of Witness 

 p.4; D232/25 Written Record of Interview of Witness p.8; D232/23 Written Record of 
Interview of Witness pp.6-7 
3083 D125/178 Written Record of Interview of Witness p.6 
3084 D125/6 Written Record of Interview of witness  pp.4-5; D125/178 Written Record of Interview 
of Witness pp.3-4, 7; IS18.75 DC-cam report entitled “Mapping project Prey Stung Touch” pp.8-9 
3085 D125/225 Site Identification report pp.6, 14-41 
3086 D166/166 Written Record of Interview of Witness  p.9; D232/90 Written Record of 
Interview of Witness p.6; D234/14 2nd Written Record of Interview of Witness p.4; 
D232/23 Written Record of Interview of Witness  p.6; D232/37 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D276/7 Written Record of Interview of Witness  pp.5, 7; D125/181 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D232/11 3rd Written Record of Interview of Witness 

  pp.3-4; and related telegrams sent by “Comrade Pauk”, reporting on the military 
situation in the East on the Route 7 Battlefield, in April-May 1978, included in IS D2-15.7 DC-Cam Report: 
Khmer Rouge Communication Documents 1975-1979 pp.39, 42-43, 45-46, 68-69; IS21.124 Telegram 13 dated 
9 May 1978 p.1; D108/50/1.64 Nayan CHANDA Brother Enemy: The War after the War pp.212-214; [See also 
section on military structure and the purge command]  
3087 D166/177 Written Record of Interview of Witness  pp.8-9; D166/166 Written Record of Interview 
of Witness p.9 
3088 See section of the Closing Order regarding Military Structure; D232/11 3rd Written Record of Interview of 
Witness   pp.3-4; and related telegrams sent by “Comrade Pauk”, and copied to NUON 
Chea, reporting on the military situation in the East on the Route 7 Battlefield: IS D2-15.7  DC-Cam Report: 
Khmer Rouge Communication Documents 1975-1979 pp.39, 42-43, 45-46;D232/37 Written Record of 
Interview of Witness pp.4-5  
3089 D125/12 1st Written Record of Interview of Witness p.3 
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3090 D232/90 Written Record of Interview of Witness  pp.6-7; D166/166 Written Record of 
Interview of Witness  pp.9, 11; D125/181 Written Record of Interview of Witness  

pp.3, 4, 6; D166/177 Written Record of Interview of Witness p.9  
3091 D232/37 Written Record of Interview of Witness pp.4-7; D166/166 Written Record of Interview 
of Witness pp.10-11; D234/14 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D210/6 Transcript of recorded Interview with  and  on 07-08-1990; D276/7 Written 
Record of Interview of Witness pp.4-8; IS D2-15.7 DC-Cam Report: Khmer Rouge Communication 
Documents 1975-1979 pp.39, 45-46 
3092 D232/37 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/181 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D125/178 Written Record of Interview of Witness  p.3; D 125/10 
Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D125/29 Written Record of Interview of Witness 

 pp.2-3; D166/166 Written Record of Interview of Witness  p.12; D1 25/180 
Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D125/6 1st Written Record of Interview of Witness 

 p.4; D125/12 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D232/23 Written Record of 
Interview of Witness p.4 
3093 D232/25 Written Record of Interview of Witness pp.5-7; D125/182 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D125/10 Written Record of Interview of Witness p.3 
3094 D276/7 Written Record of Interview of Witness p.5 
3095 D166/166 Written Record of Interview of Witness p.9 
3096 D232/23 Written Record of Interview of Witness  p.6; D224.115 SOAS/HRW Interview of 

p. 1 
3097 D125/181 Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/23 Written Record of 
Interview of Witness p.5 
3098 D125/29 Written Record of Interview of Witness p.3; D232/24 Written Record 
of Interview of Witness  p.3 
3099 D125/10 Written Record of Interview of Witness p.2; D125/31 Written Record of Interview 
of Witness p.6; D125/178 Written Record of Interview of Witness p.3; D232/22 Written 
Record of Interview of Witness p.6; D232/23 Written Record of Interview of Witness p.7; 
D232/90 Written Record of Interview of Witness  p.6; D234/10 1st Written Record of Interview of 
Witness  p.4; for Bos village, D125/182 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D125/180 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
3100 See section of the Closing Order regarding the Factuals Findings of Joint Criminal Enterprise  
3101 D125/181 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D125/178 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D125/6 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
3102 D125/181 Written Record of Interview of Witness pp.4-5  
3103 D125/10 Written Record of Interview of Witness p.2  
3104 D125/181.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Witness 
3105 D125/181 Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/22 Written Record of 
Interview of Witness  p.6; D232/90 Written Record of Interview of Witness p.6; D232/23 
Written Record of Interview of Witness p.4  
3106 D125/181 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D232/22 Written Record of 
Interview of Witness p.6  
3107 D125/178 Written Record of Interview of Witness  p.4; concerning Thlork village, D125/6 
Written Record of Interview of Witness p.3  
3108 D125/6 Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/23 Written Record of Interview of 
Witness  pp.3, 5; D125/10 Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/22 
Written Record of Interview of Witness p.5; D125/178 Written Record of Interview of Witness  

pp.4-5; IS18.75 DC-cam report entitled “Mapping project Prey Stung Touch” p.10 
3109 D232/22 Written Record of Interview of Witness p.6 
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3110 D232/22 Written Record of Interview of Witness p.6; D1 25/181 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-5; D125/12 1st Written Record of Interview of Witness p.4; D125/30 
2nd Written Record of Interview of Witness  pp.2-3, 7; D125/225 Site Identification Report pp.12-13; 
IS18.75 DC-Cam Report entitled "Mapping Project Prey Stung Touch" pp.2-3; D224.112 SOAS/HRW 
Interview of p.1; D224.109 SOAS/HRW Interview of p.1  
3111 “Mai S ak” t eak gr ove office: D125/181 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D232/23 Written Record of Interview of Witness p.5; The site of the curre nt Ponhea Krek District 
hall: D232/23 Written Record of Interview of Witness  pp.6-7; D232/23.2 Annex 2 of the Written 
Record of the Interview of Witness  entitled "Village History" p.2; Nearby villag es: D 125/178 
Written Record of Interview of Witness p.5 
3112 D125/10 Written Record of Interview of Witness  p.2; D234/10 1st Written Record of 
Interview of Witness  pp.4-5; D232/22 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D125/225 Site Identification report pp.8-9; D125/6 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; 
D125/178 Written Record of Interview of Witness p.4 
3113 D125/6 Written Record of Interview of Witness p.5; IS 18.75 DC-Cam DC-Cam Report entitled 
"Mapping Project Prey Stung Touch" pp.9-10 
3114 D125/225 Site Identification Report pp.27-33; D125/178 Written Record of Interview of Witness 
p.10; D125/6 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D232/22 Written Record of Interview 
of Witness pp.5-6; D125/225 Site Identification report pp.8-9 
3115 D125/10 Written Record of Interview of Witness p.2; D125/181 Written Record of Interview 
of Witness pp.3, 4; D234/10 1st Written Record of Interview of Witness pp.4, 5-6; 
D232/23 Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/90 Written Record of Interview of 
Witness  pp.6-7 
3116 D376.2 Foreign Broadcast Information Service 22 June 1978 pp.K7-K8 (execution of 19 Sector 20 battalion 
cadre at ‘Stoeng Tuol’;  the interviewee, was not located during the judicial investigation) 
3117 D125/178 Written Record of Interview of Witness p.10 
3118 D125/181 Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/90 Written Record of 
Interview of Witness  pp.6-7; D125/6 Written Record of Interview of Witness p.4 
(Tlork village); D166/166 Written Record of Interview of Witness  p.12; IS18.75 DC-cam 
report entitled “Mapping project Prey Stung Touch” pp.1, 4-5 
3119 D267/4.1 Forensic Pathology and Anthropology of Historical Mass Killing in Cambodia Final Report on 
Phase 2 of the Forensic Project p.35 
3120 D125/6 Written Record of Interview of Witness p.4; IS18.75 DC-Cam Report entitled "Mapping 
Project Prey Stung Touch" pp.9-10 (some graves appear to have been military trenches) 
3121 D232/23 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/182 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D125/10 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D125/181 Written 
Record of Interview of Witness p.5 
3122 D125/12 1st Written Record of Interview of Witness D125/30 2nd Written Record of Interview of 
Witness D125/29 Written Record of Interview of Witness D125/182 Written Record of 
Interview of Witness pp.5-6; D232/25 Written Record of Interview of Witness p.4; D232/24 
Written Record of Interview of Witness D125/180 Written Record of Interview of Witness 

D125/178 Written Record of Interview of Witness pp.8-9; C22/I/32.34 Howard J. DE NIKE 
John QUIGLEY, and Kenneth J. ROBINSON Genocide in Cambodia: Documents from the Trial of Pol Pot and 
Ieng Sary p.434 
3123 D125/12 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D125/30.1 Annex 1 to Written Record of 
Interview of Witness D125/182 Written Record of Interview of Witness p.6 
3124 D125/178 Written Record of Interview of Witness  pp.9,10; D125/181 Written Record of 
Interview of Witness  p.5; D267/4.1 DC-CAM Forensic Pathology and Anthropology of 
Historical Mass Killing in Cambodia Final Report on Phase 2 of the Forensic Project p.24; D125/182 Written 
Record of Interview of Witness p.5; D232/25 Written Record of Interview of Witness p.4; 
D125/180 Written Record of Interview of Witness  p.5 (Bos and Ponley villages); D125/225 Site 
Identification Report pp.27-33; D125/12 1st Written Record of Interview of Witness  p.2; D125/6 
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Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/90 Written Record of Interview of Witness 

p.6 
3125 D125/182 Written Record of Interview of Witness  pp.3, 5; D125/29 Written Record of Interview of 
Witness pp.2-3; D232/25 Written Record of Interview of Witness pp.5-6  
3126 D232/25 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/182 Written Record of Interview of 
Witness p.4  
3127 D125/180 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/182 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D232/25 Written Record of Interview of Witness p.4 
3128 D232/25 Written Record of Interview of Witness p.4 
3129 D125/12 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/29 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D125/182 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D232/25 Written 
Record of Interview of Witness pp.3-4 
3130 D232/25 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/180 Written Record of Interview of 
Witness p.3  
3131 D125/12 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/25 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
3132 D125/12 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D125/180 Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D125/29 Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/24 
Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D125/182 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D232/25 Written Record of Interview of Witness p.4 
3133 D125/12 1st Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/225 Site Identification Report 
pp.11-12; D125/182 Written Record of Interview of Witness p.3; D232/25 Written Record of Interview 
of Witness  pp.4-5; D125/180 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/29 
Written Record of Interview of Witness p.3 
3134 D232/24 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/12 1st Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D125/182 Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/25 Written 
Record of Interview of Witness  pp.6-7; D125/180 Written Record of Interview of Witness  

p.3; D267/4.1 DC-CAM Forensic Pathology and Anthropology of Historical Mass Killing in Cambodia 
Final Report on Phase 2 of the Forensic Project pp.22-24 
3135 D125/12 1st Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/182 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D232/25 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D125/225 
Site Identification Report p.12; D232/24 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/180 
Written Record of Interview of Witness pp.3-5 
3136 D125/29 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/182 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D232/24 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/180 Written 
Record of Interview of Witness p.4  
3137 D125/12 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/24 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D267/4.1 DC-CAM Forensic Pathology and Anthropology of Historical Mass Killing 
in Cambodia Final Report on Phase 2 of the Forensic Project pp.22-24; D125/6 Written Record of Interview of 
Witness p.6; D125/10 Written Record of Interview of Witness p.2 
3138 D125/182 Written Record of Interview of Witness p.4 
3139 D125/29 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/180 Written Record 
of Interview of Witness  p.4; D232/24 Written Record of Interview of Witness 
p.3;. D267/4.1 DC-CAM Forensic Pathology and Anthropology of Historical Mass Killing in Cambodia Final 
Report on Phase 2 of the Forensic Project pp.22-24 
3140 D125/12 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; for mapping, see D125/225 Site 
identification report pp.14-15  
3141 D125/12 1st Written Record of Interview of Witness D125/30 2nd Written Record of Interview of 
Witness D232/25 Written Record of Interview of Witness 
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3142 D232/25 Written Record of Interview of Witness pp.5-8; D125/180 Written Record of Interview 
of Witness pp.3-4; D125/29 Written Record of Interview of Witness 
pp.2-3; D267/4.1 DC-CAM Forensic Pathology and Anthropology of Historical Mass Killing in Cambodia Final 
Report on Phase 2 of the Forensic Project pp.22-24; D125/10 Written Record of Interview of Witness  

p.2  
3143 D125/12 1st  Written Record of Interview of Witness p.4 
3144 D232/25 Written Record of Interview of Witness p.8; D267/4.1 DC-CAM Forensic Pathology and 
Anthropology of Historical Mass Killing in Cambodia Final Report on Phase 2 of the Forensic Project p.22-24 
3145 D232/24 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/29 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D125/180 Written Record of Interview of Witness p.4 
3146 D125/180 Written Record of Interview of Witness p.5; D232/23 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-4  
3147 D125/225 Site Identification Report pp.42-46 
3148 D125/12 1st Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D267/4.1 DC-CAM Forensic 
Pathology and Anthropology of Historical Mass Killing in Cambodia Final Report on Phase 2 of the Forensic 
Project pp.22-23 
3149 D125/12 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D267/4.1 Forensic Pathology and 
Anthropology of Historical Mass Killing in Cambodia Final Report on Phase 2 of the Forensic Project pp.22-23. 
3150 D125/12 1st Written Record of Interview of Witness p.4 
3151 D125/10 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D125/180 Written Record of 
Interview of Witness p.5; D125/29 Written Record of Interview of Witness 

p.3 
3152 D125/182 Written Record of Interview of Witness p.3 
3153 D125/29 Written Record of Interview of Witness D125/182 Written Record of Interview of 
Witness  D232/25 Written Record of Interview of Witness  D232/24 Written Record of 
Interview of Witness D125/180 Written Record of Interview of Witness  
3154 D125/182 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/29 Written Record of Interview of 
Witness  pp.3-4; D232/25 Written Record of Interview of Witness pp.8-9; D232/24 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D267/4.1 DC-CAM Forensic Pathology and 
Anthropology of Historical Mass Killing in Cambodia Final Report on Phase 2 of the Forensic Project pp.25-26; 
D125/180 Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
3155 D125/12 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/25 Written Record of Interview of 
Witness p.8; D125/180 Written Record of Interview of Witness p.4; C22/I/32.34 Howard 
J. DE NIKE John QUIGLEY and Kenneth J. ROBINSON Genocide in Cambodia: Documents from the Trial of 
Pol Pot and Ieng Sary p.434 
3156 D125/12 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D125/182 Written Record of Interview 
of Witness pp.3-4; D232/25 Written Record of Interview of Witness pp.8-9 
3157 D125/182 Written Record of Interview of Witness pp.5-6 
3158 D125/181 Written Record of Interview of Witness p.2 
3159 D125/181 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D125/181.1 Annex 1 to Written 
Record of Interview of Witness 
3160 D232/22 Written Record of Interview of Witness p.6 
3161 D232/22 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/10 Written Record of Interview of 
Witness p.3; IS18.75 DC-cam report entitled “Mapping project Prey Stung Touch” p.5 
3162 D232/22 Written Record of Interview of Witness p.4  
3163 IS18.75 DC-cam report entitled “Mapping project Prey Stung Touch” p.2  
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3164 D267/4.1 Forensic Pathology and Anthropology of Historical Mass Killing in Cambodia Final Report on 
Phase 2 of the Forensic Project pp.20-26, 34-36 
3165 D232/22 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/6 Written Record of Interview of 
Witness p.5 
3166 D125/10 Written Record of Interview of Witness p.3; D232/23 Written Record of Interview 
of Witness  p.7; D232/23.1 Annex 1 of the Written Record of the Interview of Witness  
entitled "One Page Document of the Village Profile"  
3167 D125/225 Site Identification report p.3; D356/1 Order Rejecting Request for a Second Expert Opinion 
(NUON Chea’s Twenty-Sixth Request for Investigate Action) para.8; D125/6 Written Record of Interview of 
Witness pp.4-6 
3168 D417 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampong Chhnang 
Province: Civil Parties D22/3023, D22/1853, D22/1011, D22/0475 
3169 D3 Introductory Submission para. 72 
3170 D40/9 Written Record of Interview of Witness  p.3; D40/3 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D40/4 Written Record of Interview of Witness p.4; D40/14 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D40/24 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
IS19.28 Statement of by Craig Etcheson p.2; D40/7 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D166/65 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/25 Written 
Record of Interview of Witness p.5; D125/84 Written Record of Interview of Witness 
p.9; D166/66 Written Record of Interview of Witness  p. 5; D166/67 Written Record of Interview of 
Witness p 6; D166/177 Written Record of Interview of Witness p. 11; D166/178 Written 
Record of Interview of Witness  p. 5; D166/122 Written Record of Interview of Witness 

p.5 
3171 D40/9 Written Record of Interview of Witness  p.4; D40/3 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D40/6 Written Record of Interview of Witness p.4; D25/31 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D40/15 Written Record of Interview of Witness  

p.3-4; D40/5 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D40/7 Written Record of Interview of Witness  p.3; IS18.70 DC-Cam Report entitled 
"Report on CGP mapping team visit to Svay Rieng province 4-7 October, 1995" p.4; IS4.10 Book edited by 
Howard J. DE NIKE, John QUIGLEY, and Kenneth J. ROBINSON entitled "Genocide in Cambodia: 
Documents from the Trial of Pol Pot and IENG SaryIENG Sary" Testimony of p. 137; D40/12 
Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/32 Written Record of Interview of Witness 

 p.7; D166/85 Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/164 Written 
Record of Interview of Witness p.3 ; D296/4 Written Record of Interview of Witness 

p.6 
3172 D40/8 Written Record of Interview of Witness p.5; D40/9 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D40/1 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D40/3 Written 
Record of Interview of Witness  p.4; D40/6 Written Record of Interview of Witness  
p.4; D25/31 Written Record of Interview of Witness p.3; D40/18 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D40/15 Written Record of Interview of Witness 
p. 4; D40/19 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/9 Written Record of Interview 
of Witness of pp.3-5; D166/84 Written Record of Interview of Witness of p.4; D40/5 
1st Written Record of Interview of Witness p.5; IS18.70 DC-Cam Report entitled 
"Report on CGP Mapping Team Visit to Svay Rieng Province 4-7 October, 1995" p.2; D166/22 Written Record 
of Interview of Witness pp.2, 3; D166/24 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D166/11 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/86 Written Record of Interview of Witness 
of  p.3; D166/38 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/58 Written 
Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/46 Written Record of Interview of Witness  

 p.6; D125/54 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/82 Written Record of 
Interview of Witness  pp.2-3; D166/24 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D166/26 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/25 2nd Written Record of Interview 
of Witness p.4; D166/20 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/16 Written 
Record of Interview of Witness  p.7; IS4.10 Book edited by Howard J. DE NIKE, John 
QUIGLEY, and Kenneth J. ROBINSON entitled "Genocide in Cambodia: Documents from the Trial of Pol Pot 
and IENG Sary" Testimony of  p. 137; D125/163 Written Record of Interview of Witness  



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 
 

Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia, National Road 4, Choam Chao, Dangkao Phnom Penh 
Mailing address: P.O. Box 71, Phnom Penh; Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

634

                                                                                                                                                        
 p. 3; D166/167 Written Record of Interview of Witness p. 3 ; D232/66 Written Record of 

Interview of Witness p. 8; D40/2 Written Record of Interview of Witness p. 4 
3173 D40/8 Written Record of Interview of Witness p.5; D40/9 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D40/4 Written Record of Interview of Witness p.4; D40/6 Written 
Record of Interview of Witness p.4; D25/31 Written Record of Interview of Witness  

 p.3; D40/7 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/55 
Written Record of Interview of Witness of  p.2; D166/22 Written Record of Interview of Witness 

 pp.2-3; D166/30 Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/36 Written Record 
of Interview of Witness  p.5; D232/62 Written Record of Interview of Witness p.7; 
D166/164 Written Record of Interview of Witness p 3; D232/66 Written Record of Interview of 
Witness p. 8 ; D166/167 Written Record of Interview of Witness  p. 3; D40/2 Written Record 
of Interview of Witness  p. 4 ; D166/96 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D94/5 1st Written Record of Interview of Witness p. 3 
3174 D40/4 Written Record of Interview of Witness p.4; D40/24 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D40/6 Written Record of Interview of Witness p.3; D40/2 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D40/5 1st Written Record of Interview of Witness  

 p.5 
3175 D40/1 Written Record of Interview of Witness p.3; D40/7 Written Record of Interview of 
Witness of pp.2-3; D166/9 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D125/27 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D40/8 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D40/6 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/180 
Written Record of Interview of Witness p. 3 
3176 D40/1 Written Record of Interview of Witness p.3 
3177 D40/8 Written Record of Interview of Witness p.4; D40/6 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D40/11 Written Record of Interview of Witness of  p.2; D40/12 
Written Record of Interview of Witness of  p.5; D40/25 Written Record of Interview of Witness 

p.2; D25/31 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D40/15 Written Record of Interview of Witness p.4; D40/17 Written Record of 
Interview of Witness p.5; IS19.28 Statement of  by Craig Etcheson 
p.2; D40/19 Written Record of Interview of Witness  p.3; D40/5 1st Written Record of 
Interview of Witness   p.5; D40/7 Written Record of Interview of Witness  

pp.2-3; D166/55 Written Record of Interview of Witness of  p.2; IS18.70 DC-Cam 
Report entitled "Report on CGP Mapping Team Visit to Svay Rieng province 4-7 October, 1995" p.4; D166/38 
Written Record of Interview of Witness p.5; D166/36 Written Record of Interview of Witness 

p.5; D125/27 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D25/23 1st 
Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/52 Written Record of Interview of Witness 

  p.2; D125/48 Written Record of Interview of Witness  Lon Nol regime 
name p.4; D145/1 Written Record of Interview of Civil Party p.3; 
D166/89 Written Record of Interview of Witness p.2; D65 D86/21 14th Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias DUCH p.6; D166/180 Written Record of Interview of Witness  

 p. 3; D232/62 Written Record of Interview of Witness  p.7; D232/58 Written Record of 
Interview of p.7; IS2.3 Analytical Report by the Government of Norway entitled "Submission 
of the Government of Norway to the United Nations Commission on Human Rights" pp.11, 20 
3178 D40/8 Written Record of Interview of Witness p.5; D40/4 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D40/6 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D40/17 
Written Record of Interview of Witness p.5; D40/19 Written Record of interview of 
Witness  p.3; D40/7 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; 
D166/86 Written Record of Interview of Witness of p.3; D166/32 Written Record of Interview of 
Witness p. 7; D278/4 Written Record of Interview of Civil Party  

p.11 
3179 D40/8 Written Record of Interview of Witness p.4; D40/1 Written Record of Interview of 
Witness pp.2-3; D40/4 Written Record of Interview of Witness p.3; D40/6 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D25/2; D22/6 Civil party application of 

p.3; D40/13 Written Record of Interview of Witness p.2; D40/7 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; IS18.70 DC-Cam Report entitled "Report on CGP mapping team visit to 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 
 

Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia, National Road 4, Choam Chao, Dangkao Phnom Penh 
Mailing address: P.O. Box 71, Phnom Penh; Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

635

                                                                                                                                                        
Svay Rieng province 4-7 October, 1995" p.4; D125/27 Written Record of Interview of Witness  

 p. 3; D25/23 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/50 Written 
Record of Interview of Witness p.2; D166/180 Written Record of Interview of Witness p. 
3; D40/12 Written Record of Interview of Witness  p. 4 ; D296/4 Written Record of Interview of 
Witness p. 3 
3180 D40/3 Written Record of Interview of Witness p.4  
3181 D40/7 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D40/15 Written Record of 
Interview of Witness p.4 
3182 D40/5 1st Written Record of Interview of Witness p.5  
3183 D40/9 Written Record of Interview of Witness p.3 
3184 D40/4 Written Record of Interview of Witness p.3; D40/3 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
3185 D232/7 Written Record of Interview of Witness  p.15; D40/25 Written Record of Interview of 
Witness p.2; D232/58 Written Record of Interview of pp.5-7; 
D296/4 Written Record of Interview of Civil Party  pp.3-6; D40/8 Written Record of Interview 
of Witness pp.4-5; D166/68 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D40/11 
Written Record of Interview of Witness  pp.2-4; D40/9 Written Record of Interview of Witness 

 pp.3-4; D166/80 Written Record of Interview of Witness p.3; D232/47 Written Record of 
Interview of Witness  (  p.4; D40/14 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D166/183 Written Record of Interview of Witness  p.3; D40/3 Written Record of 
Interview of Witness pp.2-4; D25/31 Written Record of Interview of Witness  

 p.3; D232/77 Written Record of Interview of Witness  pp.2-4; D40/18 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D40/4 Written Record of Interview of Witness 

 pp.3-4; D232/62 Written Record of Interview of Witness  pp.7-8; D40/15 
Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D40/17 Written Record of Interview of 
Witness  pp.3-5; D40/6 Written Record of Interview of Witness p.4; 
D40/1 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D40/7 Written Record of Interview of 
Witness  pp.2-3; D40/10 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; 
D40/2 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D277/7 Written Record of Interview of Civil 
Party  pp.3-4; D40/12 Written Record of Interview of Witness pp. 4-6; D40/19 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D232/12 Written Record of Interview of Witness  

pp.2, 7; D166/84 Written Record of Interview of Witness of p.4; D40/13 Written Record of 
Interview of Witness pp.2-4 
3186 D232/102 OCIJ Site Identification Report Wat Damnak Trayeung Pagoda; D40/8 Written Record of 
Interview of Witness IS19.42 DC-Cam Statement of Venerable 
3187 D166/65 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/92 Written Record of Interview of 
Witness p. 4; D125/54 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/52 Written Record of 
Interview of Witness p.2; D125/58 Written Record of Interview of Witness  
pp.3-4; D125/46 Written Record of Interview of Witness p.6; D166/96 Written Record of 
Interview of Witness pp.3, 5; D125/48 Written Record of Interview of Witness Lon 
Nol regime name p.4; D166/90 Written Record of Interview of Witness p.5 
3188 D166/188 OCIJ Site Identification Report Wat Samrong Khnong; D166/168 Written Record of Interview of 
Witness  D166/170 Written Record of Interview of Witness  IS18.76 DC-Cam 
Report entitled “Mapping Project 1997- Battambang” p. 6  
3189 D125/52 Written Record of Interview of Witness  p 4; D125/54 Written Record of Interview 
of Witness  p 5; D125/55 Written Record of Interview of Witness  p 4; D125/56 Written 
Record of Interview of Witness p 3; D125/58 Written Record of Interview of Witness p 
3; D125/64 Written Record of Interview of Witness  p 4; D125/90 Written Record of Interview of 
Witness p 2-3; D125/113 Written Record of Interview of Witness  p 3; D125/152 
Written Record of Interview of Witness p 4; D125/153 Written Record of Interview of Witness 

 p 3-4; D166/126 Written Record of Interview of Witness p 4; D125/221 Site Identification 
Report 
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3190 D166/35 Written Record of Interview of Witness pp.5-7; D 166/40 Written Record of 
Interview of Witness p.5; D166/32 Written Record of Interview of Witness  pp.5, 
7; D166/41 Written Record of Interview of Witness  pp.5, 7; D166/38 Written Record 
of Interview of Witness pp.3, 5; D166/176 Written Record of Interview of Witness 
pp.7-8; D166/79 Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D166/36 Written Record of Interview 
of Witness p.5 
3191 D125/82 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
3192 D125/9 Written Record of Interview of Witness  pp.3-5; D166/24 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D166/86 Written Record of Interview of Witness of p.3; 
D166/22 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/11 Written Record of Interview of 
Witness  pp.3, 5; D166/30 Written Record of Interview of Witness  pp.3, 6; D125/187 
Written Record of Interview of Witness pp.3, 4; D166/89 Written Record of Interview of Witness 

 p.2; D166/9 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/10 2nd Written 
Record of Interview of Witness p.2; D166/55 Written Record of Interview of Witness of 
p.2; D166/31 Written Record of Interview of Witness p.4 
3193 D232/103 OCIJ Site Identification Report Wat Chambak Thom Pagoda; D166/181 Written Record of 
Interview of Witness  D166/180 Written Record of Interview of Witness  IS19.68 
DC-Cam Statement of  p.7 
3194 D232/104 OCIJ Site Identification Report Wat Ta Koat Mongkul Pagoda; D40/1 Written Record of 
Interview of Witness  D40/5 1st Written Record of Interview of Witness  

D166/184 2nd Written Record of Interview of Witness D40/2 Written Record 
of Interview of Witness  D40/7 Written Record of Interview of Witness  
IS19.152 DC-Cam Statement of 
3195 D125/222 Site Identification Report; D232/29 Written Record of Interview of Witness  p 3; 
D125/185 Written Record of Interview of Witness  p 2; D125/187 Written Record of Interview of 
Witness D232/28 Written Record of Interview of Witness  p 4-5; D369/31 Written 
Record of Interview of Witness p 3 
3196 D125/50 Written Record of Interview of Witness  p.2; D279/4 Written Record of Interview of 
Witness p.7; D25/23 1st Written Record of Interview of Witness p.4 
3197 D125/23 Written Record of Interview of Witness p.5 
3198 D232/105 OCIJ Site Identification Report Wat Chhey Mongkik Pagoda; D166/165 Written Record of 
Interview of Witness IS19.99 DC-Cam Statement of 
3199 D278/4 Written Record of Interview of Civil Party  pp.11; D125/27 
Written Record of Interview of Witness p.3 
3200 D232/101 OCIJ Site Identification Report Wat Antong Vean also known as Wat Mony Vannaram; 
D166/164 Written Record of Interview of Witness IS19.223 Statement of 
3201 D250/3/2 Order on the admissibility of civil party applications related to request D250/3: Civil Parties 
D22/0262, D22/0261, D22/0259; D393 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Oddar Meanchey Province: Civil Party D22/3624; D394 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Rattanakiri  Province: Civil Party D22/2627; D395 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Mondulkiri Province: Civil Party D22/0137; 
D396 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Preah Vihear Province: Civil 
Party D22/2913; D398 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Stung 
Treng Province: Civil Parties D22/2969, D22/2967, D22/2938, D22/2937, D22/2933, D22/2925, D22/2730, 
D22/2728, D22/1903; D22/0703;  D399 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Takeo Province: Civil Parties D22/3213, D22/1281; D401 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Preah Sihanouk Province: Civil Parties D22/1841, D22/1467; D403 Order 
on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kandal Province: Civil Parties D22/3507, 
D22/2190, D22/2001, D22/0854, D22/0820; D404 Order on the Admissibility of civil party applicants residing 
outside the Kingdom of Cambodia: Civil Party D22/0189; D406 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Phnom Penh: Civil Party D22/1373; D408 Order on the Admissibility of 
civil party applicants from current residents of Pailin Province: Civil Party D22/2910; D409 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Svay Rieng Province: Civil Party D22/3082; 
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D410 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Prey Veng Province: Civil 
Parties D22/3098,D22/0560; D411 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of 
Kampong Speu Province: Civil Parties D22/3613, D22/3169, D22/2350, D22/1890, D22/1801, D22/1199, 
D22/1032, D22/1026, D22/0906, D22/0504, D22/0374, D22/0371, D22/0368, D22/0362, D22/0239; D414 
Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kratie Province: Civil Parties 
D22/2174, D22/1898; D415 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of 
Battambang Province: Civil Party D22/3200; D416 Order on the Admissibility of civil party applicants from 
current residents of Banteay Meanchey Province: Civil Parties D22/2886, D22/2884, D22/1934, D22/1121, 
D22/1120, D22/1087, D22/0116; D417 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Kampong Chhnang Province: Civil Parties D22/3493, D22/3489, D22/3488; D418 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampong Thom Province: Civil Party 
D22/0840; D419 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Pursat Province: 
Civil Parties D22/3869, D22/3864, D22/3193, D22/3192, D22/3184, D22/2971, D22/2065, D22/1987, 
D22/1659, D22/1202, D22/1158, D22/1148, D22/1126, D22/0103; D423 Order on the Admissibility of civil 
party applicants from current residents of Kampot Province: Civil Parties D22/2385, D22/2308, D22/1966, 
D22/0549, D22/0191, D22/0033; D424 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Siem Reap Province: Civil Party D22/1397;  D426 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Kampong Cham Province: Civil Parties D22/3718, D22/3570, D22/2560, 
D22/2272, D22/2008  
3202 D3 Introductory Submission para. 41 and D194 Supplementary Submission 
3203 IS4.47 Book by YSA Osman entitled "Oukoubah: Justice for the Cham Muslims under the Democratic 
Kampuchea Regime" pp.3-6; IS4.25 Book by Ben KIERNAN entitled "The Pol Pot Regime: Race, Power, and 
Genocide in Cambodia under the Khmer Rouge, 1975-79" pp.252-257 
3204 D125/76 1st Written Record of Interview of Witness Annex 1 p.136; D125/78.1 Annex 1: 
Interview of  in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation 
series No. 9, DC-Cam, 2006 pp.145,146; D166/42 Written Record of Interview of Witness 

p.9  
3205 IS4.47 Book by YSA Osman entitled "Oukoubah: Justice for the Cham Muslims under the Democratic 
Kampuchea Regime" p.2 
3206 D140/1/1 Demographic Expertise Report by Dr. Ewa Tabeau and They Kheam p.19, 49-50 
3207 D125/126 Written Record of Interview of Witness  p.2; D125/99 Written Record of 
Interview of Witness p.2; D125/81 1st Written Record of Interview of Witness  

p.3  
3208 D125/97.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Witness Interview of in "The 
Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 
2006 p.153 
3209 D175/2.10 DCCam Interview of p.14 
3210 IS13.13 DK People's Assembly Meeting Minutes entitled "Document on Conference I of Legislature I of 
The People's Representative Assembly of Kampuchea, 11-13 April 1976" p.20; D239 Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.10 
3211 D175/2.10 DCCam Interview of  p.16; D210/9 Interview of by Steve Heder pp.2-3 
3212 IS4.47 Book by YSA Osman entitled "Oukoubah: Justice for the Cham Muslims under the Democratic 
Kampuchea Regime" p.9; D32/VI-Annex 05 D108/8.5 S-21 Confession of SIM Mel alias Man  
3213 D125/81 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/99 
Written Record of Interview of Witness p.2; D125/101 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D166/163 Written Record of Interview of Witness p.3 
3214 D125/97.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Witness Interview of in "The 
Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 
2006 p.153 
3215 D125/97.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Witness Interview of in "The 
Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 
2006 p.153 
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3216 D125/126 Written Record of Interview of Witness  p.3; IS4.25 Book by Ben 
KIERNAN entitled "The Pol Pot Regime: Race, Power, and Genocide in Cambodia under the Khmer Rouge, 
1975-79" p.260  
3217 D125/97.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Witness Interview of in "The 
Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 
2006 p.153; D125/126 Written Record of Interview of Witness p.3 
3218 D125/105 Written Record of Interview of Witness Annex 1 p.90; D125/81 
1st Written Record of Interview of Witness p.3; D125/108.1 Annex 1 to 
Written Record of Interview of Interview of  in "The Cham Rebellion, Survivors' 
Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.22; D125/78 Written 
Record of Interview of Witness p.2; D125/102 Written Record of Interview of Witness   
3219 D125/108.1 Annex 1 to Written Record of Interview of  Interview of in "The 
Cham Rebellion, Survivors'Stories from the Villages" Ysa Osman Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 
3220 D125/101.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Interview of   in 
"The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-
Cam, 2006 p.94; D125/105 Written Record of Interview of Witness p.2  
3221 D125/81 1st Written Record of Interview of Witness  p.3 
3222 D125/105 Written Record of Interview of Witness Annex 1 p.90 
3223 D125/100.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Interview of in "The 
Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 
2006 p.83 
3224 D125/81 1st Written Record of Interview of Witness  p.3 
3225 D125/167 Written Record of Interview of Witness p.3; D175/2.10 DCCam Interview of 
p.12 
3226 D262.8 Foreign Broadcast Information Service 8 July 1975 p.H2; D262.9 Foreign Broadcast Information 
Service 6 August 1975 p.H2; D262.9 Foreign Broadcast Information Service 22 August 1975 p.H5; D262.11 
Foreign Broadcast Information Service 23 October 1975 p.H3  
3227 D243/2.1.4 CPK Magazine entitled: " The Revolutionary Flag", Issue 4, April 1976 p.6 
3228 D366/7.1.825 Geography Text book of DK's Ministry of Education p.00065943 (KH) 
3229 IS9.2 Constitution of Democratic Kampuchea p.6 
3230 IS9.2 Constitution of Democratic Kampuchea p.6 
3231 D90/II/1 Answers of DUCH to the 13 Written Questions of the CIJ p.4 
3232 D210/9 Interview of by Steve Heder pp.28-29 
3233 D175/4.3 Weekly Report of Region 5 Committee p.2 
3234 D125/76 1st Written Record of Interview of Witness p.2; D125/78 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D125/97.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Witness  
Interview of  in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, 
Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.154; D125/99 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D125/100 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/104 Written Record of 
Interview of Witness p.2; D125/126 Written Record of Interview of Witness  

p.3; D125/107 Written Record of Interview of Witness p.2; D125/108 1st Written Record of 
Interview of Witness p.4; D125/46 Written Record of Interview of Witness 
p.6; D166/35 Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/179 Written Record of 
Interview of Witness  p.8; D232/58 Written Record of Interview of Witness  

pp.5-6; D125/48 Written Record of Interview of Witness Lon Nol regime name 
 p.4; D232/88 Written Record of Interview of Witness  p.9; IS19.1 DC-Cam Statement of 

 by Nate Thayer p.2; IS19.7 DC-Cam Statement of  by Savy p.4; IS19.87 DC-
Cam Statement of by Savy p.3; IS19.95 DC-Cam Statement of by Nate Thayer p.5; 
IS19.100 DC-Cam Statement of  by Savy pp.4-5; IS19.106 DC-Cam Statement of 
p.2; IS19.138 DC-Cam Statement of By Savy p.2; IS19.153 DC-Cam Statement of  
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by Nate Thayer p.2; IS19.162 DC-Cam Statement of  by Nate Thayer p.; IS19.187 DC-Cam Statement of 

by Nate Thayer p.2; IS19.190 DC-Cam Statement of by Nate Thayer p.5 
3235 D125/99.1 Annex 1: Interview of in "The Cham Rebellion, Survivors’ Stories from the Villages", 
Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.67; D125/100.1 Annex 1 to Written Record of 
Interview of  Interview of  in "The Cham Rebellion, Survivors’ Stories from the 
Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.84; D166/163 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; IS19.191 DC-Cam Statement of by Nate 
Thayer p.2 
3236 D125/100.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Interview of in "The 
Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 
2006 p.84; D125/108 1st Written Record of Interview of Witness p.4; D166/41 Written Record of 
Interview of Witness  p.7; D125/46 Written Record of Interview of Witness 

p.6; IS19.102 DC-Cam Statement of  by Nate Thayer p.; IS19.105 DC-Cam 
Statement of by Nate Thayer p.3; IS19.117 DC-Cam Statement of by Nate Thayer 
p.3; IS19.63 DC-Cam Statement of  by Nate Thayer p.3; IS19.187 DC-Cam 
Statement of by Nate Thayer p.4; IS19.190 DC-Cam Statement of  by Nate 
Thayer p.3 
3237 IS19.1 DC-Cam Statement of by Nate Thayer p.3  
3238 IS19.2 DC-Cam Statement of by Nate Thayer p.3; IS19.86 DC-Cam Statement of  by 
Savy p.5; IS19.87 DC-Cam Statement of by Savy p.5; IS19.100 DC-Cam Statement of 

 by Savy p.4; IS19.105 DC-Cam Statement of  by Nate Thayer p.3; IS19.117 DC-Cam 
Statement of by Nate Thayer p.3; IS19.162 DC-Cam Statement of by Nate Thayer pp.3-
4  
3239 IS19.57 DC-Cam Statement of by Nate Thayer p.3; IS19.86 DC-Cam Statement of by 
Savy p.5; IS19.87 DC-Cam Statement of  by Savy p.5; IS19.102 DC-Cam Statement of  

by Nate Thayer p.4; IS19.183 DC-Cam Statement of  by Savy pp.4, 5; IS19.191 DC-
Cam Statement of by Nate Thayer p.3 
3240 D166/85 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/96 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D369/35 Written Record of Interview of Witness p.9 
3241 D166/161 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/75 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D125/75.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Interview of 

in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 
9, DC-Cam, 2006 p.139; D125/76.1 1st Written Record of Interview of Witness Annex 1 
p.136; D125/97.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Witness Interview of in "The 
Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 
2006 p.154; D125/78 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/99 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D125/100 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/104 
Written Record of Interview of Witness p.2; D125/126 Written Record of Interview of Witness 

pp.5-6; D125/108 1st Written Record of Interview of Witness p.4; D166/35 
Written Record of Interview of Witness p.6; D199/15 Written Record of Interview of Civil 
Party p.7; D125/73.1 Annex 1 to Written Record of Interview of  Interview of 

  in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, 
Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.151; IS19.1 DC-Cam Statement of by Nate Thayer 
p.2; IS19.17 DC-Cam Statement of  by Nate THAYER p.2; IS19.57 DC-Cam Statement of  

by Nate Thayer p.2; IS19.86 DC-Cam Statement of by Savy p.5; IS19.87 DC-Cam Statement 
of  by Savy p.5; IS19.102 DC-Cam Statement of  by Nate Thayer p.4; IS19.117 
DC-Cam Statement of  by Nate Thayer p.3; IS19.63 DC-Cam Statement of 

 by Nate Thayer p.3 
3242 D125/102 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/107 Written Record of Interview of 
Witness p.2; D125/101.1 Annex 1 to Written Record of Interview of  Interview of  

in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series 
No. 9, DC-Cam, 2006 p.94; IS19.102 DC-Cam Statement of by Nate Thayer p.4; IS19.106 DC-
Cam Statement of p.3; IS19.117 DC-Cam Statement of  by Nate Thayer p.3; 
IS19.153 DC-Cam Statement of  by Nate Thayer p.3; IS19.190 DC-Cam Statement of  

by Nate Thayer p.2 
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3243 D125/75 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/76 1st Written Record of 
Interview of Witness p.2; D125/78 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D125/100 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/126 Written Record of Interview 
of Witness p.3; IS19.229 DC-Cam Statement of by Nate THAYER p.4 
3244 D166/161 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/78 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D125/97.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Witness  Interview of 

 in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series 
No. 9, DC-Cam, 2006 p.154; D125/126 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D166/32 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/179 Written Record of Interview of 
Witness p.8; D125/73.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Interview of 

 in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, 
Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.151; IS19.1 DC-Cam Statement of by Nate Thayer 
p.2; IS19.57 DC-Cam Statement of by Nate Thayer p.2; IS19.7 DC-Cam Statement of  

by Savy p.7; IS19.87 DC-Cam Statement of by Savy p.5; IS19.95 DC-Cam Statement of 
 by Nate Thayer p.5 ; IS19.100 DC-Cam Statement of by Savy pp.3, 5, 8; IS19.102 DC-Cam 

Statement of by Nate Thayer p.5; IS19.106 DC-Cam Statement of p.9; IS19.117 
DC-Cam Statement of  by Nate Thayer p.5; IS19.138 DC-Cam Statement of  
By Savy p.5; IS19.153 DC-Cam Statement of by Nate Thayer p.5; IS19.162 DC-Cam Statement of 

 by Nate Thayer p.2; IS19.63 DC-Cam Statement of  by Nate Thayer p.5; 
IS19.183 DC-Cam Statement of by Savy pp.5, 8; IS19.190 DC-Cam Statement of  

by Nate Thayer p.5 
3245 D200/5 2nd Written Record of Interview of Witness  alias p.5; 
IS19.7 DC-Cam Statement of  by Savy p.7; IS19.95 DC-Cam Statement of by 
Nate Thayer p.5; IS19.100 DC-Cam Statement of by Savy pp.3, 8; IS19.117 DC-Cam Statement of 

 by Nate Thayer p.5; IS19.138 DC-Cam Statement of By Savy p.9; IS19.63 
DC-Cam Statement of  by Nate Thayer p.5; IS19.183 DC-Cam Statement of 

by Savy pp.5, 8 
3246 IS19.117 DC-Cam Statement of  by Nate Thayer p.3; IS19.190 DC-Cam Statement of 

by Nate Thayer p.5 
3247 IS19.138 DC-Cam Statement of By Savy p.4 
3248 IS19.190 DC-Cam Statement of by Nate Thayer p.5 
3249 IS19.222 DC-Cam Statement of  by Nate Thayer p.8 
3250 D125/99 Written Record of Interview of Witness p.3 
3251 D125/78 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/99 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D166/38 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/97 Written 
Record of Interview of Witness  p. 154; D125/97.1 Annex 1 to Written Record of Interview of 
Witness Interview of  in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa 
Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.154; D125/102 Written Record of Interview of Witness 

p.4; IS19.1 DC-Cam Statement of  by Nate Thayer p.2; IS19.57 DC-Cam Statement of 
by Nate Thayer p.2; IS19.91 DC-Cam Statement of Nate Thayer p.2 

3252 D125/99 Written Record of Interview of Witness p. 3 and Annexe 1 pp. 67-68; D166/161 Written 
Record of Interview of Witness p. 3 ; D125/107 Written Record of Interview of Witnes pp. 2-
3 ; D125/81 1st Written Record of Interview of Witness   p. 4 ; D166/158 
3rd Written Record of Interview of Witness pp. 3-4 ; D125/76 Written 
Record of Interview of  p. 3 ; D125/75 Written Record of Interview of Witness  
Annexe 1 pp. 138-139 ; D166/113 1st Written Record of Interview of Witness  ; D166/177 2  
Written Record of Interview of Witness  D166/160 Written Record of Interview of Witness  

Annexe 1 pp. 58-60 ; D166/43 Written Record of Interview of Witness   p. 6 ; 
D125/73 Written Record of Interview of Witness  Annexe 1 p. 151 ; D210/9 
Interview of by Steve Heder, p. 37 ; D125/105 Written Record of Interview of Witness 

 pp. 89-91; D125/101.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Interview of 
  in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation 

series No. 9, DC-Cam, 2006 pp.94-95; D125/100.1 Annex 1 to Written Record of Interview of  
Interview of  in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, 
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Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.84; D166/58 Written Record of Interview of Witness  

 
3253 D232/88 Written Record of Interview of Witness p.9; D125/102 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D125/76 Written Record of Interview of Witness p.2; IS19.191 DC-
Cam Statement of by Nate Thayer p.5; D125/97.1 Annex 1 to Written Record of Interview of 
Witness Interview of in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa 
Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.154 
3254 D125/102 Written Record of Interview of Witness p.3 
3255 D125/75.1 Annex 1 to Written Record of Interview of  Interview of  in "The Cham 
Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 
p.138; D125/102 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/78.1 Annex 1: Interview of 
in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-
Cam, 2006 p.143; D125/73.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Interview of   

in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation 
series No. 9, DC-Cam, 2006 p.151 
3256 D166/29 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/73.1 Annex 1 to Written Record of 
Interview of Interview of in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories 
from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.151; D125/99 Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4; D125/101 Written Record of Interview of Witness  p.4 
3257 D125/75.1 Annex 1 to Written Record of Interview of  Interview of  in "The Cham 
Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.138 
3258 D166/160.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Witness p.59 
3259 D166/163 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
3260 D125/105 Written Record of Interview of Witness p.4  
3261 D166/58 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D166/43 Written Record of 
Interview of Witness  p.6; D125/101 Written Record of Interview of Witness 

p.3 
3262 IS21.13 CPK Telegram 94, Band 1100, Respectfully submitted to respected Brother Pol; IS13.30 DK 
Military Meeting Minutes entitled "Minute of Divisional and Independent Regiment Secretary - Under 
Secretary’s Meeting" , 16 September 1976; D157.42 Daily Report p.1; D2-15 (part)  DK telegram: Telegram 
No.29 sent by Yi to beloved M [Office] 870  p.56 
3263 IS21.3 CPK Telegram by Chhon entitled "Telegram 15 - With Respect to Beloved Brother Pol" 
3264 D200/3 1st Written Record of Interview of Witness p.16 
3265 D232/84 Written Record of Interview of Witness  p.4; D277/7 Written Record of Interview of 
Civil Party  p.4; D133 Written Record of Interview of Witness  p.7; D232/48 
Written Record of Interview of Witness p.4  
3266 D232/12 Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/19 Written Record of Interview of 
Witness p.7  
3267 D125/108 1st Written Record of Interview of Witness p. 4 
3268 D166/40 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/85 Written Record of Interview 
of Witness p.5; D166/38 Written Record of Interview of Witness p.5 
3269 D166/38 Written Record of Interview of Witness p.5 
3270 D166/35 Written Record of Interview of Witness p.6 
3271 D166/32 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/35 Written Record of Interview of 
Witness p.6; D166/38 Written Record of Interview of Witness p.5 
3272 D125/75.1 Annex 1 to Written Record of Interview of  Interview of  in "The Cham 
Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 
p.138; D125/73.1 Annex 1 to Written Record of Interview of  Interview of  

 in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 
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9, DC-Cam, 2006 p.152; D125/78 Written Record of Interview of Witness  pp.3,4; D125/78.1 Annex 1: 
Interview of  in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation 
series No. 9, DC-Cam, 2006 pp.145-146; D125/97.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Witness  

 Interview of  in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, 
Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 pp.154-155 – Kang Meas District; D125/102 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D125/104 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D125/105 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/81 Written Record 
of Interview of Witness  p.4; D166/26 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D125/98 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/171 2nd Written Record of 
Interview of Witness  pp.2-3; D166/82 Written Record of Interview of Witness p.9; 
D166/127 Written Record of Interview of Witness  p.6; D232/85 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-4; IS19.91 DC-Cam Statement of Nate Thayer pp.4, 5; IS19.100 DC-Cam 
Statement of  by Savy pp79; IS19.162 DC-Cam Statement of  by Nate Thayer pp.5-7; 
IS19.166 DC-Cam Statement of by Savy pp.6, 8, 9  
3273 D91/5 Written Record of Interview of Witness p.3  
3274 D46 1st Written Record of Interview with Charged Person Khieu Samphan p.11  
3275 D239 36th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3 
3276 D239 36th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4 
3277 D232/8 1st Written Record of Interview of Witness Dated 18 August 2009 p.6 
3278 D232/8 1st Written Record of Interview of Witness Dated 18 August 2009 p.10 
3279 D232/8 1st Written Record of Interview of Witness Dated 18 August 2009 p.6 
3280 D125/126.1 Annex 1 to Written Record of Interview of witness Extract of "The Cham 
Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.116 
3281 D125/126 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/126.1 ANNEX 1 to 
Written Record of Interview of witness  Extract of "The Cham Rebellion, Survivors' 
Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 page 116 
3282 D125/81 1st Written Record of Interview of Witness  p.4  
3283 D125/98 1st Written Record of Interview of Witness p.4  
3284 D125/103.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Witness  Extract of "The Cham 
Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p. 
117  
3285 D166/82 Written Record of Interview of Witness p. 8 
3286 D125/81 1st Written Record of Interview of Witness p.4; D166/158 
3rd Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D125/76 1st Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D125/75.1 Annex 1 to Written Record of Interview of 

Interview of in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, 
Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 pp.138-139 
3287 D166/113 1st Written Record of Interview of Witness  D166/177 2nd Written Record of 
Interview of Witness 
3288 D166/177 2nd Written Record of Interview of Witness p.7 
3289 D125/75.1 Annex 1 to Written Record of Interview of  Interview of  in "The Cham 
Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.138 
3290 D166/127 Written Record of Interview of Witness p.6 
3291 D125/104.1 Annex 1 to Written Record of Interview of  Extract of "The Cham Rebellion, 
Survivors’ Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.118  
3292 D166/166 Written Record of Interview of Witness p.11 
3293 D125/104.1 Annex 1 to Written Record of Interview of  Extract of "The Cham Rebellion, 
Survivors’ Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.118; 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 
 

Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia, National Road 4, Choam Chao, Dangkao Phnom Penh 
Mailing address: P.O. Box 71, Phnom Penh; Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

643

                                                                                                                                                        
D166/177 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.7-8; D125/105 Written Record of 
Interview of Witness p.3 
3294 D166/28 Written Record of Interview of Witness p.3 
3295 D166/27 Written Record of Interview of Witness Annex 1 p.46  
3296 D125/78 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/109 2nd Written Record of Interview of 
Witness p.2  
3297 D125/109 2nd Written Record of Interview of Witness p.2  
3298 D125/78 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/102 Written Record of Interview of 
Witness Annex 1 p.28  
3299 D125/109 2nd Written Record of Interview of Witness p.2; D125/108.1 Annex 1 to Written 
Record of Interview of Interview of  in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories 
from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.21 
3300 D166/27 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/102 Written Record of 
Interview of Witness p.3  
3301 D125/102 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/27 Written Record of Interview of 
Witness p.4 and Annex 1 p.46 
3302 D125/108.1 Annex 1 to Written Record of Interview of  Interview of in "The 
Cham Rebellion, Survivors’ Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 
2006 p.22 
3303 D166/27 Written Record of Interview of Witness Annex 1 p.47  
3304 D166/27 Written Record of Interview of Witness Annex 1 p.47  
3305 D125/108.1 Annex 1 to Written Record of Interview of  Interview of in "The 
Cham Rebellion, Survivors’ Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 
2006 p.23 
3306 IS6.3 “Decision of the Central Committee Regarding a number of Matters”, 30 March 1976 
3307 D125/108 1st Written Record of Interview of Witness p.4  
3308 D125/78 Written Record of Interview of Witness p.4 
3309 D125/102 Written Record of Interview of Witness p.3 
3310 D125/102 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/43 Written Record of Interview of 
Witness p.8; D125/104 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D125/108.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Interview of in "The Cham 
Rebellion, Survivors’ Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 
pp.21-22  
3311 D125/102 Written Record of Interview of Witness Annex 1 p.30 
3312 D125/102 Written Record of Interview of Witness p.3 
3313 D166/27Written Rcord of Interview of Witness p. 3 
3314 D125/99 Written Record of Interview of Witness p.2 
3315 D166/27 Written Record of Interview of Witness Annex 1 p.47  
3316 D125/102 Written Record of Interview of Witness Annex 1 p.29; D166/27 Written Record of 
Interview of Witness Annex 1 p.47 
3317 D166/27 Written Record of Interview of Witness Annex 1 p.47  
3318 D125/78 Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
3319 D166/27 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/109 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.2; D125/108.1 Annex 1 to Written Record of Interview of 
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Interview of  in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, 
Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.21  
3320 D125/108.1 Annex 1 to Written Record of Interview of  Interview of in "The 
Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 
2006 p.23 
3321 D125/108.1 Annex 1 to Written Record of Interview of  Interview of in "The 
Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 
2006 p.23 
3322 D125/108.1 Annex 1 to Written Record of Interview of  Interview of in "The 
Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 
2006 p.23 
3323 D125/102 Written Record of Interview of Witness p.4  
3324 D166/191 Site Identification Report of Wat Au Trakuon Security Centre p.1 
3325 D166/191 Site Identification Report of Wat Au Trakuon Security Centre p.2 
3326 D125/97 Written Record of Interview of Witness p.3  
3327 D125/98 1st Written Record of Interview of Witness p.3 
3328 D166/41 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/42 Written Record of 
Interview of Witness   p.7; D166/127 Written Record of Interview of Witness 

p.5  
3329 D369/35 Written Record of Interview of p.5 
3330 D166/26 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/98 1st Written Record of 
Interview of Witness p.3; D166/25 2nd Written Record of Interview of Witness p.4 
3331 D369/35 Written Record of Interview of  p.5; D125/98 1st Written Record of Interview of 
Witness p.5; D166/25 2nd Written Record of Interview of Witness p.4 
3332 D125/98 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/169 3rd Written Record of 
Interview of Witness p.4; D369/35 Written Record of Interview of p.6 
3333 D166/26 Written Record of Interview of Witness p.3  
3334 D125/98 1st Written Record of Interview of Witness p.4; D166/25 2nd Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4 
3335 D125/98 1st Written Record of Interview of Witness p.4  
3336 D166/25 2nd Written Record of Interview of Witness p.4 
3337 D166/26 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/41 Written Record of Interview 
of Witness p.4 
3338 D166/26 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/41 Written Record of Interview 
of Witness p.4 
3339 D166/41 Written Record of Interview of Witness p.5 
3340 D232/85 Written Record of Interview of Witness p.4 
3341 D166/42 Written Record of Interview of Witness p.4 
3342 D166/42 Written Record of Interview of Witness  p.10 
3343 D166/41 Written Record of Interview of Witness p.4 
3344 D369/35 Written Record of Interview of pp.6-7 
3345 D369/35 Written Record of Interview of pp.6-7 
3346 D369/35 Written Record of Interview of p.9 
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3347 D125/97.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Witness Interview of in "The 
Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 
2006 p.155; D369/35 Written Record of Interview of p.8 
3348 D369/35 Written Record of Interview of p.8 
3349 D125/97.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Witness Interview of in "The 
Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 
2006 p.155; D166/26 Written Record of Interview of Witness p.3; D369/35 Written Record of 
Interview of p.8 
3350 D166/26 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/42 Written Record of Interview 
of Witness  p.10; D166/41 Written Record of Interview of Witness 

 p.4  
3351 D125/97.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Witness Interview of in "The 
Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 
2006 p.155 
3352 D125/97.1 Annex 1 to Written Record of Interview of Witness Interview of in "The 
Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 
2006 p.155; D166/26 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/41 Written Record of 
Interview of Witness p.4 
3353 D166/26 Written Record of Interview of Witness p.3 
3354 D166/42 Written Record of Interview of Witness p.10; D1 66/127 Written 
Record of Interview of Witness  p.5  
3355 D166/127 Written Record of Interview of Witness p.5  
3356 D166/169 3rd Written Record of Interview of Witness  p.3 
3357 D166/190 Site Identification Report of Trea Village Security Centre pp.1, 2,Annex 3  
3358 D125/76.1 Annex 1: Interview of  in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the 
Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 pp.135-136; D125/80 2nd Written Record 
of Interview of Witness  p.2; D125/75.1 Annex 1 to Written Record of Interview of  
Interview of  in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", Ysa Osman, 
Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.138; D125/81 1st Written Record of Interview of Witness 

p.4  
3359 D125/76.1 Annex 1: Interview of  in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the 
Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.136 
3360 D125/76.1 Annex 1: Interview of  in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the 
Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.136 

 D166/171 3rd Written Record of Interview of Witness p.3 
3361 D125/76.1 Annex 1: Interview of  in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the 
Villages", Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 p.136 
3362 D166/171 3rd Written Record of Interview of Witness p.4 
3363 D125/75 Written Record of Interview of Witness p.3  
3364 D125/78.1 Annex 1: Interview of  in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", 
Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 pp.145-146  
3365 D125/78.1 Annex 1: Interview of  in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", 
Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 pp.145-146  
3366 D125/78.1 Annex 1: Interview of  in "The Cham Rebellion, Survivors' Stories from the Villages", 
Ysa Osman, Documentation series No. 9, DC-Cam, 2006 pp.145-146  
3367 D166/172 Written Record of Interview of Witness pp.2-3  
3368 D125/106 2nd Written Record of Interview of Witness p.2 
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3369 D125/81 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/80 
2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
3370 D401 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Preah Sihanouk 
Province: Civil Party D22/3040; D403 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Kandal Province: Civil Parties D22/3473, D22/3469, D22/3465, D22/3459, D22/3407;  D414 
Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kratie Province: Civil Party 
D22/3331; D417 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampong 
Chhnang Province: Civil Parties D22/3675, D22/3674; D418 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Kampong Thom Province: Civil Parties D22/1381, D22/130, D22/0593; 
D419 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Pursat Province: Civil 
Parties D22/2673, D22/2187, D22/1081, D22/1078, D22/0323;D423 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Kampot Province: Civil Parties D22/3421, D22/0895; D426 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampong Cham Province: Civil Parties 
D22/3681, D22/3564, D22/3562, D22/3309, D22/3308, D22/3241, D22/3240, D22/3239, D22/3238, D22/3237, 
D22/3236, D22/3235, D22/3234, D22/3233, D22/2048, D22/1947, D22/1875, D22/1874, D22/1867, D22/1857, 
D22/0737, D22/0623, D22/0622, D22/0538, D22/0164, D22/0163 
3371 D3 Introductory Submission para.69 
3372 Akayesu ICTR [1998] TC Judgment para.702; Kayishema et al ICTR [1999] TC Judgment para.98, 523-
524; Rutaganda ICTR [1999] TC Judgment para.374 
3373 D166/124 Written Record of Interview of Witness p.4; IS19.34 DC-Cam Statement of 

 p.1; D232/35 Written Record of Interview of Witness  p.6; D232/72 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D166/86 Written Record of Interview of Witness 

 pp.2-3; D125/112 Written Record of Interview of Witness D125/130 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D1 25/24 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D166/83 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/5 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D166/13 Written Record of Interview of witness p.2; IS19.30 DC-Cam 
Statement of pp.2-5 
3374 Akayesu ICTR [1998] TC Judgment para.512  
3375 D262.48 Foreign Broadcast Information Service 18 December 1978 p.H5; D262.45 Foreign Broadcast 
Information Service 6 September 1978 p.H3; D262.40 Foreign Broadcast Information Service 13 April 1978 
pp.H1-2; D262.41 Foreign Broadcast Information Service 1 May 1978 p.H2; D262.37 Foreign Broadcast 
Information Service 31 January 1978 p.H10; D262.37 Foreign Broadcast Information Service 3 January 1978 
pp.H6-7 
3376 Akayesu ICTR [1998] TC Judgment para.514; Kayishema et al ICTR [1999] TC Judgment para.98 
3377 IS19.80 DC-Cam Statement of pp.4-5; D166/51 Written Record of Interview of Witness 

 p.4; IS19.30 DC-Cam Statement of  p.3; IS19.53 DC-Cam Statement of  p.2; 
IS19.92 DC-Cam Statement of p.3; IS19.21 DC-Cam Statement of p.4; IS19.79 DC-Cam 
Statement of pp.4-5; IS19.179 DC-Cam Statement of p.5  
3378 D140/1/1 Demographic Expertise Report by Dr. Ewa Tabeau and They Kheam p.49 
3379 D166/14 Written Record of Interview of Witness  

 pp.2-3; D166/5 Written Record of Interview of Witness IS19 .84 D166/5.1 DC-Cam 
Statement of and p.6 
3380 D166/83 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/23 Written Record of Interview 
of Witness  pp.2-3; D125/54 Written Record of Interview of Witness p.4  
3381 D166/31 Written Record of Interview of Witness p.3 
3382 D210/10 Transcript of Recorded Interview with  in 1990 p.5; D239 36th Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.11 
3383 D129/1 Written Record of Interview of Civil Party p.4; D232/58 Written Record of Interview 
of Witness p.6 
3384 D166/124 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/56 Written Record of Interview 
of Witness pp.2-3 
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3385 D239 36th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.11; D129/1 Written 
Record of Interview of Civil Party p.4; D232/58 Written Record of Interview of Witness 

p.6; D125/48 Written Record of Interview of Witness LON Nol regime name 
 p.4; D296/5 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D166/97 Written Record of 

Interview of Witness pp.2-3; D232/35 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D157.46 A Letter for Suggestions About Process of Making Lists of Cambodians in Kampuchea Krom 
3386 D125/48 Written Record of Interview of Witness  Lon Nol regime name  p.4; 
D296/5 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D129/1 Written Record of Interview of 
Civil Party p.4; D 166/124 Written Record of Interview of Witness p.3; D296/6 
Written Record of Interview of Civil Party pp.5-6; IS19.140 DC-Cam Statement of 

p.1 
3387 D129/1 Written Record of Interview of Civil Party p.5; D232/58 Written Record of Interview 
of Witness  p.6; D296/5 Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
3388 D129/1 Written Record of Interview of Civil Party pp.4-5; D296/5 Written Record of Interview 
of Witness pp.4-5 
3389 D166/56 Written Record of Interview of Witness  p.2; D166/97 Written Record of 
Interview of Witness pp.2-3; D166/124 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D296/5 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
3390 D166/83 Written Record of Interview of Witness p.3; D129/1 Written Record of Interview of 
Civil Party p.4  
3391 D232/58 Written Record of Interview of Witness   p.6; D232/35 Written Record of 
Interview of Witness p.6 
3392 D166/78 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/48 Written Record of Interview of 
Witness  regime name  p.4; D296/5 Written Record of Interview of Witness  

p.4; D157.46 A Letter for Suggestions About Process of Making Lists of Cambodians in Kampuchea 
Krom 
3393 D125/48 Written Record of Interview of Witness regime name  p.4 
3394 D166/56 1st Written Record of Interview of Witness p.2 
3395 D243/2.1.4 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Issue 4, April 1976 pp.5, 6 
3396 D166/124 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/86 Written Record of Interview 
of Witness D166/6 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/5 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D166/8 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D166/9 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/11 Written Record of Interview 
of Witness pp.3-4; D166/7 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/13 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D166/23 Written Record of Interview of Witness  
pp.2-3; D166/24 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D166/22 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D166/31 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D166/81 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/12 Written Record of Interview of 
Witness  pp.2-3; D166/83 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D166/14 
Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; 
D232/72 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D166/78 Written 
Record of Interview of Witness pp.2-3  
3397 D166/57 2nd Written Record of Interview of Witness  pp. 2-3; D166/51 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D166/55 Written Record of Interview of Witness p.2; D166/93 
Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/91 Written Record of Interview of Witness 

 IS19.13 DC-Cam Statement of and Biography of  p.2; IS19.18 DC-Cam 
Statement of pp.1-2; IS19.180 Statement of the Sister of  and Biography 
of Regiment Committee pp.2-3 
3398 D232/72 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D166/6 Written 
Record of Interview of Witness  pp.2-3; D166/8 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D166/11 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/14 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D166/24 Written Record of Interview 
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of Witness  pp.3-4; D166/31 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/55 
Written Record of Interview of Witness p.2; D125/112 Written Record of Interview of Witness 
pp.2-3; D125/114 Written Record of Interview of Witness D166/12 Written Record of Interview 
of Witness  p.2; D166/91 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; 
D166/9 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/48 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D125/47 Written Record of Interview of Witness p.2 
3399 D166/124 Written Record of Interview of Witness p.4; IS19.34 DC-Cam Statement of 

 p.1; D232/35 Written Record of Interview of Witness  p.6; D232/72 Written Record of 
Interview of Witness p.4 
3400 D166/86 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/112 Written Record of Interview 
of Witness p.2; IS19.34 DC-Cam Statement of p.1 
3401 D125/112 Written Record of Interview of Witness p.4 
3402 D166/6 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/13 Written Record of Interview of 
witness  p.3  
3403 D166/23 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/22 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
3404 D166/11 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/5 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D166/81 Written Record of Interview of Witness  p.2; D166/78 
Written Record of Interview of Witness pp.2-3; IS19.84 D166/5.1 DC-Cam Statement of  
and pp.4; IS19.119 DC-Cam Statement of  pp.1-2 
3405 D166/13 Written Record of Interview of Witness  p.3 
3406 D166/124 Written Record of Interview of Witness p.4 
3407 D166/6 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/9 1st Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D166/81 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/13 
Written Record of Interview of Witness p.3; D166/86 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; IS19.84 D1 66/5.1 DC-Cam Statement of  and  pp.4-6; IS19.119 DC-Cam 
Statement of pp.1-2 
3408 D166/8 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/7 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D232/72 Written Record of Interview of Witness pp.3-
4; IS19.30 DC-Cam Statement of pp.3-4 
3409 D166/8 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/124 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D166/6 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D232/72 Written 
Record of Interview of Witness pp.3-4; D166/78 Written Record of Interview of 
Witness  pp.2-3; IS19.78 D 166/7.1 DC-Cam Statement of  p.20; IS19.78 DC-Cam 
Statement of  p.20; IS19.97 DC-Cam Statement of  p.30; IS19.34 DC-Cam Statement 
of p. 1 
3410 D166/12 Written Record of Interview of Witness p.2; D166/8 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D166/6 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D166/7.1 DC-Cam 
Statement of IS 19.78 D166/7.1 DC-Cam Statement of p.20 
3411 D166/86 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/12 Written Record of Interview 
of Witness  p.2; D166/6 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; IS 19.78 
D166/7.1 DC-Cam Statement of p.20; IS19.78 DC-Cam Statement of p. 20 
3412 D166/6 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
3413 D166/86 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/9 1st Written Record of Interview 
of Witness  p.4; D166/8 Written Record of Interview of Witness p.3; D232/72 Written 
Record of Interview of Witness pp.3-4 
3414 D166/9 1st Written Record of Interview of Witness p.4 
3415 D166/12 Written Record of Interview of Witness p.3 
3416 D166/57 2nd Written Record of Interview of Witness  pp. 1-2; D166/51 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D166/55 Written Record of Interview of Witness p.2; D166/93 
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Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/91 Written Record of Interview of Witness 

 pp.2-3; IS19.13 DC-Cam Statement of  and Biography of  p.2; IS19.18 DC-
Cam Statement of pp.1-2 
3417 D166/93 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3 
3418 D166/91 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
3419 D166/91 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
3420 D166/93 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3 
3421 D166/91 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D166/57 2nd Written Record of 
Interview of Witness  pp.1-2; D166/51 Written Record of Interview of Witness 
IS19.13 DC-Cam Statement of  and Biography of  p.2; IS19.18 DC-Cam Statement of 

pp.1-2  
3422 IS19.13 DC-Cam Statement of and Biography of p.2 
3423 D125/112 Written Record of Interview of Witness p.2 (FR); D125/114 Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D125/79 1st Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; 
D232/68 2nd Written Record of Interview of p.2; D166/20 Written Record of Interview of Witness 

p.2; D232/95 Site Identification Report of Wat Khsach p.4 
3424 D232/95 Site Identification Report of Wat Khsach p.1 
3425 D166/20 Written Record of Interview of Witness p.4  
3426 D125/114 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D125/112 Written Record of 
Interview of Witness pp.2-3 (FR); D125/79 1st Written Record of Interview of Witness p.3 
3427 D125/112 Written Record of Interview of Witness  p.2 (FR); D232/95 Site Identification Report of 
Wat Khsach p.5 
3428 D166/20 Written Record of Interview of Witness p.3 
3429 D125/79 1st Written Record of Interview of Witness p.4; D232/68 2nd Written Record of 
Interview of pp.2-3 
3430 D125/112 Written Record of Interview of Witness p.3 (FR) 
3431 D125/112 Written Record of Interview of Witness p.3 (FR); D125/79 1st Written Record of Interview 
of Witness p.3; D125/114 Written Record of Interview of Witness p.3 
3432 D166/20 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/79 1st Written Record of 
Interview of Witness  pp.3-4; D125/112 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3 
(FR); D125/114 Written Record of Interview of Witness p.4; D232/95 Site Identification Report 
of Wat Khsach pp.10-15 
3433 D232/68 2nd Written Record of Interview of  p.2; D166/20 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
3434 D125/112 Written Record of Interview of Witness p.3 (FR) 
3435 D125/79 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D232/68 2nd Written Record of 
Interview of Witness pp.2, 3  
3436 D166/20 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
3437 D166/20 Written Record of Interview of Witness p.3 
3438 D125/54 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/57 Written Record of Interview of 
Witness pp.2-3 
3439 D125/46 Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/48 Written Record of 
Interview of Witness Lon Nol regime name p.4  
3440 D125/47 Written Record of Interview of Witness p.9  
3441 D246/12 Written Record of Interview of Civil Party pp.4-5 
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3442 D232/48 Written Record of Interview of Witness p.4; D232/58 Written Record of Interview of 
Witness p.6 
3443 D278/4 Written Record of Interview of Civil Party  pp.9-10; D125/24 
Written Record of Interview of Witness p.3 
3444 D232/19 Written Record of Interview of Witness pp.5-6 
3445 D40/5 1st Written Record of Interview of Witness p.6 
3446 D166/177 2nd Written Record of Interview of Witness p.11 
3447 D288/6.68.27 OCP Revised Prisoner List, Vietnamese Prisoners Entering S-21 
3448 D232/48 Written Record of Interview of Witness p.4; D232/58 Written Record of Interview of 
Witness pp.6-7; D157.76 Report on Att Phuong; D157.73 Report on King Hin and Hy Dy p.2; 
IS18.35 Report to Angkar of Tram Kak District p.2; D157.99 Report on people sent to education department 
105 p.6; D157.107 Report on enemy's actions to 109 District Police p.4; D157.46 A letter for suggestions about 
process of making lists of Cambodians in Kampuchea Krom; D157.4 Report on the enemy's conditions on May 
03,1977 
3449 D25/10 Written Record of Interview of Witness pp.3, 5; D125/28 Written Record of Interview of 
Witness p.8; D232/19 Written Record of Interview of Witness p. 4-6 
3450 D125/24 Written Record of Interview of Witness p.3 
3451 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness pp.7, 9; D232/52 2nd Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4 
3452 IS 21.20 DK Military Telegram by Vi entitled "Telegram 07 - Radio Band 545 - Be It Please Reported to 
Respected Brother"; D232/49 1st Written Record of Interview of Witness  p.8; D232/51 1st 
Written Record of Interview of Witness  p.7; D232/52 2nd Written Record of Interview of 
Witness p.4  
3453 D232/51 1st Written Record of Interview of Witness  p.7; D125/18 Written Record of 
Interview of Witness  p.7; D125/19 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D125/111 Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/52 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.4; D125/111 Written Record of Interview of Witness  
p.5; D232/51 1st Written Record of Interview of Witness p.7; D232/53 3rd Written Record of 
Interview of Witness  p.7, D232/53.1 Location of O Kanseng Security Centre drawn by 

3454 IS 21.20 DK Military Telegram by Vi entitled "Telegram 07 - Radio Band 545 - Be It Please Reported to 
Respected Brother" 
3455 D125/48 Written Record of Interview of Witness  Lon Nol regime name  p.4; 
D296/5 Written Record of Interview of Witness p.4; D157.46 A Letter for Suggestions About 
Process of Making Lists of Cambodians in Kampuchea Krom 
3456 D232/72 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D166/6 Written 
Record of Interview of Witness pp.2,3; D166/22 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D166/14 Written Record of Interview of Witness  

 pp.3-4; D166/9 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/81 Written Record 
of Interview of Witness p.3; D166/5 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D166/8 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/12 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D166/13 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/11 Written Record 
of Interview of Witness p.3; D 166/23 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; 
D166/24 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D166/31 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; IS 19 .78 D166/7.1 DC-Cam Statement of  pp.31-32; IS19.79  DC-Cam 
Statement of IS19.80 DC-Cam Statement of  pp.4-5; IS19.97 DC-Cam Statement of 

 p.25; IS19.30 DC-Cam Statement of pp.2-3; IS19.84 D166/5.1 DC-Cam Statement of 
and pp.5-6; IS19.53 DC-Cam Statement of p.2; IS19.179 DC-Cam Statement of 

 pp.1, 2, 4-5; IS19.139 DC-Cam Statement of IS19.21 DC-Cam Statement of 
p.4 
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3457 D166/91 Written Record of Interview of Witness D166/93 Written Record of Interview of 
Witness p.2; D166/51 Written Record of Interview of Witness  p.4; IS19.13 DC-Cam 
Statement of and Biography of p.2; IS19.18 DC-Cam Statement of  pp.1-2  
3458 D125/98 1st Written Record of Interview of Witness p.5 
3459 D125/114 Written Record of Interview of Witness  p.4; IS19.180 Statement of  
the sister of and Biography of Regiment Committee pp.2-3 
3460 D232/72 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D166/6 Written 
Record of Interview of Witness pp.2,3; D166/22 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D166/14 Written Record of Interview of Witness  

 pp.3-4; D166/9 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/81 Written Record 
of Interview of Witness p.3; D166/5 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D166/8 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/12 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D166/13 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/11 Written Record 
of Interview of Witness p.3; D 166/23 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; 
D166/24 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D166/31 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; IS 19 .78 D166/7.1 DC-Cam Statement of  pp.31-32; IS19.80 DC-Cam 
Statement of  pp.4-5; IS19.97 DC-Cam Statement of  p.25; IS19.30 DC-Cam 
Statement of  pp.2-3; IS19 .84 D1 66/5.1 DC-Cam Statement of  and  pp.5-6; 
IS19.53 DC-Cam Statement of  p.2; IS19.179 DC-Cam Statement of  pp.1, 2, 4-5; 
IS19.139 DC-Cam Statement of  IS19.21 DC-Cam Statement of Chen Phê p.4; D166/91 Written 
Record of Interview of Witness  D166/93 Written Record of Interview of Witness 
p.2; D166/51 Written Record of Interview of Witness p.4; IS19.13 DC-Cam Statement of 
and Biography of  p.2; IS19.18 DC-Cam Statement of  pp.1-2; D125/98 1st Written 
Record of Interview of Witness  p.5; D125/114 Written Record of Interview of Witness  

 p.4; IS19.180 Statement of  the sister of  and Biography of  
Regiment Committee pp.2-3; IS19.140 DC-Cam Statement of 

3461 D166/51 Written Record of Interview of Witness p.4 
3462 IS19.92 DC-Cam Statement of p.3; IS19.30 DC-Cam Statement of p.3; IS19.21 DC-
Cam Statement of p.3 
3463 IS19.80 DC-Cam Statement of p.5 
3464 IS19.79 DC-Cam Statement of  p.4; IS19.179 DC-Cam Statement of p.5; IS19.53 
DC-Cam Statement of p.2 
3465 D166/13 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/14 Written Record of Interview of 
Witness  pp.2-3; D166/23 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D166/22 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D166/55 Written Record of Interview of Witness p.2; IS19.84 D166/5.1 DC-Cam Statement of 

and pp.5-6 
3466 IS 19.78 D166/7.1 DC-Cam Statement of p.27  
3467 IS19.126 DC-Cam Statement of p.3 
3468 D2/15 (part) DK telegram: the report sent by M [Office] 560 to respected Angkar 870 p.31 
3469 D2/15 (part) DK telegram: the report sent by M [Office] 560 to respected Angkar 870 p.31 
3470 D239 Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.11 
3471 D239 Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.11 
3472 D239 36th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.10-11 
3473 D65, D86/21 14th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3 
3474 D65, D86/21 14th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4 
3475 D157.46 A letter for Suggestions About Process of Making Lists of Cambodians in Kampuchea Krom  
3476 D157.67 Report on Hiek 
3477 IS19.140 DC-Cam Statement of p.3 
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3478 IS19.97 DC-Cam Statement of p.14 
3479 D166/6 Written Record of Interview of Witness p.3 
3480 D166/8 Written Record of Interview of Witness p.3  
3481 D243/2.1.10 CPK Magazine entitled "Revolutionary Flag," Special Issue April 1977 p.10 
3482 D243/2.1.10 CPK Magazine entitled "Revolutionary Flag," Special Issue April 1977 p.11 
3483 IS14.3 S-21 Notebook by p.38 
3484 IS14.4 S-21 Notebook by Tuy and Song Huor alias Pon p.22 
3485 IS14.4 S-21 Notebook by Tuy and Song Huor alias Pon p.23 
3486 D2-15.30 DK Military Telegram entitled “To Respected, Beloved and Missed Angkar” p.7 
3487 IS18.59 DK Military Report from Division 164, Political Section 
3488 D123/1 Written Record of Interview of Witness p.9 
3489 IS10.17 National Letter by NORODOM Sihanouk in Book entitled "Histoire: Les derniers jours du Regime 
Polpotien et moi" (FR) 
3490 IS10.17 National Letter by NORODOM Sihanouk in Book entitled "Histoire: Les derniers jours du Regime 
Polpotien et moi" 
3491 IS11.14 CPK Magazine entitled “Revolutionary Flag” Special Number: May-June 1978 pp.20, 21 
3492 IS11.11 CPK Magazine entitled "Revolutionary Flag," Special Issue, December 1977-January 1978 pp.7-8; 
D60 -  A nnex 168, D 108/28.168 Speech by Pol Pot on 10th Anniversary p.4; D313/1.2.361 Note by the 
Secretary-General p.3; IS12.29 International Media Report by BBC-SWB entitled "Summary of Phnom Penh 
Radio Broadcasts on 19 April 1978" p.3; IS12.27 International Media Report by BBC-SWB entitled 
"Vietnamese Foreign Ministry Press Conference of 25 January 1978" p.3; IS21.156 DK government Telegram 
by Office 870 Advice from Office 870 Regarding the Vietnamese Enemy p.7; IS12.37 International Statement 
of IENG Sary and Ieng Thirith entitled "Les erreurs de IENG Sary" p.2; IS20.14 DK Government Statement of 
IENG Sary alias Van entitled "News Broadcast in Phnom Penh by the Voice of Democratic Kampuchea No. 
006" p.4; IS11.13 International Magazine by Committee of the Patriotic Kampucheans of Australia entitled 
"News from Kampuchea" Volume 2, Number 1 pp.2, 4, 19-21; IS11.14 CPK Magazine entitled "Revolutionary 
Flag," Special Issue, May-June 1978 p.12, 24; IS6.5 CPK Directive by Khieu Samphan and Office 870 entitled 
"Announcement of Steady and Absolute Combat Against the Yuon Enemy Aggressors and Expansionist Land-
Grabbers"; IS6.6 CPK Directive by Office 870 entitled "Instructions of 870" p.1; IS19.139 DC-Cam Statement 
of  pp.1-2; IS00187 D56  Statement of Congress of the Standing Committee of the Assembly of the 
People's Representative of Kampuchea, the Government of Democratic Kampuchea 
3493 IS11.12 CPK Magazine entitled "Revolutionary Youth," February 1978 p.29 
3494 IS11.12 CPK Magazine entitled "Revolutionary Youth," September 1975 p.26 
3495 IS17.3 DK Government Public Statement entitled "Evidences on the Vietnamese Aggression Against 
Democratic Kampuchea"; IS17.4 DK Government Public Statement entitled "News of Democratic Kampuchea" 
No. 005; IS19.36 DK Government Statement in "Far Eastern Relations - Cambodia's Strategy of Defence 
Against Vietnam"; D65 D 86/21 14th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias 
Duch p.3; D201/11 2nd Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D200/6 Written Record of 
Interview of Witness  p.10 
3496 IS00187 D5 6 Statement of Congress of the Standing Committee of the Assembly of the People's 
Representative of Kampuchea, the Government of Democratic Kampuchea; IS20.22 DK Government Statement 
of KHIEU Samphan alias Haem entitled "News Broadcast in Phnom Penh by the Voice of Democratic 
Kampuchea No. 29"; IS4.33 Book by NORODOM Sihanouk entitled "Chronique de guerre et d'espoir" or "War 
and Hope: The Case of Cambodia" p.92 
3497 IS4.9  Book by Department of Press and Information of the Ministry of Foreign Affairs of DK entitled 
"Black Paper: Facts and Evidences of the Acts of Aggression and Annexation of Vietnam Against Kampuchea"; 
D262.40 Foreign Broadcast Information Service 24 April 1978 p.H9; D262.45 Foreign Broadcast Information 
Service 13 September 1978 p.H4; D262.46 Foreign Broadcast Information Service 6 October 1978 p.H6; 
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D262.46 Foreign Broadcast Information Service 23 October 1978 pp.H6; D262.46 Foreign Broadcast 
Information Service 17 October 1978 pp.H3-H4 
3498 IS13.45 DK Government Meeting Minutes by Ministry of Social Affairs entitled "Minutes of Joint Meeting 
of Offices dated 31 May 1978 and Minutes of Joint Meeting of the Whole of 17 April Hospital dated 1 June 
1978"; D369/26 2nd Written Record of Interview of Witness  p.4; IS11.11 CPK Magazine 
entitled "Revolutionary Flag ," Special Issue, December 1977-January 1978 pp. 3-4, 19-21;D243/2.1.17 CPK 
Magazine entitled: " Revolutionary Flag", Issue 7, July 1978 p.1,3, 15 
3499 D65 D86/21 14th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4 
3500 IS11.11 CPK Magazine entitled "Revolutionary Flag," Special Issue, December 1977-January 1978 pp.3-4  
3501 IS11.11 CPK Magazine entitled "Revolutionary Flag," Special Issue, December 1977-January 1978 pp.19-
21 
3502 D243/2.1.17 CPK Magazine entitled: " The Revolutionary Flag", Issue 7, July 1978 p.1 
3503 D243/2.1.17 CPK Magazine entitled: " The Revolutionary Flag", Issue 7, July 1978 p.15 
3504 D243/2.1.17 CPK Magazine entitled: " The Revolutionary Flag", Issue 7, July 1978 pp.3, 15 
3505 IS19.36 DK Government Statement in "Far Eastern Relations - Cambodia's strategy of Defence against 
Vietnam." p.2 
3506 IS19.36 DK Government Statement in "Far Eastern Relations - Cambodia's strategy of Defence against 
Vietnam." p.2 
3507 D239 Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.10 
3508 IS14.3 S-21 Notebook by Entry from 12 April 1978 p.22 
3509 IS14.3 S-21 Notebook by Entry from 12 April 1978 p.25 
3510 IS14.4 S-21 Notebook by Tuy and Song Huor alias Pon, Entry from 12 April 1978 p.2 
3511 D262.37 Foreign Broadcast Information Service 3 January 1978 p.H11 
3512 D262.37 Foreign Broadcast Information Service 4 January 1978 p.H7 
3513 D262.37 Foreign Broadcast Information Service 6 January 1978 p.H6 
3514 D262.37 Foreign Broadcast Information Service 4 January 1978 p.H7 
3515 D262.37 Foreign Broadcast Information Service 6 January 1978 p.H4 
3516 IS21 .24 DK Military Telegram by Chhean entitled "Telegram 56 - Radio Band 660- To Respected and 
Beloved Brother"; IS21.33 DK Military Telegram by Chhean entitled "Telegram 68 - Radio Band 1630 - To 
Beloved and Missed Mo [Office] 81"; IS21.81 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 15 - Radio 
Band 791 - To Respected and Beloved Brother Pol"; D60 - Annex 126 D108/28.126 Annex 126: Telegram 47: 
To Respected and Beloved Brother Office 870 about Yuon 's People Entry into Our Territory; D60 - Annex 066, 
D108/28.66 Telegram 34, Band 1313 entitled "To Respected and Beloved Brother" 
3517 IS21.29 DK Military Telegram by Chhean entitled "Telegram 62 - Radio Band 1474 - Respectfully 
Presented to Respected and Beloved Mo-81" 
3518 IS6.5 CPK Directive by Office 870 entitled "Announcement of Steady and Absolute Combat Against the 
Yuon Enemy Aggressors and Expansionist Land-Grabbers" 
3519 IS6.5 CPK Directive by Office 870 entitled "Announcement of Steady and Absolute Combat Against the 
Yuon Enemy Aggressors and Expansionist Land-Grabbers" 
3520 IS6.6 CPK Directive by Office 870 entitled "Instructions of 870" p.4 
3521 IS6.6 CPK Directive by Office 870 entitled "Instructions of 870" p.5 
3522 IS21.156 DK government Telegram by Office 870 Advice from Office 870 Regarding the Vietnamese 
Enemy pp.6-7 
3523 IS21.156 DK government Telegram by Office 870 Advice from Office 870 Regarding the Vietnamese 
Enemy pp.6-7 
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3524 D123/2 1st Written Record of Interview of Witness p.10 
3525 D3 Introductory Submission para.70  
3526 D292 International Rogatory Letter; D292/1 Letter to Ambassador of Vietnam 
3527 D292 International Rogatory Letter, p.10 nos.6, 8, 12; p.11, nos.16, 18, 24; p.12 nos.42, 45, 70; p.14 nos.96, 
112; p.16 nos.152, 154, 159, 160; p.18 nos.14; p.19 nos 37 ; p.20 nos.66. 
3528 D292/2 Follow-Up Letter to Embassy 
3529 D292/3 Rogatory Letter Completion Report 
3530 IS21.33 DK Military Telegram by Chhean entitled Telegram 68 – R adio B and 1630 – To Beloved a nd 
missed Mo [Office] 81; D84/14 D108/43/14 US Subcommittee on Asian and Pacific Affairs Vietnam-Cambodia 
Conflict p.8; D213.2 Khieu Samphan “Consideration on the History of Cambodia from Early Stage to the Period 
of Democratic Kampuchea” p.49; D288/4.24.1 Nayan Chanda Trial Transcript CF001 25 May 2009 page 43-44; 
D246/7 Written Record of Interview of Civil Party  
3531 IS21.29 DK Military Telegram by Chhean entitled “Telegram 62 – Radio Band 1474 – Respectfully 
Presented to Respected and Beloved Mo-81” 
3532 IS21.19 DK Military Telegram by Chhean entitled Telegram 46 – Radio Band 600 – Dear Beloved and 
Respected Brother 
3533 D60- Annex 109 D108/28.109 Annex 109: Telegram No 96 to Brother M-81 
3534 D288/4.24.1 Transcript of Trial Proceedings, Prosecutor vers us Duch  Case File n.001/18-07-
2007/ECCC/TC, 25 May 2009, pp.15-18  
3535 IS21.24 DK Military Telegram by Chhean entitled “Telegram 56 – Radio Band 660 – Dear Beloved and 
Respected Brother” 
3536 D22/0132 Victim Information Form of Civil Party D22/1204 Victim Information Form of Civil 
Party  D22/0262 Victim Information Form of Civil Party  D22/0259 Victim 
Information Form of Civil Party 
3537 D166/74 Written Record of Interview of Witness  or p.7 
3538 D166/72 2nd Written Record of Interview of Witness p.3-4; D94/2 1st Written Record of Interview 
of Witness  p.4; D166/74 Written Record of Interview of Witness   or  

p.7; D166/74 Written Record of Interview of witness  or p.7; D166/97 
Written Record of Interview of Witness  p.5; IS19.189 DC-Cam Statement of  p.3; 
IS21.33 DK Military Telegram by Chhean entitled “Telegram 68 – Radio Band 1630 – To Beloved and missed 
Mo [Office] 81” 
3539 IS21.52 DK Military Telegram by Chhon entitled “Telegram 82 – Radio Band 328 – Respectfully Presented 
to Beloved and Missed Brother Pol”; IS21.81 DK Military Telegram by CHHON entitled “Telegram 15 – Radio 
Band 328 – Respectfully presented to Beloved and missed Brother Pol”; IS21.106 DK Military Telegram by 47 
entitled “Telegram 18 – Radio Band 208 – Dear Beloved and Respected Brother”; D200/2.2 Telegram No. 18 
dated 01-04-1978 
3540 D166/72 2nd Written Record of Interview of Witness p.3-4; D94/2 1st Written Record of Interview 
of Witness p.4 
3541 D166/74 Written Record of Interview of Witness  or p.7 
3542 IS21.52 DK Military Telegram by Chhon entitled “Telegram 82 – Radio Band 328 – Respectfully Presented 
to Beloved and Missed Brother Pol”; IS19.189 DC-Cam Statement of  p.3; D166/72 2nd Written 
Record of Interview of Witness p.3; D94/2 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; 
IS21.33 DK Military Telegram by Chhean entitled “Telegram 68 – Radio Band 1630 – To Beloved and missed 
Mo [Office] 81”; D200/2.2 Telegram No. 18 dated 01-04-1978; IS19.93 DC-Cam Statement of pp.3-4 
3543 D250/3/2 Order on the admissibility of civil party applications related to request D250/3: Civil Parties 
D22/0275, D22/0262, D22/0261, D22/0259, D22/0256, D22/0132; D395 Order on the Admissibility of civil 
party applicants from current residents of Mondulkiri Province: Civil Party D22/0878; D396 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Preah Vihear Province: Civil Party D22/1089; 
D397 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Koh Kong Province: Civil 
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Party D22/2780; D399 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Takeo 
Province: Civil Parties D22/3212, D22/3210, D22/3208, D22/2162 D22/1995, D22/1976, D22/1204; D403 
Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kandal Province: Civil Party 
D22/0301; D404 Order on the Admissibility of civil party applicants residing outside the Kingdom of 
Cambodia: Civil Party D22/0052; D409 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Svay Rieng Province: Civil Parties D22/2806, D22/2247, D22/2217, D22/1996, D22/1580, 
D22/1486, D22/1099, D22/1098, D22/0203, D22/0202, D22/0104; D410 Order on the Admissibility of civil 
party applicants from current residents of Prey Veng Province: Civil Parties D22/3621, D22/3615, D22/3098, 
D22/2708, D22/2095, D22/1939, D22/1615, D22/1511, D22/1505, D22/1468, D22/1427, D22/0893, D22/0892, 
D22/0885, D22/0801, D22/0799, D22/0745, D22/0726, D22/0725, D22/0721, D22/0687, D22/0686, D22/0685, 
D22/0684, D22/0674, D22/0671, D22/0670, D22/0667, D22/0607, D22/0580, D22/0482, D22/0212, D22/0211, 
D22/0080, D22/0079, D22/0075, D22//1776; D417 Order on the Admissibility of civil party applicants from 
current residents of Kampong Chhnang Province Civil Parties D22/2136, D22/2135; D399 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Takeo Province: Civil Parties D22/3212, 
D22/1995, D22/1976, D22/2162, D22/1204; D397 Order on the Admissibility of civil party applicants from 
current residents of Koh Kong Province: Civil Party D22/2780; D409 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Svay Rieng Province: Civil Party D22/1580; D250/3/2 Order on the 
admissibility of civil party applications related to request D250/3: Civil Parties D22/0262  D22/0261, 
D22/0259, D22/0256, D22/0132  
3544 D146/3 Co-Prosecutors’ Response to the Forwarding Order of the Co-Investigating Judges and 
Supplementary Submission; D146/4 Further Authorization Pursuant to Co-Prosecutors’ 30 April 2009 Response 
to the Forwarding Order of the Co-Investigating Judges and Supplementary Submission; D146/5 Further 
Statement of Co-Prosecutors Regarding 30 April 2009 Response to the Forwarding Order of the Co-
Investigating Judges and Supplementary Submission 
3545 D277/7 Written Record of Interview of Civil Party  p.4 et seq.; D166/24 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D166/32 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D232/54 Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/98 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D125/45 Written Record of Interview of Witness  p.1; D166/16 
Written Record of Interview of Witness p.7; D125/53 Written Record of Witness Interview of 

 p.1; D125/127 Written Record of Interview of Witness  p.1; D233/11 Written 
Record of Interview of Witness p.12; D125/31 Written Record of Interview of Witness 

p.7; D25/23 Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/59 Written Record of 
Interview of Witness p.10; D232/15 Written Record of Interview of Witness 
pp.2-3; D125/17 Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/39 Written Record of Interview 
of Witness p. 5; D125/16 Written Record of Interview of Witness  p. 5; D232/32 Written 
Record of Interview of Witness p. 8; D166/24 Written Record of Interview of Witness 
p. 4; D40/4 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/100 Written Record of Interview 
of Witness  p.1; D166/123 Written Record of Interview of Witness  p.1; D125/48 
Written Record of Interview of Witness  p.1; D217/3 Written Record of Interview of Civil Party 

 p.9; D277/11 Written Record of Interview of Witness p 7; D125/142 
Written Record of Interview of Witness  p.5; D166/96 Written Record of Interview of Witness 

 p.5; D125/25 Written Record of Interview of Witness  p.4-5; D40/3 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D166/179 Written Record of Interview of Witness  p 7; 
D296/2 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D125/141 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D125/139.1 Written Record of Interview of Witness  p.3 
3546 D277/5 Written Record of Interview of Civil Party  p.5 et seq.; D296/3 Written Record of 
Interview of Witness p.4 et seq.; D277/8 Written Record of Interview of Witness p.6 et 
seq.; D166/18 Written Record of Interview of Witness  p.2; D166/38 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D166/36 Written Record of Interview of Witness p.4; D296/7 Written 
Record of Interview of Civil Party  p.1; D169/3 Written Record of Interview Civil Party  

 p.2; D125/117 Written Record of Interview of Witness  D201/8 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D28/11 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D199/21 Written Record of Interview of Witness  p.4; D199/23 Written Record of Interview of 
Witness   p.3; D199/18 Written Record of Interview of Witness  

 p.4; D233/3 Written Record of Interview of Witness  p.5; D25/21 Written Record of 
Interview of Witness  p.5; D125/145 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; 
D232/59 Written Record of Interview of Witness p.10; D232/56 Written Record of Interview of 
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Witness  p.11; D125/76 Written Record of Interview of Witness  p.3; D278/5 
Written Record of Interview of Witness  p.7; D166/128 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D166/92 Written Record of Interview of Witness p.2; D217/4 Written 
Record of Interview of Civil Party  p.2; D166/101 Written Record of Interview of Witness  

p.5; D296/8, Procès-verbal d’audition de la partie civile p. 7 [Ang.] ; D125/169, Procès-
verbal d’audition du témoin p. 7-8; D25/15 Written Record of Interview of Witness p 4; 
D277/6 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D278/4 Written Record of Interview of 
Witness p.7 
3547 D166/38 Written Record of Interview of Witness p.5; D232/54 Written Record of Interview 
of Witness p.6; D166/36 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/32 Written 
Record of Interview of Witness p.6; D166/18 Written Record of Interview of Witness  
p.2; D166/16 Written Record of Interview of Witness p.7; D125/53 Written Record of Interview 
of Witness p.1; D125/127 Written Record of Interview of Witness  p.2; D169/3 
Written Record of Interview of Civil Party  p.2; D125/117 Written Record of Interview of 
Witness p.2; D199/23 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D201/8 Written Record of Interview of Witness  p.4; D199/21 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D233/3 Written Record of Interview of Witness p.5; D232/15 
Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D278/5 Written Record of Interview of 
Witness  p.7; D1 25/16 Written Record of Interview of Witness  p.5; D 166/100 
Written Record of Interview of Witness p.1; D166/128 Written Record of Interview of Witness 

p.2; D277/8 Written Record of Interview of Witness p.6 et seq.; D277/5 Written 
Record of Interview of Witness p.5 et seq.; D277/7 Written Record of Interview of civil party 

 p.4 et seq.; D166/94 Written Record of Interview of Witness pp.5-6 
3548 D296/7 Written Record of Interview of Civil Party pp.2-3; D125/76 Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D166/101 Written Record of Interview of Witness  p.5; D296/3 
Written Record of Interview of Witness  p.4 et seq; D278/4 Written Record of Interview of Witness 

p.7; D277/6 Written Record of Interview of Witness pp.7-8 
3549 D233/11 Written Record of Interview of Witness p.12; D217/3 Written Record of Interview 
of Civil Party p.9; D232/12 Written Record of Interview of Witness p.6 et seq. 
3550 D232/59 Written Record of Interview of Witness  p.10 et seq.; D259 Written Record of 
Interview of Witness KAING Guek Eav p.4; D217/4 Written Record of Interview of Civil Party 
p.11 
3551 D277/7 Written Record of Interview of Civil Party  p.4 et seq.; D232/12 Written Record of 
statement of Witness  p.6 et seq.; D25/23 Written Record of Interview of Witness 
p.4; D199/15 Written Record of Interview of Witness  p.7; D246/6 Written Record of 
Interview of Witness p.9; D40/3 Written Record of Interview of Witness p.4 
3552 D296/8 Written Record of Interview of Civil Party p.7; D277/6 Written Record of Interview of 
Witness pp.7-8; D166/24 Written Record of Interview of Witness p.4 
3553 D169/3 Written Record of Interview of Civil Party p.2 
3554 D201/8 Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/15 Written Record of Interview of 
Witness  pp.2-3; D166/128 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D166/100 Written Record of Interview of Witness p.3; D232/12 Written Record of Interview of 
Witness  p.6 et seq.; 1976: D232/54 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D125/98 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/127 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D 125/53 Written Record of Interview of Witness  p.3; D296/7 
Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D199/21 Written Record of Interview of Witness 

 p.4; D199/23 Written Record of Interview of Witness   p.3; 
D233/3 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/142 Written record of Interview of 
Witness  p.5; D166/179 Written Record of Interview of Witness  p 7; D125/139.1 
Written Record of Interview of Witness p. 3; D166/18 Written Record of Interview of Witness 

 p.2; D125/117 Written Record of Interview of Witness D233/11 Written Record of 
Interview of Witness p.12; D277/5 Written Record of Interview of Civil Party p.5 
et seq.; D277/8 Written Record of Interview of Witness p.6 et seq.; D166/94 Written Record of 
Interview of Witness pp.5-6; D125/141 Written Record of Interview of Witness p.3; 
1978: D166/38 Written Record of Interview of Witness  p.5; D166 /36 Written Record of 
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Interview of Witness  p.4; D 166/32 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D166/16 Written Record of Interview of Witness  p.7; D125/16 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D277/7 Written Record of Interview of Civil Party p.4 et seq.; D296/2 Written 
Record of Interview of Witness  pp.5-6; 1979: D25/23 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D278/5 Written Record of Interview of Witness p.7 
3555 D166/32 Written Record of Interview of Witness p.6; D232/54 Written Record of Interview of 
Witness p.6; D125/98 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/18 Written 
Record of Interview of Witness  p.2; D166/38 Written Record of Interview of Witness  

 p.5; D166/36 Written Record of Interview of Witness  p.4; New Northern Zone: D125/45 
Written Record of Interview of Witness p.1; D166/16 Written Record of Interview of Witness 

p.7; D125/53 Written Record of Interview of Witness p.1; D125/127 Written Record 
of Interview of Witness  p.1; D296/7 Written Record of Interview of Civil Party p.1; 
D169/3 Written Record of Interview of Civil Party  p.2; D125/117 Written Record of Interview 
of Witness Autonomous Zone: D233/11 Written Record of Interview of Witness  

 p.12; D125/31 Written Record of Interview of Witness  p.7; D 201/8 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D28/11 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D199/21 Written Record of Interview of Witness  p.4; D199/23 Written Record of Interview of 
Witness   p.3; D199/18 Written Record of Interview of Witness  

p.4; D233/3 Written Record of Interview of Witness  p.5; Northwest Zone: D166/100 
Written Record of Interview of Witness p.1; D166/123 Written Record of Interview of Witness 

p.1; D125/48 Written Record of Interview of Witness  p.1; D217/3 Written Record of 
Interview of Civil Party  p.9; D166/128 Written Record of Interview of Witness  
p.3; D166/92 Written Record of Interview of Witness p.2; D217/4 Written Record of Interview of Civil 
Party  p.2; D166/101 Written Record of Interview of Witness  p.5; Southwest Zone: 
D277/7 Written Record of Interview of Civil Party p.4 et seq.; D277/5 Written Record of Interview of 
Witness p.5 et seq.; D296/3 Written Record of Interview of Witness p.4 et seq.; D277/8 
Written Record of Interview of Witness  p.6 et seq.; West Zone: D 25/23 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D25/21 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
Autonomous Sector 105: D125/145 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; Autonomous 
Sector 505: D232/59 Written Record of Interview of Witness  p.10; D232/15 Written Record of 
Interview of Witness  pp.2-3; D125/17 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D232/59 Written Record of Interview of Witness p.10; D232/56 Written Record of Interview of 
Witness  p.11; East Zone: D232/39 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/16 
Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/32 Written Record of Interview of Witness  

 p.8; D166/24 Written Record of Interview of Witness p.4; D40/4 Written Record of Interview 
of Witness p. 4; D1 25/76 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D278/5 Written Record of Interview of Witness p.7; D296/2 Written Record of Interview of 
Witness pp.5-6 
3556 D86/14 Written Record of Interview of Charged Person Kaing Geuk-Eav alias Duch p.9; D232/27 Written 
Record of Interview of Witness  p.11; D166/120 Written Record of Interview of Witness  

p.8; D208/3 Written Record of Interview of Witness  p.10; D232/67 Written Record of 
Interview of Witness p.7; D125/139.1 Written Record of Interview of Witness p. 3 
3557 D166/175 Written Record of Interview of Witness p.7; D279/8 Written Record of Interview of 
Witness pp. 2-3 
3558 D166/94 Written Record of Interview of Witness p.5-6; D166/122 Written Record of Interview 
of Witness p.6; D125/142 Written Record of Interview of Witness p.5; D277/11 
Written Record of Interview of Witness p.7; D125/29 Written Record of Interview of 
Witness p.4 
3559 D166/175 Written Record of Interview of Witness  p.7; D232/54 Written Record of Interview of 
Witness  p.6; D233/11 Written Record of Interview of Witness p.12; D199/21 
Written Record of Interview of Witness p.4; D233/3 Written Record of Interview of Witness 

p.5; D277/7 Written Record of Interview of Civil Party p.4 et seq.; D296/3 Written 
Record of Interview of Witness  p.4 et seq.; D28/11 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D125/16 Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/7 Written Record of 
Interview of Witness  p.10; D125/23 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D166/85 Written Record of Interview of Witness p.5; D232/70 Written Record of Interview of 
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Witness p.14; D125/46 Written Record of Interview of Witness p.6; D232/66 Written 
Record of Interview of Witness p.8; D232/39 Written Record of Interview of Witness p. 
5; D232/41 Written Record of Interview of Witness p.6; D232/43 Written Record of Interview of 
Witness p.10; D125/31 Written Record of Interview of Witness p.7; D277/5 Written 
Record of Interview of Witness  p.5 et seq.; D166/38 Written Record of Interview of Witness 

 p.5; D166/121 Written Record of Interview of Witness  p.8; D 246/16 Written 
Record of Interview of Civil Party  p.9; D278/2 Written Record of Interview of Witness 
p.7; D166/66 Written Record of Interview of Witness  p.4 ; D217/4 Written Record of Interview of 
Civil Party p.11; D296/8 Written Record of Interview of Civil Party p.8 ; D232/56 
Written Record of Interview of Witness pp.11-12; D166/67 Written Record of Interview of  

p.5; D166/30 Written Record of Interview of Witness p.6; D166/12 Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D1 66/32 Written Record of Interview of Witness  p.6; D 125/127 
Written Record of Interview of Witness p.3; D166/92 Written Record of Interview of Witness 

 p.4; D166/36 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/117 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D278/5 Written Record of Interview of Witness  
p.7; D296/7 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D166/16 Written Record of Interview of 
Witness  p.7; D166/100 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/65 
Written Record of Interview of Witness p.5; D166/24 Written Record of Interview of Witness 

 p. 4; D166/94 Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D278/4 Written Record of 
Interview of Witness p.7; D125/18 Written Record of Interview of Witness p.7; 
D125/25 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D125/146 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D125/150 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/96 
Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/62 Written Record of Interview of Witness 

p.7; D125/141 Written Record of Interview of Witness p.3 D277/6 Written Record 
of Interview of Witness  pp.7-8; D234/4 Written Record of Interview of Witness  p.12; 
D232/35 Written Record of Interview of Witness p.7 
3560 D86/14 Written Record of Interview of Charged Person Kaing Geuk-Eav alias Duch p.9 
3561 D232/61 2nd Written Record of Interview of Witness pp.11-12 
3562 D201/6 3rd Written Record of Interview of Witness p.3 
3563 D199/22 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3; D199/18 1st Written Record of 
Interview of Witness p.3 
3564 D125/39 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/178 Written Record of 
Interview of Witness p.5 
3565 D232/59 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5, 10-11 
3566 D277/8 Written Record of Interview of Witness  p.6 et seq.; D232/15 Written Record of 
Interview of Witness  pp.2-3; D125/17 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D125/31 Written Record of Interview of Witness  p.7; D201/8 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D232/54 Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/145 Written 
Record of Interview of Witness pp.3-4; D296/7 Written Record of Interview of Civil Party  
p.3; D278/2 Written Record of Interview of Witness  p.7, D166/12 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D232/58 Written Record of Interview of Witness  p. 4-5; D166/178 
Written Record of Interview of Witness  p. 5; D 125/76 Written Record of Interview of Witness 

p. 3; D232 /58 Written Record of Interview of Witness   pp.4-5; D1 66/30 
Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/128 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D166/100 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/48 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D217/4 Written Record of Interview of Civil Party 
p.11; D296/8 Written Record of Interview of Civil Party  p.7; D125/46 Written Record of 
Interview of Witness  p.6; D125/145 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; 
D125/169 Written Record of Interview of Witness pp.7-8; D217/2 Written Record of Interview of 
Witness  p.7; D125/18 Written Record of Interview of Witness  p.7; D125/25 
Written Record of Interview of Witness pp. 4-5; D125/29 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D199/21 Written Record of Interview of Witness p.4 
3567 D25/23 Written Record of Interview of Witness p.4; D25/21 Written Record of Interview 
of Witness p.5 
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3568 D246/6 Written Record of Interview of Witness  p.9; D166/178 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D217/3 Written Record of Interview of Civil Party p.9; D125/76 Written 
Record of Interview of Witness p.3 
3569 D296/8 Written Record of Interview of Civil Party p.8; D277/8 Written Record of Interview of 
Witness p.6 et seq.; D277/5 Written Record of Interview of Civil Party  p.5 et seq.; 
D125/45 Written Record of Interview of Witness p.5; D296/7 Written Record of Interview of 
Civil Party  p.3; D125/53 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/123 Written 
Record of Interview of Witness  p.7; D217/4 Written Record of Interview of Civil Party 

 p.11; D246/3 Written Record of Interview of Witness  p.11; D217/3 Written Record of 
Interview of Civil Party p.9; D232/58 Written Record of Interview of Witness  
pp.4-5; D232/71 Written Record of Interview of Witness  p.4 et seq.; D 296/8 Written Record of 
Interview of Civil Party p.8; D166/176 Written Record of Interview of Witness  p.7 ; 
D217/3 Written Record of Interview of Civil Party p.9; D232/54 Written Record of Interview of 
Witness  p.6; D232/47 Written Record of Interview of Witness  p.5; D277/6 Written 
Record of Interview of Witness  p.4; D277/11 Written Record of Interview of Witness  

p.7; D296/2 Written Record of Interview of Witness   p.5; D199/21 
Written Record of Interview of Witness p.4; D199/23 Written Record of Interview of Witness 

  p.3; D232/84 Written Record of Interview of Witness p.5; 
D125/184 1  Written Record of Interview of Witness  pp.6-7; D232/59 Written Record of Interview 
of Witness p.10; D232/56 Written Record of Interview of Witness  pp.11-12; D125/118 
Written Record of Interview of Witness p.4; D166/175 Written Record of Interview of Witness 

 p.7 ; D40/6 Written Record of Interview of Witness  p.3; D296/3 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D166/32 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D166/36 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/117 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D166/16 Written Record of Interview of Witness  p.2; D2 32/43, 
Procès-verbal d’audition du témoin p. 10 [Ang.]; D296/9 Written Record of Interview of Civil 
Party p.5; D201/8 Written Record of Interview of Witness p.4; D125/76 Written Record 
of Interview of Witness  p. 3; D278/4 Written Record of Interview of Witness  

p.7; D232/58 Written Record of Interview of Witness pp. 4-5 
3570 D259 Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3; D296/7 Written 
Record of Interview of Civil Party p.3 
3571 D199/23 Written Record of Interview of Witness p.3; D199/22 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D125/23 Written Record of Interview of Witness 

 p.5; D2 78/2 Written Record of Interview of Witness  p.7; D166/178 Written Record of 
Interview of Witness p.5; D232/58 Written Record of Interview of Witness  pp.4-
5; D232/59 Written Record of Interview of Witness  p.10 et seq.; D199/23 Written Record of 
Interview of Witness p.3; D199/21 Written Record of Interview of Witness 

 p.4; D222/1.9 K Jackson Cambodia 197 5-1978 Ren dezvous with  Dea th (2nd ed Princeton 
University Press Princeton 1989) p.68; D296/2 Written Record of Interview of Witness  
pp. 5-6; D166/35 Written Record of Interview of Witness p.6 
3572 D115/5 Written Record of Interview of Witness p.2 
3573 D278/5 Written Record of Interview of Witness p.7  
3574 D125/184 1st Written Record of Interview of Witness pp.6-7 
3575 D232/71 Written Record of Interview of Witness p.4 et seq.; D199/15 Written Record of Interview 
of Witness  p.7; D232/29 Written Record of Interview of Witness p. 6; D125/18 
Written Record of Interview of Witness p. 7; D280/20 Written Record of Interview of Witness 
Nhean Peok p.7; D280/17 Written Record of Interview of Witness p. 6 
3576 D125/46 Written Record of Interview of Witness p.6 
3577 D232/56 Written Record of Interview of Witness p.11; D232/15 Written Record of Interview of 
Witness  p.2; D125/17 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/16 
Written Record of Interview of Witness  p.7; D296/7 Written Record of Interview of Civil Party 

p.3; D125/117 Written Record of Interview of Witness p.2; D166/36 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D232/54 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D125/169 Written Record of Interview of Witness pp.7-8  
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3578 D232/56 Written Record of Interview of Witness pp.11-12; D125/45 Written Record of Interview 
of Witness  p.5; D166/128 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D166/100 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/48 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D217/4 Written Record of Interview of Civil Party p.11; D296/8 Written 
Record of Interview of Civil Party  p.7; D125/46 Written Record of Interview of Witness  

p.6 
3579 D277/7 Written Record of Interview of Civil Party  p.4 et seq.; D232/12 Written Record of 
Interview of Witness p.6 et seq. 
3580 D199/21 Written Record of Interview of Witness p.4; D199/23 Written Record of Interview 
of Witness   p.3; D199/22 Written Record of Interview of Witness  

p.3; D278/4 Written Record of Interview of Witness p.7 
3581 D125/45 Written Record of Interview of Witness p.5; D166/16 Written Record of Interview 
of Witness  p.2; D125/53 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/127 
Written Record of Interview of Witness p.3; D125/117 Written Record of Interview of 
Witness p.2; D125/76 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/23, 
Procès-verbal d’audition du témoin  p. 5 [Ang.]; D2 32/41 Procès-verbal d’audition du témoin 

 p. 6; D166/176, Procès-verbal d’audition du témoin p. 7 et seq 
3582 D277/5 Written Record of Interview of Civil Party p.5 et seq. 
3583 D277/8 Written Record of Interview of Witness p.6 et seq. 
3584 D125/45 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/117 Written Record of 
Interview of Witness p.2 
3585 D166/100 Written Record of Interview of Witness p.3 
3586 D232/59 Written Record of Interview of Witness  p.10 et seq.; D278/4 Written Record of 
Interview of Witness p.7 
3587 D28/11 Written Record of Interview of Witness  p.3 
3588 D166/36 Written Record of Interview of Witness p. 4; D166/36 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D277/6 Written Record of Interview of Witness p.4; D232/67 Written 
Record of Interview of Witness p.7 
3589 D232/15 Written Record of Interview of Witness p.3 
3590 D278/4 Written Record of Interview of Witness p.7 
3591 D296/2 Written Record of Interview of Witness  pp. 5-6; D40/3 Written Record of 
Interview of Witness p.4 
3592 D125/23 Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/41 Written Record of Interview of 
Witness p.6; D166/176 Written Record of Interview of Witness  p.7 et seq. 
3593 D278/4 Written Record of Interview of Witness p.7 
3594 D232/59 Written Record of Interview of Witness  p.10 et seq.; D2 96/8 Written Record of 
Interview of Civil Party p.7; D278/4 Written Record of Interview of Witness 
p.7; D277/6 Written Record of Interview of Witness p.4; D277/11 Written Record of Interview of 
Witness  p.7; D232/62 Written Record of Interview of Witness  p.7; 
D125/117 Written Record of Interview of Witness p.2 
3595 D296/9 Written Record of Interview of Civil Party p.5 
3596 D166/123 Written Record of Interview of Witness p.7 
3597 D246/4 Written Record of Interview of Civil Party p.8; D278/5 Written Record of Interview of 
Witness p.7; D369/15 Written Record of Interview of Witness p.5 
3598 D276/5 Written Record of Interview of Witness p.6 
3599 D232/84 Written Record of Interview of Witness p.5 
3600 D40/4 Written Record of Interview of Witness p.4 
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3601 D125/184 1st Written Record of Interview of Witness pp.6-7; D232/61 2nd Written Record of 
Interview of Witness  pp.11-12; D 234/4 Written Record of Interview of Witness  p.9; 
D166/94 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D369/15 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D166/65 Written Record of Interview of Witness p.5; D246/9 Written Record 
of Interview of Witness  p.9; D296/7 Written Record of Interview of Civil Party p.3; 
D232/54 Written Record of Interview of Witness  p.6; D232/84 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D234/4 Written Record of Interview of Witness p.9; D166/176 Written 
Record of Interview of Witness p.7 et seq.; D166/175 Written Record of Interview of Witness 

 p.7; D125/25 Written Record of Interview of Witness  pp. 4-5; D234/4 Written Record of 
Interview of Witness p.12; D232/62 Written Record of Interview of Witness p.7 
3602 D232/54 Written Record of Interview of Witness p.6 
3603 D259 Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3 
3604 D232/70 Written Record of Interview of Witness p.14 
3605 D166/92 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/31 Written Record of Interview of 
Witness  p.7; D2 32/39 Written Record of Interview of Witness  p.5; D278/2 Written 
Record of Interview of Witness  p.7; D125/169 Written Record of Interview of Witness  

 pp.7-8; D296/7 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D166/175 Written Record of 
Interview of Witness  p.7; D166/176 Written Record of Interview of Witness  p.7 et seq.; 
D125/145 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D232/43 Written Record of Interview of 
Witness p.10; D232/01 Written Record of Interview of Witness p.6 
3606 D277/7 Written Record of Interview of Civil Party  p.4 et seq.; D232/56 Written Record of 
Interview of Witness pp.11-12; D125/18 Written Record of Interview of Witness p.7 
3607 D232/12 Written Record of Interview of Witness p.6 et seq. 
3608 D278/4 Written Record of Interview of Witness p.7 
3609 D278/4 Written Record of Interview of Witness p.7 
3610 D125/16 Written Record of Interview of Witness p.3 
3611 D296/11 Written Record of Interview of Witness p.4; D296/2 Written Record of Interview of 
Witness p.5 
3612 D166/121 Written Record of Interview of Witness p.8 
3613 D166/92 Written Record of Interview of Witness p.4 
3614 D166/16 Written Record of Interview of Witness p.6 
3615 D296/7 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D278/4 Written Record of Interview of 
Witness p.7 
3616 D166/32 Written Record of Interview of Witness p.6; D232/39 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D232/43 Written Record of Interview of Witness p.10; D166/12 Written 
Record of Interview of Witness p.3 
3617 D296/7 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D217/4 Written Record of Interview of 
Civil Party p.11; D125/141 Written Record of Interview of Witness p.3 
3618 D296/3 Written Record of Interview of Witness p.4 et seq.; D166/16 Written Record of Interview 
of Witness  p.2; D 296/7 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D278/4 
Written Record of Interview of Witness p7 
3619 D125/117 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/101 Written Record of 
Interview of Witness  p.5; D232/7 Written Record of Interview of Witness p.10; D296/2 
Written Record of Interview of Witness p.5 
3620 D125/48 Written Record of Interview of Witness  p.3; D277/11 Written Record of Interview of 
Witness p.7 
3621 D232/84 Written Record of Interview of Witness p.5; D232/56 Written Record of Interview of 
Witness pp.11-12; D 201/6 3rd Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/25 
Written Record of Interview of Witness pp. 4-5; D166/96 Written Record of Interview of Witness 
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 p.5; D125/29 Written Record of Interview of Witness p.4; D296/2 Written Record of 

Interview of Witness p.6; D232/62 Written Record of Interview of Witness  
p.7 

3622 D28/11 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/176 Written Record of 
Interview of Witness p.7 et seq.; D232/54 Written Record of Interview of Witness p.6; 
D166/16 Written Record of Interview of Witness p.2; D125/117 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D125/46 Written Record of Interview of Witness  p.6; D232/7 Written 
Record of Interview of Witness  p.10; D 232/58 Written Record of Interview of Witness  

pp. 4-5 
3623 D277/7 Written Record of Interview of Civil Party  p.4 et seq.; D 296/7 Written Record of 
Interview of Civil Party  p.3; D1 66/101 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D125/118 Written Record of Interview of Witness  p.4; D232 /7 Written Record of Interview of 
Witness p.10; D296/2 Written Record of Interview of Witness p.6 
3624 D233/11 Written Record of Interview of Witness p.12 
3625 D199/21 Written Record of Interview of Witness p.4 
3626 D28/11 Written Record of Interview of Witness p.3; D125/139.1 Written Record of 
Interview of Witness p. 3 
3627 D278/4 Written Record of Interview of Witness p.7 
3628 D166/100 Written Record of Interview of Witness  p.3; D299.1.15.R What Happened to 
Cambodia: Ronnie Yimsut’s Story at 43:35 
3629 D296/7 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D166/16 Written Record of Interview of 
Witness p.2; D125/53 Written Record of Interview of Witness p.4; D166/24 Written 
Record of Interview of Witness  p.4; D28/11 Written Record of Interview of Witness 

p.3 
3630 D296/7 Written Record of Interview of Civil Party p.3 
3631 D125/117 Written Record of Interview of Witness p.3 
3632 D166/175 Written Record of Interview of Witness p.7 
3633 D201/6 3rd Written Record of Interview of Witness p.3 
3634 D166/175 Written Record of Interview of Witness  p.7; D166/176 Written Record of Interview of 
Witness p.7 et seq.; D 296/7 Written Record of Interview of Civil Party  p.3; D 125/23 
Written Record of Interview of Witness p.5; D278/2 Written Record of Interview of Witness 

 p.7; D166/24 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/18 Written Record of 
Interview of Witness  p.7; D125/25 Written Record of Interview of Witness pp. 4-5; 
D125/150 Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/29 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D125/141 Written Record of Interview of Witness  p.3; D279/8 Written 
Record of Interview of Witness pp.2-3 
3635 D86/14 Written Record of Interview of Charged Person Kaing Geuk-Eav alias Duch p.9; D259 Written 
Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.4 et seq. 
3636 D277/5 Written Record of Interview of Civil Party p.5 et seq. 
3637 D277/11 Written Record of Interview of Witness p.7; D296/2 Written Record of 
Interview of Witness p.6; D232/62 Written Record of Interview of Witness 

p.7; D277/6 Written Record of Interview of Witness p.4 
3638 D277/8 Written Record of Interview of Witness p.6 et seq. 
3639 D278/4 Written Record of Interview of Witness p.8 
3640 D232/58 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5 
3641 D232/70 Written Record of Interview of Witness p.14 
3642 D259 Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.4 
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3643 D28/11 Written Record of Interview of Witness  p.3; D1 25/46 Written Record of 
Interview of Witness  p.6; D 166/92 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D125/169 Written Record of Interview of Witness pp.7-8 
3644 D232/56 Written Record of Interview of Witness  pp.11-12; D12 5/117 Written Record of 
Interview of Witness p.2; D 246/16 Written Record of Interview of Civil Party  p.9; 
D166/65 Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/47 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D166/179 Written Record of Interview of Witness p.7 
3645 D125/23 Written Record of Interview of Witness  p.5; D232/58 Written Record of Interview of 
Witness pp.4-5 
3646 D166/32 Written Record of Interview of Witness  p.6; D125/169 Written Record of Interview 
of Witness  pp.7-8; D277/6 Written Record of Interview of Witness p.4; D169/3 
Written Record of Interview of Civil Party p.2; D278/4 Written Record of Interview of Witness 

p.8; D125/117 Written Record of Interview of Witness p.3 
3647 D199/23 Written Record of Interview of Witness p.3; D199/21 Written 
Record of Interview of Witness p.4; D166/38 Written Record of Interview of Witness 

 p.5; D 166/36 Written Record of Interview of Witness  p.4; D2 96/7 Written Record of 
Interview of Civil Party p.3 
3648 D25/21 Written Record of Interview of Witness p.5; D125/53 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D296/8 Written Record of Interview of Civil Party p.7; D277/6 Written 
Record of Interview of Witness  pp.4-5; D277/11 Written Record of Interview of Witness  

p.8; D296/2 Written Record of Interview of Witness p.6 
3649 D166/101 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/18 Written Record of Interview of 
Witness p.7 
3650 D277/5 Written Record of Interview of Civil Party p.5 et seq.; Autonomous D199/21 Written 
Record of Interview of Witness p.4; D166/32 Written Record of Interview of Witness 

 p.6; D1 69/3 Written Record of Interview of Civil Party  p.2; D2 96/8 Written Record of 
Interview of Civil Party p.7; D125/76 Written Record of Interview of Witness 
p.3; D278/4 Written Record of Interview of Witness  p.8; D277/11 Written Record of 
Interview of Witness p.8; D296/2 Written Record of Interview of Witness 

p.6; D232/58 Written Record of Interview of Witness p.6; D199/23 Written Record 
of Interview of Witness p.4 
3651 D274/4/5 Decision on appeals against Co-Investigating Judges’ combined order D250/3/3 date 12 January 
2010 and order D250/3/2 date 13 January 2010 on admissibility of Civil Party Applications : Civil Parties 
D22/0267, D22/0102; D250/3/2 Order on the admissibility of civil party applications related to request D250/3: 
Civil Party D22/0275; D392 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kep 
Province: D22/1713; D393 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Oddar 
Meanchey Province: Civil Parties D22/3624, D22/3429, D22/3427, D22/3426, D22/0908; D394 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Rattanakiri  Province: Civil Parties D22/2670, 
D22/2646, D22/1577, D22/1576, D22/1539, D22/0933, D22/0931, D22/0468, D22/0423, D22/0357; D395 
Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Mondulkiri Province: Civil Parties 
D22/2797, D22/2734, D22/2733, D22/2134, D22/1567, D22/1433, D22/1181, D22/1175, D22/0897, D22/0402, 
D22/0193; D396 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Preah Vihear 
Province: Civil Parties D22/2914, D22/2913, D22/2112, D22/2108, D22/0570; D397 Order on the Admissibility 
of civil party applicants from current residents of Koh Kong Province: Civil Parties D22/3617, D22/2782, 
D22/2004, D22/1989, D22/1968, D22/1912, D22/1564, D22/1540, D22/1247, D22/1233, D22/1163, D22/1111, 
D22/1073, D22/1069, D22/0578, D22/0451, D22/0157; D398 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Stung Treng Province: Civil Parties D22/1896, D22/1666, D22/1196, 
D22/1194, D22/0964, D22/0963, D22/0962, D22/0961, D22/0873, D22/0702, D22/0649, D22/0611, D22/0440, 
D22/0390, D22/0146; D399 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Takeo 
Province: Civil Party D22/0207; D401 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Preah Sihanouk Province: Civil Parties D22/2810, D22/2809, D22/2059, D22/1555, D22/1474, 
D22/1188, D22/1186, D22/1165, D22/1028, D22/1010, D22/0789, D22/0749, D22/0526, D22/0463, D22/0419, 
D22/0339, D22/0336, D22/0139; D403 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Kandal Province: Civil Parties D22/3508, D22/3475, D22/3432, D22/3415, D22/3410, D22/3408, 
D22/3406, D22/3405, D22/3379, D22/3288, D22/3000, D22/2988, D22/2985, D22/2980, D22/2939, D22/2860, 
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D22/2856, D22/2854, D22/2842, D22/2839, D22/2837, D22/2834, D22/1991, D22/1626, D22/1624, D22/1623, 
D22/1230, D22/0856, D22/0828, D22/0826, D22/0824, D22/0812, D22/0811, D22/0810, D22/0777, D22/0776, 
D22/0753, D22/0629, D22/0567, D22/0566, D22/0298, D22/0292, D22/0243, D22/0032; D404 Order on the 
Admissibility of civil party applicants residing outside the Kingdom of Cambodia: Civil Parties D22/3740, 
D22/3739, D22/3712, D22/1951; D406 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Phnom Penh: Civil Parties D22/3963, D22/3320, D22/3072, D22/3047, D22/2531, D22/1484, 
D22/0177, D22/0066, D22/0031; D408 Order on the Admissibility of civil party applicants from current 
residents of Pailin Province: Civil Parties D22/3954, D22/2909, D22/2896, D22/2895, D22/2894, D22/2892; 
D409 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Svay Rieng Province: Civil 
Parties D22/3326, D22/3325, D22/2265, D22/2259, D22/2255, D22/2218, D22/1950, D22/1140, D22/0969, 
D22/0968, D22/0329, D22/0201, D22/0199; D410 Order on the Admissibility of civil party applicants from 
current residents of Prey Veng Province: Civil Parties D22/3894, D22/3893, D22/3892, D22/3891, D22/3890, 
D22/3621, D22/3330, D22/3329, D22/3328, D22/3327, D22/3092, D22/2706, D22/2705, D22/2685, D22/2102, 
D22/2100, D22/2098, D22/1940, D22/1939, D22/1938, D22/1906, D22/1905, D22/1773, D22/1542, D22/1255, 
D22/0894, D22/0889, D22/0888, D22/0801, D22/0800, D22/0726, D22/0725, D22/0723, D22/0722, D22/0720, 
D22/0694, D22/0691, D22/0684, D22/0683, D22/0676, D22/0667, D22/0604, D22/0602, D22/0380, D22/0313, 
D22/0017; D411 Order on the Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampong Speu 
Province: Civil Parties D22/3898, D22/3897, D22/3151, D22/2901, D22/2359, D22/2333, D22/2118, D22/1879, 
D22/1858, D22/1840, D22/1801, D22/1563, D22/1554, D22/1552, D22/1549, D22/1392, D22/1362, D22/1360, 
D22/1317, D22/1307, D22/1305, D22/1299, D22/1295, D22/1292, D22/1291, D22/1199, D22/1083, D22/1065, 
D22/1063, D22/1026, D22/0864, D22/0707, D22/0701, D22/0534, D22/0494, D22/0416, D22/0414, D22/0240, 
D22/0239, D22/0234, D22/0230, D22/0159, D22/0153; D414 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Kratie Province: Civil Parties D22/3141, D22/2772, D22/1899, D22/1897, 
D22/1566, D22/1565, D22/1510, D22/1418, D22/1229, D22/1071, D22/0024; D415 Order on the Admissibility 
of civil party applicants from current residents of Battambang Province: Civil Parties D22/3960, D22/3896, 
D22/3895, D22/3818, D22/3817, D22/3816, D22/3815, D22/3222, D22/3221, D22/3216, D22/3196, D22/3106, 
D22/2748, D22/2747, D22/2742, D22/2141, D22/2140, D22/1048, D22/0926; D416 Order on the Admissibility 
of civil party applicants from current residents of Banteay Meanchey Province: Civil Parties D22/3976, 
D22/3975, D22/3972, D22/3971, D22/3966, D22/3835, D22/3834, D22/3833, D22/3832, D22/3830, D22/3829, 
D22/3027, D22/2884, D22/2883, D22/2881, D22/2876, D22/2873, D22/2869, D22/2828, D22/2827, D22/2606, 
D22/2603, D22/2602, D22/2596, D22/2595, D22/2183, D22/2182, D22/1934, D22/1689, D22/1684, D22/1506, 
D22/1235, D22/1221, D22/1121, D22/1120, D22/1104, D22/1087, D22/0697, D22/0116; D417 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampong Chnang Province: Civil Parties 
D22/3678, D22/3672, D22/3490, D22/3488, D22/3485, D22/3484, D22/3009, D22/3007, D22/3006, D22/2795, 
D22/2792, D22/2788, D22/2759, D22/2683, D22/2682, D22/2082, D22/2081, D22/1891, D22/1869, D22/1853, 
D22/1835, D22/1825, D22/1660, D22/1528, D22/1526, D22/1525, D22/1214, D22/1203, D22/1155, D22/1154, 
D22/0748, D22/0713, D22/0712, D22/0706, D22/0475, D22/0409; D418 Order on the Admissibility of civil 
party applicants from current residents of Kampong Thom Province: Civil Parties D22/3997, D22/3995, 
D22/3953, D22/3949, D22/3944, D22/3943, D22/3939, D22/3938, D22/3935, D22/3931, D22/3923, D22/3920, 
D22/3916, D22/3915, D22/3907, D22/3843, D22/3710, D22/3708, D22/3686, D22/3684, D22/3666, D22/3124, 
D22/3114, D22/2534, D22/2527, D22/2524, D22/2518, D22/2516, D22/2508, D22/2506, D22/2483, D22/2482, 
D22/1807, D22/1803, D22/0974, D22/0593, D22/0527, D22/0513, D22/0397, D22/0304; D423 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Pursat Province: Civil Parties D22/3884, 
D22/3875, D22/3871, D22/3869, D22/3868, D22/3864, D22/3863, D22/3859, D22/3858, D22/3857, D22/3481, 
D22/3438, D22/3401, D22/3194, D22/3193, D22/3192, D22/3187, D22/3186, D22/3184, D22/2971, D22/2955, 
D22/2953, D22/2942, D22/2720, D22/2718, D22/2695, D22/2694, D22/2674, D22/2673, D22/2152, D22/2150, 
D22/2146, D22/2083, D22/2067, D22/2065, D22/2064, D22/2063, D22/2062, D22/1706, D22/1691, D22/1687, 
D22/1657, D22/1644, D22/1604, D22/1600, D22/1599, D22/1581, D22/1558, D22/1522, D22/1513, D22/1496, 
D22/1494, D22/1241, D22/1225, D22/1202, D22/1171, D22/1169, D22/1057, D22/1004, D22/0999, D22/0995, 
D22/0822, D22/0620, D22/0510, D22/0509, D22/0508, D22/0507, D22/0506, D22/0439; D419 Order on the 
Admissibility of civil party applicants from current residents of Kampot Province : Civil Parties D22/3856, 
D22/3855, D22/3645, D22/3641, D22/3634, D22/3627, D22/3543, D22/3537, D22/3536, D22/3534, D22/3523, 
D22/3519, D22/3518, D22/3425, D22/3423, D22/2761, D22/2712, D22/2711, D22/2449, D22/2391, D22/2387, 
D22/2371, D22/2366, D22/2304, D22/2201, D22/2173, D22/2094, D22/2014, D22/1920, D22/1884, D22/1868, 
D22/1839, D22/1744, D22/1721, D22/1672, D22/1662, D22/1614, D22/1534, D22/1515, D22/1499, D22/1497, 
D22/1421, D22/1416, D22/1415, D22/1261, D22/1216, D22/1207, D22/1119, D22/1086, D22/1077, D22/1067, 
D22/1066, D22/1047, D22/1034, D22/1005, D22/0985, D22/0925, D22/0920, D22/0895, D22/0865, D22/0831, 
D22/0804, D22/0803, D22/0729, D22/0648, D22/0643, D22/0640, D22/0537, D22/0485, D22/0418, D22/0223, 
D22/0208, D22/0065, D22/0064, D22/0063, D22/0033; D424 Order on the Admissibility of civil party 
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applicants from current residents of Siem Reap Province: Civil Parties D22/3828, D22/3161, D22/3130, 
D22/2923, D22/2731, D22/2628, D22/2601, D22/2436, D22/2435, D22/2431, D22/2430, D22/2243, D22/2238, 
D22/2237, D22/2234, D22/1997, D22/1986, D22/1812, D22/1772, D22/1767, D22/1739, D22/1736, D22/1734, 
D22/1702, D22/1695, D22/1694, D22/1656, D22/1590, D22/1583, D22/1541, D22/1537, D22/1535, D22/1517, 
D22/1508, D22/1503, D22/1417, D22/1348, D22/1323, D22/1174, D22/1173, D22/1080, D22/0979, D22/0943, 
D22/0937, D22/0896, D22/0798, D22/0794, D22/0779, D22/0699, D22/0654, D22/0653, D22/0545, D22/0449, 
D22/0435, D22/0412, D22/0391, D22/0206, D22/0045; D426 Order on the Admissibility of civil party 
applicants from current residents of Kampong Cham Province: Civil Parties D22/3901, D22/3900, D22/3899, 
D22/3734, D22/3726, D22/3725, D22/3576, D22/3575, D22/3564, D22/3397, D22/3373, D22/3359, D22/3347, 
D22/3345, D22/3344, D22/3342, D22/3296, D22/3234, D22/3159, D22/3158, D22/3101, D22/2976, D22/2975, 
D22/2974, D22/2973, D22/2972, D22/2652, D22/2651, D22/2577, D22/2570, D22/2568, D22/2564, D22/2562, 
D22/2553, D22/2550, D22/2548, D22/2547, D22/2476, D22/2415, D22/2272, D22/2271, D22/2270, D22/2039, 
D22/2016, D22/1983, D22/1875, D22/1653, D22/1482, D22/1471, D22/1374, D22/1341, D22/1296, D22/1286, 
D22/1280, D22/0972, D22/0882, D22/0627, D22/0622, D22/0546, D22/0532, D22/0530, D22/0511, D22/0503, 
D22/0164, D22/0016 
3652 D3 Introductory Submission para.74-81 
3653 IS20.33 Nuon Chea’s Statement p.3; IS20.32 Nuon Chea’s Statement p.3; D56-Doc. 363 Academic Article 
“The CPK Secret Vanguard of Pol Pot’s Revolution: A Comment on Nuon Chea’s Statement” p.6; IS20.28 
Statement of NUON Chea by Khem Ngun entitled "History of the Struggle and Movement of Our Cambodian 
Peasants from 1954 to 1970" p.13 
3654 IS20.33 Nuon Chea’s Statement p.4; IS20.32 Chea’s Statement pp.3-4; D56-Doc.363 Academic Article 
“The CPK Secret Vanguard of Pol Pot’s Revolution: A Comment on Nuon Chea’s Statement” p.6; IS20.28 
Statement of NUON Chea by Khem Ngun entitled "History of the Struggle and Movement of Our Cambodian 
Peasants from 1954 to 1970" p.13 
3655 IS20.32 Nuon Chea’s Statement; IS20.33 Nuon Chea’s Statement; D20 Written Record of Interview: 
Nuon’s Chea’s Initial Appearance p.4; Eiji Murashima, “The Young Nuon Chea in Bangkok (1942-1950) and 
the Communist Party of Thailand: The Life in Bangkok of the Man Who Became ‘Brother No. 2’ in the Khmer 
Rouge” Journal of Asia-Pacific Studies, No. 12, March 2009, pp.6-10  
3656 IS20.28 Statement of NUON Chea by Khem Ngun entitled "History of the Struggle and Movement of Our 
Cambodian Peasants from 1954 to 1970" pp.6, 7; IS20.32 Nuon Chea’s Statement pp.2-4; IS20.33 Nuon Chea’s 
Statement pp.3-5; D20 Written Record of Interview: Nuon Chea’s Initial Appearance p.4; Eiji Murashima, “The 
Young Nuon Chea in Bangkok (1942-1950) and the Communist Party of Thailand: The Life in Bangkok of the 
Man Who Became ‘Brother No. 2’ in the Khmer Rouge”, Journal of Asia-Pacific Studies, No. 12, March 2009, 
pp.6-10 
3657 IS20.33 Nuon Chea’s Statement 
3658 D56-Doc. 363 Academic Article “The CPK Secret Vanguard of Pol Pot’s Revolution: A Comment on Nuon 
Chea’s Statement” pp.6-7; D288/4.23.1 CF001 Trial Transcript 21 May 2009 pp.12-13; D83-Annex-00011 
Autobiography of KE Pauk entitled “Ke Pauk Had Defended Himself Before He Died” pp.1-3 
3659 D288/4.25.1 CF001 Trial Transcript 26 May 2009 p.37; D288/4.23.1 CF001 Trial Transcript 21 May 2009 
pp.12-13; IS20.28 Statement of NUON Chea by Khem Ngun entitled "History of the Struggle and Movement of 
Our Cambodian Peasants from 1954 to 1970" 
3660 D200/4 2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
3661 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias  p.3; 
D125/60 1st Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D107/2 1  Written Record of 
Interview of Witness  pp.2-3; D92/5 Written Record of Interview of Witness  pp. 2-3 
3662 D88 23rd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.2-3; D87 22nd 
Written Record of Interview Kaing Guek Eav alias Duch pp.5-6; D288/4.8.1 CF001 Trial Transcript 6 April 
2009 p.74 
3663 D288/4.25.1 CF001 Trial Transcript 26 May 2009 pp.21-22 
3664 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness   pp.4-5; 
D107/3 2nd Written Record of Interview of Witness p.2 
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3665 D200/3 1st Written Record of Interview of Witness  p.16; D86/3 
1st Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D87 22  Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7; D199/26.2.40 Télégramme intitulé: Visite au 
Kampuchéa de CHEN YUNG-KUEI, vice premier minister p.3 (FR) 
3666 D125/160 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D200/9 2nd Written Record of 
Interview of Witness   pp.3, 5; D200/3 1st Written Record of 
Interview of Witness pp.17, 19, 20; D108/3/15 Written Record of 
Interview of Witness p.17; D91/12 Written Record of Interview of Witness p.4; D234/17 
2nd Written Record of Interview of Witness p.8; D200/2 1st Written Record of Interview of Witness 

 pp.6-7, 16-17; D369/5 3rd Written Record of Interview of Witness p.6; D369/12 4th 
Written Record of Interview of Witness  p.4; D232/11 Written Record of Interview of Witness 

p.4 
3667 D262.44 Foreign Broadcast Information Service 1 August 1978 pp.H2, H3, 2 August 1978 pp.H1, H2, H3 
August 1978 p.H1, 9 August p.H1; D262.45 Foreign Broadcast Information Service 11 September 1978 p.H5, 
15 September 1978 p.H5, 19 September 1978 p.H2; D262.47 Foreign Broadcast Information Service 6 
November 1978 pp.H2, H3, 13 November 1978 p.H3; IS20.31 CPK Central Committee Statement of NUON 
Chea entitled "News Broadcast in Phnom Penh by the Voice of Democratic Kampuchea No. 003" pp.9, 13 
3668 D108/3/15 Written Record of Interview of Witness  p.13; D125/160 1st Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D108/2/8 2nd Written Record of Interview of Witness p.11; 
D200/5 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3; D369/7 2  Written 
Record of Interview of Witness  p.5; D108/32.2 V00172532 Pol Pot’s Shadow at 15:13; D226 
Written Record of Confrontation  with Duch on 20-10-2009 p.6; D88 23rd Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7; D225 32nd Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.2; D232/34 2nd Written Record of Interview of Witness 
p.9; D56-Doc. 4 97 “Former Khmer Rouge Leader NUON Chea Hospitalized in Thailand: Family” Agence 
France Press, 6 June 2005 p.1; D299.1.46R BBC's Phil Rees Cambodia Report Including Nuon Chea Interview 
at 3:00 and 5:25; IS4.1 Elisabeth BECKER When the  War was Ov er: Ca mbodia an d t he K hmer Rou ge 
Revolution pp.201, 282 IS20.3 Statement of IENG Sary alias Van entitled "The True Fact About Pol Pot's 
Dictatorial Regime" p.3; contra D115/5 Written Record of Interview of (afternoon) p.1 
3669 IS20.27  CPK Central Committee Statement of NUON Chea entitled "Speech by Comrade NUON Chea at 
the Banquet Given in Honour of the Delegation of the Assembly of the People’s Representatives of 
Kampuchea" p.1; D262.38 Foreign Broadcast Information Service 21 February 1978 p.H1; D262.43 Foreign 
Broadcast Information Service 18 July 1978 p.H2, 31 July 1978 p.H1; D262.44 Foreign Broadcast Information 
Service 2 August 1978 p.H1, 7 August 1978 p.H1, 9 August 1978 pp.H1, H2; D262.45 Foreign Broadcast 
Information Service 5 September 1978 p.H1, 6 September 1978 p.H2, 7 September 1978 p.H1, 8 September 
1978 pp.H2, H3, 11 September 1978 pp.H3, H4, 15 September 1978 p.H4, 18 September 1978 pp.H2, H3, 19 
September 1978 p.H2, 28 September 1978 p.H7; D262.46 Foreign Broadcast Information Service 3 October 
1978 p.H9; D262.47 Foreign Broadcast Information Service 6 November 1978 p.H4, 7 November 1978 p.H5, 8 
November 1978 p.H1, 9 November 1978 p.H2; D262.48 Foreign Broadcast Information Service 4 December 
1978 p.H12; D56-Doc. 145 DK Media Report entitled Nouvelles du Kampuchea, Le Departement de la Presse 
et de l'Information du Ministère des Affaires Etrangères du Kampuchea Démocratique, Nouvelle serie nr. 109 
dated 8 November 1978 p.2(FR); D228 34th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav 
alias Duch p.7; D225 32nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.2-3; 
D123/2 1st Written Record of Interview of Witness p.4; D108/3/16 2nd Written Record 
of Interview of Witness  pp.6-7; D200/9 2  Written Record of Interview of Witness 

p.6; D369/33 2nd Written Record of Interview of Witness 
pp.3-4; D232/30 4t  Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D234/6 1st Written Record of 
Interview of Witness  or  p.3; D201/5 Written Record of Interview of Witness  

p.4; D123/3 2nd Written Record of Interview of Witness p.7 
3670 IS20.28 Statement of NUON Chea by Khem Ngun entitled "History of the Struggle and Movement of Our 
Cambodian Peasants from 1954 to 1970" p.11 
3671 IS20.33 Statement of NUON Chea p.6; IS20.28 Statement of NUON Chea by Khem Ngun entitled "History 
of the Struggle and Movement of Our Cambodian Peasants from 1954 to 1970" p.16; D288/4.25.1 CF001 Trial 
Transcript 26 May 2009 p.37 
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3672 D20 Written Record of Initial appearance of Nuon Chea p.4; IS4.9 Book by Department of Press and 
Information of the Ministry of Foreign Affairs of DK entitled "Black Paper: Facts and Evidences of the Acts of 
Aggression and Annexation of Vietnam Against Kampuchea" p.75; D262.45 Foreign Broadcast Information 
Service 19 September 1978 p.H3; D262.46 Foreign Broadcast Information Service 24 October 1978 p.H1; 
D262.48 Foreign Broadcast Information Service 4 December 1978 p.H12; D234/22 Written Record of Interview 
of Witness alias p.4; IS20.19 UNHCHR Statement of KAING Guek 
Eav alias DUCH p.2; IS20.33 Statement of NUON Chea p.6; D94/15 Written Record of Interview of Witness 

  p.4; D234/19 Written Record of Interview of Witness  p.5; D123/2 1st 
Written Record of Interview of Witness   pp.9, 11; D86/3 1  Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D86/27 20th Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.17; D87 22nd Written Record of Interview of Charged Person 
Kaing Guek Eav alias Duch p.7; D88 23rd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias 
Duch p.2; D225 32nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.2; 
D288/4.14.1 CF001 Trial Transcript 22 April 2009 p.87; D288/6.159/10 Accused’s Final Written Submission 
p.9; IS20.31 CPK Central Committee Statement of NUON Chea entitled "News Broadcast in Phnom Penh by 
the Voice of Democratic Kampuchea No. 003" pp.1, 4, 9; IS20.27 CPK Central Committee Statement of NUON 
Chea entitled "Speech by Comrade NUON Chea at the Banquet Given in Honour of the Delegation of the 
Assembly of the People’s Representatives of Kampuchea" p.i; IS20.30 CPK Statement of NUON Chea entitled 
"Statement of the Communist Party of Kampuchea to the Communist Workers' Party of Denmark, July 1978" 
p.1; D288/6.52/4.42 Annex 42: Written Record of Interview - 7 July 2002 p.3; D288/6.52/4.43 Annex 43: 
Written Record of Interview - 4 July 2002 pp.1, 2; D288/6.52/4.24 Annex 24: Written Record of Interview - 02 
June 1999 p.2; D199/26.2.154 Bordereau collectif intitulé No 91 - Chronique Cambodgienne (15 décembre-15 
février) et Note de la sous direction cambodge-vietnam No 88 du 13 mars 1978 p.21(FR); D199/26.2.40 
Télégramme intitulé Visite au Kampuchéa de CHEN YUNG-KUEI, vice premier minister p.3(FR); D201/10 1st 
Written Record of Interview of Witness  p.5; D299.1.46R BBC's Phil Rees Cambodia Report 
Including Nuon Chea Interview at 3:00 and 5:25; D125/31 Written Record of Interview of Witness 
p.3; see also D232/49 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/53 3  Written 
Record of Interview of Witness p.3; D232/34 2nd Written Record of Interview of Witness 

 pp.7-8; D243/2.1.1 CPK Magazine entitled “The Revolutionary Flag” August 1975 pp. 13, 25-27 
3673 D262.35 Foreign Broadcast Information Service 3 October 1977 p.H1 See also D262.45 Foreign Broadcast 
Information Service 19 September 1978 p.H3; D262.46 Foreign Broadcast Information Service 24 October 1978 
p.H1; D262.48 Foreign Broadcast Information Service 4 December 1978 p.H12; IS20.31 CPK Central 
Committee Statement of NUON Chea entitled "News Broadcast in Phnom Penh by the Voice of Democratic 
Kampuchea No. 003" pp.1, 4, 9; IS20.27 CPK Central Committee Statement of NUON Chea entitled "Speech 
by Comrade NUON Chea at the Banquet Given in Honour of the Delegation of the Assembly of the People’s 
Representatives of Kampuchea" p.1; IS20.30 CPK Statement of NUON Chea entitled "Statement of the 
Communist Party of Kampuchea to the Communist Workers' Party of Denmark, July 1978" p.1; D199/26.2.154 
Bordereau collectif intitulé No 91 - Chronique Cambodgienne (15 décembre-15 février) et Note de la sous 
direction cambodge-vietnam No 88 du 13 mars 1978 p.21 
3674 D201/7 Written Record of Interview of Witness  p.7; D123/2 1st Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D86/3 1  Written Record of Interview of Charged Person 
Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D225 32  Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav 
alias Duch p.2; D288/4.14.1 CF001 Trial Transcript 22 April 2009 p.87; IS20.3 Statement of IENG Sary alias 
Van entitled "The True Fact About Pol Pot's Dictatorial Regime" p.3; IS19.111 Statement of Meas Muth p.1 
3675 D108/3/15 Written Record of Interview of Witness  p.13; D125/160 1st Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D108/2/8 2nd Written Record of Interview of Witness p.11; 
D200/5 2nd Written Record of Interview of Witness   p.3; D369/7 2  Written 
Record of Interview of Witness  p.5; D108/32.2 V00172532 Pol Pot’s Shadow at 15:13; D226 
Written Record of Confrontation  with Duch on 20-10-2009 p.6; D88 23rd Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7; D225 32nd Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.2; D232/34 2nd Written Record of Interview of Witness 
p.9; D56-Doc. 4 97 “Former Khmer Rouge Leader NUON Chea Hospitalized in Thailand: Family” Agence 
France Press, 6 June 2005 p.1; D299.1.46R BBC's Phil Rees Cambodia Report Including Nuon Chea Interview 
at 3:00 and 5:25; IS4.1 Elisabeth BECKER When the  War was Ov er: Ca mbodia an d t he K hmer Rou ge 
Revolution pp.201, 282; D366/7.1.318 Media article by Nate Thayer entitled Cambodia: Death in Detail p.1; 
Contra D115/5 Written Record of Interview of (afternoon) p.1 
3676 IS20.8 Statement of IENG Sary alias Van p.6 
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3677 IS9.1 "Communist Party of Kampuchea Statute" p.11  
3678 D225 32nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3 
3679 D233/2 3rd Written Record of Interview of Witness  p.6 
3680 IS20.33 Statement of NUON Chea p.8 
3681 D299.1.46R BBC's Phil Rees Cambodia Report Including Nuon Chea Interview at 34:20  
3682 D46 1st Written Record of Interview of Charged Person KHIEU Samphan p.10; IS4.9 Book by Department 
of Press and Information of the Ministry of Foreign Affairs of DK entitled "Black Paper: Facts and Evidences of 
the Acts of Aggression and Annexation of Vietnam Against Kampuchea" p.75; D29-Attachment 81 Meng-Try 
Ea and Sopheak Loeung’s Interview with Khieu Samphan on 9 June 2006 - Statement of Khieu Samphan and 
Nuon Chea p.5; IS20.23 SOAS/HRW Statement of KHIEU Samphan alias Haem p.1; IS20.6 Statement of 
IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) pp.2, 8 or D366/7.1.562 Steve Heder Interview of 
IENG Sary (17 December 1996) pp.2, 8 (for chain of custody see D210/2 Letter of reply from Stephen Heder 
dated 11-08-2009 p.1); D121/6.2 Duch's Written Comments and Answers to Written questions p.6; D86/10 8th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D288/4.20.1 CF001 Trial 
Transcript 18 May 2009 p.70; D199/26.2.172 Lettre intitulée Renseignements "officiels" sur le PC cambodgien 
p.2; D199/26.2.174 Note pour l'OTAN intitulé Développements politiques récents au Cambodge pp.3-4(FR); 
D123/2 1st Written Record of Interview of Witness p.6; D123/3 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.3; D166/166 Written Record of Interview of Witness 

p.16; D91/10 1  Written Record of Interview of Witness  alias 
pp.7-8; D279/4 Written Record of Interview of Witness  p.5; D369/36 5  Written 

Record of Interview of Witness  p.5; D199/20 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D167 Written Record of Interview of Witness  

p.5; D210/5 Transcript of recorded Interview with on 04-08-1990 p.9; D248/2.2 
Transcription of the Interview of conducted by Steve Heder p.12 
3683 IS9.1 "Communist Party of Kampuchea Statute" p.17; see also pp.18-19 
3684 IS6.4 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled the "Party's Draft of a Four- Year Plan for the 
Construction of Socialism in all Domains, 1977-1980", 21 July to 2 August 1976 [p.45]; IS13.1 CPK Standing 
Committee Document entitled "Minutes on the Standing [Committee's] visit to Northwest Zone, August 20-24 
1975"; IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Meeting of the Standing Committee, 9 
October 1975"; IS13.3 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Standing Committee Meeting", 2 
November 1975; IS13.4 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes Meeting of the Standing 
Committee", 9 January 1976; IS13.5 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes, Meeting of 
Standing Committee, Evening of 22 February 1976" (National Defense Matters); IS13.6 CPK Standing 
Committee Meeting Minutes entitled "Minutes, Meeting of the Standing Committee, Evening of 22 February 
1976" (Economic Matters); D251/1 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Standing Committee 
Meeting, 28 February 1976"; IS13.9 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes of the 
Meeting of the Standing Committee", 11 March 1976; IS13.10 CPK Standing Committee Meeting Minutes 
entitled "Record of Meeting of the Standing Committee", 11 March 1976; IS13.11 CPK Standing Committee 
Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting of the Standing Committee", 13 March 1976; IS13.12 CPK 
Standing Committee Meeting Minutes entitled "Record of Meeting of the Standing Committee", 26 March 
1976; IS13.14 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Summary of the Decisions of the Standing 
Committee in the Meeting of 19-20-21 April 1976"; IS13.15 CPK Standing Committee Meeting Minutes 
entitled "Minutes of Meeting of Standing Committee", 03 May 1976; IS13.16 CPK Standing Committee 
Meeting Minutes entitled "Record of Standing Committee Meeting", 07 May 1976; IS13.18 CPK Standing 
Committee Meeting Minutes entitled "Examination of the Reaction of Vietnam During the Fifth Meeting", 14 
May 1976; IS13.19 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting of the Standing 
Committee", 15 May 1976; IS13.20 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes of the 
Standing Committee Meeting", 17 May 1976; IS13.21 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled 
"Minutes of the Standing Committee Meeting", 30 May 1976 
3685 IS13.3 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Standing Committee Meeting", 2 November 
1975; IS13.4 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes Meeting of the Standing 
Committee", 9 January 1976; IS13.5 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes, Meeting of 
Standing Committee, Evening of 22 February 1976" (National Defense Matters); IS13.6 CPK Standing 
Committee Meeting Minutes entitled "Minutes, Meeting of the Standing Committee, Evening of 22 February 
1976" (Economic Matters); D251/1 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Standing Committee 
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Meeting, 28 February 1976"; IS13.9 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes of the 
Meeting of the Standing Committee", 11 March 1976; IS13.10 CPK Standing Committee Meeting Minutes 
entitled "Record of Meeting of the Standing Committee", 11 March 1976; IS13.11 CPK Standing Committee 
Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting of the Standing Committee", 13 March 1976; IS13.12 CPK 
Standing Committee Meeting Minutes entitled "Record of Meeting of the Standing Committee", 26 March 
1976; IS13.15 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting of Standing 
Committee", 03 May 1976; IS13.16 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Record of Standing 
Committee Meeting", 07 May 1976; IS13.18 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Examination 
of the Reaction of Vietnam During the Fifth Meeting", 14 May 1976; IS13.19 CPK Standing Committee 
Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting of the Standing Committee", 15 May 1976; IS13.20 CPK 
Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes of the Standing Committee Meeting", 17 May 1976; 
IS13.21 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes of the Standing Committee Meeting", 30 
May 1976 
3686 IS13.3 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Standing Committee Meeting", 2 November 
1975; IS13.4 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes Meeting of the Standing Committee 
9 January 1976", 9 January 1976; IS13.5 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes, 
Meeting of Standing Committee, Evening of 22 February 1976" (National Defense Matters); IS13.6 CPK 
Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes, Meeting of the Standing Committee, Evening of 22 
February 1976" (Economic Matters); IS13.9 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes of 
the Meeting of the Standing Committee", 11 March 1976; IS13.10 CPK Standing Committee Meeting Minutes 
entitled "Record of Meeting of the Standing Committee", 11 March 1976; IS13.11 CPK Standing Committee 
Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting of the Standing Committee", 13 March 1976; IS13.12 CPK 
Standing Committee Meeting Minutes entitled "Record of Meeting of the Standing Committee", 26 March 
1976; IS13.15 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting of Standing 
Committee", 03 May 1976; IS13.16 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Record of Standing 
Committee Meeting", 07 May 1976; IS13.18 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Examination 
of the Reaction of Vietnam During the Fifth Meeting", 14 May 1976; IS13.19 CPK Standing Committee 
Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting of the Standing Committee", 15 May 1976; IS13.20 CPK 
Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes of the Standing Committee Meeting", 17 May 1976; 
IS13.21 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes of the Standing Committee Meeting", 30 
May 1976 
3687 D46 1st Written Record of Interview of Charged Person KHIEU Samphan p.11 
3688 IS13.18 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Examination of the Reaction of Vietnam 
During the Fifth Meeting", 14 May 1976 pp.5, 6-7, 13; IS13.12 CPK Standing Committee Meeting Minutes 
entitled "Record of Meeting of the Standing Committee", 26 March 1976 pp.6-7 
3689 IS13.12 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Record of Meeting of the Standing 
Committee", 26 March 1976 pp.1, 6-7 
3690 D107/2 1st Written Record of Interview of Witness  pp.3-6; D91/4 1st Written Record of 
Interview of Witness  p.3; IS13.23 CPK Meeting Minutes entitled “Minutes of Meetings 
regarding Propaganda Works” 1 June 1976; IS13.7 CPK Meeting Minutes entitled “Minutes of Meeting of 
Propaganda Work”, 8 March 1976; IS13.8 CPK Meeting Minutes entitled “Minutes of Meetings on Base 
Work”, 8 March 1976; D248/6.1.1 CPK Meeting Minutes entitled “Minutes of Meeting on Public Works”, 10 
March 1976; IS13.24 CPK Meeting Minutes entitled “Minutes of Meetings on Health and Social affairs”, 10 
June 1976 
3691 D107/2 1st Written Record of Interview of Witness  pp.2-5; D91/9 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D125/167 1st Written Record of Interview of Witness p.5; D201/5 
2nd Written Record of Interview of Witness  p.3; D91/5 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; see also D200/3 1st Written Record of Interview of Witness   
p.12 

3692 D123/1 Written Record of Interview of Witness  pp.6, 11; D91/5 Written 
Record of Interview of Witness pp.3, 5; D92/8 Written Record of Interview of Witness  

p.5; D234/22 Written Record of Interview of Witness alias  p.4; 
D125/162 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D369/7 2  Written Record of Interview of 
Witness p.5; D369/12 4th Written Record of Interview of Witness  p.4; D234/20 
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Written Record of Interview of Witness p.5; D269/9/1.15 Handwritten English translation of 

Interview with Ben Kiernan p.29 
3693 IS20.6 Statement of IENG Sary alias Van - Stephen Heder Interview with Ieng Sary pp.6-7 or D366/7.1.562 
Steve Heder Interview of Ieng Sary (17 December 1996) pp.6-7 (for chain of custody see D210/2 Letter of reply 
from Stephen Heder dated 11-08-2009 p.1); D29-Attachment 8 8 Steve Heder summary of typed notes of 
Elizabeth Becker Interview with Ieng Thirith, 1983 (for chain of custody see D210/14/1 Response from Stephen 
Heder to the CIJs p.2); IS20.7 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder) p.1 (for chain of custody see 
D210/14/1 Response from Stephen Heder to the CIJs p.1); IS20.8 Statement of IENG Sary alias Van 1996 p.6; 
IS20.3 Statement of IENG Sary alias Van entitled "The True Fact About Pol Pot's Dictatorial Regime" p.3; 
D210/14/1.1 Shorthand notes of Steve heder’s discussion with Ieng Sary on 04-01-1999 p.3 
3694 D91/26 2nd Written Record of Interview of Witness  p.4; D167 Written Record 
of Interview of Witness   p.7; IS12.38 International Media Report by  

p.1; D115/2.5 Response of in the Phnom Penh Post 15-28 November 1996 (Annex 5 
to Written Record of Interview of Witness  see also E188 CF001 Trial Chamber Judgement 
para. 95 
3695 D248/6.1.14 Nuon Chea's speech at Army Anniversary meeting 16 January 1977 p.1.  
3696 D225 32nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; see also 
D90/II/1 Answers of DUCH to the 13 Written Questions of the CIJ p.10 
3697 D260 38th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4; see also IS20.19 
UNHCHR Statement of KAING Guek Eav alias Duch p.2 
3698 D20 Written Record of Initial Appearance of NUON Chea p.4; IS20.33 Statement of NUON Chea p.9; C8 
Written Record of Adversarial Hearing of NUON Chea p.4 
3699 D88 23rd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6 
3700 D125/160 1st Written Record of Interview of Witness p.4 
3701 D123/1 Written Record of Interview of Witness pp.8, 12; D125/164 1st Written 
Record of Interview of Witness p.2 
3702 IS12.45 National Media Report by Stephan HASELBERGER entitled "The Amnesia of Brother No 2” p.3 
3703 D86/5 3rd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; see also D88 23rd 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D90/I Annex 1 2 organigrams 
prepared by DUCH relating to Purge; D90 25th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav 
alias Duch p.5 
3704 D234/24 Written Record of Interview of Witness p.3 
3705 D123/1 Written Record of Interview of Witness  pp.6, 8, 9, 12; D234/22 
Written Record of Interview of Witness alias  pp.4-5; D200/2 1st 
Written Record of Interview of Witness  pp.16-17; D232/20 Written Record of Interview of Witness 

p.3 
3706 D94/2 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/72 2nd Written Record of Interview of 
Witness p.3; D234/21 3rd Written Record of Interview of Witness p.4; D234/22 Written 
Record of Interview of Witness alias pp.4-5 
3707 D232/34 2nd Written Record of Interview of Witness p.7 
3708 D234/17 2nd Written Record of Interview of Witness pp.4-5, 9 
3709 For example, see D2-15.12 DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the Meeting of All Division 
Committees”, 1 June 1976; IS13.25 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the Meeting of 
Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions, Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions, Secretaries 
and Deputy Secretaries of Regiments", 2 August 1976; IS13.26 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes 
of the Meeting of the Committees Attached to Divisions and Independent Regiments" 19 December 1976; 
IS13.27 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the Meeting of Secretaries and Deputy Secretaries 
of Divisions and Independent Regiments", 18 August 1976; IS13.28 DK Military Minutes entitled "Minutes of 
the Meetings of Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and Independent Regiments", 30 August 1976; 
IS13.30 DK Military Meeting Minutes entitled "Minute of Divisional and Independent Regiment Secretary - 
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Under Secretary’s Meeting", 16 September 1976; D108/9.1 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of 
the Meeting of Secretaries and Logistics of Divisions and Independent Regiments" 19 September 1976; IS13.34 
DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the Meeting of Secretaries and Deputies of Divisions and 
Independent Regiments" 9 October 1976; D2-15.13 DK Military Meeting Minutes entitled “Minutes of the 
Meeting of Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and Regiments”, 18 October 1976; IS13.37 DK 
Military Meeting Minutes entitled "Minutes of the Meeting of Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions 
and Independent Regiments", 11 November 1976; IS13.38 DK Military Meeting Minutes entitled "Minutes of 
the Plenary Meeting of Divisions", 21 November 1976; D366/7.1.340 DK Military Meeting Minutes entitled 
"Minutes of an Experience Drawing Meeting on Guarding in City Defense", 19 December 1976; IS13.42 DK 
Military Meeting Minutes entitled "Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and Independent 
Regiments", 11 March 1977 
3710 IS13.3 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Standing Committee Meeting", 2 November 
1975; IS13.4  CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes Meeting of the Standing 
Committee”, 9 January 1976; IS13.5 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes Meeting of 
Standing Committee, Evening of 22 February 1976" (National Defence Matters); IS13.10 CPK Standing 
Committee Meeting Minutes entitled "Record of Meeting of the Standing Committee", 11 March 1976; IS13.12 
CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Record of Meeting of the Standing Committee", 26 March 
1976; IS13.18 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Examination of the Reaction of Vietnam 
During the Fifth Meeting", 14 May 1976 
3711 IS13.18 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Examination of the Reaction of Vietnam 
During the Fifth Meeting", 14 May 1976 pp.5, 7, 13; IS13.12 CPK Standing Committee Meeting Minutes 
entitled "Record of Meeting of the Standing Committee", 26 March 1976 pp.6-7 
3712 D91/14 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D288/4.29.1 CF001 Trial Transcript 9 June 2009 p.92; D288/4.25.1 CF001 Trial Transcript 26 May 2009 pp.21-
22; IS4.9 Book by Department of Press and Information of the Ministry of Foreign Affairs of DK entitled 
"Black Paper: Facts and Evidences of the Acts of Aggression and Annexation of Vietnam Against Kampuchea" 
p.75 
3713 D167 Written Record of Interview of Witness  p.6; IS4.9 Book by Department 
of Press and Information of the Ministry of Foreign Affairs of DK entitled "Black Paper: Facts and Evidences of 
the Acts of Aggression and Annexation of Vietnam Against Kampuchea" 
3714 IS21.5 DK Government Telegram by But entitled "Telegram 78 - To Brother Mo870 and Brother Vi"; 
D108/28.36 Annex 36 Telegram 79 to Respected Brother; D108/28.41 Annex 41 DK Military Telegram No 20, 
from YA, to Respected Brother; IS21.11 DK Government Telegram by Chhon entitled "Telegram 21- Radio 
Band 676 - To Beloved and Missed Brother Pol"; D108/28.50 Annex 50 Situation at the boundary of Sector 23; 
D108/28.66 Annex 66  Telegram 34, Band 1313 entitled "To respected and beloved Brother"; IS21.19 DK 
Military Telegram by Chhean entitled "Telegram 46 - Radio Band 600 - 'Respected and beloved brother'"; 
IS21.20 DK Military Telegram by Vi entitled "Telegram 07 - Radio Band 545 - Be It Please Reported to 
Respected Brother"; IS21.24 DK Military Telegram by Chhean entitled "Telegram 56 - Radio Band 660- To 
Respected and Beloved Brother"; IS21.29 DK Military Telegram by Chhean entitled "Telegram 62 - Radio 
Band 1474 - Respectfully Presented to Respected and Beloved Mo-81"; IS21.33 DK Military Telegram by 
Chhean entitled "Telegram 68 - Radio Band 1630 - To Beloved and Missed Mo [Office] 81"; IS21.36 DK 
Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 39 - Radio Band 240 - To Beloved and Missed Brother Pol"; 
IS21.41 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 55 - Radio Band 403 - Dear Respected and 
Beloved M 870"; IS21.42  DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 56 - Radio Band 348 - Dear 
Respected and Beloved M 870"; IS21.48 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 60 - Radio Band 
378 - Dear Respected and Beloved M 870"; IS21.47 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 61- 
Radio Band 137- Dear Respected and Beloved M 870"; D108/28.105 Annex 105 "Telegram 68 : To respected, 
Beloved and Missed Brother Por about fighting with enemies"; IS21. 50 DK Military Telegram entitled 
"Telegram 69 - Radio Band 560 - To Beloved M 870"; IS21.51 DK Military Telegram by Chhon entitled 
"Telegram 76 - Radio Band 601 - To Respected and Beloved M 870"; IS21.52 DK Military Telegram by Chhon 
entitled "Telegram 82 - Radio Band 328 - Respectfully Presented to Beloved and Missed Brother Pol"; D252.2 
Telegram 85 “To respected and beloved brother Pol about situation of battlefield of Route No 13”; IS21.53 DK 
Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 85 - Radio Band 332 - Dear Respected and Beloved M 870"; 
IS21.57 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 95 - Radio Band 139 - Dear Beloved M 870"; 
IS21.58 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 96 - Radio Band 674 - Dear Beloved and Missed 
M 870"; D108/28.114 Annex 114 Telegram 15 : To Respected and Beloved Chief 870 about enemy situation; 
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D108/28.116 Annex 116  Telegram 67 : To comarade Ly about fighting on route 14; IS21.62  DK Military 
Telegram entitled "Telegram 05 -Radio Band 160 - Dear respected and beloved M 870"; IS21.64 DK Military 
Telegram by Phuong entitled "Telegram 06 - Radio Band 285 - Dear Respected and Beloved M 870"; IS21.65 
DK Military Telegram by Phuong entitled "Telegram 07 - Radio Band 269 - Dear Respected and Beloved 
M870"; IS21.70 DK Military Telegram by Phuong entitled "Telegram 11 - Radio Band 251 - Dear Respected 
and Beloved M 870"; IS21.67 DK Military Telegram entitled "To Respected and Beloved Office 870"; IS21.66 
DK Military Telegram by Chhon entitled "To Respected and Beloved Brother Pol"; IS21.73  DK Military 
Telegram by Phuong entitled "Telegram 14 - Radio Band 556 - Dear Respected and Beloved M 870"; IS21.74 
DK Military Telegram by entitled "Telegram 00 - Radio Band 354 - Respectfully Presented to the 
Office 870 Committee"; IS21.76 DK Military Telegram by Phuong entitled "Telegram 15 - Radio Band 416 - 
To Respected and Beloved M 870"; IS21.80 DK Military Telegram entitled "Telegram 12, To Respected 
Brother Pol"; IS21.81 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 15 - Radio Band 791 - To Respected 
and Beloved Brother Pol"; IS21.84 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 16 - Radio Band 634 - 
To Beloved and Missed Brother Pol"; IS21.86 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 17 - Radio 
Band 674 - For Beloved Brother Pa"; IS21.87 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 62 - Radio 
Band 563 -To Respected and Beloved Brother Par”; D 108/28.193 Annex 19 3 Telegram 34 : Respected and 
beloved Brother about working with Sophann Vice- Minister of Foreign Affairs; D108/28.209 Annex 209 CPK 
Telegram by Roath entitled Telegram 48 - Radio Band 620 - Respected Brother; D108/28.210 Annex 21 0 
Telegram 47: Respected and beloved Brother about meeting with Mr Phumy Vongvichet of Lao; IS21.101 DK 
Military Telegram entitled "Telegram 16 - Radio Band 318 - To Respected and Beloved Brother 009"; 
D108/28.216 Annex 21 6 DK-Military Telegram by Peam entitled Telegram 28 - Radio Band 305 - To 
Respected Representative of Angkar; D108/28.217 Annex 217  DK-Military Telegram by Peam entitled 
Telegram 30 - Radio Band 325 - To Angkar; D108/28.223 Annex 223  Telegram 59: Respected and beloved 
Brother about situation of Politic and Army; D2-15.17 DK Telegram “Confidential telephone messages”, April 
1, 1978 sent by to Uncle, NUON Chea, IENG Sary, and Documentation; IS21.105 DK Military Telegram 
by Roeun entitled "Telegram 35 - Dear Respected and Beloved Grand Uncle 89"; IS21.109 DK Military 
Telegram by Comrade Pauk entitled "Telegram 02 - Radio Band 680 - To Respected Committee 870”; 
D108/28.245 Annex 245 Telegram No. 5 Report Battle Field Situation to Office 870; D175/6.17 DK Military 
Telegram by Sarun entitled "Telegram 55 - Radio Band 163 - Respected Brother"; D175/6.14 CPK Telegram by 

 entitled "Telegram 54 - Radio Band 290 - Respectfully Presented to Respected Brother"; 
D175/6.15 DK Military Telegram by Vy entitled "Telegram 09 - Radio Band 326 - Respected Brother"; 
D175/6.16 DK Military Telegram entitled "Telegram 20 - Radio Band 448 - Dear Respected and Beloved 
Brother about the situation of the enemy at Preah Tunle"; IS21.124 DK Military Telegram by Comrade Pauk 
entitled "Telegram 13 - Radio Band 330 -To Missed Committee 870"; D108/28.297 Annex 297 Telegram 05 To 
respected Brother about fighting with enemy; D252.3 Telegram 84 To respected Angkar 87 about activity 
direction of area 17 
3715 IS21.53 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 85 - Radio Band 332 - Dear Respected and 
Beloved M 870"; D108/28.216 Annex 216 DK-Military Telegram by Peam entitled Telegram 28 - Radio Band 
305 - To Respected Representative of Angkar; D108/28.217 Annex 21 7 DK-Military Telegram by Peam 
entitled Telegram 30 - Radio Band 325 - To Angkar; D175/6.16 DK Military Telegram entitled "Telegram 20 - 
Radio Band 448 - Dear Respected and Beloved Brother about the situation of the enemy at Preah Tunle"; D2-
15.7 DK Telegram No.03 to Beloved Committee 870; IS21.67 DK Military Telegram entitled "To Respected 
and Beloved Office 870" 
3716 D125/160 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D213.2 KHIEU Samphan, 
"Consideration on the history of Cambodia from Early stage to the Period of Democratic Kampuchea", Reahu, 
10-2007 p.48 
3717 IS12.45 National Media Report by Stephan HASELBERGER entitled "The Amnesia of Brother No 2” pp.2-
3; D29-Attachment 81 Meng-Try Ea and Sopheak Loeung’s Interview with Khieu Samphan on 9 June 2006 - 
Statement of Khieu Samphan and Nuon Chea p.10; D299.1.46R BBC's Phil Rees Cambodia Report Including 
Nuon Chea Interview at 33:32  
3718 D86/3 1st Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.2-3; D86/9 7th 
Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.10; D86/12 10th Written Record 
of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D86/20 13th Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.2-4, 9; IS18.31 S-21 Report from SRE Huy; D108/31.25 S-21 
Report 24 March 1977; see also D288/4.16 CF001 Trial Transcript 27 April 2009 pp.40-42; D108/37/5 Written 
Record of Interview of Witness  p.4; D288/4.37.1 CF001 Trial Transcript 24 June 2009 p.46; 
D90/II/1 Answers of DUCH to the 13 Written Questions of the CIJ p.12 
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3719 D86/3 1st Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch pp.3, 4; D86/6 4th 
Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3; D108/3/11 1st Written 
Record of Interview of Witness p.4  
3720 D86/3 1st Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4; D86/14 12th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.2; D288/4.15.1 CF001 Trial 
Transcript 23 April 2009 p.12 
3721 D225 32nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5  
3722 D87 22nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7; D90/II/1 
Answers of DUCH to the 13 Written Questions of the CIJ p.10 
3723 D86/3 1st Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.2 
3724 D90/II/1 Answers of DUCH to the 13 Written Questions of the CIJ p.10; D86/5 3rd Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D86/6 4th Written Record of Interview of Charged 
Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3; D87 22nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek 
Eav alias Duch p.4; D95 26th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; 
D119 29th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3; D227 33rd Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3 
3725 D87 22nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4 
3726 D90 25th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4 
3727 IS20.19 UNHCHR Statement of KAING Guek Eav alias DUCH pp.1-2; D86/5 3rd Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D86/6 4th Written Record of Interview of Charged 
Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3; see also D108/3/15 Written Record of Interview of Witness 
pp.13-14; D108/2/8 2nd Written Record of Interview of Witness p.11 
3728 D86/3 1st Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.4-5; D88 23rd 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.2; D288/4.16.1 CF001 Trial 
Transcript 27 April 2009 p.68; D288/4.19.1 CF001 Trial Transcript 30 April 2009 pp.6-7; D288/4.30.1 CF001 
Trial Transcript 10 June 2009 p.31; D288/4.26.1 CF001 Trial Transcript 27 May 2009 p.11; D288/4.15.1 Trial 
Transcript 23 April 2009 pp.12, 19, 21 
3729 D86/4 2nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.7-8; D86/8 6th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.6, 7; D86/6 4th Written Record 
of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3; D86/9 7th Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D86/14 12th Written Record of Interview of Charged Person 
Kaing Guek Eav alias Duch p.2; D288/4.15.1 CF001 Trial Transcript 23 April 2009 pp.12, 19, 21; D288/4.20.1 
CF001 Trial Transcript 18 May 2009 p.6; D288/4.26.1 CF001 Trial Transcript 27 May 2009 p.11; D288/4.36.1 
CF001 Trial Transcript 23 June 2009 pp.48-49 
3730 D86/4 2nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6 
3731 D86/6 4th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3; D86/12 10th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3; D95 26th Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4; D225 32nd Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.3-4; D227 33rd Written Record of Interview of Charged Person 
Kaing Guek Eav alias Duch p.3 
3732 IS20.6  Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) p.13 
3733 IS9.1 "Communist Party of Kampuchea Statute" p.9; see also D233/2 3rd Written Record of Interview of 
Witness p.6 
3734 D225 32nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3 
3735 D125/167 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D234/20 Written Record of Interview 
of Witness  p.4; D234/26 Written Record of Interview of Witness p.4 
3736 D29-Attachment 81 Meng-Try Ea and Sopheak Loeung’s Interview with Khieu Samphan on 9 June 2006 - 
Statement of Khieu Samphan and Nuon Chea p.8 
3737 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Meeting of the Standing Committee 9 October 
75" p.1 
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3738 D225 32nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.2-3 
3739 IS13.13 DK People's Assembly Meeting Minutes entitled "Document on Conference I of Legislature I of 
The People's Representative Assembly of Kampuchea”, 11-13 April 1976 pp.22, 28; D201/10 1st Written 
Record of Interview of Witness  p.4; D279/4 Written Record of Interview of Witness 

 pp.3-6; D234/7 Written Record of Interview of Witness or  p.3; IS5.30 S-21 
Confession of HU Nim alias Phoas, Minister of Propaganda and Information  
3740 IS13.13 DK People's Assembly Meeting Minutes entitled "Document on Conference I of Legislature I of 
The People's Representative Assembly of Kampuchea”, 11-13 April 1976 pp.22, 28; D279/4 Written Record of 
Interview of Witness  p.5; D201/10 1st Written Record of Interview of Witness   

pp.3, 5; D201/11 2  Written Record of Interview of Witness p.4; D199/26.2.154 Bordereau 
collectif intitulé No 91_-_Chronique Cambodgienne (15 décembre-15 février) et Note de la sous direction 
cambodge-vietnam No 88 du 13 mars 1978 p.5 
3741 D262.49 Foreign Broadcast Information Service 15 January 1979 p.H4 
3742 D279/4 Written Record of Interview of Witness p.5; D201/11 2nd Written Record of Interview of 
Witness p.4 
3743 IS13.4 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes Meeting of the Standing Committee”, 
9 January 1976 p.1 
3744 IS13.7 CPK Meeting Minutes entitled “Minutes of Meeting of Propaganda Work”, 8 March 1976 pp.1-2 
3745 IS13.23 CPK Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting Regarding Propaganda Works", 1 June 1976 
pp.4-5 
3746 D288/4.30.1 CF001 Trial Transcript 10 June 2009 p.47; D166/183 Written Record of Interview of Witness 

p.5  
3747 IS20.28 Statement of NUON Chea by Khem Ngun entitled "History of the Struggle and Movement of Our 
Cambodian Peasants from 1954 to 1970” p.12 
3748 D167 Written Record of Interview of Witness  p.6 
3749 D20 Written Record of Initial Appearance of NUON Chea p.4 
3750 D225 32nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3 
3751 D94/8 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D125/160 1st Written Record of Interview of 
Witness  p.6; D94/1 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D94/16 Written Record of Interview of Witness  pp.6-8; D125/167 1  Written Record of Interview of 
Witness p.3; D94/15 Written Record of Interview of Witness   p.4; D92/8 
Written Record of Interview of Witness  p.4; D94/6 Written Record of Interview of Witness 

 p.4; D234/23 2nd Written Record of Interview of Witness  p.8; D247/1 Written 
Record of Interview of Civil Party  p.6; D269/9/1.1 Handwritten English translation of  

Interview with Ben Kiernan p.6; D210/8 Transcript of Recorded Interview with and 
on 07-08-1990 p.10 

3752 D91/12 Written Record of Interview of Witness  p.4; D94/8 Written Record of Interview of 
Witness  pp.4-5; D94/16 Written Record of Interview of Witness  pp.6-8; D94/15 Written 
Record of Interview of Witness p.4; D94/6 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D239 36th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.8 
3753 D166/162 1st Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D92/8 Written Record of Interview 
of Witness  p.4; D247/1 Written Record of Interview of Civil Party  p.6; D224.37 
SOAS/HRW Interview of p.2; D232/18 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D313/1.2.406 Interview with Phnom Penh 3 December 1991 pp.9, 17, 46 
3754 D94/2 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/72 2nd Written Record of Interview of 
Witness p.3; D234/21 3rd Written Record of Interview of Witness p.4; D234/22 Written 
Record of Interview of Witness alias pp.4-5 
3755 D91/12 Written Record of Interview of Witness  p.4; D94/8 Written Record of Interview of 
Witness pp.4-5; D166/162 1st Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D269/9/1.1 
Handwritten English translation of Interview with Ben Kiernan p.6; D313/1.2.406 Interview 
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with Phnom Penh 3 December 1991pp.9, 17, 46; D210/8 Transcript of Recorded Interview with 

and on 07-08-1990 p.10 
3756 D94/16 Written Record of Interview of Witness p.6; D269/9/1.1 Handwritten English translation 
of Interview with Ben Kiernan p.6; D313/1.2.406 Interview with Phnom Penh 3 
December 1991 p.17  
3757 D166/162 1st Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D125/167 1st Written Record of 
Interview of Witness  p.5; D125/160 1st Written Record of Interview of Witness p.4; 
D200/5 2nd Written Record of Interview of Witness   p.3; D200/3 1  Written 
Record of Interview of Witness p.11; D125/164 1st Written Record 
of Interview of Witness p.2 
3758 D123/1 Written Record of Interview of Witness  pp.6, 11; D91/5 Written 
Record of Interview of Witness pp.3, 5; D92/8 Written Record of Interview of Witness 

 p.5; D234/22 Written Record of Interview of Witness alias  p.4; 
D125/162 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D369/7 2  Written Record of Interview of 
Witness p.5; D369/12 4th Written Record of Interview of Witness  p.4; D234/20 
Written Record of Interview of Witness p.5; D269/9/1.15 Handwritten English translation of 

Interview with Ben Kiernan p.29 
3759 D369/7 2nd Written Record of Interview of Witness p.5 
3760 D125/165 Written Record of Interview of Witness p.4; D369/33 2nd Written Record of Interview 
of Witness  pp.3-4 
3761 D369/4 1st Written Record of Interview of Witness pp.3, 7; D200/4 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.7; D107/2 1st Written Record of Interview of Witness pp.4-5  
3762 IS13.24 CPK Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting on Health and Social Affairs", 10 June 1976  
3763 D231/18 Written Record of Interview of Witness p.4; D231/3 Written Record of Interview of 
Witness p.7; D201/4 Written Record of Interview of Witness p.8 
3764 D231/6 1st Written Record of Interview of Witness p.5; D231/18 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D231/26 Written Record of Interview of Witness p.4 
3765 D262.22 Foreign Broadcast Information Service 27 September 1976 p.H1; see also IS20.3 Statement of 
IENG Sary alias Van entitled "The True Fact About Pol Pot's Dictatorial Regime" p.3; D199/26.2.147 Note 
interne intitulée Chronique Cambodgienne p.1 
3766 D2 62.23 Foreign Broadcast Information Service 5 October 1976 p.H1, 26 October 1976 p.H1; D262.24 
Foreign Broadcast Information Service 29 November 1976 pp.H4, H5; D262.25 Foreign Broadcast Information 
Service 2 December 1976 p.H2 
3767 D199/26.2.150 Nouvelles du Kampuchea Démocratique p.2(FR); D262.23 Foreign Broadcast Information 
Service 19 October 1976 p.H1 
3768 D262.28 Foreign Broadcast Information Service 23 March 1977 p.H1; IS20.26 Statement of NUON Chea 
entitled "Cambodian Acting Premier's Message to Burmese Premier" p.1; D262.29 Foreign Broadcast 
Information Service 4 April 1977 p.H7, 20 April 1977 p.H1, 22 April 1977 p.H3; D262.30 Foreign Broadcast 
Information Service 4 May 1977 p.H1, 24 May 1977 p.H5; D199/26.2.68 Lettre intitulée Invitation de Pol Pot à 
Pékin p.2; D262.34 Foreign Broadcast Information Service 2 September 1977 p.H3, 6 September 1977 p.H1, 12 
September 1977 p.H4 
3769 D262.26 Foreign Broadcast Information Service 19 January 1977 p.H1; D56-Doc. 066 International Media 
Report "9th Anniversary of Founding of Revolutionary Army"; D248/6.1.14 Nuon Chea's speech at Army 
Anniversary meeting 16 January 1977 p.1. A version of this speech that is substantively the same was 
subsequently reproduced in Revolutionary Fla g magazine, where it was attributed to “the Comrade Party 
Representative.” See D243/2.1.9 “The Presentation of the Comrade Party Representative on the Occasion of the 
9th Anniversary of the Founding of the Brave, Strong, Skilled and Magnificent Revolutionary Army of 
Kampuchea” CPK Magazine entitled “ The Revolutionary Flag” Special Issue December 1976-January 1977 
pp.13-44 
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3770 D108/28.168 Speech by Pol Pot on 10th Anniversary; D199/26.2.154 Bordereau collectif intitulé No 91 
Chronique Cambodgienne (15 décembre-15 février) et Note de la sous direction cambodge-vietnam No 88 du 13 
mars 1978 p.6  
3771 For exceptions see D262.26 Foreign Broadcast Information Service 3 January 1977 p.H9; D262.29 Foreign 
Broadcast Information Service 22 April 1977 p.H1, 26 April 1977 p.H2 
3772 D262.34 Foreign Broadcast Information Service 26 September 1977 p.H1; see also D199/26.2.68 Lettre 
intitulée Invitation de Pol Pot à Pékin p.1(FR); D199/26.2.172 Lettre intitulée Renseignements "officiels" sur le 
PC cambodgien 6 October 1977 p.2 
3773 D288/6.159/10 Accused’s Final Written Submission p.22 
3774 D20 Written Record of Initial Appearance of Nuon Chea p.4; D23 Written Record of Interview of Charged 
Person NUON Chea p.3; D166/177 2nd Written Record of Interview of Witness  p.10; D91/7 Written 
Record of Interview of Witness p.4; D201/10 1st Written Record of Interview of Witness 

 p.5; D125/184 1st Written Record of Interview of Witness   dated 12 June 
2009 p.6; D234/23 2nd Written Record of Interview of Witness p.6; D108/3/15 Written Record 
of Interview of Witness p.13; D200/9 2nd Written Record of Interview of Witness  

 p.6; D94/16 Written Record of Interview of Witness p.6; D94/5 1  Written 
Record of Interview of Witness p.4; D200/2 1st Written Record of Interview of Witness 

p.17; D234/12 2nd Written Record of Interview of Witness  p.5; IS20.3 Statement of 
IENG Sary alias Van entitled "The True Fact About Pol Pot's Dictatorial Regime" p.3; D29-Attachment 86  
“Nuon Chea Denies Role in Mass Murder during the Democratic Kampuchea Regime”, Sralanh Khmer, 
23/07/07 p.1; D29/I Attachment 35.2  IENG Sary’s Statement 25 January 1999 “Statement of the General 
Assembly, Session 2 of the Democratic National United Movement” p.1; D288/6.52/4.24 Annex 24: Written 
Record of Interview - 02 June 1999 p.2; D199/26.2.40 Télégramme intitulé Visite au Kampuchéa de CHEN 
YUNG-KUEI, vice premier minister p.3(FR); D199/26.2.29 Télégramme intitulé Visite en Chine du Premier 
Ministre du Cambodge, Premières observations p.3(FR); D234/9 Written Record of Interview of Witness SOK 
Chhien p.8; D239 36th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.10-11 
3775 IS20.31 CPK Central Committee Statement of NUON Chea entitled "News Broadcast in Phnom Penh by the 
Voice of Democratic Kampuchea No. 003" pp.4, 9; IS20.27 CPK Central Committee Statement of NUON Chea 
entitled "Speech by Comrade NUON Chea at the Banquet Given in Honour of the Delegation of the Assembly 
of the People’s Representatives of Kampuchea" p.1; IS6.3 CPK Central Committee Directive entitled "Decision 
of the Central Committee regarding a number of matters" p.5; D56-Doc. 0 57 International Media Report 
"Message from Cambodian leaders" p.2; D248/6.1.14 Nuon Chea's speech at Army Anniversary meeting; 
IS20.26 Statement of NUON Chea entitled "Cambodian Acting Premier's Message to Burmese Premier" p.1; 
D56-Doc. 216  "Statement on talks between the Delegation of Democratic Kampuchea and Samdech 
NORODOM Sihanouk in Pyongyang" 26 March 1981 p.2; D56-Doc. 087 DK Media Report entitled Nouvelles 
du Kampuchea Démocratique 6 December 1977 p.8(FR); D84/9 Statement by the Government of Democratic 
Cambodia, "Cambodia's Temporary Severence of Relations with Vietnam" 03 January 1978 p.5; D56-Doc. 145 
DK Media Report entitled Nouvelles du Kampuchea, Le Departement de la Presse et de l'Information du 
Ministère des Affaires Etrangères du Kampuchea Démocratique, Nouvelle serie nr. 109 pp.2, 3(FR); 
D199/26.2.105 Note intitulée chronique cambodgienne (janvier 1976 - février 1976, mars 1976 et avril 1976) 
p.17(FR); D199/26.2.68 Lettre intitulée Invitation de Pol Pot à Pékin p.2(FR); D199/26.2.154 Bordereau 
collectif intitulé No 91 Chronique Cambodgienne (15 décembre-15 février) et Note de la sous direction 
cambodge-vietnam No 88 du 13 mars 1978 p.22; D199/26.2.174 Note pour l'OTAN intitulé Développements 
politiques récents au Cambodge p.3(FR); D199/26.2.143 Broadcast by the Voice of Democratic Kampuchea p.4; 
D199/26.2.144 Broadcast by the Voice of Democratic Kampuchea p.7; D199/26.2.148 Broadcast by the Voice 
of Democratic Kampuchea p.10; D199/26.2.147 Note interne intitulée Chronique Cambodgienne p.1; 
D199/26.2.70 Lettre intitulée "de la célébration du 2ème anniversaire de la fondation du Kampuchéa 
démocratique" p.1(FR); D199/26.2.65 lettre intitulée Informations et témoignages sur le Cambodge pp.1, 4; 
D199/26.2.38 Note intitulée : La situation du Cambodge: visite officielle de M. Pol Pot en Chine et en Korée du 
Nord p.4(FR); D199/26.2.172 Lettre intitulée Renseignements "officiels" sur le PC cambodgien p.2; D56-Doc. 
236 Circular letter by the Standing Committee of the Assembly of the People's Representative of Kampuchea, 
the Government of Democratic Kampuchea p.2; D262.17 Foreign Broadcast Information Service 14 April 1976 
p.H2; IS20.29 News From Democratic Kampuchea Embassy of Democratic Kampuchea in Peking No. 015 p.1; 
D210/9 Transcript of Recorded Interview with in 1990 p.28 
3776 IS13.13 DK People's Assembly Meeting Minutes entitled "Document on Conference I of Legislature I of 
The People's Representative Assembly of Kampuchea, 11-13 April 1976" pp.19, 26 
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3777 D234/23 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D258 Written Record of 
Confrontation  with Duch on 02-12-2009 pp.3-4; D49 3 d Written Record of Interview of 
Charged Person KHIEU Samphan p.2; D262.45 Foreign Broadcast Information Service 5 September 1978 p.H1, 
18 September 1978 p.H2 
3778 For example. D262.17 Foreign Broadcast Information Service 20 April 1976 p.H3, 23 April 1976 p.H2, 27 
April 1976 p.H1; D262.19 Foreign Broadcast Information Service 24 June 1976 p.H1; D262.22 Foreign 
Broadcast Information Service 1 September 1976 p.H1; D262.23 Foreign Broadcast Information Service 19 
October 1976 p.H1; D262.25 Foreign Broadcast Information Service 10 December 1976 p.H2, 29 December 
1976 p.H1; D262.28 Foreign Broadcast Information Service 9 March 1977 p.H1, 17 March 1977 p.H2, 23 
March 1977 p.H1, 29 March 1977 p.H5, 30 March 1977 p.H2; D262.29 Foreign Broadcast Information Service 
18 April 1977 p.H10, 22 April 1977 pp.H1, H3, H4, 26 April 1977 p.H2; D262.46 Foreign Broadcast 
Information Service 4 October 1978 pp.H2, H3; D262.48 Foreign Broadcast Information Service 5 December 
1978 p.H6; D56-Doc. 057 International Media Report "Message from Cambodian leaders"; IS20.26 Statement 
of NUON Chea entitled "Cambodian Acting Premier's Message to Burmese Premier"; D199/26.2.143 Broadcast 
by the Voice of Democratic Kampuchea pp.3-4; D 199/26.2.150 Nouvelles du Kampuchea démocratique 
p.1(FR); IS20.31 CPK Central Committee Statement of NUON Chea entitled "News Broadcast in Phnom Penh 
by the Voice of Democratic Kampuchea No. 003" pp.4-8, 9; IS20.27 CPK Central Committee Statement of 
NUON Chea entitled "Speech by Comrade NUON Chea at the Banquet Given in Honour of the Delegation of 
the Assembly of the People’s Representatives of Kampuchea"; D 199/26.2.144 Broadcast by the Voice of 
Democratic Kampuchea pp.7-10; D199/26.2.148 Broadcast by the Voice of Democratic Kampuchea p.10; 
D359/1/1.1.44 Border conflict Kampuchea vs Vietnam pp.36, 38, 45 
3779 D56-Doc. 2 16 "Statement on talks between the Delegation of Democratic Kampuchea and Samdech 
NORODOM Sihanouk in Pyongyang" 26 March 1981; D56-Doc. 236 Circular letter by the Standing Committee 
of the Assembly of the People's Representative of Kampuchea, the Government of Democratic Kampuchea; 
D248/6.1.14 Nuon Chea's speech at Army Anniversary meeting; D313/1.2.318 Nuon Chea's Speach at Army 
Anniversary Meeting; D262.26 Foreign Broadcast Information Service 19 January 1977 p.H1  
3780 D210/9 Transcript of Recorded Interview with  in 1990 p.28; D234/4 1st Written Record of 
Interview of Witness  p.9; D239 36th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek 
Eav alias Duch pp.10-11; D200/9 2nd Record of Interview of Witness   

pp.6-7  
3781 D108/43/9 Statement by the Government of Democratic Cambodia, "Cambodia's Temporary Severance of 
Relations with Vietnam" p.5; D356/1/1.1.41 Border conflict Kampuchea vs Vietnam p.9  
3782 D247/1 Written Record of Interview of Civil Party p.8; D232/49 1st Written Record of Interview of 
Witness  p.10; D232/52 2nd Written Record of Interview of Witness of  p.2; 
D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List entry 5145; D288/6.5/2.29 “The Last Joint Plan” p.313 
3783 D288/6.5/2.29 “The Last Joint Plan” p.314; D200/9 2nd Written Record of Interview of Witness 

 pp.3, 4; IS21.20 DK Military Telegram by Vi entitled "Telegram 07 - Radio 
Band 545 - Be It Please Reported to Respected Brother" 
3784 D86/7 5th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.11; D86/27 20th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.17; D288/4.30.1 CF001 Trial 
Transcript 10 June 2009 p.74; D288/6.159/10 Accused’s Final Written Submission p.11 (footnote 24); 
D288/5.463 Submission of the commentaries in Khmer of Kaing Guek Eav on the book entitled: "Voices from 
S-21: Terror and History in Pol Pot's Secret Prison" by David Chandler p.8; D208/3 Written Record of Interview 
of Civil Party p.7  
3785 D288/6.159/10 Accused’s Final Written Submission p.11 (footnote 24); D288/6.52/4.43 Annex 43: Written 
Record of Interview - 4 July 2002 p.2; D288/5.463 Submission of the commentaries in Khmer of Kaing Guek 
Eav on the book entitled: "Voices from S-21: Terror and History in Pol Pot's Secret Prison" by David Chandler 
p.8; D86/7 5th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.11; D86/27 20th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.17; D234/10 1st Written Record 
of Interview of Witness  pp.5-6; see also D224.121 SOAS/HRW Interview of p.2; D210/9 
Transcript of Recorded Interview with  in 1990 p.8; D234/14 2nd Written Record of Interview of 
Witness p.4 
3786 IS13.2 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Meeting of the Standing Committee 9 
October 75"; D92/8 Written Record of Interview of Witness  p.5; D91/9 Written Record of Interview 
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of Witness p.6; D47 2nd Written Record of Interview of Charged Person KHIEU Samphan pp.2-3; IS4.23 
Book by Charged Person KHIEU Samphan entitled “Cambodia’s Recent History and the Reasons Behind the 
Decisions I Made” p.125  
3787 IS20.28 Statement of NUON Chea by Khem Ngun entitled “History of the Struggle and Movement of our 
Cambodians Peasants from 1954 to 1970” pp.5, 8, 9 
3788 D86/3 1st Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D86/8 6th Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.6-7, 10-12; D232/108 Site Identification 
Report of 26 sites located in Phnom Penh p.12; D288/4.15.1 CF001 Trial Transcript 23 April 2009 pp.19, 21; 
D234/23 2nd Written Record of Interview of Witness p.21 
3789 D47 2nd Written Record of Interview of Charged Person KHIEU Samphan p.4; D234/23 2nd Written Record 
of Interview of Witness  pp.3, 21; D92/8 Written Record of Interview of Witness pp.5, 
7; D107/2 1st Written Record of Interview of Witness  pp.3-6; D369/36 5th Written Record of 
Interview of Witness  pp.4-5; D200/3 1st Written Record of 
Interview of Witness p.10; D234/6 1st Written Record of Interview 
of Witness  or pp.2-3; D234/17 2  Written Record of Interview of Witness 
pp.4-5; D201/7 Written Record of Interview of Witness pp.3, 5; D201/8 Written Record of 
Interview of Witness pp.4-5; D91/5 Written Record of Interview of Witness  p.2; 
D200/4 2nd Written Record of Interview of Witness p.4; D276/6 Written Record of Interview of 
Witness  pp.3-4; D91/9 Written Record of Interview of Witness   pp.2-3; 
D288/4.14.1 CF001 Trial Transcript 22 April 2009 p.72; D288/4.23.1 CF001 Trial Transcript 21 May 2009 
p.28; D91/4 1st Written Record of Interview of Witness p.3 
3790 D279/3 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
3791 D233/5 1st Written Record of Interview of Witness   pp.5-6; D233/3 
Written Record of Interview of Witness p.5; contra D233/12 Written Record of Interview of 
Witness p.7 
3792 D91/9 Written Record of Interview of Witness  p.4; D234/25 Written Record of Interview 
of Witness p.5; D232/61 2nd Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D91/5 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/80 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D94/12 Written Record of Interview of Witness p.4  
3793 D94/3 Written Record of Interview of Witness  p.6; D201/7 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D89 24th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias 
Duch p.8; D295/2/2.4R Extraordinary Meeting of the Communist Party of Kampuchea 
3794 D56-Doc. 145  DK Media Report entitled “Nouvelles du Kampuchea, Le Departement de la Presse et de 
l'Information du Ministère des Affaires Etrangères du Kampuchea Démocratique”, Nouvelle serie nr. 109 dated 
8 November 1978 p.2(FR); D56-Doc. 86  International Media Report entitled "Ne Win's Visit to Cambodia" 
(BBC/SWB) p.1; D199/26.2.154 Bordereau collectif intitulé No 91 Chronique Cambodgienne (15 décembre-15 
février) et Note de la sous direction cambodge-vietnam No 88 du 13 mars 1978 p.11; D199/26.2.142 Note 
intitulée “Chronique Cambodgienne” p.5(FR); D2 95/2/2.52R Visite de la délégation chinoise et laotienne au 
Cambodge du Kampuchéa Démocratique 2:00; D199 /26.2.144 Broadcast by the Voice of Democratic 
Kampuchea pp.7-8 
3795 IS20.29 Statement of NUON Chea entitled "News Broadcast in Phnom Penh by the Voice of Democratic 
Kampuchea No. 015" pp.2-3; D56-Doc. 57  International Media Report "Message from Cambodian leaders"; 
D56-Doc. 87 DK Media Report entitled “Nouvelles du Kampuchea Démocratique” 6 December 1977 p.8(FR); 
D199/26.2.142 Note intitulée “Chronique Cambodgienne” p.9(FR); D199/26.2.147 Note interne intitulée 
“Chronique Cambodgienne” p.4 ; D232/88 Written Record of Interview of Witness p.11 
3796 D213.2 Book by Khieu Samphan entitled "Considerations on the History of Cambodia from the Early Stage 
to the Period of Democratic Kampuchea" pp.12-13 
3797 IS20.30 CPK Statement of NUON Chea entitled “Statement of the Communist Party of Kampuchea to the 
Communist Workers’ Party of Denmark, July 1978” p.32 
3798 D262.26 Foreign Broadcast Information Service 19 January 1977 pp.H1-H6  
3799 IS20.30 CPK Statement of NUON Chea entitled “Statement of the Communist Party of Kampuchea to the 
Communist Workers’ Party of Denmark, July 1978” p.30 
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3800 IS20.33 Statement of NUON Chea pp.9-10 
3801 V00172604 The Khmer Rouge Rice Fields at 15:06-15:38  
3802 V00172603 Pol Pot the Journey to the Killing Fields at 26:25 
3803 IS21.55 DK Military Telegram by Se entitled “Telegram 236- Radio Band 134 –Dear Beloved 870 
Committee 
3804 IS20.33 Statement of NUON Chea pp.9-10 
3805 IS20.33 Statement of NUON Chea p.9  
3806 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias  p.4; 
D107/3 2nd Written Record of Interview of Witness alias  pp.2-3; see 
also IS20.23 SOAS/HRW Statement of KHIEU Samphan alias Haem p.1  
3807 D107/3 2nd Written Record of Interview of Witness  alias  p.3; see 
also D91/10 1st Written Record of Interview of Witness alias p.5 
3808 D234/25 Written Record of Interview of Witness p.3 
3809 IS20.33 Statement of NUON Chea p.7 
3810 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias  p.5; 
D200/6 Written Record of Interview of Witness pp.3-7; D46 1st Written Record of Interview 
of Charged Person KHIEU Samphan p.6; D222/1.15 Philip SHORT Pol Pot : The History of a Nightmare 
pp.286-287  
3811 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias p.5; see 
also D125/167 Written Record of Interview of Witness p.3 
3812 IS13.1 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes on the Standing [Committee's] visit to 
Northwest Zone, August 20-24 1975"  
3813 D269/9/1.16 “Examination of the Control and Implementation of the Policy Line on Restoring the Economy 
and Preparations to Build the Country in Every Sector” [Document No 3, Six Secret Centre Documents], 19 
September 1975 pp.22-23 
3814 IS20.6 D29-Attachment 3 3 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) 
pp.2-3 
3815 IS21.3 CPK Telegram by Chhon entitled "Telegram 15 - With Respect to Beloved Brother Pol" 
3816 D200/3 1st Written Record of Interview of Witness p.16 
3817 D369/9 Written Record of Interview of Witness p.5. 
3818 D288/6.159/10 Accused’s Final Written Submission p.11 (footnote 24); D288/6.52/4.43 Annex 43: Written 
Record of Interview - 4 July 2002 p.2; D288/5.463 Submission of the commentaries in Khmer of Kaing Guek 
Eav on the book entitled: "Voices from S-21: Terror and History in Pol Pot's Secret Prison" by David Chandler 
p. 8; D86/7 5th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.11; D86/27 20th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.17; D234/10 1st Written Record 
of Interview of Witness  pp.5-6; see also D224.121 SOAS/HRW Interview of p.2; D210/9 
Transcript of Recorded Interview with  in 1990 p.8; D234/14 2nd Written Record of Interview of 
Witness p.4 
3819 See the section below relating to the purge of the East Zone. 
3820 D232/61 2nd Written Record of Interview of Witness   p.6; D125/184 1st Written 
Record of Interview of Witness pp.6-7   
3821 D313/1.2.406 Interview with  Phnom Penh, 3 Dec 1991 pp.9-12, 17, 46-51; IS4.25 Ben 
KIERNAN The Pol Pot Regime: Race, Power, and Genocide in Cambodia under the Khmer Rouge, 1975-79 
pp.55-59 
3822 IS13.1 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes on the Standing [Committee's] visit to 
NorthwestZone, August 20-24 1975" pp.2-3; IS13.3 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled 
"Standing Committee Meeting", 2 November 1975; IS13.5 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled 
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"Minutes, Meeting of Standing Committee, Evening of 22 February 1976" (National Defence Matters); IS13.21 
CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes of the Standing Committee Meeting, 30 May 
1976" pp.2-4; IS13.14 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Summary of the Decisions of the 
Standing Committee in the Meeting of 19-20-21 April 1976" p.6; IS13.6 CPK Standing Committee Meeting 
Minutes entitled "Minutes, Meeting of the Standing Committee, Evening of 22 February 1976" (Economic 
Matters) pp.1, 2; IS6.4 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled the "Party's Draft of a Four- Year 
Plan for the Construction of Socialism in all Domains, 1977-1980", 21 July to 2 August 1976 [p.45]  
3823 See also D56-Doc. 23 4 SWB FE/6869/A3/2 titled "Interviews with Democratic Kampuchea Leader on 
Population Policy and Struggle Against Vietnam" 2 November 1981 pp.11-12 
3824 IS20.6 D29-Attachment 3 3 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) 
pp.2-3 
3825 IS13.8 Minutes of Meeting on “Base Work" pp.3-7  
3826 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Meeting of the Standing Committee 9 October 
1975" pp.9, 15; IS13.5 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes, Meeting of Standing 
Committee, Evening of 22 February 1976" (National Defence Matters) p.3; IS13.14 CPK Standing Committee 
Meeting Minutes entitled "Summary of the Decisions of the Standing Committee in the Meeting of 19-20-21 
April 1976" p.4; IS13.19 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting of the 
Standing Committee", 15 May 1976 p.2  
3827 IS20.31 CPK Central Committee Statement of NUON Chea entitled "News Broadcast in Phnom Penh by the 
Voice of Democratic Kampuchea No. 003" p.7; D248/6.1.14 Nuon Chea's speech at Army Anniversary meeting 
p.4; D299.1.46R BBC's Phil Rees Cambodia Report Including Nuon Chea Interview at 16:18; D108/32.2 
V00172604 The Khmer Rouge Rice Fields at 9:07-9:57; D56-Doc. 234 BBC/SWB Media Report “Interviews 
with Democratic Kampuchea Leader on Population Policy and Struggle Against Vietnam”, 2 November 1981 
pp.14-15 
3828 IS20.30 CPK Statement of NUON Chea entitled "Statement of the Communist Party of Kampuchea to the 
Communist Workers' Party of Denmark, July 1978" p.24; see also D262.44 Foreign Broadcast Information 
Service 1 August 1978 pp.H2-4 
3829 IS20.30 CPK Statement of NUON Chea entitled "Statement of the Communist Party of Kampuchea to the 
Communist Workers' Party of Denmark, July 1978" pp.24-25 
3830 D299.1.46R BBC's Phil Rees Cambodia Report Including Nuon Chea Interview at 17:00 
3831 IS13.1 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes on the Standing [Committee's] visit to 
NorthwestZone, August 20-24 1975" p.1 
3832 IS13.1 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes on the Standing [Committee's] visit to 
NorthwestZone, August 20-24 1975" p.1  
3833 IS13.8 CPK Meeting Minutes entitled “Minutes of Meeting on Base Work”, 8 March 1976 pp.3-4  
3834 IS21.124 DK Military Telegram by Comrade Pauk entitled "Telegram 13 - Radio Band 330 - To Missed 
Committee 870" p.2; IS21.78 DK Military Telegram by Sae entitled "Telegram 254 - Radio Band 745 - To 
Respected and Beloved Committee 870" p.2; IS21.108 DK Military Telegram by Se entitled "Telegram 324 - 
Radio Band 1230 - Respected and Beloved Committee 870" pp.2-3 (see also D200/3.7 324 Annex 6 to 1st 
Interview of  DK Telegram entitled Telegram 324 pp.3-4; D200/3 1st Written Record of 
Interview of Witness  pp.17-18, 21-22; D200/2.11 324 Annex 11 to 
1st Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D200/2 1st Written Record of Interview of 
Witness p.2); D2-15.7 DK telegram: Telegram No.11 sent to brother  D2-15.7 DK telegram: 
The Report from Sector 4; IS21.55 DK Military Telegram by Se entitled "Telegram 236 - Radio Band 134 - 
Dear Beloved 870 Com[mittee]"; D175/6.13 DK Military Telegram by Vi entitled "Telegram 8 - Radio Band 
371 - Presented to Respected Brother" (see also D200/2.7 Annex 7 to 1st Written Record of Interview of Witness 

D200/2 1st Written Record of Interview of Witness  p.15); D252.12 Telegram 306 “To 
Beloved Brother Vann about the Interview with guests from Yugoslavia” pp.1-2; D252.4 Telegram 59 “To 
respected Brother Pork about allowing workers of Kampong Cham factory to visit Phnom Penh factory to study 
about how to organize the factory”; D108/28.252 Annex 252: Respected and beloved Brother about Yuon 's two 
Mix airplanes flying into our territory; D200/9.3 Annex3 to 2nd Interview DK Telegram entiled 
Telegram 18; D200/9 2nd Written Record of Interview of Witness  
p.8; D125/164 1st Written Record of Interview of Witness p.2 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 
 

Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia, National Road 4, Choam Chao, Dangkao Phnom Penh 
Mailing address: P.O. Box 71, Phnom Penh; Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

681

                                                                                                                                                        
3835 D252.13 Telegram 61 “To respected and beloved Brother about The visit paid by Yugoslavian reporters to 
Northwest Zone”  
3836 IS20.33 Statement of NUON Chea p.10; see also IS12.45 National Media Report by Stephan 
HASELBERGER entitled "The Amnesia of Brother No 2" pp.3-4 
3837 IS20.33 Statement of NUON Chea p.14  
3838 D123/3 2nd Written Record of Interview of Witness   pp.6-7; D243/2.1.11 CPK 
Magazine entitled " The Revolutionary Flag" Issue 7 July 1977 pp.3-7 
3839 D234/21 3rd Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/31 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D166/72 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3; D94/8 
Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D232/18 Written Record of Interview of Witness 

 p.6; D92/8 Written Record of Interview of Witness  p.4; D94/1 Written Record of 
Interview of Witness   p.3; D125/167 1s  Written Record of Interview of Witness 

pp.3, 5 
3840 D234/20 Written Record of Interview of Witness  p.5; D92/8 Written Record of Interview of 
Witness  p.5; D232/46 Written Record of Interview of Witness 
p.6; D232/65 2  Written Record of Interview of Witness p.4 
3841 D234/23 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.9, 10-11; D92/8 Written Record of 
Interview of Witness  p.5; D108/3/15 Written Record of Interview of Witness  pp.7, 17; 
D279/3 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; IS19.111 Statement of Meas Muth 
p.1; D125/29 Written Record of Interview of Witness   p.4; D94/16 Written Record 
of Interview of Witness p.7 
3842 D166/80 Written Record of Interview of Witness p.3  
3843 D94/12 Written Record of Interview of Witness p.4  
3844 D166/176 Written Record of Interview of Witness  p.9; D234/23 2nd Written Record of 
Interview of pp.10-11  
3845 IS19.111 Statement of Meas Muth p.1 
3846 D234/23 2nd Written Record of Interview of Witness  p.9; D92/8 Written Record of 
Interview of Witness p.5 
3847 D234/23 2nd Written Record of Interview of pp.9, 11; D94/12 Written Record of Interview 
of witness p.4; D166/80 Written Record of Interview of Witness p.3 
3848 D232/18 Written Record of Interview of Witness p.6 
3849 D234/23 2nd Written Record of Interview of Witness p.9 
3850 D299.1.46R BBC's Phil Rees Cambodia Report Including Nuon Chea Interview at 20:21; see also at 39:24 
3851 D125/167 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D91/10 Written Record of Interview 
of Witness p. 3 
3852 IS6.4 CPK Standing Committee Meeting Minutes on the Party's Draft of a Four- Year Plan for the 
Construction of Socialism in all Domains, 1977-1980”, 21 July to 2 August 1976 [p.45] p.116; IS13.1 CPK 
Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes on the Standing [Committee's] visit to Northwest Zone, 
August 20-24 1975" p.3; IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Meeting of the Standing 
Committee, 9 October 1975" pp.11-12; IS13.4 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes 
Meeting of the Standing Committee”, 9 January 1976 p.2; IS13.5 CPK Standing Committee Meeting Minutes 
entitled "Minutes, Meeting of Standing Committee, Evening of 22 February 1976" (National Defence Matters); 
IS13.9 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes of the Meeting of the Standing 
Committee”, 11 March 1976; IS13.10 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Record of Meeting 
of the Standing Committee", 11 March 1976 p.1; IS13.12 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled 
"Record of Meeting of the Standing Committee", 26 March 1976 pp.6-7; IS13.14 CPK Standing Committee 
Meeting Minutes entitled "Summary of the Decisions of the Standing Committee in the Meeting of 19-20-21 
April 1976" p.4; IS13.18 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Examination of the Reaction of 
Vietnam During the Fifth Meeting", 14 May 1976; IS13.20 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled 
"Minutes of the Standing Committee Meeting", 17 May 1976 
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3853 See also D56-Doc. 234  SWB FE/6869/A3/2 entitled "Interviews with Democratic Kampuchea Leader on 
Population Policy and Struggle Against Vietnam" 2 November 1981 pp.11-12 
3854 IS13.7 CPK Meeting Minutes entitled “Minutes of Meeting of Propaganda Work”, 8 March 1976 p.1 
3855 IS13.8 CPK Meeting Minutes entitled “Minutes of Meeting on Base Work”, 8 March 1976 pp.3, 6 
3856 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D232/53 3rd Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4; D232/34 Written Record of Interview of Witness  p.7; 
D243/2.1.1 “Long Live the Magnificent Revolutionary Army of the Communist Party of Kampuchea,” in CPK 
Magazine entitled “The Revolutionary Flag” Issue 8 August 1975 pp.13, 25-27 
3857 IS13.13 DK People's Assembly Meeting Minutes entitled "Document on Conference I of Legislature I of 
The People's Representative Assembly of Kampuchea, 11-13 April 1976" pp.7-8 
3858 D232/30 4th Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D90/II/1 Answers of DUCH to the 
13 Written Questions of the CIJ p.18; D239 36th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek 
Eav alias Duch p.9  
3859 D189.1, D248/3.3 CPK Central Committee Policy Directive - June 1978 (referred to as the 1978 Amnesty 
Document) dated 20 June 1978 p.3 
3860 D232/30 4th Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
3861 D262.44 Foreign Broadcast Information Service 1 August 1978 pp.H2-4 
3862 IS20.30 CPK Statement of NUON Chea entitled "Statement of the Communist Party of Kampuchea to the 
Communist Workers' Party of Denmark, July 1978" pp.26, 30, 31 
3863 D20 Written Record of initial appearance of Nuon Chea p.4; see also D299.1.46R BBC's Phil Rees 
Cambodia Report Including Nuon Chea Interview at 18:18; D29-Attachment 81  Meng-Try Ea and Sopheak 
Loeung’s Interview with Khieu Samphan on 9 June 2006 - Statement of Khieu Samphan and Nuon Chea pp.8, 
10 
3864 D108/32.2 V00172603 Pol Pot the Journey to the Killing Fields at 35:50; see also D108/32.2 V00172604 
The Khmer Rouge Rice Fields from 26:58- 27:48 
3865 IS20.33 Statement of NUON Chea pp.10, 12 
3866 D108/32.2 V00172603 Pol Pot the Journey to the Killing Fields at 44:20 
3867 D108/32.2 V00172532 Pol Pot’s Shadow at 21:55; see also D299.1.46R BBC's Phil Rees Cambodia Report 
Including Nuon Chea Interview at 18:18 
3868 D94/14 Written Record of Interview of witness   Yav p.3; D232/46 
Written Record of Interview of Witness  Yav p.2; D369/5 3rd Written Record 
of Interview of Witness p.6 
3869 D90 25th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.2-3; IS20.19 
UNHCHR Statement of KAING Guek Eav alias DUCH p.24; D288/4.35.1 CF001 Trial Transcript 22 June 2009 
p.89; see also D108/3/15 Written Record of Interview of Witness pp.13-14  
3870 D91/12 Written Record of Interview of Witness p.4; D234/21 3rd Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D125/162 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D234/22 
Written Record of Interview of Witness  alias  p.4; D234/20 Written 
Record of Interview of Witness p.5; D247/1 Written Record of Interview of Civil Party  
p.6; D313/1.2.406 Interview with Phnom Penh 3 Dec 1991 p.10; D91/5 Written Record of Interview 
of Witness p.3; D94/16 Written Record of Interview of Witness  pp.6, 7-8; D94/6 
Written Record of Interview of Witness  p.4; D94/8 Written Record of Interview of Witness 

pp.4-5 
3871 D125/162 1st Written Record of Interview of Witness p.3 

3872 D123/3 2nd Written Record of Interview of Witness pp.5-6  
3873 D189.2 CPK Magazine entitled “The Revolutionary Flag” No. 8 August 1977 
3874 D369/7 2nd Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
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3875 D189.2 CPK Magazine entitled “The Revolutionary Flag” No. 8 August 1977 pp.5-8, 10 
3876 D189.2 CPK Magazine entitled “The Revolutionary Flag” No. 8 August 1977 p.26 
3877 D369/7 2nd Written Record of Interview of Witness p.5  
3878 D366/7.1.488 DK-Government Report entitled "Report to the Organization about actions to sweep up 
contemptible traitors"; D2-15.30 DK Military Telegram; D2-15.29 DK Military Telegram; D2-15.28 DK 
Military Telegram; IS21.22 CPK Telegram by Mo-401 entitled "Telegram 14 - Radio Band 273 - Respected and 
Beloved Organization"  
3879 D200/3 1st Written Record of Interview of Witness p.17 
3880 D200/9 2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
3881 D29-Attachment 81 Meng-Try Ea and Sopheak Loeung’s Interview with Khieu Samphan on 9 June 2006 - 
Statement of Khieu Samphan and Nuon Chea p.8 
3882 IS21.124 DK Military Telegram by Comrade Pauk entitled "Telegram 13 - Radio Band 330 -To Missed 
Committe 870" p.2  
3883 D234/23 2nd Written Record of Interview of Witness p.20 
3884 D247/1 Written Record of Interview of Civil Party p.6 
3885 D239 36th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.8 
3886 IS6.3 CPK Central Committee Directive entitled "Decision of the Central Committee regarding a number of 
matters" p.1; D288/4.19.1 CF001 Trial Transcript 30 April 2009 pp.17-22; D90/II/1 Answers of DUCH to the 
13 Written Questions of the CIJ p.8; D288/6.159/10 Accused’s Final Written Submission p.11 
3887 D86/20 13th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7; D90/II/1 
Answers of DUCH to the 13 Written Questions of the CIJ p.8; D90 25th Written Record of Interview of Charged 
Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5 
3888 D86/20 13th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7; D288/6.159/10 
Accused’s Final Written Submission p.11; D90 25th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek 
Eav alias Duch p.5 
3889 D121/2 Duch's Written Comments and Answers to Written Questions p.6; D288/6.159/10 Accused’s Final 
Written Submission p.22  
3890 D175/6.13 DK Military Telegram by Vi entitled "Telegram 8 - Radio Band 371 - Presented to Respected 
Brother"; IS21.108 DK Military Telegram by Se entitled "Telegram 324 - Radio Band 1230 - Respected and 
Beloved Committee 870" pp.1-2; D200/2.11 Annex 11 to 1st Written Record of Interview of Witness  

pp.1-2. See also D200/2 Written Record of 1st Interview of Witness  p.18); D200/9.6 Annex 6 
to 2 d Interview DK Document entiled Angkar 870 p.2; D200/9 2  Written Record of Interview 
of Witness   pp.11-12); D175/6.20 CPK Telegram by Pok entitled 
"Telegram 94 - Radio Band 1100 - With Respect to Beloved Brother Pol" p.1; IS21.124 DK Military Telegram 
by Comrade Pauk entitled "Telegram 13 - Radio Band 330 -To Missed Committe 870" pp.1-2; IS21.78 DK 
Military Telegram by Sae entitled "Telegram 254 - Radio Band 745 - To Respected and Beloved pp.1-2; 
IS21.79 DK Military Telegram by Vi entitled "Telegram 71 - Radio Band 334 - Presented to Respected 
Brother"; D252.8 Telegram 69: To respected Brother about situation in District 41; D252.5 Telegram 100: To 
Brother Nhim about situation of enemies in region 5 p.1; D108/28.214 Annex 214: DK-Military Telegram by Se 
entitled Telegram 313 - Radio Band 502 - Respectfully presented to beloved Committee 870 p.1; D56-Doc. 064 
OCP disclosure – Telegram; D252.19 Telegram 67: We would like to report to you about the Thai Embassy are 
very happy after they received your letter; D200/2.7 Annex 7 to 1st Written Record of Interview of Witness 

p.1; D200/9 2nd Written Record of Interview of Witness 
pp.2-3); D200/2 1st Written Record of Interview of Witness p.15); IS21.81 DK Military Telegram 
by Chhon entitled "Telegram 15 - Radio Band 791 - To Respected and Beloved Brother Pol"; IS21.84 DK 
Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 16 - Radio Band 634 - To Beloved and Missed Brother Pol" 
p.1; IS21.20 DK Military Telegram by Vi entitled "Telegram 07 - Radio Band 545 - Be It Please Reported to 
Respected Brother"; IS21.74 DK Military Telegram by entitled "Telegram 00 - Radio Band 354 - 
Respectfully Presented to the Office 870 Committee"; D175/6.13 DK Military Telegram by Vi entitled 
"Telegram 8 - Radio Band 371 - Presented to Respected Brother" p.1; IS21.100 DK Military Telegram by 47 
entitled "Telegram 16 - Radio Band 318 - Respected and Beloved Brother 009" p.1 
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3891 IS21.108 DK Military Telegram by Se entitled "Telegram 324 - Radio Band 1230 - Respected and Beloved 
Committee 870" p.2 
3892 D175/6.13 DK Military Telegram by Vi entitled "Telegram 8 - Radio Band 371 - Presented to Respected 
Brother" p.1 
3893 IS21.108 DK Military Telegram by Se entitled "Telegram 324 - Radio Band 1230 - Respected and Beloved 
Committee 870" p.2 
3894 D175/6.13 DK Military Telegram by Vi entitled "Telegram 8 - Radio Band 371 - Presented to Respected 
Brother" p.1 
3895 IS21.78 DK Military Telegram by Sae entitled "Telegram 254 - Radio Band 745 - To Respected and 
Beloved p.1 
3896 IS21.78 DK Military Telegram by Sae entitled "Telegram 254 - Radio Band 745 To Respected and Beloved 
p.2 
3897 D252.5 Telegram 100: To Brother Nhim about situation of enemies in region 5 p.1 
3898 D252.5 Telegram 100: To Brother Nhim about situation of enemies in region 5 p.1  
3899 D200/9 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; see 
also D200/2 1st Written Record of Interview of Witness  pp.6-7 
3900 D175/6.14 CPK Telegram by  entitled "Telegram 54 - Radio Band 290 - Respectfully 
Presented to Respected Brother"; D201/5.1 Annex 1 of Interview  dated 29 June 2009; D108/28.126 
Annex 126: Telegram 47 : To repected and beloved Brother Office 870 about Yuon 's people entry into our 
territory; D2-15.7 DK telegram: Telegram No.46 sent by Sarun to dear respected office 870; D201/5.3 Annex 3 
of Interview dated 29 June 2009; see also D201/5 2nd Written Record of Interview of Witness 

3901 D201/5 2nd Written Record of Interview of Witness p.4 
3902 D107/2 1st Written Record of Interview of Witness pp.8-9 
3903 D288/4.37.1 CF001 Trial Transcript 24 June 2009 pp.62-63 
3904 D228 34th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D288/4.37.1 
CF001 Trial Transcript 24 June 2009 p.62  
3905 D86/12/I/2 Duch's Note on Document p.1; see also D228 34th Written Record of Interview of Charged 
Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5 
3906 D88 23rd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; see also 
D288/4.14.1 CF001 Trial Transcript 22 April 2009 p.88 
3907 D88 23rd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D288/4.14.1 
CF001 Trial Transcript 22 April 2009 p.88 
3908 D88 23rd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D288/4.36.1 
CF001 Trial Transcript 23 June 2009 pp.25-26; D288/4.28.1 CF001 Trial Transcript 8 June 2009 pp.81-82  
3909 D119 29th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D88 23rd Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.4, 6 
3910 D95 26th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7; D117 27th Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.5, 9; D86/20 13th Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7 
3911 D43/IV Annex 11 S-21 Confession of SAN Eap  D117/1 Bordereau d’envoi tranmis au Bien 
aimé Com 870 p.1(FR) 
3912 D121/2 Duch's Written Comments and Answers to Written Questions p.6; D288/6.159/10 Accused’s Final 
Written Submission p.22  
3913 D95 26th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7; D86/5 3rd Written 
Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias DUCH p.5; D86/13 11th Written Record of 
Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias DUCH p.9; D86/24 17th Written Record of Interview of 
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Charged Person KAING Guek Eav alias DUCH pp.2-3; D117 27th Written Record of Interview of Charged 
Person Kaing Guek Eav alias Duch p.9 
3914 D288/4.29.1 CF001 Trial Transcript 9 June 2009 p.18; IS20.19 UNHCHR Statement of KAING Guek Eav 
alias DUCH pp.1-2; D288/4.28.1 CF001 Trial Transcript 8 June 2009 pp.81-82; D117 27th Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.9 
3915 D121/6.2 Duch's Written Comments and Answers to Written Questions pp.1, 9; D43/IV Annex 41 S-21 
Confession of MEAK Touch alias Kem; D43/IV Annex 47  S-21 confession of SAN Pau; D88 23rd Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D239 36th Written Record of Interview 
of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.3-4 
3916 D121/2 Written questions to KAING Guek Eav alias DUCH p.2; D121/6.2 Duch's Written Comments and 
Answers to Written Questions pp.1, 9; D43/IV Annex 41 S-21 Confession of MEAK Touch alias Kem 
3917 D86/5 3rd Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias DUCH pp.5-6; IS20.19 
UNHCHR Statement of KAING Guek Eav alias DUCH p.38; D288/4.26.1 CF001 Trial Transcript 27 May 2009 
p.14 
3918 IS21.13, D175/6.20 CPK Telegram by Pok entitled "Telegram 94 - Radio Band 1100 - With Respect to 
Beloved Brother Pol”  
3919 D213.2 Book by Khieu Samphan entitled “Considerations on history of Cambodia” pp.52-54  
3920 D86/3 1st Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3; D117 27th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7; D86/14 12th Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4; D86/9 7th Written Record of Interview of Charged 
Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6 
3921 D86/27 20th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.18; D86/28 21st 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.10; D86/7 5th Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.10 
3922 IS3.2 Biography of KE Pauk entitled "Ke Pauk Had Defended Himself Before He Died" p.2; D228 34th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3 
3923 D43/IV An nex 10 S-21 Confession of SIENG Phon alias Pha; D43/IV A nnex 1 4 S-21 Confession of 
NHEUM Sim alias Saut; IS5.103 S-21 Confession of TANG An alias En; IS5.75 S-21 Confession of PHENG 
Sun alias Chey; IS5.48 S-21 Confession of LUN En; IS5.56 S-21 Confession of MAV Cheun alias Ly, Chief of 
Logistics Office of Division 174, Central Zone; D43/IV Annex 04 S-21 Confession of MAO Choeun alias Ly; 
D228 34th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4; D227 33rd Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.3-4 
3924 D166/77 Written Record of Interview of Witness AU ( alias Yan p.5 
3925 D94/16 Written Record of Interview of Witness  pp.6-8; D94/6 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D94/8 Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
3926 D86/7 5th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.10; D239 36th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.2-4, 7; D2-15 DK Military 
Telegram No.53; IS21.31 DK Military Telegram by Se entitled "Telegram 52 - Radio Band 874 - Dear Missed 
and Beloved Com[mittee] 870"; D288/4.18.1 CF001 Trial Transcript 29 April 2009 p.51; D43/IV Annex 38 S-
21 Confession of YANG Pov (YUNG Peou); IS5.117 S-21 Confession of YANG Pov (YUNG Peou), Chief of 
Security of Sector 106; D 159/5.98 Confession of Yorng Peou, Chief of Sector 106 security; D 169/2 Written 
Record of Interview of Civil Party p.2; D22/3 Civil Party Petition of p.4; D22/5 Civil 
Party Petition of  p.3; D234/4 1st Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; 
D232/14 1st Written Record of Interview of Witness pp.6-8 
3927 D234/20 Written Record of Interview of Witness p.4 
3928 D87 22nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.7-8; D260 38th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.8 D228 34th Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.8  
3929 D123/3 2nd Written Record of Interview of Witness   p.4; D234/21 3rd Written 
Record of Interview of Witness  p.3; see also D234/22 Written Record of Interview of 
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Witness  alias  pp.2-3; D234/19 Written Record of Interview of 
Witness p.4; contra D234/9 Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
3930 D123/2 1st Written Record of Interview of Witness p.8; D234/9 Written Record of Interview 
of Witness p.5 (KH); D234/19 Written Record of Interview of Witness pp.5-6 
3931 D123/3 2nd Written Record of Interview of Witness   p.4; D234/21 3rd Written 
Record of Interview of Witness pp.3, 5 
3932 D234/21 3rd Written Record of Interview of Witness p.3 
3933 D123/2 1st Written Record of Interview of Witness p.5 
3934 D123/2 1st Written Record of Interview of Witness   p.6; see also D123/3 2nd 
Written Record of Interview of Witness p.5 
3935 D123/2 1st Written Record of Interview of Witness p.10 
3936 D234/19 Written Record of Interview of Witness pp.5-6; D369/6 Written Record of Interview 
of Witness  p.7; D234/9 Written Record of Interview of Witness pp.4-
5 
3937 D123/2 1st Written Record of Interview of Witness   p.6; see also D123/3 2nd 
Written Record of Interview of Witness p.3 
3938 D234/6 1st Written Record of Interview of Witness p.4  
3939 D234/6 1st Written Record of Interview of Witness p.5 
3940 D43/IV Annex 79 S-21 Confession of KHUON Son alias Koem Phan, messenger of a division, Sector 23, 
East Zone; D227 33rd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.5-6 
3941 D232/37 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; IS20.19 UNHCHR Statement of 
KAING Guek Eav alias DUCH p.50 
3942 IS20.19 UNHCHR Statement of KAING Guek Eav alias DUCH p.50 
3943 D125/12 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D125/29 Written Record of Interview of 
Witness  pp.2-4; D125/181 Written Record of Witness Interview of  p.4; 
D125/178 Written Record of Witness Interview of pp.4, 10  
3944 D125/182 Written Record of Witness Interview of  p.5; D232/25 Written Record of Witness 
Interview of pp.2-8; D125/180 Written Record of Witness Interview of pp.2-5; 
D125/225 Site identification report p.10; see also D125/12 1st Written Record of Interview of Witness  
pp.3-4; D125/29 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; C22/I/32.34 eds. Howard J. DE 
NIKE John QUIGLEY, and Kenneth J. ROBINSON Genocide in Cambodia: Documents from the Trial of Pol 
Pot and Ieng Sary pp.433-434 
3945 D232/22 Written Record of Interview of Witness p.6 
3946 D167 6th Written Record of Interview of Witness p.6 
3947 IS4.9 Book by Department of Press and Information of the Ministry of Foreign Affairs of DK entitled 
"Black Paper: Facts and Evidences of the Acts of Aggression and Annexation of Vietnam Against Kampuchea" 
pp.74-82 
3948 D86/5 3rd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D87 22nd Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.7-8; D90/II.1 Answers of DUCH to the 
13 Written Questions of the CIJ (question 5) p.8 
3949 IS20.19 UNHCHR Statement of KAING Guek Eav alias DUCH p.50 
3950 D2 39 36th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.10; IS20.19 
UNHCHR Statement of KAING Guek Eav alias DUCH p.47 
3951 D119 29th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7; D86/10 8th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D87 22nd Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.8 
3952 D123/3 2nd Written Record of Interview of Witness p.6 
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3953 D91/9 Written Record of Interview of Witness p.6 
3954 D119 29th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.3-4; D4 3/IV 
Annex 48  S-21 Confession of PHOK Chhay alias Touch; D288/6.68.1 Revised S-21 Prisoner List  entry 7600 
3955 IS20.19 UNHCHR Statement of KAING Guek Eav alias DUCH pp.17-18; D225 32nd Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.5-6; D288/4.16.1 CF001 Trial Transcript 27 April 
2009 pp.24-25; D288/4.32.1 CF001 Trial Transcript 15 June 2009 p.82 
3956 D225 32nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.2-3 
3957 D95 26th Written Record of Interview of charged person Kaing Guek Eav alias Duch pp.4, 5, 7 
3958 D121/6.2 Duch's Written Comments and Answers to Written Questions pp.9-10; D121 31st Written Record 
of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6  
3959 D121/6.2 Duch's Written Comments and Answers to Written Questions p.11 
3960 D234/7 Written Record of Interview of Witness  or  pp.4-5; D201/10 1st Written 
Record of Interview of Witness  pp.3-4; D279/4 Written Record of Interview of Witness 
pp.6-7 
3961 D234/7 Written Record of Interview of Witness  or p.3 
3962 D279/4 Written Record of Interview of Witness pp.6-7 
3963 D125/167 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; D208/3 Written Record of Interview 
of Civil Party p.7 
3964 D239 36th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.10; IS20.19 
UNHCHR Statement of KAING Guek Eav alias DUCH p.47; IS5.36 S-21 Confession of KHAEK Bin  

IS5.17 S-21 Confession of CHUM Penh, New People; IS5.87 S-21 Confession of SAO Tong Ly or SUOR 
Tong Li, new people; IS5.93 S-21 Confession of SIENG Pauy alias Sean 
3965 D123/2 1st Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D234/22 2nd Written 
Record of Interview of Witness  alias  p.4; D123/1 1st Written Record 
of Interview of Witness alias p.6 
3966 D234/20 Written Record of Interview of Witness p.4 
3967 D125/160 1st Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
3968 D89 24th Written Record of Interview of Charged person Kaing Guek Eav alias Duch p.3; D120 30th Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias DUCH pp.4-5; D288/4.16.1 Trial Transcript 27 
April 2009 pp.59, 68; D121/2 Written questions to KAING Guek Eav alias DUCH p.2; D121/6.2 Duch's 
Written Comments and Answers to Written Questions pp.1, 3; D88 23rd Written Record of Interview of Charged 
Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.6-7; IS20.19 UNHCHR Statement of KAING Guek Eav alias DUCH 
pp.2, 48-49; IS20.7 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder) p.1; IS20.3 Statement of IENG Sary alias 
Van entitled "The True Fact About Pol Pot's Dictatorial Regime" pp.7-8; D91/22 2nd Written Record of 
Interview of Witness  pp.2-3; D91/10 1st Written Record of Interview of Witness 
alias p.9; D43/IV Annex 41 S-21 Confession of MEAK Touch alias Kem  
3969 D86/3 1st Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias DUCH p.3; see also 
D288/4.14.1 CF001 Trial Transcript 22 April 2009 p.88; D86/8 6th Written Record of Interview of Charged 
Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3 
3970 D86/3 1st Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias DUCH pp.2, 3, 4; D86/8 
6th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3  
3971 D87 22nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4 
3972 D86/3 1st Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4; D86/4 2nd 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7; D86/6 4th Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3; D86/8 6th Written Record of Interview of Charged 
Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D86/24 17th Written Record of Interview of Charged Person Kaing 
Guek Eav alias Duch p.2; D86/27 20th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias 
Duch p.10; see also D234/17 2nd Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D234/6 1st Written 
Record of Interview of Witness or p.3; D288/4.26.1 CF001 Trial Transcript 27 May 
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2009 pp.37, 42-43; D288/4.29.1 CF001 Trial Transcript 9 June 2009 p.5; D288/4.35.1 CF001 Trial Transcript 
22 June 2009 p.52; D288/4.76.1 CF001 Trial Transcript 16 September 2009 p.24 
3973 D86/24 17th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.2; D120 30th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4; D288/4.32.1 CF001 Trial 
Transcript 15 June 2009 p.26 
3974 D86/13 11th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3 
3975 D86/14 12th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3; D86/3 1st 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3; D86/6 4th Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.5, 7; D119 29th Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D86/9 7th Written Record of Interview of Charged Person 
Kaing Guek Eav alias Duch p.15; D86/10 8th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav 
alias Duch p.2; D86/26 19th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.4-5; 
D288/4.19.1 CF001 Trial Transcript 30 April 2009 p.14; D288/4.33.1 CF001 Trial Transcript 16 June 2009 
pp.45-46 
3976 D86/8 6th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D87 22nd Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3; D86/12 10th Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.5, 6; IS20.19 UNHCHR Statement of KAING 
Guek Eav alias DUCH p.28  
3977 D234/17 2nd Written Record of Interview of Witness pp.3-5; D234/6 1st Written Record of 
Interview of Witness or p.3; D86/8 6  Written Record of Interview of Charged Person 
Kaing Guek Eav alias Duch pp.6-7  
3978 D86/3 1st Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D90 25th Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.2; IS20.19 UNHCHR Statement of 
KAING Guek Eav alias DUCH p.16 
3979 D86/8 6th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D86/14 12th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.2; D120 30th Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D86/3 1st Written Record of Interview of Charged 
Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D87 22nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek 
Eav alias Duch pp.2-3, 4 
3980 D121/6.2 Duch's Written Comments and Answers to Written Questions p.16; D234/17 2nd Written Record 
of Interview of Witness p.3; D87 22nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek 
Eav alias Duch p.3 
3981 D86/3 1st Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4; D86/8 6th Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7; D288/4.29.1 CF001 Trial Transcript 9 
June 2009 p.82 
3982 D86/4 2nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7; D86/3 1st 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D86/8 6th Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.6-7,12; D232/108 Site Identification Report of 26 
sites locates in Phnom Penh p.12; D227 33rd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav 
alias Duch p.2; D288/4.15.1 CF001 Trial Transcript 23 April 2009 pp.19-21; D288/4.29.1 CF001 Trial 
Transcript 9 June 2009 p.82; D225 32nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias 
Duch p.4 
3983 D86/3 1st Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D258 Written 
Record of Confrontation  with Duch on 02-12-2009 p.3; D234/23 2nd Written Record of Interview 
of Witness pp.13-15 
3984 D86/3 1st Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D 86/4 2nd 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7 
3985 D86/3 1st Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.6, 10; D86/12 10th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6  
3986 D258 Written Record of Confrontation  with Duch on 02-12-2009 pp.3-4; D262.45 Foreign 
Broadcast Information Service 5 September 1978 p.H1; D234/23 2nd Written Record of Interview of Witness 

pp.5-6 
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3987 D86/8 6th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D86/14 12th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.2; D88 23rd Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D120 30th Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D234/23 2nd Written Record of Interview of Witness  

pp.13-15; D107/2 1st Written Record of Interview of Witness p.11; D92/8 Written Record of 
Interview of Witness p.6; D86/3 1st Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav 
alias Duch p.6; D258 Written Record of Confrontation with Duch on 02-12-2009 p.3 
3988 D86/8 6th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D86/14 12th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.2; D88 23rd Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D120 30th Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D86/3 1st Written Record of Interview of Charged Person 
Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D369/40 Written Record of Investigative Action p.2  
3989 D86/8 6th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D88 23rd Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5  
3990 D258 Written Record of Confrontation with Duch on 02-12-2009; D234/23 2nd Written 
Record of Interview of Witness p.13 
3991 D87 22nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.2-3; D234/23 2nd 
Written Record of Interview of Witness  p.13; D258 Written Record of Confrontation 

with Duch on 02-12-2009 p.3 
3992 D120 30th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; IS20.19 
UNHCHR Statement of KAING Guek Eav alias DUCH p.17; D88 23rd Written Record of Interview of Charged 
Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5 
3993 D120 30th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D88 23rd Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D234/23 2nd Written Record of 
Interview of Witness  pp.14-15; D258 Written Record of Confrontation with 
Duch on 02-12-2009 pp.3-4 
3994 D234/23 2nd Written Record of Interview of Witness  p.14; see also D90/II/1 Answers of 
DUCH to the 13 Written Questions of the CIJ p.7 
3995 D87 22nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.2-3; see also 
D234/23 2nd Written Record of Interview of Witness pp.13-14 
3996 D234/23 2nd Written Record of Interview of Witness p.14 
3997 D258 Written Record of Confrontation  with Duch on 02-12-2009 p.3 
3998 D234/23 2nd Written Record of Interview of Witness p.14 
3999 D87 22nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3; D88 23rd Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D120 30th Written Record of Interview 
of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D47 12th Written Record of Interview of Charged Person 
Kaing Guek Eav alias Duch p.2  
4000 D121/6.2 Duch's Written Comments and Answers to Written Questions p.16; D87 22nd Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3  
4001 D88 23rd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6 
4002 D288/5.210  letter to Duch entitled "Dear Beloved Comrade KAING Guek Eav alias Duch" 01 
April 1977; D108/26.79 Report From  to KAING Guek Eav alias Duch; D108/8.2 Communication 
from  to KAING Guek Eav alias Duch handing over prisoner; D108/8.3 Communication from 

to KAING Guek Eav alias Duch handing over 2 prisoners; D108/31.29 Report From 
to KAING Guek Eav alias Duch; D108/31.40 Report From Met to Duch; D108/31.28 Report From to 
KAING Guek Eav alias Duch; D288/5.213 letter to Duch entitled “Dear Beloved Comrade KAING 
Guek Eav alias Duch.” 28 July 1977; D288/5.216 letter to KAING Guek Eav alias Duch entitled 
“Dear Beloved Comrade Kaing Guek Eav alias Duch” 04-Oct-1977; D108/7.4 Communication from 

and San to KAING Guek Eav alias Duch handing over prisoners; D108/25.3  Letter to 
KAING Guek Eav alias Duch; D108/7.6 Communication from to KAING Guek Eav alias Duch 
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handing over prisoners; D108/7.3 Communication from  to KAING Guek Eav alias Duch 
handing over prisoners  
4003 D86/24 17th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3; D288/4.26.1 
CF001 Trial Transcript 27 May 2009 p.14 
4004 E188 CF001 Trial Chamber Judgement para.170 
4005 D299.1.46R BBC's Phil Rees Cambodia Report Including Nuon Chea Interview at 34:00; see also IS12.45 
National Media Report by Stephan HASELBERGER entitled "The Amnesia of Brother No 2” pp.2-3; D29-
Attachment 8 1 Meng-Try Ea and Sopheak Loeung’s Interview with Khieu Samphan on 9 June 2006 - 
Statement of Khieu Samphan and Nuon Chea p.10  

4006 D86/5 3rd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4; D175/3.40 
Confession of Huot Ké alias Sophea; D288/6.68.1 Annex 1 Revised S-21 Prisoner List entry 2756; D201/5 2nd 
Written Record of Interview of Witness  p.7; D200/4 2nd Written Record of Interview of Witness 

 p.5 
4007 D86/8 6th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7; D288/6.68.1 
Annex 1 Revised S-21 Prisoner List entries 8097, 11869 
4008 IS12.16 First Plenary Session of the First Legislature of the People’s Representative Assembly of 
Kampuchea: Press Release, 14 April 1976”, p.6  
4009 D86/20 13th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7; D288/6.68.1 
Annex 1 Revised S-21 Prisoner List entry 3315 
4010 D86/13 11th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3 
4011 D239 36th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.10; IS20.19 
UNHCHR Statement of KAING Guek Eav alias DUCH pp.36, 47 
4012 D86/26 19th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.2-3 
4013 D86/26 19th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3; see also 
D86/26 19th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.6-7; D86/7 5th 
Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias DUCH pp.7-8; D108/3/16 2nd Written 
Record of Interview of Witness pp.8-9 
4014 D86/20 13th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.8; see also 
D86/20 13th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4; D86/26 19th 

Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.6-7; D288/4.32.1 CF001 Trial 
Transcript 15 June 2009 p.20; D288/4.37.1 CF001 Trial Transcript 24 June 2009 p.28; D288/4.38.1 CF001 Trial 
Transcript 25 June 2009 pp.5-6; D288/4.16.1 CF001 Trial Transcript 27 April 2009 p.39; D288/6.68.1 Annex 1 
Revised S-21 Prisoner List entry 6752 
4015 D125/162 1st Written Record of Interview of Witness p.5; D234/22 Written Record of Interview of 
Witness  alias p.4; D123/1 Written Record of Interview of Witness 

p.6; D125/164 1  Written Record of Interview of Witness  alias 
p.2; D125/167 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; D200/3 1  Written 

Record of Interview of Witness p.11; D125/160 1st Written Record 
of Interview of Witness p.4; D279/3 Written Record of Interview of Witness 
pp.3-5 
4016 D125/160 1st Written Record of Interview of Witness p.4; D279/3 Written Record of Interview 
of Witness  pp.3-4; D123/1 Written Record of Interview of Witness  

p.6; D234/22 Written Record of Interview of Witness alias 
p.4; D125/162 1st Written Record of Interview of Witness p.5  

4017 D279/3 Written Record of Interview of Witness p.4  
4018 D86/8 6th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7 
4019 D248/3.12 CPK Letter from Pal to Angkar; D260 38th Written Record of Interview of Charged Person Kaing 
Guek Eav alias Duch pp.10-11 
4020 D238 35th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.9  
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4021 D121 31st Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D120 30th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5  
4022 D86/8 6th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7; D90 25th Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.2-3 
4023 D288/4.73.1 CF001 Trial Transcript 2 September 2009 pp.69-70; D86/4 2nd Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.7-8; D86/14 12th Written Record of Interview of Charged 
Person Kaing Guek Eav alias Duch p.2 
4024 D86/4 2nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7 
4025 D95 26th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D87 22nd Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3  
4026 D234/23 2nd Written Record of Interview of Witness p.21 
4027 D86/4 2nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.8; see also D123/2 
1st Written Record of Interview of Witness p.12 
4028 D204/4 4th Written Record of Interview of Witness CHHANG Youk pp.4-5; D155.3 Academic Article by 
John CIORCIARI and CHHANG Youk entitled "Documenting the Crimes of Democratic Kampuchea" in Jaya 
RAMJI and Beth VAN SCHAAK's book "Bringing the Khmer Rouge to Justice. Prosecuting Mass Violence 
Before the Cambodian Courts" pp.226-227 
4029 IS5.16 D43/IV S-21 Confession of CHOUT Nhe; D43/IV Annex 10 S-21 confession of SIENG Phon alias 
Pha; D43/IV Annex 14 S-21 confession of NHEUM Sim alias Saut; IS5.103 S-21 Confession of TANG An 
alias En; IS5.73 S-21 Confession of PECH Chay; IS5.36 S-21 Confession of KHAEK Bin IS5.17 S-
21 Confession of CHUM Penh; IS5.87 S-21 Confession of SAO Tong Ly or SUOR Tong Li; IS5.75 S-21 
Confession of PHENG Sun alias Chey; IS5.28 S-21 Confession of HANG Bau; IS5.110 S-21 Confession of 
TIV Mei alias Santepheap; IS5.93 S-21 Confession of SIENG Pauy alias Sean; IS5.48 S-21 Confession of LUN 
En; IS5.11 S-21 Confession of CHEA Sreng alias Thai, Member of Battalion 702, Regiment 601, Division 174; 
IS5.77 S-21 Confession of PHON Phal; IS 5.24 S-21 Confession of EUM Chhea alias Chhean; I S5.83 S-21 
Confession of SAK Man alias Veuan, Secretary of Battalion 702, Regiment 601, Division 174, Central Zone; 
IS5.22 S-21 Confession of DI Leng alias Pheap; IS5.26 S-21 Confession of HAM Sok alias Sien, Chief of 
Industry, Central Zone; IS5.42 S-21 Confession of KUNG Kien alias Eung Vet; IS5.57 S-21 Confession of 
MAO Saroeun; IS5.2 S-21 Confession of AN Kan alias Kol; IS5.41 S-21 Confession of KUN Dim, commander 
of a Battalion of Division 164; IS5.8 S-21 Confession of CHAP Veuan; IS5.56 S-21 Confession of MAV Cheun 
alias Ly, Chief of Logistics Office of Division 174, Central Zone; IS5.106 S-21 Confession of TEUT San, 
Mobile Unit; D43/IV A nnex 04 S-21 Confession of MAO Choeun alias Ly; D227 33rd Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.4-6; D228 34th Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4 
4030 D119 29th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3; D288/4.28.1 
CF001 Trial Transcript 8 June 2009 pp.83-83; D225 32nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing 
Guek Eav alias Duch p.4; IS20.19 UNHCHR Statement of KAING Guek Eav alias DUCH p.50; D239 36th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.2-4; D227 33rd Written Record 
of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.4-5 
4031 D43/IV Annex 48 S-21 confession of PHOK Chhay alias Touch; D119 29th Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3; D43/IV A nnex 41 S-21 confession of MEAK Touch alias 
Kem; D120 30th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4; D43/IV 
Annex 47  S-21 Confession of SAN Pau; IS5.42 S-21 Confession of KUNG Kien alias Eung Vet; D225 32nd 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4; D43/IV An nex 79 S-21 
Confession of KHUON Son alias Koem Phan , messenger of a division, Sector 23, East Zone; D227 33rd 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.5-6; D43/IV Annex 26 S-21 
Confession of MOK Sam Ol alias Hong (DC-CAM)  
4032 D234/23 2nd Written Record of Interview of Witness p.14 
4033 D234/17 2nd Written Record of Interview of Witness  p.4 
4034 D119 29th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.3-4; D260 38th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.3, 6; D238 35th Written Record 
of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.4-6; D121/6.2 Duch's Written Comments and 
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Answers to Written Questions p.13; D288/4.28.1 CF001 Trial Transcript 8 June 2009 pp.81-82; see also D201/6 
3rd Written Record of Interview of Witness  p.3; D260 38th Written Record of Interview of Charged 
Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.2-3 
4035 D119 29th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4 
4036 D86/23 16th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias DUCH p.4; see also 
D288/5.12 20th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias DUCH p.4; D86/28 21st 
Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias DUCH p.3; D2-7 ECCC-OCP Witness 
Interview of  p.5; IS20.19 UNHCHR Statement of KAING Guek Eav alias DUCH p.55; 
D288/6.52/4.25 Annex 25: Written Record of Interview - 09 June 1999 p.3 
4037 D121/6.2 Duch's Written Comments and Answers to Written Questions pp.6-7 
4038 D91/9 Written Record of Interview of Witness p.3 
4039 D121/6.2 Duch's Written Comments and Answers to Written Questions pp.9-11 
4040 D288/5.12 20th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias DUCH p.2  
4041 D288/4.17.1 CF001 Trial Transcript 28 April 2009 p.45 
4042 D299.1.46R BBC's Phil Rees Cambodia Report Including Nuon Chea Interview at 30:24 
4043 D299.1.46R BBC's Phil Rees Cambodia Report Including Nuon Chea Interview at 30:24 
4044 D29-Attachment 81 Meng-Try Ea and Sopheak Loeung’s Interview with Khieu Samphan on 9 June 2006 - 
Statement of Khieu Samphan and Nuon Chea p.10 
4045 D119 29th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.3-4 
4046 D86/23 16th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7; D86/3 1st 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D86/4 2nd Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7 
4047 D86/3 1st Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D86/5 3rd Written 
Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias DUCH p.6 
4048 D86/3 1st Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6 
4049 D288/4.28.1 CF001 Trial Transcript 8 June 2009 p.14; D86/3 1st Written Record of Interview of Charged 
Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6 
4050 D86/9 7th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4; D86/26 19th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.6-7; D288/4.18.1 CF001 Trial 
Transcript 29 April 2009 p.59  
4051 D86/5 3rd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4; see also 
D288/4.65.1 CF001 Trial Transcript 19 August 2009 p.73; IS20.19 UNHCHR Statement of KAING Guek Eav 
alias DUCH p.55; D288/4.59.1 CF001 Trial Transcript 6 August 2009 p.60  
4052 D86/12 10th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6 
4053 IS11.14 CPK Magazine entitled "Revolutionary Flag" Special Issue May-June 1978 
4054 D90/II/1 Answers of DUCH to the 13 Written Questions of the CIJ p.18 
4055 D239 36th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.9; see also 
D90/II/1 Answers of DUCH to the 13 Written Questions of the CIJ 12th answer p.18 
4056 D86/12/I/13 Duch's Note on the magazine "Searching for the Truth" No. 19 of July 2001, p. 25-26; 
D86/12/I/13/2 Annex2: The magazine "Searching for the Truth" No 25 of January 2002, page 16-17 No. 25 of 
January 2002, p. 16-17 p.1; IS20.19 UNHCHR Statement of KAING Guek Eav alias DUCH p.22 
4057 D86/8 6th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7 
4058 D86/20 13th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.8 
4059 D86/22 15th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3 
4060 D86/23 16th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7 
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4061 D288/4.65.1 CF001 Trial Transcript 19 August 2009 pp.73-74; D368/2 Written Record of Interview of Civil 
Party p.4 
4062 D86/9 7th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D86/3 1st Written 
Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.10; D288/4.58.1 CF001 Trial Transcript 5 
August 2009 p.53; IS20.19 UNHCHR Statement of KAING Guek Eav alias DUCH pp.19-20  
4063 D288/4.34.1 CF001 Trial Transcript 17 June 2009 p.37 
4064 D95 26th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3; D288/4.19.1 
CF001 Trial Transcript 30 April 2009 p.14; D288/4.28.1 CF001 Trial Transcript 8 June 2009 p.14 
4065 D86/9 7th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alais Duch p.12; D86/12 10th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D86/13 11th Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.7; D288/4.34.1 CF001 Trial Transcript 17 June 2009 
p.46 
4066 D86/12 10th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; see also 
D288/4.34.1 CF001 Trial Transcript 17 June 2009 pp.16, 48; IS20.19 UNHCHR Statement of KAING Guek 
Eav alias DUCH pp.25-26 
4067 D299.1.46R BBC's Phil Rees Cambodia Report Including Nuon Chea Interview at 32:12 
4068 D86/4 2nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3 
4069 D86/5 3rd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3; see also IS20.19 
Statement of KAING Guek Eav alias DUCH pp.25-26; D86/4 2nd Written Record of Interview of Charged 
Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.3, 5, 6, 10; D86/24 17th Written Record of Interview of Charged Person 
Kaing Guek Eav alias Duch p.4; D288/4.34.1 CF001 Trial Transcript 17 June 2009 pp.48-49, 84, 87-88  
4070 D89 24th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3 
4071 D86/7 5th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4; D288/4.16.1 
CF001 Trial Transcript 27 April 2009 pp.27-28 
4072 IS6.2 CPK Directive entitled "About the grasp and implementation of the political line of mobilizing the 
force for the Democratic National Front of the Party" p.3 
4073 D313/1.2.406 Interview with  Phnom Penh 3 December 1991 pp.20-21 
4074 IS5.110 S-21 Confession of TIV Mei alias Santepheap 
4075 IS21.13 D175/6.20 CPK Telegram by Pok entitled "Telegram 94 - Radio Band 1100 - With Respect to 
Beloved Brother Pol” 
4076 IS20.30 CPK Statement of NUON Chea entitled "Statement of the Communist Party of Kampuchea to the 
Communist Workers' Party of Denmark, July 1978" p.34 
4077 D125/167 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D313/1.2.406 Interview with 

Phnom Penh, 3 Dec 1991 pp.12, 47-48 ; D175/2.10 DCCam Interview of p.11; IS4.47 YSA Osman 
Oukoubah: Justice for the Cham Muslims under the Democratic Kampuchea Regime pp.5-6  
4078 D239 36th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.2-4; IS3.2 
Biography of KE Pauk entitled "Ke Pauk Had Defended Himself Before He Died" p.2; D232/8 1st Written 
Record of Interview of Witness   p.14; D228 34th Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3 
4079 D125/167 Written Record of Interview of Witness p.3; D175/2.10 DCCam Interview of 
p.11; IS4.47 YSA Osman Oukoubah: Justice for the Cham Muslims under the Democratic Kampuchea Regime 
pp.5-6 
4080 IS21.3 CPK Telegram by Chhon entitled "Telegram 15 - With Respect to Beloved Brother Pol" 
4081 D200/3 1st Written Record of Interview of Witness p.16 
4082 D175/6.20 CPK Telegram by Pok entitled "Telegram 94 - Radio Band 1100 - With Respect to Beloved 
Brother Pol" p.1 
4083 D313/1.2.406 Interview with Phnom Penh, 3 Dec 1991 pp.12, 47-48  
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4084 D167 6th Written Record of Interview of Witness   p.6; IS4.9 Book by 
Department of Press and Information of the Ministry of Foreign Affairs of DK entitled "Black Paper: Facts and 
Evidences of the Acts of Aggression and Annexation of Vietnam Against Kampuchea" 
4085IS20.30 CPK Statement of NUON Chea entitled "Statement of the Communist Party of Kampuchea to the 
Communist Workers' Party of Denmark, July 1978" p.9  
4086 IS20.27 CPK Central Committee Statement of NUON Chea entitled "Speech by Comrade NUON Chea at 
the Banquet Given in Honour of the Delegation of the Assembly of the People’s Representatives of 
Kampuchea" p.4 
4087 IS18.59 DK Military Report from Division 164, Political Section 
4088 IS21 .24 DK Military Telegram by Chhean entitled "Telegram 56 - Radio Band 660- To Respected and 
Beloved Brother"; IS21.33 DK Military Telegram by Chhean entitled "Telegram 68 - Radio Band 1630 - To 
Beloved and Missed Mo [Office] 81"; IS21.81 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 15 - Radio 
Band 791 - To Respected and Beloved Brother Pol"; D108/28.66 Telegram 34, Band 1313 entitled "To 
respected and beloved Brother" 
4089 IS21.29 DK Military Telegram by Chhean entitled "Telegram 62 - Radio Band 1474 - Respectfully 
Presented to Respected and Beloved Mo-81" 
4090 See the section above relating to the purge of the East Zone.  
4091 D288/6.159/10 Accused’s Final Written Submission p.11 (footnote 24); D288/6.52/4.43 Annex 43: Written 
Record of Interview - 4 July 2002 p.2; D288/5.463 Submission of the commentaries in Khmer of Kaing Guek 
Eav on the book entitled: "Voices from S-21: Terror and History in Pol Pot's Secret Prison" by David Chandler 
p.8; D86/7 5th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.11; D86/27 20th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.17; D234/10 1st Written Record 
of Interview of Witness  pp.5-6; see also D224.121 SOAS/HRW Interview of p.2; D210/9 
Transcript of Recorded Interview with  in 1990 p.8; D234/14 2nd Written Record of Interview of 
Witness p.4 
4092 IS21.20 DK Military Telegram by Vi entitled "Telegram 07 - Radio Band 545 - Be It Please Reported to 
Respected Brother"; IS21.11 DK Government Telegram by Chhon entitled "Telegram 21- Radio Band 676 - To 
Beloved and Missed Brother Pol"; D2-15.15 DK telegram: Confidential telephone messages sent by  to 
Uncle, NUON Chea, IENG Sary, and Documentation; D252.3 Telegram 84 To respected Angkar 87 about 
activity direction of area 17; D2-15.7 DK telegram: Telegram No.11 sent to brother dated on September 24, 
1976; D108/28.126 Telegram 47: To repected and beloved Brother Office 870 about Yuon 's people entry into 
our territory; D201/5.2 Telegram No 47 dated 01-01-1978; D201/5 2nd Written Record of Interview of Witness 

 pp.3-4; D 200/3.5 DK Telegram entitled “Telegram No 11”, Version 1; D200/9.3 DK Telegram 
entiled “Telegram 18”; D200/9 2nd Written Record of Interview of Witness   

p.8  
4093 D108/28.126 Telegram 47: To repected and beloved Brother Office 870 about Yuon 's people entry into our 
territory; D201/5.2 Annex 2 of Interview of  dated 29 June 2009; D201/5 2nd Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4 
4094 IS21.48 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 60 - Radio Band 378 - Dear Respected and 
Beloved M 870" p.1 
4095 D234/22 Written Record of Interview of Witness alias pp.3-4  
4096 D200/3.5 DK Telegram entitled “Telegram No 11”; see also D200/3 1st Written Record of Interview of 
Witness p.20 and D200/3.6 Annex 5 to 1st Interview of 

 DK Telegram entitled Telegram 11 
4097 D86/21 14th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias DUCH p.3; see also 
D108/35/2 Written Record of Interview of Witness   p.4; D108/6/16 Written 
Record of Interview of Witness p.4 
4098 D262.37 Foreign Broadcast Information Service 23 January 1978 pp.H2-3, H4-5, 24 January 1978 pp.H5-6; 
D262.38 Foreign Broadcast Information Service 6 February pp.H1-4, H4-6, 7 February 1978 pp.H7-8, H8-10, 
14 February pp.H2-6; D262.39 Foreign Broadcast Information Service 7 March 1978 pp.H5-6, 14 March 1978 
pp.H1-3, 16 March 1978 pp.H1-3, 27 March 1978 pp.H3-5, 30 March 1978 p.H2; D262.40 Foreign Broadcast 
Information Service 4 April 1978 pp.H1-3, 10 April 1978 pp.H3-4, 11 April 1978 pp.H1-2, 28 April 1978 p.H4; 
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D262.41 Foreign Broadcast Information Service 4 May 1978 pp.H3-5, 9 May 1978 pp.H6-7, 15 May p.H6, 18 
May pp.H1-2; D262.42 Foreign Broadcast Information Service 5 June 1978 pp.H3-4, 8 June 1978 pp.H4-5, 13 
June 1978 pp.H3-4, 14 June 1978 pp.H5-6, 22 June 1978 pp.H1-3, 29 June 1978 pp.H2-4, 30 June 1978 pp.H3-
4; D262.43 Foreign Broadcast Information Service 13 July 1978 pp.H2-3, 27 July 1978 pp.H4-6, 28 July pp.H3-
4; D262.44 Foreign Broadcast Information Service 4 August 1978 pp.H9-11, 10 August 1978 pp.H3-5, 11 
August 1978 pp.H2-3, 17 August 1978 pp.H2-4, 24 August 1978 pp.H1-3; D262.45 Foreign Broadcast 
Information Service 15 September 1978 pp.H6-8, 22 September 1978 pp.H4-5; D262.46 Foreign Broadcast 
Information Service 18 October pp.H3-5, 19 October 1978 pp.H4-5, 26 October pp.H3-5, 31 October pp.H4-6; 
D262.47 Foreign Broadcast Information Service 15 November 1978 pp.H2-3, 20 November 1978 pp.H1-3, 27 
November 1978 pp.H1-2, 30 November 1978 pp.H1-2; D262.48 Foreign Broadcast Information Service 7 
December 1978 pp.H3-5, 21 December 1978 pp.H1-2  
4099 D86/21 14th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias DUCH p.4; D86/27 
20th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias DUCH p.4 
4100 D288/4.30.1 CF001 Trial Transcript 10 June 2009 p.8 
4101 IS21.20 DK Military Telegram by Vi entitled "Telegram 07 - Radio Band 545 - Be It Please Reported to 
Respected Brother". 
4102 C8 Written Record of adversial Hearing of Nuon Chea p.4; see also IS12.45 National Media Report by 
Stephan HASELBERGER entitled "The Amnesia of Brother No 2" p.4; D56-Doc. 2 34 BBC/SWB Media 
Report, “Interviews with Democratic Kampuchea Leader on Population Policy and Struggle Against Vietnam”, 
2 November 1981 p.14 
4103 IS20.30 CPK Statement of NUON Chea entitled "Statement of the Communist Party of Kampuchea to the 
Communist Workers' Party of Denmark, July 1978" p.24; D108/28.66 Annex 66: Telegram 34, Band 1313 
entitled "To respected and beloved Brother" p.1; D86/27 20th Written Record of Interview of Charged Person 
Kaing Guek Eav alias Duch p.3; IS4.9 Book by Department of Press and Information of the Ministry of Foreign 
Affairs of DK entitled "Black Paper: Facts and Evidences of the Acts of Aggression and Annexation of Vietnam 
Against Kampuchea" pp.73-77; D167 Written Record of Interview of Witness p.6 
4104 IS13.3 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Standing Committee Meeting", 2 November 
1975; IS13.4  CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes Meeting of the Standing 
Committee”, 9 January 1976; IS13.5 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes, Meeting of 
Standing Committee, Evening of 22 February 1976"; IS13.10 CPK Standing Committee Meeting Minutes 
entitled "Record of Meeting of the Standing Committee", 11 March 1976; IS13.12 CPK Standing Committee 
Meeting Minutes entitled "Record of Meeting of the Standing Committee", 26 March 1976; IS13.18 CPK 
Standing Committee Meeting Minutes entitled "Examination of the Reaction of Vietnam During the Fifth 
Meeting", 14 May 1976 
4105 D91/14 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D288/4.29.1 CF001 Trial Transcript 9 June 2009 p.92; D288/4.25.1 CF001 Trial Transcript 26 May 2009 pp.21-
22; IS4.9 Book by Department of Press and Information of the Ministry of Foreign Affairs of DK entitled 
"Black Paper: Facts and Evidences of the Acts of Aggression and Annexation of Vietnam Against Kampuchea" 
p.75 
4106 IS21.5 DK government Telegram by But entitled "Telegram 78 - To Brother Mo870 and Brother Vi"; 
D108/28.36 Annex 36: Telegram 79 to Respected brother; D108/28.41 Annex 41: DK Military Telegram No 20, 
from YA, to Respected Brother; IS21.11 DK Government Telegram by Chhon entitled "Telegram 21- Radio 
Band 676 - To Beloved and Missed Brother Pol"; D108/28.50 Annex 50: Situation at the boundary of Sector 23; 
D108/28.66 Annex 66: Telegram 34, Band 1313 entitled "To respected and beloved Brother"; IS21.19 DK 
Military Telegram by Chhean entitled "Telegram 46 - Radio Band 600 - Respected and Beloved Brother"; 
IS21.20 DK Military Telegram by Vi entitled "Telegram 07 - Radio Band 545 - Be It Please Reported to 
Respected Brother"; IS21.24 DK Military Telegram by Chhean entitled "Telegram 56 - Radio Band 660- To 
Respected and Beloved Brother"; IS21.29 DK Military Telegram by Chhean entitled "Telegram 62 - Radio 
Band 1474 - Respectfully Presented to Respected and Beloved Mo-81"; IS21.33 DK Military Telegram by 
Chhean entitled "Telegram 68 - Radio Band 1630 - To Beloved and Missed Mo [Office] 81"; IS21.36 DK 
Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 39 - Radio Band 240 - To Beloved and Missed Brother Pol"; 
IS21.41 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 55 - Radio Band 403 - Dear Respected and 
Beloved M 870"; IS21.42  DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 56 - Radio Band 348 - Dear 
Respected and Beloved M 870"; IS21.48 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 60 - Radio Band 
378 - Dear Respected and Beloved M 870"; IS21.47 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 61- 
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Radio Band 137- Dear Respected and Beloved M 870"; D108/28.105 Annex 105: "Telegram 68: To respected, 
Beloved and Missed Brother Por about fighting with enemies"; IS21. 50 DK Military Telegram entitled 
"Telegram 69 - Radio Band 560 - To Beloved M 870"; IS21.51 DK Military Telegram by Chhon entitled 
"Telegram 76 - Radio Band 601 - To Respected and Beloved M 870"; IS21.52 DK Military Telegram by Chhon 
entitled "Telegram 82 - Radio Band 328 - Respectfully Presented to Beloved and Missed Brother Pol"; D252.2 
Telegram 85: To respected and beloved brother Pol about situation of battlefield of Route No 13; IS21.53 DK 
Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 85 - Radio Band 332 - Dear Respected and Beloved M 870"; 
IS21.57 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 95 - Radio Band 139 - Dear Beloved M 870"; 
IS21.58 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 96 - Radio Band 674 - Dear Beloved and Missed 
M 870"; D108/28.114 Annex 114: Telegram 15: To Respected and Beloved Chief 870 about enemy situation; 
D108/28.116 Annex 116: Telegram 67: To camarade Ly about fighting on route 14; IS 21.62 DK Military 
Telegram entitled "Telegram 05 -Radio Band 160 - Dear respected and beloved M 870"; IS21.64 DK Military 
Telegram by Phuong entitled "Telegram 06 - Radio Band 285 - Dear Respected and Beloved M 870"; IS21.65 
DK Military Telegram by Phuong entitled "Telegram 07 - Radio Band 269 - Dear Respected and Beloved 
M870"; IS21.70 DK Military Telegram by Phuong entitled "Telegram 11 - Radio Band 251 - Dear Respected 
and Beloved M 870"; IS21.67 DK Military Telegram entitled "To Respected and Beloved Office 870"; IS21.66 
DK Military Telegram by Chhon entitled "To Respected and Beloved Brother Pol"; IS21.73  DK Military 
Telegram by Phuong entitled "Telegram 14 - Radio Band 556 - Dear Respected and Beloved M 870"; IS21.74 
DK Military Telegram by entitled "Telegram 00 - Radio Band 354 - Respectfully Presented to the 
Office 870 Committee"; IS21.76 DK Military Telegram by Phuong entitled "Telegram 15 - Radio Band 416 - 
To Respected and Beloved M 870"; IS21.80 DK Military Telegram entitled "Telegram 12, To Respected 
Brother Pol"; IS21.81 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 15 - Radio Band 791 - To Respected 
and Beloved Brother Pol"; IS21.84 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 16 - Radio Band 634 - 
To Beloved and Missed Brother Pol"; IS21.86 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 17 - Radio 
Band 674 - For Beloved Brother Pa"; IS21.87 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 62 - Radio 
Band 563 -To Respected and Beloved Brother Par”; D1 08/28.193 Annex 193: Telegram 34: Respected and 
beloved Brother about working with Sophann Vice- Minister of Foreign Affairs; D108/28.209 Annex 209: CPK 
Telegram by Roath entitled Telegram 48 - Radio Band 620 - Respected Brother; D108/28.210 Annex 210: 
Telegram 47: Respected and beloved Brother about meeting with Mr Phumy Vongvichet of Lao; IS21.101 DK 
Military Telegram entitled "Telegram 16 - Radio Band 318 - To Respected and Beloved Brother 009"; 
D108/28.216 Annex 216: DK-Military Telegram by Peam entitled Telegram 28 - Radio Band 305 - To 
Respected Representative of Angkar; D108/28.217 Annex 217: DK-Military Telegram by Peam entitled 
Telegram 30 - Radio Band 325 - To Angkar; D108/28.223 Annex 223: Telegram 59: Respected and beloved 
Brother about situation of Politic and Army; D2-15.17 DK telegram: Confidential telephone messages, dated on 
April 1, 1978 sent by  to Uncle, NUON Chea, IENG Sary, and Documentation; IS21.105 DK Military 
Telegram by Roeun entitled "Telegram 35 - Dear Respected and Beloved Grand Uncle 89"; IS21.109 DK 
Military Telegram by Comrade Pauk entitled "Telegram 02 - Radio Band 680 - To Respected Committee 870”; 
D108/28.245 Annex 245: Telegram No. 5 Report Battle Field Situation to Office 870; D175/6.17 DK Military 
Telegram by Sarun entitled "Telegram 55 - Radio Band 163 - Respected Brother" See also D200/2 1st Written 
Record of Interview of Witness  p.14; D200/2.10 Annex 10 to 1st Written Record of Interview of 
Witness  D175/6.14 CPK Telegram by  entitled "Telegram 54 - Radio Band 290 - 
Respectfully Presented to Respected Brother"; D200/2 1  Written Record of Interview of Witness 
p.16); D175/6.15 DK Military Telegram by Vy entitled "Telegram 09 - Radio Band 326 - Respected Brother"; 
D175/6.16 DK Military Telegram entitled "Telegram 20 - Radio Band 448 - Dear Respected and Beloved 
Brother about the situation of the enemy at Preah Tunle"; D200/2 1st Written Record of Interview of Witness 

 pp.5, 13 and D200/2.1 Annex 1 to 1st Written Record of Interview of Witness  
IS21.124 DK Military Telegram by Comrade Pauk entitled "Telegram 13 - Radio Band 330 -To Missed 
Committe 870"; D108/28.297 Annex 297: Telegram 05: To respected Brother about fighting with enemy; 
D252.3 Telegram 84 To respected Angkar 87 about activity direction of area 17 
4107 D108/28.233 Annex 233: Telegram 66: Report to Brother about our meeting with Swedish journalist on 7 
April 1978; D108/28.234 Annex 234: Telegram 67: We would like to report to you about the Thai Embassy are 
very happy after they received your letter; D252.11 Telegram 157: To respected Office 81 about meeting with 
the Council of French Embassy in Beijing; D252.14 Telegram 27: Respected and beloved Brother about 
standpoints and views of various countries and embassies; D200/2.7 Annex 7 to 1st Written Record of Interview 
of Witness  See also D200/2 1st Written Record of Interview of Witness  p.15); 
IS21.115 DK Military Telegram by Sarun entitled "Telegram 55 - Radio Band 163 - Respected Brother"; 
D201/6 3rd Written Record of Interview of Witness pp.3-5; D200/1.1 Annex4 to 1st Interview of 
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 DK Telegram entitled Telegram 20; D200/3 1st Written Record of Interview of Witness 
 p.19 

4108 IS20.27 CPK Central Committee Statement of NUON Chea entitled "Speech by Comrade NUON Chea at 
the Banquet Given in Honour of the Delegation of the Assembly of the People’s Representatives of 
Kampuchea" pp.3-5; IS20.30 Statement of NUON Chea entitled "Statement of the Communist Party of 
Kampuchea to the Communist Workers' Party of Denmark, July 1978" pp.24, 32-33; D359/1/1.1.51 Relation 
between Kapmpuchea and KD (Korea) p.6 
4109 D123/3 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D234/22 Written 
Record of Interview of Witness alias  p.4; D123/1 Written Record of 
Interview of Witness  p.6; D94/1 Written Record of Interview of Witness 

  p.3; D233/5 1  Written Record of Interview of Witness   
 p.5; D288/4.29.1 CF001 Trial Transcript 9 June 2009 pp.84-85; D94/8 Written Record of 

Interview of Witness  p.4-5; D166/162 1st Written Record of Interview of Witness  p.4-5; 
D234/22 Written Record of Interview of Witness alias p.4  
4110 D3 Introductory Submission paras. 82-88 
4111 D222/1.3 D Chandler Brother Number One (Westview Press Boulder 1999) p.22; D222/1.15 P Short Pol 
Pot: The History of a Nightmare (John Murray London 2004) p.36 
4112 D28 Annex A Ieng Thirith Interview with Elizabeth BECKER pp.2-3; D28 Annex A Ieng Thirith Interview 
with Elizabeth BECKER pp.3-5 
4113 IS4.1 An nex C E Becker When the War was Over  (1st ed Public Affairs New York 1998) p.57-58; 
D222/1.3 D Chandler Brother Number One (Westview Press Boulder 1999) p.22; D222/1.15 P Short, Pol Pot: 
The History of a Nightmare (John Murray London 2004) p.37 
4114 D199/26.2.128 Biography of M. Ieng Sary 
4115 D222/1.15 P Short Pol Pot: The History of a Nightmare (John Murray London 2004) p.66 
4116 D28 Annex A IENG Thirith Interview with Elizabeth BECKER pp.3-5 
4117D313/1.2.2 William Shawcross Sideshow (The Hogath Press London 1993) p.239; D222/1.15 P Short Pol 
Pot: The History of a Nightmare (John Murray London 2004) p. 118 
4118 D222/1.15 P Short Pol Pot: The History of a Nightmare (John Murray London 2004) p.122 
4119 D28 Annex A Written Record of Interview of Ieng Thirith by Elizabeth BECKER p.16 
4120 D29 Attach 33 Statement of Ieng Sary p.22-24 ; IS20.35 Statement of Van Rith alias Reut p.2  
4121D243/2.1.7 CPK Magazine entitled “Revolutionary Flag”, September-October 1976 p.5-6; D213.2 K 
Samphan Considerations on the History of Cambodia (Reahu 2007) pp.10-11; D90/II/1 Answers of Duch to the 
13 Written Questions of the CIJ p.2  
4122 IS20.28 Statement of Nuon Chea by Khem Ngun p.11; D222/1.15 P Short Pol Po t: Th e H istory o f a 
Nightmare (John Murray London 2004) pp.138-139 
4123 IS20.28 Statement of Nuon Chea by Khem Ngun p.16; D222/1.15 P Short Pol Po t: Th e H istory o f a 
Nightmare(John Murray London 2004) pp.141-142; D213.2 K Samphan Considerations on t he H istory o f 
Cambodia (REAHU 2007) pp.16-17; D222/1.3 D Chandler Brother N umber One (Westview Press Boulder 
1999) pp. 63-64; D222/1.8 S Heder Cambodian communism and the Vietnamese Model (White Lotus Bangkok 
2004) p.84; IS20.6 Steve Heder Interview of Ieng Sary 17 December 1996 p.2  
4124IS20.6 Steve Heder Interview of Ieng Sary 17 December 1996 pp.22-23; IS20.28 Statement of Nuon Chea 
by Khem Ngun pp.16-17; D213.2 K Samphan Considerations on the History of Cambodia (Reahu 2007) pp.17-
18; D222/1.15 P Short Pol Pot: The History of a Nightmare (John Murray London 2004) pp.142-146; D222/1.3 
D Chandler Brother Number One (Westview Press Boulder 1999) pp.63-64, 67-69, 191 
4125IS20.6 Steve Heder Interview of Ieng Sary 17 December 1996 pp.22-25; D222/1.8 S Heder Cambodian 
communism and the Vietnamese Model (White Lotus Bangkok 2004) pp.104-105; D243/2.1.12 CPK Magazine 
entitled “Revolutionary Flag”, September 1977 p.30; D91/10 1 st Written Record of Interview of Witness 

alias pp.2-3; D107/2 Written Record of Interview of Witness  
p.2-3; D91/14 1  Written Record of Interview of Witness alias p.3  
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4126IS20.6 Steve Heder Interview of Ieng Sary 17 December 1996 pp.25  
4127D200/5 2nd Written Record of Interview of Witness p.3  
4128IS20.6 Steve Heder Interview of Ieng Sary 17 December 1996 p.34; D233/12 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D91/10 1st Written Record of Interview of Witness alias  

p.4; D200/5 2nd Written Record of Interview of Witness p.3; D233/11 Written Record 
of Interview of Witness  p.3-4; D201/8 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D222/1.15 P Short Pol Pot: The History of a Nightmare (John Murray London 2004) pp. 240-241 
4129 D38 Written Record of Initial Appearance of Ieng Sary p.2 
4130 D91/3 Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
4131 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias p.4 
4132 IS20.6 D29-Attachment 33 Statement of Ieng Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) p.5; 
IS20.8 Statement of Ieng Sary alias Van pp.6-7; D366/7.1.656 Interview of Ieng Sary by Elizabeth Becker p.1 
4133 C19  Written Record of Adversarial Hearing pp.1,3 
4134 IS20.28 Statement of NUON Chea by Khem Ngun entitled “History of the Struggle and Movement of Our 
Cambodian Peasants from 1954 to 1970” pp.9-10 
4135 IS20.28 Statement of NUON Chea by Khem Ngun entitled “History of the Struggle and Movement of Our 
Cambodian Peasants from 1954 to 1970” p.14 
4136 D11, D86/1 1st Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5 
4137 IS9.1 CPK Legal Documents entitled “Communist Party of Kampuchea Statute” p.11 
4138 IS6.4 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled the “Party's Draft of a Four- Year Plan for the 
Construction of Socialism in all Domains, 1977-1980”, 21 July to 2 August 1976; IS13.1 CPK Standing 
Committee Document entitled “Minutes on the Standing [Committee's] visit to Northwest Zone, August 20-24 
1975”; IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Meeting of the Standing Committee, 9 
October 75”; IS13.3 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Standing Committee Meeting”, 2 
November 1975; IS13.4 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes Meeting of the Standing 
Committee 9 January 1976”; IS13.5 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes, Meeting of 
Standing Committee, Evening of 22 February 1976” (National Defense Matters); IS13.6 CPK Standing 
Committee Meeting Minutes entitled “Minutes, Meeting of the Standing Committee, Evening of 22 February 
1976” (Economic Matters); D251/1 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Standing Committee 
Meeting, 28 February 1976”; IS13.9 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes of the 
Meeting of the Standing Committee”, 11 March 1976; IS13.10 CPK Standing Committee Meeting Minutes 
entitled “Record of Meeting of the Standing Committee”, 11 March 1976; IS13.11 CPK Standing Committee 
Meeting Minutes entitled “Minutes of Meeting of the Standing Committee”, 13 March 1976; IS13.12 CPK 
Standing Committee Meeting Minutes entitled “Record of Meeting of the Standing Committee”, 26 March 
1976; IS13.14 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Summary of the Decisions of the Standing 
Committee in the Meeting of 19-20-21 April 1976”; IS13.15 CPK Standing Committee Meeting Minutes 
entitled “Minutes of Meeting of Standing Committee”, 03 May 1976; IS13.16 CPK Standing Committee 
Meeting Minutes entitled “Record of Standing Committee Meeting”, 07 May 1976; IS13.18 CPK Standing 
Committee Meeting Minutes entitled “Examination of the Reaction of Vietnam During the Fifth Meeting”, 14 
May 1976; IS13.19 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes of Meeting of the Standing 
Committee”, 15 May 1976; IS13.20 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes of the 
Standing Committee Meeting”, 17 May 1976; IS13.21 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled 
“Minutes of the Standing Committee Meeting”, 30 May 1976 
4139 IS13.3 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Standing Committee Meeting”, 2 November 
1975; IS13.4 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes Meeting of the Standing Committee 
9 January 1976”; IS13.5 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes, Meeting of Standing 
Committee, Evening of 22 February 1976” (National Defense Matters); IS13.6 CPK Standing Committee 
Meeting Minutes entitled “Minutes, Meeting of the Standing Committee, Evening of 22 February 1976” 
(Economic Matters); D251/1 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Standing Committee 
Meeting, 28 February 1976”; IS13.9 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes of the 
Meeting of the Standing Committee”, 11 March 1976; IS13.10 CPK Standing Committee Meeting Minutes 
entitled “Record of Meeting of the Standing Committee”, 11 March 1976; IS13.11 CPK Standing Committee 
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Meeting Minutes entitled “Minutes of Meeting of the Standing Committee”, 13 March 1976; IS13.12 CPK 
Standing Committee Meeting Minutes entitled “Record of Meeting of the Standing Committee”, 26 March 
1976; IS13.15 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes of Meeting of Standing 
Committee”, 03 May 1976; IS13.16 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Record of Standing 
Committee Meeting”, 07 May 1976; IS13.18 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Examination 
of the Reaction of Vietnam During the Fifth Meeting”, 14 May 1976; IS13.19 CPK Standing Committee 
Meeting Minutes entitled “Minutes of Meeting of the Standing Committee”, 15 May 1976; IS13.20 CPK 
Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes of the Standing Committee Meeting”, 17 May 1976; 
IS13.21 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes of the Standing Committee Meeting”, 30 
May 1976 
4140 IS13.3 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Standing Committee Meeting”, 2 November 
1975; IS13.5 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes, Meeting of Standing Committee, 
Evening of 22 February 1976” (National Defense Matters); IS13.6 CPK Standing Committee Meeting Minutes 
entitled “Minutes, Meeting of the Standing Committee, Evening of 22 February 1976” (Economic Matters); 
IS13.10 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Record of Meeting of the Standing Committee”, 
11 March 1976; IS13.11 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes of Meeting of the 
Standing Committee”, 13 March 1976; IS13.15 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes of 
Meeting of Standing Committee”, 03 May 1976; IS13.16 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled 
“Record of Standing Committee Meeting”, 07 May 1976; IS13.18 CPK Standing Committee Meeting Minutes 
entitled “Examination of the Reaction of Vietnam During the Fifth Meeting”, 14 May 1976; IS13.20 CPK 
Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes of the Standing Committee Meeting”, 17 May 1976 
4141 IS13.7 CPK Meeting Minutes entitled “Minutes of Meeting of Propaganda Work”, 8 March 1976 
4142 D46 1st Written Record of Interview of Charged Person KHIEU Samphan p.11 
4143 IS13.6 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes, Meeting of the Standing Committee, 
Evening of 22 February 1976” p.1; IS13.15 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes of 
Meeting of Standing Committee” p.1; D251/1 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Standing 
Committee Meeting 28 February 1976” pp.1-2; IS13.18 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled 
“Examination of the Reaction of Vietnam During the Fifth Meeting” p.13; IS13.20 CPK Standing Committee 
Meeting Minutes entitled “Minutes of the Standing Committee Meeting” pp.2-3 
4144 D107/2 1st Written Record of Interview of Witness pp.2-5; D369/36 5th Written Record of 
Interview of Witness  pp.4-5; D91/5 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D91/9 Written Record of Interview of Witness   p.3; D369/33 2nd 
Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D31 D 86/10 8t  Written Record of Interview of 
Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5; D166/183 Written Record of Interview of Witness 

p.4  
4145 D91/13 Written Record of Interview of Witness p.3 
4146 IS20.6, D29-Attachment 33 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) p.2; 
D11 D 86/3 1st Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5; D46 1st 
Written Record of Interview of Charged Person KHIEU Samphan p.11; IS00103 D56-Doc. 103 Speech of Ieng 
Sary at the Welcoming Dinner of Daniel Leon Burstein, p.1; D87 22nd Written Record of Interview of Charged 
Person KAING Guek Eav alias Duch p.7 
4147 IS20.6 D29-Attachment 33 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) p.6; 
D91/25 1st Written Record of Interview of Witness   p.3; D91/3 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D91/14 1st Written Record of Interview of Witness 

p.3; D369/36 5th Written Record of Interview 
p.3  
4148 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias p.6 
4149 D107/3 2nd Written Record of Interview of Witness alias p.4 
4150 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias p.6 
4151 D107/3 2nd Written Record of Interview of Witness alias p.4 
4152 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias p.6 
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4153 D91/14 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D233/7 
Written Record of Interview of Witness  p.4; IS20.6 D29-Attachment 33 Statement of IENG Sary 
alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) p.11 
4154 D115/2 Written Record of Interview of Witness p.2 
4155 D91/14 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D233/2 
3rd Written Record of Interview of Witness p.5; D91/21 1st Written 
Record of Interview of Witness p.3 
4156 D91/14 1st Written Record of Interview of Witness  p.4 
4157 D233/7 Written Record of Interview of Witness  p.5 
4158 D168 Written Record of Interview of Witness  18 May 2009 p.4 
4159 D369/36 5th Written Record of Interview of Witness  pp.7-8; 
D267/5/1.1.25 B-1 Diary pp.14, 35-39  
4160 D369/36 5th Written Record of Interview of Witness  p.7; D233/9 
3rd Written Record of Interview of Witness  p.3; D144 Written 
Record of Interview of Witness  pp.3-4; D233/12 Written Record of Interview of Witness 

p.8 
4161 D262.9 Foreign Broadcast Information Service 13 August 1975 p.H1; D199/26.2.28 Report entitled “China 
and Cambodia”, November 1975 p.33 
4162 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Meeting of the Standing Committee 9 October 
75” p.1 
4163 IS6.3 CPK Central Committee Directive entitled “Decision of the Central Committee Regarding a Number 
of Matters” p.6 
4164 IS13.13 DK People's Assembly Meeting Minutes entitled “Document on Conference I of Legislature I of 
The People's Representative Assembly of Kampuchea, 11-13 April 1976” pp.47, 61-62; D262.17 Foreign 
Broadcast Information Service 14 April 1976 p.H3 
4165 C19  Written Record of Adversarial Hearing p.3 
4166 D267/5/1.1.25 B-1 Diary p.12 
4167 D267/5/1.1.25 B-1 Diary p.12 
4168 D267/5/1.1.25 B-1 Diary pp.128, 135 
4169 IS13.20 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes of the Standing Committee 
Meeting”17 May 1976 pp.1-7 
4170 D91/25 1st Written Record of Interview of Witness p.3 
4171 D91/25 1st Written Record of Interview of Witness  p.3 
4172 D144 Written Record of Interview of Witness by CIJ on 13 March 2009 p.2 
4173 D144 Written Record of Interview of Witness by CIJ on 13 March 2009 p.2 
4174 D91/25 1st Written Record of Interview of Witness  pp.3-4 
4175 D91/25 1st Written Record of Interview of Witness  pp.3-4 
4176 D91/13 Written Record of Interview of Witness p.3; D91/25 1st Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D369/36 5  Written Record of Interview of Witness  

 p.8; D167 Written Record of Interview of Witness 
06 May 2009 p.7 
4177 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias p.7 
4178 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias p.10 
4179 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias p.8 
4180 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias pp.7-8 
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4181 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias p.10 
4182 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias p.10 
4183 D295/2/2.52R Visite de la délégation chinoise et laotienne au Cambodge du Kampuchéa Démocratique 
[Chinese and Laotian delegations visiting Cambodia of under Democratic Kampuchea] at 1:50; D295/2/2.65R 
Visite du président laotien Souphanouvong au Kampuchéa Démocratique [Visit of Laotian President 
Souphanouvong to Democratic Kampuchea] at 0:01 
4184 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias pp.7, 9 
4185 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias  p.9; 
D295/2/2.65R Visite du président laotien Souphanouvong au Kampuchéa Démocratique [Visit of Laotian 
President Souphanouvong to Democratic Kampuchea] at 6:15, 12:15 
4186 D107/3 2nd Written Record of Interview of Witness alias p.4 
4187 D120 30th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch pp.4-5 
4188 D299.1.19R Kampuchea-Death and Rebirth at 8:55; D232/110.1.1.1R Pol Pot in Peking at 0:03 
4189 D177/3.1 Timeline Chart Comparing Ieng Sary's Foreign Travel During the Period of Democratic 
Kampuchea with S-21 Records of Arrest and Execution of MFA Staff 
4190 D91/3 Written Record of Interview of Witness p.8 
4191 D91/3 Written Record of Interview of Witness p.7 
4192 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness alias p.7; D91/3 
Written Record of Interview of Witness pp.4-5, 9 
4193 D233/9 4th Written Record of Interview of Witness p.4 
4194 D91/3 Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
4195 D233/3 Written Record of Interview of Witness p.5; D233/12 Written Record of Interview 
of Witness p.9; D262.17 Foreign Broadcast Information Service 20 April 1976 p.H1; D262.19 
Foreign Broadcast Information Service 21 June 1976 p.H1; D262.34 Foreign Broadcast Information Service 1 
September 1977 p.H1; D262.16 Foreign Broadcast Information Service 4 March 1976 pp.H1, H5, H6; D262.26 
Foreign Broadcast Information Service 3 January 1977 p.H1; D262.32 Foreign Broadcast Information Service 
11 July 1977 p.H1; D262.47 Foreign Broadcast Information Service 9 November 1978 p.H1; D231/16 Written 
Record of Interview of Witness p.4; IS13.43 DK Government Meeting 
Minutes entitled “Second Meeting with Chinese Delegation” pp.5-9 
4196 D199/20 Written Record of Interview of Witness  p.4; D91/15 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.2; D233/2 3rd Written Record of Interview of 
Witness p.5; D143 Written Record of Interview of Witness 

12 March 2009 pp.2-3 
4197 IS20.6 D29-Attachment 3 3 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) 
pp.10-11 
4198 D143 Written Record of Interview of Witness 12 March 2009 p.3 
4199 D115/2 Written Record of Interview of Witness (morning) p.2 
4200 IS13.11 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes of Meeting of the Standing 
Committee” pp.1-2; IS13.14 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Summary of the Decisions of 
the Standing Committee in the Meeting of 19-20-21 April 1976” p.2 
4201 D123/3 2nd Written Record of Interview of Witness p.7 
4202 D168 Written Record of Interview of Witness  18 May 2009 p.7 
4203 IS13.2 Minutes of the Meeting of the Standing Committee 9 October 1975; D92/8 Written Record of 
Interview of Witness p.5; D91/9 Written Record of Interview of Witness p.6; D47 2ND Written 
Record of Interview of Charged Person KHIEU Samphan pp.2-3; IS4.23 Book by Charged Person KHIEU 
Samphan entitled “Cambodia’s Recent History and the Reasons Behind the Decisions I Made” p.125; see also 
the section of this order related to CPK Centre structure 
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4204 IS20.28 Statement of NUON Chea by Khem Ngun entitled “History of the Struggle and Movement of Our 
Cambodian Peasants from 1954 to 1970” pp.5, 8, 9 
4205 D47 2nd Written Record of Interview of Charged Person KHIEU Samphan p.4; D201/7 Written Record of 
Interview of Witness  p.3; IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled 
“Meeting of the Standing Committee 9 October 75” p.4; D91/5 Written Record of Interview of Witness 

pp.2, 3; D234/6 1st Written Record of Interview of Witness or pp.2-3; D201/7 
Written Record of Interview of Witness  p.5; D200/3 1  Written Record of Interview of 
Witness  p.9; D234/23 Written Record of Interview of Witness 

 p.18; D91/9 Written Record of Interview of Witness  pp.2-3; D3 69/36 5th 
Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D369/4 Written 
Record of Interview of Witness p.7  
4206 D232/89 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D232/53 3rd Written Record of 
Interview of Witness  pp.3-4; D232/30 4th Written Record of Interview of Witness 
pp.2-3; D125/167 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D232/34 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.7; D295/2/2.29R Le 17ème congrès du PCK [17th Congress of the CPK] at 
3:43; D295/2/2.4R Extraordinary Meeting of the Communist Party of Kampuchea at 1:25, 5:50, 7:12, 20:40, 
23:05;  
4207 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias p.7 
4208 D49 3rd Written Record of Interview of Charged Person KHIEU Samphan p.2 
4209 D369/4 Written Record of Interview of Wintess p.10; D233/12 Written Record of Interview of 
Witness p.7; D369/36 5th Written Record of Interview of Witness 

 p.4-5; D91 /26 2nd Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D233/5 1  Written Record of Interview of Witness p.5 
4210 D262.26 Foreign Broadcast Information Service 5 January 1977 p.H3; D262.36 Foreign Broadcast 
Information Service 30 November 1977 p.H2; D262.46 Foreign Broadcast Information Service 2 October 1978 
p.H8; D262.13 Foreign Broadcast Information Service 19 December 75 p.H1; D262.2 Foreign Broadcast 
Information Service 6 January 1975 p.H5-6; D262.20 Foreign Broadcast Information Service 22 July 1976 
p.H1; D295/2/2.52R Visite de la délégation chinoise et laotienne au Cambodge du Kampuchéa Démocratique 
[Chinese and Laotian delegations visiting Cambodia of under Democratic Kampuchea] at 2:00 
4211 D262.21 Foreign Broadcast Information Service 24 August 1976 p.H1; D262.21 Foreign Broadcast 
Information Service 26 August 1976 p.H1-2 
4212 D288/4.57.1 CF001 Trial Transcript 4 August 2009, Evidence of  p.102 line 16-24; D166/116 
Written Record of Interview of Witness  p.6; D166/117 Written Record of Interview of Witness 

p.5 
4213 IS20.8 Statement of IENG Sary alias Van pp.6-7; IS20.6 D29-Attachment 33 Statement of IENG Sary alias 
Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) p.5; D233/5 1st Written Record of Interview of Witness  

  p.3, 4; D133 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
IS19.71 International Statement of  pp.1-2; IS19.58 DC-Cam Statement of  p.14; 
D243/2.1.9 CPK Magazine entitled “The Revolutionary Flag,” Special Issue, December 1976 - January 1977 
p.31; D262.26 Foreign Broadcast Information Service 19 January 1977 pp.H1-H6 
4214 IS20.8 Statement of IENG Sary alias Van pp.5-7 
4215 D243/2.1.12 CPK Magazine entitled “ The Revolutionary Flag”, Special Issue, September 1977 p.36 
4216 D262.44 Foreign Broadcast Information Service 2 August 1978 p.H12 
4217 D313/1.2.371 Empty Cities a  Tempo rary Mo ve in Reuters, 3 July 1978; D313/1.2.370 Cambodia to  
Repopulate Urban Areas in AFP, 31 July 1978 
4218 D199/20 Written Record of Interview of  p.7 
4219 D115/5 Written Record of Interview of Witness p.3 
4220 IS-21.55 DK Military Telegram by Se entitled “Telegram 236 - Radio Band 134 - Dear Beloved 870 
Com[mittee]” 11 Decmber 1977 
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4221 D56-Doc. 192  Interview of  Fo mer C ambodian D puty P rime Mi nister Ieng Sary in New York Times, 29 
February 1980 p.1 
4222 D222/1.10 H KAMM Cambodia: Report from a Stricken Land (Arcade Publishing New-York 1998) p.137 
4223 IS20.3 Statement of IENG Sary alias Van entitled “The True Fact About Pol Pot’s Dictatorial Regime” p.6-
7 
4224 D107/3 2nd Written Record of Interview of Witness alias pp.2-3 
4225 IS20.6 D29-Attachment 33 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) p.5; 
IS20.8 Statement of IENG Sary alias Van pp.6-7; D366/7.1.656 Interview of IENG Sary by Elizabeth Becker 
p.1 
4226 IS20.6 D29-Attachment 33 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) p.5; 
IS20.8 Statement of IENG Sary alias Van pp.6-7; D366/7.1.656 Interview of IENG Sary by Elizabeth Becker 
p.1 
4227 IS20.6 D29-Attachment 33 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) p.6 
4228 IS20.8 Statement of IENG Sary alias Van p.7 
4229 IS20.8 Statement of IENG Sary alias Van p.5; IS20.6 D29-Attachment 33 Statement of IENG Sary alias 
Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) p.6 
4230 IS20.4 Statement of IENG Sary alias Van entitled “We Do Not Copy” p.1 
4231 D366/7.1.634 A Closer Look at the Mayaguez in Far Eastern Economic Review, 30 October 1975 p.1 
4232 IS20.13 Statement of IENG Sary alias Van entitled “What We Are Doing Has Never Been Done Before” 
pp.1-2 
4233 D199/26.2.153 Telegram entitled “The Danish Ambassador's, Mr. Kjeld mortensen's Visite to Kampuchea 
from 7th to 21st January 1978” pp.4-5 
4234 IS13.1 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes on the Standing [Committee's] visit to 
NorthwestZone, August 20-24 1975” p.161; D177/3.1 Report entitled “Timeline Chart Comparing Ieng Sary's 
Foreign Travel During the Period of Democratic Kampuchea with S-21 Records of Arrest and Execution of 
MFA Staff”  
4235 IS20.6 D29-Attachment 3 3 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) 
pp.2-3 
4236 D269/9/1.16 “Examination of the Control and Implementation of the Policy Line on Restoring the Economy 
and Preparations to Build the Country in Every Sector", [Document No 3, Six Secret Center Documents],19 
September 1975, pp.30-31 
4237 D262.40 Foreign Broadcast Information Service 24 April 1978 p.H9; D262.45 Foreign Broadcast 
Information Service 13 September 1978 p.H4; D262.46 Foreign Broadcast Information Service 6 October 1978 
p.H6; D262.48 Foreign Broadcast Information Service 5 December 1978 pp.H6-H7 
4238 IS4.9 Department of Press and Information of the Ministry of Foreign Affairs of DK Black Paper: Facts 
and Evidences of the Acts of Aggression and Annexation of Vietnam Against Kampuchea 
4239 D262.46 Foreign Broadcast Information Service 23 October 1978 pp.H6; D262.46 Foreign Broadcast 
Information Service 17 October 1978 pp.H3-H4 
4240 IS4.9 Department of Press and Information of the Ministry of Foreign Affairs of DK Black Paper: Facts 
and Evidences of the Acts of Aggression and Annexation of Vietnam Against Kampuchea pp.79-82 
4241 D22/481a Supplementary Information Form of Civil party  p.2 (KH); D22/195a: 
Supplementary Information Form of Civil party  p.2 (KH); D22/0194a Supplementary Information 
Form of Civil party  p.2 (KH) 
4242 D125/12 1st Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D125/29 Written Record of Interview 
of Witness  p.4; D125/31 Written Record of Interview of Witness of  p.6; D125/182 
Written Record of Interview of Witness of p.5. 
4243 D262.39 Foreign Broadcast Information Service 15 March 1978 pp.H1-H2 
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4244 IS13.1 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes on the Standing [Committee's] visit to 
NorthwestZone, August 20-24 1975” pp.2-3; IS13.3 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled 
“Standing Committee Meeting”; IS13.5 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes, Meeting 
of Standing Committee, Evening of 22 February 1976”; IS13.21 CPK Standing Committee Meeting Minutes 
entitled “Minutes of the Standing Committee Meeting” pp.2-4; IS13.14 CPK Standing Committee Meeting 
Minutes entitled “Summary of the Decisions of the Standing Committee in the Meeting of 19-20-21 April 1976” 
p.6; IS13.6 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes, Meeting of the Standing Committee, 
Evening of 22 February 1976” (Economic Matters) pp.1,2; IS6.4 CPK Standing Committee Meeting Minutes 
entitled the “Party's Draft of a Four- Year Plan for the Construction of Socialism in all Domains, 1977-1980”, 
21 July to 2 August 1976 [ p.45 ] 
4245 D56-Doc. 234 Interviews with Democratic Kampuchea Leader on Population Policy and Struggle Against 
Vietnam in Summary of World Broadcast, 2 November 1981 pp.11-12 
4246 IS20.6 D29-Attachment 3 3 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) 
pp.2-3 
4247 IS13.22 DK Government Meeting Minutes entitled “Minutes of Council of Ministers, 2nd Meeting”, 31 May 
1976 pp.7-14; D248/6.1.4 DK Government Meeting Minutes entitled “Minutes of Council of Ministers” 1st 
Meeting, 22 April 1976 pp.7,10 
4248 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Meeting of the Standing Committee 9 October 
1975” pp.9, 15; IS13.5 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes, Meeting of Standing 
Committee, Evening of 22 February 1976” p.3; IS13.14 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled 
“Summary of the Decisions of the Standing Committee in the Meeting of 19-20-21 April 1976” p.4 
4249 D91/3 Written Record of Interview of Witness  p.5; D91/18 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D144 Written Record of Interview of Witness p.2  
4250 D94/1 Written Record of Interview of Witness  p.3; D125/31 Written Record 
of Interview of Witness p.3; D125/167 1s  Written Record of Interview of Witness p.2  
4251 D262.29 Foreign Broadcast Information Service 19 April 1977 p.H1-H2; D262.17 Foreign Broadcast 
Information Service 20 April 1976 p.H3; D262.35 Foreign Broadcast Information Service 31 October 1977 
p.H8  
4252 IS20.13 Statement of IENG Sary alias Van entitled “What We Are Doing Has Never Been Done Before” 
pp.1-2; D56-Doc. 117 Atrocities Denied Vietnam Defeated, Cambodia Tells Thais in Globe and Mail, 18 July 
1978; IS20.4 Statement of IENG Sary alias Van entitled “We Do Not Copy” p.1; D262.30 Foreign Broadcast 
Information Service 5 May 1977 p.H1; D262.30 Foreign Broadcast Information Service 11 May 1977 pp.H1-
H2; D262.30 Foreign Broadcast Information Service 23 May 1977 pp.H1, H2  
4253 D56-Doc. 1 03 The Speech of Comrade Ieng Sary, Member of the Standing Committee of the Central 
Committee of the Kampuchea Communist Party at the Welcoming Dinner with Daniel Leon Burstein, Member 
of Central Committee of Communist Party, Marxist-Leninist of the USA p.3; D142/1 Written Record of 
Interview of Witness p.16; D262.16 Foreign Broadcast Information Service 4 March 1976 
p.H5; D262.17 Foreign Broadcast Information Service 20 April 1976 p.H3; IS20.14 Statement of IENG Sary 
alias Van entitled “Burmese Government Delegation in Cambodia” p.1  
4254 IS20.10 Statement of Ieng Sary alias Van entitled “UN General Assembly, 32nd Session, 28th Plenary 
Meeting” p.537; D115/2.1 Annex 1 Written Record of Interview of “Statements of IENG Sary 
Before the General Assembly of the United Nations 11 October 1977 or on 12 October 1978” p.649 
4255 D262.14 Foreign Broadcast Information Service 23 January 1976 p.H2 
4256 D262.15 Foreign Broadcast Information Service 20 February 1976 p.H1 
4257 D262.16 Foreign Broadcast Information Service 4 March 1976 p.H5 
4258 D262.16 Foreign Broadcast Information Service 9 March 1976 p.H1 
4259 D262.23 Foreign Broadcast Information Service 15 October 1976 p.H4 
4260 D262.23 Foreign Broadcast Information Service 15 October 1976 p.H4 
4261 D262.26 Foreign Broadcast Information Service 3 January 1977 p.H5 
4262 D262.29 Foreign Broadcast Information Service 19 April 1977 pp.H1-H2 
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4263 D262.30 Foreign Broadcast Information Service 23 May 1977 pp.H1-H2 
4264 IS20.14 Statement of IENG Sary alias Van entitled “Burmese Government Delegation in Cambodia” p.1 
4265 IS20.10 Statement of IENG Sary alias Van entitled “UN General Assembly, 32nd Session, 28th Plenary 
Meeting” p.537 
4266 D115/2.2 Annex 2 Written Record of Interview of  entitled “A Note of Ministry of Foreign 
Affairs to the UN Secretary-General on 22 April 1978” p.3 
4267 D115/2.2 Annex 2 Written Record of Interview of  entitled “A Note of Ministry of Foreign 
Affairs to the UN Secretary-General on 22 April 1978” pp.5-6 
4268 D56-Doc. 117 Atrocities Denied Vietnam Defeated, Cambodia Tells Thais in Globe and Mail, 18 July 1978 
4269 D115/2.1 Annex 1  Written Record of Interview of  entitled “Statements of IENG Sary 
Before the General Assembly of the United Nations on 11 October 1977 or on 12 October 1978” p.649 
4270 IS21.22 CPK Telegram by Mo-401 entitled “Telegram 14 - Radio Band 273 - Respected and Beloved 
Organization”; IS21.55 DK Military Telegram by Se entitled “Telegram 236 - Radio Band 134 - Dear Beloved 
870 Com[mittee]”; IS21.73 DK Military Telegram by Phuong entitled “Telegram 14 - Radio Band 556 - Dear 
Respected and Beloved M 870”; IS21.78 DK Military Telegram by Sae entitled “Telegram 254 - Radio Band 
745 - To Respected and Beloved Committee 870”; IS21.81 DK Military Telegram by Chhon entitled “Telegram 
15 - Radio Band 791 - To Respected and Beloved Brother Pol” p.2; IS21.84 DK Military Telegram by Chhon 
entitled “Telegram 16 - Radio Band 634 - To Beloved and Missed Brother Pol”; D2/15 DK Telegram entitled 
“Telegram No.81 Sent by But to Dear Brother(s) Pol, NUON, Van, Vy, Khieu, Doeun and Documentation 
Office”; D60-Annex 209 D1 08/28.209 Annex 209  CPK Telegram by Roath entitled “Telegram 48 - Radio 
Band 620 - Respected Brother” p.1; D200/2.7 Annex 7 1st Written Record of Interview of Witness 
p.1; D200/2.11 Annex 11 1st Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D252.4 “Telegram 59 
- To Respected Brother Pork About Allowing Workers of Kampong Cham Factory to Visit Phnom Penh Factory 
to Study About How to Organize the Factory”; D252.8 “Telegram 69 - To Respected Brother About Situation in 
District 41”; D252.13 “Telegram 61- To Respected and Beloved Brother About the Visit Paid by Yugoslavian 
Reporters to Northwest Zone” 
4271 IS-21.73 DK Military Telegram by Phuong entitled “Telegram 14 - Radio Band 556 - Dear Respected and 
Beloved M 870”; IS-21.78 DK Military Telegram by Sae entitled “Telegram 254 - Radio Band 745 - To 
Respected and Beloved Committee 870” p.2; IS-21.124 DK Military Telegram by Comrade Pauk entitled 
“Telegram 13 - Radio Band 330 - To Missed Committee 870” p.2 
4272 D200/2.11 Annex 11 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D252.13 “Telegram 61: 
To Respected and Beloved Brother About the Visit Paid by Yugoslavian Reporters to Northwest Zone pp.1-2”; 
IS21.112, D175/6.13 DK Military Telegram by Vi entitled “Telegram 8 - Radio Band 371 - Presented to 
Respected Brother” p.1 
4273 D69, D108/32 Video entitled “Pol Pot Et Les Khmer Rouges” at 43:00 
4274 D262.16 Foreign Broadcast Information Service 4 March 1976 p.H1; D262.26 Foreign Broadcast 
Information Service 6 January 1977 p.H2; D262.34 Foreign Broadcast Information Service 2 September 1977 
p.H3; D91/18 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D92/8 Written Record of Interview 
of Witness p.5 
4275 D262.16 Foreign Broadcast Information Service 4 March 1976 p.H6 
4276 D262.16 Foreign Broadcast Information Service 4 March 1976 p.H6 
4277 D233/12 Written Record of Interview of Witness p.7 
4278 D91/18 Written Record of Interview of Witness p.4 
4279 D166/166 Written Record of Interview of Witness pp.6-7 
4280 D166/116 Written Record of Interview of Witness p.6; D94/12 Written Record of Interview of 
Witness  p.4 
4281 D166/123 Written Record of Interview of Witness pp.5-6  
4282 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias p.9 
4283 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias p.9 
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4284 D107/3 2nd Written Record of Interview of Witness alias p.4 
4285 D91/17 Written Record of Interview of Witness p.2; D280/18 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D91/22 2nd Written Record of Interview of p.2 
4286 D91/14 1st Written Record of Interview of Witness p.5; D233/2 
3rd Written Record of Interview of Witness p.3 
4287 IS20.6, D29-Attachment 33 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) 
p.38 
4288 D222/1.10 H KAMM Cambodia: Report from a Stricken Land (Arcade Publishing New-York 1998) pp.140-
141 
4289 IS20.6, D29-Attachment 33 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) 
p.40 
4290 IS20.16 Statement of IENG Thirith and IENG Sary (Films Transcripts H & S Studio) p.2 
4291 IS6.4 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled the “Party's Draft of a Four- Year Plan for the 
Construction of Socialism in all Domains, 1977-1980”, 21 July to 2 August 1976 p.116; IS13.1 CPK Standing 
Committee Meeting Minutes entitled “Minutes on the Standing [Committee's] visit to Northwest Zone, August 
20-24 1975” p.3; IS13.2  CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Meeting of the Standing 
Committee 9 October 75” p.11-12; IS13.4 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes 
Meeting of the Standing Committee”, 9 January 1976 p.2; IS13.5 CPK Standing Committee Meeting Minutes 
entitled “Minutes, Meeting of Standing Committee, Evening of 22 February 1976”; IS13.9 CPK Standing 
Committee Meeting Minutes entitled “Minutes of the Meeting of the Standing Committee”, 11 March 1976; 
IS13.10 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Record of Meeting of the Standing Committee”, 
11 March 1976 pp.1-3; IS13.12 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Record of Meeting of the 
Standing Committee”, 26 March 1976 pp.6-7; IS13.14 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled 
“Summary of the Decisions of the Standing Committee in the Meeting of 19-20-21 April 1976” p.4; IS13.18  
CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Examination of the Reaction of Vietnam During the Fifth 
Meeting”, 14 May 1976; IS13.20 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes of the Standing 
Committee Meeting”, 17 May 1976 
4292 IS6.3 CPK Central Committee Directive entitled “Decision of the Central Committee Regarding a Number 
of Matters” p.1 
4293 D248/6.1.4  Presentation of Comrade Secretary General in the 11th Meeting of Ministers 22 April 1976; 
IS13.22 DK Government Meeting Minutes entitled “Minutes of Council of Ministers, 2nd Meeting, 31 May 76”  
4294  D232/49 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D232/53 3rd Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4; D232/34 Written Record of Interview of Witness  p.7; 
D243/2.1.1 “Long Live the Magnificent Revolutionary Army of the Communist Party of Kampuchea,” in CPK 
Magazine entitled “The Revolutionary Flag”, Issue 8, August 1975 pp.13, 25-27 
4295 D189.1, D248/3.3 CPK Central Committee Policy Directive - June 1978 (referred to as the 1978 Amnesty 
Document) dated 20 June 1978  
4296 D232/30 4th Written Record of Interview of Witness pp.2-3  
4297 D262.29 Foreign Broadcast Information Service 19 April 1977 p.H2 
4298 D262.34 Foreign Broadcast Information Service 1 September 1977 p.H2 
4299 IS20.10 Statement of IENG Sary alias Van entitled “UN General Assembly, 32nd Session, 28th Plenary 
Meeting” p.5 para.47 
4300 D56-Doc. 103  Speech of IENG Sary, member of the standing committee of the central committee of the 
Kampuchea Communist Party at the welcoming dinner with Daniel Leon Burstein, member of central 
committee of communist party, Marxist-Leninist of the USA p.2; D262.40 Foreign Broadcast Information 
Service 24 April 1978 p.H9 
4301 D60-Annex 243, D108/28.243 Speech of IENG Sary on 17 April 1978 p.11 
4302 D115/2.2 Annex 2 Written Record of Interview of entitled “A note of Ministry of Foreign 
Affairs to the UN Secretary-General on 22 April 1978” pp.1, 5 
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4303 D115/2.2 Annex 2 Written Record of Interview of entitled “A note of Ministry of Foreign 
Affairs to the UN Secretary-General on 22 April 1978” pp.6-7 
4304 D262.42 Foreign Broadcast Information Service 26 June 1978 p.H3 
4305 D262.42 Foreign Broadcast Information Service 26 June 1978 p.H1; IS19.115 IS19.114 Press Communique 
of the Spokesman of the Ministry of Propaganda and Information of the Democratic Kampuchea on the 
Annihilation of the New Plan of Coup d'Etat Fomented by the Socialist Republic of Vietnam Aimed at 
Overthrowing Democratic Kampuchea 
4306 D56-Doc.114 Abortive Vietnamese Coup in Kampuchea in International Media, 29 June 1978 
4307 D262.44 Foreign Broadcast Information Service 2 August 1978 p.H12 
4308 IS20.6 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) pp.38-39 
4309 D86/5 3rd Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5; D87 22nd 
Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch pp.7-8; D90/II/1 Answers of 
DUCH to the 13 Written Questions of the CIJ (question 5) p.8 
4310 D87 22nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.7-8; D260 38th 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.8 
4311 D228 34th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.8; D67, D86/23 
16th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6 
4312 D175/6.13 DK Military Telegram by Vi entitled “Telegram 8 - Radio Band 371 - Presented to Respected 
Brother”; IS21.108 DK Military Telegram by Se entitled “Telegram 324 - Radio Band 1230 - Respected and 
Beloved Committee 870” pp.1-2; D200/2.11 Annex 11 1st Written Record of Interview of Witness 
pp.1-2 (see also D200/2 1st Written Record of Interview of Witness  p.18); D200/9.6 Annex 6  2  
Interview DK Document entiled “Angkar 870” p.2. See also D200/9 2nd Written Record of 
Interview of Witness pp.11-12); IS-21.124 DK Military Telegram 
by Comrade Pauk entitled “Telegram 13 - Radio Band 330 -To Missed Committe 870” pp.1-2; IS-21.78 DK 
Military Telegram by Sae entitled “Telegram 254 - Radio Band 745 - To Respected and Beloved Committee 
870” pp.1-2; IS-21.79 DK Military Telegram by Vi entitled “Telegram 71 - Radio Band 334 - Presented to 
Respected Brother”; D252.8 “Telegram 69-To Respected Brother about situation in District 41”; D252.5 
“Telegram 100 -To Brother Nhim About Situation of Enemies in Region 5” p.1; D108/28.214 Annex 214 DK-
Military Telegram by Se entitled “Telegram 313 - Radio Band 502 - Respectfully Presented to Beloved 
Committee 870” p.1; D252.19 “Telegram 67- We Would Like to Report to You About the Thai Embassy Are 
Very Happy after They Received your Letter; D200/2.7 Annex 7  1st Written Record of Interview of Witness 

 p.1. See also D200/9 2nd Written Record of Interview of Witness 
pp.2-3; D200/2 1st Written Record of Interview of Witness p.15); IS21.81 DK Military 

Telegram by Chhon entitled “Telegram 15 - Radio Band 791 - To Respected and Beloved Brother Pol”; IS21.84 
DK Military Telegram by Chhon entitled “Telegram 16 - Radio Band 634 - To Beloved and Missed Brother 
Pol” p.1; IS21.20 DK Military Telegram by Vi entitled “Telegram 07 - Radio Band 545 - Be It Please Reported 
to Respected Brother”; IS21.74 DK Military Telegram by entitled “Telegram 00 - Radio Band 354 - 
Respectfully Presented to the Office 870 Committee”; D175/6.13 DK Military Telegram by Vi entitled 
“Telegram 8 - Radio Band 371 - Presented to Respected Brother” p.1; see also IS21.100 DK Military Telegram 
by 47 entitled “Telegram 16 - Radio Band 318 - Respected and Beloved Brother 009” p.1 
4313 D200/9 2nd Written Record of Interview of Witness   p.2; 
IS21.112 DK Military Telegram by Vi entitled “Telegram 8 - Radio Band 371 - Presented to Respected 
Brother”; D200/2 1st Written Record of Interview of Witness p.15 
4314 D60 - Annex 214, D108/28.214 Annex 214  DK-Military Telegram by Se entitled “Telegram 313 - Radio 
Band 502 - Respectfully presented to Beloved Committee 870” p.1 
4315 IS-21.108 DK Military Telegram by Se entitled “Telegram 324 - Radio Band 1230 - Respected and Beloved 
Committee 870” p.2 
4316 D175/6.13 DK Military Telegram by Vi entitled “Telegram 8 - Radio Band 371 - Presented to Respected 
Brother” p.1 
4317 IS-21.108 DK Military Telegram by Se entitled “Telegram 324 - Radio Band 1230 - Respected and Beloved 
Committee 870” p.2 
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4318 D175/6.13 DK Military Telegram by Vi entitled “Telegram 8 - Radio Band 371 - Presented to Respected 
Brother” p.1 
4319 IS-21.78 DK Military Telegram by Sae entitled “Telegram 254 - Radio Band 745 - To Respected and 
Beloved Committee 870” p.1 
4320 IS-21.78 DK Military Telegram by Sae entitled “Telegram 254 - Radio Band 745 To Respected and 
Beloved Committee 870” p.2 
4321 D252.5 “Telegram 100 - To Brother Nhim about Situation of Enemies in Region 5” p.1 
4322 D252.5 “Telegram 100 - To Brother Nhim about Situation of Enemies in Region 5” p.1  
4323 IS21.9 DK Military Telegram by Chhin and Division 920 entitled “To Brother 89” p.1 
4324 D366/7.1.656 Interview of IENG Sary by Elizabeth Becker p.2-3; IS20.6 Statement of IENG Sary alias Van 
(Steve Heder Interview with Ieng Sary) p.6 
4325 IS20.8 Statement of IENG Sary alias Van p.7 
4326 IS20.6 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) p.10 
4327 D222/1.10 H KAMM Cambodia: Report from a Stricken Land (Arcade Publishing New-York 1998) p.136 
4328 IS21.124 DK Military Telegram by Comrade Pauk entitled “Telegram 13 - Radio Band 330 -To Missed 
Committe 870” p.2 
4329 D115/4 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
4330 IS20.6 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) pp.37-38; D366/7.1.656 
Interview of IENG Sary by Elizabeth Becker p.4; D222/1.10 H KAMM Cambodia: Repo rt f rom a St ricken 
Land (Arcade Publishing New-York 1998) pp.140-141 
4331 D120 30th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.4; D89 24th 
Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch pp.2-3; D366/7.1.656 Interview 
of IENG Sary by Elizabeth Becker p.4 
4332 D89 24th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3 
4333 D366/7.1.656 Interview of IENG Sary by Elizabeth Becker p.4 
4334 IS20.6 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) pp.37-38 
4335 D222/1.10  H Kamm Cambodia: Report from a Stricken Land (Arcade Publishing New-York 1998) pp.140-
141 
4336 D87 22nd Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.4 
4337 IS17.8 DK Government Public Statement entitled “Evidences on the Vietnamese Aggression Against 
Democratic Kampuchea” July 1978; IS17.3 DK Government Public Statement entitled “Evidences on the 
Vietnamese Aggression Against Democratic Kampuchea” February 1978 
4338 Mao Chhin Called Achar Khlang: IS17.8 DK Government Public Statement entitled “Evidences on the 
Vietnamese Aggression Against Democratic Kampuchea” July 1978, pp.25 and seq., IS17.3 DK Government 
Public Statement entitled “Evidences on the Vietnamese Aggression Against Democratic Kampuchea” February 
1978 pp.37 and seq., D28 8/6.68.1 Annex 1  Revised S-21 Prisoner List p.233 no.5345; Chau Moeung called 
Vong Mony: IS17.3 DK Government Public Statement entitled “Evidences on the Vietnamese Aggression 
Against Democratic Kampuchea” February 1978, pp.45 and seq., D288/6.68.1 Annex 1 Revised S-21 Prisoner 
List p.26 no.581; Khemarin called Sam Oeun: IS17.3 DK Government Public Statement entitled “Evidences on 
the Vietnamese Aggression Against Democratic Kampuchea” February 1978, pp.57 and seq., D288/6.68.1 
Annex 1  Revised S-21 Prisoner List p.152 no.3466; To Van Nguu: IS17.8 DK Government Public Statement 
entitled “Evidences on the Vietnamese Aggression Against Democratic Kampuchea” July 1978, pp.36 and seq., 
D288/6.68.1 Annex 1 Revised S-21 Prisoner List p.471 no.10807; Ha Van Heut: IS17.8 DK Government Public 
Statement entitled “Evidences on the Vietnamese Aggression Against Democratic Kampuchea” July 1978, 
pp.48 and seq., D288/6.68.1 Annex 1  Revised S-21 Prisoner List p.91 no.2100; Sam Kim: IS17.8 DK 
Government Public Statement entitled “Evidences on the Vietnamese Aggression Against Democratic 
Kampuchea” July 1978, pp.52 and seq., D288/6.68.1 Annex 1 Revised S-21 Prisoner List p.371 no.8504; 

 Thieng: IS17.3 DK Government Public Statement entitled “Evidences on the Vietnamese Aggression 
Against Democratic Kampuchea” February 1978, pp.22 and seq., D288/6.68.1 Annex 1 Revised S-21 Prisoner 
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List p.324 no.7437; Vu Dinh Ngo: IS17.3 DK Government Public Statement entitled “Evidences on the 
Vietnamese Aggression Against Democratic Kampuchea” February 1978, pp.26 and seq; IS17.8 DK 
Government Public Statement entitled “Evidences on the Vietnamese Aggression Against Democratic 
Kampuchea” July 1978, pp.40 and seq., D288/6.68.1 Annex 1 : Revised S-21 Prisoner List p.513 no.11775; 
Chau Choy called Uk Pen Dara: IS17.3 DK Government Public Statement entitled “Evidences on the 
Vietnamese Aggression Against Democratic Kampuchea” February 1978, pp.51 and seq., D288/6.68.1 Annex 1 
Revised S-21 Prisoner List p.488 no.11200; Vuong Ngoc Xuan: IS17.8 DK Government Public Statement 
entitled “Evidences on the Vietnamese Aggression Against Democratic Kampuchea” July 1978, pp.60 and seq., 
D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoner List p.512 no.11766 
4339 IS20.6 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) pp.15-16; IS20.7  
Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder) p.1; D121 31st Written Record of Interview of Charged Person 
KAING Guek Eav alias Duch p.3-4; D167 Written Record of Interview of Witness p.7-8; 
D86/3 1st Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.7; D233/9 4  Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D369/36 5th Written Record of 
Interview of Witness p.4; D115/3 Written Record of Interview of Witness p.3  
4340 IS20.6 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) pp15-16; IS20.7 
Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) p.1 
4341 D121 31st Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.3; D167 Written 
Record of Interview of Witness p.8 
4342 D233/9 4th Written Record of Interview of Witness p.3; D369/36 
5th Written Record of Interview of Witness p.4 
4343 D86/3 1st Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.7 
4344 D120 30th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.7 
4345 D88 23rd Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.8; D120 30th 
Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5 
4346 D107/3 2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
4347 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  p.8 
4348 D120 30th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5 
4349 D107/3 2nd Written Record of Interview of Witness p.4 
4350 D91/14 Written Record of Interview of Witness  p.5; D369/36 5th Written Record of Interview of 
Witness p.9; D91/15 2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
4351 D233/2 2nd Written Record of Interview of Witness p.7 
4352 D369/36 5th Written Record of Interview of Witness p.6 
4353 D91/3 Written Record of Interview of Witness p.4 
4354 D280/18 Written Record of Interview of Witness p.7 
4355 D120 30th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.4 
4356 D89 24th Written Record of Interview of Charged person KAING Guek Eav alias Duch p.3 
4357 D107/3 2nd Written Record of Interview of Witness p.4 
4358 D107/3 2nd Written Record of Interview of Witness p.4 
4359 D167 Written Record of Interview of Witness  p.7 
4360 D233/2 3rd Written Record of Interview of Witness  p.7 
4361 IS5.59 S-21 Confession of MEAK Touch alias Kem; D288/6.68.1 Annex 1  Revised S-21 Prisoner List; 
D120 30th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch pp.8-10; D121/6.2,  
D121/2 Duch's Written Comments and Answers to Written Questions p.1  
4362 IS5.86 S-21 Confession of SAN Pau; D121/6.2, D121/2 Duch's Written Comments and Answers to Written 
Questions p.2; D120 30th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch pp.7-8  
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4363 D120 30th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch pp.4-5  
4364 D121/6.2, D121/2 Duch's Written Comments and Answers to Written Questions p.1 
4365 D233/2 Written Record of Interview of Witness pp.6-7 
4366 D141/1 Written Record of Interview of Witness p.14 
4367 IS5.115 S-21 Confession of VANN Piny; D288/6.68.1 Annex 1  Revised S-21 Prisoner List; D121/6.2,  
D121/2 Duch's Written Comments and Answers to Written Questions p.4; D120 30th Written Record of 
Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.8  
4368 IS5.46 S-21 Confession of LEAN Sirivut; D121/6.2, D 121/2 Duch's Written Comments and Answers to 
Written Questions p.5  
4369 D141/1 Written Record of Interview of Witness p.14 
4370 D121/6.2, D121/2 Duch's Written Comments and Answers to Written Questions p.4 
4371 D121/6.2, D121/2 Duch's Written Comments and Answers to Written Questions p.5  
4372 D115/3 Written Record of Interview of Witness p.2 
4373 IS20.12 Statement of IENG Sary alias Van p.1; D366/7.1.656 Interview of IENG Sary by Elizabeth Becker 
pp.4 
4374 D233/12 Written Record of Interview of Witness p.4 
4375 D115/3 Written Record of Interview of Witness p.2 
4376 D115/3 Written Record of Interview of Witness p.2 
4377 D115/5 Written Record of Interview of Witness p.2  
4378 IS3.7 L PICQ Au-dela du ciel, cinq ans chez les Khmer Rouges (Presse Cameron Saint-Armand-Montrond 
1985) p.122 
4379 IS20.6 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) p.7 
4380 D288/6.68.1 Annex 1 Revised S-21 Prisoner List  
4381 IS20.6 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) pp.35-36 
4382 D199/20 Written Record of Interview of Witness p.6 
4383 D233/11 Written Record of Interview of Witness pp.8-10 
4384 D280/18 Written Record of Interview of Witness p.8 
4385 D147 Written Record of Interview of Witness p.3; D167 Written Record of Interview of 
Witness p.9 
4386 D58/II Annex 33, D82/II S-21 Confession of Ping Kimsear  
4387 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  p.8 
4388 D233/5 1st Written Record of Interview of Witness p.6 
4389 D147 Written Record of Interview of Witness p.5 
4390 D91/3 Written Record of Interview of Witness p.4 
4391 D199/20 Written Record of Interview of Witness pp.2,6 
4392 D280/18 Written Record of Interview of Witness p.8 
4393 D91/3 Written Record of Interview of Witness p.4 
4394 D366/7.1.831 Biography of 
4395 D199/20 Written Record of Interview of Witness p.3 
4396 D115/2 Written Record of Interview of Witness  p.2 
4397 D366/7.1.656 Interview of IENG Sary by Elizabeth Becker p.4 
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4398 IS20.6 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) p.37 
4399 D120 30th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.4 
4400 D88 23rd Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.7 
4401 D88 23rd Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.7 
4402 D89 24th Written Record of Interview of Charged person KAING Guek Eav alias Duch p.4 
4403 D369/18 2nd Written Record of Interview of Witness p.11  
4404 D88 23rd Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.7 
4405 D168 Written Record of Interview of Witness  p.5 
4406 D199/20 Written Record of Interview of Witness p.6 
4407 IS20.6 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) pp.19-20 
4408 D143 Written Record of Interview of Witness  p.4; D91/26 2nd Written Record of 
Interview of Witness  p.3  
4409 D91/26 2nd Written Record of Interview of Witness p.3  
4410 D89 24th Written Record of Interview of Charged person KAING Guek Eav alias Duch pp.3, 5 
4411 D91/26 2nd Written Record of Interview of Witness p.3  
4412 D91/26 2nd Written Record of Interview of Witness  p.4; D167 Written Record 
of Interview of Witness p.8  
4413 IS20.6 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) p.35 
4414 D91/26 2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
4415 D91/3 Written Record of Interview of Witness p.8 
4416 D91/3 Written Record of Interview of Witness pp.3 
4417 D233/2 Written Record of Interview of Witness  p.6  
4418 IS5.100 S-21 Confession of SUN Ti alias Teanh 
4419 D120 30th Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.7 
4420 IS19.51 Statement of  pp.3-4 
4421 D369/36 5th Written Record of Interview of Witness p.7; D91/10 1st Written Record of Interview 
of Witness p.3 
4422 D267/5/1.1.25 B-1 Diary p.26 
4423 D267/5/1.1.25 B-1 Diary pp.68-84 
4424 D369/36 5th Written Record of Interview of Witness p.7; IS9.1 Statute of the Communist Party of 
Kampuchea Article 10 
4425 D369/36 5th Written Record of Interview of Witness p.7 
4426 D233/2 Written Record of Interview of Witness  p.9  
4427 D369/36 5th Written Record of Interview of Witness p.7 
4428 D369/36 5th Written Record of Interview of Witness p.7 
4429 D199/20 Written Record of Interview of Witness p.4 
4430 D91/3 Written Record of Interview of Witness p.5 
4431 D167 Written Record of Interview of Witness p.9 
4432 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  p.8 
4433 D233/3 Written Record of Interview of Witness p.4 
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4434 D199/20 Written Record of Interview of Witness p.4 
4435 D233/11 Written Record of Interview of Witness p.8 
4436 D144 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
4437 D144 Written Record of Interview of Witness p.4 
4438 IS18.49 DK Government Report entitled “Working with the Committees of Every Unit of Organization” 
Ministry of Foreign Affairs p.2  
4439 IS18.49 DK Government Report entitled “Working with the Committees of Every Unit of Organization” 
Ministry of Foreign Affairs p.2 
4440 IS18.49 DK Government Report entitled “Working with the Committees of Every Unit of Organization” 
Ministry of Foreign Affairs p.3 
4441 IS18.49 DK Government Report entitled “Working with the Committees of Every Unit of Organization” 
Ministry of Foreign Affairs p.3 
4442 IS18.49 DK Government Report entitled “Working with the Committees of Every Unit of Organization” 
Ministry of Foreign Affairs pp.4-5 
4443 IS18.49 DK Government Report entitled “Working with the Committees of Every Unit of Organization” 
Ministry of Foreign Affairs p.1 
4444 D144 Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
4445 D267/5/1.1.25 B-1 Diary p.26 
4446 D369/36 5th Written Record of Interview of Witness pp.8-9 
4447 D144 Written Record of Interview of Witness p.3  
4448 IS20.6 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) p.38 
4449 D168 Written Record of Interview of Witness p.2 
4450 D115/2 Written Record of Interview of Witness  p.3 
4451 IS20.8 Statement of IENG Sary alias Van p.7 
4452 D199/20 Written Record of Interview of Witness  pp.1-2; D141/1 Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4 
4453 D115/4 Written Record of Interview of Witness  p.3 
4454 IS6.2 CPK Directive entitled “About the grasp and implementation of the political line of mobilizing the 
force for the Democratic National Front of the Party”, 22 September 1975 p.4; D91/25 1st Written Record of 
Interview of Witness  p.3; D115/4 Written Record of Interview of Witness  p.3 
4455 D147 Written Record of Interview of Witness p.4; D199/23 Written Record of Interview 
of Witness p.2 
4456 IS6.2 CPK Directive entitled “About the Grasp and Implementation of the Political Line of Mobilizing the 
Force for the Democratic National Front of the Party”, 22 September 1975 p.2 
4457 IS6.2 CPK Directive entitled “About the grasp and implementation of the political line of mobilizing the 
force for the Democratic National Front of the Party”, 22 September 1975 p.4 
4458 D199/20 Written Record of Interview of Witness p.8; D147 Written Record of Interview 
of Witness pp.3-4 
4459 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness p.10; D141/1 Written Record of Interview of 
Witness  p.4 
4460 D91/3 Written Record of Interview of Witness p.8 
4461 D199/22 2nd Written Record of Interview of Witness  p.2 
4462 D141/1 Written Record of Interview of Witness  p.5 
4463 D143 Written Record of Interview of Witness p.4 
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4464 D141/1 Written Record of Interview of Witness  p.8 
4465 D199/24 Written Record of Interview of Witness p.3; D199/23 Written Record of Interview of 
Witness p.2; D141/1 Written Record of Interview of Witness  
p.8; D199/14 Written Record of Interview of Civil Party  p.4; D233/2 3rd Written Record 
of Interview of Witness pp.8-9 
4466 IS13.14 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Summary of the Decisions of the Standing 
Committee in the Meeting of 19-20-21 April 1976” p.3 
4467 IS13.20 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes of the Standing Committee Meeting”, 
17 May 1976 p.3 
4468 IS13.20 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes of the Standing Committee Meeting”, 
17 May 1976 p.7 
4469 D366/7.1.564 Vietnamese Archive Document entitled “Testimony of Various People Whose Relatives Were 
Murdered by the Pol Pot-Ieng Sary Clique”1980 32(N442)/T.8341 pp.1-2 
4470 D59-Annex 19, D108/27.19 Entitled “Interviews with Kampuchean Refugees at Thai-Cambodia Border” 
p.8 
4471 D199/14 Written Record of Interview of Civil Party 
4472 D199/14.1 Letter of the DK Embassy in Beijing to M. OUK Ket 11 April 1977 
4473 D141/1 Written Record of Interview of Witness p.6 
4474 D199/14.2 Postal Card from M. OUK Ket 9 juin 1977 
4475 D288/6.68.1 Annex 1 Revised S-21 Prisoner List 
4476 D233/7 Written Record of Interview of Witness  p.4 
4477 D115/2 Written Record of Interview of Witness  p.1 
4478 D199/20 Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
4479 D233/2 3rd Written Record of Interview of Witness  p.6 
4480 D233/12 Written Record of Interview of Witness p.5 
4481 D233/11 Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
4482 D199/21 Written Record of Interview of Witness p.3 
4483 D141/1 Written Record of Interview of Witness pp.8-12 
4484 D199/23 Written Record of Interview of Witness p.2 
4485 D199/24 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D199/23 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-4 
4486 D366/7.1.564 Vietnamese Archive Document entitled “Testimony of Various People Whose Relatives Were 
Murdered by the Pol Pot-Ieng Sary Clique” 1980 32(N442)/T.8341 p.1 
4487 IS19.51 Statement of  pp.2-3; D199/23 Written Record of Interview of Witness  

  p.3; D233/14 1st Written Record of Interview of Witness  
pp.5-6; D366/7.1.564 Vietnamese Archive Document entitled “Testimony of Various People Whose Relatives 
Were Murdered by the Pol Pot-Ieng Sary Clique”1980 32(N442)/T.8341 p.1 
4488 IS19.51 Statement of  pp.2-3; D366/7.1.564 Vietnamese Archive Document entitled 
“Testimony of Various People Whose Relatives Were Murdered by the Pol Pot-Ieng Sary Clique” 1980 
32(N442)/T.8341 p.1 
4489 D141/1 Written Record of Interview of Witness  pp.11-12; D199/23 Written Record of 
Interview of Witness  p.3 
4490 D199/24 Written Record of Interview of Witness p.3 
4491 IS20.6 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) p.20 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 
 

Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia, National Road 4, Choam Chao, Dangkao Phnom Penh 
Mailing address: P.O. Box 71, Phnom Penh; Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

714

                                                                                                                                                        
4492 D233/14 1st Written Record of Interview of Witness p.5; D369/18 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.7 
4493 D369/18 2nd Written Record of Interview of Witness p.3; D233/11 Written Record of 
Interview of Witness p.14; D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias 

p.10; D369/18.1 Annex 1 Map of Chraing Chamres; D369/36.3 Annex Map of 
Chraing Chamres; D369/38 Site Identification Report: Chraing Chamres 
4494 D233/14 1st Written Record of Interview of Witness  p.5; D91/23 Written Record of 
Interview of Witness SUY Saep.3; D280/13 1st Written Record of Interview of Witness  

p.3 
4495 D369/18 2nd Written Record of Interview of Witness pp.9-9 
4496 D369/18 2nd Written Record of Interview of Witness  p.7; D233/2 3rd Written Record of 
Interview of Witness p.3; D280/13 1st Written Record of Interview 
of Witness p.3  
4497 D233/2 3rd Written Record of Interview of Witness p.3; D369/36 
5th Written Record of Interview of Witness  p.10; D369/18 2nd 
Written Record of Interview of Witness p.7 
4498 D369/36 5th Written Record of Interview of Witness  p.10; 
D369/15 Written Record of Interview of Witness p.15 
4499 D267/5/1.1.25 B-1 Diary pp.29-32 
4500 E159/10 Final Statement of KAING Guek Eav alias Duch p. 13 
4501 D369/36 5th Written Record of Interview of Witness p.10 
4502 D369/36 5th Written Record of Interview of Witness p.10 
4503 D369/36 5th Written Record of Interview of Witness  p.11; 
D369/18 2nd Written Record of Interview of Witness  p.12 
4504 D267/5/1.1.25 B-1 Diary p.85; D91/23 Written Record of Interview of Witness  p.2; D369/18 2nd 
Written Record of Interview of Witness pp.4,6, 13 
4505 IS19.182 International Statement of  and p.1; D288/6.68.1 Annex 1 
Revised S-21 Prisoner List; IS19.51 Statement of  pp.2-3; D369/18 2nd Written Record of 
Interview of Witness pp.6,9-11; D90/II/1 Answers of DUCH to the 13 Written Questions of 
the CIJ p.12 
4506 D366/7.1.564 Testimony of Various People Whose Relatives Were Murdered by the Pol Pot-Ieng Sary 
Clique” Vietnamese Archive Document: 1980 32(N442)/T.8341 p.1 
4507 IS19.182 International Statement of and p.1; D369/18 2nd Written 
Record of Interview of Witness  pp.10-11; D233/14 1  Written Record of Interview of 
Witness p.5 
4508 D369/18 2nd Written Record of Interview of Witness p.2 
4509 D233/14 1st Written Record of Interview of Witness p.5 
4510 D233/14 1st Written Record of Interview of Witness p.5; D369/18 2nd Written Record of 
Interview of Witness pp.10-11 
4511 D233/14 1st Written Record of Interview of Witness p.5; D369/18 2nd Written Record of 
Interview of Witness pp.10-11 
4512 D233/14 1st Written Record of Interview of Witness p.5; D369/18 2nd Written Record of 
Interview of Witness pp.10-11 
4513 D233/14 1st Written Record of Interview of Witness p.5; D369/18 2nd Written Record of 
Interview of Witness pp.10-11 
4514 D369/18 2nd Written Record of Interview of Witness pp.10-11 
4515 D369/18 2nd Written Record of Interview of Witness pp.10-11 
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4516 D369/18 2nd Written Record of Interview of Witness pp.10-11 
4517 D369/18 2nd Written Record of Interview of Witness pp.10-11 
4518 D369/18 2nd Written Record of Interview of Witness pp.10-11 
4519 D369/18 2nd Written Record of Interview of Witness pp.5-6, 9-10 
4520 IS19.51 Statement of  pp.2-3; D366/7.1.564 Vietnamese Archive Document entitled 
“Testimony of Various People Whose Relatives Were Murdered by the Pol Pot-Ieng Sary Clique” 1980 
32(N442)/T.8341 p.1 
4521 IS19.182 International Statement of and  p.1; IS19.51 Statement of 

pp.2-3; D366/7.1.564 Vietnamese Archive Document entitled “Testimony of Various People 
Whose Relatives Were Murdered by the Pol Pot-Ieng Sary Clique” 1980 32(N442)/T.8341 p.1 
4522 D369/18 2nd Written Record of Interview of Witness p.6 
4523 D369/36 5th Written Record of Interview of Witness pp.11-12 
4524 IS19.182 International Statement of and p.1 
4525 D369/36 5th Written Record of Interview of Witness p.11 
4526 D369/36 5th Written Record of Interview of Witness pp.11-12 
4527 D366/7.1.564 Vietnamese Archive Document entitled “Testimony of Various People Whose Relatives Were 
Murdered by the Pol Pot-Ieng Sary Clique” 1980 32(N442)/T.8341 p.3; D91/6 Written Record of Interview of 
Witness p.4 
4528 D369/36.1 Annex Map of Phnom Penh; D369/36.2 Annex Map of Boeng Trabek; D232/108 Site 
Identification Report of 26 sites locates in Phnom Penh p.8; D209/4.2 Various Maps pp.40-43 
4529 D91/15 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3; IS20.6 Statement of IENG Sary alias Van 
(Steve Heder Interview with Ieng Sary) p.20; [maps] 
4530 IS20.6 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) p.21 
4531 D366/7.1.564 Vietnamese Archive Document entitled “Testimony of Various People Whose Relatives Were 
Murdered by the Pol Pot-Ieng Sary Clique” 1980 32(N442)/T.8341 p.3; IS19.51 Statement of 
pp.2-3 
4532 D107/3 2nd Written Record of Interview of Witness  p.4; D366/7.1.564 Vietnamese Archive 
Document entitled “Testimony of Various People Whose Relatives Were Murdered by the Pol Pot-Ieng Sary 
Clique” 1980 32(N442)/T.8341 p.3 
4533 D233/2 3rd Written Record of Interview of Witness  

p.4; D369/36 5th Written Record of Interview of Witness p.9; IS20.6 
Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) p.20 
4534 IS5.14 Confession of Chhim Sam Aok alias Pang, 28 May 1978.  
4535 D91/15 2nd Written Record of Interview of Witness p.3; D233/2 
3rd Written Record of Interview of Witness  pp.3-4 
4536 D369/36 5th Written Record of Interview of Witness p.9 
4537 IS20.6 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) p.41 
4538 D233/2 3rd Written Record of Interview of Witness  pp3-4; 
D91/15 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3; IS20.6 
Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) p.20 
4539 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias p.10 
4540 D369/36 5th Written Record of Interview of Witness p.9 
4541 D141/1 Written Record of Interview of Witness pp.13-14 
4542 IS20.6 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) pp 20,41 
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entitled “Telegram 21- Radio Band 676 - To Beloved and Missed Brother Pol”; IS21.19 DK Military Telegram 
by Chhean entitled “Telegram 46 - Radio Band 600 - 'Respected and Beloved Brother'“; IS21.20 DK Military 
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D108/28.217 Anne x 21 7 DK-Military Telegram by Peam entitled “Telegram 30 - Radio Band 325 - To 
Angkar”; D60 - Annex 245, D108/28.245 Annex 245 “Telegram No. 5 Report Battle Field Situation to Office 
870”; D60 - A nnex 297, D108/28.297 Annex 297 “Telegram 05: To Respected Brother about Fighting with 
Enemy”; D175/5.4 “Telegram 02 - Radio Band 191- Respected and Beloved Brother Pol about Activity Yuon 
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“Telegram 56 - Radio Band 348 - Dear Respected and Beloved M 870”; IS21.47 DK Military Telegram by 
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Telegram by Chhon entitled “Telegram 60 - Radio Band 378 - Dear Respected and Beloved M 870”; IS21.50 
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09 - Band 550 -To Respected and Beloved Office 870”; IS21.68 DK Military Telegram by Phuong entitled 
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Witness p.3; D233/14 Written Record of Interview of Witness p.3 
4715 D94/3 Written Record of Interview of Witness p.6; D262.2 Foreign Broadcast Information 
Service 2 January 1975 pp.H2-H4; IS20.24 Statement of KHIEU Samphan entitled “Speech at 1977 
Anniversary Meeting”; D60 Annex 242 , D1 08/28.242 Statement of KHIEU Samphan entitled “Speech by 
Comrade Khieu Samphan at the Mass Meeting Held on the Occasion of the Third Anniversary of the Glorious 
April 17 and the Founding of Democratic Kampuchea" 
4716 D94/15 Written Record of Interview of Witness  p.3-4; D262.2 Foreign Broadcast 
Information Service 16 January 1975 pp.H4-H5; D262.3 Foreign Broadcast Information Service 20 February 
1975 pp.H1-H2; D84/7, D 108/43/7 DK Government statement to the Cambodian Army and People on 
aggression by SRV Armed Forces against DK read by State Presidium Chairman KHIEU Samphan; D262.38 
Foreign Broadcast Information Service 23 February 1978 pp.H1-H2; D262.48 Foreign Broadcast Information 
Service 8 December 1978 p.H1; D201/7 Written Record of Interview of Witness p.6 
4717 D94/1 Written Record of Interview of Witness  p.3; D94/8 Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D262.2 Foreign Broadcast Information Service 10 January 1975 pp.H8-H10; 
D262.10 Foreign Broadcast Information Service 15 September 1975 pp.H2-H4; IS12.14 International Media 
Report by Khieu Samphan entitled “Excerpts from Address to the 3rd National Congress on the DK 
Constitution”; D262.14 Foreign Broadcast Information Service 6 January 1976 pp.H2-H9; D262.17 Foreign 
Broadcast Information Service 16 April 1976 pp.H1-H8 
4718 D94/16 Written Record of Interview of Witness p.6 
4719 D94/12 Written Record of Interview of Witness p.4; IS12.14 International 
Media Report by Khieu Samphan entitled “Excerpts from Address to the 3rd National Congress on the DK 
Constitution” 5 January 1976; IS20.24 Statement of KHIEU Samphan entitled “Speech at 1977 Anniversary 
Meeting” 15 April 1977 
4720 D262.2 Foreign Broadcast Information Service 14 January 1975 pp.H1-H3; D262.2 Foreign Broadcast 
Information Service 2 January 1975 pp.H2-H4; D84/1, D 108/43/1 KHIEU Samphan chairs NUFC Congress 
Session Communique Issued; D262.5 Foreign Broadcast Information Service 2 April 1975 p.H4; D262.5 
Foreign Broadcast Information Service 2 April 1975 p.H4; D262.5 Foreign Broadcast Information Service 28 
April 1975 pp.H1-H2; D262.9 Foreign Broadcast Information Service 4 August 1975 pp.H1-H2; D262.10 
Foreign Broadcast Information Service 15 September 1975 pp.H2-H4; D262.14 Foreign Broadcast Information 
Service 6 January 1976 pp.H2-H9; D262.17 Foreign Broadcast Information Service 16 April 1976 pp.H1-H8  
4721 D262.4 Foreign Broadcast Information Service 17 March 1975 pp.H2-H4; D262.5 Foreign Broadcast 
Information Service 2 April 1975 p.H4; D262.9 Foreign Broadcast Information Service 14 August 1975 p.H1;  
4722 IS4.23 KHIEU Samphan alias Haem Cambodia's Recent History and the Reasons Behind the Decisions I 
Made p.105  
4723 D107/2 Written Record of Interview of Witness p.4 
4724 D47 2nd Written Record of Interview of Charged Person KHIEU Samphan p.4; D200/4 Written Record of 
Interview of Witness p.4; D201/7 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D201/8 Written Record of Interview of Witness  p.5; D47 2nd Written Record of Interview of 
Charged Person KHIEU Samphan p.4 ; D201/8 Written Record of Interview of Witness p.5 
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4725 D107/2 1st Written Record of Interview of Witness  p.4-6; D91/10 1st Written Record of 
Interview of Witness alias p.5; D200/9 2nd Written Record of Interview 
of Witness   pp.5,6; D166/166 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D91/12 Written Record of Interview of Witness  
p.5; D91/24 Written Record of Interview of Witness  p.4; D91/4 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D92/6 Written Record of Interview of Witness  p.3; D91/3 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D91/9 Written Record of Interview of Witness   

 p.3; D91/5 Written Record of Interview of Witness  pp.2-5; D92/8 Written Record of 
Interview of Witness  p.5; D201/7 Written Record of Interview of Witness pp.3-4; 
D200/4 2nd Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D92/9 Written Record of Interview of 
Witness p.6; D234/6 Written Record of Interview of Witness  or  p.3; 
D201/8 Written Record of Interview of Witness  p.4-5; D276/6 Written Record of Interview of 
Witness  p.3-4; D234/23 Written Record of Interview of Witness of  p.18; 
D166/73 Written Record of Interview of Witness p.4 
4726 D166/162 Written Record of Interview of Witness  p.5; D91/7 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D91/8 Written Record of Interview of Witness p.4 
4727 D89 24th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.8 
4728 D90 25th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5 
4729 D125/31 Written Record of Interview of Witness  p.3; D91/12 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D94/3 Written Record of Interview of Witness  p.6; D94/8 Written 
Record of Interview of Witness p.4; D166/73 Written Record of Interview of Witness  

 p.4; D201/7 Written Record of Interview of Witness p.5; D28/5, D1 08/6/5 Written 
Record of Interview of Witness  p.6; D232/53 2  Written Record of Interview of Witness 

pp.3, 4; D247/1 Written Record of Interview of Civil Party p.4  
4730 D262.26 Foreign Broadcast Information Service 5 January 1977 p.H3; D262.36 Foreign Broadcast 
Information Service 30 November 1977 p.H2; D262.46 Foreign Broadcast Information Service 2 October 1978 
p.H8; D262.13 Foreign Broadcast Information Service 19 December 1975 p.H1; D262.2 Foreign Broadcast 
Information Service 6 January 1975 p.H5-6; D262.20 Foreign Broadcast Information Service 22 July 1976 p.H1 
4731 D262.21 Foreign Broadcast Information Service 24 August 1976 p.H1; D262.21 Foreign Broadcast 
Information Service 26 August 76 p.H1-2 
4732 D288/4.57.1 CF001 Trial Transcript 4 August 2009 p.102; D166/116 Written Record of Interview of 
Witness p.6; D166/117 Written Record of Interview of Witness p.5 
4733 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias p.7 
4734 D91/10 1st Written Record of Interview of Witness  alias  p.4 
D107/3 2nd Written Record of Interview of Witness alias p.2 
4735 D107/3 2nd Written Record of Interview of Witness  alias  p.2 
D91/10 1st Written Record of Interview of Witness alias p.4 
4736 D107/3 2nd Written Record of Interview of Witness alias p.3 
4737 D200/6 Written Record of Interview of Witness p.3 
4738 D200/6 Written Record of Interview of Witness p.3, 4 
4739 D200/6 Written Record of Interview of Witness p.7 
4740 D46 1st Written Record of Interview of Charged Person KHIEU Samphan p.3 
4741 D46 1st Written Record of Interview of Charged Person KHIEU Samphan p.6 
4742 D297.5 Voice of America Interview with KHIEU Samphan 15 October 2007 p.1; D29-Attachment 8 9 
KHIEU Samphan, “Second Open Letter to My Compatriots,” 29 December 2003 p.1; IS20.23 SOAS/HRW 
Statement of KHIEU Samphan alias Haem p.1 
4743 D262.2 Foreign Broadcast Information Service 16 January 1975 p.H4; D84/1, D 108/43/1 Media Report 
entitled “KHIEU Samphan chairs NUFC Congress Session Communique Issued” pp.H3-H4; D262.5 Foreign 
Broadcast Information Service 2 April 1975 p.H4; D262.9 Foreign Broadcast Information Service 14 August 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 
 

Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia, National Road 4, Choam Chao, Dangkao Phnom Penh 
Mailing address: P.O. Box 71, Phnom Penh; Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

729

                                                                                                                                                        
1975 pp.H1-H4; D262.2 Foreign Broadcast Information Service 27 January 1975 H2; D262.4 Foreign Broadcast 
Information Service 17 March 1975 pp.H2-H4 
4744 D84/1, D108/43/1KHIEU Samphan chairs NUFC Congress Session Communique Issued p.3 
4745 D262.2 Foreign Broadcast Information Service 2 January 1975 pp.H2-H4 
4746 D262.3 Foreign Broadcast Information Service 27 February 1975 pp.H2-H5; D262.2 Foreign Broadcast 
Information Service 27 January 1975 pp.H2-H3 
4747 D262.2 Foreign Broadcast Information Service 2 January 1975 pp.H2-H4 
4748 D262.4 Foreign Broadcast Information Service 27 February 1975 24 March 1975 pp.H9-H11 
4749 D84/1, D108/43/1 Media Report entitled “KHIEU Samphan chairs NUFC Congress Session Communique 
Issued” p.1 
4750 D84/1, D108/43/1 Media Report entitled “KHIEU Samphan chairs NUFC Congress Session Communique 
Issued” p.2 
4751 D84/1, D108/43/1 Media Report entitled “KHIEU Samphan chairs NUFC Congress Session Communique 
Issued” p.3 
4752 D84/1, D108/43/1 Media Report entitled “KHIEU Samphan chairs NUFC Congress Session Communique 
Issued” p.4 
4753 D262.5 Foreign Broadcast Information Service 14 April 1975 pp.H11-H12 
4754 D262.9 Foreign Broadcast Information Service 14 August 1975 p.H1-H2 
4755 D262.21 Foreign Broadcast Information Service 26 August 1976 p.H6 
4756 D29-Attachment 81 Meng-Try Ea and Sopheak Loeung’s Interview with Khieu Samphan 9 June 2006 p.3-
4; D213.2 KHIEU Samphan Consideration on t he history of  C ambodia f rom E arly st age t o t he Period of  
Democratic K ampuchea (REAHU 2007) pp.63-65; IS4.23 KHIEU Samphan alias Haem Cambodia's Rece nt 
History and the Reasons Behind the Decisions I Made pp.55-56 
4757 IS10.18 National Letter by NORODOM Sihanouk entitled “Histoire Epidemie” 
4758 D46 1st Written Record of Interview of Charged Person KHIEU Samphan pp.7-8 
4759 D56-Doc. 025 International Media Article entitled “White Flags over Phnom Penh” 28 April 1975 
4760 D56-Doc. 252 International Media Article entitled “3 Unlikely Cambodian Allies map War on Vietnam“ 9 
July 1982 
4761 IS13.1 CPK Standing Committee Meeting Minutes “Minutes on the Standing Committee Visit to Northwest 
Zone” 20-24 August 1975 p. 8 
4762 IS20.6 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) pp.2-3 
4763 D269/9/1.16 “Examination of the Control and Implementation of the Policy Line on Restoring the Economy 
and Preparations to Build the Country in Every Sector", [Document No 3, Six Secret Center Documents],19 
September 1975 pp.1-24  
4764 D22/481a Supplementary Information Form of Civil party p.2 (KH); D22/195a Supplementary 
Information Form of Civil party p.2 (KH); D22/194a Supplementary Information Form of Civil party 

p.2 (KH)  
4765 IS13.1 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes on the Standing [Committee's] visit to 
Northwest Zone, August 20-24 1975” pp.2-3; IS13.3 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled 
“Standing Committee Meeting”, 2 November 1975; IS13.5 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled 
“Minutes, Meeting of Standing Committee, Evening of 22 February 1976”; IS13.21 CPK Standing Committee 
Meeting Minutes entitled “Minutes of the Standing Committee Meeting”, 30 May 1976 pp.2-4; IS13.14 CPK 
Standing Committee Meeting Minutes entitled “Summary of the Decisions of the Standing Committee in the 
Meeting of 19-20-21 April 1976” p.6; IS13.6 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes, 
Meeting of the Standing Committee, Evening of 22 February 1976” (Economic Matters) pp.1,2; IS6.4 CPK 
Standing Committee Meeting Minutes entitled the “Party's Draft of a Four- Year Plan for the Construction of 
Socialism in all Domains, 1977-1980”, 21 July to 2 August 1976 [ p.45 ] 
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4766 IS6.4 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “The Party's Draft of a Four- Year Plan for the 
Construction of Socialism in all Domains1977-1980”, 21 July to 2 August 1976 [p.45]; D56-Doc. 23 4 
Interviews w ith De mocratic K ampuchea Leader o n Po pulation P olicy an d St ruggle Agai nst Vi etnam in 
Summuray of World Broadcast 2 November 1981 pp.11-12 
4767 IS20.6 D29-Attachment 3 3 Statement of IENG Sary alias Van (Steve Heder Interview with Ieng Sary) 
pp.2-3 
4768 IS13.22 DK Government Meeting Minutes entitled “Minutes of Council of Ministers”, 2nd Meeting, 31 May 
1976 pp.7-11; D248/6.1.4 DK Government Meeting Minutes entitled “Minutes of Council of Ministers” 1st 
Meeting, 22 April 1976 pp.7, 10 
4769 IS4.23 KHIEU Samphan alias Haem Cambodia's Recent History and the Reasons Behind the Decisions I 
Made pp.58, 60 
4770 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Meeting of the Standing Committee 9 October 
75”; IS13.5 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes, Meeting of Standing Committee, 
Evening of 22 February 1976” 
4771 D313/1.2.328 Khieu Samphan's Speech at Second Anniversary Meeting p.5; IS13.13 DK People's Assembly 
Meeting Minutes entitled “Document on Conference I of Legislature I of The People's Representative Assembly 
of Kampuchea, 11-13 April 1976”; D60 Annex 24 2, D1 08/28.242 Statement of KHIEU Samphan entitled 
“Speech by Comrade Khieu Samphan at the Mass Meeting Held on the Occasion of the Third Anniversary of 
the Glorious April 17 and the Founding of Democratic Kampuchea” pp.6, 7, 13; D262.14 Foreign Broadcast 
Information Service 6 January 1976 pp.H3-H9; D262.10 Foreign Broadcast Information Service 15 September 
1975 p.H4; D262.17 Foreign Broadcast Information Service 16 April 1976 p.H5; D262.2 Foreign Broadcast 
Information Service 2 January 1975 p.H3; D262.2 Foreign Broadcast Information Service 10 January 1975 p.H9 
4772 D262.14 Foreign Broadcast Information Service 6 January 1976 pp.H3-H9 
4773 D313/1.2.328 Khieu Samphan's Speech at Second Anniversary Meeting p.5 
4774 D60 Annex 242, D108/28.242 Statement of KHIEU Samphan entitled “Speech by Comrade Khieu Samphan 
at the Mass Meeting Held on the Occasion of the Third Anniversary of the Glorious April 17 and the Founding 
of Democratic Kampuchea” p.6 
4775 IS4.23 KHIEU Samphan alias Haem Cambodia's Recent History and the Reasons Behind the Decisions I 
Made p.131; D262.14 Foreign Broadcast Information Service 6 January 1976 pp.H1; D201/10 1st Written 
Record of Interview of Witness p.7; D90 25th Written Record of Interview of Charged 
Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4 
4776 D262.14 Foreign Broadcast Information Service 6 January 1976 pp.H1 
4777 D92/8 Written Record of Interview of Witness  p.5 
4778 201/10 Written Record of Interview of Witness p.7 
4779 D166/125 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/116 Written Record of Interview of 
Witness  p.6; D166/119 2nd Written Record of Interview of Witness  p.5; D94/12 
Written Record of Interview of Witness p.4 
4780 D166/156 Written Record of Interview of Witness p.4 
4781 D166/117 Written Record of Interview of Witness  p.5; D125/185 1st Written 
Record of Interview of Witness  p.5; D94/8 Written Record of Interview of Witness 

 p.4; D201/10 1st Written Record of Interview of Witness   p.7; D22/15, 
D108/3/15 Written Record of Interview of Witness  p.7; D201/7 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D288/4.57.1 CF001 Trial Transcript 4 August 2009 p.102  
4782 D231/3 Written Record of Interview of Witness p.7; D280/21 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
4783 D91/12 Written Record of Interview of Witness p.3. 
4784 D94/8 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4 
4785 D94/16 Written Record of Interview of Witness p.7 
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4786 D94/8 Written Record of Interview of Witness  p.4; D166/119 2nd Written Record of Interview of 
Witness p.5; D231/3 Written Record of Interview of Witness p.7 
4787 D166/156 Written Record of Interview of Witness p.4; D94/12 Written Record of Interview of 
Witness  p.4 
4788 IS18.68 DK Government Report Export Statistics 1978 
4789 IS6.5 CPK Magazine entitled “The Revolutionary Flag” Special Issue, May-June 1978. 
4790 D29-Attachment 89  Khieu Samphan Second Open Le tter t o My C ompatriots in International Media, 29 
December 2003 p.2; D29-Attachment 85 Khieu Samphan Open letter to all compatriots in the Cambodia Daily, 
20 August 2001 p.3 
4791 IS4.23 KHIEU Samphan alias Haem Cambodia's Recent History and the Reasons Behind the Decisions I 
Made p.58; D213.2 KHIEU Samphan Consideration on the history of Cambodia from Early stage to the Period 
of Democratic Kampuchea pp.62, 65, 67-68 
4792 IS6.4 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled the “Party's Draft of a Four- Year Plan for the 
Construction of Socialism in all Domains, 1977-1980”, 21 July to 2 August 1976 p.116; IS13.1 CPK Standing 
Committee Document entitled “Minutes on the Standing [Committee's] visit to Northwest Zone, August 20-24 
1975” pp.3-5; IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Meeting of the Standing Committee, 
9 October 75”, p.11-12; IS13.3 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Standing Committee 
Meeting”, 2 November 1975 p.3-5; IS 13.4 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes 
Meeting of the Standing Committee 9 January 1976”, pp.1-2; IS13.5 CPK Standing Committee Meeting 
Minutes entitled “Minutes, Meeting of Standing Committee, Evening of 22 February 1976” (National Defense 
Matters) p.2; IS13.9 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Minutes of the Meeting of the 
Standing Committee”, 11 March 1976 pp.1-5; IS13.10 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled 
“Record of Meeting of the Standing Committee” pp.1-3; IS13.12 CPK Standing Committee Meeting Minutes 
entitled “Record of Meeting of the Standing Committee”, 26 March 1976, pp.6-7; IS13.14 CPK Standing 
Committee Meeting Minutes entitled “Summary of the Decisions of the Standing Committee in the Meeting of 
19-20-21 April 1976” p.4; IS 13.18 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled “Examination of the 
Reaction of Vietnam During the Fifth Meeting”, 14 May 1976; IS13.20 CPK Standing Committee Meeting 
Minutes entitled “Minutes of the Standing Committee Meeting”, 17 May 1976  
4793 IS6.3 CPK Central Committee Directive entitled “Decision of the Central Committee Regarding a Number 
of Matters”, 30 March 1976 p.1 
4794 D248/6.1.4  Presentation of Comrade Secretary General in the 11th Meeting of Ministers, 22 April 1976; 
IS13.22 DK Government Meeting Minutes entitled “Minutes of Council of Ministers, 2nd Meeting, 31 May 76”  
4795 D232/49 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D232/53 3rd Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4; D232/34 Written Record of Interview of Witness  p.7; 
D243/2.1.1 Long Live t he Ma gnificent Revo lutionary Army of th e Commun ist Party o f K ampuchea in CPK 
Magazine entitled “The Revolutionary Flag” Issue 8, August 1975 pp.13, 25-27 
4796 IS13.13 DK People’s Assembly Meeting Minutes entitled “Document on Conference I of Legistlature I of 
the People’s Representative Assembly of Kampuchea 11-13 April 1976” pp.7-8 
4797 D125/174 Written Record of Interview of Witness p.8 
4798 D189.1, D248/3.3 CPK Central Committee Policy Directive - June 1978 (referred to as the 1978 Amnesty 
Document), 20 June 1978  
4799 D232/30 4th Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
4800 D201/7 Written Record of Interview of Witness  p.6; D313/1.2.328 Khieu Samphan's 
Speech at Second Anniversary Meeting pp.1-2; D60 Annex 242, D108/28.242 Statement of KHIEU Samphan 
entitled “Speech by Comrade Khieu Samphan at the Mass Meeting Held on the Occasion of the Third 
Anniversary of the Glorious April 17 and the Founding of Democratic Kampuchea”; D84/9, D1 08/43/9 
Statement by the Government of Democratic Cambodia entitled “Cambodia's Temporary Severence of Relations 
with Vietnam” p.6 
4801 D313/1.2.328 Khieu Samphan's Speech at Second Anniversary Meeting p.2 
4802 D243/2.1.10 CPK Magazine entitled “ The Revolutionary Flag” Special Issue, April 1977 pp.3-15 
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4803 D60 Annex 242, D108/28.242 Statement of KHIEU Samphan entitled “Speech by Comrade Khieu Samphan 
at the Mass Meeting Held on the Occasion of the Third Anniversary of the Glorious April 17 and the Founding 
of Democratic Kampuchea”p.3 
4804 D60 - Annex 24 2, D108/28.242 D60 An nex 2 42, D1 08/28.242 Statement of KHIEU Samphan entitled 
“Speech by Comrade Khieu Samphan at the Mass Meeting Held on the Occasion of the Third Anniversary of 
the Glorious April 17 and the Founding of Democratic Kampuchea” p.13 
4805 D60 Annex 242, D108/28.242 Statement of KHIEU Samphan entitled “Speech by Comrade Khieu Samphan 
at the Mass Meeting Held on the Occasion of the Third Anniversary of the Glorious April 17 and the Founding 
of Democratic Kampuchea” pp.12-13 
4806 D243/2.1.16 CPK Magazine entitled “ The Revolutionary Flag” Issue 4, April 1978 pp.2-33 
4807 D201/7 Written Record of Interview of Witness p.7 
4808 D49 3rd Written Record of Interview of Charged Person KHIEU Samphan pp.4,5 
4809 D234/20 Written Record of Interview of Witness p.7; D234/25 Written Record of Interview of 
Witness p.5-6 
4810 D227 3rd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5 
4811 D234/25 Written Record of Interview of Witness pp.4-6 
4812 D60 - Annex 123, D108/28.123 Foreign Broadcast Information Service 30 December 1977 pp.H1-H8 
4813 D60 - Annex 123, D108/28.123 Foreign Broadcast Information Service 30 December 1977 p.H5 
4814 D84/9 Statement by the Government of Democratic Cambodia entitled “Cambodia's Temporary Severance 
of Relations with Vietnam” p.6 
4815 D84/9 Statement by the Government of Democratic Cambodia entitled “Cambodia's Temporary Severance 
of Relations with Vietnam” p.7 
4816 D84/9 Statement by the Government of Democratic Cambodia entitled “Cambodia's Temporary Severance 
of Relations with Vietnam” p.7 
4817 D49 3rd Written Record of Interview of Charged Person KHIEU Samphan p.4; D29-Attachment 89 Khieu 
Samphan Second Open Letter to My Compatriots in International Media, 29 December 2003 p.3; IS4.23 KHIEU 
Samphan alias Haem Cambodia's Recent History and the Reasons Behind the Decisions I Made p.116 
4818 D201/7 Written Record of Interview of Witness  p.7; D22/16, D1 08/3/16 2nd Written 
Record of Interview of Witness p.19; D13, D 86/4 2nd Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.2, 3 
4819 IS4.23 KHIEU Samphan alias Haem Cambodia's Recent History and the Reasons Behind the Decisions I 
Made pp.125, 126 
4820 D13, D86/4 2nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.2-3; D120 
30th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.3; D90 25th Written Record 
of Interview of charged person Kaing Guek Eav alias Duch p.3; D13, D86/4 2nd Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.2,3; D288/4.36.1 CF001 Trial Transcript 23 June 2009 p.10 line 
22 
4821 D13, D86/4 2nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.9 
4822 D13, D86/4 2nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.2-3 
4823 D87 22nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4 
4824 D262.37 Foreign Broadcast Information Service 23 January 1978 pp.H2-H3, H4-H5, 24 January 1978 
pp.H5-H6; D262.38 Foreign Broadcast Information Service 6 February pp.H1-H4, H4-H6, 7 February 1978 
pp.H7-H8, H8-H10, 14 February pp.H2-H6; D262.39 Foreign Broadcast Information Service 7 March 1978 
pp.H5-H6, 14 arch 1978 pp.H1-H3, 16 March 1978 pp.H1-H3, 27 March 1978 pp.H3-H5, 30 March 1978 p.H2; 
D262.40 Foreign Broadcast Information Service 4 April 1978 pp.H1-H3, 10 April 1978 pp.H3-H4, 11 April 
1978 pp.H1-H2, 28 April 1978 p.H4; D262.41 Foreign Broadcast Information Service 4 May 1978 pp.H3-H5, 9 
May 1978 pp.H6-H7, 15 May p.H6, 18 May pp.H1-H2; D262.42 Foreign Broadcast Information Service 5 June 
1978 pp.H3-H4, 8 June 1978 pp.H4-H5, 13 June 1978 pp.H3-H4, 14 June 1978 pp.H5-H6, 22 June 1978 pp.H1-



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 
 

Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia, National Road 4, Choam Chao, Dangkao Phnom Penh 
Mailing address: P.O. Box 71, Phnom Penh; Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

733

                                                                                                                                                        
H3, 29 June 1978 pp.H2-H4, 30 June 1978 pp.H3-H4; D262.43 Foreign Broadcast Information Service 13 July 
1978 pp.H2-H3, 27 July 1978 pp.H4-H6, 28 July pp.H3-H4; D262.44 Foreign Broadcast Information Service 4 
August 1978 pp.H9-H11, 10 August 1978 pp.H3-H5, 11 August 1978 pp.H2-H3, 17 August 1978 pp.H2-H4, 24 
August 1978 pp.H1-H3; D262.45 Foreign Broadcast Information Service 15 September 1978 pp.H6-H8, 22 
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Killing Fields-The Cambodian War of 1970-1975 (Texas A&M University Press) p.227; D94/2 Written Record 
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Witness   p.14; D231/22 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D201/4 Written Record of Interview of Witness  p.3; D280/8 Written 
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Cambodge-Laos-Vietnam” p.3; D199/26.2.131 Note interne intitulée “Remaniement du GRUNC” p.3 (FR) 
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4885 D107/3 2nd Written Record of Interview of Witness alias p.3 
4886 D28 Written Record of Interview of Charged Person IENG Thirith by Elizabeth BECKER p.24 
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1975; IS13.4 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes Meeting of the Standing 
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Written Record of Interview of Witness  alias  p.7; D107/2 1st Written Record of 
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Record of Interview of Witness p.6; D280/8 Written Record of Interview of Witness 
p.5 
4907 IS13.24 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting on Health and Social 
Affairs", 10 June 1976; D280/4 Written Record of Interview of Witness p.5; D369/26 2nd Written 
Record of Interview of Witness p.6; D369/4 3rd Written Record of Interview of Witness  

alias  p.7 
4908 IS13.24 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting on Health and Social 
Affairs", 10 June 1976; D91/20 Written Record of Interview of Witness  p.4; D231/22 Written 
Record of Interview of Witness  p.4; D231/17 Written Record of Interview of Witness 

p.4; D200/4 2  Written Record of Interview of Witness alias  
p.7; D231/20 1  Written Record of Interview of Witness p.4; D280/12 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D369/4 3rd Written Record of Interview of Witness  alias p.7; 
D369/20 2n  Written Record of Interview of Witness p.6; D231/18 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D231/16 Written Record of Interview of Witness p.4; D231/3 
Written Record of Interview of Witness pp.6-7; D280/7 Written Record of Interview of Witness 

 p.4; D2 31/8 Written Record of Interview of Witness  p.4; D280/23 2nd Written Record of 
Interview of Witness  p.2; D199/23 Written Record of Interview of Witness  

p.4; D199/18 1  Written Record of Interview of Witness p.2; D280/8 Written Record 
of Interview of Witness At p.4; D280/10 Written Record of Interview of Witness 
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p.3; D280/4 Written Record of Interview of Witness pp.4-5; D280/14 Written Record of 

Interview of Witness   p.5; D231/26 Written Record of Interview of Witness 
p.4; D201/4 Written Record of Interview of Witness p.6; D280/5 Written Record of 

Interview of Witness p.3 
4909 IS13.24 CPK Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting on Health and Social Affairs", 10 June 1976 
pp.1-11; D166/37 Written Record of Interview of Witness  p.5; D231/3 Written Record of 
Interview of Witness  p.7; D201/4 Written Record of Interview of Witness  p.3; 
D231/22 Written Record of Interview of Witness p.5; D280/10 Written Record of Interview 
of Witness  p.3; D280/4 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D231/18 Written Record of Interview of Witness  p.6; D231/2 Written Record of Interview of 
Witness E  pp.3-4; D369/4 3rd Written Record of Interview of Witness  alias 

 p.7; D369/20 2  Written Record of Interview of Witness p.6 
4910 D231/3 Written Record of Interview of Witness p.7; D280/10 Written Record of Interview of 
Witness   p.3; D280/4 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D280/14 Written Record of Interview of Witness p.5; D231/18 Written Record of 
Interview of Witness  p.6; D369/4 3  Written Record of Interview of Witness  alias 

 pp.7, 10; D231/22 Written Record of Interview of Witness p.5 
4911 D280/4 Written Record of Interview of Witness  p.4; D231/3 Written Record of Interview of 
Witness p.7; D369/4 3rd Written Record of Interview of Witness alias p.7 
4912 D280/17 Written Record of Interview of Witness p.8; D280/8 Written Record of Interview of 
Witness  At p.4; D280/10 Written Record of Interview of Witness   p.3; 
D166/80 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D280/4 Written Record of Interview of 
Witness  pp.4-5; D280/14 Written Record of Interview of Witness  
p.5; D280/20 Written Record of Interview of Witness   p.7; D280/23 2  
Written Record of Interview of Witness  p.4; D276/4 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D231/3 Written Record of Interview of Witness p.7; D369/4 3rd Written Record of 
Interview of Witness alias  p.7; D200/5 2  Written Record of Interview of Witness 

p.7; D125/164 1  Written Record of Interview of Witness alias 
p.3; D201/4 Written Record of Interview of Witness p.3 

4913 D280/8 Written Record of Interview of Witness  At p.5; D369/26 2nd Written Record of 
Interview of Witness  p.6; D231/18 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D280/4 Written Record of Interview of Witness  p.5; D231/16 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D280/7 Written Record of Interview of Witness p.4 
4914 D121 31st Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5 
4915 D369/26 2nd Written Record of Interview of Witness  p.5; D231/14 Written Record of 
Interview of Witness p.2; D231/18 Written Record of Interview of Witness p.3; D201/4 
Written Record of Interview of Witness  p.4; D280/8 Written Record of Interview of Witness 

At p.2; D201/3 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D280/15 Written Record 
of Interview of Witness p.3; D280/10 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D369/4 3  Written Record of Interview of Witness alias p.2; 
D231/21 Written Record of Interview of Witness  p.3; D199/18 1  Written Record of Interview of 
Witness p.3 
4916 D199/18 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D280/15 Written Record of 
Interview of Witness   p.3; D231/19 1  Written Record of Interview of Witness 

p.3; D201/2 1  Written Record of Interview of Witness p.2 
4917 D231/12 Written Record of Interview of Witness 
4918 D280/10 Written Record of Interview of Witness   p.3 
4919 D231/19 1st Written Record of Interview of Witness p.4 
4920 D121 31st Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5; D201/3 1st 
Written Record of Interview of Witness  p.3; D 201/2 1st Written Record of Interview of Witness 

p.3; D369/21 2nd Written Record of Interview of Witness p.5; D200/4 2nd Written Record 
of Interview of Witness alias p.8; D2 01/4 Written Record of Interview of Witness 

p.4 
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4921 IS5.95 S-21 Confession of p.6 
4922 D280/8 Written Record of Interview of Witness At p.3; D280/10 Written Record of Interview of 
Witness p.6 
4923 D369/20 2nd Written Record of Interview of Witness p.4; D200/4 2nd Written Record of Interview 
of Witness alias p.9 
4924 D201/4 Written Record of Interview of Witness p.4; D280/8 Written Record of Interview of 
Witness At pp.2-3; D280/13 1st Written Record of Interview of Witness   

p.4; D231/19 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D199/18 1  Written Record 
of Interview of Witness p.3; D280/23 2nd Written Record of Interview of Witness 
p.4; D200/4 2nd Written Record of Interview of Witness  p.8; D201/2 1st Written Record of 
Interview of Witness p.3; D201/3 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D199/22 
2nd Written Record of Interview of Witness  p.4; D231/18 Written Record of Interview of 
Witness pp.3, 4; IS5.95 S-21 Confession of p. 2 
4925 D231/18 Written Record of Interview of Witness p.3, D231/8 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D231/7 Written Record of Interview of Witness p.2; D231/16 Written 
Record of Interview of Witness  p.3; D280/6 Written Record of Interview of Witness 

p.3; D280/14 Written Record of Interview of Witness p.2 
4926 D280/5 Written Record of Interview of Witness  pp.3, 5; D2 80/14 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D369/26 2  Written Record of Interview of 
Witness pp.6-7; D280/23 2  Written Record of Interview of Witness p.3 
4927 D280/8 Written Record of Interview of Witness At pp.4-5; D231/3 Written Record of Interview 
of Witness pp.6-7; D369/4 1st Written Record of Interview of Witness  alias 
p.4; D200/4 2  Written Record of Interview of Witness alias p.8 
4928 D166/37 Written Record of Interview of Witness p.5; D231/10 Written Record of Interview of 
Witness    pp.4-5; D280/21 Written Record of Interview of Witness 

p.5 
4929D280/11 Written Record of Interview of Witness  p.4; D280/21 Written Record of Interview of 
Witness  pp.4-5; D231/16 Written Record of Interview of Witness   p.4; 
D280/7 Written Record of Interview of Witness p.4; D231/10 Written Record of Interview of Witness 

pp.4-5; D199/23 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D231/15 Written Record of Interview of Witness  pp.2, 4 
4930 D231/8 Written Record of Interview of Witness p.4; D280/16 Written Record of Interview of 
Witness  pp.4, 6; D231/25 Written Record of Interview of Witness   
p.5; D166/98 Written Record of Interview of Witness p.4 
4931 D231/20 Written Record of Interview of Witness p.3; D166/37 Written Record of Interview of 
Witness  pp.5-6; D231/4 Written Record of Interview of Witness  
pp.3-4; D231/8 Written Record of Interview of Witness  p.4; D231/9 Written Record of Interview 
of Witness  pp.4-5; D231/5 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D280/16 
Written Record of Interview of Witness pp.4, 6; D231/10 Written Record of Interview of Witness 

 p.3; D276/4 Written Record of Interview of Witness 
pp.2-3; D280/19 Written Record of Interview of Witness p.3 
4932 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Meeting of the Standing Committee 9 October 
1975" pp.1-2 
4933 IS13.13 DK People's Assembly Meeting Minutes entitled "Document on Conference I of Legislature I of 
The People's Representative Assembly of Kampuchea, 11-13 April 1976" p.22; D369/20 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.6; IS12.16 DK Government Media Report entitled "Communiqué de Presse de 
la Première Session Plénière de la Première Législature de l'Assemblée des Représentants du Peuple du 
Kampuchéa" p.4 
4934 D28 Written Record of Interview of Charged Person IENG Thirith by Elizabeth BECKER p.24 
4935 D280/17 Written Record of Interview of Witness p.8; D231/22 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D280/8 Written Record of Interview of Witness At p.4; D166/37 
Written Record of Interview of Witness p.5; D231/19 1st Written Record of Interview of Witness 
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p.4; D369/26 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3; D231/2 Written 

Record of Interview of Witness   p.3; D280/6 Written Record of Interview of Witness 
 p.4; D280/10 Written Record of Interview of Witness   p.4; D166/166 

Written Record of Interview of Witness p.8; D125/160 1  Written Record 
of Interview of Witness  alias p.6; D200/4 2  Written Record of Interview of Witness 

 alias p.4; D280/14 Written Record of Interview of Witness 
 p.3; D201/10 1  Written Record of Interview of Witness  p.5; D231/12 Written Record of 

Interview of Witness p.3; D231/14 Written Record of Interview of Witness p.2; 
D234/12 2nd Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D200/9 2nd Written Record of 
Interview of Witness   pp.5, 14; D369/4 1st Written Record of 
Interview of Witness alias  p.2; D369/20 2nd Written Record of Interview of Witness 

pp.5-6; D231/6 1  Written Record of Interview of Witness p.2; D231/13 Written Record of 
Interview of Witness  p.2; D280/15 Written Record of Interview of Witness   

 p.3; D234/23 Written Record of Interview of Witness  p.18; D200/5 2nd Written 
Record of Interview of Witness  p.6; D231/18 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D199/23 Written Record of Interview of Witness p.4; 
D369/21 2  Written Record of Interview of Witness  p.6; D280/5 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D199/16 Written Record of Interview of Witness 
p.4; D199/18 1  Written Record of Interview of Witness  p.2; D199/22 2nd Written Record of 
Interview of Witness  p.2; D201/4 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D231/21 Written Record of Interview of Witness  p.3; D231/11 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D231/25 Written Record of Interview of Witness  p.5; 
D369/25 3  Written Record of Interview of Witness alias p.4 
4936 IS13.22 DK Government Meeting Minutes entitled "Minutes of Council of Ministers”, 2nd Meeting, 31 
May 1976 pp.18-20; IS13.24 CPK Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting on Health and Social Affairs", 
10 June 1976 pp.1-3 
4937 D262.32 Foreign Broadcast Information Service 29 July 1977 p.H1; D262.34 Foreign Broadcast 
Information Service 12 September 1977 p.H1; D262.34 Foreign Broadcast Information Service 28 September 
1977 p.H1; D262.35 Foreign Broadcast Information Service 3 October 1977 p.H2; D262.35 Foreign Broadcast 
Information Service 28 October 1977 p.H1; D262.38 Foreign Broadcast Information Service 21 February 1978 
p.H1; D262.40 Foreign Broadcast Information Service 18 April 1978 p.H3; D262.40 Foreign Broadcast 
Information Service 26 April 1978 p.H5; D262.42 Foreign Broadcast Information Service 27 June 1978 p.H4; 
D262.43 Foreign Broadcast Information Service 25 July 1978 p.H1; D262.44 Foreign Broadcast Information 
Service 2 August 1978 p.H1; D262.45 Foreign Broadcast Information Service 5 September 1978 p.H1; D262.45 
Foreign Broadcast Information Service 14 September 1978 p.H4; D262.45 Foreign Broadcast Information 
Service 15 September 1978 p.H2; D262.45 Foreign Broadcast Information Service 18 September 1978 p.H2, 
H8; D262.45 Foreign Broadcast Information Service 19 September 1978 p.H2; D262.46 Foreign Broadcast 
Information Service 30 October 1978 p.H1; D262.27 Foreign Broadcast Information Service 14 February 1977 
p.H1; D262.29 Foreign Broadcast Information Service 22 April 1977 p.H6; D262.29 Foreign Broadcast 
Information Service 29 April 1977 pp.H1-2; D262.34 Foreign Broadcast Information Service 1 September 1977 
p.H1; D262.34 Foreign Broadcast Information Service 6 September 1977 p.H1; D262.36 Foreign Broadcast 
Information Service 28 November 1977 p.H2, H4; D262.36 Foreign Broadcast Information Service 29 
November 1977 p.H1; D262.36 Foreign Broadcast Information Service 30 November 1977 p.H3; D262.41 
Foreign Broadcast Information Service 3 May 1978 p.H1, H3; D262.41 Foreign Broadcast Information Service 
4 May 1978 p.H2, H3; D262.42 Foreign Broadcast Information Service 5 June 1978 p.H2; D262.43 Foreign 
Broadcast Information Service 10 July 1978 p.H1; D262.43 Foreign Broadcast Information Service 18 July 
1978 p.H1; D262.43 Foreign Broadcast Information Service 24 July 1978 pp.H1-2, H3; D262.44 Foreign 
Broadcast Information Service 1 August 1978 p.H1, H2; D262.46 Foreign Broadcast Information Service 6 
October 1978 p.H7; D199/26.2.57 SWB - Far Eastern relations - Press review p.1;  D108/28.065 DK Radio 
Phnom Penh Broadcast, 20, 21 and 28 April 1977 p.2; D199/26.2.65 “Lettre intitulée Informations et 
témoignages sur le Cambodge” p.4; IS12.22 DK Government Media Report by La Voix du Kampuchéa 
Démocratique entitled "Nouvelles du Kampuchéa Démocratique" 
4938 D56-Doc. 172  DK Media Report entitled "DK News Bulletin issued by the Embassy of DK - Peking, No. 
58-79, 2 Articles entitled "Talks between Comrade IENG Thirith..." pp.3-4; D56-Doc. 178 DK Media Report 
entitled "Democratic Kampuchea News Bulletin issued by the Embassy of DK-Peking", No. 77-79; D56-Doc. 
179 DK News Bulletin issued by the Embassy of DK - Peking, No. 78-79, article entitled "International 
Activities" p.3; IS20.15 Reuters report - Statement of IENG Thirith alias Phea p.1; D56-Doc. 180  DK News 
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Bulletin issued by the Embassy of DK - Peking, No. 84-79, article entitled "The Pledging Conference of 
November 5, 1979" p.1; D56-Doc. 182 DK News Bulletin issued by the Embassy of Democratic Kampuchea - 
Peking, No. 85-79, article entitled "International Activities" p.4; D56-Doc. 183 DK News Bulletin issued by the 
Embassy of DK - Peking, No. 89-79, article entitled "The Delegation of Democratic Kampuchea arrives in 
Stockholm" p.3; D56-Doc. 1 84 The news on International Conference of Solidarity with Kampuchea in 
Stockholm, Sweden p.1; D56-Doc. 185 Statement of Ieng Thirith, Minister of Social Affairs and a Head of the 
DK Delegation at International Conference on Solidarity with Kampuchea, Stockholm, Sweden; D56-Doc. 186 
DK Media Report entitled "Democratic Kampuchea News Bulletin issued by the Embassy of DK-Peking", No. 
102-79; Article entitled "Visit of Japanese Journalists to Democratic Kampuchea" pp.2-3; D56-Doc. 18 7 
Statement of Congress of the Standing Committee of the Assembly of the People's Representative of 
Kampuchea, the Government of Democratic Kampuchea p.12; D56-Doc. 190  DK Media Report entitled 
“Bulletin d'Information publie par l'Ambassade du Kampuchea Démocratique - Beijing", Release No. 107-79 
p.2; D56-Doc. 191 DK: News Bullletin pp.2-3; D29-Attachment 25 DK Media Report entitled News Bulletin 
of the Permanent Mission of Democratic Kampuchea to Geneva, 29 February 1980, p.2; D56-Doc. 1 95 DK 
Media Report entitled "Mission Permanente du Kampuchea Démocratique (Genève)", News Bulletin M 31/3/80 
p.2 
4939 D248/6.1.4 DK Government Meeting Minutes entitled "Minutes of Council of Ministers” 1st Meeting, 22 
April 1976 p.12; IS 13.22 DK Government Meeting Minutes entitled "Minutes of Council of Ministers”, 2nd 
Meeting, 31 May 1976 pp.10, 11, 18-20 
4940 D248/6.1.4 DK Government Meeting Minutes entitled "Minutes of Council of Ministers” 1st Meeting, 22 
April 1976 p.10 
4941 D248/6.1.4 DK Government Meeting Minutes entitled "Minutes of Council of Ministers” 1st Meeting, 22 
April 1976 p.12 
4942 IS13.22 DK Government Meeting Minutes entitled "Minutes of Council of Ministers”, 2nd Meeting, 31 May 
1976 pp.10, 11, 18-20  
4943 IS13.24 CPK Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting on Health and Social Affairs", 10 June 1976 
pp.1-3 
4944 D369/4 1st Written Record of Interview of Witness  alias  pp.3, 7-8; D200/4 2nd 
Written Record of Interview of Witness  alias  p.7; D107/2 1st Written Record of 
Interview of Witness  pp.4-5 
4945 D369/4 1st Written Record of Interview of Witness alias  p.3 
4946 D369/4 1st Written Record of Interview of Witness alias  p.8 
4947 D231/2 Written Record of Interview of Witness p.4 
4948 D225 32nd Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch pp.2-3 
4949 D369/14 2nd Written Record of Interview of Witness p.4  
4950 D95 26th Written Record of Interview of Kaing Guek Eav alias DUCH p.4 
4951 D262.47 Foreign Broadcast Information Service 15 November 1978 pp.H6-7 
4952 D201/2 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D369/21 2nd Written Record of Interview 
of Witness p.5; D369/26 2nd Written Record of Interview of Witness pp.6-7; D201/4 
Written Record of Interview of Witness p.4; D199/22 2nd Written Record of Interview of Witness 

p.2 
4953 D125/164 1st Written Record of Interview of Witness  alias p.3; D200/4 2nd 
Written Record of Interview of Witness alias p.8; D201/4 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D369/26 2  Written Record of Interview of Witness p.4 
4954 D280/10 Written Record of Interview of Witness p.4; D369/26 2nd Written Record 
of Interview of Witness pp.9-10 
4955 D280/10 Written Record of Interview of Witness   p.4 
4956 D280/10 Written Record of Interview of Witness   p.3 
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4957 IS13.22 DK Government Meeting Minutes entitled "Minutes of Council of Ministers”, 2nd Meeting, 31 
May 1976 pp.10-11; IS13.24 CPK Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting on Health and Social Affairs", 
10 June 1976 pp.7-10; D2 8 Written Record of Interview of Charged Person IENG Thirith by Elizabeth 
BECKER pp.28, 30; D201/4 Written Record of Interview of Witness  p.4; D280/4 Written 
Record of Interview of Witness p.4; D231/19 1st Written Record of Interview of Witness 

pp.2-3; D166/166 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D166/176 Written Record of Interview of Witness p.9; D199/18 1  Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D369/20 2nd Written Record of Interview of Witness p.4; D280/14 
Written Record of Interview of Witness   p.3; D369/21 2  Written Record of 
Interview of Witness p.7 
4958 D369/21 2nd Written Record of Interview of Witness  p.5; D280/10 Written Record of Interview 
of Witness   p.4; D125/164 1st Written Record of Interview of Witness 
alias p.3; D200/4 2nd Written Record of Interview of Witness  alias 
p.8; D2 01/4 Written Record of Interview of Witness  p.4; D369/26 2  Written Record of 
Interview of Witness p.4 
4959 IS13.24 CPK Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting on Health and Social Affairs", 10 June 1976 
p.3; IS21.102 DK Government Telegram entitled "Handwritten Request for Goods to Be Ordered" p.1; IS13.16 
CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Record of Standing Committee Meeting", 07 May 1976 
p.1; D199/22 2nd Written Record of Interview of Witness p.4 
4960 D166/37 Written Record of Interview of Witness  p.5; D280/23 2nd Written Record of 
Interview of Witness  p.4; D201/4 Written Record of Interview of Witness  p.6; 
D231/11 Written Record of Interview of Witness p.4; D231/22 Written Record of Interview of 
Witness p.4; D231/3 Written Record of Interview of Witness p.6; D276/5 Written 
Record of Interview of Witness p.8; D231/11 Written Record of Interview of Witness 
p.3 
4961 D166/176 Written Record of Interview of Witness p.9; D166/166 Written Record of Interview 
of Witness  p.6 
4962 D369/4 1st Written Record of Interview of Witness alias  p.7 
4963 D280/14 Written Record of Interview of Witness   p.3; D231/20 1st Written 
Record of Interview of Witness p.3; D280/23 2  Written Record of Interview of Witness 
p.3; D200/5 2nd Written Record of Interview of Witness  p.6 
4964 D280/8 Written Record of Interview of Witness At p.5; D276/5 Written Record of Interview of 
Witness p.7; D231/21 Written Record of Interview of Witness p.3; D231/3 Written 
Record of Interview of Witness pp.3, 7; D231/20 1st Written Record of Interview of Witness 

p.3; D280/5 Written Record of Interview of Witness p.5 
4965 D280/5 Written Record of Interview of Witness  pp.3, 5; D2 80/14 Written 
Record of Interview of Witness p.3; D369/26 2  Written Record of Interview of 
Witness pp.6-7 
4966D280/11 Written Record of Interview of Witness  p.4; D280/21 Written Record of Interview of 
Witness  pp.4-5; D231/16 Written Record of Interview of Witness   p.4; 
D280/7 Written Record of Interview of Witness p.4; D231/10 Written Record of Interview of Witness 

pp.4-5; D199/23 Written Record of Interview of Witness  p.4; 
D231/15 Written Record of Interview of Witness  pp.2, 4 
4967 D 231/10 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D 231/15 Written Record of 
Interview of Witness pp.2, 4 
4968 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Meeting of the Standing Committee 9 October 
1975" p.2; D95 26th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias DUCH p.2 
4969 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Meeting of the Standing Committee 9 October 
1975" p.1 
4970 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Meeting of the Standing Committee 9 October 
1975" p.1 
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4971 D199/26.2.105 Note intitulée chronique cambodgienne (janvier 1976 - février 1976, mars 1976 et avril 
1976) pp.12-13 (FR); D28 Written Record of Interview of Charged Person IENG Thirith by Elizabeth BECKER 
p.24; IS12.15 National Media Report by Radio Phnom Penh Broadcast entitled "FE/5166/B/2 (Kyoto News 
Service)" 
4972 D262.27 Foreign Broadcast Information Service 14 February 1977 p.H1; IS12.20 DK Government Media 
Report of La Voix du Kampuchéa Démocratique entitled "Kampuchea Samlingen, Nouvelles du Kampuchéa 
Démocratique, Comité des Patriotes du Kampuchéa Démocratique en France”, March-December 1977/January - 
July 1981 p.2 
4973 IS12.22 DK Government Media Report by La Voix du Kampuchéa Démocratique entitled "Nouvelles du 
Kampuchéa Démocratique”; D262.29 Foreign Broadcast Information Service 22 April 1977 p.H6; D56-
Doc121 DK Media Report entitled "Nouvelles du Kampuchea diffusees par 'La Voix du KD', Departement de la 
Presse et de l'Information du Ministère des Affaires Etrangères du KD”, Nouvelle serie nr. 062 p.5; D56-
Doc.095 Media Report entitled "Teng Ying-chao's Visit to Cambodia" by Phnom Penh Home Service 
(SWB/BBC) 21 Jan 1978 
4974 D262.42 Foreign Broadcast Information Service 5 June 1978 p.H2 
4975 D262.43 Foreign Broadcast Information Service 18 July 1978 p.H1; D56-Doc. 1 28 DK Media Report 
entitled "Nouvelles du Kampuchea, Le Departement de la Presse et de l'Information du Ministère des Affaires 
Etrangères du Kampuchea Démocratique, Nouvelle serie nr. 078" p.2 
4976 D262.32 Foreign Broadcast Information Service 29 July 1977 p.H1; D262.43 Foreign Broadcast 
Information Service 25 July 1978 p.H1; D262.44 Foreign Broadcast Information Service 1 August 1978 pp.H4-
5; IS12.22 DK Government Media Report by La Voix du Kampuchéa Démocratique entitled "Nouvelles du 
Kampuchéa Démocratique" 
4977 D262.47 Foreign Broadcast Information Service 9 November 1978 p.H1; D56-Doc.143 International Media 
Report entitled "Chinese Party and Government delegation in Cambodia" (BBC/SWB) 7-9 Nov 1978; D56-
Doc.146 DK Media Report entitled "Nouvelles du Kampuchea diffusees par La Voix du Kampuchea 
Démocratique", Nouvelle serie nr.110, article entitled "Activites du Camarade Vice-President Wang Tong-hsing 
..." p.2 
4978 D91/16 Written Record of Interview of Witness  p.3; D280/15 Written Record of Interview of 
Witness   p.5; D125/160 1  Written Record of Interview of Witness  
alias p.6; D369/4 1  Written Record of Interview of Witness alias p.10 
4979 IS20.28 Statement of NUON Chea by Khem Ngun entitled "History of the Struggle and Movement of Our 
Cambodian Peasants from 1954 to 1970" pp.5, 8, 9 
4980 D231/18 Written Record of Interview of Witness p.3; D280/8 Written Record of Interview of 
Witness  At p.4; D280/23 2nd Written Record of Interview of Witness p.4; D200/4 2nd 
Written Record of Interview of Witness  alias  pp.4, 8; D 201/4 Written Record of 
Interview of Witness p.4 
4981 D231/2 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
4982 D200/3 1st Written Record of Interview of Witness p.9 
4983 D92/6 Written Record of Interview of Witness p.5; D86/8 6th Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias DUCH p.7; D95 26  Written Record of Interview of Charged Person 
Kaing Guek Eav alias DUCH p.2; D125/160 1st Written Record of Interview of Witness  alias 

p.6; D94/1 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D125/167 
1  Written Record of Interview of Witness p.3 
4984 D232/53 3rd Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D86/8 6th Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias DUCH p.7; D95 26th Written Record of Interview of 
Charged Person Kaing Guek Eav alias DUCH p.2; D125/167 1st Written Record of Interview of Witness 

p.3; D232/30 4th Written Record of Interview of Witness pp.2-3 
4985 D95 26th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias DUCH p.2 
4986 D125/167 1st Written Record of Interview of Witness p.3 
4987 D262.34 Foreign Broadcast Information Service 12 September 1977 p.H1; D262.35 Foreign Broadcast 
Information Service 28 October 1977 p.H1; D262.38 Foreign Broadcast Information Service 21 February 1978 
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p.H1; D262.40 Foreign Broadcast Information Service 18 April 1978 p.H3; D262.40 Foreign Broadcast 
Information Service 26 April 1978 p.H5; D262.45 Foreign Broadcast Information Service 5 September 1978 
p.H1; D262.45 Foreign Broadcast Information Service 18 September 1978 p.H2, H8; D262.45 Foreign 
Broadcast Information Service 15 September 1978 p.H2; D262.45 Foreign Broadcast Information Service 19 
September 1978 p.H2; D262.13 Foreign Broadcast Information Service 19 December 1975 pp.H1-2; D262.16 
Foreign Broadcast Information Service 8 March 1976 pp.H5-6; D262.25 Foreign Broadcast Information Service 
27 December 1976 p.H1; D262.27 Foreign Broadcast Information Service 14 February 1977 p.H1; D262.34 
Foreign Broadcast Information Service 1 September 1977 p.H1; D262.34 Foreign Broadcast Information 
Service 6 September 1977 p.H3; D262.36 Foreign Broadcast Information Service 28 November 1977 p.H2; 
D262.36 Foreign Broadcast Information Service 28 November 1977 p.H4; D262.36 Foreign Broadcast 
Information Service 29 November 1977 p.H1; D262.41 Foreign Broadcast Information Service 4 May 1978 
pp.H2-3; D199/26.2.154 Bordereau collectif intitulé No 91- Chronique Cambodgienne (15 Décembre-15 
Février) et Note de la sous direction Cambodge-Vietnam No 88 du 13 Mars 1978 p.19; D199/26.2.57 SWB - Far 
Eastern relations - Press review p.1; D199/26.2.65 Lettre intitulée “Informations et témoignages sur le 
Cambodge” p.4; IS 12 .22 DK Government Media Report by La Voix du Kampuchéa Démocratique entitled 
"Nouvelles du Kampuchéa Démocratique"; D56-Doc. 133 DK media Report entitled "Nouvelles du Kampuchea 
Démocratique diffusees par La Voix du Kampuchea Démocratique", Ministry of Foreign Affairs, No. 085 p.1; 
D56-Doc. 07 7 International Media Report entitled "End of the Burmese Government Delegation Visit to 
Cambodia" (BBC/SWB); D56-Doc. 121 DK Media Report entitled "Nouvelles du Kampuchea diffusees par 'La 
Voix du KD', Departement de la Presse et de l'Information du Ministère des Affaires Etrangères du KD”, 
Nouvelle serie nr. 062 p.5; D56-Doc. 142 DK Media Report entitled "Nouvelles du Kampuchea diffusees par La 
Voix du Kampuchea Démocratique", Nouvelle serie nr.103, article entitled "Retour de la delegation du KD 
conduite par le camarade Vice-Premier Ministre Ieng Sary" p.1; D56-Doc. 0 84 International Media Report 
entitled "Ne Win's Visit to Cambodia" (BBC/SWB) 28 Nov 1977; D56-Doc. 086 International Media Report 
entitled "Ne Win's Visit to Cambodia" (BBC/SWB) 30 Nov 1977; D56-Doc. 089 International Media Report 
entitled "Banquet in Phnom Penh for Chen Yung-kuei", Phnom Penh Home Service dated 3 December 1977, 
BBC/SWB, 6 Dec 1977; D56-Doc. 08 8 Media Report entitled "Chen Yung-Kuei's Visit to Cambodia" and 
"Cambodia" (SWB/BBC), 5 Dec 1977; D56-Doc. 094 International Media Report entitled "Teng Ying-chao's 
Visit to Cambodia" (BBC/SWB), 20 Jan 1978; D56-Doc. 099  DK Media Report entitled “Democratic 
Kampuchea News, Embassy of Democratic Kampuchea in Peking” No. 007 p.7; D56-Doc. 108  Media Report 
entitled "Romanian President's Visit to Cambodia" dated 1 June 1978 (SWB/BBC), 1 Jul 1978; D56-Doc. 128 
DK Media Report entitled "Nouvelles du Kampuchea, Le Departement de la Presse et de l'Information du 
Ministère des Affaires Etrangères du Kampuchea Démocratique, Nouvelle serie nr. 078 p.2; D56-Doc. 131 DK 
Media Report entitled "Nouvelles du Kampuchea diffusees par la 'Voix du KD', Departement de la Presse et de 
l'Information du Ministère des Affaires Etrangères du KD", Nouvelle serie No. 082 p.5; D56-Doc. 1 43 
International Media Report entitled "Chinese Party and Government delegation in Cambodia" (BBC/SWB) 7-9 
Nov 1978; D56-Doc. 146  DK Media Report entitled "Nouvelles du Kampuchea diffusees par La Voix du 
Kampuchea Démocratique", Nouvelle serie nr.110, article entitled "Activites du Camarade Vice-President Wang 
Tong-hsing" p.2 
4988 D262.22 Foreign Broadcast Information Service 20 September 1976 p.H6; D262.34 Foreign Broadcast 
Information Service 28 September 1977 p.H1; D262.35 Foreign Broadcast Information Service 3 October 1977 
p.H2; D262.38 Foreign Broadcast Information Service 21 February 1978 p.H1; D262.43 Foreign Broadcast 
Information Service 31 July 1978 p.H1; D262.44 Foreign Broadcast Information Service 2 August 1978 p.H1; 
D262.45 Foreign Broadcast Information Service 5 September 1978 p.H1; D262.45 Foreign Broadcast 
Information Service 19 September 1978 p.H2; D262.36 Foreign Broadcast Information Service 28 November 
1977 p.H2; D262.36 Foreign Broadcast Information Service 28 November 1977 p.H4; D262.36 Foreign 
Broadcast Information Service 29 November 1977 p.H1; D199/26.2.65 Lettre intitulée “Informations et 
Témoignages sur le Cambodge” p.4; D56-Doc. 13 3 DK Media Report entitled "Nouvelles du Kampuchea 
Démocratique Diffusees par La Voix du Kampuchea Démocratique", Ministry of Foreign Affairs, No. 085 p.1; 
D56-Doc. 108 Media Report entitled "Romanian President's Visit to Cambodia", 1 June 1978 (SWB/BBC) 1 Jul 
1978; D56-Doc.143 International Media Report entitled "Chinese Party and Government delegation in 
Cambodia" (BBC/SWB) 7-9 Nov 1978 
4989 D262.22 Foreign Broadcast Information Service 20 September 1976 p.H6; D262.34 Foreign Broadcast 
Information Service 12 September 1977 p.H1; D262.34 Foreign Broadcast Information Service 28 September 
1977 p.H1; D262.35 Foreign Broadcast Information Service 3 October 1977 p.H2; D262.43 Foreign Broadcast 
Information Service 25 July 1978 p.H1; D262.45 Foreign Broadcast Information Service 5 September 1978 
p.H1; D262.45 Foreign Broadcast Information Service 18 September 1978 pp.H2, H8; D262.13 Foreign 
Broadcast Information Service 19 December 1975 pp.H1-2; D262.36 Foreign Broadcast Information Service 28 
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November 1977 p.H2; D262.36 Foreign Broadcast Information Service 28 November 1977 p.H4; D262.36 
Foreign Broadcast Information Service 29 November 1977 p.H1; D199/26.2.28 Report entitled “China and 
Cambodia”, November 1975; D199/26.2.26 Joint Communiqué released at the end of the visit of the FUNC and 
GRUNC delegation (Peking, 18 August 1975) p.2; D199/26.2.65 Lettre intitulée “Informations et Témoignages 
sur le Cambodge” p.4; D56-Doc. 108 Media Report entitled "Romanian President's Visit to Cambodia" dated 1 
June 1978; D56- D oc.143 International Media Report entitled "Chinese Party and Government delegation in 
Cambodia" (BBC/SWB) 7-9 Nov 1978 
4990 D243/2.1.2 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Special Issue October-November 1975 p.28; 
D243/2.1.3 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Issues 2 and 3 February-March 1976 pp.13, 16, 
25; D243/2.1.7 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Special Issue September-October 1976 p.31 
4991 D369/26 2nd Written Record of Interview of Witness p.4 
4992 D107/3 2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
4993 D28 Written Record of Interview of Charged Person IENG Thirith by Elizabeth BECKER p.24 
4994 D28 Written Record of Interview of Charged Person IENG Thirith by Elizabeth BECKER p.24 
4995 IS13.24 CPK Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting on Health and Social Affairs", 10 June 1976 
p.7 
4996 D28 Written Record of Interview of Charged Person IENG Thirith by Elizabeth BECKER pp.29-30 
4997 D28 Written Record of Interview of Charged Person IENG Thirith by Elizabeth BECKER p.25 
4998 D231/3 Written Record of Interview of Witness p.5; D280/14 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-5; D231/14 Written Record of Interview of Witness p.3; D231/6 1st 
Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D280/5 Written Record of Interview of Witness 

pp.4-5; D200/5 2nd Written Record of Interview of Witness 
pp.4, 7 
4999 D166/80 Written Record of Interview of Witness  p.4; D231/21 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
5000 D166/64 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D166/37 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D166/80 Written Record of Interview of Witness  p.4; D280/20 Written 
Record of Interview of Witness p.5; D166/34 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D231/11 Written Record of Interview of Witness p.3; D201/4 Written Record 
of Interview of Witness p.5; D200/4 2nd Written Record of Interview of Witness alias 

 p.7; D369/4 1  Written Record of Interview of Witness  alias pp.5, 8; 
D231/21 Written Record of Interview of Witness  p.3 
5001 IS13.22 DK Government Meeting Minutes entitled "Minutes of Council of Ministers”, 2nd Meeting, 31 May 
1976 p.12; D248/6.1.4 DK Government Meeting Minutes entitled "Minutes of Council of Ministers” 1st 
Meeting, 22 April 1976 pp.10, 11, 18-20  
5002 IS13.24 CPK Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting on Health and Social Affairs", 10 June 1976 
pp.7-10 
5003 IS13.22 DK Government Meeting Minutes entitled "Minutes of Council of Ministers”, 2nd Meeting, 31 May 
1976 pp.8-9 
5004 IS13.22 DK Government Meeting Minutes entitled "Minutes of Council of Ministers”,,2nd Meeting, 31 May 
1976 pp.8-9 
5005 IS13.22 DK Government Meeting Minutes entitled "Minutes of Council of Ministers”, 2nd Meeting, 31 May 
1976 pp.18-19 
5006 IS13.22 DK Government Meeting Minutes entitled "Minutes of Council of Ministers”, 2nd Meeting, 31 May 
1976 pp.19-20 
5007 IS13.24 CPK Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting on Health and Social Affairs", 10 June 1976 
pp.7-10 
5008 D243/2.1.2 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Special Issue October-November 1975 pp.2-
17; D243/2.1.1 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Issue 8 August 1975 pp.7-12, 32-35; 
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D243/2.1.6 CPK Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Issue 8 August 1976 pp.5-11; D234/2.1.8 CPK 
Magazine entitled "The Revolutionary Flag" Issue 11 November 1976 pp.5-22; D248/4.8 CPK Magazine 
entitled "The Revolutionary Flag" Special Issue October-November 1977; D243/2.1.9 CPK Magazine entitled 
"The Revolutionary Flag" Issue December 1976-January 1977 p.30; IS11.14 CPK Magazine entitled "The 
Revolutionary Flag" Issue May-June 1978  
5009 D369/26 2nd Written Record of Interview of Witness p.4 
5010 D1.3.27.4 Document on Conference 1 of Legislature 1 of the People’s Representative Assembly of 
Kampuchea 11-13 April 1976 p.10 
5011 D28 Written Record of Interview of Charged Person IENG Thirith by Elizabeth BECKER pp.27-28 
5012 D28 Written Record of Interview of Charged Person IENG Thirith by Elizabeth BECKER p.33 
5013 D262.34 Foreign Broadcast Information Service 1 September 1977 p.H2; IS20.14 Statement of IENG Sary 
alias Van entitled "Burmese Government Delegation in Cambodia" p.1  
5014 D28 Written Record of Interview of Charged Person IENG Thirith by Elizabeth BECKER p.25 
5015 D28 Written Record of Interview of Charged Person IENG Thirith by Elizabeth BECKER pp.36-37; 
D262.29 Foreign Broadcast Information Service 29 April 1977 pp.H1-2; D166/166 Written Record of Interview 
of Witness  p.6 
5016 D166/176 Written Record of Interview of Witness  p.9 
5017 D166/176 Written Record of Interview of Witness  p.9 
5018 D166/80 Written Record of Interview of Witness  p.4; D231/21 Written Record of Interview of 
Witness p.3 
5019 D166/64 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D166/37 Written Record of Interview 
of Witness p.4; D166/80 Written Record of Interview of Witness  p.4; D280/20 Written 
Record of Interview of Witness p.5; D166/34 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D231/11 Written Record of Interview of Witness p.3; D201/4 Written Record 
of Interview of Witness p.5; D200/4 2nd Written Record of Interview of Witness alias 

 p.7; D369/4 1  Written Record of Interview of Witness  alias pp.5, 8; 
D231/21 Written Record of Interview of Witness  p.3 
5020 D291/6.2.29 Embassy Bangkok Report, 1975, p.2; D365/1.1.20 Cambodians Flee Red Invaders in Chicago 
Tribune, 9 May 1975; D365/1.1.23 Cambodia Red s Are Up rooting Millions As Th ey Impo se a Pea sant 
Revolution in New York Times, 9 May 1975; D365/1.1.14 Streets Littered , Ca rs Aba ndoned in Los Angeles 
Times, 8 May 1975; D365/1.1.38 Cambodia's C rime in New York Times, 9 July 1975; D365/1.1.34 Urban 
Exodus Comp lete, Cambod ia Refug ees Say in New York Times, 13 June 1975; D365/1.1.54 U.S., Vi etnam 
Aided 3 Coup Attempts, Cambodia Says in Los Angeles Times, 14 June 1978 
5021 D277/7 Written Record of Interview of Witness  p.3; D166/79 Written Record of Interview of 
Witness  p.6; D166/17 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D166/98 Written 
Record of Interview of Witness  p.4; D166/82 Written Record of Interview of Witness p.7; 
D166/166 Written Record of Interview of Witness  p.6; D280/4 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D280/22 Written Record of Interview of Witness pp.6-7; D280/19 Written 
Record of Interview of Witness p.4; IS21.2 DK Telegram 45 from Chhon to Brother Pol (KH); 
IS20.10 Ieng Sary, Speech at the UN General Assembly, 32nd Session, 28th Plenary Meeting, 11 October 1977 
p.538, para.60; IS18.66 DK Report, July 1978 p.00183837-38 (KH) 
5022 D166/37 Written Record of Interview of Witness p.5 
5023 D201/4 Written Record of Interview of Witness p.8; D231/20 Written Record of Interview of 
Witness p.3; D166/37 Written Record of Interview of Witness  pp.5-6; D231/4 Written 
Record of Interview of Witness  pp.3-4; D231/8 Written Record of Interview of 
Witness  p.4; D231/9 Written Record of Interview of Witness  pp.4-5; D231/5 
Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D280/16 Written Record of Interview of Witness 

pp.4, 6; D231/10 Written Record of Interview of Witness    
 p.3; D276/4 Written Record of Interview of Witness pp.2-3; D280/19 Written Record of 

Interview of Witness p.3 
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5024 IS13.22 DK Government Meeting Minutes entitled "Minutes of Council of Ministers”, 2nd Meeting, 31 May 
1976 pp.10-11, 18-19; IS13.24 CPK Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting on Health and Social 
Affairs", 10 June 1976 pp.2-4 
5025 D248/6.1.4 DK Government Meeting Minutes entitled "Minutes of Council of Ministers” 1st Meeting, 22 
April 1976 p.12; IS 13.22 DK Government Meeting Minutes entitled "Minutes of Council of Ministers”, 2nd 
Meeting, 31 May 1976 pp.10, 11, 18-20 
5026 IS13.24 CPK Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting on Health and Social Affairs", 10 June 1976 
pp.7-10 
5027 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Meeting of the Standing Committee 9 October 
1975" pp.8-9 
5028 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Meeting of the Standing Committee 9 October 
1975" pp.19-20 
5029 IS13.24 CPK Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting on Health and Social Affairs", 10 June 1976 
p.1 
5030 IS13.24 CPK Meeting Minutes entitled "Minutes of Meeting on Health and Social Affairs", 10 June 1976 
p.2 
5031 D232/30 4th Written Record of Interview of Witness pp.2-6; D90/II/1 Answers of DUCH to the 
13 Written Questions of the CIJ pp.7-9 
5032 D189.1, D248/3.3 CPK Central Committee Policy Directive - June 1978 (referred to as the 1978 Amnesty 
Document) dated 20 June 1978 p.3 
5033 D232/53 3rd Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
5034 D2 32/49 1st Written Record of Interview of Witness p.3; D232/53 3rd Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4; D232/34 Written Record of Interview of Witness  p.7; 
D243/2.1.1 “Long Live the Magnificent Revolutionary Army of the Communist Party of Kampuchea”, in CPK 
Magazine entitled “The Revolutionary Flag” Issue 8 August 1975 pp.13, 25-27 
5035 IS13.13 DK People's Assembly Meeting Minutes entitled "Document on Conference I of Legislature I of 
The People's Representative Assembly of Kampuchea, 11-13 April 1976" pp.7-8 
5036 D280/8 Written Record of Interview of Witness At p.5; D280/14 Written Record of Interview of 
Witness   p.4; D231/14 Written Record of Interview of Witness p.3; 
D280/23 2  Written Record of Interview of Witness p.3; D201/4 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D231/17 Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; 
D231/25 Written Record of Interview of Witness p.6; D231/6 1  Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4; D231/15 Written Record of Interview of Witness 
p.3 
5037 D231/3 Written Record of Interview of Witness p.5; D280/14 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-5; D231/14 Written Record of Interview of Witness p.3; D231/6 1st 
Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D280/5 Written Record of Interview of Witness 

pp.4-5; D200/5 2nd Written Record of Interview of Witness 
pp.4, 7 
5038 D200/5 2nd Written Record of Interview of Witness p.7 
5039 D369/25 3rd Written Record of Interview of Witness alias p.4 
5040 D200/5 2nd Written Record of Interview of Witness alias p.7 
5041 D231/3 Written Record of Interview of Witness p.5; D280/14 Written Record of Interview of 
Witness  pp.3, 5; D231/14 Written Record of Interview of Witness p.3; D231/6 1st 
Written Record of Interview of Witness  pp.3-4; D280/5 Written Record of Interview of Witness 

p.4 
5042 D280/5 Written Record of Interview of Witness p.5 
5043 D231/14 Written Record of Interview of Witness p.3 
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5044 D 280/14 Written Record of Interview of Witness  p.3; D231/6 1st Written Record of 
Interview of Witness p.3 
5045 D280/14 Written Record of Interview of Witness p.4 
5046 D280/14 Written Record of Interview of Witness p.4 
5047 D280/14 Written Record of Interview of Witness p.5 
5048 D280/14 Written Record of Interview of Witness p.3 
5049 D231/14 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
5050 D280/8 Written Record of Interview of Witness  At pp.3-4; D231/13 Written Record of 
Interview of p.3; D231/14 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
5051 D166/80 Written Record of Interview of Witness pp.4-6 
5052 D280/14 Written Record of Interview of Witness p.4 
5053 D76/3 Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
5054 D262.34 Foreign Broadcast Information Service 1 September 1977 p.H2; IS20.14 Statement of IENG Sary 
alias Van entitled "Burmese Government Delegation in Cambodia" p.1  
5055 D28 Written Record of Interview of Charged Person IENG Thirith by Elizabeth BECKER p.25 
5056 D28 Written Record of Interview of Charged Person IENG Thirith by Elizabeth BECKER p.27 
5057 IS12.37 Statement of IENG Sary and IENG Thirith entitled “Les erreurs de Ieng Sary”, 17-23 October 1991  
5058 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Meeting of the Standing Committee 9 October 
1975" p.1 
5059 D199/22 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3 
5060 D199/23 Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
5061 D262.37 Foreign Broadcast Information Service 23 January 1978 pp.H2-3, H4-5, 24 January 1978 pp.H5-6; 
D262.38 Foreign Broadcast Information Service 6 February pp.H1-4, H4-6, 7 February 1978 pp.H7-8, H8-10, 
14 February pp.H2-6; D262.39 Foreign Broadcast Information Service 7 March 1978 pp.H5-6, 14 March 1978 
pp.H1-3, 16 March 1978 pp.H1-3, 27 March 1978 pp.H3-5, 30 March 1978 p.H2; D262.40 Foreign Broadcast 
Information Service 4 April 1978 pp.H1-3, 10 April 1978 pp.H3-4, 11 April 1978 pp.H1-2, 28 April 1978 p.H4; 
D262.41 Foreign Broadcast Information Service 4 May 1978 pp.H3-5, 9 May 1978 pp.H6-7, 15 May p.H6, 18 
May pp.H1-2; D262.42 Foreign Broadcast Information Service 5 June 1978 pp.H3-4, 8 June 1978 pp.H4-5, 13 
June 1978 pp.H3-4, 14 June 1978 pp.H5-6, 22 June 1978 pp.H1-3, 29 June 1978 pp.H2-4, 30 June 1978 pp.H3-
4; D262.43 Foreign Broadcast Information Service 13 July 1978 pp.H2-3, 27 July 1978 pp.H4-6, 28 July pp.H3-
4; D262.44 Foreign Broadcast Information Service 4 August 1978 pp.H9-11, 10 August 1978 pp.H3-5, 11 
August 1978 pp.H2-3, 17 August 1978 pp.H2-4, 24 August 1978 pp.H1-3; D262.45 Foreign Broadcast 
Information Service 15 September 1978 pp.H6-8, 22 September 1978 pp.H4-5; D262.46 Foreign Broadcast 
Information Service 18 October pp.H3-5, 19 October 1978 pp.H4-5, 26 October pp.H3-5, 31 October pp.H4-6; 
D262.47 Foreign Broadcast Information Service 15 November 1978 pp.H2-3, 20 November 1978 pp.H1-3, 27 
November 1978 pp.H1-2, 30 November 1978 pp.H1-2; D262.48 Foreign Broadcast Information Service 7 
December 1978 pp.H3-5, 21 December 1978 pp.H1-2 
5062 IS11.11 CPK Magazine entitled "Revolutionary Flag" Special Issue December 1977-January 1978 pp.1-2, 4; 
IS11.10 D243/2.1.13 CPK Magazine entitled “Revolutionary Flag” Special Issue October-November 1977 p.41; 
IS11.14 CPK Magazine entitled "Revolutionary Flag" Special Issue May-June 1978 p.7; D 243/2.1.17 CPK 
Magazine entitled "Revolutionary Flag" July 1978 pp.4, 16 
5063 D369/26 2nd Written Record of Interview of Witness p.4 
5064 IS13.45 DK Government Meeting Minutes by Ministry of Social Affairs entitled "Minutes of Joint Meeting 
of Offices”, 31 May 1978 and “Minutes of Joint Meeting of the Whole of 17 April Hospital”, 1 June 1978" 
(excerpts of a DK notetaker's notebook) 
5065 D280/23 2nd Written Record of Interview of Witness p.3 
5066 D231/10 Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
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5067 D280/8 Written Record of Interview of Witness At pp.4-5; D231/3 Written Record of Interview 
of Witness pp.6-7; D369/4 1st Written Record of Interview of Witness  alias 
p.4; D200/4 2  Written Record of Interview of Witness alias p.8 
5068 D280/8 Written Record of Interview of Witness At pp.4-5 
5069 D201/4 Written Record of Interview of Witness p.8; D231/13 Written Record of Interview of 
Witness 3; D166/80 Written Record of Interview of Witness p.4; D231/6 1st 

Written Record of Interview of Witness pp.3-4 
5070 D231/6 1st Written Record of Interview of Witness pp.3-4; D231/5 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-4 
5071 D231/5 Written Record of Interview of Witness  p.4; D280/8 Written Record of Interview of Witness 

At p.4 
5072 IS5.47 S-21 Confession of LENG Soem Hak alias Sei  
5073 D231/7 Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
5074 D76/3 Written Record of Interview of Witness pp.4-5 
5075 D231/7 Written Record of Interview of Witness p.5 
5076 D280/20 Written Record of Interview of Witness  p.6 
5077 D166/37 Written Record of Interview of Witness  p.3; D231/5 Written Record of Interview of 
Witness pp.3-4; D276/5 Written Record of Interview of Witness p.9; D231/13 Written 
Record of Interview of Witness p.4 
5078 D28 Written Record of Interview of Charged Person IENG Thirith by Elizabeth BECKER p.26; C20/5/19.1 
Transcript of Ieng Thirith Appeal Hearing on 24 February 2009 pp.47, lines 21-22, 48, lines 10, 15-21, 50, lines 
9-14, 51, lines 16-17 
5079 C20/5/19.1 Transcript of Ieng Thirith Appeal Hearing on 24 February 2009 pp.47, lines 21-22, 48, lines 10, 
15-21, 50, lines 9-14, 51, lines 16-17 
5080 D369/4 1st Written Record of Interview of Witness  alias  p.4; IS5.95 S-21 
Confession of    p.6; D231/3 Written Record of Interview of Witness 

pp.6-7; IS5.47 S-21 Confession of LENG Soem Hak alias Sei 
5081 IS5.62 D32/IV S-21 Confession of MOK Sam Ol alias Hong, Chairman of Malaria Eradication Hospital; 
D43/IV-Annex 26 S-21 confession of MOK Sam Ol alias Hong (DC-CAM) p.1; D95 26th Written Record of 
Interview of Kaing Guek Eav alias DUCH p.4; D121.5 S-21 Confession of PEN Vasai alias Tel; D1 21 31st 
Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6; D199/22 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.3  
5082 D288/6.68.1 Annex 1: Revised S-21 Prisoners List; IS5.61 S-21 Confession of MIL Sovann or MEL Sovan 
alias Nou; D58/II Annex 20, D82/II – a nnex 20 S-21 Confession of MOK Sam Ol alias Hong; IS5.62 S-21 
Confession of MOK Sam Ol alias Hong, Chairman of Malaria Eradication Hospital; IS5.47 S-21 Confession of 
LENG Soem Hak alias Sei; IS5.95 S-21 Confession of   IS5.72 S-21 
Confession of OUK Savann alias Van or Uk Sovan alias Van; IS5.43 S-21 Confession of LACH Dara alias 
Than, Hospital P-17; D121.5 S-21 Confession of PEN Vasai alias Tel; IS5.81 S-21 Confession of POL LAK 
Pheng; IS5.23 S-21 Confession of DY Phon alias Thuk or Thok; IS5.38 S-21 Confession of KING Han alias 
KING Pheang ; IS5.37 S-21 Confession of KIM Chhen  IS5.60 S-21 Confession of MEI Len alias 
Mey Len  
5083 See section of the Closing Order regarding S-21  
5084 See section of the Closing Order regarding S-21 
5085 D369/4 1st Written Record of Interview of Witness alias  p.5 
5086 D231/20 1st Written Record of Interview of Witness p.4; D231/3 Written Record of Interview of 
Witness p.5; D201/4 Written Record of Interview of Witness p.6; D231/7 Written 
Record of Interview of Witness  pp.3-4; D231/26 Written Record of Interview of Witness 

 pp.4-5; D280/5 Written Record of Interview of Witness  p.4; D280/14 Written 
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Record of Interview of Witness  pp.5-6; D231/18 Written Record of Interview of Witness 

pp.3-5 
5087 IS5.47 S-21 Confession of LENG Soem Hak alias Sei 
5088 D231/3 Written Record of Interview of Witness p.6. 
5089 D231/3 Written Record of Interview of Witness pp.6-7  
5090 D231/20 1st Written Record of Interview of Witness  p.3; D280/23 2nd Written Record of 
Interview of Witness p.3 
5091 D231/20 1st Written Record of Interview of Witness  p.4; D280/23 2nd Written Record of 
Interview of Witness pp.3-4 
5092 IS5.95 S-21 Confession of    p.6; D1 25/164 1st Written Record of 
Interview of Witness alias p.3 
5093 D200/4 2nd Written Record of Interview of Witness alias  p.8; D369/4 1st Written 
Record of Interview of Witness  alias  p.5; D231/3 Written Record of Interview of 
Witness p.5 
5094 D231/3 Written Record of Interview of Witness pp.6-7 
5095 D369/4 1st Written Record of Interview of Witness alias  p.4 
5096 D200/4 2nd Written Record of Interview of Witness alias p.8 
5097 D121 31st Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5 
5098 D95 26th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias DUCH pp.6-7 
5099 D88 23rd Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.8; D120 30th 
Written Record of Interview of Charged Person KAING Guek Eav alias Duch p.5 
5100 D201/8 Written Record of Interview of Witness p.4 
5101 D95 26th Written Record of Interview of Kaing Guek Eav alias DUCH pp.4, 6; D121 31st Written Record of 
Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4 
5102 D95 26th Written Record of Interview of Kaing Guek Eav alias DUCH pp. 6-7 
5103 D369/4 1st Written Record of Interview of Witness alias  p.4 
5104 D95 26th Written Record of Interview of Kaing Guek Eav alias DUCH p.4 
5105 D95 26th Written Record of Interview of Kaing Guek Eav alias DUCH p.4 
5106 D369/14 2nd Written Record of Interview of Witness p.4 
5107 D369/4 1st Written Record of Interview of Witness alias  p.3 
5108 D369/4 1st Written Record of Interview of Witness alias  p.3 
5109 D369/4 1st Written Record of Interview of Witness alias  p.5 
5110 D95 26th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5 
5111 IS5.62 D32/IV S-21 Confession of MOK Sam Ol alias Hong, Chairman of Malaria Eradication Hospital; 
D43/IV-Annex 26 S-21 Confession of MOK Sam Ol alias Hong (DC-CAM) p.1 
5112 D95 26th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.4 
5113 D121.5 S-21 Confession of PEN Vasai alias Tel 
5114 D121 31st Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.6 
5115 D199/22 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3 
5116 D369/4 1st Written Record of Interview of Witness alias p2 
5117 D369/25 3rd Written Record of Interview of Witness alias p.5 
5118 D125/164 1st Written Record of Interview of Witness  alias p.3 
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5119 D199/22 2nd Written Record of Interview of Witness  p.2 
5120 D199/22 2nd Written Record of Interview of Witness  p.2 
5121 D199/22 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3 
5122 D121.5 S-21 Confession of PEN Vasai alias Tel  
5123 D199/22 2nd Written Record of Interview of Witness  p.4 
5124 D369/4 1st Written Record of Interview of Witness alias  p.7 
5125 D201/4 Written Record of Interview of Witness p.8 
5126 D262.40 Foreign Broadcast Information Service 24 April 1978 p.H9; D2 62.42 Foreign Broadcast 
Information Service 26 June 1978 p.H3; D262.45 Foreign Broadcast Information Service 13 September 1978 
p.H4 D262.46 Foreign Broadcast Information Service 6 October 1978 p.H6 
5127 D262.37 Foreign Broadcast Information Service 23 January 1978 pp.H2-3, H4-5, 24 January 1978 pp.H5-6; 
D262.38 Foreign Broadcast Information Service 6 February pp.H1-4, H4-6, 7 February 1978 pp.H7-8, H8-10, 
14 February pp.H2-6; D262.39 Foreign Broadcast Information Service 7 March 1978 pp.H5-6, 14 March 1978 
pp.H1-3, 16 March 1978 pp.H1-3, 27 March 1978 pp.H3-5, 30 March 1978 p.H2; D262.40 Foreign Broadcast 
Information Service 4 April 1978 pp.H1-3, 10 April 1978 pp.H3-4, 11 April 1978 pp.H1-2, 28 April 1978 p.H4; 
D262.41 Foreign Broadcast Information Service 4 May 1978 pp.H3-5, 9 May 1978 pp.H6-7, 15 May p.H6, 18 
May pp.H1-2; D262.42 Foreign Broadcast Information Service 5 June 1978 pp.H3-4, 8 June 1978 pp.H4-5, 13 
June 1978 pp.H3-4, 14 June 1978 pp.H5-6, 22 June 1978 pp.H1-3, 29 June 1978 pp.H2-4, 30 June 1978 pp.H3-
4; D262.43 Foreign Broadcast Information Service 13 July 1978 pp.H2-3, 27 July 1978 pp.H4-6, 28 July pp.H3-
4; D262.44 Foreign Broadcast Information Service 4 August 1978 pp.H9-11, 10 August 1978 pp.H3-5, 11 
August 1978 pp.H2-3, 17 August 1978 pp.H2-4, 24 August 1978 pp.H1-3; D262.45 Foreign Broadcast 
Information Service 15 September 1978 pp.H6-8, 22 September 1978 pp.H4-5; D262.46 Foreign Broadcast 
Information Service 18 October pp.H3-5, 19 October 1978 pp.H4-5, 26 October pp.H3-5, 31 October pp.H4-6; 
D262.47 Foreign Broadcast Information Service 15 November 1978 pp.H2-3, 20 November 1978 pp.H1-3, 27 
November 1978 pp.H1-2, 30 November 1978 pp.H1-2; D262.48 Foreign Broadcast Information Service 7 
December 1978 pp.H3-5, 21 December 1978 pp.H1-2 
5128 D262.40 Foreign Broadcast Information Service 14 April 1978 p.H1 
5129 IS13.45 DK Government Meeting Minutes by Ministry of Social Affairs entitled "Minutes of Joint Meeting 
of Offices”,31 May 1978 and “Minutes of Joint Meeting of the Whole of 17 April Hospital”, 1 June 1978" 
(excerpts of a DK notetaker's notebook) 
5130 D313/1.2.404 Statement by Mrs. IENG Thirith Minister for Social Affairs, Head of the delegation of 
Democratic Kampuchea 
5131 D28 Written Record of Interview of Charged Person IENG Thirith by Elizabeth BECKER p.29 
5132 D248/4.10 CPK Magazine entitled “The Revolutionary Youth” Issue 10 October 1978 p.19; D267/3.36 
Global Vision: Revolution and Non-Revolution toward Familiy Building Issue pp.7-10 (KH) 
5133 D369/26 2nd Written Record of Interview of Witness p.4 
5134 D199/18 1st Written Record of Interview of Witness p.4 
5135 D199/22 2nd Written Record of Interview of Witness  p.3 
5136 IS13.2 CPK Standing Committee Meeting Minutes entitled "Meeting of the Standing Committee 9 October 
1975" p.1; D95 26th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias DUCH p.2 
5137 IS21.2 DK Military Telegram by Chhon entitled "Telegram 45 - To Brother Pol Pot"  
5138 IS13.22 DK Government Meeting Minutes entitled "Minutes of Council of Ministers”, 2nd Meeting, 31 
May 1976; D125/167 1st Written Record of Interview of Witness p.3 
5139 D262.40 Foreign Broadcast Information Service 24 April 1978 p.H9; D2 62.42 Foreign Broadcast 
Information Service 26 June 1978 p.H3; D262.45 Foreign Broadcast Information Service 13 September 1978 
p.H4 D2 62.46 Foreign Broadcast Information Service 6 October 1978 p.H6; D262.37 Foreign Broadcast 
Information Service 23 January 1978 pp.H2-3, H4-5, 24 January 1978 pp.H5-6; D262.38 Foreign Broadcast 
Information Service 6 February pp.H1-4, H4-6, 7 February 1978 pp.H7-8, H8-10, 14 February pp.H2-6; 
D262.39 Foreign Broadcast Information Service 7 March 1978 pp.H5-6, 14 March 1978 pp.H1-3, 16 March 
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1978 pp.H1-3, 27 March 1978 pp.H3-5, 30 March 1978 p.H2; D262.40 Foreign Broadcast Information Service 
4 April 1978 pp.H1-3, 10 April 1978 pp.H3-4, 11 April 1978 pp.H1-2, 28 April 1978 p.H4; D262.41 Foreign 
Broadcast Information Service 4 May 1978 pp.H3-5, 9 May 1978 pp.H6-7, 15 May p.H6, 18 May pp.H1-2; 
D262.42 Foreign Broadcast Information Service 5 June 1978 pp.H3-4, 8 June 1978 pp.H4-5, 13 June 1978 
pp.H3-4, 14 June 1978 pp.H5-6, 22 June 1978 pp.H1-3, 29 June 1978 pp.H2-4, 30 June 1978 pp.H3-4; D262.43 
Foreign Broadcast Information Service 13 July 1978 pp.H2-3, 27 July 1978 pp.H4-6, 28 July pp.H3-4; D262.44 
Foreign Broadcast Information Service 4 August 1978 pp.H9-11, 10 August 1978 pp.H3-5, 11 August 1978 
pp.H2-3, 17 August 1978 pp.H2-4, 24 August 1978 pp.H1-3; D262.45 Foreign Broadcast Information Service 
15 September 1978 pp.H6-8, 22 September 1978 pp.H4-5; D262.46 Foreign Broadcast Information Service 18 
October pp.H3-5, 19 October 1978 pp.H4-5, 26 October pp.H3-5, 31 October pp.H4-6; D262.47 Foreign 
Broadcast Information Service 15 November 1978 pp.H2-3, 20 November 1978 pp.H1-3, 27 November 1978 
pp.H1-2, 30 November 1978 pp.H1-2; D262.48 Foreign Broadcast Information Service 7 December 1978 
pp.H3-5, 21 December 1978 pp.H1-2 
5140 D28 Written Record of Interview of Charged Person IENG Thirith by Elizabeth BECKER pp.31-32, 39-40, 
43-44 
5141 D180 Co-Lawyers of Civil Parties’ Investigative Request Concerning the Crimes of Enforced 
Disappearance; D 240 Ieng Sary’s Motion Against the Applicability of the Crime of Genocide at the ECCC; 
D240/2 Ieng Sary’s Supplemental Alternative Submission to his Motion Against the Applicability of Genocide 
at the ECCC; D 250/3 Civil Parties’ Request for Supplementary Investigations Regarding Genocide of the 
Khmer Krom & the Vietnamese; D2 68 Co-Lawyers for the Civil Parties’ Fourth Investigative Request 
Concerning Forced Marriages and Sexually Related Crimes; D345/2 Ieng Sary's Motion Against the Application 
of Command Responsibility at the ECCC; D342 Co-Prosecutors’ Request for Investigative Action Regarding 
Charged Person Nuon Chea; D349 Sixth Investigative Request of Co-Lawyers for Civil Parties Concerning the 
Charge of Genocide Against the Khmer Nationals; D3 57 Seventh Request of Co-Lawyers for Civil Parties 
Concerning the Charge of Attack Against Culture; D378 Ieng Sary's Motion Against The Application Of Crimes 
Against Humanity At The ECCC; D378/2 IENG Sary's Alternative Motion on the Limits of the Applicability of 
Crimes Against Humanity at the ECCC; D379 Ieng Sary's Motion Against the Application of Grave Breaches at 
the ECCC; D379/2 Ieng Sary’s Alternative Motion on the Limits of the Applicability of Grave Breaches of the 
Geneva Conventions at the ECCC; D382 Ieng Sary's Motion Against the Application of Crimes Listed in Article 
3 new of the Establishment Law (National Crimes) at the ECCC; D390/1/2/1.3 Annex 2: Ieng Sary's Response 
to the Co-Prosecutors' Rule 66 Final Submission and Additional Observations 
5142 Law on the Establishment of the Extraordinary Chambers with inclusion of amendments as promulgated 
on 27 October 2004 (NS/RKM/1004/006) art.1 [“ECCC Law”]; Agreement between the United Nations and 
the Royal Government of Cambodia concerning the Prosecution Under Cambodian Law of Crimes 
Committed During the Period of Democratic Kampuchea 6 June 2003 art.1 [“ECCC Agreement”] 
5143 D97/14/15 NUON Chea et al. ECCC [2010] PTC Decision on the Appeals against the Co-Investigative 
Judges Order on Joint Criminal Enterprise (JCE) para.47  
5144 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.26 
5145 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.27; Universal Declaration of Human Rights 
(adopted 10 December 1948) art.11 para.2; International Covenant on Civil and Political Rights (adopted 16 
December 1966, entered into force 23 March 1976) art.15; Convention for the Protection of Human Rights 
and Fundamental Freedoms (adopted 4 November 1950) art.7; African Charter on Human and Peoples’ 
Rights (adopted 27 June 1981, entered into force 21 October 1986) art.7; American Convention on Human 
Rights (adopted November 1969, entered into force July 18,1978) art.9  
5146 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.28; D97/14/15 NUON Chea et al. ECCC [2010] 
PTC Decision on the Appeals against the Co-Investigative Judges Order on Joint Criminal Enterprise (JCE) 
paras.43,45,53 
5147 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.30: Statute of the International Court of Justice 
Article 38(c): ‘the general principles of law recognised by civilised nations’ 
5148 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.31; D97/14/15 NUON Chea et al. ECCC [2010] 
PTC Decision on the Appeals against the Co-Investigative Judges Order on Joint Criminal Enterprise (JCE) 
para.43; Milutinovic et al. ICTY [2003] AC Decision on Dragoljob Ojdanic’s Motion Challenging Jurisdiction 
– Joint Criminal Enterprise paras.21,38-42  
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5149 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.32; Milutinovic et al. ICTY [2003] AC Decision 
on Dragoljob Ojdanic’s Motion Challenging Jurisdiction – Joint Criminal Enterprise para.42 
5150 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement paras 28,34; Milutinovic et al. ICTY [2003] AC 
Decision on Dragoljob Ojdanic’s Motion Challenging Jurisdiction – Joint Criminal Enterprise paras.34-44; 
Aleksovski ICTY [2000] AC Judgement para.126; Kallon et al. SCSL [2004] AC Decision on Constitutionality 
and Lack of Jurisdiction para.82; Delalic et al. ICTY [2001] AC Judgement paras.179-180 
11 D97/14/15 NUON Chea et al. ECCC [2010] PTC Decision on the Appeals against the Co-Investigative 
Judges Order on Joint Criminal Enterprise (JCE) para.47 
12 ECCC Law art.3-8,11,29(new),38 
5153 D97/14/15 NUON Chea et al. ECCC [2010] PTC Decision on the Appeals against the Co-Investigative 
Judges Order on Joint Criminal Enterprise (JCE) para.48 
14 Convention on the Prevention and Punishment of the Crime of Genocide (opened for signature 9 December 
1948, entered into force 12 January 1951) 78 UNTS 277 art.IV [“Genocide Convention”]; Geneva Convention 
I (opened for signature 12 August 1949, entered into force 21 October 1950, Cambodia accession 8 December 
1958) art.49,50; Geneva Convention II (opened for signature 12 August 1949, entered into force 21 October 
1950, Cambodia accession 8 December 1958) art.50; Geneva Convention III (opened for signature 12 August 
1949, entered into force 21 October 1950, Cambodia accession 8 December 1958) art.129; Geneva Convention 
IV (opened for signature 12 August 1949, entered into force 21 October 1950, Cambodia accession 8 December 
1958) art.146 
5155 See section of the Closing Order regarding the Graves Breaches of the Geneva Convention of 12 August 
1949 
5156 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement paras.293-295  
5157 Charter of the International Military Tribunal [“Nuremburg Charter”] (adopted 8 August 1945) art.6(b); 
Judgement of the International Military Tribunal [“Nuremburg Judgement”] International Military Tribunal 
(IMT Nuremburg) [1946]; Control Council Law No.10 [1945] art.II(1)(c); Charter of the International 
Military Tribunal for the Far East [1946] art.5(c); Judgement of the International Military Tribunal for the 
Far East International Military Tribunal (IMT) for the Far East [1948] 
5158 See section of the Closing Order regarding the Modes of Criminal Responsibility  
5159 Case file No.001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement paras.32,295,407; Milutinovic et al. ICTY [2003] 
Decision on Dragoljob Ojdanic’s Motion Challenging Jurisdiction – Joint Criminal Enterprise para.42 
5160 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.34 
5161 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.34; Aleksovski ICTY [2000] AC Judgement 
para.126  
21 French Constitution of the Fourth Republic [1946] Preamble and Chapter VIII – The French Union; 
D306/1.4 Department of State Background Notes on the Kingdom of Cambodia from September 1970 p.3 
5163 Genocide Convention [1948] art.XIII   
5164 Reservations to the Convention on the Prevention and Punishment of the Crime of Genocide ICJ [1951] 
Advisory Opinion  p.23; Barcelona Traction Light and Power Company, Limited ICJ Judgement [1970] p.32; 
UN Doc. A/RES/96(I) The Crime of Genocide 11 December 1946; Convention on the Non-Applicability of 
Statutory Limitations to War Crimes and Crimes Against Humanity [1968] Preamble and art.1; Nicodème 
Ruhashyankiko Study of the Question of the Prevention and Punishment of the Crime of Genocide UN Doc. 
E/CN.4/Sub.2/416 4 July 1978 para.21-28 
5165 ECCC Law art.4: “such as”  
5166 See preparatory work for the Genocide Convention concerning the adoption of an « illustrative » definition 
of the underlying acts of Genocide: UN Doc. A/C.6/SR.71; SR.72 et SR.78 pp.78-88,141-145 (rejected by 35 
votes against 9,with 5 abstentions); see also UN Doc. E/CN.4/Sub.2/416 pp.13-14; D240/2 IENG Sary’s 
Supplemental Alternative Submission to his Motion Against the Applicability of the Crime of Genocide at the 
ECCC paras.9-15 
5167 UN Doc. E/AC.25/W.1 pp.2-3; UN Doc. A/C.6/SR.73 p.96; UN Doc. A/C.6/SR.76 pp.118-119,127. 
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5168 UN Doc. E/AC.25/W.1 p.2; UN Doc. A/C.6/SR.69 pp.61-62; UN Doc. A/C.6/SR.73 pp.92,95; UN Doc. 
A/C.6/SR.76 p.122 
5169 UN Doc. A/C.6/SR.73 p.94; UN Doc. E/AC.25/SR.10 pp.13-14 
5170 UN Doc. E/AC.25/SR.10 p.16; UN Doc. A/C.6/SR73 pp.97-98 
5171 UN Doc. A/C.6/SR.74 p.106 
5172 UN Doc. A/C.6/SR.75 pp.115-116 
5173 UN Doc. A/C.6/223; UN Doc. E/AC.25/W.1 p.2; UN Doc. A/C.6/SR.69 pp.61-62;UN Doc. A/C.6/SR.75 
pp.118-119; UN Doc. A/C.6/SR.76 p.126; UN Doc. A/C.6/SR.93 pp.193-194 
5174 As regards the ambiguity of the preparatory work for the Genocide Convention on this point, see in 
particular: UN Doc. E/AC/.25/W.1 pp.1-3 (Ad Hoc Committee); UN Doc. A/C.6/SR.75 p.117 to A/C.6/SR.76 
p.133 (amendment adopted by 27 votes against 22, with 2 abstentions) 
5175 UN Doc. E/AC.25/9; UN Doc. E/AC.25/W.1 p.3; UN Doc. A/C.6/SR.81 p.177 
5176 UN Doc. E/AC.25/W.1 p.3; UN Doc. A/C.6/SR.69 p.59,60; UN Doc. A/C.6/SR.81 pp.177-178 
5177 UN Doc. E/AC.25/W.1 pp.3-4 
5178 Doc. NU. A/C.6/SR.81 p. 177.  p.180 
5179 UN Doc. A/C.6/223; UN Doc. E/AC.25/2 p.4; UN Doc. E/AC.25/7 p.1; UN Doc. E/AC.25/SR.10 
5180 UN Doc. A/C.6/223; UN Doc. E/AC.25/W.1 p.4 
5181 UN Doc. A/C.6/SR.92 pp.188-189; UN Doc. A/C.6/SR.92 p.195 
5182 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement paras.285 et seq.; Nuremburg Charter [1945]; UNGA 
RES/95(I) 11 December 1946; UNGA RES/174(II) 21 November 1947; UNGA RES/177(II) 21 November 
1947; Convention on the Non-Applicability of Statutory Limitations to War Crimes and Crimes Against 
Humanity [1968] Preamble and art.1   
5183 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.318; Nuremburg Charter [1945] art.6(c); Krupp 
von Bohlen Control Council Law No.10 Trials [1947] Indictment count one; UNGA RES/95(I) 11 December 
1946; UNGA RES/174(II) 21 November 1947; UNGA RES/177(II) 21 November 1947; Convention on the 
Non-Applicability of Statutory Limitations to War Crimes and Crimes Against Humanity [1968] 
5184 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement paras.300,301; International Military Tribunal 
(Nuremburg) [1946]: Indictment Count Four Crimes Against Humanity X. Statement of the Offense para.4 
(systematic cou rse o f condu ct); Nuremburg Judgement p.65 (widespread or systematic); pp.77,78,93 
(widespread/vast sc ale); pp.50,60,62,63,97,100,115,140 (systematic, pl anned, organised); Trials of War 
Criminals Before the Nuernberg Military Tribunals under Control Council Law No.10 [“Control Council 
Law No.10 Trials”] Flick et al. Control Council Law No.10 Trials [1947] Indictment Counts 1 (Vol.VI p.13) 
and 4 (Vol.VI p.23); Opening Statement for the Prosecution p.90 (widespread) ; Farben Case Control Council 
Law No.10 Trials [1947] Indictment Vol.VII p.51 (widespread) 
5185 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement paras.302 et seq.; Nuremburg Charter [1945] art.6(c); 
Nuremburg Judgement IMT (Nuremberg) [1946]; Control Council Law No.10 [1945] art.II(1)(c); Charter of 
the International Military Tribunal for the Far East [1946] art.5(c); Judgement of the International Military 
Tribunal for the Far East IMT (Far East) [1948]; Pohl Case Control Council Law No.10 Trials [1947] 
Indictment Count Three Vol.V  
5186 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.331; Instructions for the Government of the 
Armies of the United States (Lieber Code) [1863] art.23,44; Project of an International Declaration 
concerning the Laws and Customs of War (Brussels Declaration) (27 August 1874) art.38; The Laws of War 
on Land. Oxford (9 September 1880) art.49; Hague Convention II & IV with Respect to the Laws and 
Customs of War on Land and its annex: Regulations concerning the Laws and Customs of War on Land (29 
July 1899 & 18 October 1907) art.46; Nuremburg Charter [1945] art.6(c); Nuremburg Judgement IMT 
(Nuremburg) [1946] p.232; Control Council Law No.10 [1945] art.II(1)(c); Charter of the International 
Military Tribunal for the Far East [1946] art.5(c); Judgement of the International Military Tribunal for the 
Far East IMT (Tokyo) [1948] ; Karl Brandt et al. Control Council Law No.10 Trials [1946] Indictment Vol.I 
p.7; Principles of International Law Recognized in the Charter of the Nuremberg Tribunal and in the 
Judgement of the Tribunal [1950] Principle VI(c) 
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5187 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.334; Instructions for the Government of the 
Armies of the United States (Lieber Code) [1863] art.23,44; Project of an International Declaration 
concerning the Laws and Customs of War (Brussels Declaration) (27 August 1874) art.38; The Laws of War 
on Land. Oxford (9 September 1880) art.49; Hague Convention II & IV with Respect to the Laws and 
Customs of War on Land and its annex: Regulations concerning the Laws and Customs of War on Land (29 
July 1899 & 18 October 1907) art.46; Nuremburg Charter [1945] art.6(c); Nuremburg Judgement IMT 
(Nuremburg) [1946] p.267; Control Council Law No.10 [1945] art.II(1)(c); Charter of the International 
Military Tribunal for the Far East [1946] art.5(c); Judgement of the International Military Tribunal for the 
Far East IMT (Tokyo) [1948] ; Greifelt et al. Control Council Law No.10 Trials [1947] Indictment Vol.IV 
p.609; Principles of International Law Recognized in the Charter of the Nuremberg Tribunal and in the 
Judgement of the Tribunal [1950] Principle VI(c) 
5188 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement paras.342 et seq.; Instructions for the Government of 
the Armies of the United States (Lieber Code) [1863] art.23,42,58; Hague Convention II with Respect to the 
Laws and Customs of War on Land and its annex: Regulations concerning the Laws and Customs of War on 
Land (29 July 1899 & 18 October 1907) art.45; Nuremburg Charter [1945] art.6(c); Nuremburg Judgement 
IMT (Nuremburg) [1946] p.339; Control Council Law No.10 [1945] art.II(1)(c); Charter of the International 
Military Tribunal for the Far East [1946] art.5(c); Judgement of the International Military Tribunal for the 
Far East IMT (Tokyo) [1948]; Greifelt et al. Control Council Law No.10 Trials [1947] Indictment Vol.IV 
p.609; Pohl Case Control Council Law No.10 Trials [1947] Vol.V p.970; Principles of International Law 
Recognized in the Charter of the Nuremberg Tribunal and in the Judgement of the Tribunal [1950] Principle 
VI(c); Slavery Convention (opened for signature 25 September 1926, entered into force 9 March 1927) art.2; 
Convention on the Abolition of Slavery, the Slave Trade, and Institutions and Practices Similar to Slavery 
(opened for signature 7 September 1956, entered into force 30 April 1957, Cambodia accession 12 June 1957) 
art.1; International Covenant on Civil and Political Rights (adopted on 16 December 1966 by General 
Assembly resolution 2200A (XXI), entered into force 23 March 1976) 999 UNTS 171 art.8 
5189 Instructions for the Government of the Armies of the United States (Lieber Code) [1863] art.23; 
Nuremburg Charter [1945] art.6(c); Nuremburg Judgement IMT (Nuremburg) [1946] p.296; Control Council 
Law No.10 [1945] art.II(1)(c); Charter of the International Military Tribunal for the Far East [1946] art.5(c); 
Judgement of the International Military Tribunal for the Far East IMT (Tokyo) [1948]; Milch Control 
Council Law No.10 Trials [1947] Indictment Vol.2 p.360; Principles of International Law Recognized in the 
Charter of the Nuremberg Tribunal and in the Judgement of the Tribunal [1950] Principle VI(c) 
5190 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.347; Control Council Law No.10 [1945] 
art.II(1)(c); Greifelt et al. Control Council Law No.10 Trials [1947] Indictment Vol.IV p.609; International 
Covenant on Civil and Political Rights [1966] art.9  
5191 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.352-357; Karl Brandt et al. Control Council Law 
No.10 Trials [1946] Indictment Vol.I p.7; Instructions for the Government of the Armies of the United States 
(Lieber Code) [1863] art.16; Control Council Law No.10 [1945] art.II(1)(c); Declaration on the Protection of 
All Persons from Being Subjected to Torture and Other Cruel, Inhuman or Degrading Treatment of 
Punishment UNGA RES/3452 (XXX) 9 December 1975; Convention against Torture (opened for signature 10 
December 1984) 1465 UNTS 85; International Covenant on Civil and Political Rights [1966]  art.7 
5192 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.361; Instructions for the Government of the 
Armies of the United States (Lieber Code) [1863] art.44; The Laws of War on Land (Oxford Manual) [1880] 
art.49; Convention (II) & (IV) with Respect to the Laws and Customs of War on Land and its annex: 
Regulations concerning the Laws and Customs of War on Land (The Hague Regulations) (adopted 29 July 
1899 & 18 October 1907 respectively) preamble (Martens clause) art.46; Commission on the Responsibility of 
the Authors of the War and on Enforcement of Penalties: Report Presented to the Preliminary Peace 
Conference (adopted 29 March 1919); Control Council Law No.10 [1945] art.II(1)(c); International Military 
Tribunal for the Far East Indictment [1946] Preamble; Nuremburg Judgement IMT (Nuremburg) [31 January 
& 14 February 1946] Vol.VI pp.404-407,565; Judgement of the International Military Tribunal for the Far 
East IMT (Tokyo) [1948] p.1012-1019,1023,1180-1191, esp.1185-1186; Cyprus v. Turkey European 
Commission of Human Rights Applications 6780/74 and 6950/75 [10 July 1976] (1982) 4 E.H.R.R. p.482,483   
5193 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.374-377; Nuremburg Charter [1945] art.6(c); 
Nuremburg Judgement IMT (Nuremburg) [1946] p.247; Control Council Law No.10 [1945] art.II(1)(c); 
Charter of the International Military Tribunal for the Far East [1946] art.5(c); Judgement of the 
International Military Tribunal for the Far East IMT (Tokyo) [1948]; Ohlendorf et al. Control Council Law 
No.10 Trials [1947] Indictment Vol.IV p.15; Altstotter et al. Control Council Law No.10 Trials [1950] 
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Judgement Vol.VI p.954; Principles of International Law Recognized in the Charter of the Nuremberg 
Tribunal and in the Judgement of the Tribunal [1950] Principle VI(c); Geneva Conventions Common art.3  
5194 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement paras.293,367 et seq.; Instructions for the Government 
of the Armies of the United States (Lieber Code) [1863] art.16,22,56; Convention (II) & (IV) with Respect to 
the Laws and Customs of War on Land and its annex: Regulations concerning the Laws and Customs of War 
on Land (The Hague Regulations) [1899 & 1907] preamble (Martens Clause); Commission on the 
Responsibility of the Authors of the War and on Enforcement of Penalties: Report Presented to the 
Preliminary Peace Conference (adopted 29 March 1919); Nuremburg Charter [1945] art.6(b) & (c); Control 
Council Law No.10 [1945] art.II(1)(b) & (c); US Regulations Governing the Trials of the Accused War 
Criminals in the Pacific Region I & II (1945) Regulation 2(b) & 5; International Military Tribunal [1945] 
Indictment Count Four Part (A); Nuremburg Judgement IMT (Nuremburg) [1946] Vol.I p.227; Charter of the 
International Military Tribunal for the Far East [1946] art.5(c); Judgement of the International Military 
Tribunal for the Far East IMT (Tokyo) [1948] Chapter VIII p.1001; Principles of International Law 
Recognized in the Charter of the Nuremberg Tribunal Yearbook of the International Law Commission Vol.2 
[1950] p.377 Principle VI(c); Yearbook of the International Law Commission Documents of the Third Session 
Vol.2 [1951]; Draft Code of Crimes Against the Peace and Security of Mankind International Law 
Commission [1954] art.2(11); Yearbook of the International Law Commission Documents of the Sixth 
Session Volume II [1954]; Medical Case Control Council Law No.10 [1947] Trial Judgement Vol.I p.16 & 
Vol.II p.175-180; Justice Case Control Council Law No.10 Trials [1947] Trial Judgement Vol.III p.3-4,23; 
Ministries Case Control Council Law No.10 Trials [1949] Trial Judgement Vol.XIV p.467; High Command 
Case Control Council Law No.10 Trials [1948] Trial Judgement Vol.X p.27-29,36,462; Hostages Case Control 
Council Law No.10 Trials [1948] Indictment Vol.XI p.770, Trial Judgement p.1232; Universal Declaration of 
Human Rights [1948] art.5; International Covenant on Civil and Political Rights [1966] (Cambodia signed 17 
October 1980, ratified 26 May 1992) art.4(2),7; European Convention on Human Rights [1950] art.3,15(2); 
American Convention of Human Rights (adopted 22 November 1969 entered into force 18 July 1978) 
art.5(2),27(2); United Nations Command Rules and Regulations [1950] rule 4; UNGA RES/2547 XXIV (1969)  
paras.2–3 and 7; UNGA RES/3103 XXVIII (1974) para.4; UNGA RES/34/93 H (1979) paras.1 and 4, UNGA 
RES/41/35; UNGA RES/3318 XXIX (1974) para.5; UNGA RES/3452 XXX (1975) para.2; Corfu Channel 
Case (Merits) ICJ [1949] Judgement p.22 para.215; Report for the Greek Case ECHR [1969] Part B Chapter 
IV(B)(VI) Section A para.34, Section C paras.16–17 and Section D para.21 
5195 Universal Declaration of Human Rights [1948] art.16(1) and (2); Supplementary Convention on the 
Abolition of Slavery, the Slave Trade,and Institutions and Practices Similar to Slavery (opened for signature 7 
September 1956, entered into force 30 April 1957, Cambodia accession 12 June 1957) art.1(c)(i); Convention 
on Consent to Marriage, Minimum Age for Marriage and Registration of Marriage (opened for signature 7 
November 1962, entered into force 9 December 1964) art.1(1); International Covenant on Civil and Political 
Rights [1966] (Cambodia signed 17 October 1980, ratified 26 May 1992) art.23(2) and (3); International 
Convention on Economic, Social and Cultural Rights [1966] (Cambodia accession 26 May 1992) art.10(1); 
International Convention on the Elimination of All Forms of Racial Discrimination [1965] (Cambodia signed 
12 April 1966, ratified 28 November 1983) art.5(d)(iv); American Convention on Human Rights (opened for 
signature 22 November 1969, entered into force 18 July 1978) art.17(3) and (4); European Convention on 
Human Rights [1953] art.12; Declaration on the Elimination of Discrimination Against Women (7 November 
1967) art.6(2)(a); Civil Code of France [1804] art.146; Civil Code of Cambodia [1920] art.125,133 
5196 Geneva Convention IV [1949] art.3(1)(a),3(1)(c),27,147; Additional Protocol I to the Geneva Conventions 
of 12 August 1949 [1977] (Cambodia accession 14 January 1998) art.11(4),art.75(2)(b),art.76(1); Additional 
Protocol II to the Geneva Conventions of 12 August 1949 [1977] (Cambodia accession 14 January 1998) 
art.4(2)(e); Penal Code of Cambodia [1956] art.438,442,445  
5197 Magna Carta (adopted 1215) art.39; Convention (II) & (IV) with Respect to the Laws and Customs of War 
on Land and its annex: Regulations concerning the Laws and Customs of War on Land (The Hague 
Regulations) (adopted 29 July 1989 & 18 October 1907 respectively) art.14; Nuremberg Judgement IMT 
(Nuremburg) [1946] Trial Judgement Vol.II pp.129,309 (referring to the Nacht und Nebel decree); Justice Case 
Control Council No.10 Trials [1947] Judgement Vol.III pp. 1057,1058,1061 (referring to the Nacht und Nebel 
decree); Geneva Convention I [1949] (Cambodia accession 8 December 1958) art.16,17; Geneva Convention II 
[1949] (Cambodia accession 8 December 1958) art.18,20; Geneva Convention III [1949] (Cambodia accession 
8 December 1958) art.17,103,122; Geneva Convention IV [1949] (Cambodia accession 8 December 1958) 
art.26,71,137; Additional Protocol I to the Geneva Conventions of 12 August 1949 [1977] (Cambodia 
accession 14 January 1998) art.32,33(1) and (3); UNGA RES/3220 [1974] para.2; UNGA RES/3448 [1975] 
para.1,2(c); UNGA RES/3450 [1975]; UNGA RES/31/124 [1976]; UNGA RES/32/118 [1977]; UNGA 
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RES/32/128 [1977] as reaffirmed in UNGA RES/33/172 [1977]; UNGA RES/33/173 [1978] para.1; UNGA 
RES/33/175 [1978] para.4; Standard Minimum Rules for the Treatment of Prisoners [1955] Rule 7; 
International Covenant on Civil and Political Rights [1966] (Cambodia signed 17 October 1980, ratified 26 
May 1992) art.9(3),14(c); European Convention of Human Rights [1950] art.5(3),6(1); American Convention 
of Human Rights [1969] art.8(1) 
5198 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.370; Instructions for the Government of the 
Armies of the United States (Lieber Code) [1863] art.23; Convention (II) & (IV) with Respect to the Laws and 
Customs of War on Land and its annex: Regulations concerning the Laws and Customs of War on Land 
[1899 & 1907] art.46; Commission on the Responsibility of the Authors of the War and on Enforcement of 
Penalties: Report Presented to the Preliminary Peace Conference (adopted 29 March 1919); Nuremburg 
Charter [1945] art.6(b) and (c), (note that in German “in besetzen Gebieten” could cover population movement 
within a given territory), cited in Naletilic et al. ICTY [2006] Separate and Partly Dissenting Opinion of Judge 
Schomburg to the Appeal Judgement para.12; Control Council Law No.10 [1945] art.II(1)(b),II(1)(c) Charter  
of the International Military Tribunal for the Far East [1946] Crimes Against Humanity art.5(c); 
International Military Tribunal Indictment [1945] Count 3(6)(b); Nuremburg Judgement IMT (Nuremburg) 
[1946] Trial Judgement Vol.I pp. 227,238,271,300,317-319; Medical Case Control Council Law No.10 Trials 
[1947] Trial Judgement Vol.I p.826; Milch Case Control Council Law No.10 Trials [1947] Trial Judgement 
Vol.II p.363,368,370,690-693,865 and Concurring Opinion to Trial Judgement by Judge Phillips p.865; Justice 
Case Control Council Law No.10 Trials [1947] Trial Judgement Vol.III pp. 
22,1057,1059,1070,1080,1083,1173; RuSHA Case Control Council Law No.10 Trials [1948] Trial Judgement 
Vol.IV p. 640,660; Flick et al. Control Council Law No.10 Trials [1947] Trial Judgement Vol.VI pp.681,1200-
1202; Krupp Case Control Council Law No.10 Trials [1948] Trial Judgement Vol.IX p. 1432-1433; Hostages 
Case Control Council Law No.10 Trials [1948] Trial Judgement Vol.XI p.764,775,816-17,834,1150,1230,1255-
6,1279,1301; Ministries Case Control Council Law No.10 Trials [1949] Trial Judgement Vol.XI p.254-305; 
Takashi Sakai Case China War Crimes Military Tribunal of the Ministry of National Defence [29 August 1946] 
Trial Judgement; Zimmerman Case The Netherlands Special Court of Cassation [21 November 1949] Trial 
Judgement deportation from occupied territory; Greiser Case Supreme National Tribunal of Poland [7 July 
1946] Trial Judgement; Draft Code of Crimes Against the Peace and Security of Mankind International Law 
Commission [1954] art.2(11); US Regulations Governing the Trials of the Accused War Criminals in the 
Pacific Region I & II [1945] Regulations 5 & 2(b); Universal Declaration of Human Rights [1948] art.3,13; 
UNGA RES/2675 XXV [1970] para.7; UNGA RES/3318 XXIX [1974] para. 5; International Covenant on 
Civil and Political Rights [1966] (Cambodia signed 17 October 1980, ratified 26 May 1992) art.17  
5199 The Charter and Judgment of the Nürnberg Tribunal – History and Analysis: Memorandum submitted 
by the Secretary-General UN Doc. A/CN.4/5 (3 March 1949) pp.67-68; Kamuhanda ICTR [2004] TC II 
Judgement paras.671-672; see also Akayesu ICTR [1998] TC I Judgement paras.563-577 
5200 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement paras.297,313; Condition introduced initially in the 
ICTR Statut in 1994 (UN. Doc S/RES/955 (1994) annex art.3); not included in any Statutes thereafter: 
Agreement between the United Nations and the Government of Sierra Leone on the Establishment of the 
Special Court for Sierra Leone (16 January 2002) annex art.2; Statute of the International Criminal Court (17 
July 1998) art.8; Statute of the Iraqi Special Tribunal (10 December 2003); Statute of the Special Tribunal for 
Lebanon UN.Doc. S/RES/1757 (2007) 
5201 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement paras.403-405; 1949 Geneva Conventions common 
art.2,3; Geneva Convention I [1949] (Cambodia accession 8 December 1958) art.49,50; Geneva Convention II 
[1949] (Cambodia accession 8 December 1958) art.50,51; Geneva Convention III [1949] (Cambodia accession 
8 December 1958) art.129,130; Geneva Convention IV [1949] (Cambodia accession 8 December 1958) 
art.146,147  
5202 file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.411 et seq.; 1949 Geneva Conventions common art.2 
5203 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement paras.417 et seq.; 1949 Geneva Conventions common 
art.4; see also Geneva Convention III [1949] (Cambodia accession 8 December 1958) art.23,130; Geneva 
Convention IV [1949] (Cambodia accession 8 December 1958) art.13,20-22,27,53,147 

5204 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.431; 1949 Geneva Conventions common art.3; 
Geneva Convention I [1949] (Cambodia accession 8 December 1958) art.12,50; Geneva Convention II [1949] 
(Cambodia accession 8 December 1958) art.12,51; Geneva Convention III [1949] (Cambodia accession 8 
December 1958) art.13,42,130; Geneva Convention IV [1949] (Cambodia accession 8 December 1958) 
art.27,32,147 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 
 

Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia, National Road 4, Choam Chao, Dangkao Phnom Penh 
Mailing address: P.O. Box 71, Phnom Penh; Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

759

                                                                                                                                                        
5205 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.438-439; 1949 Geneva Conventions common 
art.3; Geneva Convention I [1949] (Cambodia accession 8 December 1958) art.12,50; Geneva Convention II 
[1949] (Cambodia accession 8 December 1958) art.12,51; Geneva Convention III [1949] (Cambodia accession 
8 December 1958) art. 17,87,130; Geneva Convention IV [1949] (Cambodia accession 8 December 1958) 
art.32,147 
5206 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.438-439; 1949 Geneva Conventions common 
art.3; Geneva Convention I [1949] (Cambodia accession 8 December 1958) art.12,50; Geneva Convention II 
[1949] (Cambodia accession 8 December 1958) art.12,51; Geneva Convention III [1949] (Cambodia accession 
8 December 1958) art.13,17,87,89,130; Geneva Convention IV [1949] (Cambodia accession 8 December 1958) 
art.5,27,32,147 
5207 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.450; 1949 Geneva Conventions common art.3; 
Geneva Convention I [1949] (Cambodia accession 8 December 1958) art.12,50; Geneva Convention II [1949] 
(Cambodia accession 8 December 1958) art.12,51; Geneva Convention III [1949] (Cambodia accession 8 
December 1958) art.13,130; Geneva Convention IV [1949] (Cambodia accession 8 December 1958) art.32,147 
5208 Geneva Conventions Common Article 3; Geneva Convention I [1949] (Cambodia accession 8 December 
1958) art.50; Geneva Convention II [1949] (Cambodia accession 8 December 1958) art.51; Geneva 
Convention IV [1949] (Cambodia accession 8 December 1958) art.147 
5209 Convention (II) & (IV) with Respect to the Laws and Customs of War on Land and its annex: 
Regulations concerning the Laws and Customs of War on Land (The Hague Regulations) [1989 & 1907 
respectively] art.23(h); Geneva Convention III [1949] (Cambodia accession 8 December 1958) art.130; Geneva 
Convention IV [1949] (Cambodia accession 8 December 1958) art.147; 
5210 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.458-459; Geneva Convention I [1949] (Cambodia 
accession 8 December 1958) art.49,50; Geneva Convention II [1949] (Cambodia accession 8 December 1958) 
art.50,51; Geneva Convention III [1949] (Cambodia accession 8 December 1958) art.102-108,130; Geneva 
Convention IV [1949] (Cambodia accession 8 December 1958) art.5,66-75,78,147; Additional Protocol I to the 
Geneva Conventions of 12 August 1949 [1977] art.75(4); Additional Protocol II to the Geneva Conventions of 
12 August 1949 [1977] art.6(2) 
5211 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.370; Geneva Conventions Common art.3; Geneva 
Convention IV [1949] (Cambodia accession 8 December 1958) art.31; Final Record of the Diplomatic 
Conference for the Geneva Conventions [1949] p. 759; Additional Protocol I to the Geneva Conventions of 12 
August 1949 [1977] art.85(4)(a); Additional Protocol II to the Geneva Conventions of 12 August 1949 [1977] 
art.4(3)(b)  
5212 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.464; 1949 Geneva Conventions common art.3; 
Geneva Convention IV [1949] (Cambodia accession 8 December 1958) art.42,78,147; Additional Protocol I to 
the Geneva Conventions of 12 August 1949 [1977] art.75(1); Additional Protocol II to the Geneva 
Conventions of 12 August 1949 [1977] art.4(1) 
5213 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.400; 1949 Geneva Conventions common art.3; 
Geneva Convention IV [1949] (Cambodia accession 8 December 1958) art.34,147  
5214 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.472 et seq.  
5215 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement paras.479 et seq.; Penal Code of Cambodia [1956] 
art.82 para.1; Convention (II) & (IV) with Respect to the Laws and Customs of War on Land and its annex: 
Regulations concerning the Laws and Customs of War on Land (The Hague Regulations) [1899 & 1907] 
art.34; Nuremburg Charter [1945] art.6; Charter of the International Military Tribunal for the Far East 
[1946] art.5; Control Council Law No.10 art.II [1945]; Principles of International Law Recognized in the 
Charter of the Nuremberg Tribunal and in the Judgement of the Tribunal adopted at Geneva 29 on July 1950 
5 U.N. GAOR Supp. (No. 12) at 11,U.N. Doc. A/1316 [1950] 44AJIL 126 [1950] in particular Principles VI and 
VII; Draft Code of Offences against the Peace and Security of Mankind  Yearbook of the International Law 
Commission [1954] Vol. II; Medical Case Control Council Law No.10 [1947] Trial Judgement Vol.II 
p.271,“Viktor Brack” p.281, “Hermann Becker-Freyseng” p.285; The Justice Case Control Council Law No.10 
Trials [1947] Indictment Vol.III p.15; The Einsatzgruppen Case Control Council Law No.10 Trials [1947] 
Amended Indictment Vol.IV p.15 et se q; The RuSHA Case Control Council Law No.10 Trials [1948] 
Indictment Vol.IV p.609 et seq .; The Pohl Case Control Council Law No.10 Trials [1947] Indictment Vol.V 
p.201 et seq.  
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5216 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.479 
5217 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.509; D97/15/9 NUON Chea et al. ECCC [2010] 
PTC Decision on the Appeals against the Co-Investigative Judges Order on Joint Criminal Enterprise (JCE) 
paras.71 et seq. 
5218 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement paras.527,528; Penal Code of Cambodia [1956] art.82 
para.2,85; Medical Case Control Council Law No.10 Trials [1947] “Rudolf Brandt” Vol.II p.240; “Gerhard 
Rose” Vol.II p.271; The Einsatzgruppen Case Control Council Law No.10 Trials [1948] “Erich Naumann” 
Vol.IV p.517 et seq. 
5219 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.522; Penal Code of Cambodia [1956] art.82 
para.2,84 
5220 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement paras.518,519; Penal Code of Cambodia [1956] 
art.223,239,290; Nuremburg Charter [1945] art.6; Medical Case Control Council Law No.10 [1947] “Karl 
Brandt” Vol.II p.198, “Rudolf Brandt” Vol.II p.240, “Gerhard Rose” Vol.II p.271 
5221 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.533; Penal Code of Cambodia [1956] art.82 
para.2 art.87; Medical Case Control Council Law No.10 [1947] “Karl Brandt” Vol.II p.198, “Oskar Schroeder” 
Vol.II p.216-7; “Karl Genzken” Vol.II p.222; “Karl Gebhardt” Vol.II p.227; “Rudolf Brandt” Vol.II p.240; 
Vol.II “Gerhard Rose” p.271  
5222 Case file No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.538 
5223 The Pohl Case Control Council Law No.10 Trials [1947] Vol.V p.1054; Medical Case Control Council 
Law No.10 [1947] Vol.II p.171-300 esp.212,213 
5224 Internal Rule 67(3)(c); Cambodian Criminal Procedure Law of 8 February 1993 Article 90; Code of 
Criminal Procedure of the Kingdom of Cambodia [2007] Article 247   
5225 Statute of the International Court of Justice Article 38 
5226 French Code of Criminal Procedure Article 177 
5227 Droit et Pratique de l’Instruction Préparatoire Dalloz 2007 Sixth.Ed. para.191.31: « La notion de charges 
suffisantes n’est pas plus précise que celle d’indices. Si on peut facilement dire qu’il existe une hiérarchie entre 
indices, charges et preuves, il est b ien difficile de proposer une définition de chaque concept » [TRANSLATION : 
The concept of sufficient charges is not any clearer than the notion of indicia. While it is easy to talk about the 
existence of a hierarchy of indicia, charges and evidence, it is quite difficult to offer a definition of each of these 
concepts”] 
5228 Established precedents: Cass. crim, 20 juillet 1976, pourvoi nº 76-90626 ; Cass. crim. 23 avril 1981, 
pourvoir nº 79-90346 81-90489; Droit et Pratique de l’Instruction Préparatoire Dalloz 2007 Sixth.Ed. 
para.213.12: « Le ju ge d’in struction et la chambre de l’in struction apprécient l’existen ce et la  gra vité d es 
charges en toute souver aineté » [TRANSLATION : The Investigating Judge and the Examining Chamber have 
unfettered discretion to assess the existence and seriousness of the charges] 
5229 Cass. Crim, 17 novembre 1826: « D’après les principes qui sont une des bases de la législation criminelle, 
l’instruction écrite ne pe ut en aucun cas produire la conviction des i nculpés, mais tout au plus motiver l eur 
renvoi devant le tribunal qui doit procéder à l’examen de la prévention ou de l’accusation et les preuves de la 
culpabilité n e peuvent jama is résu lter qu e d ’un d ébat oral et p ublic qu i a  lieu  d evant le trib unal ch argé de 
statuer au f ond sur l’ob jet de la  po ursuite ; la  lo i ne confère aux c hambres d’instr uction qu e le droit et le 
pouvoir d’a pprécier les charg es et les i ndices qu e peu t présenter l’instru ction écrite ; ils ne sa uraient leur 
appartenir d e d écider qu ’il existe o u n on d es preuves d e cu lpabilité »  [TRANSLATION] : According to the 
principles underpinning criminal law, by no means can an indictment produce proof of the defendant’s guilt, but 
at the most, it can form grounds for sending him or her before the court, which must examine the charges or the 
prosecution case; also, by no means may proof of guilt derive only from oral, public proceedings before the 
court charged with deciding the case on the merits; under the law, examining chambers only have the right and 
the power to assess the charges and the indicia contained in the indictment; they are not empowered to decide 
whether proof of guilt exists”] ; Droit et Pratique de l’Instruction Préparatoire Dalloz 2007 Six.Ed. 
para.213.11: « Les juridictions d’instruction n’ont point à rechercher si le prévenu est coupable, mais seulement 
s’il est p robable qu ’il le soit. La  proba bilité est la  m esure du j ugement. Ce n e sont p as d es preuves ma is 
seulement des  i ndices q u’il f aut de mander à l a pr océdure écri te »  [TRANSLATION : It is not for examining 
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chambers to ascertain whether the defendant is guilty, but only whether the defendant may be guilty. Probability 
is the threshold for such assessment. It is not evidence, but rather indicia that should be sought in the indictment] 
5230 Internal Rule 87(1)  
5231 Droit et Pratique de l’Instruction Préparatoire Dalloz 2007 Sixth.Ed. para.213.12: «[Les c harges 
suffisantes] doivent résulter d’éléments objectifs tirés de la procédure, de simples indices vagues et imprécis, de 
simples a nalogies ou c oïncidences ne suf firaient p as. »  [TRANSLATION: Sufficient charges must derive from 
objective elements drawn from the proceedings, since mere vague, imprecise indicia, or analogies and 
coincidences are not sufficient.] 
5232 Lubanga ICC [2007] Decision on Confirmation of Charges paras.38-39; see also Katanga and Ngudjulo 
ICC [2008] Decision on Confirmation of Charges para.63; ICC Bemba Gombo Decision on Confirmation of 
Charges [2009] para.29; Abu Garda ICC [2010] Decision on Confirmation of Charges paras.36-37 
5233 ICTY Statute Article 19(1) – ICTR Statute Article 18(1); ICTY and ICTR Rule 47(B) 
5234 Kordic et al. ICTY [1995] Review of the Indictment (this decision only exists in English); see also: 
Milosevic et al. ICTY [1999] Decision on review of Indictment and Application for Consequential Orders; and 
Rajic ICTY [1995] Review of the Indictment; J.R.W.D Jones and S. Powles International Criminal Practice 
3rd Edition Oxford University Press pp.509-510 paras.8.2.14 and 8.2.15 
5235 Ntakirutimana ICTR [1998] TC Decision on a Preliminary Motion Filed by Defence Counsel for an Order 
to Quash Counts 1,2,3, and 6 of the Indictment (this decision only exists in English) 
5236 D366/7.1.191 Kingdom of Cambodia Legal Document Royal Decree, 14 September 1996 
5237 Law on the Outlawing of the “Democratic Kampuchea” Group (voted by the National Assembly of 
Cambodia on 7 July 1994 and promulgated on 15 July 1994) Reach Kram No.1, NS 94, 15 July 1994 
5238 C22 Provisional Detention Order of IENG Sary para.12 
5239 C22 Provisional Detention Order of IENG Sary para.14 
5240 C22 Provisional Detention Order of IENG Sary para.9 
5241 C22/I/74 Decision on Appeal against Provisional Detention Order of Ieng Sary para.61 
5242 C22/I/74 Decision on Appeal against Provisional Detention Order of Ieng Sary para.53  
5243 D240 Ieng Sary’s Motion Against the Applicability of the Crime of Genocide at the ECCC;  D390/1/2/1.3 
Ieng Sary’s Response to the Co-Prosecutors’ Rule 66 Final Submission and Additional Observations paras.145-
169  
5244 Kaing Guek Eav alias Duch ECCC [2010] Trial Chamber Decision on the Defence Preliminary Objection 
Concerning the Statute of Limitations of Domestic Crimes para.32 
5245 Kaing Guek Eav alias Duch ECCC [2010] Decision on the Defence Preliminary Objection Concerning the 
Statute of Limitations of Domestic Crimes para.19 
5246 Akayesu ICTR [1998] TC Judgement paras.512-514; Kayishema & Ruzindana ICTR [2001] TC Judgement 
para.98; Krstic ICTY [2004] AC Judgement paras.25-26; Krstic ICTY [2001] TC Judgement paras.589-590; 
Stakic ICTY [2006] AC Judgement para.80; Seromba ICTR [2006] TC Judgement para.319; Ndindabahiz 
ICTR [2007] AC Judgement para.135; Jelisic ICTY [1999] TC Judgement para.80; Niyitegeka ICTR [2004] AC 
Judgement para.50  
5247 Akayesu ICTR [1998] TC Judgement para.523; Krstic ICTY [2004] AC Judgement paras.33-44; Simba 
ICTR [2007] AC Judgement para.264; Rutaganda ICTR [2003] AC Judgement para.525; Jelisic ICTY [2001] 
AC Judgement para.527; Kayishema & Ruzindana ICTR [2001] AC Judgement para.93 
5248 Akayesu ICTR [1998] TC Judgement para.523; Krstić ICTY [2004] AC Judgement paras.33-44; Simba 
ICTR [2007] AC Judgement para.264; Rutaganda ICTR [2003] AC Judgement para.525; Jelisic ICTY [2001] 
AC Judgement para.527; Kayishema & Ruzindana ICTR [2001] AC Judgement para.93 
5249 Kaing Guek Ea v alias Duch Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement paras.298-301; Tadic 
ICTY [1997] TC Judgment paras.646-648; Akayesu ICTR [1998] TC Judgment para.579; Kunarac et al ICTY 
[2002] AC Judgment paras.86, 94, 98; Nahimana et al ICTR [2007] AC Judgment para.920; Sesay et al STSL 
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[2007] TC Judgment paras.77-79; Blaskic ICTY [2000] TC Judgment paras.206-207; Gacumbitsi ICTR [2006] 
AC Judgment paras.84, 102 
5250 Kaing Guek Ea v a lias Duch  Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.302 et seq . 
specifically 304-311, 322-327; Tadic ICTY [1997] TC Judgment paras.644, 648; Kunarac ICTY [2001] TC 
Judgement paras.423-425; Kunarac et al ICTY [2002] AC Judgment paras.90-91; Sesay et al STSL [2007] TC 
Judgement paras.82, 87; Sesay et al STSL [2009] AC Judgement para.719, 1069; Blaskic ICTY [2004] AC 
Judgement paras.110-113,115; Mrksic et al ICTY [2007] TC Judgement para.441; Mrksic et al ICTY [2009] 
AC Judgement paras.2, 35-36, 42-43; Milosevic ICTY [2009] AC Judgement paras.50,139; Galic ICTY [2003] 
TC Judgement para.143; Galic ICTY [2006] AC Judgement para.137; Kayishema and Ruzidana ICTR [1999] 
TC Judgement para.127; Semanza ICTR [2003] TC Judgement para.330; Limaj et al ICTY [2005] TC 
Judgement para.186 
5251 Akayesu ICTR [2001] AC Judgement para.467; Semanza ICTR [2005] AC Judgement paras.268-269; 
Kunarac et al ICTY [2002] AC Judgement para.102; Blaskic ICTY [2000] TC Judgement para.257; Kayishema 
& Ruzindana ICTR [1999] TC Judgement para.130 
5252 Kaing Guek Ea v alias Duch Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement paras.318-319; Tadic 
ICTY [1999] AC Judgement paras 255, 271; Kunarac et al ICTY [2002] AC Judgement paras.86, 99, 102; 
Krajisnik ICTY [2006] TC Judgement paras.704,706; Simba ICTR [2004] TC Decision on the Defense’s 
Preliminary Motion Challenging the Second Amended Indictment; Semanza ICTR [2005] AC Judgement 
para.269; Musema ICTR [2000] TC Judgement para.206; Akayesu ICTR [1998] TC Judgement para.581; 
Kayishema & Ruzindana ICTR [1999] TC Judgement para.134; Stakic ICTY [2003] TC Judgement paras.621-
625  
5253 See section on “Applicable Law” 
5254 On this point see also Kaing Guek Eav alias Duch Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement 
para.320 
5255 Kaing Guek Eav alias Duch Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.320; and sections 
on the ”Factual Findings – Joint Criminal Enterprise” 
5256 See sections on “Armed Conflict” and sections on CPK structures 
5257 See “Communication Structure” 
5258 D140/1/1 Demographic Expert Report p.19 (FRE) 
5259 See “Factual Findings – Joint Criminal Enterprise” 
5260 See “Treatment of Specific Groups”  
5261 See “Communication” 
5262 Kaing G uek E av al ias Duch Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.331; Vasiljevic 
ICTY [2002] TC Judgement para.205; Akayesu ICTR [1998] TC Judgement paras.587, 589; Sesay et al SCSL 
[2007] TC Judgement para.137; Kvocka et al ICTY [2005] AC Judgement paras.260-261; Akayesu ICTR 
[1998] TC Judgement para.589; Fofana et al SCSL [2007] TC Judgement para.143, 144; Brdjanin ICTY 
[2004] TC Judgement para.382; Tadic ICTY [1997] TC Judgement para.240; Krnojelac ICTY [2002] TC 
Judgement paras.326-327; Blagojevic et al ICTY [2005] TC Judgement para.556 
5263 Kaing Guek Eav alias Duch Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.334; Krstic ICTY 
[2001] TC Judgement paras.492, 498; Ntakirutimana et al ICTR [2004] AC Judgement para.516; Blagojevic et 
al ICTY [2005] TC Judgement para.572; Seromba ICTR [2008] AC Judgement para.189; Sesay et al SCSL 
[2007] TC Judgement para.130; Brdjanin ICTY [2004] TC Judgement para.389; ICTY [2003] TC Judgement 
paras.639, 642; Stakic ICTY [2006] AC Judgement paras.259-260; Vasiljevic ICTY [2002] TC Judgement 
para.227; Stakic ICTY [2003] TC Judgement para.639; Musema ICTR [2001] AC Judgement para.366; 
Bagosora et al ICTR [2009] TC Judgement para.2191; Kayishema et al ICTR [1999] TC Judgement para.146 
5264 Kaing Guek Eav alias Duch Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement paras.342 et seq .; 
Krnojelac ICTY [2002] TC Judgement paras.353, 359; Kunarac et al ICTY [2002] AC Judgement paras.116, 
119-120, 123; Sesay et al SCSL [2007] TC Judgement paras.202-203 
5265 Brdjanin ICTY [2004] TC Judgement para.544 
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5266 Kaing Guek Eav alias Duch Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.347; Kordic et al 
ICTY [2001] TC Judgement paras.299-300, 302; Krnojelac ICTY [2002] TC Judgement paras.109, 113-115; 
Ntagerura et al ICTR [2004] TC Judgement para.702; Simic et al ICTY [2003] TC Judgement para.64 
5267 Kaing Guek Eav alias Duch Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement paras.352-357; 
Furundzija ICTY [1998] TC Judgement paras.155-156; Furundzija ICTY [2000] AC Judgement para.111; 
Krnojelac ICTY [2002] TC Judgement para.182; Ntagerura et al ICTR [2004] TC Judgement para.703; 
Kunarac ICTY [2001] TC Judgement paras.486, 494, 496; Kunarac et al ICTY [2002] AC Judgement 
paras.142, 147, 150; Kvocka ICTY [2001] TC Judgement paras.144, 148; Brdjanin ICTY [2004] TC Judgement 
paras.484-485; Delalic et al ICTY [1998] TC Judgement para.469; Akayesu ICTR [1998] TC Judgement 
paras.593-594 
5268 Kaing Guek Eav alias Duch Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement paras.374-377; 
Nahimana et al ICTR [2007] AC Judgement para.985; Deronjic ICTY [2005] TC Judgement para.109; 
Kupreskic et al ICTY [2000] TC para.636; Simic et al ICTY [2006] AC Judgement para.177; Blagojevic et al 
ICTY [2005] TC Judgement paras.580, 583; Kvocka et al ICTY [2005] AC Judgement para.363; Bagosora et al 
ICTR [2009] TC Judgement para.2208; Ruggiu ICTR [2000] TC Judgement para.21; Kvocka et al ICTY [2005] 
AC Judgement para.460; Blaskic ICTY [2004] AC Judgement para.164-165; Krnojelac ICTY [2003] AC 
Judgement para.184-185; Kayishema et al ICTR [2001] Judgement para.130  
5269Kaing Guek Eav alias Duch Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.362; Akayesu ICTR 
[1998] TC Judgement para.688; Musema ICTR [2001] TC Judgement para.226; Muhimana ICTR [2007] AC 
Judgement para.49 ; Furundzija TPIY [1998] TC Judgement para.271; Kunarac et al ICTY [2001] AC 
Judgement paras.129-130, 438; Gacumbitsi ICTR [2006] AC Judgement para.151   
5270Kaing Guek Eav alias Duch Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.362; Akayesu ICTR 
[1998] TC Judgement para.688; Musema ICTR [2001] TC Judgement para.226; Muhimana ICTR [2007] TC 
Judgement para.49; Furundzija ICTY [1998] TC Judgement para.271; Kunarac et al ICTY [2001] AC 
Judgement paras.129-130, 438; Gacumbitsi ICTR [2006] AC Judgement para.151 
5271 Kvocka et al [2001] ICC Judgement paras. 175, 180; Akayesu [1998] ICC Judgement paras. 597-98, 688; 
Musema [2000] ICC Judgement paras. 220-21, 226-29; Muhimana [2005] ICC Judgement paras. 537-40; 
Kamuhanda [2004] ICC Judgement paras. 705-710; Semanza [2003] ICC Judgement para. 45; Muvunyi [2006] 
ICC Judgement para. 52 
5272 Kordic and Cerkez ICTY [2004] AC Judgement para.117; Galic ICTY [2003] TC Judgement paras.152-
154; Naletilic and Martinovic ICTY [2003] TC para.247; Blagojevic and Jokic ICTY [2005] TC Judgement 
para.624-628; Stakic ICTY [2003] TC Judgement paras.719-721; Vasiljevic ICTY [2004] AC Judgement 
para.165; Muvunyi ICTR [2006] TC Judgement para.527-529; Bagosora et al ICTR [2008] TC Judgement 
para.2218; Kamuhanda ICTR [2004] TC Judgement paras.717, 718; Akayesu ICTR [1998] TC Judgement 
para.585 
5273 Brima et al SCSL [2008] AC Judgement para.191-195, 201; Sesay et al SCSL [2009] TC Judgement 
para.1295, 2306-2307 
5274 Kordic and Cerkez ICTY [2004] AC Judgement para.158; Naletilic and Martinovic ICTY [2003] TC 
Judgement paras.210, 222, 519-521; Krstic ICTY [2004] AC Judgement para.24, 33, 31, 35; Blagojevic and 
Jokic ICTY [2005] TC Judgement paras.660-661, 675; Brdjanin ICTY [2004] TC Judgement paras.975, 976; 
Simic, Tadic, and Zaric ICTY [2003] TC Judgement paras.979-980 
5275 D153 Ieng Sary’s Lawyers 1st Request for Investigative Actions; D172 Ieng Sary’s Lawyers 4th Request for 
Investigative Actions; D173 NUON Chea’s Lawyers’ 12th Request for Investigative Actions; D174 Ieng Sary’s 
Lawyers 5th Request for Investigative Actions; D178 Ieng Thirith’s Lawyers Request for Investigative Actions 
into the Health System in Cambodia prior to 17 April 1975; D284 Ieng Sary’s Lawyers 11th Request for 
Investigative Actions  
5276 Kvocka et al ICTY [2001] TC Judgement para.208; Velasquez Rodriguez Inter-American Court of Human 
Rights [1988] Judgement para.36; Simsic War Crimes Chamber, Court of Bosnia and Herzegovina [2007] 
Appellate Judgement pp.47, 49; Kupresik ICTY [2000] TC Judgement para.565; Momir Nikolic ICTY [2003] 
TC Judgement para.113; Todorovic et al War Crimes Chamber, Court of Bosnia and Herzegovina [2008] pp.87-
90, 93, 94  
5277 Kaing Guek Eav alias Duch Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.412; Tadic ICTY 
[1995] AC Decision on the Defence Motion for Interlocutory Appeal on Jurisdiction para.70  
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5278 Kaing Guek Eav alias Duch Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.419; Tadic ICTY 
[1999] AC Judgement para.166; Aleksovski ICTY [2000] AC Judgement para.151; Celebici ICTY [2001] AC 
Judgement paras.58; Kordic et al ICTY [2004] AC Judgement para.331 
5279 Kaing Guek Eav alias Duch Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.416; Tadic ICTY 
[1995] AC Decision on the Defence Motion for Interlocutory Appeal on Jurisdiction para.70; Tadic ICTY 
[1997] TC Opinion and Judgement paras.572-573 
5280 Kaing Guek Eav alias Duch Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.420, 421; Naletilic 
and Martinovic ICTY [2006] AC Judgement paras.110-120 
5281 Tadic ICTY [1999] AC Judgement para.168 
5282 Kaing Guek Eav alias Duch Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.431; Bagasora et al 
ICTR [2008] TC Judgement para.2242; Delalic et al ICTY [2001] AC Judgement para.422 ; Vasiljevic ICTY 
[2002] TC Judgement para.205; Kvocka et al. ICTY [2005] AC Judgement para.261 ; Brdjanin ICTY [2004] 
TC Judgement para.381; Krnojelac ICTY [2002] TC Judgement para.324; Blagojevic et al ICTY [2005] TC 
Judgement para.556; Akayesu ICTR [1998] TC Judgement para.589 
5283Kaing Guek Eav alias Duch Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement paras.438-439; Ntagerura 
et al ICTR [2004] TC Judgement paras.703,765; Delalic ICTY [2001] AC Jugement, para.425; Furundzija 
ICTY [2000] AC Judgement para.111; Akayesu ICTR [1998] TC Judgement paras.593-594; Krnojelac ICTY 
[2002] TC Judgement paras.177, 179; Kunarac et al ICTY [2002] AC Judgement paras.142, 150; Kvocka ICTY 
[2001] TC Judgement paras.141, 144; Brdjanin ICTY [2004] TC Judgement paras.481, 484-485; Delalic et al 
ICTY [1998] TC Judgement para.469  
5284 Kaing Guek Eav alias Duch Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement paras.438-439; Tadic 
ICTY [1997] TC Judgement para.730; Delalic ICTY [2001] AC Jugement, para.426; Jelisic ICTY [1999] TC 
Judgement para.41 
5285 Kaing Guek Eav alias Duch Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.450; Bagasora et al. 
ICTR [2008] TC Judgement para.2242 ; Delalic et al ICTY [1998] TC Judgement paras.508, 511; Kordic et al 
ICTY [2001] TC Judgement para.245; Krstic ICTY [2001] TC Judgement paras.511-513 
5286 Kaing Guek Eav alias Duch Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement paras.458-459; Geneva 
Convention III (opened for signature 12 August 1949, entered into force 21 October 1950, Cambodia accession 
8 December 1958) art.3, 84(2), 86, 87, 99(1), 104, 105, 106; Geneva Convention IV (opened for signature 12 
August 1949, entered into force 21 October 1950, Cambodia accession 8 December 1958) art.3, 33, 67, 71(2), 
72, 73, 74, 75, 117(3) 
5287 Kaing Guek Eav alias Duch Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.370; Naletilic et al 
ICTY [2003] TC Judgement para.519; Brdjanin ICTY [2004] TC Judgement para.544 
5288 Kaing Guek Eav alias Duch Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.464; Kordic et al 
ICTY [2001] TC Judgement paras.299-302; Kordic et al ICTY [2004] AC Judgement paras.69-73; Krnojelac 
ICTY [2002] TC Judgement paras.110, 113, 114; Celebici ICTY [2001] Appeal Judgement para.320 ; 
Ntagerura et al ICTR [2004] TC Judgement para.702; Simic et al ICTY [2003] TC Judgement para.64  
5289 Krajisnik ICTY [2009] AC Judgement para. 215 
5290 Brdjanin ICTY [2007] AC Judgement (recalling their dictum in Rwamakuba) para.423: “[…] ‘the Justice 
Case shows that liability for participation in a criminal plan is as wide as the plan itself, even if the plan amounts 
to a ‘nation wide government organized system of cruelty and injustice.’” 
5291 Cf. Krajisnik ICTY [2009] AC Judgement para.192: “The Appeals Chamber is not convinced that the Trial 
Chamber blurred the distinction between broad political goals and the common criminal objective of the JCE or 
erred in relying on political statements of Krajisnik to infer the existence of the JCE and the intent to commit 
specific crimes.” 
5292 Brdjanin ICTY [2007] AC Judgement para.418: “…as far as the basic form of JCE is concerned, an 
essential requirement in order to impute to any accused member of the JCE liability for a crime committed by 
another person is that the crime in question forms part of the criminal purpose. […] In cases where the person 
who carried out the actus re us of the crime is not a member of the JCE, the key issue remains that of 
ascertaining whether the crime in question forms part of the common criminal purpose. This is a matter of 
evidence.” Cf. also Krajisnik, AC Judgement, para. 598, citing Brdjanin. 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 
 

Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia, National Road 4, Choam Chao, Dangkao Phnom Penh 
Mailing address: P.O. Box 71, Phnom Penh; Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

765

                                                                                                                                                        
5293 Krajisnik ICTY [2009] AC Judgement para.193: “The Appeals Chamber is also not persuaded by Amicus 
Curiae’s contention that the Trial Chamber conflated elements of command responsibility with JCE. The Trial 
Chamber stated “[a]n expansion of the criminal means of the objective is proven when leading members of the 
JCE are informed of new types of crime committed pursuant to the implementation of the common objective, 
take no effective measures to prevent recurrence of such crimes, and persist in the implementation of the 
common objective of the JCE”. The Trial Chamber’s choice of words (“effective measures to prevent”) is 
unfortunate in that it corresponds to the legal requirements in the context of superior responsibility, and this may 
create some confusion. Nonetheless, the Appeals Chamber agrees that the failure to take effective measures to 
prevent recurrence of the expanded crimes could constitute one of the factors to take into account in determining 
whether the evidence showed that the JCE members accepted an expansion of the criminal means to realise the 
common objective.” Ibidem para.194: “[…] The Appeals Chamber notes that the Trial Chamber found that, 
although it could not conclude that Krajisnik himself had effective control (for the purposes of Article 7(3) of 
the Statute) over the Bosnian-Serb political and governmental organs and Bosnian-Serb forces, it was 
established that Krajisnik had some power and influence over those bodies, that “he had the power to intervene”, 
but that he failed to exercise that power. In the view of the Appeals Chamber, the Trial Chamber could rightfully 
consider this failure to intervene as one of the elements tending to prove Krajisnik’s acceptance of certain 
crimes, even though he might not have had himself effective control over the Bosnian-Serb political and 
governmental organs and 

Bosnian-Serb forces.” 
5294 Nahimana et al ICTR [2007] AC Judgement para.315: “It is well established that the provisions of the 
Statute on the temporal jurisdiction of the Tribunal do not preclude the admission of evidence on events prior to 
1994, if the Chamber deems such evidence relevant and of probative value and there is no compelling reason to 
exclude it. For example, a Trial Chamber may validly admit evidence relating to pre-1994 acts and rely on it 
where such evidence is aimed at: 

- Clarifying a given context; 

- Establishing by inference the elements (in particular, criminal intent) of criminal conduct 
occurring in 1994; 

- Demonstrating a deliberate pattern of conduct.” 
5295 Krajisnik ICTY [2009] AC Judgement para.218: "The Appeals Chamber also rejects Amicus Curiae’s 
assertion that the Trial Chamber erred in concluding that Krajisnik’s main contribution to the JCE was in setting 
up and supporting Serbian Democratic Party (SDS) structures. As noted above, the Trial Chamber found that 
Krajisnik’s overall contribution to the JCE was “to help establish and perpetuate the SDS party and state 
structures that were instrumental to the commission of the crimes.” The use of the term “perpetuate” shows that 
the Trial Chamber was convinced that Krajisnik’s contribution was not limited to the establishment of SDS 
structures but to the active implementation of the common purpose throughout the Indictment period. Moreover, 
the fact that it was not criminal to be involved in the setting up of SDS structures is irrelevant: as explained 
above, the participation of an accused in the JCE need not involve the commission of a crime, what is important 
is that it furthers the execution of the common objective or purpose involving the commission of crimes. 
Amicus Curiae has failed to show that Kraji{nik’s role in establishing and perpetuating SDS structures did not 
contribute to the realisation 
5296 Krajisnik ICTY [2009] AC Judgement para.204: “With respect to the Trial Chamber’s findings on the JCE 
members’mens rea  in relation to the original crimes, the Appeals Chamber is satisfied that, in light of the 
quantity and quality of the information received by Krajisnik and other members of the JCE with respect to 
original crimes, together with the fact that he did not intervene to prevent the recurrence of crimes and his 
persistence in the implementation of the JCE, Amicus Curiae has neither shown that the Trial Chamber erred in 
law, nor that no reasonable trier of fact could have found, based on the evidence, that Krajisnik’s and the other 
JCE members’ mens rea with respect to the original crimes was the only reasonable inference possible.” 
5297 Kaing Guek Eav alias Duch No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement paras.518-519; Kordic et al ICTY 
[2004] AC Judgement paras.26, 31; Sesay et al SCSL [2009] TC Jugement paras.687, 1170; Sesay et al SCSL 
[2009] AC Judgement para.268 
5298 Kaing Guek Eav alias Duch No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.522; François Karera ICTR 
[2009] Appeal Chamber Judgement para.317; Kordic et al. ICTY [2004] Appeal Chamber Judgement paras.27, 
32 ;  Sesay et al. SCSL [2009] Trial Chamber Jugement para.271, 311; Oric ICTY [2006] Trial Chamber 
Jugement paras.270-271; Hadzihasanovic and Kubura ICTY [2008] Appeal Chamber Judgement para.30 ; 
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Bagilishema ICTR [2001] Trial Chamber Jugement para.50; Halilovic ICTY [2005] Trial Chamber Jugement 
paras.95-96 
5299 Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.538. 
5300 Kaing Guek Euv dit Duch No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.527-528 ; Kordić ICTY [2001] 
Appeal Chamber Judgement para.28 ; Kajelijeli ICTR [2003] Trial Chamber II Jugement and Sentence para.763 
; Sesay SCSL Trial Chamber I Jugement para.273 ; Sesay SCSL [2009] Appeal Chamber Judgement para.164 ; 
Semanza ICTR [2005] Appeal Chamber Judgement para.361; Gacumbitsi ICTR [2006] Appeal Chamber 
Judgement paras.181-182 ; Limaj et al. ICTY [2005] Trial Chamber II Jugement para.515 ; Milutinovic ICTY 
Trial Chamber Jugement paras.87-88 ; Kamuhanda ICTR [2005] Trial Chamber Judgement para.76 ; Blaskic 
ICTY Appeal Chamber Judgement paras.41-42 
5301 Kaing Guek Eav alias Duch Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para.539 
5302 Nahimana et al ICTR [2007] AC Judgment para.785 
5303 Blaskic ICTY [2000] TC Judgement para.303, referring to the Judgement of the Trial Chamber in the ICTY 
matter of Aleksovski para.106 
5304 D108/57 Closing Order Indicting Kaing Guek Eav alias Duch para.152 
5305 D99/3/3 Co-Prosecutors’ Appeal of the Closing Order against Kaing Guek Eav alias Duch dated 6 Aug 
2008, para.31  
5306 D99/3/3 Co-Prosecutors’ Appeal of the Closing Order against Kaing Guek Eav alias Duch dated 6 Aug 
2008, para.35 
5307 D99/3/3 Co-Prosecutors’ Appeal of the Closing Order against Kaing Guek Eav alias Duch dated 6 Aug 
2008, para.37 
5308 D99/3/42 Decision on Appeal against Closing Order Indicting Kaing Guek alias Duch para.85 
5309 D99/3/42 Decision on Appeal against Closing Order Indicting Kaing Guek alias Duch paras.86-87 
5310 D99/3/42 Decision on Appeal against Closing Order Indicting Kaing Guek alias Duch para.107 
5311 E9/1 Preliminary Objection Concerning Termination of Prosecution of Domestic Crimes, 28 January 2009 
5312 E187 Decision on the Defence Preliminary Objection concerning the Statute of Limitations of Domestic 
Crimes, 26 July 2010, para.14 
5313 E187 Decision on the Defence Preliminary Objection concerning the Statute of Limitations of Domestic 
Crimes, 26 July 2010, para.19 
5314 E9/7.2 Constitutional Council Decision, No. 040/002/2001, 12 February 2001  
5315 E187 Decision on the Defence Preliminary Objection concerning the Statute of Limitations of Domestic 
Crimes, 26 July 2010, para.38 
5316 E187 Decision on the Defence Preliminary Objection concerning the Statute of Limitations of Domestic 
Crimes, 26 July 2010, para.32 
5317 E187 Decision on the Defence Preliminary Objection concerning the Statute of Limitations of Domestic 
Crimes, 26 July 2010, para.34 
5318 E187 Decision on the Defence Preliminary Objection concerning the Statute of Limitations of Domestic 
Crimes, 26 July 2010, paras.46, 47 
5319 Kaing Guek Eav alias Duch Case File No. 001/18-07-2007/ECCC/TC Judgement para. 678 
5320 E187 Decision on the Defence Preliminary Objection concerning the Statute of Limitations of Domestic 
Crimes,26 July 2010, para.55 
5321 Final Submission, para.1645 
5322 Final Submission, para.1293 
5323 D20 Written Record of Nuon Chea’s initial appearance, p.1; IS20.32 Nuon Chea Statement p.1 ; IS20.33 
Nuon Chea Statement p.2; D56-Doc. 363 Academic Article The CPK: Secret Vanguard of Pol Pot's Revolution: 
A comment on Nuon Chea's Statement” March 1987 p.6; D23 Written Record of Interview of Charged Person 
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Nuon Chea, 26 September 2007, p.1-2; D20 Written Record of Initial Appearance of Charged Person Nuon 
Chea, 2 October 2007, p.1-2 
5324 D20 Written Record of Initial Appearance of Charged Person Nuon Chea 2 October 2007 p. 1 
5325 E Murashima, “The Young Nuon Chea in Bangkok (1942-1950) and the Communist Party of Thailand: The 
Life in Bangkok of the Man Who Became ‘Brother No. 2’ in the Khmer Rouge,” Journal of Asia–Pacific Studies 
No.12, March 2009  
5326 IS20.33 Statement of Nuon Chea  
5327 Eiji Murashima, “The Young Nuon Chea in Bangkok (1942-1950) and the Communist Party of  Thailand: 
The Life in Bangkok of  the Man Who Became ‘Brother No. 2’ in the Khmer Rouge,” Journal of Asia–Pacific 
Studies No.12, March 2009  
5328 IS20.33 Statement of Nuon Chea p.2; IS20.32 Statement of Nuon Chea pp.1-2; D56-Doc. 363 The CPK: 
Secret Vanguard of P ol Pot’s Revolution: A comment on Nuon Chea’s Statement in the Journal of Communist 
Party March 1987 p. 6 
5329IS20.32 Interview of Nuon Chea entitled “Transcript of Interview of Nuon Chea in His House in Pailin by 
Nusara Thaitawat, on 8 September 2001” 
5330 D201/7 Written Record of Interview of Witness p.8; D91/9 Written Record of Interview 
of Witness pp.6-7; D222/1.15 P SHORT Pol Pot: The History of a Nightmare p.398 
5331 IS 4.23 Khieu Samphan alias Haem Cambodia's Recent  History and t he Reasons Behind the Decis ions I 
Made pp.90-91 
5332 D56-Doc. 224 Democratic Kampuchean leaders inspect battlefields in Hsinhua 5 August 1981, p.1; D56-
Doc. 23 5 Permanent Mission of Democratic Kampuchea to the United Nations Press Release 20 November 
1981 p.1; D56-Doc. 241 Permanent Mission of Democratic Kampuchea to the UN, Press Release No. 011/82 4 
February 1982, p.2 
5333 D56-Doc. 2 56 Permanent Mission of Democratic Kampuchea to the UN, Press Release No. 064/82 18 
August 1982, p.3 
5334 D56-Doc. 187  Statement of Congress of the Standing Committee of the Assembly of the People's 
Representative of Kampuchea, the Government of  Democratic Kampuchea p. 11 
5335 D56-Doc. 216 Media Report entitled “Statement on talks between the Delegation of Democratic Kampuchea 
and Samdech NORODOM Sihanouk in Pyongyang 26 March 1981”, pp.1-2 
5336 D56-Doc. 236 Circular letter by the Standing Committee of the Assembly of the People's Representative of 
Kampuchea, the Government of  Democratic Kampuchea 
5337 D56-Doc. 234 Interviews with Democratic Kampuchea Leader on Population Policy and Struggle Against 
Vietnam in SWB FE/6869/A3/2 2 November 1981, pp.11-14; D56-Doc. 235 Permanent Mission of Democratic 
Kampuchea to the United Nations Press Release 20 November 1981, pp.1-2 
5338 D72, D86/27 20th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5 
5339 D313/1.2.7 A HINTON Why d id th ey kill?  p.15; D222/1.4 N Dunlop The Lost Executioner p.261; 
D108/50/1.4.6 D CHANDLER Voices f rom S-21: Terror and History in Pol  Pot 's Secret Prison p.165; D56-
Doc. 477  Top Khmers Rouge s Leaders to Defect  in Associated Press, 25 December 1998; D56-Doc. 478 Top 
Khmers Rouges Leaders defect to Government in AFP, 26 December 1998 
5340 C7 Written Record of Arrest of Nuon Chea  
5341 D23 Written Record of Interview of Nuon Chea, 26 September 2007 p. 3; D27 Written Record of Interview 
of Nuon Chea 17 October 2007 p. 3 
5342 D30 Written Record of Interview of Nuon Chea 25 October 2007 p. 3 
5343 B35/7  Psychiatric Expert Report on Nuon Chea  
5344 D38 Written Record of Initial Appearance of Ieng Sary pp.1-2; C19 Written Record of Adversarial Hearing 
of Ieng Sary p.3 
5345 D222/1.3 D Chandler Brother Number One p.22 



002/19-09-2007-ECCC-OCIJ  ЮŲŠ / No: D427 
 

Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia, National Road 4, Choam Chao, Dangkao Phnom Penh 
Mailing address: P.O. Box 71, Phnom Penh; Tel: +855(0)23 218914 Fax: +855(0) 23 218941. 

 

768

                                                                                                                                                        
5346 C19 Written Record of Adversarial Hearing of Ieng Sary p.3  
5347 D222/1.3 D Chandler Brother Number One p.22; D222/1.15 P Short, Pol Pot: The History of a N ightmare 
p.36  
5348 D28 Annex A Written Record of Interview of  Ieng Thirith Interview with Elizabeth BECKER p.3  
5349 D199/26.2.128 Ieng Sary Biography March 1975 (FR); D222/1.15 P Short, Pol Pot : The History of  a  
Nightmare p.51 
5350 D28 Annex A Written Record of Interview of Ieng Thirith by Elizabeth BECKER pp.3,4,10 
5351 D29 Attach 33 Suspect Statement of Ieng Sary, pp.32-33; D313/1.2.2 W SHAWCROSS Sideshow  p.239; 
D222/1.15 P Short, Pol Pot: The History of a Nightmare p. 118  
5352 D28 Annex A Written Record of Interview of Ieng Thirith by Elizabeth BECKER, p.16 
5353 D29 Attach 33 Statement of Ieng Sary pp.22-24 ; IS20.35 Statement of Van Rith alias Reut p.2  
5354 D56-Doc.432 Cambodia - Fall of the High-Flyer in Far East Economic Review, 22 August 1996; D222/1.15 
P Short, Pol Pot: The History of  a N ightmare p.402; D29-Attachment 16  H Jarvis and T Fawthrop Getting 
Away with Genocide? p. 56; D222/1.10 H Kamm, Cambodia: Report From a Stricken Land  p.156; D56-Doc. 
187 Statement of Congress of the Standing Committee of the Assembly of the People's Representative of 
Kampuchea, the Government of  Democratic Kampuchea; D56-Doc. 19 0 News Bu lletin 1 07-79 DK Peking 
Embassy, 28 December 1979 
5355 Doc. N.U. A/34/491 Judgment of the Popular Revolutionary Court, 19 August 1979 
5356 D56-Doc.181 Vietnam Sees the Destruction o f Cambodia as ‘Min ifest Destiny’ in The Globe and Mail, 3 
November 1979; D56-Doc. 208 Pol Pot Aide Calls for World Support in New York Times, 1 December 1980  
5357 D56-Doc.302 From Triumph to Desperate Stand: A Bloody Decade in Associated Press ,17 February 1985; 
D56-Doc. 390 Khmer Rouge still ca sts shadow over Cambodia in The Times, 15 December 1988; D56-Doc. 
417 Sihanouk Warns of Khmer Rouge Return to Power in Reuters (Mark Dodd), 12 May 1994 
5358 D222/1.15 P Short Pol Pot: The History of a Nightmare p.419; D56-Doc. 499 Words Were His Weapons in 
The Straits Times, 5 March 2006 
5359 D56-Doc. 254  Samdech N orodom Si hanouk Visits De mocratic K ampuchea DK Mission to the United 
Nations, Press Release 057/82, 21 July 1982, p.3 
5360 D222/1.10 H Kamm Cambodia: Report From a Stricken Land p.157; D56-Doc.432 Cambodia - Fall of the 
High-Flyer in Far East Economic Review, 22 August 1996; D29-Attachment 16 H Jarvis and T Fawthrop 
Getting Away with Genocide? p.262  
5361 D366/7.1.191 Kingdom of Cambodia Royal Decree 14 September 1996 
5362 D56-Doc. 442 King Sihanouk Wishes Renegade Rebel Leader Good Health in AFP, 29 August 1996 
5363 C19 Written Record of Adversarial Hearing of Ieng Sary p.2 
5364 B38/4 Psychiatric Expertise Report on Ieng Sary pp.5-6 
5365 D91/4 Written Record of Interview of Witness p.3; D91/9 Written Record of Interview of 
Witness  p.3; D125/160 Written Record of Interview of Witness  alias  p.4; 
D166/166 Written Record of Interview of Witness p.4; D200/3 Written Record of Interview of 
Witness p.18; D279/7 Written Record of Interview of Witness p.7 
5366 D86/23 16th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.5 
5367 D89 24th Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias Duch p.8 
5368 D46 1st Written Record of Interview of Charged Person Khieu Samphan p.1; IS2.10 Analytical Report by 
Sasha SHER entitled “Research Analysis by Khmer-Rouge Scholar Sacha Sher“ p.1 
5369 IS2.10 Analytical Report by Sasha SHER entitled “Research Analysis by Khmer-Rouge Scholar Sacha 
Sher” p.1 
5370 IS2.10 Analytical Report by Sasha SHER entitled “Research Analysis by Khmer-Rouge Scholar Sacha 
Sher” p.1 
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5371 D29 Attachment 81 Interview with Khieu Samphan by Meng-Try Ea and Sapheek Loeung p.2 
5372 D213.3 Khieu Samphan l'Economie du  Cambodge et ses p roblèmes d' industrialisation, Thèse pour le  
doctorat en sciences économiques, Université de Paris, May 1959 
5373 IS20.34 Attachment 81 Interview with Khieu Samphan by Meng-Try Ea and Sopheak Loeung 9 June 2006 
p.1; D167 Written Record of Interview of Witness   p.5; D199/20 Written 
Record of Interview of Witness p.8 
5374 IS4.23 Khieu Samphan alias Haem Cambodia's Rece nt Hi story a nd t he Reaso ns Be hind t he Deci sions I 
Made p.7 
5375 D213.2 Khieu Samphan Consideration on t he hi story of  C ambodia f rom E arly st age t o t he Peri od of 
Democratic Kampuchea p.31; D58  Letter of Khieu Samphan addressed to Co-investigating Judges p.3; IS4.23 
Khieu Samphan alias Haem Cambodia's Recent History and the Reasons Behind the Decisions I Made p.i 
5376 IS4.23 Khieu Samphan alias Haem Cambodia's Rece nt Hi story a nd t he Reaso ns Be hind t he Deci sions I 
Made p.23 
5377 IS4.23 Khieu Samphan alias Haem Cambodia's Rece nt Hi story a nd t he Reaso ns Be hind t he Deci sions I 
Made p.36 
5378 D56-Doc. 158 Sihanouk attacks S oviet bloc at  UN C ambodian f ighting nears T hai border in Associated 
Press, 13 January 1979; D56-Doc. 161 Vietnamese t roops cont inue to meet serious resistance f rom t roops in 
The New York Times, 2 February 1979  
5379 IS4.23 Khieu Samphan, Cambodia's Recent History and the Reasons Behind the Decisions I Made p.90; 
D56-Doc. 163  Cambodians are cornered by Vietnamese in Reuters News Agency, 17 April 1979; D56-Doc. 
175 DK Media Report entitled “Democratic Kampuchea News Bulletin issued by the Embassy of DK - Peking”, 
No. 064-79, articles entitled “International Relations” and “Statement of the delegation of DK about the 
unilateral decision...” p.4; D56-Doc. 270 Cambodian insurgents plan new rainy-season offensive in The Globe 
and Mail, 02 May 1983; D56-Doc. 256 Permanent Mission of Democratic Kampuchea to the UN, Press Release 
No. 064/82, 18 August 1982 p.3; D56-Doc. 304 The Baton Rouge State Times, 21 February 1985 
5380 D56-Doc. 216 Media Report entitled “Statement on talks between the Delegation of Democratic Kampuchea 
and Samdech NORODOM Sihanouk in Pyongyang” 26 March 1981 p.1 
 5381 D56 Addressing of  Vi ce Presi dent, Khieu Samphan maki ng the 1st  ann iversary o f the C GDK's ei ght-point 
proposal in The New-York Times, 2 November 1975; D84-Annex A-02 DK Report entitled “What are the Truth 
and Justice About the Accusations Against DK of Mass Killings by Office of Vice President of DK in Charge of 
Foreign Affairs” 15 July 1987 
5382 D56-Doc.175 DK Media Report entitled “Democratic Kampuchea News Bulletin issued by the Embassy of 
DK - Peking”, articles entitled “International Relations” and “Statement of the delegation of DK about the 
unilateral decision...” p.4; D56-Doc. 259 DK Media Report entitled “Permanent Mission of DK to the UN, Press 
Release No. 069/82”, Articles entitled “Vice-President of DK Khieu Samphan is in New York” and “Vice-
President Khieu Samphan Gives Interviews to Foreign Journalists”p.7; D56-Doc. 26 0 Media Article entitled 
“News Bulletin of the Permanent Mission of Democratic Kampuchea to UNESCO 27 September 1982” pp.2-3; 
D56-Doc. 29 0 Provisional List of Delegations to the 39th Session of the General Assembly of the United 
Nations p.2  
5383 D366/7.1.572 Statement address by Khieu Samphan to the Paris International Conference on Cambodia; 
D232/110.1.1.43R Statement by Khieu Samphan at the Paris International Conference 
 5384 D299.1.30R Video entitled “Lethal Innocence, Khieu Samphan” 1:30:33 
5385 D200/2 Written Record of Interview of Witness  pp.4, 8-9; D222/1.3 David Chandler, Brother 
Number One pp.174-175 
5386 D56-Doc. 357 Article in Los Angeles Times, 25 April 1986 
5387 B36/5 Psychiatric Expertise Report on Khieu Samphan pp.6-7 
5388 D95 Written Record of Interview of Charged Person Kaing Guek Eav alias DUCH p.2 ; D369/20 Written 
Record of Interview of Witness p.3; 
5389 D39 Written Record of Initial Appearance Ieng Thirith 
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5390 D28 Annex A Written Record of Interview of Ieng Thirith by Elizabeth BECKER p.1, 2 
5391 D28 Annex A Written Record of Interview of Ieng Thirith by Elizabeth BECKER p.10 
5392 D28 Annex A Written Record of Interview of Ieng Thirith by Elizabeth BECKER p.3-4 
5393 D28 Annex A  Written Record of Interview of Ieng Thirith by Elizabeth BECKER p.18; D 199/26.2.104 
Republic of France Ministry of Foreign Affairs Internal Memo entitled “Le Cambodge un an après et note 104 
de la sous-direction Cambodge-Laos-Vietnam” p.3; D199/26.2.131 Republic of France Ministry of Foreign 
Affairs Internal Memo entitled “Remaniement du GRUNC” p.3. 
5394 D56-Doc. 1 87 Statement of the Congress of the Standing Committee of the Assembly of the People's 
Representative of Kampuchea, the Government of Democratic Kampuchea p.12; D56-Doc. 1 90 DK Media 
Report entitled “Bulletin d'Information publié par l'Ambassade du Kampuchea Démocratique - Beijing”, Press 
Release No. 107-79, pp.1-2; D56-Doc. 189 International Media Report entitled “Khieu Samphan on Struggle 
Against Viet Nam”, 28 December 1979, p.55 
5395 D56-Doc. 172 DK Media Report entitled “DK News Bulletin issued by the Embassy of DK - Peking, No. 
58-79, 2 articles entitled “Talks between Comrade IENG Thirith...” pp.3-4; D56-Doc. 178 DK Media Report 
entitled “Democratic Kampuchea News Bulletin Issued by the Embassy of DK-Peking, No. 77-79”, article 
entitled “International Activities“ p.3; D56-Doc. 182 DK Media Report entitled “DK News Bulletin Issued by 
the Embassy of DK - Peking, No. 89-79”, article entitled “The Delegation of Democratic Kampuchea arrives in 
Stockholm” p.4; D56-Doc. 191 Peking Embassy News Bulletin 024-80 entitled “Mrs IENG Thirith’s Visit to 
Italy”, 29 February 1980 p.2; D56-Doc. 213  DK Media Report entitled “Permanent Delegation of Democratic 
Kampuchea to UNESCO - Paris, News Bulletin No. 5/81”, article entitled “Visit to DK of a Delegation of 
Japan-Kampuchea Friendship Association...” p.2; D56-Doc. 226 Human Rights for the  Khmer Rouge  in Asia 
Week, 28 August 1981 p.1; D56-Doc. 2 49 DK Media Report entitled “Permanent Mission of Democratic 
Kampuchea to the UN, Press Release No. 046/82”, articles entitled “Denmark-Kampuchea Committee's 
Delegation Visits DK” and “UNESCO's Deputy Director Visits DK” p.3 
5396 D56-Doc. 259 DK Media Report entitled “Permanent Mission of DK to the UN Press Release No. 069/82” 
articles entitled “Vice-President of DK KHIEU Samphan is in New York” and “Vice-President KHIEU 
Samphan Gives Interviews to Foreign Journalists” p.1; D56-Doc. 262 DK Media Report entitled “Permanent 
Mission of Democratic Kampuchea to the UN, Press Release No. 077/82”, article entitled “DK at the Colombo 
Plan Meeting” pp.2-3 
5397 D56-Doc. 311 Media article entitled “Press Release of Permanent Mission of Democratic Kampuchea to the 
United Nations 10 April 1985” p.2; D56-Doc. 33 8 DK Media Report entitled “Permanent Delegation of 
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